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PRÉFACE

i .

Le dixième volume, que nous venons de terminer, de la Correspondance 

de Granvelle, renferme trois cent huit lettres, extraits de lettres, mémoires, 

instructions, actes, etc., appartenant à l’année 1385.

Dans ce nombre figurent : lettres de Granvelle au roi, une; à Marguerite 

de Parme, vingt; à Alexandre Farnèse, quatre; au Grand-Duc de Toscane, 

cinq; à Fonck, une; à Morillon, quatre; à Broissia, vingt-cinq; au prieur 

de Belle-Fontaine, trois; au secrétaire idiaquez, sept. Marguerite de Parme 

a adressé au Cardinal vingt-six lettres; le secrétaire Idiaquez lui en a 

envoyé trois; Fonck, trois; Morillon, huit.

A l’Appcndice, nous avons reproduit les missives suivantes : de l’empe

reur Rodolphe U à Elisabeth, reine d’Angleterre, une; de Philippe II au 

magistrat de Cologne, une; du même à Jean-Baptiste de Tassis, une; 

Alexandre Farnèse en a adressé deux à Henri III, roi de France; une à 

la mère de ce monarque; une à Rodolphe II, empereur; une à Philippe II; 

une aux électeurs de Mayence et de Trêves et aux ducs de Wurtemberg et 

de Juliers; une au marquis de Berghes; une au duc de Lorraine; huit au 

comte Charles d’Aremberg ; une à Robert de Melun; une à Laurent de 

Blioul; une aux bourgeois d’Ypres.

T o m e  X .  i
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Los lettres adressées à Farnèse sont plus nombreuses : de l’empereur 

Rodolphe II, trois; de Marguerite de Parme, une; d’Ernest de Bavière, 

évêque de Liège et électeur de Cologne, une; du Conseil de Namur, une; 

du magistral de Cologne, une; de celui de Valenciennes, une; de celui de 

Courtrai, une; du chapitre de Cologne, une; du baron d’Eckelberg et des 

députés de l'électeur de Cologne, une; du comte Charles d’Aremberg, 

cinquante-neuf; dilerman de Moysenbroeck 011 Meysenbroeck, agent à 

Cologne, onze; de Bucho d’Aylta, prévôt du chapitre de Saint-Bavon, à 

Garni, et agent à Cologne, deux; de Nicolas Cueners, une; de INicolas 

d’Aubremonl, une; d’Antoine de Marbais, une; de Jean llattstein, une; de 

Valenlin de Pardieu, seigneur de la Motte, trois; d’Antoine de Gougnies, 

trois; de Charreton, une; de François de Warlusel, trois; de Robert de 

Melun, sept; d’Emmanuel-Philiberl de Lalaing, six; de Jean d’Arunde de 

Homberg, une; d’Oyenbrugge, dit de Duras, une; de Catherine de Tisnac, 

une; de Philippe Bcntinck, une; de François de la Pierre, une; de Jean 

de Voorde, une; de Pierre-Ernest, comte de Mansfcld, une; de Jean de 

Moyellc,deux; de Jcan-Bapliste Du Bois, une; de Morillon,une; de Margue

rite de Parme aux États de Tournai et Tournésis, une; plus une lettre 

adressée à ceux d’Aix-la-Chapelle; une du seigneur de Winlerhoven au 

seigneur de Rymersche; une de Pelerin au prince de Chimay; une de 

Bucho d’Aytla au comte d’Aremberg; des extraits de lettres de Vienne; 

une d’Ernest de Bavière à Pierre-Ernest de Mansfeld; une de Valhuon à 

Noyelles; une de Bucho d’Aylta à Moysienbroeck ou Meysenbrouk.

Le duc d’Alençon, qui joue dans ce volume un rôle important, a adressé 

deux lettres au grand trésorier d’Angleterre; à Charreton, une; à Wal- 

singham, une; au comte de Sussex, une; Elisabeth, reine d’Angleterre, 

lui en a écrit une conçue dans des termes assez singuliers.

A toutes ces lettres, nous en avons ajouté une relative à la surprise de 

Zutphcn; deux mémoires sur les relations entre Philippe II et la Pologne; 

des traités relatifs aux pardons accordés à la ville et à la châtellenie de
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Bergues-Saint-Winnock, et à la capitulation de châteaux sis dans la 

Campine.

Tous ces documents sont inédits, sauf les lettres adressées par le Cardinal 

à Broissia, qui, publiées par M. Junca, sous le titre de Lettres inédites du 

Cardinal de Granvelle, se rapportent pour la plupart à des affaires de 

famille ou concernent la Bourgogne. Il en est cependant quelques-unes qui 

offrent un caractère plus général.

A ces lettres nous aurions bien voulu en ajouter d’autres, tirées des 

archives farnésiennes et conservées dans celles de I’Ëlat, à Naples. Ce désir, 

si légitime qu’il fut, n’a pu avoir de suite. M. l’abbé Cauchic, qui nous avait 

rendu, il y a deux ans, des services signalés sous ce rapport, pendant une 

mission scientifique à Home, n’a pu, par suite de circonstances indépen

dantes de sa volonté, les renouveler plus tard. En vain avons-nous fait à 

Naples des démarches pour obtenir dés copies de plusieurs actes; ces 

démarches n’ont pas obtenu les résultats voulus.

Force nous a été de continuer notre publication au moyen des ressources 

dont nous disposions.

II.

La situation du Portugal, question importante, dont Granvelle devait 

s’occuper malgré lui, était encore à l’ordre du jour, en 13S5, comme pen

dant l’année précédente. Celte situation donnait lieu de la part du Cardinal 

à des communications adressées à Marguerite de Parme concernant les 

dispositions toujours énigmatiques de ce pays, peu enclin à se soumettre 

à la domination de l’Espagne. Nous ne répéterons pas ici ce que nous 

avons dit, dans un de nos volumes précédents, au sujet des droits que 

Philippe faisait valoir à son profit pour s’emparer de ce royaume, des
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obstacles qu’il rencontrait sur ce point de la part des puissances étrangères 

et des prétendants au trône de ce pays

Si Philippe 11 se trouvait encore, en 1585, dans ce royaume, récemment 

soumis à ses armes, c était par suite du décès de l’infant Don Diégo, mort 

le 2 novembre 1582 des suites de la variole, et de la nécessité de faire 

reconnaître à titre de souverain le frère du défunt. Les Corlès devaient être 

convoqués à cet effet à Lisbonne. Mais les Portugais sont encore plus lents 

que les Castillans. « Ce qui n’est pas peu dire, ajoute Granvelle. Et ils se 

sont fondés sur leur gravite, ayant les procureurs des Corlès prétendu 

qu’on leur donnât le terme habituel pour le voyage, qu’est de faire tant de 

lieues par jour et pas au-delà; mais nous espérons que pour tout ce mois, 

ou au plus tard au 2 février, la cérémonie aura lieu » (p. 40). Tous les 

préparatifs pour célébrer celte grande solennité étaient par conséquent à 

l’ordre du jour dès le commencement de 1583.

Quant à l’impératrice Marie, qui avait rejoint son frère en Portugal, elle 

devait rentrer en Espagne (pp. 2, 20), tandis que l’archiduc Albert d’Au

triche resterait dans ce premier pays en qualité de gouverneur. César de 

Borgia, duc de Gandia ou de Candie, fils d’une Portugaise, avail remplacé 

le duc d’AIbe en qualité de capitaine général du pays récemment conquis. 

Aux yeux de Philippe II, c’était une grande concession.

Marguerite reçut ces nouvelles avec la plus vive satisfaction. Toutefois, il

1 Voyez le tonic V III de la Correspondance du cardinal de Granvelle, Introduction, p. x m , et les 

différentes publications insérées dans les Documcnlos incdilos, à savoir : dans le tome X X X J I  

cl suivants, les documents in titu lés: « Correspondencia de duque do Alba con Felipe II y olras per

sonnages sobre la conqucsta de Portugal » ; dans le tome LXXV ’I, page 176, les articles intitules : 

« Partida que liacc cl Hey Don Phelipe, nuestro Seîlor d Tomar la posesion del rcino de Portugal, 

cou la rcsolucion que dio la f.nultad de teologiâ de la Univcrsidad de Alcala, etc. » ; dans le 

tome X X V II, page 210 : « Correspondencia de F ilipc 11 con cl duque de Medina sidonia subie su 

dereclio à la corona de Portugal y orupacion de este rcino dcspucs de la mucrtc del Cardinal don 

Knriquc »; dans le tome X L , page 251 : • La conqucsta de Portugal per Felipe II » . Ce dernier docu

ment renferme des renseignements précieux sur la situation de ce pays.
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fallait, à son avis, presser l’expédition de la flotte espagnole destinée à l’ile 

de Terceire, afin d’y maintenir l’autorité du roi contre Don Antonio. Si elle 

désirait le retour de Philippe en Espagne, c’était dans l’espoir d’obtenir 

plus facilement et d’une manière très prompte la permission de retourner 

en Italie (pp. 12, 245). Sa position aux Pays-Bas lui pesait.

Aux dilïicullés politiques soulevées dans le Portugal, vinrent se joindre 

celles résultant d’une disette qui se faisait sentir à celle époque dans toul le 

midi de l’Europe A Rome, en Espagne, en Portugal, les céréales avaient 

complètement manqué. Grâce à l’esprit entreprenant des Hollandais, tou

jours en lutte avec l’Espagne, les pays méridionaux furent fournis de grains. 

Ce qui faisait dire par le Cardinal : « Je ne veux pas exclure la navigation 

des Hollandais, qui viendront maintenant bien à propos. Ce que met en 

avant Antonio del Rio, à mon avis, ne les excluerait pas; car aux marins, 

pourvu qu’ils fassent leur voyage et qu’ils soient payés, ils se soucient peu 

des marchandises qu’ils apportent; et les Hollandais ne veuillent pas 

perdre l’occasion de vendre leurs grains pour en faire de l’argent. Si nous 

étions les plus forts en mer, tout pourrait s’arranger » (p. 8). C’était à la 

vérité suprématie sur mer qui faisait défaut à l’Espagne pour maintenir 

sa puissance. Jamais (îranvelle ne manquait de le dire; jamais il ne laissait 

échapper, quoique en vain, l’occasion d ’engager Philippe 11 à se rendre 

maître de la mer. « II faut, disait-il à Broissia, que le roi se fasse souverain 

de la mer; ce qui lui sera facile » (p.259). « Je ne chante tous les jours autre 

chose à Sa Majesté, si non qu’il doit se faire seigneur de la mer de tous 

côtés » (p. 505). Fonck, en dépit de son esprit toujours étroit, le comprit 

également. En ce moment, il annonçait avec joie que les secours en fait de 

céréales fournis par les Hollandais sauvaient le Midi (pp. 43-44).

Sans doute le Cardinal était enchanté en ce moment de voir arriver 

les navires hollandais chargés de céréales (p. 224), mais il ne fallait pas en 

conclure que « les Hollandais cl Zeelandais, et les habitants des autres pro

vinces rebelles se réduiront par bonté. Il les faudra prendre par force avant
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que la jeunesse soit induite d’avantage du venin de l’hérésie. Ils sont trop 

animez en leur méchanceté, estant tout leur espoir que le roi mourera, ou 

qu’il se fâchera de si grande et longue dépense, et se pourvantant de la tar

divité de ses résolutions » (p.137). Broissia avait mcme proposé au Cardinal 

d’accorder une liberté complète en matière de religion, à la condition d’en 

faire jouir aussi les Catholiques (p. 221). Granvelle s’y refusa en citant 

l’exemple de la France, où ce système ne réussissait pas mieux qu’ailleurs ; 

ce qui était vrai. Les apôtres des deux religions n’entendaient au XVI0 siècle, 

par la liberté des cultes, que celle d’opprimer leurs adversaires. Le Cardinal 

allait, dans le but de conserver la religion, jusqu’à entraver la liberté du 

commerce; s’il la permettait, c’était parce que, en 1585, le commerce des 

Hollandais et des Oslerlings était venu bien à propos pour porter remède à 

la famine de Lisbonne (p. 221). Personnellement le Cardinal était l’ennemi 

de la liberté du commerce, sachant très bien que le négoce était la seule 

ressource des Hollandais pour soutenir leur lutte contre l’Espagne. C’était 

vrai. Ils devaient faire de nécessité vertu, chercher dans le commerce les 

moyens que le sol de leur patrie refusait.

Si la situation du Portugal donnait de grands soucis au Cardinal, elle 

n’inquiétait pas moins Morillon. Celui-ci annonça à son correspondant que 

Catherine de Médicis, mère du roi de France, préparait de nouvelles forces 

pour aller au secours des Portugais. A son avis, il y avait lieu d ’en finir, 

en jetant dans la France « une gaillarde armée ». « Si Philippe 11 avait agi 

ainsi, il y a quatre ans, tout serait en ce moment dans une quiétude parfaite 

et la paix assurée lorsque les Français seraient bien frôlés » (p. 57). Cette 

opinion cadrait aussi avec la manière de voir de Granvelle; jamais avec 

celle du roi. Le monarque comprenait parfaitement qu’une guerre ouverte 

entre la France et l’Espagne, celait le triomphe de l’Angleterre et du 

protestantisme, l’abaissement du pouvoir de l’Eglise, soutenue à la fois 

par le roi Très Chrétien et par le roi Très Catholique.

Marguerite de Parme, de son côté, partageait, sous le rapport de la néces-
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silé de faire la guerre à la France, l’opinion de Granvelle. Elle l’excitait 

en l’informant des projets de la reine mère de France et du Béarnais. A ces 

avertissements, le Cardinal répondait : « J ’espère qu’ils ne nous feront 

tout le mal, dont ils nous menacent. Nous avons les yeux ouverts jde ce 

côté, par suite d’autres avertissements qui nous sont parvenus, mais l’on 

ne voit pas les pratiques pour l’exécution fort échauffés; venant la saison 

un peu plus avant, l’on pourra voir le jour plus clair » (p. 50).

Enfin Don Philippe avait été reconnu par les Cortès, le 50 janvier. Le roi 

pouvait quitter tranquillement le Portugal; tous ses équipages partirent 

pour l’Espagne (p. 57) Néanmoins le Cardinal se plaignit de ce que rien 

n’avait été changé dans ce pays nouvellement conquis : « Je ne vois, dit-il, 

aucun changement quant au gouvernement de Portugal ; mais, selon la 

coutume, au moment du départ, beaucoup de choses se déclarent ».Quant aux 

apprêts de la flotte, ils continuent, mais le marquis de Sainte-Croix, chargé 

de la commander, devait retourner à Lisbonne pour y prendre les ordres 

du roi. Une autre considération le retenait encore: il ne pouvait immédia

tement entreprendre ce voyage, par suite de différentes affaires de famille 

(p. 57). Enfin il y arriva (p. GO), et le roi put quitter Lisbonne le 1J février. 

Arrivé à Aldea Gallega, le souverain fut obligé de s’y arrêter, par suite 

d’une indisposition que Granvelle décrit longuement (p. 71).
«

En ce qui concerne les mesures prises au sujet du Portugal, Granvelle 

n’en connaissait encore rien de positif. Il était seulement informé de ce 

qui regardait la position du cardinal Albert d’Autriche, et celle du duc 

de Candie, positions dont nous avons dit un mot plus haut. Le marquis 

de Sainte-Croix devait continuer à Lisbonne les apprêts delà flotte. Con-

1 Le lecteur pourra consulter à ce sujet le tome V II des Docum cntos incdilos, où sc trouve 

page 5G2, un document contemporain, in titu le  : • Venida dcl Rcy Don F ilippc nuestro Scîior à 

Castilla dende Portugal y por monesterio (San Lorencio). Queda por gobernador cl principe Cardi

nal D . A lbcito , sobrino de S. M. ».
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formément aux habitudes de lenteur, rien ne se faisait « selon que sommes 

lents ».

C’était tout ce que le Cardinal pouvait faire connaître pour le moment à 

la duchesse de Parme. Il comptait en savoir davantage lors du retour du 

roi. Cependant il était à même de fournir quelques renseignements au sujet 

de la création d’un conseil de Portugal : « J ’entends, dit-il, que le comte de 

Porlalegre et Don Cristobal de Mora formeront, de conseil avec d’autres 

personnages, un conseil pour les affaires de Portugal » (p. 72).

Le cardinal Albert remplira en même temps, pendant deux ans, les 

fonctions de légat, auxquelles le pape l’avait nommé « non sans difliculté 

et mystères; car il y eut au même consistoire contradiction, Sa Sainteté 

l’ayant proposé à l’cmpoiirvu afin de faciliter la nomination, et l’on crai

gnait l’exemple pour les Français ». Le Cardinal ajoutait encore : « A ce 

que je puis comprendre, de ce que l’on m’écrit de Portugal, il ne me semble 

pas que les choses y soient pourvues, comme il conviendrait pour le repos 

de Sa Majesté; mais l’on dit qu’il y a quelques instructions qui se dressent 

et remédieront peut-être à tout; pour n’en savoir d’avantage je ne puis rien 

en dire » (p. 91).

Enfin le roi était arrivé à Madrid, le 28 avril, de retour de Portugal. Il 

rentrait dans sa capitale au grand contentement de tout le monde; une 

réception splendide l’y attendait (pp. 116, 130 et 157). Selon Granvelle., il y 

avait cependant lieu de renforcer la cavalerie qui se trouvait en Portugal, où 

cette arme est indispensable afin de prévenir et dissiper plus promptement 

toute espèce de mouvement de la part des indigènes (p. 174), « car, dit-il, 

l’ordre que l’on a laissé en Portugal n’est pas tel que je le voudrais. Il y 

aurait lieu de pourvoir aux affaires de justice, de police et de finances, et 

je ne doute pas que le nouveau gouverneur s’en trouvera souvent en peine, 

les affai res de ce côté-là se maniant à Madrid par un conseil formé de 

Portugais ramenés par le roi. El l'impératrice ne se mêle jusqu’ici d’affaires 

quelconques, si non du mariage de son fils » (pp. 189, 190 et 247,; « je ne
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suis pas à mon aise à propos de l’étal dans lequel le roi a laissé ce pays au 

moment de son départ» (p. 236).

Cependant il y avait lieu de songer immédiatement à pacifier le royaume 

(p. 266). Granvelle ne cessait d’insister sur ce point, mais il ne croyait pas 

à la possibilité d’y voir appliquer un remède quelconque, à en juger par la 

voie suivie jusqu’à ce jour. A son avis, il fallait que « d’autres gens s’en 

mêlent ». « J ’en dis bien un mot lorsque l’occasion se présente. C’est tout 

ce que je peux faire; mais cela sert de peu contre l’opinion de ceux qui 

manient les affaires. Dieu veuille que tout s’y passe bien; quant à moi, je 

n’y prétends autre chose, ny ce n ’est pas mon intention d’y prendre plus 

de part; mais que tout se fasse pour le service du roi et le bien du 

royaume. Car là où il n’y a justice et bonne direction des finances, le peuple 

ne peut être content et le souverain doit se trouver dans une bien triste 

situation. L’on a voulu par trop temporiser avec eux, et suivre leurs 

humeurs et fantaisies, que je tiens ne peuvent convenir à leur propre bien : 

Dieu veuille que mieux en advienne. Ce que Sa Majesté a souffert d’eux 

pendant son séjour là-bas, pour s’accommoder avec eux, n’est pas croyable. 

Et avec tout cela, je ne vois pas qu’il lui portent meilleure volonté qu’avant 

la conquête; et Sa Majesté veut traiter avec eux comme si elle était obligée 

à observer les conditions qui d’abord leur furent proposées avant la 

conquête, et comme s’ils les eussent acceptées et que volontairement ils 

eussent obéi à Sa Majesté et qu’ils ne fussent été forcés par les armes avec 

la perte de tant de gens et de si grands frais » (p. 289). Selon la manière de 

voir de Granvelle, rien ne marchera en Portugal aussi longtemps que les 

affaires y resteront confiées aux gens du pays (p. 380). En outre, le roi est 

obligé de faire des dépenses extraordinaires pour conserver ce royaume 

(p. 387), et rien ne s’y fait pour améliorer la situation du gouvernement, 

ni en ce qui concerne la justice, ni la police, ni les finances (p. 410).

La question de Terceire, l’une des îles Açores possédée par le Portu

gal, se rattache intimement à l’histoire de ce pays pendant le XVIe siècle. La 

T om e  X. s
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possession de celte ile était, conformément à l’opinion de Granvelle 

(p. 357), d’une nécessité absolue pour la navigation des flottes venant des 

Indes et chargées de l’or du nouveau monde. Don Anlonio, prétendant à la 

couronne de ce royaume, après s etre égaré dans les mers loin de sa flotte 

par suite d’une tourmente, était parvenu à en rallier les débris. Il voulait 

reprendre Terceire. Son expédition n’ayant pas réussi, il retourna en France, 

sans argent, sans crédit, au grand contentement de Granvelle (pp. 3 et 4\ 

Néanmoins, Marguerite de l’arme n’insista pas moins sur la nécessité 

d'armer sans retard une flotte pour la défense de cette île (p. 12). Granvelle 

partagea complètement cette manière de voir. « Il convient, dit-il, comme 

Votre Altesse le dit, que notre flotte parle le plus tôt possible et qu’elle ne 

tarde pas trop à agir comme l’année dernière. Il faut que, par un bout ou 

l’autre, on mette fin à cette affaire de Terceire, puisque sans nettoyer ce 

nid, le royaume de Portugal et la navigation des Indes seront constam

ment inquiétés. Votre Altesse, ajoute-t-il, aura déjà entendu que Don 

Antonio a quitté Terceire, après avoir essuyé une violente bourrasque, 

lorsqu’il crut se rendre vers Madère. Enfin le voilà en France, et de là il 

se rendra sans doute à Anvers » (p. 21). Afin de mieux combattre le préten

dant, le Cardinal avait eu soin de négocier, avec les Biscayens, un contrat 

pour l’armement d’une flotte, composée de quarante navires, destinés à se 

joindre à ceux du marquis de Santa Cruz (p. 29).

Ces affaires de Terceire et les dépenses qu’elles exigeaient embarrassaient 

vivement les hommes d’Etat. Fonck y voyait de la pâture destinée à servir 

« pendant beaucoup d’années, de passe-temps aux capitaines et commis

saires des vivres ». Par conséquent, toutes ces dépenses ne pouvaient être 

utilisées à la guerre des Pays-Bas où « les sectaires agissaient avec succès 

pour déraciner la religion catholique, sans laquelle il ne sera jamais 

possible de maintenir ce pays sous l’obéissance de l’Espagne » (p. 35). 

En dépit de la nécessité d’agir immédiatement, la flotte ne partait pas, 

tandis que celle de France était déjà en route « combien que en petit



nombre de bateaux jusqu’à 12, et ceux pour la pluspart petits, ni ne sait 

qu’il y ail plus de 600 soldats sur iceux; lesquels s’ils arrivent à Terceire 

avant l’arrivée de notre flotte, rendront l’entreprise plus difficile » (p. 230). 

Le M  juin, la flotte n’était pas encore partie, tandis que celle de France, 

nous venons de le dire, avait pris les devants, circonstance qui rendra 

l’entreprise plus difficile. Cependant les gens étaient embarqués; les 

deux galères de Naples sont déjà parties, et ont rejoint celles de Lisbonne 

(p. 259). Enfin le Cardinal pouvait annoncer à Broissia (25 juillet) que la 

flotte avait appareillé el que Don Francisco Bobadilla et M. de la Moite 

(qu’il ne faut pas confondre avec Pardieu, seigneur de la Motte) s’élaient 

embarqués dans la galère du marquis de Santa Cruz, auxquels Morillon 

souhaite bon succès (p. 303) Granvelle, en faisant connaître quelques 

détails au sujet de la flotte française, n’était pas tout à fait rassuré : « Cette 

flotte, dit-il, se compose de douze vaisseaux, généralement de petite 

capacité, montés par six à sept cents gens de guerre, la pluspart canailles, 

y ayant toutesfois entre eux quelques bons soldats ; s’ils peuvent mettre 

gens dans l’île, quelque petit que soit leur nombre, cela donnera de la 

peine. Mais nous espérons un bon succès; car noire flotte est bien en ordre 

et le moment favorable » (p. 272). La flotte espagnole put appareiller 

le 23 ju in en fort bon ordre (p. 277). Quant aux Français qui s’étaient 

rendus au Cap Vert au nombre de cent, ils furent défaits, au grand conten

tement de Granvelle (p. 277). Le marquis de Santa Cruz avait réuni sa 

flotte près de l’île Saint-Michel, pendant un temps très favorable, et l’avait 

bien approvisionnée (pp. 277, 305 el 315).

1 A n to n io  de  I I e r r e r a ,  dans son U isloria General dcl M undo, lome II, pages S20 et suivantes, donne 

sur celte expédition et les personnages qu i en fircnl partie, les renseignements les plus complets. Voyez 

aussi C a b r e r a ,  Filippe / / ,  rcy de Espana, L a f i e n t e ,  Uisloria générale de Espana. D e  Tuou la traite 

au point de vue français dans le tome IX , pages 93 et suivantes. Dans le tome V II, page 5G7 des 

Documentas inedilos, se trouve aussi un paragraphe intitule : « Isla de la Tercera », d ’après lequel le 

départ de la (lotte espagnole pour celte île eut lieu le 26 ju ille t 1583.

PRÉFACE. xi
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Le cardin.il était heureux de pouvoir annoncer enfin à Marguerite de 

Parme la conquête de Terceire, l’arrivée des flottes des Jndes, chargées de 

richesses, et le retour des galères espagnoles. 11 espérait que la flotte ferait 

encore de nouveaux progrès, « mais nous ne savons nous résoudre, ni exé

cuter nos choses à temps » (pp. 570, 577). Ces succès permettaient à bon 

nombre d’Espagnols, placés sous la conduite de Don Pedro de T'assis, vee- 

dor général, de partir pour les Pays-Bas; la conquête de Terceire et la 

diminution des dépenses autorisaient l’emploi de capitaux considérables 

pour secourir les troupes espagnoles envoyées dans nos provinces (pp. 587, 

401). Toulefois le Cardinal répétait que depuis son retour de Terceire, la 

Hotte faisait beaucoup de dépenses inutiles, sans rendre aucun service 

(p. 410).

III .

Toutes ces dépenses contrariaient vivement le Cardinal. A son avis, il en 

fallait faire d’autres à propos de l’Angleterre, en commençant par l’Irlande, 

pays très catholique, assujetti depuis quelque temps au régime protestant 

de la reine Élisabelh. C’était l’ancien projet plus ou moins modifié de Don 

Juan d’envahir l’Angleterre *. Rome s’intéressait particulièrement à cette 

situation; le pape avait encouragé, en 1578, Jacques Fitz Maurice à faire 

des levées de troupes, appelées à affranchir l’Irlande de la domination du 

protestantisme. Jacques succomba l’année suivante pendant la lutte 2. Son 

cousin Garret Fitz Gerald, comte de Desmond, leva à son tour l’étendard

1 G auth ie r, I/isloirc de M arie Stuart, t. I I I ,  p. 118.

’ « Les gens du Pape ont clé défaits par leur lachetc en Irlande. • Lellrc du cardinal de Gran- 

vclle, du 22 avril 1 îi81. Voyez noire lomc V II, pages 4Kîi et 481, ainsi que notre tome V III, 

pages 50!> et 500, et dans M ignet, M arie S tuart, tout le chapitre IX , Voyez aussi De Croze, Lrs 

Guise, etc ., t. I, p. 2G6 et suivantes.
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de la révolte en 1583. Il devait être secouru par les Espagnols, conformé

ment à l’avis de Granvelle, qui considérait cet encouragement comme un 

acheminement à l’entreprise principale, celle de l’attaque générale dirigée 

contre l’Angleterre, afin de rendre l’Espagne maîtresse de la mer, et punir 

la reine à propos des secours qu’elle fournissait aux provinces insurgées 

des Pays-Bas.

Un évêque irlandais ferait des instances auprès du nonce, et s’entendrait 

avec le comte de Desmond pour désigner le nombre des troupes nécessaires 

à l’invasion et les points de leur débarquement. Le comte d’Olivarès devait 

obtenir du pape un concours actif dans ces circonstances. « Déjà nous 

voyons, dit le Cardinal, l’inquiétude des Anglais à propos des mouvements 

des habitants de cette île; en les secondant, nous donnerons du courace 

aux Écossais et même aux Anglais; nous ferons ainsi une importante 

diversion contre le régime établi; nous préparerons les voies de l'entre

prise principale, sous prétexte du secours que le chef de l’Ëglise veut 

donner aux Irlandais. En tous cas, je considère comme une nécessité abso

lue celle de faire l’envoi au comte de Desmond de fonds nécessaires jus

qu’à concurrence de 10,000 écus, pour l’encourager, lui donner la faculté 

de prendre à sa solde des troupes indigènes, lui promettre des secours 

ultérieurs pour qu’il puisse agir » (pp. 174-175).

Quelques mois plus tard, il insinua de nouveau à Idiaquez la nécessité 

d’envoyer en Irlande et en Ecosse une couple de mille hommes, et 

d ’arrêter à cet effet, pour leur transport, tous les navires hollandais et 

zeelandais et même anglais qui se présenteraient en Espagne et en Portu

gal (p. 831).

Des négociations avaient été ouvertes à Rome dans le but d’envoyer une 

expédition en Écosse. D’après le premier projet de cette entreprise, Phi

lippe II devait se charger de la diriger, à la condition que le pape fournirait 

les fonds nécessaires à cet effet. Selon le second projet, le roi contribuerait 

largement aux frais de l’entreprise, en abandonnerait la mise à exécution
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au souverain pontife par l’entremise du duc de Guise ' et du comte de 

Lennox (pp. 10-11). Les parties intéressées ne purent se mettre d’accord, 

pas mieux qu'au point de vue d’une descente en Angleterre, dont le Car

dinal entretint Idiaquez dans une lettre du 25 octobre, imprimée à la 

page 367. On voit par celte lettre que le roi a examiné les projets de Sa 

Sainteté à propos de l’expédition d’Angleterre; ils étaient d’accord au sujet 

de cette entreprise. Mais il y a lieu de faire des préparatifs indispensables, 

sur lesquels la missive donne des détails intimes. Ces considérations ont 

déterminé le roi à envoyer en Flandre bon nombre d’Espagnols pour qu’ils 

soient d’autant plus près d’Angleterre. Les quatre mille Espagnols deman

dés pourront ainsi passer dans ce pays, lorsque tout sera prêt. Cette lettre 

donne, au sujet de l’attaque méditée contre l’Angleterre, des renseigne

ments précis.

Tous ces nouveaux projets ne réussirent pas mieux que le premier 

ensuite du défaut de secours fournis par l’Espagne. Fitz Gerald, obligé de 

prendre la fuite, fut surpris par les troupes du comte d’Esinont, puis déca

pité dans son lieu de refuge. Sa tête fut exposée sur le pont de Londres.

Tel est le résultat de la combinaison de Granvelle en ce qui concerne 

la tentative de soulever l’Irlande et l’Écosse, en dépit de l’opinion con

traire de Mendoza. Cet agent comprenait fort bien l’impossibilité dans 

laquelle se trouvait son maître d’équiper une flotte et d’organiser une 

armée, capable de faire cette conquête

Mendoza, l’envoyé de Philippe II en Angleterre, servait néanmoins 

d’intermédiaire entre le gouvernement espagnol et la noblesse écossaise, 

ennemie du régime d’Elisabeth. Toutes ces affaires étaient manigancées par 

le roi. La lettre que nous reproduisons en note le démontre entre autres 

d’une manière formelle. Dans celle missive adressée à Philippe II, il s’agis-

1 G auth ie r, M arie Stuart, t. II, pp. 140, 147.

* Db Croze, Les Guise, le* Valois et Philippe / / ,  t. I, p. 26Ü.
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sait (le remettre en liberté Jacques Stuart, né le 19 juin 1566, fils de Marie, 

reine d’Ecosse, et de Henri Stuart, son second mari. Mais, selon les habi

tudes de la cour d’Espagne, rien ne sc fit. Mendoza lui-même déconseillait 

la mise à exécution de ce projet '. Dans le but de se débarrasser de l’inter-

' « /I dvis du dernier jou r  de février 1583, envoyé par la Sérénissimc Royne d ’Écosse, 

à moi Fontenay, conseiller et secrétaire de Sa M ajesté.

» Sire, Les seigneurs Escossois qui sont en nombre asscuré neuf comtes des plus puissans du 

pays, et plusieurs aullrcs seigneurs et barons du fidd le  party (les noms dcsquclz ont esté délivrez 

par escript au seigneur Bernard de Mandossc, ambassadeur de Vostrc Majesté Catholique près la 

royne d ’Angleterre) sont prestz de nieetre à exécution une entreprise qu ’ilz ont en mains, pour 

attenpter la délivrance de Monseigneur le Sérénissimc prince d ’Escosse; mais ils ont esté retenuz de 

ce faire par le diet seigneur de Mandossc, sur l’cspcrancc du secours qu ’il leur ha promis que Vostrc 

Majesté leur envoicroit promptement ; sans lequel, à la vérité, ilz ne sont capables de subsister contre 

la royne d ’Anglclcrrc, laquelle indubitablement ne fauldra de se jo indre  à leurs ennemis, la pluspart 

dcsquclz sont ses pensionnaires.

• Sire, sur ccst article je supplie très-humblement Vostrc Majesté Catholique de considérer qu ’en 

différant d ’avanlaige l’exécution de l’entreprise, cependant le temps consume et dissipe peu à peu les 

forces, les commoditcz et le couraigc de ceulx du bon party, qui ne sont assez riches et puissans de 

mcctlrc à tout propos une armée en campaigne; et que si une fois, par faultc de secours, ils se viennent 

à diviser, comme il ne se peult faire aullrcm cnt, il est à craindre qu ’ ilz ne se puissent de longtemps 

rassembler en telle union de voluntez et de forces qu’ilz sont à présent.

» Le Sérénissimc prince d ’Escossc, au moys de décembre dernier, asscura le duc de Lenox, par 

lettres signées de sa m ain, qu ’il moycnncroit son retour en Escossc dans le moys de ju ing  prochaine

ment venans au plus tard, et que de luy mesmes il feroit ce qu’il pourroit pour eschapper, et par 

après faire justice des conspirateurs ; ce que le diet seigneur Prince a répété depuis au diet duc de 

Lenox par plusieurs lettres cscriples et signées de sa main, donnant par mesme moyeu charge au diet 

de Lenox de faire haster et luy envoier le secours que luy ha esté promis, sollicitant pareillement de 

jour en jo u r  la Royne, sa mère, de le luy faire promptement envoier; remonstrant à Sa Majesté que 

s ie lle  laisse perdre les commodiléz présentes de remédier à scs affaires, il ne fault espérer jamais 

aulcun moyen de ce faire.

» Sire, Vostrc Majesté Catholique peult s’il luy plaist considérer que le temps est proche que le 

Sérénissimc prince d ’Escossc doibt rappeler le duc de Lenox, et se délivrer des mains des traistres 

par la force de ceulx du bon parly , ou par aultre moyen que ce soit; ce qu ’advenant il n ’y ha point de 

doubtc que la guerre ne s’en ensuive soubdainement, et en cas qu ’il ne puisse tost eschapper, il est de
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venlion de François d’Alençon dans les affaires des Pays-Bas, Philippe 

voulait l’inléresser à l’expédilion irlandaise, nous le verrons plus loin.

1res grande importance de s’en délivrer par force, de peur qu ’avec le lenips les dietz Iraislres venans 

à descouvrir le fond de scs intentions, ne le fassent mourir ou le transportent en Angleterre, de 

sorte qu ’en l'un et en l’aultrc cas, la haste du secours est d ’aultant plus requise et nécessaire.

» Le dict Sérénissimc prince d’Escossc est recherche de mariage en deux divers endroietz, sçavoir 

par la roync mère du roy de France, qui désire de luy faire espouser la fille aisnec du duc de 

Lorraine son gendre, et d’aiiltrcpurt la roync d’Angleterre ha donné charge au sire Robert Boz " 

qu'elle tient auprès du dict seigneur Prince, de traicler de son mariaige avec une sienne petite nièpee 

fille du sire Knollcs “  son trésorier domestique.

» Sire, le Sérénissimc prince d'Escossc cslant jeune comme il est, et en la puissance des Iraislres 

conspirateurs, il est à craindre qu ’il ne vienne à prendre party en France ou en Angleterre, comme 

il fera sans doubtc si Vostre Majesté Catholique n'y donne promptement ordre, soit en se meetant en 

armes contre la dicte roync d ’Angleterre, ou en luy accordant l’une des Sérénissimcs Infantes ses 

filles. Car encorcs que la Roync sa mère fasse courageusement ce qu’elle pcu ll pour le retenir de plus 

en plus devotieux à Vostre Majesté, loulesfois estant si eslongnéc de luy et en captivité, il est bien 

malnyse qu ’elle puisse rompre si à propos qu ’elle désire les desseings et pourchas que l'une et l’aullre 

roync font d ’attirer en leur alliencc mondict seigneur le Prince son filz; lequel, en ce eas, changcroit 

entièrement avec sa volunté non seulement Testât des affaires présentes et les moyens de pouvoir 

rcslablir la religion catholique en l’islc, mais aussy les termes où sont à présent les seigneurs Escossois 

plus que jamais de conclure la confédération entre Vostre Majesté, la Roync ma maîtresse et mondict 

seigneur le Prince son filz.

» I.edict duc de Lcnox presse et sollicite journellement Sa Sérénissimc Majesté d ’advancer l ’exécu

tion de l’entreprise, et faire envoier le secours promis, aultrement que tout s’en ira perdu, parccque 

ceulx du bon party estans en armes, près la ville d’Esdimbourg pour mcclre à chef leur entreprise, de 

deux choses l’une : ou ilz seront contrainclz, en différant davantaige, de rompre leur armée, ou don- 

nans coup à ce qu ilz  ont entrepris, ilz  seront en grand danger d ’estre rompus par leurs adversaires, 

aydez et secouruz de la roync d ’Angleterre.

» Sire; la Roync, ma maîtresse, n ’est pas maintenant moings ayzc, que paravant le duc de Lenox 

l’avoit irrite des ’estre partv d ’Escossc; parccqu’cnfln Sa Majesté a conneu qu 'il ne l’a faict sinon pour 

leur la crainctc ou demouroient les conspirateurs de son sccour, se tenans à ceslc occasion davantage

' Robert liowes, trésorier de la garnison de Barwick.

”  Serait-ce Henri Keycs, époux de Marie, fille de Françoise Brandon, cousine germaine de la reine Élizabelli et marico 

en premières noces à Henri Grey, marquis de Dorset, puis duc de Suiïolk?
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IV.

Dans les introductions des volumes précédents, nous avons parlé lon

guement de la position de Marguerite vis-à-vis de Claudio Landi, l’ennemi

sur leurs gardes, el reserrans plus cslroietcment la personne de monseigneur le Sérénissime Prince 

son filz; de sorle qu ’il eust esté très difficile de sc délivrer de leurs mains, pendant que le dict duc de 

Lenox eust séjourne en Eseosse, comme on ha veu par expérience; que depuis son départ ilz ne gar

dent plus mondict seigneur le Prince que par manière d ’acquit. Et les conspirateurs mesmes, ont 

secrètement recherché d ’accord le dict duc de Lenox, à quoy il n ’a esté conseillé d ’cnlcndrc, pour le 

peu d ’asseurancc <ju'il y auroit pour luy cy après entre les dietz conspirateurs.

» Sire, la Roy ne, ma maîtresse, lia faict traictcr avec quelques ungs des principaulx catholiques 

anglois pour préparer totalement les choses à l ’exécution de l’entreprise. Les plus sages et expérimentez 

sont d ’advis que l’on commence en Eseosse, où selon que les affaires succéderont, on passera plus 

oullre en Angleterre; et cependant q u ’il seroit bon d ’envoier quelques forces en Ilirlandc pour des

tourner la roync d ’Angleterre de l’Escossc, et pour l’alTaiblir en l’occupant ainsy tout d ’un coup en 

divers endroitz.

» Les pauvres Catholiques d ’Angleterre sont si cruellement persécutez qu’on ne leur seauroil pré

senter aulcunes occasions de s’cslcvcr qu ’ilz 11e l'embrassent avec hazard de leurs vies, femmes, 

enflans et de tout ce qu ’ilz ont en ce monde. Toulcsfois la Hoync m ’escript qu'à la vérité Sa Majesté 

trouve lesdietz Catholiques anglois ung peu retenuz de s’engaiger en ladiete entreprise, disant p iaille

ment qu’ ilz ne sc veulent ru iner, comme firent les conlcs de Northumberland et W cstmorland, par 

manque de secours. Et à ccslc occasion il est conclud et arreslé entre culx et la Uoyne, ma maîtresse, 

qu’il ne sc parlera ou fera aulcune pratique entre culx jusques à ce qu’ilz voyent l ’entreprise bien 

résolue et acheminée à l ’exécution d ’icclle, de sorle qu ’elle soit bien et solidement fondée, tant en 

nombre de soldatz que pour le payement d ’iceulx. La Koyne, ma maîtresse, prie Vostrc Majesté Catho

lique de prendre en bonne part si elle luy remonstre q u 'il vauldroit beaucoup miculx ne commancer 

rien du tout, que par faultc de moyens estre conlrainct de sc retirer à iny-chemin sans aulcung fruicl, 

ains avec l'cnticre ruine de la Uoyne, ma maîtresse, de monseigneur le Prince et de tous les gens de 

bien de l’islc qui s’y seront engaigez avec culx.

» Comte de Leeestcr * cl ceulx de sa faction proposent de faire déclarer pour légitime et plus proche

* Robert Dudley, comlc de Leicesler, l’un des fils de Jean comte de Warvick, guiis duc de Northumberland, mort .sur 

l’échafTiiud. 11 jouit d’une faveur constante auprès de la reine Élizabeth, jusqu’à sa mort, arrivée le 14 septembre 158*.

Tomf. X. î
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de sa famille. Cette affaire n’élail pas encore terminée en 1583 et ne le sera 

pas même pendant cette année. Palma, l’agent en liIre, délégué auprès du 

Roi par le duc de Parme à propos du procès d’Oclave Farnèse contre Landi,

héritière de la couronne d ’Escossc Madame Arbellc cousine germaine de niondict seigneur le Prince 

d ’Escossc, de par son père, aagée de six à sept ans, et néantmoings accordée par la comtesse de 

Schrosbcrich sa grand mère, au filz du dict comte de Leccsler.

» La santé de la Royne, ma maîtresse, continue, grâces à Dieu, mieulx qu'elle n ’ha poinct esté 

depuis trois ans, ayant passé cest hiver sans aulcun sentiment de scs anciennes douleurs; au contraire 

elle commance à engrosser et devenir de jo ur en jour plus forte, de sorte que l'exécution de l'entre

prise le requérant, Sa Majesté est en très bonne espérance de se pouvoir délivrer du lieu où elle est, 

et de porter la poeine et le travail de la course d ’un cheval qu ’il luy conviendra faire à cest cffect.

* S ire; il est beaucoup a craindre que la Royne, ma maîtresse, ne retombe aux inlirm itez où elle 

s’ est veu depuis trois ans, principalement des jambes, à l’occasion de quoy il luy ha esté du tout 

impossible de s’eschapper; de sorte qu’il semble maintenant que Dieu par sa miséricorde prépare, 

avec la santé de sa susdicte Majesté, tous scs aultres opportunitez de conduire à heureuse fin l’entre

prise projeclée.

• Et pour ce la Iioyne, ma maîtresse, requiert Vostre Majesté Catholique de se résouldre mainte

nant sans plus différer. Et cependant pour retenir les principaux seigneurs d ’Escossc à sa dévotion, 

qu’il luy plaise de les gratiffier de quelque notable somme annuelle, pour estre distribuez entre culx 

par forme de pensions; estant aujourd ’huy le poinct le plus important et nécessaire pour le faict de 

l’entreprise. Le rolle de cculx qui peuvent mériter lesdictes pensions a esté cy-devant envoyé par le 

duc de Lenox au seigneur Bernard de Mandossc.

• La Iioyne, ma maîtresse, requiert pareillement Vostre Majesté Catholique que si luy plaist de 

rappeler d ’Angleterre le dict seigneur Bernard de Mandosse, il luy plaise de là l’appoinctcr en France, 

au lieu du sieur de Tassis qui y est à présent, parce que le dict seigneur de Mandossc est fort capable 

de Ira ic tcr les affaires d’Angleterre et d ’Escosse, tant pour le crédit qu ’il s’y est acquis, que pour les 

intelligences qu’il ha avec les principaulx amys et partiaulx de la Royne, ma maîtresse.

» Que si d ’avanlure les affaires de Vostre Majesté Catholique ne luy permectent d ’entendre à ceulx 

de la Roy ne, ma maîtresse, Sire, Sa Sérénissime Majesté m ’a recommandé de supplier la Vostre de luy 

en faire donner advis aussytost, affin d’adviser, par quelque moyen que ce soit, à mectre en sûreté la 

personne de Monseigneur le Sérénissime Prince son filz, que vit en continuel et éminent danger entre 

les dietz conspirateurs. »

* Arabelle Sluart, fille de Charles, comte de Lenox, dont le frère Henri Sluart de Damiey, marié à la reine d'Écosse 

en i5üü, avait été assassiné moins de deux ans après. Arabelle épousa Guillaume Legmont, comte de Herfford.
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résidait toujours à Madrid. D ’après les ordres du Roi, il devait y rester 

jusqu’au retour tic Philippe,cl Granvelleétait chargéd’examineren attendant 

les pièces du procès. La duchesse ne cessait naturellement de recommander 

à ce ministre de défendre les intérêts de son mari (p. 29). Le Cardinal ne 

pouvait manquer de la satisfaire; il prenait trop à cœur les intérêts de la 

famille de Parme (p. 425).

Oclave Farnèse, de son côté, ne ménageait rien lorsqu’il s’agissait des 

partisans de Landi. Un jour, il fit exécuter cinq conspirateurs, deux ecclé

siastiques et trois séculiers, dévoués à son ennemi. La mise à prix de la tête 

de celui-ci, les décisions prises par les villes de Panne et de Plaisance en 

vue d’entretenir deux compagnies de clievau-légers chargées de veiller à la 

sûreté du duc, élaient des mesures dont Granvelle donna la primeur à Mar

guerite de Parme. Il l’informa, en outre, des démarches faites à Vienne 

pour que les gens de Landi n’y fussent pas reçus à la cour impériale 

(p. 43;.

Quant au rapport de Granvelle au sujet du procès Landi, il était prêt à 

être présenté au Roi « lorsque Sa Majesté sera servie d’en prendre connais

sance ». En attendant, le Cardinal avait fait connaître ses conclusions aux 

intéressés, et à la suite de ses observations, « ils demeurèrent esbeiz et sans 

répliqué ». De là il concluait qu’ils cesseraient les continuelles poursuites 

qu’ils faisaient en faveur du comte Landi (p. 156). Enfin Granvelle avait 

envoyé le rapport au Roi, avec offre de l’en entretenir verbalement « et je 

ne vois qu’il y aie difficulté que Sa Majesté n’entende clairement le tort 

dudit comte Claudio pour le débouter hors de tous ses pays; et les députés 

de Monsieur le duc de Parme feront après l’instance pour le château (de 

Plaisance), pour accompagner celles que prit de leur côté Votre Altesse et 

ledit seigneur Prince» (p .257). Le Roi répondit en effet au sujet des affaires 

de Landi, mais rien n’était encore positivement décidé sur ce point, pas plus 

qu’à propos de la question du château de Plaisance (p. 286j.
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V.

Le départ de Marguerite de Parme, gouvernante en commandite des 

Pays-Bas, n’était pas encore un fait accompli. Dans la plupart des lettres 

qu’elle adressa à Granvelle et auxquelles il répondait toujours courtoise

ment, mais avec certaines réserves, il est constamment question de ce 

voyage. Personnellement, le cardinal n’était pas partisan de ce départ. Ce 

qui lui faisait dire à Morillon : « Je regrette que madame de Parme soit si 

opiniâtre à propos de son congé; elle s’en repentira plus tard » (p. 4()o). Le 

Roi lui-même en était vivement contrarié. Si la princesse désirait le retour 

du Roi en Espagne, c’était principalement dans le but d’obtenir la permis

sion de rentrer en Italie (p. 12). Toujours d’une anxiété impressionnante, 

elle en écrira longuement à Philippe au moment de son retour de Portugal 

(p. 29). En répondant à ses doléances, Granvelle avait recours à des phrases 

ambiguës, qui laissaient percer une arrière-pensée, celle de conserver la 

duchesse le plus longtemps possible dans les Pays-Bas. Un jour il lui disait : 

« Quant à la permission que Votre Altesse sollicite de pouvoir partir 

comme nécessaire à sa santé et pour tous autres respects, je pensais en 

avoir écrit suffisamment, et tout ce que je pouvais lui en dire, tout en 

déclarant que, selon mon opinion, elle se hâte trop pour retourner si tôt, 

après avoir reçu la réponse du Roi ». Dans celle-ci, le souverain faisait con

naître les motifs qui l’empêchaient d’accéder à ses désirs. « Et si cet office 

ne se fut fait par Votre Altesse en ce lemps-là, et qu’elle l’eut différé jusqu’à 

maintenant, l’instance s’en fut pour faire à présent plus convenablement 

que non si tôt après la précédente instance, et même que Sa Majesté a 

démontré qu’il ne semblait bien que si tôt l’on fit nouvelle instance. Et pour 

le dire à Votre Altesse, comme je l’entends, certes je ne serais d’avis qu’elle 

partit en un moment où il y a apparence de voir les affaires prendre une
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meilleure tournure; car je voudrais qu’elle eut une bonne part au gré, ayant 

et insistant par son intercession afin que l’on parvienne plutôt à ce que 

l’on prétend, de rendre au pays la prospérité et la tranquillité. Quant aux 

arguments allégués par Votre Allesse je les connais tous, et il me semblent 

si raisonnables que je ne manquerai de les faire valoir auprès de Sa Majesté 

lorsque l’occasion s’en présentera. Toute cette affaire pourra mieux être 

traitée verbalement au moment de son arrivée, en faisant valoir les motifs 

basés sur la santé de Votre Allesse. De cette manière on pourra mieux 

juger de l’opinion de Sa Majesté, afin de faire les instances nécessaires. En 

ce moment, me trouvant loin de sa personne, je ne pourrais en dire davan

tage » (pp. 39, 57. 90, 111, 131).

Celte lellre n’élait sans doute pas encore parvenue à la princesse, lors

qu’elle insista auprès du cardinal sur la nécessité de son prompt dépari, en 

se basant sur l’état de sa sanlé. Les médecins flamands et italiens qu’elle 

avait consultés déclarèrent que sa vie était en danger, qu’elle ne pouvait 

se guérir de la goulle en restant aux Pays-Bas, où elle avail contracté celte 

maladie. Pour se rétablir, elle devait absolument changer d’air, et en ce 

moment elle était obligée de garder le lit. Plus que jamais, elle insistait 

auprès du Cardinal pour qu’il invervînl en sa faveur (pp. 45, 16, 49). Elle le 

répétait encore dans scs lettres suivantes (pp. 77, 99, 123). Finalement, le 

Cardinal, en approchant du Roi, lui avait fait part du désir de Mar

guerite de retourner en Italie, sans pouvoir en « arracher la résolution ». 

Philippe était c< très perplexe, considérant d’un côté l’importance de la 

sanlé de Voire Allesse et, de l’autre, la nécessité de son service. Il parlait 

en ce moment pour Arangues; il y réfléchirait et en causerait particuliè

rement lors de son retour » (pp. 155, 199, 236, 257, 276). En remerciant 

son correspondant de toutes ses démarches, Marguerite lit connaître que 

la nécessité l’obligeait à agir ainsi (pp. 157, 195, 226, 246, 265, 278), Enfin, 

le Roi consentit à ce départ « fort mal volontiers et plus forcé qu’autrement 

par suite des instances que Votre Altesse a faites continuellement et en
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termes si véhéments, pour s’accomoder à ses instances et à la nécessité que 

Votre Altesse a toujours dit de sa santé et encore de sa vie, qui tant importe; 

les causes qui engagent Sa Majesté à la tenir plus longtemps, Votre 

Altesse par sa grande prudence, les comprend mieux et peut mieux les 

considérer que personne; mais enfin après y avoir longuement réfléchi et 

différé la résolution définitive, celle-ci a été (elle que Votre /Ulesse verra 

par ces lettres et par ce que Sa Majesté en écrit au prince de Parme »

(p 285).
Grande fut la joie de la princesse lorsqu’elle reçut cette bonne nouvelle. 

Sou agent Aldobrandino lui avait finalement envoyé la lettre du Roi qui 

l’autorisait à se retirer '. Marguerite mit la notification à profit et s’occupa 

immédiatement de l’expédition de ses affaires, en exprimant le désir de 

toucher une gratification, qui n’arrivait pas, « Je ne puis in’cmpécher, dit- 

elle à ce propos, de sentir vivement le peu de cas qu’on semble faire de 

tant do bons et fidèles services. Après avoir atteint un âge aussi avancé, 

après avoir fait preuve de tant d’obéissance, d’empressement et de zèle à 

servir le roi, je vois qu’on croit reconnaitre et récompenser suffisamment 

mon dévouement en me renvoyant chez moi un bâton à la main, comme 

on dit vulgairement. Voilà une fin qui pourra servir d’exemple aux aulres 

serviteurs du roi. » La princesse ne se bornait pas à faire des plaintes, elle 

s’indignait de la conduite de Philippe, à qui elle en écrivit immédiate

ment, en faisant observer qu’elle -n’avait pas même obtenu la restitution 

du château de Plaisance (pp. 507, 508).

La lettre qu’elle adressait à ce sujet au souverain était « assez véhé

mente >•, selon l’expression de Granvelle, qui en prit communication par 

l’intermédiaire d’Aldobrandino ("p. 533). Finalement, elle annonçait qu’elle 

était résolue à partir (pp. 320, 521).

1 Celle lettre, datée de Madrid, 15 ju ille t lü § 5 , est publiée dans Gacuard, Correspondance de M ar

guerite d ’A utriche avec Philippe II , t. I, Préface, pp. 4- et 111.
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Au moment de se mettre en roule, son fils lui rendit visite à Namur, où 

elle résidait constamment, malgré une certaine agitation qui régnait dans 

celte ville (pp. 599, G17). En rendant compte de celte visite au Cardinal, 

Alexandre donna les détails les plus intimes au sujet de celte entrevue. 

« J ’ai, dit-il, discuté longuement avec Son Altesse ma manière de voir au 

sujet des intérêts de notre maison. J ’aurais voulu qu’elle ne quittât 

pas le pays, ou que tout au moins elle différât son départ jusqu’au 

mois de septembre de l’année prochaine. Mais elle désire partir immé

diatement. Je n’ai pas cru devoir la dissuader plus longtemps de sa 

résolution en présence de l’état de sa santé. Entre autres sages et bienveil

lants conseils qu’elle m’a donnés, non seulement au sujet des affaires du 

roi, mais encore à propos de nos intérêts particuliers, elle désire que 

Sa Majesté ait égard à la stabilité de notre maison. » Telles étaient les 

recommandations que la duchesse lit à son fils. Mais, au grand étonnement 

d’Alexandre, les affaires de sa famille vont de mal en pis. Son père, vieux 

et accablé de maladies, est exposé à loutes sortes de dangers. Sa vie et celle 

du fils d’Alexandre courent les plus grands dangers par suile des complots 

qu’on trame contre eux. Les vassaux de son père l’ont payé de la plus noire 

ingratitude; scs voisins ne tiennent nullement compte de son autorité. 

Quelles sont les causes de celte situation ? C’est parce que le Roi n’entend 

pas favoriser les membres de sa famille, ni assurer leurs intérêts et ne les 

Irai te pas en bons serviteurs. Toute celle lettre donne sur l’ingratitude du 

Roi à l’égard de la maison de Parme les renseignements les plus détaillés 

(pp. 549 et suiv.j. 11 n’est pas moins vrai qu’en ayant l’air de regreller le 

départ de sa mère, Alexandre en était la cause première, en ne voulant pas 

partager avec la duchesse le gouvernement des Pays-Bas.

En ce qui concerne les détails du voyage à entreprendre par la duchesse, 

ils sont consignés dans la lettre de Granvelle du 10 septembre (p. 558). 

Elle fit ses adieux aux Etals de Tournai et Tournaisis (p. 594); le 4 sep

tembre, Alexandre Farnèse informa le duc de Lorraine de la mission qu’il
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avait donnée au comle Pierre-Ernesl de Mansfeld de conduire par la Lor

raine sa mère qui se rendait en Italie (p. G09). Mansfeld fit part de sa mis

sion (p. 635). Finalement, la duchesse quitta sa patrie le 14 dudit mois 

pour ne plus jamais y reparaître.

V I.

[Nous avons fait ressortir dans les deux volumes précédents l’inlerven- 

lion de François d’Alençon et de sa mère dans les affaires des Pays-Bas. 

En 1583, elle fut plus active encore. Catherine crut que, pour débarrasser 

son pays d’une foule de gens prêts à y faire de l’agitalion à propos de 

questions politiques et religieuses, il fallait les faire passer aux Pays-Bas. 

Elle s’était flattée aussi de l’espoir d’y placer son second fils à litre de souve

rain, et de contre-balancer, par le soulèvement de nos provinces, l’influence 

toujours menaçante de l’Espagne au détriment de la France. Granvelle le 

comprit ainsi. Dans une lettre adressée à Marguerite de Parme, le 2 jan

vier 1583, il disait : « L’on sème le bruit en Fiance que le duc d’Alençon 

y ira bientôt à la cour dans le but d’éviter le mauvais parti que les Fla

mands pourraient lui faire, se voyant déjà liai et peu estimé, par où ils 

pourraient bien se résoudre à se passer de lui, ou pour mettre de nouveaux 

partis en avant; et, si on leur répond que au préalable ils rendent ce que 

ledit d’Alençon a à tort et si injustement occupé, qu’ils puissent dire que 

cela ne soit en leur pouvoir, parce que le maréchal de Byron, à qui il lais

sera la charge des gens de guerre, ne leur obéirait, pour s’êlre allié aux 

rebelles, partis de la France mal contents; combien que l’on sait les 

caresses que lui fait la reine-mère pour lui faire'prendre celle charge » 

(p. 3).

Granvelle avait parfaitement raison en disant que la population fla

mande était hostile à d’Alençon. Toutes les correspondances que nous
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avons sous les yeux le démontrent à l'évi lence (pp. 483, 484) ; mais il avait 

un tort, celui de penser que les dissentiments entre d’Alençon et le prince 

d’Orange feraient les affaires de l’Espagne (p. 8). Le Taciturne comprenait 

trop bien que sans le soutien de la France, la cause des insurgés et la 

sienne étaient perdues. C’est évidemment par suite de ces considérations 

que le prince d’Orange soutenait encore d’Alençon, malgré l’échauffourée 

d’Anvers, connue sous le nom de Furie française, et dont nous donnons 

une relation contemporaine (p. 24). Bon nombre de nobles Français, 

énumérés aux pages 26 et suivantes, restèrent sur le carreau. A son tour 

Morillon lit connaître (p. 36) la suite de cet événement, sans en rendre un 

compte aussi détaillé que celui rapporté par d’autres contemporains, tels 

que Renon de France 1 et plusieurs écrivains, cités longuement à la page 24. 

Fonck y voyait seulement une question d’ingratitude : « Le duc d’Anjou, 

très ingrat envers Dieu son créateur et ce bon roi (Philippe II), a voulu, 

dit-il, ces jours passés célébrer l’anniversaire du massacre de Paris, et ce 

en la ville d’Anvers, dont il est expulsé ignoinieuseinent, luéjet massacré 

tous les siens, qu’y étaient apostés pour surprendre et saccager la ville ; 

regrettant surtout que ce traître d’Orange n’ait eu sa pari et portion ». 

Ensuite il relate l’événement tel qu’il l’a entendu raconter à Lisbonne 

(pp. 50, 51), récit qui est assez conforme au rapport d’Alexandre Farnèse, 

dont nous donnons un extrait (p. 51, note I).

Granvelle apprécia l'événement à un autre point de vue. Il y voyait l'an

tagonisme entre les Français et les Flamands : <• Il était bien apparent, dit- 

il, que Flamands et Français ne s’entendraient pas longtemps. L’insolence 

française est trop grande, et la liberté des habitants des Pays-Bas ne pour

rait souffrire la tyrannique servitude des Français. Votre Altesse, dit:il à la

1 Histoire des Troubles dis P ays-B as, t. II I , p p . 46 et suivantes. Voyez aussi Raron K e k v v n  de 

L e t t e n h o v e ,  Les Huguenots et les Gueux, t. IV , p . 361, et D e  C ho ze , Les Guise, les Valois et Philippe II, 

t. I, p. 371.

T o m e  X. *
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duchesse de Parme, peut penser combien nous désirons savoir ce qui s'en 

sera suivi, ce que sont devenus le duc d’Alençon et ses gens. Il est appa

rent qu’ils ne se fieront plus les uns aux autres, et Farnèse n’aura pas 

perdu l ’occasion à faire quelque chose de bon pour solliciter les villes 

rebelles à reconnaître les fraudes et la mauvaise intention du duc d’Alençon, 

de sa suite et de ceux qui les ont entraînés dans celte folie, et sont cause 

d’une si grande ruine, et les engager à s’en remettre à la clémence de 

Sa Majesté » (p. 50).

Il riait de bon cœur en entendant, par des relations de Cologne, comment 

u cet excellent duc d’Alençon avait ordonné des processions générales et 

îles jeûnes à propos de l’indisposition du prince d Orange, ajoutant aussi 

que ce fut pour le bon succès de l’entreprise qu’il avait sous main, sans la 

déclarer. Si c’était l’entreprise qu’il avait en vue sur Anvers, les bonnes 

gens de celle ville avaient adressé leurs prières à Dieu contre leur bien 

propre. . » (p. 08).

Lin Français, Jean Bodin, eut la franchise de faire la critique des actions 

du duc ’. Contrairement à la manière de voir de Bodin, le prince trouva 

chez un autre Français, le seigneur de la Fougère, un défenseur dévoué, 

prêt à tout expliquer en faveur de son maître et à admettre les excuses 

que son frère Henri 111 faisait valoir en sa faveur 2. Il rédigea un premier 

mémoire intitulé : Déposition volontaire qu’a fait le seigneur de la Fouger 

à MM. de Bruges sur l ’événement de ce qui est arrivé en la ville d’Anvers 

et aultres lieux de ce pais, qu’il veult sou s tenir sur sa vie estre véritable en 

décharge des faulx brukts semés contre monseigneur \ Dans ce factum,

1 Voyez sa lctlrc dans les Bulletins de la Commission royale d ’histoire, 2 ' scrie, t. X I I ,  p. 4!j8.

* Voyez à ce sujet la lettre du roi de France à de Caslclnau, T e u le t ,  Relations politiques de la 

France et de VEspagne avec l’Ecosse, t. III, p. 201,

* Voyez Renom  de  F r a n c e , Histoire des Troubles des P a ys-B a s , t. 111, p. 455. Elisabeth, reine 

d’Angleterre, dans une lettre adressée au prince d ’Orangc, le !)  août 1592, avait déjà déclaré qu’aux 

Pays-Bas le duc d ’Anjou n ’était pas traité selon scs mérites. Voyez G hoen  va s  P h in s te r e r ,  Archives 

de la maison d’ Orangc, t. V III , pp. 120 et 148.
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daté de Bruges, le 22 janvier 1583, il prend chaudement le parti du duc, 

en faisant observer qu’à la suite d’un festin tenu à Anvers, les invités 

furent arrêtés et injuriés sans aucun motif, « joinct à cela plusieurs autres 

particularités et brouilleries, trop longues à répéter ». Ces circonstances 

engagèrent Son Altesse, dans le but de conserver sa réputation et sa 

personne, « de faire en sorte que l’autorité de prince absolu lui demeurât. 

Ce que jusqu'ici il n’avait eu qu’en peinture, et jusqu’alors il avait supporté 

toutes les indignités imaginables faites à un prince de sa qualité, tandis 

qu’il n’avait rien épargné pour le bien de son pays. Nonobstant tout cela, 

pensant de s’y pouvoir établir avec patience et douceur innumérable, il 

aurait continué ainsi pendant environ un an sans avoir rien avancé. » A 

tous ces faits, il ajoutait « les indiscrètes manières de procéder, dont on 

usa à son égard à Bruges en dépit de son traité, faisant prendre dans la 

chapelle de son logis les catholiques qui y assistaient à la messe, mettre 

à l’amende ceux qui exerçaient secrètement leur culte chez eux, particu

lièrement une épouse qui fut maltraitée sans que Son Altesse ait osé dire 

un mol à ce sujet. » De plus, il avait été contraint de continuer le magistrat 

d’Anvers, d’admettre un conseil d’Élal formé sans son intervention, et mille 

autres choses semblables. Tous les jours il voyait mourir à ses pieds les 

soldats, par suite du défaut de payement de leur solde. Au lieu de l’argent 

que les Etats lui avaient accordé, « ils luy portaient des parties faites à 

plaisir et à la volonté des provinces ou de quelques-unes d’entre elles De 

manière qu’il avait reçu seulement du papier et des paroles, dont des 

particuliers faisaient leur profil à l’entière ruine du peuple et du prince. 

C’est ce qui l’a obligé de couper le mal dans sa racine. »

L’agent en litre du duc d’Alençon ne s’en tint pas à cette seule déclaration. 

Il en fit, le 22 janvier 1583, une seconde intitulée : Discours et déclaration 

sommaires du seigneur de la Fouyere sur Ventreprinse de Son Altesse au 

fait d ’Anvers, Dunkerque, üixmude, Ostende, Nieuport, Bruges et Dender- 

monde, receue de la communication de bouche sur ce tenue d’entre lui et les
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députés des deux collèges de Bruges et du Francq, le 22 janvier 4S83, qu’il 

consloil sa propre et semblable personne de confession luy mesme par escript 

(p . 434-).
(I résulte de ce nouveau factum que le prince était vivement contrarié 

des « manières, traitement et petites raisons qu’on lui faisait tant au faict 

de l’administration de ses finances, si mal conduites et maniées, que la 

pelile autorité et disposition qu’en icelles les Etals lui donnaient contraire

ment au traité... » D’autre part ceux-ci disposaient de ses domaines, droits 

et propriétés à leur discrétion. De sorte qu’il servait de « statue » et rem

plissait un rôle semblable à celui de l’archiduc Malhias. En troisième lieu, 

son conseil d’Etat, la conférence des Etats, les nominations des magistrats, 

celles aux différents offices, tout cela se faisait sans son intervention, comme 

s’il n’existait pas, sans égard à son honneur, ni au rang d’un prince de sa 

qualité. Quant aux affaires de religion, les réformés tâchaient de « supé- 

tli 1er les catholiques », les empêchant d’exercer leur culte en public ou chez 

eux; tous ses efforts, à lui, tendant à établir, au contraire, la liberté de 

conscience, sans obtenir aucun résultat. Les catholiques étaient pour

chassés, poursuivis sans pitié. Les différents partis lui adressaient à ce sujet 

des plaintes et de continuelles lamentations. Sans espoir de pouvoir porter 

remède à celte situation, il avait été obligé d’agir comme il l’a fait « et d’em

ployer en Flandre la personne dudit la Fougère et celle du grand prévôt, 

après en avoir aussy descouverl son intention aux capitaines et maistres de 

camp de chacune ville, soubs couverture de prendre chastoy du faict do 

Chamoy, rechanger de quelques garnisons, tirer et faire passer quelques 

compagnies et les faire marcher de son camp vers Anvers, d’introduire et 

renforcer par tout les chiennes et principales villes de sa garnison fran- 

choise, pour par ce moien se faire mectre et se saisir d’icelles. » Ce plai

doyer donne tous les renseignements voulus sur les griefs du duc et sur 

sa manière de voir en fait de gouverner ses sujets, comme il l’entendait. 

Il n’est pas moins vrai aussi de faire observer que la tolérance du duc.
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on matière de religion, déplaisait singulièrement aux Huguenots (p. 163) 

La question de la Furie française à Anvers a donné lieu à un grand 

nombre de publications et d’examens critiques, indiqués dans notre volume 

(p. 24). Point de doute, le factum du seigneur de Fougière (p. 454) jette 

un certain jour sur les motifs qui ont engagé le duc d’Anjou à entre

prendre cette échauffourée. Etait-ce les seuls mobiles indiqués par de 

Fougière qui l’auraient guidé ? Il est permis d’en douter en présence des 

Mémoires de Sully. Cet auteur constate que le peuple d’Anvers accusait 

les Français de l’attentat à la vie du prince d’Orange par Jauregui. Lorsque 

la véritable cause de ce crime fut connue, il n’y eut, selon Sully, point 

d’excuses que les bourgeois ne fissent à Monsieur, de l’injustice de leurs 

soupçons; mais cet outrage était demeuré trop fortement dans le cœur du 

duc. Il se promit bien de s’en venger d’une manière éclatante. Le Taciturne 

s’apperçul de cet impression; il se tint sur ses gardes, parce qu’il lut dans 

le cœur du prince son ressentiment et la haine envenimée qu’il portait à 

tous les protestants en général

Sully et de Sainle-Aldegonde setant rendus avant l’attentat d’Alençon 

chez le prince d’Orange, celui-ci dit en parlant du duc et des Catholiques 

de son entourage : « ces gens ont des desseins pernicieux, et pour eux et 

pour nous, où, à mon avis, ils ne trouveront pas leur compte. Je vous prie, 

Monsieur, ajoutait-il en se tournant vers Sully, de ne pas vous éloigner 

de mon logis ». Il avait certaines craintes au sujet de la vie de Sully, 

huguenot bien connu, et profondément détesté par les catholiques français, 

compagnons de Monsieur.

On le voit par celte relation, le Taciturne soupçonnant en ce moment 

d’Alençon capable d’une entreprise quelconque, surveillait toutes scs 

démarches, et donna, suivant Sully, si bon ordre partout ou plutôt fit si

1 Voyez aussi D ip le s s is ,  M ém oires, t. I, p. 131, où cet auteur blâme la haine que le duc vouait 

aux reformes.

■ Mémoires de Sully, t. I, p. 195.
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bien exécuter ceux qu’il y avait pris de longue main, que les soldats de 

Monsieur furent repoussés, taillés en pièces au moment de l’attentat 

Guillaume avait parfaitement compris qu’à propos de la question religieuse 

d’Alençon se mettrait du côté des Catholiques, contre les Protestants, 

complètement maîtres à Anvers. C’est ce qui a fait dire par la Fougière, 

que si le duc avait agi autrement « sa personne aurait gagné en France le 

renom de prince athéisle au lieu de Très-Chrétien » (p. 4-5,j). Au moment 

de la défaite d’Alençon, le Taciturne rencontra de Sully, et l’engagea à se 

retirer, tellement la bourgeoisie d’Anvers était irritée contre les Français.

Par suite du désarroi dans lequel d’Alençon se trouvait en ce moment, il 

eut recours à d’autres moyens. Il négociait et laissait négocier sa mère avec 

le prince d’Orange, les Etats généraux, l'Angleterre et Alexandre Farnèse. 

Les négociations avec le prince d’Orange et les Etats généraux sont en 

général connues; celles de l’Angleterre et de Farnèse le sont moins.

Marguerite entretint de celles entamées aux Pays-Bas le cardinal de 

Granvelle dans une lettre du 17 mars 1583. Le prince de Parme, y dit - 

elle, est en pourparlers, ou, pour mieux dire, a conclu un accord avec 

Alençon. Il en écrira au Cardinal. Mais en présence des prétentions et ruses 

des Français : « Tiene il principe mio figlio pralica, et si puô dire concluso 

accordio con Alazono, conte egli ne deve dar particular nolitià à V.S. 1 , ben 

che Ici sà quanto puoco la persona si possa promeltere del procedere dei 

Franzesi, che stanno sempre pasti vel vantaggio et nell’ artilitii » (p. 100). 

Le prince avait mis, en effet,le Cardinal au courant de celte négociation, qui 

n’eut pour le moment aucun succès, par suite de l’arrangement conclu entre 

le duc et le prince d’Orange (pp. 169, 191). Celui-ci eut l’adresse de se 

l’attacher en excusant sa conduite auprès des Étals généraux *. Il est

’ Mémoires de Sully, l. I ,  p. 108. Voyez aussi Baron K e r v y n  de Iæ t t e n i io v k ,  Les Huguenots et tes 

Gueux, t. IV , p. 565.

* Voyez G ro e n  v a n  P r in s t e r e r ,  Archives de la maison d ’ Orange, t. V III, pp. 532, 533, 339 et notre 

édition de H enon  de  F r a n c e , t. I I I ,  p . 6 6 .
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clair, disait Granvelle, que le Taciturne « se tiendrait pour perdu sans 

l'assistance des Français, et de niêma ceux des magistrats qui lui adhèrent, 

lesquels ont les biens de l’autorité qu’ils ont par ledit prince d’Ornnges » 

(p. 170). Morillon a donné aussi quelques renseignements au sujet des 

excuses du prince d’Orange en faveur du duc : le premier, dit-il, a fait 

valoir que d’Alençon a préservé la ville de Termonde du pillage, que les 

Français y avaient projeté au moment de la quitter. De plus, il a fait mettre 

cette ville entre les mains des Gantois qui y ont introduit une garnison 

ainsi qu’à Dixmude, parce qu’ils livrèrent libre passage au duc par le pays 

de W  aes. « Ledit Oranger a aussi inventé que le Français a enlrenu et tiré la 

signature de l’accord de Son Altesse qui en ce ne pouvait rien perdre mais 

gagner, alfin que ledit Alençon regagnât par ce moyen la faveur du 

peuple, avant pu obtenir de nous 50,000 écus pour deux villes, en se con

tentant de 50,000 écus pour quatre cités ayant quitté iNieuport » (pp. 184, 

185).

Quelle était la nature des négociations entre Alexandre Farnèse et le 

duc d’Alençon? Le Cardinal ne semble pas en avoir des notions bien justes 

lorsqu’il dit à Idiaquez : Si nous réussissons à embarquer le duc d’Anjou 

dans celte entreprise (celle du soulèvement contre Elisabeth), à la condi

tion de nous restituer Cambrai, à charge pour Sa Majesté de l’assister dans 

l’exécution du projet et de lui faire épouser la reine d’Ecosse, plus jeune et 

plus belle que celle d’Angleterre, ce serait rendre aux Français ce qu’ils 

ont fait à l’Empereur et jeter parmi eux la pomme de discorde (p. 177)

Philippe II en écrivit longuement dans une lettre adressée, le 5 mai 1585, 

à Jean-Baptiste Tassis, son ambassadeur à Paris. Afin d’empêcher le duc 

d’Alençon de se mêler des affaires des Pays-Bas, il serait convenable, dit-il, 

de faire miroiter devant ses yeux la situation de l’Angleterre, et de l’exciter 

- contre Elisabeth. Mais il y a lieu de croire que le duc dévoilerait à la reine 

les faits pour faire valoir son attachement et sa fidélité envers sa personne. 

De manière qu’elle pourrait, dans un but de vengeance, faire cause com
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mune avec les habitants des Pays-Bas, s’en prendre aux Catholiques de son 

rojaume et même à la reine d’Écosse. T'assis devrait, par conséquent, enta

mer cette affaire avec la plus grande précaution et avoir l’air d’agir de son 

propre mouvement. Il pourrait en toucher un mot à Jérôme Gondi, l’agent 

en litre de Henri III à Rome, et lui montrer un certain étonnement de ce 

que la reine mère, qui lient tant au succès de son fils cadet, n’ait pas songé 

à le placer sur le trône d’Angleterre. Ce serait pour le prince le moyen le 

plus facile de parvenir à une haute position, préférable à celle qu’il pour

rait occuper dans les Pays-Bas.

Il y aurait encore un second moyen à employer, si Alexandre rejetait les 

propositions de Ricci, agent italien au service d’Alençon, dont nous dirons 

un mot plus loin : ce serait celui de proposer à cet intermédiaire de fournir 

au duc des fonds en vue de toute autre entreprise, qui tournerait à son 

profil. De l’avis du roi, ce moyen serait plus honnête et plus facile à 

exécuter. Mais, ajoute-t-il, d’Alençon semble avoir oublié les déceptions 

dont il a été la victime en Angleterre, et il ne voit pas combien il lui serait 

facile de faire réussir un pareil projet, surtout avec l’aide de Philippe, qui 

ne lui ferait pas défaut, s’il voulait quitter ses possessions (p. 195).

Enfin l’entente entre le prince d’Orange et d’Alençon semblait un fait 

accompli (p. 183). Granvelle s’en consolait en disant que le pacte ne serait 

pas de longue durée, puisqu’il est conclu en dépit de la généralité (pp. 193, 

210, 212). La supposition du cardinal semblait d’autant plus vraisem

blable (p. 209) que, selon Farnèse, le duc s’élail retiré à Dunkerque, après 

avoir remis entre les mains des insurgés Vilvorde, Dixmude, Termondeet 

Bergues-Saint-Winnock (p. 508). Valenlin de Pardieu constatait aussi 

qu’il jouissait d’une bonne santé dans la ville de sa résidence, y comman

dait à douze compagnies, à cent archers et hallebardiers, à trois régiments 

et trois compagnies de cavalerie, tous prêts à faire la conquête de l’Artois 

(p. 504) l.e cardinal reconnut en même temps qu’il n’y faisait rien ni ne 

pouvait rien faire, puisque le prince d’Orange arrangeait toutes les affaires,
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à l’inslar de ce qui avait été pratiqué du temps de l'archiduc Malhias 

(p. 195).

Mécontent de la conduite des insurges, peu satisfait de la manière d’agir 

de la reine d’Angleterre (p. 215) et de son propre frère Henri III, d’Alcnçon 

semblait disposé à s’entendre avec Philippe II De Castelnau fit savoir au roi 

de Fiance que les Anglais redoutaient cet accord. Ils craignaient d’autant 

plus cet arrangement, qu’il semblait coïncider avec la prise par les Espa

gnols de la ville de Dunkerque. Elisabeth s’en plaignit à l’envoyé de 

France, en lui faisant observer que celte conquête ranimait complètement 

les Catholiques en Angleterre et en Ecosse. Il n’y avait pas jusqu’au roi 

d’Écosse qui ne se mît en mouvement à celle occasion

A Paris, d’Alençon commençait à organiser de nouvelles machinations, 

en y posant des conditions impossibles. Peut-être pourrait-il ainsi amélio

rer sa position et éviter de plus graves désagréments (p. 191).

Sa mère, toujours dévouée, devait s’aboucher avec lui à Calais, à propos 

de certaines affaires selon le rapport de Tassis (p. 190). Ce qui ne l’empê

chait pas de négocier avec le prince d’Orange et sa suite (pp. 210,215), sans 

rien décider; les députés du Taciturne ayant voulu le charger, malgré lui, 

de grands frais de guerre, à tel point qu’il préférait une entente avec 

l’Espagne (pp. 212, 213); mais, ajoute le cardinal, je propose des condi

tions desquelles il raballra beaucoup s’il a envie de faire un accord. Par

tout il a perdu dans l’opinion publique, même en France, par suite de 

l’affaire d’Anvers, et parce qu’il a si mal observé le traité conclu avec 

Alexandre de Parme, en vertu de son adage: « les princes ne sont pas 

obligés de tenir leur parole, si ce n’est pour autant que leur intérêt l’exige », 

mauvais principes enseignés par sa mère (p. 215). De l’avis du cardinal, 

s’il voulait s’entendre avec l’Espagne, conformément aux avances faites par 

sa mère, il admettrait la pacification. Néanmoins, ajoute-t-il, il ne faut rien

1 T e i;lk t, Relations politiques, l. III, p. 227.

T o m e  X.
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en attendre depuis qu’il a refusé, il y a environ quatre ans, de s’arranger 

dans les meilleurs termes (p. 275).

Sur ces enlrefailes, Farnèse s’était emparé de Dunkerque, nous venons 

de le dire plus haut, et d’Alençon avait été contraint de se réfugier à Calais, 

événement que Granvelle saluait avec joie : « de voir d’Alençon hors du 

pays, en étant si honteusement parti, se perdant par ce bout toute opinon 

des belles protections qu’il avait promises » (p. 518).

Morillon confirma ce désarroi en annonçant que d’Alençon, accompagné 

de quelques hommes, avait quitté le pays, retraite qui le « faisait crever » de 

dépit, lui et sa mère. Ils se sont rendus, ajoute-t-il, à la Fère, dans le but 

de ravitailler Cambrai, qui a besoin de secours; mais je tiens, continue-t-il, 

qu’ils brassent autre chose, ayant plus de mauvais vouloir que de forces.

La reine de Navarre les a rejoints à la Fère. visite qui n’a pas été faite 

dans le but de bien agir (p. 538). D’Alençon demandait aussi à titre d’apa

nage les villes de la Somme, exigence que la reine mère soutint au grand 

détriment du roi, son fils.

Fn même temps il a envoyé à Honnecourt quatre mille hommes prêts 

à se débander, voulait démolir Câteau-Cainbrésis, projet qui fut arrêté par 

suite du défaut de fonds nécessaires. Cependant il envoya à Farnèse son 

agent, Julio Ricci, chargé de négocier la conservation de Cambrai et du 

Cambrésis, le payement de deux cent mille écus et la fille de Philippe II. 

qui devait obtenir, à titre de dot, par exemple, le duché de Milan ou toute 

autre possession équivalente (p. 558) '. C’élaient des conditions auxquelles 

Philippe H semblait vouloir adhérer, s’il faut en croire une lettre qu’il 

adressa à Jean-Baptiste Tassis, son ambassadeur en France, en lui deman

dant d’en faire l’objet d’une offre à la reine mère (p. 558). Ricci proposait 

aussi la paix pendant le siège de Dunkerque, moyennant le payement d’une 

somme de deux cent mille écus, la remise au roi de cette ville et de celles

X X X IV  PRÉFACE.

1 Voyez à ce s u j e t  C a p e f i g u e ,  l/ifloiri' de la lirfn rm c cl de lu L igu e, l. IV, p.  182 .
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de Nieuport et de Bergues-Saint-Winnock. En outre, tout ce que d’Alençon 

prendrait sur les rebelles devrait lui appartenir à jamais (p. 338), conditions 

que Granvelle qualifiait d’impertinentes. Néanmoins Farnèse envoya 

Antoine de Gougnies à Cambrai, afin d’y « faire quelque effet » (p. 410). 

Quel était cet « effet? » C’était celui de s’entendre avec d’Alençon (pp. 609, 

610, 612, 658, 659), dont la situation devenait tous les jours de plus en 

plus précaire, par suite du défaut d’argent. Telles étaient ses négociations 

avec l’Espagne et qu’il niait effrontément à d’Orange '. Par suite de ce 

défaut d’entente, d’Alençon reprit les négociations commencées par les 

députés des Provinces-Unies, qui, d’après une lettre de Paul de Noyclle, 

semaient partout des livres pernicieux et finirent par s’entendre avec 

le duc s.

Valcnlin de Pardieu, si dévoué à son souverain et à Farnèse, ne manqua 

pas d’avertir le gouverneur général de l’accord établi entre les Hollandais 

et Zclandais, d’une part, et les Français, d’autre part, et stipulant que IH. de

1 G b o e n  van  PRiNSTEittn , tome V III, pages 203, 2ÜS).

* Paul de Noyelle, écrivit à ce sujet, le 22 octobre 1585, à Farnèse : • J ’entends de bonne part 

que, vendredy dernier, v inrent trouver à Cambray le susdit duc les principaux chefs de son armée, !uy 

représentant que, par faute de moyens, les soldats se desbendoient, et que sans argent il ne leur 

estoit plus possible de les maintenir, et que par ledit duc leur fust requis d ’altcndrc encore 

cinq jours. Ce qu ’ils luy prom irent, à condition qu ’ils leur fu it permis d ’cslargir leurs gens dans la 

France. Ce jour est le cinquicsmc. L ’on verrat ce qu ’ils deviendront. Les uns disent que ledit duc 

doibt ce jourduy sortir de Cambray, les autres qu ’il doibt encore faire faire un bon ravitaillement à 

Cambray avant qu ’il licensic les susdites troupes ». Après avoir donné des renseignements sur la 

disette, il ajoute : « pour chose scurc le Sr de Puigailard at permis à ses hommes d'armes de 

changer leurs cazaqucs. Ce qu ’ ils ont faict au Chatclet pour seconder les gens du duc d ’Anjou sy 

l'occasion s’eust offerte. Le Sr de la Bcausc, maréchal du camp dudit duc, at esté tué à Cambray 

depuis six jours en ça par le S' de Beaupré blessé aussy a la mort, aiants pris querelle pour bien 

peu » . (Archives de l’audience, liasse 228.) — S’il faut en croire une lettre adressée par Henri II I , le 

24 octobre 1583, à Farnèse, « aulcuns crim inelz et malfaicleurs • qu'il recherchait, se trouvaient dans 

l’armée de son frère. (Archives de l’audience, liasse 228.)
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Vendôme, le prince de Condé et le duc de Montpensier devaient venir à leur 

aide '.

De Lalaing, seigneur de Montigny. autrefois si dévoué à d’Alençon et au 

parti français, se fit partout le champion zélé de Farnèse. Il parcourut les 

environs de Bouehain dans le but de s’emparer des capitaines wallons qui 

s’étaient mis au service du duc. « Le capitaine Brave et autres capitaines 

wallons veuillent, dit-il à Farnèse, se rendre à moi avec leurs compagnies 

au service de Votre Altesse. Ce qui donnera un tel échccq et mal à Bal- 

lagny, aux progrès de ma négociation, que par les effeetz Votre Altesse ne 

se repentira pas de l’acceptation*. »

En dépit de toutes ces contrariétés, d’Alençon continuait les recrutements 

des gens de guerre, « dont, dit Granvclle, il lui en arrive peu, ayant perdu 

crédit et ne payant personne; étans aussi les Français bien appris, ayant 

bien trouvé icy leur cimetière comme en Italie. L’on lient qu’il en est 

demeuré dix mille, la plupart par suite de misère et de pauvreté, et ne les 

souffriront jamais ceux du pays » (pp. 501, 503, 410). Ce fait est en lous 

points conforme à celui signalé par la Fougère, en disant que Son Altesse 

voyait tous les jours mourir à scs pieds les soldats affamés de sa suite 3.

En présence de l’impossibilité de pouvoir faire réussir son mariage avec 

l’infante Isabelle, d’Alençon jetta les yeux sur Christine de Lorraine, projet 

contre lequel Granvclle s’éleva avec force (p. 411) et qui ne fut pas réalisé, 

on le comprend facilement.

Aventurier surtout et peu perspicace, le duc se jetait volontiers dans la 

plupart des affaires politiques et hasardées qui surgirent à ce moment en 

Europe. En France, il s’allia tantôt à un parti, tantôt à un autre. Aux Pays- 

Bas il crut devoir défendre la cause des insurgés, se gendarmer en faveur des

' Lcllrc du 24 décembre lï>85, dans les Archives de l’audience, liasse 230.

1 Lctlre du 17 déccrnbre 1585, dans les Archives de l'audience, liasse 230.

* Voyez aussi G h o en  v an  P r in s t e r e r ,  t. V III, p . 232.
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Catholiques contre les Calvinistes qu’il détestait cordialement, combattit les 

tendances du parti révolutionnaire en affichant le despotisme et la tyrannie 

militaire, exploita les finances du pays, prit fait et cause à Cologne en faveur 

des protestants qu’il haïssait, n’importe le pays auquel ils appartenaient. 

Cet amour des protestants allemands, il l’affichait volontiers à propos des 

démêlés de l’archevêque de Cologne Truchsess (pp. 431, 441, 444); il traita 

en celle ville à la fois avec les Catholiques et les Calvinistes (p. 4Gi).

En Angleterre, son rôle ne fut pas moins singulier. Il y manifestait des 

prétentions à la main d’Elisabeth, démarches que le prince d’Orange devait 

nécessairement favoriser 1 et qui aboutirent à un échec complet Ce qu’il 

lui fallait surtout, c’étaient des ressources financières; ses affaires étant, 

dans ce moment, bien décousues, selon l’expression de l’auteur du Registre- 

Journal de Henri I I I  *. Dans le but de mellre ses finances à flot, il adressa 

au grand trésorier d’Angleterre une lettre par laquelle il le priait de prendre 

en considération les dépenses excessives qu’il était obligé de faire, et aux

quelles il ne pouvait satisfaire sans les secours de la reine. « Il compte, 

dit-il, sur la bonlé, faveur et secours de sa maîtresse, sur sa libéralité habi

tuelle, dont il ne pouvait croire qu’elle puisse être refroidie ». Charretier, un 

de scs agents les plus adroits, fut chargé de faire connaître cette situation et 

de négocier l’affaire (p. S13).

Cet agent devait, en outre, se présenter dans le même but à Elisabeth 

« sa maîtresse » (p. 511} et au comte de Sussex (p. 513). Toutes ces démar

ches, toutes ces humbles suppliques n’aboulirent pas. Élisabelh ne voulait 

pas délier les cordons de sa bourse en faveur de son prétendu, qu’elle 

avait leurre avec adresse, dans le but de l’empêcher de faire cause commune 

avec ses ennemis, ainsi que le désirait Philippe II *. Elle ne voulait pas com

promettre ses finances.

'  G h o e n  v a n  P b in s t e r e k ,  lo m e  V I I I ,  page 1 8 7 .

’ Journal de P ierre de l ’Estoile, p. 103.

“ Voyez, à propos de ce projet de mariage, les Mémoires de N evcrs, t. I, pp. i l i  et 003.
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La lettre quelle adressa à ce sujet à son amant (p. 515) est conçue 

dans des termes tels, que nous en aurions suspecté l'authenticité si la 

copie n’en avait été trouvée dans les papiers de Charretier, saisis par le 

gouvernement espagnol La reine « se fâche de ce qu’il veut épuiser son 

petit trésor:, célant voz yeulx qu’ils ne voient à combien d’incommodités, 

deshonneur et perle à consomption de tant de dépenses sont arrivez, 

qu’eussent estez mieulx emploiés ou en Irlande ou ailleurs pour mon 

service... mais là comme aiant besoing pluslost d’un roy qui n’aubroit 

aultre charge sur son dos ou au pis aller d’un ou deulx ensemble, ne vous 

desplaise que je ne vous desoive que je ne me prens pour princesse si riche... 

0 ! qu’il me rode le cœur, que l’aspect de vos messagiers se dict commune-

‘ Archives de l'audience, registre 488, intitulé : Papiers saisis sur le Sr Charretier, secrétaire du 

duc d 'Anjou , en t!i83 . —  Une lettre de Jcan-liaptiste de Tassis, ambassadeur de Philippe 11 en 

France, adressée au roi le 20 ju in  1583, et conservée à Paris dans les Archives nationales, liasse lî, ü5, 

n» 211, fait connaître comment ces papiers tombèrent entre les mains du prince de Parme. C’étaient 

des bateliers de Pardieu, Sr de la Molle, qu i s'en emparèrent à Gravclinnes. Nous donnons ici la copie 

de la table qui précède ce recueil : a. Commission pour le S' Charretier pour lever du trésorier 

d ’Angleterre la somme de lx x  m ille cseus, signée par Monsieur, en date du 29 de inay 1S83; b. une 

copie de certaine lettre incerlo nom inc, qui semble estre escript de l’ambassadeur de France ii ung 

aullre ambassadeur, donnée de Londres le xxvu de m ay; c. une lettre à Mr d ’Appully, maistre de la 

garderobbe du ducq d'Alcnçon au Sr de Chaslclnau, ambassadeur du roy de France en Angleterre, 

fuysant mention que le Sr Charlier est inslru icl de toul ce qui se passe au roiaulme; U. lettre de 

W alsingham a Charretier louchant certains bateaulx d ’Anglois prins à Dunckercque ; c. copie d'une 

lollrc du duc d'Alcnçon au grand trésorier du xxix de may, faisant mention de vouloir embrasser 

su cause envers sa maistresse la roync; f .  une aullre de semblable substance au Sr de Walssingham  

requirant sa faveur; g . information du Sr de la Fougère sur le faict du ducq d ’Alcnçon en Anvers, 

llrugcs et plusieurs aultres villes en Flandres; A. déposition d'un Anglois sur le tumulte advenu à 

Dunekerquc; i. discours sur les raisons qui ont meu le ducq d ’Alençon à enprendrc le faict d ’Anvers 

et aultres villes; k. remontrance de Mr le cardinal de Granvclle au roy sur le faict de ces troubles; 

l. l’aceord du ducq d’Alcnçon avccquc les députez des Estais généraulx faict à Bordeau; m. une 

requcsle et protestation de catholicqucs en France au roy, et que pour l’église sont contraincts de 

prendre les armes contre les hérétiques; n. copie d ’une provision de premier maistre d ’hostel pour le 

Sr de Manassière; o. lettre du Sr de Chaslcllinault à Mr de Qucse, secrétaire du ducq ; p. lettre
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ment en Angleterre estre liérault d’argent, comme s’ils n’eussent aultre fin 

que telle commission 1 ».

Celle missive d’Élisabelh ne laissait plus au prince l’espoir d’obtenir des 

fonds en Angleterre 11 lui en fallait néanmoins à tout prix.Comment se les 

procurer? On prétend qu'il livra Dunkerquc aux Espagnols moyennant 

certaines sommes, ce qui est loin d’être prouve Mais ce qui est plus 

certain, c’est que son agent en reçut pour remettre Bergues-Saint-Winnock 

au seigneur de la Molle (pp. 607, G2d, 028).

Dans une aulre lettre, écrite par la reine à d’Alençon, elle dit, après lui 

avoir adressé quelques compliments : « En premier lieu, je vous suis Irop 

oblgéc en faisant élection d’un esprit qui vanlt si peu que le mien pour con 

duire choses de si grande conséquence, et vous promccls que si ne verrois 

un asseuré fondament sur quoy baslir une meilieure espérance de bon effect 

que le premier, vous me pardonnerés à me laver les mains de n’en estre 

participant de voslre ruine; un chacun naturellement évile le mal esprouve 

et a peu de raison rentrer en la passe dont on eschappe. Pourtant j ’en 

n’aulrai garde de vous meclre encores es marrclz dont naguerres estes 

échappé; mais pour ne sçavoir les particularités d’ofTortcs et demandes, je 

me remicts à quelques aullrc adverlissement après leur arrivée et vous 

souhaite d’avoir saiges. »

d u d itS ' de Chastellnault au dueq de Credanee, remectant le tout audict Charretier; q. lettre dudiet 

S r de Chastcllenault à scs nepveuz; r. lettre du mesme au ducq; s. lettre du mesme à Mr de Fer- 

vacques ; t. lettre du mesme à Mp de Pybrac ; «. une lettre du mesme au Sr d'A lfaran; x . (sic) l'instruc- 

lion du duc d ’Alcnçon pour ledit Charretier; y. lellrc du duc d’Alençon à Mr de Walsingliain, touchant 

l’argent, cscripte de sa propre m ain ; z . lettre du duc au grand trésorier; s . lettre du ducq au comte 

de Susscx ; no. copie d ’une lettre du ducq d’Alençon au comte de Susses; bb. copie d ’une lettre au

m ilo r t .......... ; ce. copie d ’une lettre au m ilort d'IÎITorl; dd. copie d ’une lettre à 51. d ’A lon ; ce. copie

d'une lettre au m ilor Muarl (?); f f .  copie d ’une lettre au Sr de W alsingliam  ; gg. copia d'une lettre en 

cilTrc; hh. copie d ’une lettre de la roync d'Angleterre au ducq d ’A lençon; ü. une aultre copie de la 

lettre de la roync d ’Angleterre audit Ducq; kk. ung discours sur ce temps; II. ung aultre discours 

faict au pape; mm. l’examen du secrétaire Charretier.

1 Voyez Baron K e r v y n  ce  L e t t e n i io v e ,  Les lluqucnots et tes Gueux, t. V I, p . 410.
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Un prélat bien distingué, le cardinal de Palerme, disait dans une 

u remontrance » adressée nu pape vers 1S83 : « Ledit duc d’Alençon. frère 

du roy, qui se voit fdz de fortune, nay (né) pour entreprendre de haulx 

failz, nourry aux armes et affaires d’eslat, a entrepris un faict auquel, par 

nécessité, il se servira de toutes sortes de gens indifféremment pour 

parvenir à ses desseings, qui ne tendent qu’à conquestos, sans faire diffé

rence ny exception de religion, ayant faict une ouverture entre les peuples 

belgiques soubz l’unyon et liberté des consciences des ungs et des aultres, 

et avec un si commun contentement et mesmement des Catholiques, qu’ils y 

auront trouvez privez de leur religion, tant par les traictez du roy 

d’Espaigne faiotz à Gand, que par les Estatz de leurs provinces, qu’ils ne 

songent maintenant à aultre chose qu’à se maintenir les ungs avec les 

aultres; chose qui a trayné une si grande conséquence, que bientost une 

partie de l’Italie, qui n’atend que la mort du roy d’Espaigne pour entrer en 

révolution et changement, se gâtera soubz les mesmes conditions que les 

dits Pays Bas entre les bras dudit duc d’Anjou... Quant au roi d’Espaigne, 

estant, comme il est, chargé d’afaires contre les intidelles en Afrique et sur 

les advenues de l’Italie et de la Cicille et d’ailleurs, occupé à la dcffence de 

Portugal, à la conqueste de la Tercière et des Indes orientalles sur Portu- 

gays, voyant ledit duc d’Anjou appuyé de la France, des Allemaignes, 

d’Ancleterre. d’Escosse. de Suède, de Danemarc et des Suisses, il sera 

contrainct de fermer les yeux et de prouvoir à son faict, sans entrer en 

aucune considération de la religion et du Sainct Siège, comme pour preuve 

il l’auroit monslré par ledit traicté de Gand, au moyen duquel la religion 

catholique et lauclorité de Y. S. demeurent anéantiz en Holande, Zélande, 

Gueldres, Frize et en la plus part des aultres provinces des Pais-Bas, et puys 

il a certainement offert des moyens aux Huguenaulx de Fi ance, aussi bien 

qu’aux Catholiques pour se maintenir en division »

1 Registre 488 de l’audience, fol. 89.
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Ce portrait du duc d’Alençon est (racé de main de maîlre; il est d’une 

ressemblance frappante

En dépit de tous ces contretemps, le duc étant arrivé à Paris, fit des 

levées de troupes auxquelles son frère Henri III n’était pas étranger, malgré 

les démentis qu’il en donnait aux intéressés (pp. 572-575 '). Alexandre 

Farncse était averti, de son côté, de tout ce qui se passait en Franco entre 

le duc et sa mère et entre celle-ci et son fils aîné Henri III (pp 575 et suiv., 

5S9, 5'JO, G01, (i08, CIO, G3G, G38, etc.); les renseignements sur les faits et 

gestes d’Alençon ne faisaient pas défaut au gouverneur général. Un jour, 

un Français du nom de Balduyn, arrivé en poste de Paris à Gravelinnes, 

se présentait au commandant dans le but de faire part à Farnèse des 

intrigues de la cour. Valentin de Pardieu conçut des doutes sur sa 

mission qui, à son avis, tendait à connaître les forces dont le généralissime 

disposait, les localités quelles occupaient, et surtout s’il était question de 

faire au roi de France une guerre que celui-ci redoutait.

Un point bien établi, c’est le désir du duc de conserver Cambrai, dont il 

sctait emparé en 1578*. Granvelle surtout tenait à la conquête de celle 

ville. « Si l’on parvenait, dit-il, à embarquer Alençon dans l’enlreprise 

d’Irlande, ce serait à la condition de nous rendre Cambrai, et à charge de 

Sa Majesté de l’assister dans l’exécution du projet sur l’Irlande et de lui faire 

épouser la reine d Ecosse, plus jeune et plus belle que celle d ’Angleterre 

(p. 177).

Plus Alençon tenait à la conservation de celte place comme point straté

gique, et, malgré la pénurie dans laquelle il se trouvait, continuait à la 

ravitailler (pp. 505, 358, 575, 590, GOI, G08, G10, 658), plus aussi Granvelle 

insistait sur la nécessité de la reprendre (pp. 580, 404). Celle persistance 

de la part du Cardinal s’explique facilement. Cambrai, ville forte, com-

' Voyez aussi G iio e n  v an  P r in s tk r e b ,  tome V III , page 522.

’ Archives de l'audience, liasse 228, lettre du IG octobre 1583.

T o m e  X. 6



XL1I PREFACE.

mandait au pays environant et servait de point de départ à tous les efforls 

des Français pour attaquer Câleau-Cambrésis et les places voisines C’était 

surtout Emmanuel de Lalaing qui se préoccupait de celle silualion si com- 

promellante pour le Hainaul \

De son côlé, Louis de Berlaymont, archevêque de Cambrai, insistait 

particulièrement sur sa rentrée en cette ville, afin de pouvoir loucher ses 

émoluments, dont une partie avait été assignée sur les revenus de l’abbaye 

de Suint-Marlin, à Tournai. Celte silualion était d’aulanl plus déplorable 

pour lui, que pendant son absence Robert de Forvy, prévôt de Cambrai, 

soutenu par ses complices (p. 188), élail parvenu,avant de quitter celle ville 

« par ruses et finesse, avoir inespérement trouvé et découvierl le lieu où 

l’on avoit mys et caché lous les reliques, Irésors et lillrages de son église 

desquels il s’est vanté avoir assez de s’aider en toutes occurences et néces

sitez; laquelle s’olTrant mainlenanl telle que l’on voit en son endroi, il ne 

faut pas douter qu’il n’en fasse deniers pour fournir à toute telle rençon 

que I on voudra lui demander. Ce qui seroit l’entière ruine de son église 

et perle île fanl de dignités qui ont été conservés il y a peut être mil ans 

et plus, outre l'indignité et valeur presque ineslimable « \ Dénué de toute 

ressource, l’archevèque resla à charge de l’abbaye précitée de Saint-iMartin, 

à Tournai.

(.’était Inchi, un des partisans les plus dévoués du parti français, qui

* Lettre d ’Antoine île Gougnies, du 4 octobre 1885. (Archives de l'audience, liasse 228.)

’ l.e 27 ju in  1S85, il écrivit à Farnèsc : ■ A Cambrai il y a grande nécessité et cherté de vivres; de 

façon qu'un pourrai! empêcher la garnison de s’emparer des récoltes. Il y a lieu d ’espérer qu ’elle ne 

pourrait tenir plus de deux ou trois mois. Ce qui m ’est confirme par sept ou huit soldats wallons de 

Cambrai qui se sont rendus. Ils avaient déclaré aussi qu ’il y avait eu une albaroltc (rixe) entre les 

Français et les bourgeois ». De la Pierre écrivit, le 4 mai 1585, à Farnèsc que « le menu peuple de 

Cambray se serait depuis longtemps voulu altérer et prendre les armes contre, les riches bourgeois, et 

ce au moyen de la ueccssitc des vivres » . Le tout avait clé appaisé par le magistrat, qui acheta des 

\ ivres. (Archives de l’audience, liasse 2 ï3 .)

s Archives de l'audience, liasse 223, lettre du b mai 1583.
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avait introduit les troupes d’Alençon à Cambrai *. Cette ville était tou

jours le point principal de la convoitise des belligérants. Farnèse tenait 

beaucoup à s’en emparer, afin de faire disparaître le dernier refuge des 

forces du duc sur les frontières des Pays-Bas.

Les agents du gouverneur général avaient constamment les yeux fixés 

sur les événements qui se passaient dans celte ville. La Pierre, gouver

neur de Landrecies, s’en occupait activement. Pendant le mois de mai, il 

annonça à Farnèse que le peuple y avait pris les armes contre « les prin

cipaux el riches habitants, par suite de la diselle qui y régnait ». Ce soulè

vement avait été apaisé par suite de la promesse du magistral de faire 

entrer en ville une bonne provision de grain. Ces vivres étant achetés en 

France, La Pierre proposa au gouverneur général d’empècher l’entrée de 

ces céréales dans la ville, « et l’on verait bientôt ledit Cambray réduit à 

toute extrémité. Pour y parvenir, serait bien requis leur ôter aucuns forts 

bâtis entre la France et cette ville, si comme Montescouvet, Lesdain, Crè- 

vccoeur el aulres à l’entour qui leur servent beaucoup, principalement 

Montescouvet5 ».

Loin d’être chassés de Cambrai, les Français commencèrent le siège de 

Caleau-Cambrésis. Antoine de Gougnies annonça ce fait à Farnèse dans une 

lettre datée de Valenciennes, 4 octobre 1883 \

’ Voyez G r o e n  v a s  P r in s t e r e h ,  tome V III, page 265. Le baron d’ inehy fut l’agent le plus actif «I<1 

duc à propos de celle conquête. Voyez aussi D u t o n t ,  Histoire de Cambrai, 6e partie, p. 26.

* Lettre du 4 niai 1S83, aux Archives de l’audience, liasse 223.

* . L'ennemi y était arrivé avec six pièces d ’artillerie, desquelles l'une était déjà menée au bas 

de lu montagne, derrieie le château de Monlplaisir, et le reste était demeuré environ une bonne 

demi lieu du château sur le haut. Et deux hommes de pied étaient venu sonder le fossé du  coté de la 

lenure d ’eau, qui est à l’endroit de la maison de l’évéque, lesquels ont été chassés à grands coups de 

cailloux et harquebusade. Et le châtelain a fait tirer cinq ou six coups d'artillerie pour advertir à 

Landrecies. On sait que pour la grosse pluie qu'ils avaient eu en marchant, ils n'aient su avoir avant 

leur artillerie, ou qu ’ils aient eu avertissement que nous étions à cheval pour les aller trouver, ils se 

sont retirés bien deux heures avant le jo ur avec leur artillerie vers Troisvillcs el Bcrty, où ils
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Malgré un premier échec, le duc d’Anjou voulut chasser les Espagnols 

du Cambrésis. Il prit Arleux, l Ècluse et (ous les autres postes des environs. 

La garnison de Câleau eut beau se défendre pendant plusieurs jours, la 

place fut emportée; tout y fut exposé au pillage, les femmes et les filles 

violées, quoique la peste régnait dans toutes les maisons.

En dépit de tous les efforts de Granvelle en vue de reprendre Cambrai, 

celle ville resla entre les mains d’Anjou. Au moment de son décès, arrivé 

le 10 juin 1584-, elle tomba en partage à Henri III, en vertu du testament 

de son frère '.

V II .

»

Un des épisodes les plus remarquables de la vie militaire d’Alexandre 

Farnèse est celui de la guerre de Cologne, en 1583, quoiqu’il n’y ait 

exercé aucun commandement. Placé entre les forces du duc d’Alençon 

au midi et celles des Elals généraux au nord, Alexandre résolut de 

déblayer la Campine 2. Le succès de ses armes dans celle partie du pays 

et aux environs devait lui permettre de lancer ses troupes victorieuses 

contre l’ennemi quand il le jugerait convenable. Ses combinaisons

avoient clc logés auparavant, ayant laissé derrière quelques boulets et instruments de pionniers, 

ensemble quelques piques d ’infanterie. » (Archives de l ’audience, liasse 228.)

1 D i t o .n t ,  Histoire de Cambrai, G' p a r t ie ,  p p .  48, 83.

• Voyez à ce sujet : • Discours vcrilablc de la roule dù mareschal de Biron, conducteur de l’armée 

des Rebels, advenue le vendredy, 18 ju in  IK85, sur les digues de la mer, près de la ville de Stccn- 

bcrglic ». ( Bulletins do la Commission royale d'histoire,  5 ' série, t. Il, p. 269.) Il faut entendre dans 

cette relation par la cam paignc, la Campine.



PREFACE. XL V

étaient on ce moment facilitées grâce à dos négociations qu’il avait enta

mées en Flandre. Les insurgés y étaient devenus tout à fait impuissants 

De cette manière il tenait en respect les troupes françaises au service 

d’Alençon, et pouvait prendre l’offensive en Gucldre quand il le jugerait 

convenable*. Par suite de cette position stratégique, il était à même d’em- 

pécher la jonction de ses adversaires, de les battre successivement et 

séparément à l’occasion.

Un événement inattendu contraria vivement ces combinaisons. Gebhard 

Truelisess, baron de Waldburg, ayant embrassé l’état ecclésiastique, fut 

nommé, le 5 décembre 1577, archevêque de Cologne en dépit de la com

pétition d’Ernest de Bavière. Cette nomination eut lieu grâce aux 

démarches faites auprès du Saint-Siège par Ollon Truchsess, cardinal- 

évêque d’Augsbourg.

Jusqu’en 1581 le nouvel archevêque de Cologne dirigea convenablement 

son diocèse, lorsque, séduit par les charmes d’Agnès de Mansfcld, chanoi- 

nesse de Gerisheim, il changea complètement d’allures 5. Oubliant scs 

devoirs, scs promesses, ses serments, il voulut séculariser à son profit 

l’électoral de Cologne, se joignit aux princes protestants afin d’extirper 

le catholicisme dans son diocèse, en dépit des efforts du sénat et du cha

pitre de Cologne pour conserver la foi ancienne. En février 1583, il épousa 

publiquement sa maîtresse.

Les villes et les princes protestants virent dans cet événement le moyen

1 Voyez à ce sujet la Icllre que le Taciturne adressa au comte Jean de Nassau, et dans laquelle 

il d it : » Die saclien in Handeren d.rmaszen gescliaffen und so wcidt gebraclit, das man sich lâgliclis 

zu bctorcliteu die gautze Gravescliafli w ü r d c  s id i dem feindt übergeben >. (G ro e n  v a n  P r i iv s t e r e r ,  

tome V III, p. 52il. }

‘ Le prince d ’Orangc c la il si embarrasse par suite de cette tactique, qu 'il du t faire des armements 

extraordinaires pour cnipcclier l ’invasion de la Gueldre. (G r o e r  v a n  P r in s t e r e r ,  tome V III, page 572.)

* Ab I s s e l t ,  D e M lo  Culouienti, pp. H  cl suivantes. Voyez au sujet d’Agnès, les renseignements 

fournis par liarllio ld  dans [(aimer, Uistorischcs Tasschcnbuch, de 1846, p . 22.
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de faire triompher leur cause. Ils se décidèrent à assister Truchsess et 

choisirent à cet effet le palatin Jean Casimir en qualilé de chef de la nou

velle guerre. Des fonds furent recueillis dans ce but; une croisade sans 

plan arrêté fut dirigée contre les catholiques de Cologne

De leur côté, le pape Grégoire X III et l’empereur Rodolphe 11 firent, 

mais en vain, des démarches afin de ramener Truchsess à son devoir.

A la suite de l’intervention des protestants et des nombreux réfugiés des 

Pays-Bas à Cologne, les catholiques eurent peur; ils se crurent perdus 

et appelèrent les Espagnols à leur secours V

Le prince d’Orange ne manquera pas l’occasion d’intervenir dans cette 

situation, qui devait nécessairement contrarier les plans de campagne de 

Farnèse. Cologne pouvait devenir,à un moment donné, le centre des forces 

des protestants allemands, prêtes à se jeter sur les Pays-Bas, à y arrêter 

les armées espagnoles dans leur action offensive et donner les coudées 

franches aux troupes des insurgés.

En présence de tous ces faits, le pape excommunia Gebhard; l’empereur 

le proscrivit; une nouvelle élection eut lieu, et Ernest de Bavière, évêque 

de Liège, l’ancien concurrent évincé de Truchsess, fut nommé électeur de 

Cologne, au grand contentement de Marguerite de Parme (p. 247).

De son côté, l’archevêque déchu s’empara de Bonn, leva une armée, battit 

ses ennemis à Huis (9 novembre 1583) sans avoir pu reprendre son 

ancienne position à Cologne, qu’il menaçait toujours. Force fut donc à 

l’Espagne d’intervenir si elle voulait conserver les Pays-Bas.

De prime abord, Granvelle comprit toute la gravité de la situation. Les

1 Groen van Pri.nsterer, tome V III, pages 310 et suivantes. Bref discours des choses qui sc sont 

passées en la ville de Bruges ; im prim é dans les Annales de la Société d ’Emulation de la ville de flruges, 

série, t. II, p. 130.

’ Voyez à ce sujet » tuàda , tome II, pages 283 et suivantes. —  üo r, Ncdcrlandsclic aorlugm , 

liv. X V III, fol. 3. — Hooft Nederlandsche historié,  p. 837. —  Losseh, lier  Kôlniicht K rieg, p. 733. 

—  Nunciaturberiehte aut Oeutschland, 3 ' partie, p. 387.
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affaires <le Cologne sont bien mauvaises, dit-il à Broissia; j ’en ai écrit au 

roi, à la cour de (’empereur, à Rome, en indiquant le remède à employer. 

C’est tout ce qu’il pouvait faire. « A la vérité, la voie suivie par l'arche

vêque serait dangereuse et de grande conséquence, elle aura de mauvaises 

suites; mais je ne la liens pas pour irrémédiable... L’archevêque nous a 

grandement abusé en s’affichant comme bon catholique et grandemenl 

affectionné au service du maître », d’après les renseignements fournis par le 

duc de Terranova et par le prévôt Fonck (p. 17). Ses doléances à ce sujet 

ne furent pas moins grandes quand il en écrivit à Marguerite de Parme, 

(’elle affaire le chagrinait, dès qu’il en avait été averti par la princesse. 

Il en avait informé le roi, l’empereur et le pape. Le nonce prit enfin 

l’affaire à cœur. « Il se faut aider, dit-il, de la faveur des princes voisins 

et assister la ville de Cologne, puisqu’elle se montre bonne pour la religion 

et à ceux du chapitre. » Farncse, ajoute-t-il, n’y fera pas faute; mais il 

lui faut de l’argent et des vivres (pp. 58, 59). C’élait précisément le grand 

défaut de la situation. Jamais l'Uazienda n’élait prêle à fournir des fonds; 

des malversations y élaien t constatées (pp. GO, 200, 505 et 4 16). Le Cardinal 

le répéta encore à Broissia, en ajoutant qu’il en avait écrit au roi, à 

l’empereur, aux évêques d’Allemagne et au duc de Bavière. Il faut, dit-il, 

agir immédiatement contre Truchsess, le remplacer sans retard. La noblesse 

de Franconie, de Westphalie et plusieurs personnes intéressées feronl, 

pour le soutien de l’Eglise, bon office (p. 54). Comprenant la gravité de la 

situation, Marguerite encourageait le Cardinal à faire auprès du roi des 

démarches pour qu’il tint la main aux négociations à propos de celte 

affaire (pp. 100, 158). Morillon annonça (25 avril) que les chevau-légers 

d’Italie, au service d Espagne, avaient donné « une bonne main » aux reilers 

de l’apostat de Cologne, qui ne se sont guère défendus et ont perdu 450 

chevaux (p. 165). Malgré cet avantage, Morillon comprit combien le prince 

d'Orange et ses adhérents pouvaient tirer parti de la situation de Cologne. 

« et si le Français peut y mettre le pied, il sera difficile de l’en faire déguer
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pir. Il y maintiendra l’apostat, qui est soulenu par plusieurs seigneurs et 

princes, malgré leur peu de pouvoir, et se soucient peu du bien des églises 

pour leurs parents, prélendant les maintenir et aussi donner des femmes 

quant et quant » (p- 163). Le comte d’Arembcrg intervient, il est vrai, 

mais son action n’est pas grande, parce que dans le chapitre il y a plu

sieurs jeunes gens qui désirent se marier ( i b i d E n  attendant un meilleur 

résultat, Granvelle ne pensait pas, malgré les secours fournis par l’Espagne 

sous la conduite du comte d'Aremberg, qu’il y avait lieu de songer à 

placer à Cologne le cardinal d’Aulriche (p. 167). Ces secours se compo

saient de trois mille fantassins et de quinze cents cavaliers. 11 fallait placer 

à Cologne, selon sa manière de voir, l’évêque de Liège, pendant que le 

palatin faisait de son côté des efforts pour que le Cardinal, envoyé par le 

pape, ne pût arriver dans l’archevcché (pp 170, 190, 19i, 195, 201, 210).

Si les alfaires de Cologne traînaient en longueur, ce n'était pas la faute 

de Granvelle. Selon sa manière de voir, il était temps d’agir d'autant plus 

vile que les princes protestants ne seraient pas disposés à soutenir à 

leurs frais une guerre longue et difficile. Le comte d’Aremberg déclara, en 

effet, dans une lettre adressée à Farnèse, que les princes protestants vou

laient bien se mêler des affaires de Cologne « à la condition de ne déboursser 

beaucoup de deniers pour donner assislence à l'archevêque » (p. 488). Si 

l’on avait chassé Truchsess de prime abord, comme le voulait Granvelle, 

tout aurait été terminé immédiatement. Enfin, dit-il, nous devons espérer 

que « Dieu aidera sa cause si on y procède comme il convient et même 

pour être les Français fort déscriés en Allemagne depuis l’affaire d’Anvers, 

et pareeque leurs conditions sont partout tant connues et voyent le peu de 

conlience que l ’on peut avoir en eux » (p. 259). Morillon partageait cette 

manière de voir. En annonçant à son correspondant que l’apostat de Cologne 

recrutait des gens de guerre et attendait le palatin Jean-Casimir, il redou

tait 1 intervention de la France, qui pourrait bien « brasser quelque chose 

contre Liège, que les Brussellois traitent hostilement. Nous sommes peu



PRÉFACE. ZLIX

forls du côté de Cologne. Toutesfois il importe beaucoup de ce côté » 

(p. 303).

Dans une lettre adressée à Broissia, Granvelle déclare que les affaires de 

Cologne vont mal par suite d’une cause qu’il connaît bien, mais sur 

laquelle il ne peut s’expliquer. Néanmoins il a de l’espoir, car ni le Palatin, 

ni sa suite, ni son fameux conseiller Butrick, placé à la tête des Gascons 

qui sont au service de Truchsess, n’ont les moyens de se soutenir long

temps, et les Allemands, auquels on permet de rôder et de piller, veulent 

être payés avant tout. « Je me ris. dit-il, de ce que l’on prétend que le 

prince d’Orange ou les rebelles lui fourniront des secours. Ils ont de la 

peine à trouver les moyens de se soutenir eux-mêmes. Où trouveront-ils 

de quoi fournir à d’autres? Ils feront du mal, et les pauvres le souffriront, 

ce qui me déplaît, mais enfin le tout cessera, et l’élu (Ernest de Bavière) se 

soutiendra bon gré mal gré. » Cependant il ne voyait pas avec satisfaction 

que Bonomo, évêque de Verceil et nonce à Cologne, plus zélé que prudent, 

s’attaquât aux chanoines « desvoiés ». Il aurait fallu, avant tout, pourvoira 

l’affaire principale, puis entamer le reste (p. 377). Le Cardinal fait allusion 

ici à quelques jeunes chanoines de Cologne, très disposés à suivre l’exemple 

de Truchsess.

Farnèse n’avait pas seulement à redouter l’intervention des princes 

protestants dans les affaires de Cologne. Le duc d’Alençon devait naturel

lement y avoir sa part. Il négociait, nous l’avons dit plus haut, à la fois 

avec les protestants et les catholiques. Les protestants nièrent naturelle

ment celte intervention dans un document que nous avons sous les yeux et 

intitulé : « Sommaire d’une lettre escripte par quelques députez et quelques 

princes électeurs et comtes de l’empire cydessoubs mentionnez», daté de 

Cologne, le 28 janvier 1583 \

1 « Les députez requièrent S. A. de ne vouloir croire que l ’ardievesque de Couloigne ay voulu entrer 

ou condescendre en conspiration et haction avec le duc d ’Alençon, selon que le prince d ’Areinbcrg at 

donné à cognoistre en l'assemblée audit Couloigne, et qu ’il plaise partant à S. A. pour éviter toutes

T o m e  X. 7
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Malgré ces protestations, les envoyés du duc de Savoie près de la cour 

de Vienne et les faits contraires allégués par le cardinal de Côme éta

blissent qu’Alençon entretenait des correspondances avec Truchsess, et 

qu’il envoyait à Cologne des agents dévoués. Il est bien reconnu aussi que 

les soldats français prirent une large part à la guerre.

A Bonn, par exemple, ils eurent avec les Allemands des querelles qui 

finirent par une prise d’armes, dans laquelle ils succombèrent (p. 629).

Celte protestation avait un but, celui d’empêcher les Espagnols de s’oc

cuper des affaires de Cologne, tandis que Bucho Aylta engageait fortement 

Farnèse à intervenir « et exécuter ce qui concerne le service de Sa Majesté 

et assurer ceste ville et état électoral en l’observance de la religion catho

lique et à la dévotion de Sa Majesté. Ce qui se fera en avançant à l’état 

électoral un archevêque catholique et bien affectionné au roi et à ses 

affaires, de purger celte ville de (’infection et auteurs des troubles retirés 

des Pays-Bas en cette ville 1 ».

A l’appendice, nous avons inséré bon nombre d’actes qui jettent un grand

inconvénients, de rappeler et faire retirer les susdits gens de guerre, que sont désià passez la Meuse 

et cc pour les raisons mêmes comprises par celles de l’archcvesque dudict Couloigne du 50 novem

bre 1882, et du  30 janvier 1583, lesquelles n ’est besoigne icy de répéter. • Cette protestation était 

signée de : • Jean, duc des Dcuxponts; Albert, comte de Nassau et Saarbruek; Wolfgang de W ildeii- 

sti'iu; Louis Colmar; de la part du duc Casimir : Fabien Burg, Nicolas Dobbimus; de la part du duc 

Richard, comte palatin : Henri Gcispilzhcim , Jean KnaulT de Tudcsheim; de la part du duc Louis de 

W urtemberg ; Gedeon d'Ostheim , docteur Balthasar Eyscngrein; de la part du landgrave de Hesse 

et scs frères, Guillaum e et Louis : Rodolphe-Guillaume Raw IIo ltehausen; de la part du landgrave 

Georges de Hessen : Jean Pistorius N idel; Jean, comte de Nassau-Catzencllebogen, le cadet; de la part 

de la ville d’Augsbourg: le docteur Bernard Botzleigen ». (Archives de l’audience, liasse 220.)

1 Bulletins de la Commission royale d'hisloire, 3e série, t. 11, p. 208. Ces agents disent : • d ’AIençon 

pourra donner plus de chaleur aux affaires de Cologne, et sous prétexte de secourir Bonn, y intro

duire des Français, qui s’en rendront maîtres, ainsi que de quelques autres places du Rhin , et de cette 

manière, compliquer la situation des Pays-Bas ». — N uncial urbcrichle, p. 470.

1 Lettre du 5 mars 1883, dans les Archives de l’audience, liasse 221.
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jour sur les affaires de Cologne, si intimement liées à celles des Pays-Bas. 

Ce sont des rapports de l’agent Herman de Moesenbroeck, Muysenbroeck 

ou Mysenbroeck, de Bucho Aytta, neveu de Viglius et prévôt de Saint- 

Bavon à Gand; de Charles, comte d’Aremberg, qui remplit un rôle 

important dans ces affaires et donne les renseignements les plus complets 

sur les événements auxquels il assistait; la lettre si pressante que Farnèse 

adressa aux élecleurs de Mayence et de Trêves et aux ducs de Wurtemberg 

et de Juliers. afin de les ramener à la cause de la religion catholique et du 

roi d’Espagne (p. 452); les plaintes de l’Empereur, adressées au gouverneur 

général, au sujet des excès commis par les troupes dans l’élecforat de 

Cologne (p. 460); la lettre que Farnèse adressa à Rodolphe II pour qu’il 

s’intéressât vivement aux affaires de cette ville (p. 470); la réponse de 

l’Empereur à ce sujet (p. 472).

Los rapports du comte d’Aremberg méritent surtout une attention spé

ciale à propos des opérations des belligérants, des excès et brigandages de 

la soldatesque, qui finit par ruiner complètement les habitants du pays 

de Cologne; la mauvaise situation des finances royales; le défaut de paye

ment de la solde due à l’armée espagnole; les révoltes et mutineries des 

soldats par suite de ces défauts; les instructions que le comte d’Aremberg 

reçut de Farnèse; la conduite de Frédéric de Saxe-Lauembourg, choré- 

véque de Cologne, qui aspirait à remplacer Truchsess; la manière d’agir du 

clergé et de la noblesse de Cologne, du docteur Gail, du comte d’Isembourg, 

ci-devant archevêque de Cologne et beau-frère du comte d’Aremberg; les 

faits et gestes du comte palatin et de ses alliés; la conduite des électeurs 

Auguste de Saxe et de Jean-Gcorges de Brandebourg; du comte de INieu- 

wenaar, toujours prêt à se jeter dans toutes les querelles de religion; des 

membres de la maison de Bavière; la part d’intervention dans les affaires 

de Cologne des ducs de Lorraine et d’Alençon ; du comte de Mandersiheit et 

d’agents français; tous ces faits, tous ces rapports si nombreux, si détaillés 

et si véridiques du comte d’Aremberg jettent un grand jour sur la guerre
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de Cologne, un des épisodes les plus attachants de la lutte entre l’Espagne 

et les Pays-Pas.

Un des documents les plus remarquables, publiés à l’appendice au sujet 

de cette guerre, est le rapport présenté, à propos des affaires de Cologne, à 

la cour de l’Empereur par les trois électeurs séculiers, le 10 avril 1583 

(p. 474), rapport dans lequel ils font connaître la situation de l'électoral de 

Cologne et celle de la question religieuse dans ce pays.

La lettre de Philippe II, adressée, le 2 mai (p. 488), au magistral de 

Cologne, fait connaître le devoir qui lui est imposé d’intervenir dans les 

affaires de cette ville et de combattre à la fois l’hérésie et les rebelles des 

Pays-Bas. Le Roi était d’autant plus disposé à soutenir le nouvel arche

vêque de Cologne que, dès 1557, il avait voulu engager son prédécesseur 

à contracter avec les autres électeurs ecclésiastiques des environs du Rhin 

el le duc de Juliers une alliance contre la France.

Afin de se faire une idée de la conduite de la soldatesque dans l’électorat 

de Cologne, le lecteur consultera avec fruit la lettre de Bucho Aytla, adres

sée au gouverneur général, lettre dans laquelle il trace le tableau le plus 

sombre des excès de l’armée (p. 491). Le lieutenant-colonel du comte 

d’Aremberg, dit-il, ayant voulu tirer vengeance de la conduite de quelques 

soldats recrutés en Allemagne el assassinés par les paysans, ses hommes se 

sont débandés, ont attaqué indifféremment tous les villageois, se sont jetés 

sur leurs maisons qu’ils ont pillées et incendiées, ont massacré une partie 

îles habitants et emmené les autres avec leurs bestiaux. « C’était pitié à 

voir la dévastation et l’incendie pendant deux jours. » L’épouvante de cette 

catastrophe dans les provinces limitrophes a été telle, que les gens de bien 

et les catholiques sont accablés de confusion: « con grandissima confusion», 

« Je ne puis décrire, continue-l-il, combien les troupes royales sont deve

nues odieuses » (p. 493). N’oublions pas d’ajouter à ce triste tableau que 

Bucho Aytta est un agent espagnol qui surveillait la conduite de ses 

amis et coreligionnaires.
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Les soldats placés sous la conduite de Jean Manriquez sont désignés dans 

les correspondances comme les plus insubordonnés. En vain réclamèrent- 

ils leur solde, jamais ils n’en reçurent le payement; et lorsque le comte 

d’Aremberg s’adressa à l’archevêque pour en obtenir des fonds, le prélat 

déclara rondement qu’il n’en avait pas. De manière que les gens de Man

riquez << s’en allèrent piller les villages à deux et à trois lieues à la ronde »

(p. 569).

Les soldats d’Ernest de Bavière n’étaient pas moins mauvais. Dans une 

de ses lettres, le comte d’Aremberg affirme qu’ils brûlaient les maisons, 

branchataient les villages, tuaient les paysans sans pitié (p. 584). Un jour, 

le comte assista à une scène dont il fut lui-même témoin oculaire. Un des 

soldats du régiment de Manriquez et ceux du capitaine Codewits se prirent 

de querelle entre eux. Irrité au suprême degré, Codewits tua un soldat. Mal 

lui en prit : à son tour il fut assassiné (p. 638). Toutes les lettres, si nom

breuses, si véridiques et si détaillées, que le comte d’Aremberg adressa à 

Farnèse font connaître la triste situation de l’armée espagnole dans le pays 

de Cologne, la pénurie des soldats, leurs révoltes, insubordinations, 

misères, réclamations.

La situation de l’armée de Truchsess et de ses alliés n ’était pas meil

leure. Les troupes de l’archevêque déchu se battaient entre elles. Nous 

n’en voulons pour preuve que les altercations à Bonn entre les Français 

et les Allemands.

Les Nunciaturberichte, que nous avons souvent citées dans ce volume, 

renferment bon nombre de renseignements au sujet des affaires de Cologne. 

Par exemple, au sujet du plan d’une union des forces catholiques en 

Allemagne la nécessité de choisir un nouvel archevêque en remplace

ment de Truchsess les projets de Jean-Casimir, comte palatin s; les

’ Nunciaturberichte, t. I, p. 358.

’ Ibidem, p. 387.

' Ibidem, p. 371.
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vues de Granvelle au sujet des affaires de Cologne'; l’action du pape 

dans ces affaires les relations entre le comte d’Arcmberg et Farnèse; l’in

tervention du comte de Nieuwenaar; les correspondances entre le prince 

d’Orange et le duc d’Alençon, et une foule d’autres détails concernant notre 

pays et l’éleclorat de Cologne à cette époque. Battu, ruiné et désillusionné, 

Truchsess dût se réfugier le 26 avril 1584, avec sa femme, auprès du prince 

d’Orange, et résida dans le château de Rouwkoop, près de Leiden, où il 

a joui de certaines franchises d’impôts 3.

V III .

Nous avons dit plus haut un mot relativement aux négociations entamées 

par Farnèse avec les villes de Flandre, afin de les rallier au gouvernement 

espagnol. Au nombre de ces cités, Gand était la plus récalcitrante; elle résis

tait à toute réconciliation avec une ténacité remarquable. « Plût à Dieu,disait 

Granvelle, que Gand et Bruges fussent réduites et tout le comté de Flandre 

à une bonne pacification ; mais il faut l’oubliance générale des Athéniens » 

(pp. 206, 410). C’était le moyen que Farnèse avait employé avec un succès 

remarquable depuis le moment où le Cardinal le lùi avait recommandé. Il 

le renouvela à propos de la ville de Gand.

Le gouverneur général avait déjà adressé aux Gantois des lettres par 

lesquelles il les engageait à faire une soumission complète. Ces lettres 

avaient été remises au gouverneur d’Audenarde, qui rendit compte de sa 

mission dans une missive du mois de janvier. Il y constatait que le peuple 

de Gand désirait la paix à la suite des querelles suscitées par les Français

1 Nunciaturberichte, t. I, pp. 375, 391.

1 Ibidem, p. 5D7.

• B o r , l iv .X V l l l ,  fol. i .
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du duc d’Alençon. Ce qui était vrai et conforme à l’opinion de Granvelle, 

lorsqu’il prétendait que les Flamands ne soulfriraient jamais les Français. 

Les Gantois en vinrent à préférer la domination espagnole à celle de nos 

voisins du Midi. Ryhove, le fougueux Ryhove, et plusieurs de ses amis, 

finirent par partager cette manière de voir. C’était le gouverneur d’Aude- 

narde qui annonçait ces résultats au gouverneur général en lui faisant 

savoir par son tambourin que ses lettres avaient été communiquées aux 

intéressés qui, à leur tour, les avaient envoyées à Anvers

Au moment de recevoir celle missive, Farnèse expédia au grand bailli, 

échevins, grand doyen, corps et communauté de la ville de Gand, une lettre 

dans laquelle il disait : « Nous avons écrit certaines lettres pour vous donner 

à entendre comment le Roi et lui gouverneur général étaient prêts à les 

recevoir à toutes bonnes, justes et lionnêles conditions, en oubliant toutes 

choses mal passées ».

Farnèse attendait une réponse convenable; mais il fut averti que des 

ennemis du repos public, dans le but de maintenir leur ambition et de 

profiter des dommages de la ville, avaient supprimé ces lettres qu’il 

renouvela en langue française et en flamand \

Nicolas d’Aubrement prévenait, un mois plus lard, le gouverneur général 

de la situation des affaires de Gand, qui étaient toujours au même point, 

sans qu’il y ait apparence d’une entente enlre les habitants et les Fran

çais. Il ajoutait : « Suivant l’avertissement que j ’ai eu, un personnage prin

cipal d’Anvers, poussant à un appointement avec lesdits Français, avait été 

arrêté, tandis que Ryhove avait été mis en liberté, après avoir été retenu 

prisonnier dans sa maison pendant deux à trois jours; de sorte qu’il ne lui 

était pas permis de recevoir des lettres sans les communiquer au peuple s. » 

Farnèse crut devoir insister de nouveau auprès des Gantois pour qu’ils se

' Lettre du 26 janv ier 1585, dans les Archives de l'audience, liasse 220.

1 Lettre du 51 janvier 1585, dans les Archives de l'audience, liasse 220.

■ Lettre du  21 février 1595, dans les Archives de l'audicnce, liasse 220.
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soumissent. Il renouvela ses offres, en avisant les habitants q u ’on avait 
fait c irculer en ville des lettres fausses écrites en son nom.

En septem bre 1583, les Gantois firent encore des démarches dans le bu t 
d ’engager Jean-Casim ir, comte palatin, d ’accepter la souveraineté du comté 

de F landre  (p. 613), et le mois suivant ils envoyèrent des députés en Alle
m agne pou r  que  Hemhyze re tournât au pays (p. 668).

Malgré toutes les démarches officieuses et bienveillantes de Farnèse, Gand 
ne se soum it q u ’en 1584, nous le verrons dans le volume suivant.

IX.

Nous avons fait observer plus hau t que  les insurgés des provinces septen

trionales des Pays-Bas étaient obligés, par leur position, de se livrer au 

commerce et à la navigation. C’était spécialement dans la Baltique q u ’ils 
trafiquaient. Cette situation les obligea à en tre ten ir  des relations suivies avec 

les cours du nord, très bien disposées en leur faveur et peu sym pathiques à 

l’égard de l’Espagne. C’était su rtou t la question religieuse qui exerça su r  ces 
relations la plus g rande influence. A différentes reprises le gouvernem ent 

espagnol fit des essais in fruc tueux  afin de contre-balancer l’action d ’une 
diplomatie active et intelligente, p ratiquée par les Provinces-Unies *. En 
1583, un essai de l’Espagne dans le b u t  de s’entendre avec la Pologne fut 
fait afin de supp lan ter  dans ce pays les comm erçants anglais et hollandais.

Etienne Bathori, peu disposé par sa position et ses antécédents en 

faveur de l’Espagne, semblait, vers 1583, changer d ’allures sous ce rapport.
Philippe 11 avait à se plaindre de la conduite  de la reine d’Angleterre à

' Voyez à ce su je t,  n o t re  travail  in t i tu lé  : » l ine  mission d ip lom atique  des Pays-Bas espagnols dans  

le Nord de l’E u ro p e  en 1894  », dans  les llulletins de la Commission royale d’histoire, 4 '  série,  t.  X I ,  

p. 437 .
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son égard. Élisabeth s’était emparée des fonds que le roi envoyait aux 
Pays-Bas; constam m ent elle causait les plus grands dom mages à l’E sp a g n e 1. 

Un Polonais, Nicolas W o y th e  de Malkendorf, dévoué à Philippe II, p ropo

sait d ’a rrê te r  à E lb ing  les m archands anglais, qui faisaient en cette ville 

un g rand  commerce. A son avis, un am bassadeur de Farnèse, tra itan t au 

nom de Philippe II, devrait  s’en tendre avec le roi de Pologne pou r  que, 

en compensation du  dom m age causé par  Elisabeth, tous les « noirs m a r 
chands d ’Angleterre fussent détenus ». Rien ne serait plus facile, à son avis. 

Les habitan ts  des Provinces-Unies et les Anglais transporta ien t aussi beau

coup de m archandises dans le port de Saint-Nicolas en Moscovie. Il y  aura it  

lieu d ’en faire au tan t dans cette v ille , comme à Elbing. Le g rand  duc  de 

Moscovie, qui tenait en g rande vénération l’em pereur d ’Allemagne, s’y 

prêterait  probablem ent.

W oy lhe  s’étan t abouché à cet effet avec Don Ju an  de Borgia, ambassa

de u r  d ’Espagne à Vienne, cet agent com prit  im m édiatem ent la nécessité 
d ’en tam er des négociations à cet effet avec le roi de Pologne. Néanmoins 

il ne fallait pas se d issim uler les difficultés d’une semblable combinaison 

en présence des grands profits que  les Polonais retira ient de leur com

merce avec les rebelles. En dépit de ces difficultés, W oythe  dem anda au 

roi de Pologne, et au nom  du roi d ’Espagne, de rendre  justice  à celui-ci. 

Le roi Bathori écrivit donc des lettres aux rebelles d’Anvers à propos de 

certaines plaintes q u ’il faisait valoir à leur charge et auxquelles ils répon
d iren t  pa r  une  fin de non-recevoir. De là, de la part  du  roi de Pologne, 

un  g rand  m écontentem ent q u ’il s’agissait de m ettre  à profit. II pourra it

1 Sigismond Cavalli , am b a s sa d e u r  de Savoie en Espagne, d i t  dans  sa re la t ion  : « la re ine d ’Angle

te r r e  a  d o n n é  à Ph il ippe  II plus d 'u n  m otif  de m éco n te n te m e n t ;  mais il le d iss im ule  dans  le b u t  

d ’em p ê c h e r  q u ’el le ne  s’al lie p lus  é t ro i te m e n t  avec la F ra n c e  » (Bulletin de la Commission royale 

d ’histoire, 2 e série ,  t. VIII ,  p. 555 ) .  Voyez aussi ibid., t  IX, p. 80 .  Priuli , a m b as sad eu r  de  Venise en 

E spagne,  fait obse rver ,  de son côté, qu e  Ph il ippe  a besoin de  m a in ten i r  la paix avec le ro i  de  F rance ,  

q u i  p e u t  n u i r e  à sa puissance .  (Ib id ., t. IX, p. 7.)

T o m e  X .  8
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p e rm e tt re  au roi d ’Espagne d ’exercer en' Pologne des représailles contre 

les rebelles des Pays-Bas et favoriser les Espagnols.

W oy the  s’était aussi entendu avec le vice-amiral du roi de Suède et 

autres capitaines de ce pays pour q u ’ils fissent arm er des vaisseaux aux 

frais du roi d ’Espagne et a ttaquer ceux des rebelles, mettant à m ort les 

marins ennemis ou e n ’eap turan t les meilleurs pour le service de la marine 

espagnole. Il fallait à cet effet des fonds, et Farnèse n ’en avait guerre. Il ne 

pouvait pas même payer  ses troupes en dépit de toute l’activité que G ran- 

velle mettait à hâ te r  l’envoi de provisions d ’argent (pp. 3, 17, 75, 91, 195, 

200, 305, 339, 359,^399, ’415). Selon la relation de Jean-Fr. Morosini, au 
re tour  de son ambassade en Espagne, il est sorti du pays, pour souten ir  la 

guerre  aux Pays-Bas, deux  millions par an, sauf que dans les prem iers 

temps, sous le gouvernem ent du duc d ’Albe, il n’en est sorti que  quatre  
millions en tou t;  le prince de Parm e n ’a eu q u ’une assignation ordinaire 

de 100,000 par  mois, qui fut plus tard portée à 150,000; de sorte q u ’avec 

les intérêts, on arrive bien à deux millions et demi ', som m e énorm e pour 
cette époque. : Ii? i

1 B ulletin  d e là  Commission royale d ’histoire, 2" série, t.  IX, p. 89.

t i .  >‘i  .  n  i ' i  :

i /  r  > n  il ' ! * -

Ii . . 1 ’ - • • 'H .

i
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CARDINAL DE GRANVELLE.

1.

LE CARDINAL DE G R A N V EL LE  A M A R G U ER ITE DE PARM E.

(Mémoires de Gianvelle, t. XXXIII.)

M adrid ,  le 2  j a n v ie r  1B85.

Madame, le dern ie r  ord inaire  de Lyon m’a apporté la lettre q u ’il a pieu 
à Vostre Altèze in’escripre du V e de novem bre, ayans pieçà respondu à 
toutes les précédentes et mesmes à celle du  v octobre, et ne sçaurois dire 
davantage quan t à la licence que  Vostre Altèze, pou r  les causes contenues 
en ses susdictes lettres et aultres précédentes, prétend que je  n ’aie de 
Vostredicle Altèze responce sur  ce; el je  tiens que A ldobrandino n ’aura  
pas failly d ’escrire à Vostredicle Altèze ce q u ’il luy  en semble, après avoir 
sondé l’opinion de ceulx avec lesquelz il en aura  conféré : bien veulx-je 
confesser que  je  désire singulièrem ent p rocure r  à Vostre Altèze, p a r  tous 
les m oyens que me seront possibles, tout contentem ent et satisffaction, 
comme celluy q ue  tant se recongnoît obligé à Vostredicle Altèze, à laquelle 

T o m e  X. i
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je  supplie bien p rand re  ce que je  luy en ay escripl pour mon opinion, 
laquelle, si elle n’est «bonne, pou r  le moings luy puis-je assheurer que ce 
n ’est pas à faulle de bonne volunté, et g rand désir de iuy rendre  service.

La négotiation avec ceulx de Biscaye pour  a rm er  quaran te  navires pour 
six ans, et non pour xv ans comm e Vostre Altèze dit, en quoy je me serois 
mescom pté en mes lettres si je l’avois ainsi escripl, pou r  estre entretenues 
arm ées de tout ce q u ’est requis, pour  en tout temps d ’eslé et d 'hyver s’en 
pouvoir  servir p rom ptem ent en toutes occasions, passe avant. E t  est repassé 
par icy , dois la court  pour  re tou rner  en Biscaye, le commissaire q u ’a 
négolié ce faict, que m ’a asseuré q u ’il rem porto it  pour ceulx avec qui l’on 
a traiclé résolution et dépesches telz q u ’ilz avoient désiré; et si, à ce que 
j ’entendz, se mect la main à l’œ uvre; et ou lire ce se prépare  l’armée de 
mer, pou r  l’année que vient, pou r  s’en servir où et comme l’on verra estre 
de besoing.

Sa Majesté se trouve tncoires  en Portugal, dont est cause le trèspas 
advenu de feu Monseigneur noslre Prince, Don Diego, duquel j ’ay pieçà 
adverty Vostredicte Altèze; car il ha semblé convenir de faire ju re r  Mon
seigneur nostre Prince, son frère un ique, pour  successeur au royaulm e de 
Portugal, devant que  Sa Majesté en sorte. Et à cest efl'ect sont convoquées 
les courtès de Portugal à Lisbone, où l’on tient que le serm ent se fera le 
xv de ce mois, et que les dictes courtès s’achèveront tost; car en icelles l’on 
ne traietera d ’aullre  négoce quelconque. Aussi nous assheurent toutes les 
lellres que  vindrent h ier de la court que l’on ha jà  donné ordre  pour faire 
aller d ’icy chevaulx, muletz et aultres chariaiges, afin que, su r  la fin de ce 
mois, ilz se trouvent à Aldeagallego *, à trois lieues du dicl Lisbonne, pou r  
en aceomoder ceulx de la cou r t ;  et est apparen t que en cecy il n’y aura  
faulte. Sa Majesté l’Im pératrix , que viendra icy, et Monseigneur {’Archiduc  
cardinal *, que dem eurera  p o u r  gouverneur en Portugal, se porten t  grâces 
à Dieu fort bien ; et Monseigneur Prince m oderne est refaicl de la petite 
vérole, et aussi mes Dames ses deux sœurs que  les ont heu ; et semble que 
le dict mal de la petite vérole du dict Seigneur nostre Prince ha purgé sa 
complexion, et se m onstre à présent plus robuste que auparavant, et ha

1 Aldea Gallega,  bou rg  de l 'E s t r a m a d u re  du P ortuga l .  (BIorer i ,  t. 1, p. 250 ,  et R i t t e r ,  p. 2 5 .)
'  L ’are l i iduc-cardinal  A lber t  d ’A utr iche .
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visaige fort aggréable ayant receu de b ien bonne grâce les bonnes Pasques 
que  les consaulx luy sont allé donne r  à la façon du pays, oyres que  son 
eage ne soit que de quattre  ans et demy. Dieu, par  sa grâce, le nous veulle 
garder, et su r  tout le père.

Le Duc de Gandie s, q u ’est Valentien et nay de mère porlugaloise, incon
tinent après le trespas du  Duc d’Albe a esté déclaré, au lieu d ’icelluy feu 
Duc, capitaine général en Portugal, soubz le dict Seigneur Duc cardinal.

L’on a envoyé à [Monseigneur le Prince nouvelle provision d ’argent 
d ’au lu  •es quattre  cens mil escuz, comme Vostre Altèze entendra, et jà  sûmes 
nous après po u r  nouvelle provision, et de beaucop plus grande somme, 
de m anière  que j ’espère que  Sa Majesté se résouldra enfin de (comme si sou
vent l’on luy  ha mis en avant) faire les provisions requises pour d ’ung 
coup achever ceste guerre  des Pays d ’Embas, afin de, s’il plaît à Dieu, en 
avoir une  fin ceste année, quelque  ayde que puisse faire la Royne mère 
au Duc d’Alançon et aussi son frère; et désià l’on sème b ru y t  en France 
que tost le dict d ’Alançon yra  en la court de France, que je présuppose 
soit à l’une des deux  fins, ou pour la crainte q u ’il ha que  les F lam ans ne 
luy facent ung  mauvais tour, se voyant jà  hay et peu estimé, par où ilz 
se pourro ien t bien resouldre  à passer de luy, ou pou r  mectre nouveaulx 
partiz  en avant, et que si l’on leur respond que en préalable ilz renden t ce 
que  le dict d ’Alançon ha à tort et si in justem ent occupé, q u ’ilz puissent 
d ire que  cela ne soit en leur pouvoir, pou r  ce que le mareschal de Byron, 
à qui il laissera la charge des gens de guerre, ne leur obéiroit, pour s’estre 
allié avec les rebelles estant party  de F rance mal content, combien que 
l’on sçait les caresses que luy a faict là Royne mère, pour  luy faire p randre  
ceste charge : en fin I on verra ce q u ’en sera.

Je tiens que, devant que  ceste arrive, Vostredicte Altèze aura entendu 
que  Don Antonio, après s’eslre esgarée son armée par  une lorm ente , 
laquelle il avoit rassemblée des reliques que  luy estoient demeurées de la 
baptaille, et des navieres qu ’il avoit peu recouvrer en la Tercera, pensant 
se ru e r  su r  l’isle de la Madera, et re tou rner  en la dicte Tercera mal accom

* » R essem blan t  beau co u p  le roy .  » Le racme à la même, le 15 j a n v ie r .  Mémoire de  Granvclle ,  
t. X X V .  (Voyez p lus  bas, p. 20.)

* César de Gorgia, d u c  de  G andia  ou Candie. (Voyez tome IX, page 588.)  -
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pagné, s’est enfin résolu d ’aller en France, où jà  il se trouve; et comme il 
y est allé sans argent et sans réputation, et que en Portugal il ha perdu 
le crédit, de sorte q u ’il n’y a plus personne que y ose haulser la teste pour 
luy, l’on se solera en la court de F rance  tost de luy. Il envoye quelques 
bap teaulx  à la M in e 1, don t l’on est p réadverty  en L isbonne; et j ’espère que 
ceulx qui m anient là les affaires de Portugal en estans préadvertis, pou r
voiront à ce que convient.

Ce sont très-bonnes nouvelles, ce que  Vostre Altèze m ’escript de la red
dition de Ninove; mais l’on nous en dit de beaucop de meilleures du  coustel 
de France, que sont que despuis le dict Seigneur Prince aye prins Vilvorde, 
Alost et Diest; mais comme l’on ne dit l’avoir en tendu par lettres des Pays 
d ’Em bas de personnage de crédit, ains seullement par b ru y t  de ville, nous 
n’achevons de le croire, combien que  les m aronniers  Hollandois et Zélan- 
dois, venuz à Lisbona par mer, afferment le mesme et que Steenwicz se soit 
aussi r e n d u e ’ ; mais ils ne donnen t nul bon fondement de leur dire, pour 
leur donner  crédit. Toulesfois si cela s’advère, ce sera ung  grand chemin 
gaigné, et ce m oyennan t espérerions que  tost Bruxelles et Malines parle- 
roient plus dou lx ;  aussi fera perdre  de la réputation aux susdietz rebelles 
ce q u ’est advenu à Louvain. Nous sûmes esbeys que nous n ’avons de par-  
delà lettres bien fresches; ce que s’impute à ce que l’on espie les pacquetz 
en France, par  où peult eslre l’on n ’aura  osé aventurer  les lettres, ou q u ’elles 
seront esté interceptées: si est-ce que j ’espère q u ’il ne tardera que, par quel
que bou t que ce soit, l’on ne sçache ce que passe, puisque défaillans tous 
aullres moyens, par les coustels d ’Allemaigne et d ’Italie nous en aurons 
quelque  advertissement.

Encoires n’est venu le courrier, que  nous aclendons de l’Em pereur, avec 
les pouvoirs q u ’icelluy debvoit apporter, touchant le mariage que  Sa Majesté 
Impériale debvoit dépescher au plus lard , arr ivan t à Vienne, selon que nous 
escript Don Guillem de Sainct-Clément ' ,  lequel nous a adverty du trespas

* La Mina d ’O uro  en ü u in c e .

* S teenw ijk .  Cette place fu t  p r ise  p a r  le colonel V crdugo , le 15 novem bre .

* G uil laum e de  Sain t-C lém ent,  am b a s sa d e u r  d u  ro i  d 'E spagne ,  envoyé  à la cour  impéria le , en 

rem p lacem en t  de Don Je an  de  Borgia,  qui  d eva i t  accom pagner  l ' im p éra t r ice  Marie, pendan t  son voyage 
en Espagne.  (Voyez tome VIII , page 580.)
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du Baron de Perestain advenu par  apoplexie, q u ’est à la vérité une  grande 
perle.

P ar  les dépesches qui v indren t h ier de la court, Sa Majesté m ’escript que 
je die aux gens de Monsieur le Duc de Parm e que, pou r  estre son parlem ent 
de Portugal si p rochain , ils le pou rron t  actendre icy, et me mectre en main 
le procès que  l’on a apporté  non pas pour y  asseoir jugem ent, mais seul
e m e n t  pour en pouvoir faire plus particu lier  rapport  à Sa Majesté, afin 
q u ’elle voie que les procédures faicles contre le comte Claudio L andy sont 
justes, et q u ’il n’a raison quelconque de se plaindre. Je  le mectray en main 
de l’ung  de ces régenlz pour en extraire  briefvement la substance.

Le coininendador m ayor  est pieçà arrivé à Barcelone, où il faisoit son 
compte de sé journer les festes, ne pouvant si lost abandonner  la patrie  
après si longue absence. Le Duc de Terranova se debvoit em barquer, si jà il 
n’est faict, et q u ’il ne soit en chemin sur  les mesmes galères q u ’ont apporté 
ledict com m andador m ajor avec lequel le Duc, comme je  l’ay jà escript à 
Vostredicte Altèze, passera le marquis del Gasto *, pour aller apprendre  la 
guerre soubz le dict Seigneur Prince aux Pays d ’Embas, où vad aussi bien 
accompaigné le m arquis  Sforza s, beau frère du dit duc de Sora, et aultres 
Seigneurs aventuriers  Italiens, pour m onslrer  l’affection q u ’ils on t de servir 
à leurs fraiz à Sa Majesté en ceste occasion; et l’on tient que  au prin tem ps 
y y ron t  plusieurs aultres.

Le Duc d ’Ossuna e s t jà  en son gouvernem ent à Naplcs, duquel en ce 
com m ancem ent et en son entrée, les Neapolitains m onstren t avoir contan- 
tcment, pour l’avoir trouvé plus hum ain  et affable q u ’ilz n’espéroient. Dieu 
doint que ce conten tem ent dure , et que en son gouvernem ent il se conduise 
comme il convient au service de Sa Majesté, et service du royaulm e, que se 
doibt ainsi espérer d personnaige  si principal.

‘ G uil laum e, se ig n eu r  de  P e rns tc in ,  g rand  écu y e r  de  l’e m p e re u r  Maximilicn 11, g rand  chance lier  
de  B ohêm e en  15t>6, cheval ier  de la Toison d ’or , m o r t  en )t>82. (Grosses universal Lcxicon,  t. III, 

p .  1400.)
1 t e  m a rq u i s  del  Guasto ou Vasto, a p p a r te n a n t  à u n e  an c ienne  famille d ’Avalos, fut généra l  de 

la cavaler ie  espagnole e t  du  conseil de  g u e r re  sous A lexandre  de P a rm e .  (Voyez Documenlos inéditos, 
t. L X X IV , p .  4 2 0  )

* F ranço is  Sforce,  comte de  S an ta-F ior ,  m a rq u is  de Varci e t  de Caslel-Anquaro ,  etc.,  se rv it  aux 
Pays-Bas sous A lexandre  Farnese .  (Voyez Mohebi, t. VIII , p. 2 0 1 . )  Le duc  de Sora éta i t  Jacques  

B uoncompagno.

i
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Sa Majesté a choisy pour vice-roy en Callialogne, au lieu du diet Duc 
de Terranova, le Comte de Miranda paren t du diet com m endador mayor, 
la nièpee duquel com m endador major, comme je pense avoir escript à 
Vostre Altèze, est à présent confesse de Benevento et au diet Benevento.

Ce de l’archevesque 3 de Cologne, q u ’il a pieu à Vostredicte Altèze me 
escripre et les termes qu ’il lient, et ce que l’on peult juger  de ses desseins, 
me donne g rande peine; et tant plus voyant le peu de m oyens que l’on a 
à présent, dois icy, pou r  y  rem édier;  et moings le peult faire le diet Sei
gneur Prince, synon par faire ollices par le moyen du duc de Julliers et 
aultres, à l’endroict de ceulx de la cité, que n ’obéyt à l’archevesque, et 
envers ceulx de l’Eglise pou r  leur ouvrir  les yeulx. Je  tiens que Sa Sainc- 
teté fera aussi de son coustel ce qu ’Elle p o u rra ;  mais à ce que j ’entendz 
le diet archevesque est fort aveuglé à vouloir passer oullre ses amourettes 
et mesmes pour la crainte q u ’il a d ’estre oullragé des parens de la Dame 
que l’on tient estre enceinte de Iuy. Dieu, par sa grâce, y  veulle rem édier;  
car au ltrem ent il nous pourro it  faire en ce coustel là ung  bien mauvais voi
sinage. Bien pense-je q u ’il aura les nobles de W estpliale contraires : car ilz 
ne vouldront perdre  la commodité qu ’ilz ont d ’avancer leurs parens et 
amys par le moyen de l’Esglise, qui cesseroit, si ce bon archevesque pa r-  
venoit à ce qu ’il semble. Il prétend de se faire Parcheveché héréditaire, pour 
soy et pour les siens. Et avec ce j ’acheveray la présente, après avoir prié le 
Créateur q u ’il luy plaise concéder à Vostredicte Altèze ceste nouvelle année 
heureuse, et beaucop d ’aullres en suyte d ’icelle, luy donnan t en parfaicte 
bonne santé, très-bonne et longue vie.

1 Jean  de Z un iga ,  Avcllanctla e t  Cardenas ,  q u a t r ièm e  comte de Miranda, fu t v ice-ro i  de  Cata logne 
cl  de Naples , m o r t  en 1018. (Voyez MonEiii, t. VIII , p. 12ô.)

* Gebard  T ru seh cs ,  com te  de  W a ld b o u rg ,  issu d ’une i l lustre  famille de  la H au te -S uabc ,  e t  neveu 
d ’O tton,  card inal  d 'A ugsbourg .  É lu  a rchevêque  de Cologne en IB77, il avait ,  dès l’annce  1S82, 

em brassé  le p ro tes tan t ism e ,  et  épousa  en secre t  Agnès , d i te  la Belle, fille de Jean-Georges de Mansfeld, 
chanoiricssc de  G u r ish e im .
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II.

LE  CARDINAL D E G R A N V EL LE AU P R É V Ô T  FO N CK .

(Mémoires de Grauvelle, 1. XXXIII.)

Madrid, le 5 j a n v ie r  1583.

A yant respondu  à voz lettres du  x x i i i j  du mois passé, ausquelles je  ne 
peuz respondre pa r  le dern ier c o rn e r  à faulle de temps, est arrivé l’ordinaire  
de Lisbone, que m ’a apporté celles que vous m ’avez escript du  dern ie r  du 
dict mois, et cellu}' de Lyon ne m ’en a apporté  nulles pour vous. J ’envoya 
vostre pacquet à [Monseigneur le P rince  de Parm e par l’ordinaire  de Lyon 
que  partit  lundy  dern ie rs ;  et je  n ’ay à vous d ire aullres nouvelles que ce 
que vous verrez par  mes lettres cy joinctes, hormis que l’on a faict des
pendre  au Pape quelques milliers d ’escuz, pour donner  o rdre  contre les 
bannis et vosleurs dont Alfonso Picolomini 1 debvoit estre chef; et l’on feit 
en tendre  à Sa Saincteté q u ’il m archoit  avec vi° hommes. Vinccnlio Vilelli ’ 
donna ceste alarme, et le Pape entendit tost après que  ledict Picolomini 
avoit accompaigné le cardinal de Médicis jusques à  la Pailla, p o u r  p rocurer  
que, par le m oyen du  dict cardinal, il peut ob ten ir  pardon de Sa Saincteté, 
que n ’a pas esté contente ny'kde la faulce alarme, ny des frais que l’on luy a 
faict faire. Sa Saincteté, voyant la chierté  g rande de bledz plus que  l’on a 
veu à Rome de m ém oire  d ’homme, pou r  contenter le peuple a oslé l’im po
sition su r  la farine et faict accroistre le poids du  pain et ouvrir  ses greniers, 
et sollicité pour avoir from ent de SiciIle, et en faict apporter  de tous 
coustelz.

Je  ne m ’esbaiz que  l’on ayt faulte de bledz en Lisbonne, puisque en toute

1 A lphonse  P iccolom ini,  D uc  de Monlc-M ariano, cé lèbre  condotière  ital ien , n é  ve rs  1540,  p e n d u  le 
10 m a r s  1591, ap rès  avo ir  été b a t tu  p a r  le g ra n d  duc  de  Toscane  e t  lo rsqu ’il avai t  pillé les vil lages 

e t  pe ti tes  v illes des É ta ts  d e  l’Église.  Grégoire  X IV  avai t  voulu  le sauver.  (Voyez O ldon in i ,  Vita 
d i Gregorio X I V ,  e t  Cuco.M, Vita ponlificum .)

* Voyez la Correspondance de l’ambassadeur vénitien à Rome du  10 septembre 1585, et  C a n t t ,  Histoire 
des Italiens, t. IX, p. 20 .)
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Castille il y en ya si grande faillie, plus par  celle des hommes que non de 
la terre, combien que en aulcuns lieux les espis ont trom pé; mais si l’abon
dance ordinaire  estoit en Espaigne, Portugal s’en pourro it  facilement pro- 
veoir. Je  ne veulx pas par  ce exclure la navigation des iioliandois que vien- 
dro ien l m ain tenant bien à propos. Ce que mect en avant Antonio del Ryo, 
à mon advis, ne les excluroit : car aux m aronniers , proveu q u ’ilz facenl 
leur voyaige et que de ce ilz soient payel, ilz se socient peu des m archan
dises q u ’ilz porten t;  el les Hollandois ne vueillent pas perdre  la commodité 
de vendre leurs graynes pour en faire argent. Si nous estions les plus fortz 
par la mer, comme vous désirez, à tout se porroit  proveoir, et lors se mec- 
troient facilement en g rande nécessité ceulx d ’Anvers et auilres.

Je  vous doibz les gandz blancz pour les bonnes nouvelles, et de ce que  
avec si belles cérémonies, l’on ayt ju ré  à L isbonne pour successeur Mon
seigneur nostre Prince, el pour l’asseurance que de nouveau vous me don 
nez de la briefve venue de Sa Majesté el de la compagnie el de pouvoir 
cy-après conférer de bouche sans tant d ’escripts. J ’espère que Sa Majesté, 
devant son partement, vous donnera  audience, et je  désire avec vous que 
devant de pa rt ir  il ayt donné bon o rdre  à tout. L’on traicte ces gens la con- 
quetez avec tant de lïaiz  el soings, et à qui après l’on a faict tant de faveurs, 
par trop indulgenlem ent : Phriges non emendanlur nisi plagis, et l’on 
faitte les sotz pour les faire saiges. Un bien y a q u ’il y a peu de cerveaulx 
propres entre  eulx pour m anier grande em prinse, et ilz l’on t bien monstre.

Vous aurez entendu la disgrâce advenue au bourguem estredeG ron inghen  
q u ’a entretenu son voyaige el du sindique, que nous donne grande asseu- 
rance que  la ville t iendra bon el que à ce q u ’il a escript proullitera a t ten 
dant la venue. Genelierres a esté le medecin qui, avec un  quiller  qu ’il luy 
ha donné, l’a guery , oyres que  les deux playes fussent profondes, et s’en voat 
continuer leur voyaige.

Anastro n’a apporté  au lire chose d ’Oranges que ce que nous sçavions 
désjà. Je ne sçay si je  vouldrois m ain tenant que il fut m ort : car j ’espère 
que la dillidence enlre luy el Aiançon el le peu de conform ité q u ’il ya ha 
jà  entre ceulx du  pays el les François  nous fera nostre jeu  beau.

Quant au baron JNicolas de Polveiller ', je  diray bien que son emprinse

1 Pohvcil lçr. Souvenl ci lé dans  les vo lum es précédents .
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contre Lyon *, oyres que  non si bien guidée que l’on espéroit, nous rendit  
plus facile la p rinse  des places sur le rivière de Somme, Chastelet et aultres; 
car les Français  furen t contrainctz envoyer vers là partie des forces q u ’ilz 
avoient su r  la frontière de Picardie et le Vermandois, que au ltrem ent nous 
eussent tenuz en peyne; et si fut cause que  l’on rappella le fut Duc de Guyse 
de l’em prinse contre le royaulm e de Naples. Mais Erasso * a tousiours soubs- 
tenu que les 20m et auslan t escuz, que ledict Baron prétend, ne luy sont 
dehuz, et q u ’il soit entièrem ent payé de ce qu ’il debvoit avoir. De ce q u ’il 
traicta après avec le feu Duc d ’Albe, et depuis avec feu Don Joan d ’Autriche, 
je  n’en sçay r iens; et tousiours chante le dict Baron la mesine chanson, que 
l’on luy do ib t et mect en avant m oyens pour faciliter la paye, pa r  luy 
donner  pièces du dom ayne, soit en Bourgongne ou à Milan; en quoy  cha
cun à qui il touche doib t avoir regard d ’éviter le doinmaige du maître, au 
taux de sa charge, comm e j ’espère vous aurez p o u r  le comté de B our
gongne 5.

III.

DON JUAN DE IDIAQUEZ AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Mémoires de Grauvelle, t. XXXIII.)

Lisbonne,  le 10 j a n v ie r  1583 .

Respondiendo â la de m ano de Vuestra Senoria lllustrissima de postrero 
del passado, demos gracias todos a Dios por la salud del P rincipe Nuestro 
Senor, que con moslrarse tan bouito, como Vuestra Senoria lllustrissima

1 D ans  l’a u to m n e  de  1557 . T ous  les faits relatifs à l ’e n t r e p r i s e  de  Polweil le r  en F rance  sont  r e p ro 

du i ts  en détail  dans d e  T h o u ,  t. III, pp. 178 e t  su iva n te s .
* F rancisco  Eeraso,  secré ta ire  du ro i .  (Voyez D a v i l a ,  El Poder civile, t .  VI, p. 118.)
* D ans  sa r éponse  a u  C ard inal ,  du  7 ja n v ie r ,  au  suje t des 2 4 ,0 0 0  écus réclamés p a r  Pohve i le r  

le p révô t  F onck  p ro p o se  de  r e n v o y e r  « cette  vieil le p ré ten t io n  aux  t résors  de Saint-M arq, à Venise;  
» ces A llem ans (a joute  t- i l )  n o n o b s ta n t  tous l e u r  boyssons ont  la m ém oire  t rè s  excellente , et  à faulte  

« d ’oser  d e m a n d e r  ne p e r d ro n t  jam a is  r ien  ». ( fb id ., t. X L .)

T o m e  X. 2



1 0 CORRESPONDANCE

d iz e ,  d ar ia  las v e r d a d e r a s  b u e n a s  p a s q u a s , y y o  s io ,  q u e  para  V u e s t r a S e n o r ia  

I l lu s t r i s s im a  lo  fu e ro n  ass i  en  d i s q u e n la  d e  la p e s a d u m b r e  d e  lo s  o tr o s  

c u m p l i n i i e n l o s  d é l ia s  q u e  c o m o  c e r im o n ia s  e n t r o d u c id a s  es m e n e s t e r  p assar  
as çu fr ir .

La ju r a  n o  sera  aca  a los  x v .  c o m o  p en sa  1...............
y  a u n  q u e  n o  es  n u e v o  q u e  es ta s  co s a s  a v e r ............
y  n o  p u n t u a l id a d ,  a y u d a  agora  e l ............

q u e  v ie n e n  lo s  p r o c u r a d o r e s  q u e  es  p a rte  d e  a u t ............
c a m in o  m a s  t i e m p o  q u e  p id e n  l a s ...........
p e r o  e s to  se ra  p o c o s  d ia s  m a s  y ............

p a r l id a  c ier ta ,  y  e n l i e n d o  q u e  p o r  G ..........
j u s t o  es  y r  alli a d a r  las  g ra c ia s  p r o r o ............

b ie n  es ta  D o n  A n t o n i o  e n  F a r m a  c o m o  V u estra  S e n o r ia  I l l u s t r i s s i m a ___
d a d e r a n  q u e  a q u i  p o d r ia m o s  i n a d r a ............

la jo r n a d a  d e  la T e rc er a  s in o  fu e s se  p o ...........
g a lc a ç a r  q u e  han  m e n e s t e r  m a r ............

y  el las s o n  m e n e s t e r  p ara  a lla  al t i e m p o  d e ............

ba rear, s o s p e c l io  q u e  110 h a n  d e  a r m a  : f r a ............

p e lt  ar v i e n d o  la p u ja n ç a  d e  aca ,  s in o  r e ............

d e  g e n le  y  h a z e r  d iv e r s io n e s ,  p u e s  n o s  t i e n ...........

a b ie r la  en  F la n d e z  : p la g a  a D io s  q u e  d e là  ï e r c e r a  v e z  sa a c a b e  lo  d esta  

n eg ra  Isla y  n o  se  n o s  h aga  quarta .

Y  h a r to  b ie n  n o s  o s ta r ia n  à n o s o tr o s  las  d iv e r s io n e s  q u e  e n  e s to  y  q u a n t o  
V u estra  S e n o r ia  I l lu s tr i s s im a  d iz e  â e s te  p r o p ô s i t o  y  el d e  E s c o c ia  n a d ie  lo  

p u e d e  n e g a r ,  e n  lo  q u a i  agora  s e  s c r iv e  â R o m a  c o n fo r m a  â la p o s tr er a  
p a r le  d e l  p a rec er  d e  V u e s tr a  S e n o r ia  I l lu s tr i s s im a  q u e  es q u e  p o r  n o  co r ta r  

el h i lo  se  a c u d a  c o n  d in e r o  al d e  L e n o x  ’, s i  es ta  en  t e r m in o  q u e  p u e d a  

v a le r s e ,  y  s e  v a y a  c e v a n d o  ass i  p o r  ag o ra ,  para lo  q u a i  S u  M agestad  av ia  

p r o v e id o  d ie z  m i l  e s c u d o s  lo s  d ia s  p a s s a d o s  : y  a g o r a  se  e m b ia r â n  o tro s  

ta n lo s  y  a d e la n te  r i so lv e r â  c o m o  v in ie r e n  los  a v i s o s ,  y  p ara  e n t ô n e e s  q u e d a  
la o tra  p arte  q u e  es  p r im e r a  d e l  p a r e ç e r .............. s o b r e  las d o s  fo r m a s  q u e  el

1 Nous avons dû supprimer plusieurs passages de celte lettre, qui est lacérée en partie.
* Kdmond Stuart II, fils du seigneur d’Aubigny, créé comte puis duc de Lcnox, mort à Paris vers 

\ 88S. (Voyez de Tuou, t. VIII, pp. I 45, 140, 271 ; t. IX, p. 475, et Teulet, Relations politiques de la
I rance et de l ’E spagne avec l’Ecosse, t. V, p. 250.)
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Papa propone  y  da e le c io n .............. al Rey, o encargarse Su Magestad dela
enipresa , dandole ayuda  de dinero, o con tr ibu ir  el en la costa gallarda-
m enle y . . . .  de ja r  la enipresa al Papa po r  mano de Guisa y L e n o x ..........
Dios ayude  a acertar  en cosa tan de su servicio! Esto s e ............scrive y se
loca que  el exemplo dela liga g r a n d e ..........no quadra , pues alii a Su Mages
tad no le cabia mas d e l a ......... mitad, y  aqui le quieren cargar, tres quartas
p a r t e s , ..........que  la deniasia en tal caso o se avria de poner a quenta  del
Papa, o sup lir  la en gracias y  indullos, advirtiendolo al conde de Olivares, 
y locando esto assi, conio Vuestra Senoria lllustrissima lo d ize .. .

111.

A N A L Y S E .

D e u x  avis  on t  é té  o u v er ts  à R o m e  au su jet  d e  l 'ex p éd it io n  d 'É c o sse  : le pre m ie r  

sera it  q u e  le roi s e  c h a r g ea i  d e  la d ir iger ,  m o y e n n a n t  q u e  le P a p e  fournirait  d es  s e c o u r s  

en a rg en t ,  et l’au tre  q u e  Sa M ajesté ,  contr ib uant  la rg e m en t  a u x  frais de  l ’en trep rise ,  

en a b a n d o n n â t  l’e x é c u t io n  au S o u v era in  P o n t i fe  par l’e n ir e m is e  du d u e  de  G u ise  et du 

c o m te  d e  L e n n o x .  —  L 'a n técéd en t  d e  la g r a n d e  l ig u e ,  in v o q u é  da n s  cette  c irco n sta n ce ,  

n ’est  point  d u  tout c o n c lu a n t ;  car a lors  la m o it ié  s e u le m e n t  d es  frais était  à la c h a rg e  

d e  P h i l ip p e ,  tandis q u ’ici l ’on voud ra it  lui en  faire su p p o rter  les  trois quarts .  Il s e m 

blera it  p lu s  c o n v e n a b le  q u e  le S o u v er a in  P o n t i fe  prit l 'excédent à son  c o m p te ,  s a u f  à 

su p p lé e r  par d e s  grâces et induits ce  q u ’il n e  pourrait  fournir  en  n u m éra ire .
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IV.

M A R G U E R ITE  DE PARME AU CARDINAL D E GRA NVELLE.

(A rc h iv e s  F a r n é s ie n n e s  à N a p le s , fa s c ic u le  iT.'ifï.)

Namur, le 10 janvier 1585.

Ali i 27 (Ici passalo scrissi à Vostra Signoria Illustrissima dui lettere et 
risposi a una sua de’ 4 del medesimo; di poi liô ricevuto l’altra de’ 28 delto, 
et con mio inlinito conlento inteso il b u o n ’ esserc di Vostra Signoria l llus-  
trissima, et crcda che, è, una delle buone nuove che mi puô venire, onde 
si contenti tenermene di continuo avvisata, che oltre al gusto che ne rive- 
verô gli reslerô con obbligo.

Buonissima cosa sarà il r ito rno  di Sua Maestà in Castiglia, et ottima se 
farà li viaggi che Vostra Signoria Illustrissima mi significa : ma ben desidero 
che lasci li aflaii del reame di Porlugallo in buono et quieto slalo; et p ru 
dente risolulione hà fatto in voler che si giuri il Serenissimo Principe mio 
Signore avanti la sua uscita di quel regno, dove restando l’Arciduca Car
dinale et il l)tica di Candia, mi persuado che tutto deue passar bene. et si 
come ultimam enle scrissi à Vostra Signoria Illustrissima, è, necessario acce- 
lerare I impresa dell’ isole Terzere, acciô li Franzesi o altri non preven- 
ghirto, como par che minaccino non lasci. La prego di avverlirmi di quanto  
di più succederà et se la Maestà dell’ Im pératrice si inlromettei à in negolij et 
se il mariaggio délia Serenissima Infante Isabella haverà effetto, perche 
quà  si fanno diversi discorsi. Sarà comparso costi il S ignor Com m endator 
m aggiore, et presto si doverrà vedere dove sarà impiegato. Arrivo in 
JNapoli il Duca di ü ssuna  et fece sunluosa entrata et avvisono che terra 
diuerso stile del Vice-Ile passalo : ben vorrej che il Duca di Terranuova 
fussi arrivalo a Milano, accio che i carichi non stessino senza adm inis lra-  
lione, non convenendo al servilio di Sua Maestà.

fclô aspellando con infinilo desiderio l’arrivo di Sua Maestà in Castiglia, 
perche essendoli Vostra Signoria Illustrissima vicino polrà con più coino- 
dità et ellicacia p rocurarm j la licenlia con sua buona gratia, perche con-
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viene che mi sia dala per le ragioni, che più voile ho scritlo à Vostra 
Signoria Illustrissima et che li scriverrô di nuovo, sendo certa che non 
m ancarà impiogarsi con ogni affetto, acciô che io l’oltenga con preslezza et 
con mia satisfallione : et perche di cio scriverrô più appieno con allia occa- 
sione, non m enes lenderô  con quesla più ollre.

Non fo dubbio  che Vostra Signoria Illustrissima lavorirà l’huom o del 
Signor Duca mio acciô con brevilà sia spedito, et reporti le resolution! che 
desidera di che nela prego instanleinenle.

La pi ovisione delli 400 mila scudj per quà si, è, inlesa, ma la somma, é, 
molto piccola rispelto aile gran necessità presenti et future, onde poco cou- 
stru tto  sene potrà cavare, et torno a dire che se non vengono con preslezza 
allre provisioni et ne i tempi debiti, essere impossibile tra ttener questa 
macchina, et che non seguan disordini nolabili.

Li Franzesi fanno il peggio che possono, et, è, tanto notorio che non sô 
come non sene pigli altra consideralione : perô di questo con altra ne hô 
scritto abbaslanza, et siamo Vostra Signoria Illustrissima et io uniformi de 
opinione.

Il principe mio figliolo, per la stanchezza del 1’ exercilo et per m anca- 
menlo di denari, ha risoluto r ipa r l i r  le genti per il paese acciô si riposino et 
piglino un poco di refrigerio, che invero ne havevano grandissimo bisogno. 
Li nimicj con intelligentia si sono impatroniti u ltim am ente d ’Indonca 
(d’Eindhoven) vicino a B ulduch (Bois le-duc) il che darà gran discomodo 
a I li nostri se non si r icupera  di che si farà cl i I igon tin, corne di lulto darà più 
particolar conto à Vostra Signoria llluslrissima il suddotto  Principe.

Nel tempo che io sono stala in questi paesi et lontana da Roma, li afl'ari 
di quelle mie lile, di che Vostra Signoria llluslrissima è informala, si sono 
ridulti in malissimo term ine et laie che non puô esser peggio, si perche le 
mie ragione non è chi voglia inbenderle et hanno havulo poca assistentia, 
si anco perche li avversarij hanno usalo ogni via et mezzo per succum - 
barle , et per via del Cardinale da Est et imbasciatore di Francia hanno in 
tal m odo impresso il Papa che appena vesol senlire i miei agenti et vedere 
li memoriali che se li presenlano, ollre a che prim a quelli Auditori di 
Ruota sollo pretesto d’inlromeltersi per accordare mi hanno falto infînili 
agravij notorij, ne basta il m ondo a rim ediarm i, di che succintam ente 
ho voluto toccare un molto à Vostra Signoria Illustrissima come Signore



H CORRESPONDANCE

et amico mio, et ail’ A ldobrandino ho avverlito che operi che Sua Maestà 
scriva al Conte d ’Olivares caldamente per che tenga in raccomendalione 
et habbia particolar pensiero delle cose mie : el se à Vostra Signoria Illus- 
trissima parera bene scrivergliene anco lei ne riceverô singular piacere, 
sapendo quan lo  il suo mezzo mi puo  giovare in ogni banda.

Al primo di qneslo mese morse in Tornai Monsignor d ’Andalot, con mio 
gran dispiacere, perche era buonissimo vassallo et servittore di Sua Maestà 
et persona di ricapito : mene condolgo con Vostra Signoria Illuslrissima 
perche ha perso un amorevol parente et io un  buon amico Imperô è 
necessario conformarsi con la vohintà divina, et essendo vacalo il baliaggio 
di Dola, scrissi subito al Principe mio (igliolo perche la provcdessi in per
sona di Monsignor de Sciattela Kollaud genero del defunlo, che mi pe r-  
suado non sarà discaro à Vostra Signoria Illuslrissima, essendo suo pros-  
simo parente. In oltre per la suddelta morte, è, vacato nell’ Aquila l’olïitio 
délia catapania che puo valere 120 a 120 ducati l’anno, el ancor che sia cosa 
piccola desidero grandem ente  che sia provislo in persona di Nuccio Sirigalli 
mio secretario. che per alcune sue comodilà me ne ha ricerco. Io ne hô 
scrillo ail’ A ldobrandino perche proceuri Ollenerlo da Sua Maestà, et prego 
Vostra Signoria Illuslrissima a lener la m ano che ciô habbia eflello, chea 
gliene rcsterô con obbligo. come più appieno li d iràG iovanni de Samaniego.

Andréa Ardinghelli *, regio thesoriere, ol che Vostra Signoria Illustris
sime conosce nell’ Aquila. viene travagliato dal visitatore, el per quanlo  
intendo ad inslanlia di cmuli. el par che voglia procedere de falto : cosa che 
faria gran danno ad csso thesoriere el in reparab ile ;  et perche egli lien 
cura delle mie enlrale, oltre l’essere egli et i suoi servitori di casa ho m ede- 
simamente scritto ail’ A ldobrandino che proccuri da Sua Maestà ordine 
acciô si procéda con i debili lermini di giuslilia, m erilandolo li lunghi 
seruilij fatli esso Ardm ghello  à Sua Maestà et haver di sè dato sempre 
buon conto, come darà per l’avvenire. Vostra Signoria Illuslrissima le 
favorisca, che gliene haverô obbligo.

' Cliûlcau-ItouilIsind ou Roulluntl, se igneurie  qui  a p p a r te n a i t  aux  Motichct. Antoine Moucbct, 
se igneur  «lu Château-K ouil land ,  du la famille de  Grauvelle ,  a é té créé chevalier  p a r  le ttres du
2 mai 15N3. (Voyez de V ig u n o , t. Il, p. 1397.)

* Jcaii-Daptis lc d 'A ndclo l ,  bai ll i  de Dole, ven a i t  de m o u r ir  en 1582 ou 1583. (Voyez G o l l u t ,  

pp. 125, 21 I U ! I ,  1454, 1735.)
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IV.

R É S U M É .

L e  2 7  d é c e m b r e  d e r n ier  ( 1 5 8 1 )  la d u c h e s s e  d e  P a r m e  a adressé  d e u x  lettres  au  

card inal  d e  G r a n v e l l e  et a r ép o n d u  à u n e  lettre de S o n  É m in e n c e  e n  date  du  4  de  ce  

m ê m e  m o is .  E l le  a é té  h e u r e u s e  d ’ap p ren d re  q u e  le  Cardinal se  portait b ien.

E l le  a u g u re  b ien  du retour  de  Sa M ajesté  en E sp a g n e ,  su rto u t  si en  quittant  le 

P o rtu g a l  il la isse  le s  affaires de  c e  r o y a u m e  e n  b o n  état.  U n e  b o n n e  m e su r e  aussi  q u e  

le  m o n a r q u e  a pr ise ,  c ’est  d e  v o u lo ir  q u e  le s e r m e n t  fût prété  au P r in c e  hér itier  

avant le départ de L isb o n n e  du R oi .  Q uan t  aux affaires p o r tu g a ise s ,  e l le s  sont  en  

b o n n e s  m ains ,  é tant co n f iée s  à l’a r ch id u c  A lbert  e t  au  d u e  de  C an die .  M ais il faut  

p r e sser  l’ex p éd it io n  aux î les T e r c è r e ,  afin de  n e  pas ê tre  prév en u  par les  F rançais .

La d u c h e s se  d e m a n d e  e n su i te  au Cardinal  où  en  e s t  le  m a r ia g e  de  l ’in fa n te  Isabelle  

a vec  l ’E m p e r e u r  d ’A l l e m a g n e  et si l ’im p é ra tr ic e  doua ir ière  s ’y  e m p lo ie .

L e  grand  c o m m a n d e u r  d e  C a s li l le  sera san s  d o u te  arrivé  en  Portugal  et il faudra voir  

à y ut i l iser  ses  se r v ic e s .  La D u c h e s s e  a appris  l’arrivée  du  d u c  d’O ssu na  à N a p le s ,  où  

le  n o u v e a u  v ice -ro i  a fait u n e  e n tr ée  s o l e n n e l le .  E l le  v oud ra it  q u e  le  n o u v e a u  g o u v e r 

n e u r  d e  M ilan ,  le  d u c  de  T e r r a n o v a ,  e û t  déjà ,  lui auss i ,  rejo int  so n  poste .

U n e  d es  ra isons po u r  l e s q u e l le s  la D u c h e s s e  désirera it  le retou r  du R o i  en  Casli l le ,  

c’est  q u ’e l le  e s p è r e  o b te n ir  plus fa c i lem e n t ,  le  cas  é c h é a n t ,  la p erm iss io n  de  s ’en  

r e to u rn er  en Ita l ie .  E l le  c o m p te ,  da n s  l ’o c c u r r e n c e ,  su r  le s  b o n s  offices d u  C ardinal  

po u r  a p p u y e r  sa r eq u ê te .

E lle  ne  d o u te  pas n o n  p lu s  q u e  S o n  E m i n e n c e  n’a p p u ie  à l’o ccas ion  aup rès  du Roi  

l ’e n v o y é  du  D u c  de  P a r m e  (O c ta v e  F a r n è s e . )

La d ern ière  provis ion  d es  4 0 0 , 0 0 0  é cu s ,  po u r  porter  tous se s  fruits,  devrait  être  

c o m p lé t é e  sans  délai par d ’autres  en v o is  d ’argent  ; s in o n ,  les  opérations  m ili ta ires  

r es tero n t  en  souffrance  aux  P a y s -B a s ,  o ù  les  F r a n ça is  font to u t  le  m al p o ss ib le .

L e  p r in ce  de  P a r m e ,  faute  d ’a rg en t ,  a é té  o b l ig é  de  répartir  le s  troupes  en  d if féren tes  

parties  du  pays, po u r  leu r  p erm ettre  d e  s e  ravita i l ler  e t  d e  p rendre  q u e lq u e  rep o s .

L’e n n e m i  s ’est e m p a r é  d ’E in d h o v e n  près  d e  B o i s - l e - D u c .  Il faudra l ’en  d é lo g er .

M arguer ite  pr ie  le  Cardinal  d ’ap p u y er  les d é m a r c h e s  d ’A ld o b ra n d in o  afin  q u e  le  R o i  

r e c o m m a n d e  à O liv a r ès ,  son a m b a ssa d eu r  aup rès  du  P a p e ,  les  intérêts d e  la d u c h e s s e  
à R o m e .
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M argu er ite  r e c o m m a n d e  au Cardinal le  s e ig n e u r  de  C h û tea u -R o u il la u d  p o u r l a  c h a rg e  

de bailli  de  D o le ,  d e v e n u e  vacante  par la m o rt  du  s e ig n e u r  d ’A n delo t ,  h e a u -p ère  du  

cand id at  et n e v e u  de  G ra n v c l le .  E l le  a, du  reste ,  p r o p o sé  cette  n o m in a t io n  au P rince  de  

P a r m e ,  son  fils. *

E l le  r e c o m m a n d e  aussi  po u r  l ’o l l ice  de  cat ipan  ou catapan à A ix ,  son secrétaire ,  

iNuceio Sir igatl i .

La D u c h e s s e  te r m in e  sa lettre  par u n e  r e c o m m a n d a t io n  en  faveur  d ’A n d r e a  A r d in -  

g l ie l l i ,  trésor ier  royal,  e n v o y é  à Aix.

V.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A BKOISSIA.

(Imprimé dans Junca. Lettres inédiles du cardinal de Granvelle, p. 55.)

M adrid, le 14 ja n v ie r  IB83.

L’ord inaire  à ce cop est venu fort tard, pour l’em peschem ent q u ’il a 
trouvé des rivières desbordées, pluyes continuelles et fanges; et pourtan t  
seray contrainct de laisser de respondre pour ce cop à p lusieurs ; car, pour 
aultres affaires, je  n ’ay pas tout le loisir don t j ’auroye besoing pour  satis
faire à tant de gens ou à tan t  de lettres qui me viennent à ung  cop. JVn ai 
receu m ain tenant trois tout ensemble vostres, que sont des 4.6, 24 et 27 de 
novembre. Je  voids par icelles que vous m ’escripvez de l estât de noz 
affaires de par delà et du progrès qu ’a faict nostre année ;  mais par  lettres 
plus fresches de Monseigneur le Prince, que sont du ixe de décem bre, cl de 
plusieurs aultres q u ’escripvenl le mesme, nous avons sccu non seullem enlle  
recouvrem ent de Ninove, mais de L iquerque, de Gasbeque 1 et de plusieurs 
aultres petites places, estant son camp à Asche, lieu e ld e m y e  de Bruxelles, 
où il dem euroit  forcément, tant pou r  se servir des fourrages qu’il y  a treuvé 
que pour y attendre  le nouveaul s ieur de Montpensier avec le mareschal 
de Biron, lesquels, avec les Suysses en nom bre  de 5 mille, comme aucungs

1 L ied ek erk c  e t G aesbcck.
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dient, et bon nom bre  de piétons francois, el jusques à 2,500 chevaulx, 
estoient passez h la basse marée près de Gravelinghes ; mais je  tiens que  le 
s ieur de la Ulote, qu i donne adverlissement du  nom bre, quelque  viel soldat 
qu i soit, ne les a bien comptez. Cesle arrivée de si g rand nom bre  de F ra n 
çois, ou ltre  ce qui esloit desjà el d ’aultres nations en faveur des rebelles, me 
tient en suspens, avec désir d ’en tendre  ce qu ’au ron t intenté lesdits F ra n 
çois et quel aura  esté le succès de ce que  ledict Seigneur prince désignoit 
faire au con tra ire ;  il avoil pacifié les Allemandz m utinez et, par  ce que l’on 
nous escripl, mis en justice par  devant les aullres régimens les principaulx  
séditieux, que  pourra  bien servir de bride pour eulx et pou r  aultres.

Je  voids ce que vous m’escr^ipvez de la faulte pour  laquelle les pacquets 
n ’a rr iven t quand  ilz debvro ien t;  j ’en ay escript, comme vous aurez veu par 
letres miennes, plus d ’une fois où il convenoil. Je  ne sçay si depuis l’on y 
aura  donné quelque meilleur o rdre , ce que je désire, et, à faulte de ce, il 
faudra que nous nous aydions du m ieulx que nous pourrons, me rem et
tant à ce que sur  ce point je  vous en ay escript.

L’on a pourveu de 4-OOm écus, oullre les G00m précé lens, el je  suis après 
sollicitant meilleure provision el plus grosse, de lost. Dieu doyn t que mon 
désir en ce s’effeclue, dont je  ne perdz espo ir ;  et pou r  ce que  toutes les 
chançons de par  de là tum ben t  su r  ce point de la faulte d ’argent, je  vous 
en ay voulu dire ce mol, ne voyant que j ’y  puisse faire dadvanlage.

Les affaires de Coloigne sont de bien maulvaise digestion ; j ’en ay escript 
et à Sa Majesté, et à la court de I Em pereur, et à Rome, com’il convient, 
disant le rem ède que  me semble l’on y pourro il  tenir, q u ’est ce que  j ’v 
puis faire. A la vérité le chemin que p ren t  ledict archevesque seroit très 
dangereux, de g rande conséquence, et de bien maulvaise suylle, mais je 
ne le tiens pas pour irrémédiable, ny ne croidz pas facilement que l’arche- 
vesque soit retenu prisonnier, si nous n ’en avons noveles plus asseurées, 
oires que  ce seroit bien ce q u ’il mérite, et d’eslre déposé. Il nous a g rande
m ent abusé se feignant fort catholicque et g randem ent adonné au service 
du  m aistre , el pour lel le nous avoyent rendu le duc de Terra-Nova et 
m onsieur  le prévost Foncq.

Les François , que sont entrez au Pays d ’Einbas, ne pouvoient faire en 
ung  lemps deux chemins, pour envahir  jo inclem ent et lesdicts Pays 
d ’Em bas el le comté de Bourgogne, et louleffois à l’accouslumé l’on nous 

T o m e  X .  3
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en donne de belles alarmes du costel dudict Bourgogne. J ’ay veu ung  dis
cours q u ’en a faict m onsieur de Chassey, où il a beaucop de bonnes choses; 
el je  luy respondz je  ne vouldroie veoir lan t  aguerriz d o s  subjectz audict 
comté, qui ne sont jà que trop farouches; et nous voyons les rnaulx que 
nous recepvons plus grandz des assemblées qui se font au pays que des 
ennem ys propres; et l’on y mesle souvent les vendications et parcialitez, 
ou ltre  l’instigation de l’intérestz, qui donne aussi envie à p lusieurs de mal 
faire.

T o u c h a n t  la réformation de la justice, vous avez veu par les copies ce 
que  dern ièrem ent j ’en eseripviz par delà ,à  quoy je  me rem etz ,e t n ’ay failly 
de loucher vivement à M onseigneur le Prince ce de maistre aux resquestes, 
des conseillers extraordinaires, des advis que donne la court de parlement 
su r  le poinct des fiefz, el aultres contenuz en vos dictes lettres; Dieu doint 
q u ’il proflile, el jà  me respond à mes précédentes Monsieur le président 
d ’Artois 1 q u ’il aura  g rand  regard à ce que je lui escriptz, quan t à l’advis 
qu e  ladicle court de parlemens a donné sur la requeste du conseiller Belin, 
auquel je  désire bien et honneur, pourveu que  ce soit sans sortir  des règles, 
et sans préjudice de la justice el service du maislre.

Sa Majesté n ’a peu estre icy à Noël, pou r  l’em peschem ent q u ’a donné à 
son  desseing le trespas de fut Monseigneur nostre Prince Don Diego, pour 
ce qu'il a semblé q u ’il convenoit faire ju re r  son frère, le Prince Don Ph i
lippe, pour successeur au royaum e de Portugal, devant que Sa dicte Majesté 
partit  de L isbonne; et à cest effect sont assemblées les cortès dudict Po r
tugal, et demain, 15 de ce mois, se doibt faire ledict sèrem ent audict Lis
bonne. Icelluy faict, Sa Majesté est résolue de se partir, m ettant jo u r  à cest 
efl’e c la u  7 ou 8e du mois p rocha in ;  et jà s’achem inent les coches, chariolz et 
aultres commodilez, pour apporte r  icy ceulx de la court. Le Duc d’Albe est 
décédé comme vous avez entendu, et, au mesme instant, se donna la com
mission de capitaine général de gens de guerre  qui sont en Portugal au Duc 
de Candye, avec toute telle auctorité, sous Monseigneur l’Archiduc-cardinal 
(qui dem eure  pour gouverneur), comme ledict Duc l’avoit soubz Sa Majesté. 
Le marquis de Sainte-Croix est allé en sa maison avec licence p our 50 jours, 
pour  donner ordre  à ses affaires, afin que, avec plus de tranquilité  d’esprit,

1 Je an  Grusset , d i t  Richurdol.
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il puisse entendre aux emprinses fie ceste année par la m er  océane, et ce 
pendan t  se continuent les aprestes de l’armée de mer.

Vous aurez jà  en tendu  pa r  delà que Don Antonio, le bastard , est à la Cour 
de France, où, pou r  mon opinion, il est mieulx pou r  nous que à la Terceira, 
si nous nous sçavons ayder de l’occasion.

Q uant à l’abbaye, je  vous en ay escript résolument, tout ce que  je  vous 
en sçauroye dire et envoyé nostres lettres servans à ce, à quoy je  me remetz, 
désirant le bon succès non moings que vous mesme. Et me plaît fort que 
Madamoiselle de Lullin ‘ soit esté choisie p o u r  l’abbaye de Baulme, comme 
la suffisante et m ieulx  qualifiée. Dieu la veuille inspirer à bien rég ir  et 
gouverner  le trépeaul q u ’elle aura  en charge.

Monsieur d’Avrincourt 1 est icy, et continue avec un peu la fiebvre que 
l’y a surprins. L’information que l’on attend pour  prendre  l’habit n ’est 
encor venue de Bourgogne. Icelluyr p r in s ,  il pourra  aller au m onastère 
apprendre  les stalutz de l’ordre  et s’emploier au service des galères, suy- 
vant l’ordonnance et en ce que luy sera com m andé. Je  verray quelle preuve 
il fera de soy, pour selon ce me conduire  en son endroit. Cependant je  ne 
l’ay veu, ny  pensé encor veoir. Il a eage et de l’esprit assé s’il le voloit 
emploier ; mais s’il ne veult faire ce que luy convient, je  ne veulx porter  la 
honte p o u r  luy et l’en laisseray faire; et, s’il ne veult faire m ieulx que  du 
passé, il n’est que trop plus advencé q u ’il ne mérite.

VI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésienncs à Naples, fascicule 1736.)

Madrid ,  le 18 j a n v ie r  1582.

Madame, le dernier ord inaire  de Lyon, q u ’est arrivé fort lard, po u r  les 
empeschem entz q u ’il a trouvé au chem in, des pluyes, fanges, et desborde-

1 G ran v e l lc  v e u t  sans d ou lc  pa r le r  ici de M arguer i te  III de Genève, nom m ée le 17 no v em b re  1582, 
abbesse  d e  B aume-les -D amcs,  p a r  le ro i  Phil ippe 11 (J.)

* Dom Franc isque  ou F rançois ,  connu  sous le nom  d ’A vr incourt .  Il é ta i t  fils de T h o m a s  P e r ren o t  
île C han tonnay ,  qui avait  épouse une  Broderode.  (Voyez tome IX, page 44G.)
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mens des rivières, q u ’il ha esté constraincl souvent aclendrc q u ’elles s’es- 
coulassenl, pou r  pouvoir passer sheurem ent, ayant Irouvé toutes les lan 
gues de Bordeaux plaines d ’eaues, m ’a apporté  les deux lettres de Vostre 
Altèze des vm et xxix de novembre, que sont venues ensemble. Il est 
plus que requis que de là parle  l’ordinaire, pour le moings deux jours  plus
tost de par  delà, q u ’il ne l'aict; car au llrem ent les lettres, la p lusparl du 
temps, arr iveron t lard, et après le parlem ent de l’ordinaire qui de là 
vient icy.

Je  louhe Dieu des bonnes nouvelles que j ’ay par icelles de la santé de 
Vostredile Altèze, que  sont les meilleures que  je pourt oie avoir de par delà. 
E t  prie de tout mon cueur le Créateur, q u ’il luy plaise la luy conserver et 
augm enter, et luy donner, avec entière santé, bien longue vie. Aussi louhe-je 
sa divine bonté, de ce que je  puis assheurer à Yostredite Allèze que Sa 
Majesté se porte austant bien q u ’il s’est porté en xx ans, et le mesme est-il 
de tous ceulx du sang, se m onslran t  M onsigneur nostre Prince Don P h i
lippe plus fort de complexion, despuis q u ’il est eschappé de la petite 
vérole, que nous espérons luy aura purgé les hum eurs  que le rendoient 
foible et maladif, et ha visaige fort aggréable, resem blan tbeaucop  le R oy; 
mais nous avons perdu, comme Vostredite Allèze aura  jà entendu, le frère 
M onsigneur noslre Prince Don Diego, de la mesme maladie, q u ’à esté très 
grande perte. Il entro it  en sa v m e année; et cestuy icy n’a encoires achevé 
les cinq ans. Dieu le nous veulle garder, et su rtou t le père, pou r  bien lon
gues années; car la perte  (dont Dieu nous garde) seroil trop grande. La 
venue de Sa Majesté icy s’est retardée, po u r  avoir semblé q u ’il eonvenoit 
que  l’on fit ju re r  Monsigneur noslre Prince pou r  successeur aux royaulmes 
de Portugal, devant le parlem ent de là de Sadite Majesté; ce que se doibt 
faire au xx® de ce moys, s’il plail à Dieu, et à cest effect sont appellées les 
Cortès dud it  royaulm e de Portugal audit  Lisbona. Cela faict, je  liens que 
Sadite Majesté déclarera les résolutions q u ’elle ha prins, de la forme du 
gouvernem ent q u e l le  vouldra se tienne aud it  Portugal, auquel dem eurera 
Monsigneur I’Archiduc  cardinal. E t  jà est déclaré pour capitaine général 
soubz luy, le duc  de Candie, comme je  l’ay escript, auquel l’on donna la 
patente incontinanl après le décès du  Duc d ’Albe, telle que l’avoit ledit Duc 
défunct. L ’iinpératrix  v ien t ,  comme je  l’ay  escript, avec Sadite Majesté; 
mais l’on commence à doubler  de nouveaul q u ’elle se vouldra retirer  en
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la maison près des Descalças, pour ce que l’on y bastit  m aintenant, pour 
luy donner quelque  commodité, combien que  je ne tiens pas cela pour 
a rgum en t souflisant, puisque ce que s’y faict peult servir pou r  quelques 
foys y pouvoir aller, et mesines la septm aine saincte; et pou r  ce aussi que 
Testé ord inairem ent se vont là re t ire r  mes Dames les Infantes, et tous ceulx 
du  palais, po u r  l’opinion que l’on ha, que à cause de la rivière, l’a ir  dudit  
palais ne soit bon Testé. Le m arquis  de Saincte-Croix est allé faire ung  tour 
en sa maison, avec congé de Sa Majesté, po u r  ung  moys, afin de pouvoir 
donner o rdre  à ses affaires, pou r  tant m ieulx et avec plus de repoz d'esprit 
pouvoir en tendre  l’esté aux emprinses de la Mer Océane. Et véritablement 
il conviendroit beaucop, comme Voslrcdite Altèze dit, que nostre armée 
pa rt i t  tem pre ,  et non si lard, comme l’année passée. Et convient que, par 
u ng  bou t ou aultre, l’on mecte fin à ce de la Tercera, puisque sans nesloyer 
ce nyd, le royaulm e de Portugal et la navigation des Indes dem eureront 
en perpétuelle inquiétude. Vostredite Altèze aura jà  entendu que  Don 
Antonio s’est parly  de ladite Tercera, après avoir heu une borrasque 
grande, lors q u ’il pensoit aller su r  la Madera. Et soit pou r  soliciter nou
velle armée, ou pou r  non se tenir assheuré en ledit Tercera, il se trouve 
à présent en la court  de France, si dois là, comme aulcuns pensent, il n ’est 
passé en Anvers. Et pou r  m on opinion il est mieulx po u r  nous q u ’il soit là, 
q u ’en ladite Tercera, si nous nous sçavons ayder  des moyens que nous p o u 
vons avoir, pou r  rem édier à noz affaires, en ce coustel là. Ce que  je n ’ob- 
mefz de ram antevoir  souvent, et de mectre en avant les m oyens; mais nous 
sûmes trop longz, comm e Vostredite Altèze dit.

Le com andador m ayor de Caslille arriva à Barcelone, quelques jours  
devant Noël; et par ung  courrier ,  q u ’il m’a dépesché, il m ’escript q u ’il pen 
soit partir  de là le xv, q u ’est au jou rd ’huy , po u r  venir au Villarejo, q u ’est la 
m aison de son encomende m ayor. à sept lieues d ’icy, où il faict son compte 
d ’attendre  le Roy (si l’on ne luy com m ande aultre  chose), pour  non faire en 
si b r ie f  temps deux foys le voiage d ’icy à Lisbone : puisque si Sa Majesté 
dem eure  en la résolution qu ’il ha prins, de partir, comme q u ’il soit de Lis
bone, pour venir  icy le septiesme ou v m e du  moys prochain , il ne pourra  
beaucop tarder. Dieu, par  sa grâce, luy do in t bon voiaige. Le duc  de T e r-  
ranova n ’a ttendoit  que  bon vent, pour s’engolfer, avec les mesmes galères, 
su r  lesquelles est venu ledit com andador mayor, et passer à Gennes,e t dois
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là à Milan, et avec luy passera le m arquis  del Vaslo quoy que l’on aye 
publié, en la court de France, que ceulx d ’Aiguemortes les eussent prins 
prisonniers, passans près de là; que sont nouvelles de celles qu ’ilz forgent 
souvent, sans fondem ent. Il n ’y lia que six jou rs  q u ’ilz estoient encoires à 
Barcelone, où estoient aussi arrivées les galères de Sicile, pour passer à 
Sicile, que  y ron t  avec ledit Duc, si elles seront prestes à continuer le 
voiaige; don t je  ne m ’asseure, pou r  ce que  d ’icy l’on leur debvoil envoier 
a rg e n t ;  ce que ne se faict pas lousiours si p rom ptem ent q u ’il conviendrait. 
Le Duc d ’Ossuna est picçà en son gouvernem ent de N'aples, ou en ce com 
m encem ent l’on se contente bien fort de luy, pour s’estre monstré hum ain, 
cortois et affable, contre  l’opinion que aulcuns »voient semé de sa condi
tion, ledépa ignans fort haulta in . Dieu doint que ce contentem ent dure. De 
Levant nous avons nouvelles que la guerre du T urq  avec le Persien conti
nue, et que les affaires d u d i tT u r q e n  cecoustel là vont fort mal. Et touteffoys 
Luchali faict dém onstration de vouloir p réparer  grande armée, pou r  l’année 
que  vient, pour contenter les François ; mais l’on ne voit ouvrer  en l’ar-  
cenal avec la diligence dont l’on use ordinairem ent, quan t l’armée de m er 
doit sortir, ny ne se font encoires les au-llres apprestes et diligences à ce 
nécessaires. Aulcuns escripvent que cinquante  galères v iendront à la dis
position du Duc d ’Alançon, que me semble bien peu vraisemblable; car le 
nom bre  seroil trop petit pour les envoier en ponent, et mesmes à ce tiltre 
d ’estre pour le Duc d’Alançon : il fault actendre les lettres que  v iendront du 
m y février de Constantinoble, pou r  en pouvoir juger  plus assheurée- 
ment. L’on escript que la peste estoit fort g rande aud it  Constantinoble, et 
de sorte que en la maison de l’am bassadeur persien y sont m orlz soixante 
de ses serviteurs, et que luy mesrac en ha esté actaincl, mais jà guéry .

Nous avons heu lettres plus freschcs dud it  Signeur Prince, que ne sont 
celles de Vostredite Altèze; car elles sont escriples après le recouvrem ent 
de Ninove, de Liedkerke, et de Gaesbeck, donnan t advertissement de l’en
trée des François, soubz le duc de Monlpensier et mareschal de Biron, avec 
les Suisses, accompagnez de chevalerie et infanterie françoise; su r  quoy, et 
sur ce q u ’il estoit délibéré de faire, il d iscourt à la vérité fort prudenlm ent, 
et donne fort bon compte de ses actions, n’ayan t pas peu faict d’avoir

• GuasLo. Voyez plus haut ,  p. 5.
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pourveu si p rom ptem en t  et p ruden tm ent pour rem édier au m ulinem enl 
des Alemans. Il se plaint, et avec très grande raison, de la faulte d’argent 
et de vivres. E t n’est ce de merveille ,estant le pays partou t tant destruyl, et 
j ’en crains encoires dadvanlagc. L’on l’a pourveu de qualtre  cens mil escuz, 
com m e Vostredite Altéze aura  en tendu, et je suis lousiours après pour 
faire dadvanlaige, et afin que l’on luy accroisse les forces, pour su r  le coin- 
m ancem ent du  prin tem ps, pouvoir m ieulx exploicter. E l n’a tenu à moy 
que les Italiens, que  l’on avoit. levé à Naples, n’y soient allez; que  fut esté 
très bonne provision. En fin je  continueray de faire mon debvoir, le m ieulx 
que me sera possible, avec l’ayde de Dieu, et de soliciter ce que je  verray 
convenir  p o u r  non faire faulte de mon coustel, dont il y  aura  meilleur 
m oyen estant Sa Majesté plus prochaine. Je  diz prochaine, pour  ce que  je 
crains que, à l’accoustumé, il s’j r a  retirer  à Sainct-Laurens du Scorial, à 
Aranxues ou au P a rd o ;  mais en fin il sera plus à la main, pou r  tout ce que 
l’on aura  à faire, que  en Portugal. Et arrivant icy Sadite Majesté, je  pourray , 
comme j ’espère, advertir  Vostredite Allèze, de Testât auquel dem eurera  le 
royaulm e de Portugal, et quel ordre  il y aura  laissé, et des personnes que 
y seront entremises.

J ’ay jà  respondu à Vostredite Altèze su r  ce q u ’elle nie dem ande res- 
ponce; q u ’est touchant son congé pour  re tou rner  en Italie; à quoy  je  me 
remecteray pour ce coup.

Le colonel Verdugo m érite beaucop, et je n ’ay obmis de faire ce que j ’ay 
peu pou r  l’ayder, comme je  faiz encoires, afin que Sa Majesté use en son 
endroit  de recongnoissance, comme à la vérité il convient, et le mérite.

Aussi soliciteray-je  Sadite Majesté à fin qu-’il luy plaise p randre  consi
dération de ce que  Vostredite Allèze escript, en faveur de la seur de la 
duchesse de Feria , nostre commère.

Q uant à ce que concerne les affaires de m onsieur ie Duc, m ary de Vostre
dite Altèze, je  m ’en arresleray au tesmongnaige que pourron t donner ses 
am bassadeurs et A ldobrandino, que je m ’assheure congnoissent que  je 
n ’obm etz chose quelconque de ce que je  puis, pou r  leur faire assislence. 
El trouveront Vostredite Altèze et ceulx de la maison en moy toute s in 
cère et dévote affection et recongnoissance d ’obligation, et désir très g rand , 
de m ’em ployer, com m e je  doibz, à leur service.
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Vil.

NOUVELLES DU 21 JANVIER ( l 5 8 3 . )

(L ettres de divers, t. IV.)

................... le 18 j a n v ie r  1ÎS85.

I. De Cologne, ce xviii* de janvier .

Je  vous envoie avec cestes ce q u ’on me m ande du faicl advenu en la ville 
d ’Anvers le xvn® de ce mois, stylo novo bien tost après le m idy, par où 
vous pourrez veoir la bonne voiunté et désir que Alançon bat de leur m ain
tenir ce q u ’il leur at promis, et leurs privilèges qu ’il leur bat si solemnelle- 
m ent ju ré ;  et d ’aullre  costel le bon vouloir que les bourgeois auron t de le 
recevoir de nouveau; comme loultesfois ilz parlem entent de rechief, et 
selon q u ’on dit il est content de leur restituer toutes les villes don t il est 
maistre, m oicnnan l qu 'il  rentre en Anvers avec bonne garnison. Et l’on 
tient q u ’ilz s’accorderont ; mais s’ilz se fieront l’u n g d e  l’autre, Dieu le sçail. 
La porte de K ipdorp estoil si hau lt  lassée de inorlz q u ’ung hom me peult 
haulsser la main, que fut cause q u ’on n ’en pouvoil plus en lrer ny sortir.

De noslre amico je  n’ay receu nulles lettres ceste fois, et si furent les

1 Cette re la t ion  se rap p o r te  aux  événem ents  qui  se son t  passés a Anvers le 17 j a n v ie r  1583, et 

connus sous le nom de F u r ie  française. Les faits don t  il s’agit  son t  relatés  dans  Bon, Nederlandsche 
oorloyhen, liv. X V II ,  fol. 57 v°. —  Voyez aussi  : Een wueruchtiy verhtiel ofte wonderlijcke yeschicdc- 
nissc van d m  activa! der fransche soldatcn aende Cibdorpt-poorte in A ntw erpen, den 17 ja im ary  
)885. —  Item nncl: hcl verltacl van daller gcschiet is in der voors. dach in Vlaendcren 1S83. —  <1(1 vies 
ende goct duncken van d m  prince van Orangicn op ’I faict yeschict t ’ Antwerjien. -  Description de la 
bataille qui s’est faicl contre les François par les bourgeois de la  dicte ville. —  Den cerstcn aenvauck van 
den acnslach bitmen A ntwerpen. —  Lettre de Jean Dodin sur l’entreprise du duc d'A  njou contre la ville 
d’A n  vers (dans  les Bulletins de la Commission d’histoire, 2' scric,  t. X II ,  p. 488). ■— A m iliu m  Deus. —  

Verltacl v it de Antwcr/tschc gcschiedenis, p a r  V a n  R y s w y c k .  —  Rapport d ’un bourgeois d ’Anvers sur 
les événements en cette ville (Hulletins précités de la Commission d ’histoire,ibid., p.  4G4.) — L a m b i n ,  Celyk 
tijdigc ballade op den aanslage van Anjou. (Dans le Relgisch muséum, t .  VI, p. 240.) —  Dans le Gids 
de ju in  18(31 : De fransche furie. —  R e n o n  d e  F r a n c e ,  Histoire des troubles des Pays-Bas, t .  III, p. 4ü.
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lettres qui debvoient arr iver  sam bedy passé rencontrées; aussi celles que 
debvoient arr iver  devant h ier ne sont encoircs comparues, que nous fait 
juger  qu ’en Anvers il n’estoit pas encoires tout achepvé.

11. D ’A nvers , ce acixe de janvier.

La présente sera pou r  vous advertir  le piteux désastre que  nous avons 
passé le x v n e de ce mois; grâces à Dieu que cesle fois en sommes si 
bien délivrez. Le duc  d ’Anjou faisant semblant de voulloir aller à B ur- 
ghenhau t pou r  veoir passer la m onstre, sortit la porte de K ipdorp 
accompaigné bien de 200 genlilz-hommes françois à cheval; et comme 
ledit Duc fut passé avec tout son train, luy suyvirent pour l’arrière- 
garde  environ 50 harcquebousiers  de sa garde ,  lesquelz voyans que 
Son Altèze avoit passé le pont, ilz se tournèren t en ladicte porte vers la 
garde des bourgeois, en criant à haulle  voix : vive la messe! ce q u ’ilz firent 
pensantz a ttirer  avec eulx les Calholicques, et ville yaingnèe,  comm ença- 
ren t  q u an t  et quan t  à tirer à bon escient, et toute l’aultre cavaillerie de la 
suytte  de Son Altèze tourna pareillement visaige vers la ville, se faisans 
maistres de la porte, tellement q u ’ilz en trèren t par après à enseignes 
déploiées jusques à xxx ou xxxv compaignies d 'infanterie françoise, qui 
enfoncèrent jusques à la W yngaertsb rugge  d ’ung costel, et en la Langhe- 
m instradte jusques au loing des Quatre-Ventz, et en la Mère, jusques à la 
Merebrugge, tuans et pillans tout, et partout où ilz entrèrent. Mais, grâces 
à Dieu, q u ’il nous ha donné lecoura ige  de les vivement résister et rem ba- 
rer, de telle sorte q u ’ilz sont estez constraintz d ’eulx retirer  à leur grandis
sime dommaige et perte; car toute ladite noblesse françoise y  est demeurée, 
et oultre  ce at l’on treuvé plus de mille corpz mortz. Dieu leur face paix en 
l’au ltre  monde, car ilz [ont heu leur  payement] en cestuy-cy. [De noz bour-] 
geois sont demorez Adrien Vierendeel, ung capitaine Micheau de la Corte- 
m enstrate, capitaine Ballhazar Faes et autres encoires, que  je  vous escrip- 
ray par  le prem ier y  sont estez tuez. Le Duc avec toutte sa troupe françoise 
s’est retiré  à Berckem, et les Suysses, Anglois et Escossois sont vers Dam- 
brugge, lesquelz nous entendons ne vouloient m archer avec les François 

T o m e  X. \
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po u r  nous massacrer; mesmes dit l’on q u ’ilz estoienl alberotez 1 contre euix, 
et que cela seul nous a sauvez. Car si toute la gendarm erie q u ’estoit hors, 
fut venue vers la ville, tout fut esté perdu.

Au reste ce q u ’il sera de nous encoires, ne le sçavons point, vous asseu- 
ran t  que nous sommes en très g rande perplexité. 11 semble que le Duc 
vueille re tou rner  à conditions tant irraisonnables, que c’est une pitié, ou 
au ltrem ent il nous menasse de nous faire la guerre  avec les malcontens, 
mesmes leur délivrer toutes les places qu ’il occupe, comme Dunkerke, 
Nieupoorte, Ostende, Alost et Dendremonde, lesquelles on dit avoir aussi 
esté pillées le mesme jou r .  Je  ne sçay s'il est vray, car on m ent icy 
beaucop.

INous avons peur de Bruges; car il y  avoit six compaignies françoises 
dedens. Par ma première, je vous feray certain de tout, s’il plaict à Dieu.

III. De Colongne, en post date.

Aultres escripvent q u ’il y sont m ortz environ 2000 François, et quelque  
cent bourgeois, et que le mesme jo u r  estoit désigné de faire le semblable 
en diverses villes, comme Bruxelles, Malines, Berghes, Alost et Bruges; 
mais les François y sont rnesmes esté deschassez. Bien est qu ’ilz sont dem eu
rez maislres en Dendermonde, D unkerke , Oostende et Nieupoort. y ayant 
toutsaccaigé et tué, comm e ilz pensoient bien faire en Anvers et ailleurs, si 
on ne les en heust engardé. L’on dit aussi q u ’ilz auroient Saincte-G heer- 
truyenberghe.

IV. Noms des gentilz-hommes estantz demourez el trouvez m ortz  .

Le Conte de Anzan et son fils. (Claude de lieauvilliers, comte de Saint- 
Agnan. V oyez  de Thou, t. I X ,  p. 4 0 .)

Le fils du mareschal de Biron. (Stanislas BlancarL V oyez de Thou, ib.,
p . 40 .)

1 Insurgés, troublés.
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Le Sieur d ’Arce, capitaine de la porte. ( Dure ou Diace, selon B o r ,  
liv. L X F I I ,  fol. 3 8  v° et d ’Acier, selon Kervyn de Leüenhove, les H ugue
nots et les Geux, t. F I ,  p. 3 6 .  Selon M. Génard : Dierle.)

Le Sieur de Feuillade du conseil. ( D ’après  Kervyn de Lettenhove, p. 3 6 .  
Selon M. Génard de la Feuillarde, du conseil, selon Bor, le Sieur de la 
Feuillade, conseiller du duc d ’Alençon.)

Le Baron de Bellegarde, général de la cavallerie légère. (Selon M. G énard , 
le seigneur de la Garde, capitaine de chevaux légers.)

lie Sieur de Argy, inaistre de camp. (Jacques de Brillac, seigneur d ’A rg is ,  
selon de Tliou, ibid., p . 4 0 ;  d ’Archier, maistre de camp, selon M. Génard.)

Le Sieur de Meurs, id. (Selon M. Génard, le seigneur de Mèrire .)
Le Sieur de Beraliz, id. (Se/on Bor, le seigneur de Birale, selon M. G énard , 

le Sieur de Béraille.)
Le Sieur de Lumory, id. {Selon M. Génard , le seigneur de Lam ory.)
Le Sieur de Tomiz, id. (Selon M. Génard, le Sieur de Tourres.)
Le Sieur de Garde, id. (Selon ill. Génard, le seigneur de la Garde. Cet 

auteur fait suivre ce nom de celui de Senserval, maistre de camp.)
Le Sieur de la Pierre, id. {Id. chez Bor et chez G énard ; celui-ci fa it  

suivre  ce nom de celui du seigneur de Balancy.)
Capitaine Drou, Italien, id.
Le Sieur de W alesy, id. (Chez M. Génard, B alancy .)
Le S ieur Tyan, gouverneur d ’Alost. (Robert de Mérode, seigneur de 

Thiant; chez M. Génard, le seigneur de Thiant, Gantois.)
Le jeùsne  conte du  Chasteau-Roux. On d it  aussi du  vieulx conte. (Jean 

de la Tour L an dry ,  comte de Châteauroux ; chez Génard, le Jeusne comte 
de Chasteau-Roux.)

Le Sieur de Pise, g rand  écuyer. (Chez Bor, Pisou, et chez G é n a rd ,  
Depiest, grand écuyer.)

Le Sieur Jam y, second écuyer.
Le Sieur Naraffyn. (Selon Kervyn, le seigneur de Naraffin.)
Le S ieur Gomer. (Remplacé chez M. Génard p ar  le seigneur Gunsa, du 

cabinet.)
Capitaine Mercure, italien. (Mercurio chez Kervyn, et Mercure chez 

Génard.)
Capitaine Nicol, italien. (Chez Génard, Nicolas.)
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Capitaine Pandolf. italien. (Chez Kervyn, Pandolfo; chez Génard, Pan-  
dolphe.)

(Capitaine Julio , italien. (/(/., chez Kervyn et Génard.)
Le Sieur Badelaer. ( Chez Bor, Baddelaer ; chez Génard, Dadelar.)
Ragois. (Chez Kervyn, le seigneur de Haggoy.)
Pogon.
Le Sieur de Genissac. {ld ., chez Bor;  chez Génard, Gunsa du cabinet.)

Du cabinet :

Le Sieur de la Bouchière. (Chez Bor, de la Boucherie, chez Génard, le 
seigneur de la lioussière.)

Le Sieur Bonsecour. (Chez Génard, le seigneur de Bonchicau.)
Et y compris ceulx-cy, l’on t dit que sont demorez 250 gentilshommes 

tous habillés de velours entre  tout 800.
Monsieur R inchard .
On dit du conte Rochepot, Roche du Maine. (Chez Génard, le comte de 

la Rochepot.)

Les prisonniers :

Le Sieur Polit (Chez Génard , Pohje). Fervakes, ' Chez Génard, Fer- 
vaques). Farges, (Philippe d ’/îucjenne du F a r g y ; chez Génard, le seigneur 
de Fargy). Laberre, (Chez Génard, Laverme). Baron Beauprés, ( Chez 
Génard, Beaupré). Sauvoye, ( Chez Génard, Schamon). L’évesque de C on
stance, {A rth ur  de Cossé, grand aumônier du duc d ’Anjou, chez Génard, 
l ’évesque de Potence). Le Baron de Roeulx, (Chez Génard, le seigneur baron 
de Péru). Valuisant, (Chez Génard, Ballichant). Du Pierre, (Chez Génard, 
du Prez). Herru, (Chez Génard, Séra). Arehon, (Chez Génard , Harson). En 
tout des tuez H 0 0  à 1300 ou 1400, selon qu ’on dit

' P. G énard. —  Bulletin de l’académie d ’Ârehcologie de Belgique, 3 r sé r ie  des Annexes, 2e p ar t ie ,  

t. XVI, p. 4 6 2  : Les nom s d ’au lcuns  se igricurs-genlilsliommes et  capitaines français cl ital iens saccagez 
en Anvers, le x v n '  j o u r  de ja n v ie r  1885 aux m atinées  f lamengnes désignées par  le duc d'Alençon.
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VIII.

MA RG U ERITE DE PARM E A GRA NVELLE.

* (Archives Farnésienues à Naples, fascicule 1736)

N am ur ,  lc 24 j a n v i e r  J 583.

Vedra \  ostra Signoria lllustrissima per il dupplicato, qui g iunlo  quanto  
li scrissi alii x del presente; di poi ho ricevulo la sua del 2 del medesimo. 
E t circa alla mia I icon I ia già Vostra Signoria lllustrissima per più mie lia 
poluto com prendere  il desiderio g rande che tengo di haverla, per esser 
veram enle neccssaria, come più appicno li scriverô con l’ordinario  prossimo, 
persuadendomi che alhora sarà Sua Maeslà arrivata in Casliglia cl Vostra 
Signoria lllustrissima bavera comodilà di far per me ogni buon ollilio, 
sicome nella sua amorevolezza confido. el lei mi promette.

Che la negoliatione con quelli di Biscaia per a rm ar  li 40 navi per sei 
anni sia conclusa, come Vostra Signoria lllustrissima scrive, mi è stato grato 
d 'in tendere , et molto approposito  sarebbe che fussino preste, et si voltas- 
sino in questi mari, poiche I’altra arm ala  del marchese di Santa Croce potrà 
fare I’impresa delle isole Terzere, et cosi in un medesimo tempo si daria 
Iravaglio a nemici et tengo che facilmente si fariano buoni effetti.

A quest’ bora doverrà essere stato giurato  in Portugallo il Serenissimo 
Principe mio Signore, et Sua Maestà postasi in viaggio per Castiglia, che 
ben desidero vi sia arrivato et con buona salute, et parim ente  la Maeslà 
del I’ Impératrice di che piacerà à Vostra Signoria lllustrissima avvisarm i; et 
intanto la ringratio  dell’ avviso che mi dà che il suddelto  Serenissimo 
Principe fusse ben guarilo delle varole et che si moslrava di meglio cera 
et più robusto che per avanli. Iddio lo conservi infiniti anni felicissimo.

Resto avvisata come Sua Maestà haveva dalo o rd ine  à Vostra Signoria 
lllustrissim a che facessi in tendere all’ huom o del Signor Duca mio che si 
trattenessi in Madrid sino alla sua venuta, et che fra lanto meltessi in mano 
di lei il processo per poterne far’ particolar rapporto à Sua Maestà : il che 
mi piace molto, accio resti Vostra Signoria lllustrissima capace delle molle 
cause et ragioni che il S ignor Duca tiene di lamenlarsi del Conic Claudio
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Landi et che perciô Sua Maeslà la favorisca como mi assicuro farà, non solo 
in queslo m a’ in ogni allra cosa che prelende, slanle niassime il buon mezzo 
et l'avore di Vostra Signoria llluslrissima, la quale  di nuovo prego lener in 
ciô la buona mano.

L’arrivo del Signor Com endalor maggiore 1 in Barzellona si è inleso : 
sarà di poi arrivato in Corte, et aspetlo di sapere in che sarà impiegato; et 
il Duca di Terranova doverrà à quest’ hora esser arrivato à Genova et forse 
a Milano dove è necessario : el inlendo che il conte di Miranda ' va per 
Vice-Re in Catalogua.

Quanto alla provisione delle 400 mila scudi che Vostra Signoria Illus- 
trissima mi avvisa essersi fat ta. per quà  è buonissima, quando p e ro d i  p ré 
sente la persona se ne potessi valere, et massime in questa occasione del 
successo tra Alançone et quelli d ’Anversa, che prim a che lipra polrà Vostra 
Signoria llluslrissima baver inleso; et perche sia informala del particolare
lo m ando qui incluso in un foglio; et ben si conosce manifeslamente che 
Idilio lien cura délia sua causa, impero il gran m ancamento che ci è de 
denari rende diiïiculloso ogni parlilo  et esseculione da pigliarsi in cosi 
buona occasione; tuttavia proccurerà  il Principe mio figliolo di cavarne il 
maggior constru tlo  che sia possibile, come egli ne deve dar m inuto  ragua-  
glio à Vostra Signoria llluslrissima, alla quale m ando similmente le rela- 
tioni venulemi di Colonia in lorno ai rnolini di quel vescovo, che doverrà 
procedere più lentamenle et consideratamente atleso il successo d ’Anversa. 
La guarnigione di Liera per ordine et consiglio di Mario Cardoini 11 hà falto 
una buona faltione à Borgherhoudt, come vedrà per la copia délia sua 
letlera che và con questa.

Il Conte Carlo di Mansfelt con alcune genti si trova ail’ assedio di Ein- 
doven, el da buona speranza di r icuperarlo ; mà come dico di sopra, la gran

1 Don J u a n  de Zuîi iga, p r ince  de P ie tra  Prccia ,  ancien a m b as sad eu r  du roi à Rom e et  vice-roi  de 
Naples, conseil le r  d ’Êtat en 1585 e t  frère de don  Diego de  Zufiiga,  ancien  a m b as sad eu r  de Ph il ippe  II 
(‘il F ra n ce .  Il m o u ru t  en 1 586 .  La cor re spondance  de Ju a n  de Zufiiga,  p e n d a n t  son am bassade  à 
Home, es t  im prim ée  dans  le tome Cil des Documentos ineditos.

’ Don Ju a n  de  Z uniga  A bellaneda  y Bazau,  comte de M iranda,  vice-roi de  Catalogne et  plus ta rd  de 
Naples, m o r t  en 1608. (Voyez H e r r e r a ,  Hisloria general del M undo, t. I l , p. 5!)7, e t  M o r e r i ,  

t. VIII, p.  12Ô.)

‘ Mario ou Marco C ordu in i ,  colonel  d ’un rég im en t  wallon.  (Voyez M e n d o ç a ,  t. Il, pp. 265,  293 .)
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carestia di denari impediscc ogni buona essecutione et tenga Vostra Signoria 
Illustrissima per fermo che la tardanza del le provision! la notabile danno 
al servilio di Sua Maeslà, con farli anco spendere il doppio, onde di nuovo 
torno à p regar Vostra Signoria Illustrissima a sollecitar esse provisioni 
Con la mia ultima li scrissi la morte di Monsignor d ’Andelot, et che havevo 
scritto in raccomandatione di Monsignor di Chastel Rolland perche fusse 
provisto del baliaggio di Dola; ma meglio considerato conviene più al figlio 
d ’esso d ’Andelot et se anco vorrà l’ullitio della Catlapania dell’ Aquila non 
deve guardar  Vostra Signoria Illustrissima à quel che li scrissi ultim am ente; 
ma quando  detto ollitio di Cattapania havesse d ’uscir dalla casa d ’Andelot. 
desidero ben che I’habbi Nuccio Sirigatti mio secretario. Desidero g ran d e 
mente che Sua Maeslà scriva al conte d’Olivares per la causa che già à 
Voslra Signoria Illustrissima ho a w isa to  con la mia antecedente, et anco 
lei slessa, di che li restarô con obbligo, li raccomando di nuovo il pari i-  
colar del thesorier Ardinghello  et la prego à favorirlo. Passono nell’ Aquila 
alcuni rum ori che non mi danno punto  gusto, d eq u a li  m inulam erite  ne ho 
scritto all’ A ldobrandino, acciô ne informi Vostra Signoria Illustrissima, 
parendom i molto approposito  che ne sia consapevole per ogni rispetto, et 
delle persone che di cio sono autori, el inteso che hara  dall’ A ldobrandino 
il fatto potrà farvi la consideralione che conviene; ne per hora mi slendero 
in allro.

VIII.

RESUME.

La d u c h e s s e  d e  P a rm e  en v o ie  au Cardinal u n  du p l ica ta  de  la lettre  q u ’e l l e  lui a 

é c r i t e  le 1 0  du courant  m ois  de  janv ier .  D ep u is  ce lte  date  e l le  a reçu du  Cardinal  un e  

le ttre  du  2  d e  ce  m ê m e  m o is .

P o u r  c e  qui c o n c e r n e  la perm iss ion  q u 'e l le  a d e m a n d é e  de retou rn er  en  Italie, e l le  en  

écr ira  p lu s  l o n g u e m e n t ,  q u a nd  le Roi sera lu i -m ê m e  d e  retour  en  E sp a g n e .

1 Sic. Il faut l ire  p robab lem en t  Davanznti .
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E lle  a c lé  h e u r e u se  d ’a pp rend re  du  Cardinal la c o n c lu s io n  du  contra i  n é g o c ié  a v e c  

les  B isc a y e n s  pour  l 'a r m e m e n t ,  en  6  a n n é e s ,  d e s  4 0  nav ires  à jo in d r e  à ceux  du  

m a r q u is  de  San la  C rnz en  vue  de l’ex p é d it io n  aux  i les T c r c è r c .

E l le  p e n s e  q u ’à c e l l e  h e u r e  on aura prêté  s e r m e n t  en  P ortu ga l  au P rince  hér it ier  

d ’E sp a g n e ,  h e u r e u s e m e n t  rétabli ,  e t  q u e  Sa  M ajesté  le  R o i ,  aura pu se  m ettre  eti route  

po u r  l ’E sp a g n e  a v e c  Sa M ajesté  l’im p é ra tr ic e ,  sa sœ u r .

E l le  o appris  q u e  le Roi avait fail r e c o m m a n d e r  à P a lm a ,  l ’e n v o y é  du du c  de  P a rm e ,  

d e  rosier  à Madrid j u s q u ’à son retour ,  et en jo in t  au Cardinal d ’e x a m in er  en  attendant les  

p ièces  du  procès  d ’O ciave  |F a r n è s e  c o n tre  C la u d io  Landi,  a vec  ordre  de  lui en  faire 

un rapport.  E l le  c o m p te  sur  G ra n v e l le  pour  d é fe n d r e  les in térê ts  du  D u e .

E l le  a appris  aussi  q u e  le G rand C o m m a n d e u r  d e  Castil le  ( D o n  Juan de  Z u n ig a )  

était  arrivé à B arce lon e .  P e u t -ê tr e  e s t - i l  déjà en  c e  m o m e n t  à la C our.  La D u c h e s s e  se  

p r é o c c u p e  de  savoir  q u e l le s  fonctions  lui seront confiées .

E l le  a appris  en  tro is ièm e lieu q u e  le d u e  d e  T e rr a n o v a  avait d é b a r q u é  à G è n e s .  

P r o b a b le m e n t  est-il  déjà  à Milan, o ù  sa pr é se n c e  est  b ien nécessa ire .  E n l in  il lui est  

revenu q u e  le c o m te  de  Mirnnda allait partir  pour  la C ata logne  en  qual ité  d e  V ie e -R o i .

La D u c h e s s e  rev ien t  e n s u i t e  su r  la n éces s i té  de  co m p lé te r  la provision  d es  4 0 0 , 0 0 0  

éen s  à e n v o y e r  aux P ays-B as,  et e l l e  rep ro d u it  à c e l  é g a rd  les  ra isons déjà  a l lé g u é e s  

dans sa lettre p r é cé d e n te  au Cardinal (du  10  ja n v ie r  d e rn ier ) .  Le pr ince  de P a rm e ,  en  

attendant,  fera tout ce  q u ’il pourra avec  l ’a rgen t  m is  à sa d isp osit ion .

La D u c h e s s e  e n v o ie  au Cardinal les avis q u ’e l l e  a reçus  de  C o lo g n e  au su je t  de  

l ’É v è q u e .
A l'égard d ’A n v e r s ,  il faudra, d a n s  les  c irco n sta n ces  a c tu e l le s ,  procéd er  avec  p r u 

d e n c e  et  m odéra tio n .  La g arn ison  de  L ierre ,  sor t ie  d e  cette  place par l’ordre  de Mario 

C a rd m n i,  a fait u n e  en trep rise  h e u r e u se  sur  B o r g e r h o u l .

L e  c o m te  C h arles  de  Mansfelt a ss iège  E in d h o v e n  et  a grand e sp o ir  de  recouvrer  cette  

place .  Mais,  c o m m e  le r e p ré se n te  p lu s  haut la D u c h e s s e ,  le m a n q u e  d ’argent  e m p ê c h e  

la p lupart d e s  o pérat ion s  m ilita ires.

D a n s  sa de r n ièr e  lettre  du  1 0  ja n v ier ,  la D u c h e s s e  a a n n o n c é  la n o u v e l le  d e  la mort  

d e  M .  d ’A n d e lo t  et r e c o m m a n d é  M .  C h à le a u -R o lla n d ,  le  g e n d r e  du d é fu n t ,  pour  

s u cc é d e r  à son b e a u -p èr e  au b a i l l ia g e  d e  D o le .  Mais après  m u r e  réf lex ion ,  e l l e  trouve  

aujou rd 'h u i  q u e  cette  c h a r g e  c o n v ien d ra it  m ie u x  au fils d’A n d e lo t .  Q u a n t  à l’o f l iee  de  

Catapan d ’A q u i la ,  s ’il doit  sortir de la m aison  d ’A n d e lo t ,  la D u c h e s s e  le d e m a n d e  pour  

so n  secréta ire  à e l l e ,  N u c c io  D avan zn t i .  E l le  désirera it  b e a u c o u p  q u e  le R o i  écr iv it  au 

c o m le  d ’O livarès ,  so n  a m b a ssa d eu r  à R o m e ,  pour  les  affaires dont E l le  a déjà entretenu  

le  Cardinal.  E l le  finit sa le ttre  en  r e c o m m a n d a n t  d e  n o u v ea u  à G ra n v e l le  le trésor ier  

A rd in g h e l lo ,  qu i ,  à sa con n a issa n ce ,  rencontrera it  u n e  certa ine  hostil i té  à A quila .
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IX.

LE  PRÉVÔT FONCK AU CAR DINAL DE G RA N V ELLE.

(Mémoires de Grauvelle, l. XXXIII, fol. 47 el 49.)

Lisbonne, le 24  j a n v ie r  1583.

Monseigneur, oullre  les trois lettres apportées par  le de rn ie r  ordinaire, 
j ’ay receu qua tre  aultres pou r  le Roy du Seigneur Prince de Parme, dont 
plusieurs b ien  long et desciffré, ne contiennent que trois poinetz, sçavoir 
est: celuv de Coulogne, l’entrée au pays du duc de Montpensier et mareschal 
Biron, avecq leurs trouppes, jusques au nom bre  de lniict mille piétons et 
deux  mille chevaulx, et pour le troysiesme, il désire sçavoir l’intention du  
m aistre touchant l’en treprinse et l’assiège de Cambray, suyvant la conti
nuelle et très-instante requeste des Estatz de pardelà; y  adioustant beau
coup de parlicularitez  des désordres et m utineries journellem ent surve- 
nans en sa présence au camp de Sa Majesté, à faulte d ’argent, si que 
plusieurs s’encom m enchent à fascher et repentir  du rappel des forces 
eslrangières, veu q u ’il n ’y a m oyen pour les entretenir. Voicy, Monseigneur, 
la substance de ce que  ces lettres nous déclairenl. E t comme me samblent 
estre poinclz d’importance, n ’ay failly les incontinent rem onslre r  somm ai
rem ent au m ais tre , le suppliant me vouloir à sa prem ière commodité 
im partir  quelque  petite heure  d ’audience p o u r  ouyr ces choses plus part i
culièrement, et quand  et quand y p rend re  les résolutions pour tant plus 
encourrager ce bon prince, lequel véritablement se treuve en beaucoup de 
perplexitez el fascheries, que  ne le laissent oneques reposer. Q uant à la 
reprinse  d ’Alost, il n’y a r ien ; bien at-on prins Ninoven et le chasteau de 
Lyekercken, et ce avecq le recouvre de Gaesbeeck, estant chose vieille, ce 
que  parcy  devant avions entendu, touchant Cambreziz, et Lescluse. En 
Frize , les nostres on t esté constrainctz par les ennemiz abbandonner  
l’assiège de Locchum, et ce toutesfois avecq bon o rdre  et sans perte  de 
nostre costet, ayan t ce m alheureux  conte de Hallach ’ voulu soy revanger

1 Ph i l ippe ,  com te  de Hohenlohe,  souven t  cité.

T o m e  X. S
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de ce q u ’il avoil souffert ces mois passez d is  noslres; auquel fin il s’estoit 
transporté  vers L'trecht et Gelre pour renforcer scs troupes, avecq les
quelles, oultre  le désassiège susdicl, il at du mesme chemin recouvert 
Rronchorst et Keppel; et de nostre part  avons du ran t  l’assiège du dict 
Locchum perdu le baron d ’Anholt, jeune  seigneur de grand espectation 
et riche de trente mille florins de revenu annuel, lequel nous auroit m er
veilleusement duict pour beaucoup de charges, et notam m ent pour celle 
de Groeningen ou Overyssel; estant m arry  que  l’avons perdu, pour l’avoir 
cogneu de bon cœ ur et tel comme aurions sceu soubhnilter;  ayant moy esté 
cause, au temps de mon séjour à Coulogne, qu ’il avoit abbandonne sa may- 
son au pays de Juliers, où il tenoit sa résidence, pour s’employer au service 
actuel du maistre; p ryan l Dieu le vouloir rccepvoir en son paradiz et nous 
quand  en suyverons.

Il est vray que le dict Prince recom m ande fort le conseiller Vendeville ', 
pou r  la prévosté de Lille, m ’estant apperccu que le prœsident R ichardot y 
at m ené la plume, ne sçaehant touteffois ce que  finablement le maistre en 
vouldra résouldre; cestuy d’Auslrice se faict recom m ander par son maistre, 
et l’impératrice, le doyen de Tournay  par  vous, et mon évesque, tellement 
qu ’à mon a d \ is  seroit chose désirable, qu ’eussions troys prévostez, me 
tenant bien asseuré que  le dict doyen seroit le plus propre  pour estre de 
tel évêque, et m œ urs q u ’il est, et ce mesmes pour la sayson du temps qui 
court :  coulera Jovi et lUercuriosunt relinquenda ; vous asseurant que de mon 
costel sera dict ce que  convient, au moins deschargeray ma conscience. 
L ’abbaye de Dunes n ’est encoires pourveue, ains doiz quelques sepmaines 
j ’ay faict instance pour l’audience au mesme fin, ne sachant si mes prières 
seront exaucees ou poinct. Rien est-il vray que le maistre ayant receu m on 
billet touchant les nouvelles lettres du dict Seigneur Prince, m ’envoya hier 
Don Johan  d ’idiaques \  pou r  dire, q u ’avant son parlem ent me donnera  un 
aultre  audience, pa r  où je  suis a ttendant sa bonne grâce.

N’ayant que rép liquer  su r  le faict du bastard  Don Anthoine et moins des 
isles de las Terceras, puisque rerutn irrecuperubilium mtlla sit lutior 
mtdicina, qtiam oblivio, ce néanlm oins ne puis-je sinon regretter que par

1 Jean  Vaudeville . (Voyez le tonie VIII, p. 596.)
* Idiaquez.
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tout l’on treuve ces cauponantes bella,  et non-belligeranles; p révoyant que 
cesle en lreprinse  de las Terceras servira encoires beaucoup des années 
pou r  donner passe-temps à ces capitains et commissaires des vivres. Ce que 
me fascheroit moins ou cas que  noz affaires de pardelà n ’y  fussent si g ran 
dem ent intéressées, po u r  ne taire la commodité q u ’on donne aux sectaires 
pou r  entièrem ent desraciner la religion catholique, sans laquelle, c’est tout 
clair, q u ’il est et sera tousiours impossible de m ain ten ir  les étatz de 
Flandres unis et annexez aux royaulm es d ’Espagne, ne pouvant com 
prendre  si non que Dieu est corrouché contre ceulx de pardeçà, puis q u ’ilz 
se m onstrent si flosches et nonchaillans en une chose que les touche de si 
près et au v if  : car si Dieu en disposast que tout le pays de F landres fust 
en ung m om ent abbismé, tellement que personne ne s’en pourro it  servir 
cy-après, pourrions  faire nostre compte que les Espagnes ne perderiont 
que bien peu; mais perm ectant l’accroissance d ’ung tel pays aux ennem i/  
héréditaires Françoys, cela coustera finablement si chier à ceulx d’Espagne 
que s’en repen tiron t cent mille fois; pou r  ne laisser derrière la honte et des
réputation de ce bon  roy, quand  on dira cy après ès histoires q u ’il aura 
perdu son anchien patrim oine, et mesmes que  cela at sceu p ra tt icquer  et 
parachever ung  misérable blistre des contes de Nassau. Q uant à moy, 
Dieu me donnera  quelque  m orcheau du pain a illeurs; mais si le Roy de 
F rance  et ses adhérens me vouldriont donner la troisiesme partie  de la 
proye, ne vouldrey  oncques re tou rner  à la patrie  pou r  les servir, ou com- 
po r le r  leur com m andem ent;  ne sçaichant don t me prende ceste haine et 
abhorrissem ent de ceste nation Françoyse, sinon de la pure  et parfaicte 
affection que  je porte  à ce bon  Roy, si que aim eray mieul ( je  ne diz m ou
rir) mais exiler en ce m unde  tou t le temps de ma vie, que servir aultre  
maislre, poinct affectionné à cestuy auquel je  sers maintenant.

Touchan t la vefve de Monsieur Dandelot jusques au présent n ’ay veu 
aulcune requeste. Si tost qu ’elle me viendra ès mains, ne fau ldray  me sou
ven ir  de ce q u ’audict endroict m ’avez escript, et au surplus faire tout ce 
que me vouldrez com m ander pour le service des vostres, ne sçaçant se 
pou rrey  dire d ’avantaige; mais si les prétensions d’icelle vefve ne fussent 
meslées avecq l’intérêt des vostres, je  vous tiens bien si discret et m ém o-

1 Jc an -B ap t is tc  d ’Andelot ,  neveu de  G ranvclle ,  souvent cité.
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ra t if  de ce que  la chrestienlé et mesmes les pays de Flandres ont suffert à 
cause de son m arry , que confesserez ma précédente déclaration avoir esté 
fundée en rayson, disant que les demandes de semblables gens doibvent 
passer per aqua et per  igne, finissant ceste pa r  mes, etc.

X.

MO RILLON, É V ÊQ U E  DE T O U R N A I,  AU CARDINAL DE GRA NVELLE.

(Lettres de divers, t. IV des Supplém ents, fol. 185.)

T o u rn a i ,  le 2 6  ja n v ie r  1583.

Monseigneur, si Vostre Illustrissime et Révérendissime Seigneurie at 
heu advertissement du  massacre advenu le 47 de ce mois en Anvers, 
comm e je  tiens q u ’elle at heu de plusieurs costelz, et que je  luy ay 
escript particulièrement le 21, j ’estime qu ’elle sera désireuse sçavoir ce 
que  sera succédé depuis, don t n ’avons poinct heu grand chose, s’estant 
tenue  ladite ville longtemps jclose. J ’envoie une  liste des mortz et p r ison
niers, et copie de quelques lettres escriptes de Anvers à Coloigne \  Le Duc 
d ’Anjou est retourné de T erm onde à W ilvorde, ne sçavons à quelle in ten
tion. Ses gens avoient miz en pièces quelques Gantois près le Zas, que 
leur  a faict lâcher leurs retenues et noier plus de mil François. Le mesme 
leur  est advenu entre Louvain et Verchtere, qu 'est ung pays bas que  at 
bcaucop de retenues d ’eaues, que  sont estéez avalléez su r  eulx et noiéz plus 
de 400. Ceulx de la garnison de Lire sont esté visiter les noirs harnaz de 
Burgerhaute  près d’Anvers, passantz la sentinelle que dorm oit, et en ont 
deflaict qua ltre  cornettes et deux centz piedlons, de sorte que  les trouppes 
du Duc d ’Anjou vond fort dim inuantz . Je  ne sçay si l’on luy envoiera 
nouveau renfort de France, où il y avoit treize ou 14-m hommes en pied et 
quelque artillerie pour venir icy, en cas que  l’em prinse d ’Anvers heut suc

1 V oyez p lus  hau t ,  page 24.
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cédé, lesquelz sont esvanouyz depuis que l'on at entendu leurdit  désastre 
en la court  de F rance où la Royne mère est désespérée.

L ’on dit q u ’elle prépare nouvelles forces de m er po u r  re tourner  su r  
Portugal. Il n’y aura t fin avec eulx jusques l’on leur jeclera une gaillarde 
armée en F rance ;  et s’il se fust faict il y at 4 ans, noz serions m aintenant 
en paix, p o u r  laquelle ilz prieront doibz q u ’ilz au ron t eslez bien frottez. 
La court de F rance  est bien esbahie, car ilz s’attendoient et prom ectoient 
que lque  grand succèz, m ectant g rand  espoir su r  la dextérité du maresclial 
de Biron, qui s’est peu acquicté ceste fois. L’on at im prim é en Anvers ce 
que s’y est passé ledit 17 *. Ceulx de Brucelles on t envoié response à noz 
Seigneurs Estatz à Haulx *, avec superscrip tion et caichet; mais le dedans 
estoit papier b lancq, don t  ilz se polront bien quelque jo u r  repentir . Ce 
sont les meschantz que  font ce que leur plaîl, sans que les bons y soient 
appeliez ou ouyz. Vostre Illustrissime Seigneurie verrat ce que  Appelteren *, 
m ’escript touchant ceulx de Gand. Q uant à moy, je  dem eure en opinion 
q u ’ilz ne feront rien de bon, s’ilz ne sont forcez par  une belle armée : car 
ilz vou ldron t cond it ionner  ce de la religion, en ce que  Sa Majesté ny  les 
Estatz ne peulvent ny  doibvent r ien altérer. Aussi verrat Vostre Illustris
sime Seigneurie combien Monsieur de Champaigney est altéré de la lettre 
que Appelteren et moy luy avons escript; et ce q u ’il n’ose d ire contre moy, 
il le desgorge su r  luy ;  mais ny po u r  cela il n ’y at poinct trois jo u rs  q u ’il 
escripvoit force injures contre le médecin de Son Altèze q u ’il veult m ain 
tenant p rendre  pou r  advocat. Mais pou r  tout cela n ’aurat-il Bourlut, si 
Vostre Illustrissime Seigneurie ne le nous comm ande. Je  ne répondray  
rien su r  ses dernières pour avoir esté seullement adverti par  le Sieur 
Cosmo ce seoir que  l’on fera le pacquet après souper. Ce sera par  le 
prem ier.

1 Voyez p lus  hau t ,  page 2 4  e t  su ivantes ,  e t  le Discours v é r i tab le  de l ’en t re p r is e  d ’Anvers,  p o u r  
jus t i f ica t ion  d e  M. le du c  d ’Anjou. P ar is ,  1K84, in -4 2 .  L e t t re  de J e a n  Bodin  su r  l’en t re p r is e  du 
du c  d ’A n jou  con tre  la ville d ’Anvers  (Bulletins de la Commission royale d ’histoire, 2 '  série ,  t. X i l ,  

p. 48 8 ) ,  e t  R a p p o r t  d ’un bourgeo is  d ’Anvers su r  les événem en ts  a r r iv és  en cette  ville e t  dans  quelques 
a u t re s .  (Jbid., p .  464.)

* Mal.

1 A p p e l te r re n ,  m a î t re  des  comptes .
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XI.

LE CARDINAL D E GRA NVELLE A M A R G U E R ITE  DE PARM E.

(M émoires de Granvelle, l. XXXIII, fol. 55 à 56.)

Madrid, le 27  jan v ie r  1885.

Madame; nous n ’avons hou aullres lettres des Pays d ’Em bas, par  ce 
de rn ie r  ordinaire  de Lyon, fors seullement celles q u ’il ha pieu à Vostrc 
Altèze escripre, qui nous sont à tous de très grande consolation et à moy 
spécialement, pour avoir bonnes nouvelles de la santé d ’icelle, que je  prie  
à Dieu conserver et augm enter avec toute prospérité; et pour ce que par 
ses dictes lettres ne faict m ention d ’aulcune mauvaise nouvelle du  coustel 
des Pays d ’Embas, nous pouvons espérer que tout y  vad bien, avec le 
p ru d en t  gouvernem ent de Monseigneur le Prince son filz, lequel par  ses 
dernières, comme je l’escripviz à Vostredicte Altèze, donna fort bon 
compte à Sa Majesté et de ce qu ’estoit faict, et de ce qu ’il désignoit faire; 
fondé le tout avec si pertinentes raisons, que  Sadicte Majesté n’en pouvoit 
avoir sinon très-grand contentem ent. Nous sûmes m ain tenant actendant 
ce qu ’auron t faict les François, que sont allez pardelà soubz la conduycte 
du Duc de Monlpensier et mareschal de B iron; et pourro it  fort bien estre 
que l’ung et l’aullre se repentissent du voiage, selon que j ’entendz que  l’on 
se lasse desià bien fort, au quart ier  des rebelles, des François, et que  en 
secret il y  a de la mauvaise intelligence entre le Duc d ’Alançon et le Prince 
d ’Oranges, q u ’est ce que l’on peut désirer et espérer; et Dieu, par sa grâce, 
veuille insp irer  les Flamans, à ce que recongnoissans don t  leur procèdent 
tant de misères et m aulx q u ’ilz soustiennent, ilz payen t les aucteurs 
d ’iceulx, leur donnans le chastoy q u ’ilz m éritent.

Ce de Cologne me tient en g rande peine, et je  ne failliz, dois que  j ’euz le 
p rem ier adverlissement de Vostredicte Altèze, d ’escripre su r  ce en court 
comme il me sembla convenir, afin que  de la part  de Sa Majesté se fissent 
les offices requis, tant envers Sa Majesté Impériale que de Sa Sainctelé, 
laquelle, à ce que j ’entendiz h ier p a r  le nonce, p ran t le faict à cueur, et
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monstre désirer y mectre la main comme il convient. Il se fault ayder  de 
la faveur des princes voisins, et assister à la ville de Cologne, pu isqu’elle 
se m onstre  bonne pour la religion et à ceulx que sont au chappitre  gens 
de bien, envoyant par tout, en quoy  je  m ’asseure que le dict Seigneur 
Prince ne fera faulle... La faulte de vivres et d ’argent q u ’avoit ledict Sei
gneur Prince nous donne aussi de la peine; l’on luy a envoyé la provision 
de qua ttre  cens mil escuz que j ’escripviz à Vostredicte Allèze, avec laquelle 
je  m ’asseure s’aidera tant q u ’il pourra  mesnager, et cependant je vais pro
cu ran t  q u ’il soit renforcé et de gens et d’argent.

Q uant à la licence que  Vostredicte Allèze prétend encoires, comme 
nécessaire à sa santé, et pou r  aullres respectz, je  pensois en avoir escript 
suflisantement et tout ce que je  luy en pouvois d ire ;  luy déclarant mon 
opinion estre (soubm ise touteffois à la correction de la sienne), q u ’elle 
se fut trop hasté pour si tosl re tou rner  à faire instance du  dict congé, 
après la responce que Sa Majesté luy avoit donné, luy d isan t les causes 
pour lesquelles il luy sembloit que lors ne convenoit; et si cesle oflice 
ne se fut faict par Vostredicte Altèze en ce temps là ,  et q u e l le  l’eust 
différé jusques à m ain tenan t,  l’instance s’en fut pou r  faire à présent plus 
convenablement que non si tost après la précédente instance, et mesmes 
que Sa Majesté a dém onstré  q u ’il ne sembloit bien que  si tost l’on fit nou
velle instance. Et pour le d ire  à Vostredicte Allèze comme je  l’entendz, 
certes je  ne seroye d ’advis q u ’elle se partit  en saison q u ’il y  a apparence 
que les affaires com m anceront p rand re  meilleur chem in ; car je  vouldroie 
q u ’elle eust bonne  part au grey, ayant et assistant par  son intercession 
affin que tan t  plus tost l’on parvienne à ce que  l’on prétend, de réduyre  
les pays en prospérité  et tranquillité . El quan t aux argum entz  que Vostre
dicte Altèze allègue, je  les sçay tous, et me sem blent fort raisonnables, que 
je  ne fauldray de tousiours représenter à Sa Majesté quand  l’occasion sera 
à propos : que je  tiens se pourra  m ieux faire de bouche à l’arrivée d ’icelle, 
pu isque faisant tom ber à propos ce de la nécessité de la santé de Vostre
dicte Altèze l’on pourra  alors m ieulx juger  quelle pourra  estre l’opinion 
de Sa Majesté su r  ce poinct, pour selon ce advancer ou postposer la p o u r-  
suyte; ny  vois pour m aintenant, me trouvant si loing de Sa Majesté, que 
j ’en puisse d ire  plus avant chose de fondement à Vostredicte Allèze. Au 
regard de la perte  que nous avons faict de Monseigneur nostre Prince Don
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Diego, il n’y  a que dire, sinon se conform er au saint vouloir de Dieu, com 
bien q u ’il ne se peult que l’on ne sente le dom mage que selon le jugem ent 
hum ain  cest accident peult apporte r  : mais il faull penser que ce soit œuvre 
de Dieu^ que peult accomoder toutes choses contre l’opinion des hommes, 
et le supplier  qu ’il appaise son ire, et q u ’il luy plaise longuement conser
ver Sa Majesté pour son saincl prince, bénéfice de ses subjectz, et de toute 
la chrestienté; et véritablem ent Sa Majesté supporte  le tout fort chrestien- 
nem ent et valeureusement, se soubm ectanl du tout à sa divine bonté.. Cest 
accident du trespas de m ondict Seigneur noslre Prince ha faict diffère 
le parlem ent de Sa Majesté, que pensoil eslre icy pour le Noël; mais il ha 
semblé convenir, comme je  pense l’avoir escript, faire ju re r  Monseigneur 
nostre Prince Don, Ph ilippe , pour  successeur au royaulm e de Portugal 
devant que d ’en so rt i r ;  el nous espérions que au xve de ce moys se feroit 
le dict serm ent; mais à ce que je  vois, les Portugalois sont plus longz que 
les Castillans, que n ’est pas peu, et sont fondez sur  leur gravitez, ayanlz 
prétendus les procureurs des Cortés que l’on leur donna le terme accous- 
tum é pour le voiage, q u ’est de faire tan t  de lieues par jo u r  et non plus; 
mais nous espérons que pou r  tout ce mois, ou au plus lard au second de 
febvrier, jo u r  de la Chandeleure, se fera le dict seremenl, et Sadicle Majesté 
nous asseure encoires q u ’il partira  le viu® de febvrier. Mais comme Vostre- 
dicte Altèze sçait m ieulx le jo u r  du parlem ent des Princes, et mesmes 
d ’ung royaulm e à aullre, ne se peull  pas tousiours si puncluellem ent gar
der;  et je liens que Aldobrandirio aura escript à Vostredicle Altèze ce q u ’il 
en aura entendu. Sadicle Majesté a cnvoié soliciter le m arquis de Saincte- 
Croix alïin q u ’il ne passe le temps de la licence que l’on luy ha donné pour 
bailler ordre aux affaires de sa maison, et cependant se continuent ses 
apprestes de l 'armée de mer. Ce des navires de Biscaye sera de grande 
im portance pour cy après, s’il est bien entretenu, comme j ’espère q u ’il 
sera. Je  me resjouys avec Vostredicle Altèze des nouvelles que r il lu s tr is -  
sime Cardinal de Gam bara m ’escript, el que les agens de M onsieur le Duc 
de Parme me confermenl, que l’on a trouvé chemin de prendre moyen 
convenable pour, avec réputation et contentem ent des parties, donner 
remède en ce du mariage de Madame la princesse, petite-fille de Vostre 
Altèze, m ’ayanl donné le différend peine et pour le faict en soy, et pour 
eslre tant affectionné au service de la maison, et spécialement pour la peine
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que j ’apperçois que  Voslre Altèze avoit de cest accident : et me trouvoie 
contiez de ce que  de nul coustel je  n ’cnlendois quelz offices l’on pouvoit 
pré tendre  que  Sa Majesté lit p o u r  ayder  au remède Je  lonhe Dieu que  tout 
voise si bon chemin et avec apparence de si bon succès. Il inc desplaît que 
Sa Majesté n ’aye condescendu au désir de Vostredicte Altesse, q u an t  aux 
privilèges, mais s’il plaira à Vostredicte Altèze considérer le tout comme il 
convient, je  tiens q u e l le  mesme jugera  qu ’il y eust bien heu à faire de 
t rouver moyen de s’excuser pour non faire le mesme avec le Pape, en faveur 
de son tilz : mais le principal est que véritablement il ne convient au gou- 
\e rn e in e n l  du royaulm e que telz privilèges se concèdent à qui que ce soit, 
et comm e j ’escripviz à Vostre Altèze le l'a ici, ce que l’on peult pour les 
oster à ceulx de la maison de San-Severino, que se sont aydez de la saison 
pou r  forcer les princes q u ’estoienl moings puissans à ce q u ’ilz ont voulu; 
et le regenl Moles peult faire foy que tous les advis, tant de la sommaire 
que  du conseil colatéral et du vice roy et aullres, à qui il les ha co m m u 
niqué, sont tous estez en opinion que en façon quelconque il ne convenoit 
en tre r  en ce. P ou r  la congnoissance que j ’ay des affaires d ’Allemaigne, dois 
devant le com m encem ent de la Diète, je  suis lousiours esté en opinion que 
en icelle se feroit p e u ;  et je  vois bien, à mon grand regret, le désordre et 
confusion q u ’est en l’empire, et q u ’il est vray ce que Voslre dicte Altèze 
dit, que en la plus part, plus vault beaucop que nul aullre  respect l’inlé- 
rest particulier, et que peu sont ceulx que se socicnt du publicque. Mais je 
d iray  jo in tem en t que nous avons part  à la faillie, pou r  non ten ir  le soing 
que nous délivrions des affaires d ’Allemaigne, et que d ’ung  coustel nous y 
despendons trop, et de l’aullre  coustel, où plus il conviendroit, fort peu et 
non en saison, pour gaigner les conseilliers des Princes, et suyvre en ce le 
chemin que nous ont m onstre  le feu Lantgraff de Hessen et ceulx de la 
Lighe de Sinalcaid, dont les François se servent et aultres q u ’ont à faire en 
la court de l’em pereur el des princes de l’empereur. Et s’en est fort bien 
servy, entre  aullres, le duc de Florence pour obtenir  ce q u ’il a voulu en la 
court de l’em pereur m oderne et de feu son père. Oullre ce il y a ung poinct 
que  les ambassadeurs, que nous avons tenu en Alemaigne dois quelque  
temps, non sçachans la langue, si différons de l 'h u m e u r  des Alemans et si 
peu duy lz  aux affaires, nous a esté de grand préjudice, comme je  l’a y sou
vent rem onstré. Mais Vostre Altèze sça i tque  Messeigneurs de Caslille veul- 

T o m e  X. (j
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lenl fout faire, et leur semble q u ’ilz naiscent avec les sciences infuses et 
q u ’il n ’y a chose, quelque diflicile q u ’elle soit, q u ’ilz ne pensent pouvoir 
en lrep randre  et en venir au bout;  en quoy je  liens q u ’ilz se forcomptent 
souvent. El ceste façon de faire dé ten ir  les charges en in tér im ,sans les pour- 
veoir, je  la tiens pou r  fort dangereuse, non moins que ce que ceulx que 
doibvcnl ailer ausdictcs charges prengnent ung an ou deux, devant que de 
s’encheminor. Je  ne fauldray d ’en loucher vivement ung mot à Sa Majesté 
à sa venue; cl après avoir faict de mon coustel ce que me sera possible, il 
fauldra que j ’aye patience de laisser succéder le tout comme il plaira à Dieu 
el au Roy; assheurant à Voslredicte Altèze que souvent je  me ronge les 
mains el le cueur encoires de veoir comme en beaucop de choses l’on p ro 
cède icy ; car ce ne sont les leçons que je soulois apprendre  en la court de 
leu l’em pereur, nostre maislre de glorieuse m ém oire; et si j ’estoic près de 
Voslre Allèze. je  m ’eslargirois d’advantage à traicter de ce poinct, et en 
beaucop d ’aultres choses que ne se peuvent confier à la plume, ny à aultre. 
T ouchan t  les alla ires de Rourgongne, dont il a pieu à Voslre Altèze avoir 
souvenance encoires en ceste lettre sienne, le pays doibt à icelle recon- 
gnoisfre Irès-grande obligation de la pe!ne q u ’il luy a pieu p randre  pour 
s ’en inform er e ten  escrire si particulièrement. JEt elle sçait combien il y a 
que  sur  les escriptz q u ’elle envoya à Sa .Majesté, j ’escripviz aussi m onadv is  
suyvan l le sien. Aussi en ay-je  touché quelque mol audict Seigneur Prince. 
Je  ne sçay si le p ré ïos l  Fonc, q u ’est près de Sa Majesté, aura  envoié aux 
Pays d’Embas le loul q u ’a esté entre  ses mains. Par mes dernières j ’es
cripviz au Seigneur Prince, que  pendant q u ’il est occupé aux armes, l’on 
pourro il  dépu ter  nulcuns conseilliers du privé conseil ou aultres, pour 
reveoir les ordonnances, atin de donner meilleur ordre  à la justice, qu ’en a 
si grand besoing. pour la réform ant, luy donner  l’auctorité requise, telle 
q u e  d ’ancienneté el au temps de noz prédécesseurs ont tousiours heu ceulx 
de la court  de parlem ent;  el c’est à mon advis le prem ier poinct et le plus 
d importance pour maintenant, pour lequel il fault temps. El estant les 
choses par eulx préparées, se trouvant ledict Seigneur Prince avec plus de 
loisir, il y pourra it  p randre  résolution. Je tiens que les ambassadeurs p ro 
pres dudict Seigneur Duc de l’arm e n’y fauldront de donner tesmongnaige 
a Voslredicte Altèze de l'affection avec laquelle j ’ambrasse les affaires de 
Son Excellence : Sa Majesté les ha remis à sa venue icy, el cependant se voit 
le procès contre le conte Claudio Landy.
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Voslre Altèze aura entendu que Monseigneur le Duc de Parm e ha faict 
exécuter p u b l iq u e m e n t  cinq des consp ira teu rs , deulx ecclésiastiques et 
trois séculiers, et les démonstrations q u ’ont faict les cités de Parm e et Plai
sance par la taille q u ’ilz ont mis sur le comte Claudio de bonne somme, pour 
qui le livrera vif ou mort, et pour en tre ten ir  deux compaignies de chevaulx 
légiers, pou r  plus grande seurlé de la personne de Son Excellence. Et à ce 
que  j ’entendz, il a gens en la court de l’em pereur pour  soliciter que ledict 
comte n’y soit entrelenu, mais déchassé; supplian t Vostredicte Altèze croire 
que je  ne fauldray de en tout ce que je  pou rray  rendre  service à toute la 
maison, me recom m andant bien hum blem ent, etc.

XII.

LE PR É V Ô T  l'O N C Q  AU CA RD IN A L D E G U A N V ELLE.

^Mémoires de G rjnvelle, I. XXX111, fui. ur.)

L isbonne, le ô l  ja n v ie r  it)8 3 .

Monseigneur, Dieu en soit loué.......Un al paraschevé les cérémonies de
l’inauguration de nostre petit Prince, et nous nous apprestons à nostre 
retour; prévoyant néant moins que la responce aux cestes viendra encoires 
à temps pour nous eslre délivrée; mais ne sçay, si le maistre m aintiendra  
son m ot pour m’o u y r  avant son parlem ent, jaçoit q u ’au jourd ’huy  il m ’at 
confirmé le mesme à la fin, adviègne ce q u ’il peult en cas q u ’à moy tou
chera d ’estre le postposé pardeçà : auemuins espérerey.£jue par delà serey
de prem iers d é p e sc h e z .............. q u ’oultre  les deux abbayes et prévoslé de
Lille, les aultres poinetz q u ’y sont à consulter requ iren t hasle, si tant est, 
que ne désirons faire tort à nous mesmes.

N’ayant que replicquer su r  l’affaire du Seigneur Anthoine del Rio, puis 
que voslre advis est entièrem ent conforme au mien. L’on attend en grande
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dévotion les navires d ’Hollande, et ce mes ni es pou r  la disieste des grains, 
laquelle peull-eslre  que cest année vouldra faire sa preuve de ce q u ’elle 
sçaura faire en ung  peuple si sot et desreglé, comme est cestuy cy; par où 
pouvez cognoistre l’apparence q u ’il y  a d ’excluyre les Hollandois de ceste 
navigation, ne soit que soyons m uny  d’aultres alliances pour estre socour- 
ruz en noz nécessitez. On souloil pardeça veoir la rivière, raresfois sans 
basteaux de Bretagne chargées de grains; as lheur il n’y a nulle, et sçait-on 
que les François font le mesine à l’endroict les nostres des Flandres, de 
sorte q u ’en Anvers et ailleurs ne chanten t aultres chançons, que de tous 
costez serrer les victuailles et affamer noslre camp. Et pour cela j ’ay tous- 
jours  cryé et prié q u ’on debveroit parachever l’entreprise de Frize; pour 
de ce costel nous asseurer de la m er;  mais quoy?  les aultres qui ne cher
chent q u ’une guerre  immortelle pour s’arrichir, l’ont toujours empesché; 
voyant que le Seigneur Prince de Parm e luy mesmes en sa maison, et les 
principaulx  du conseil on t eu quelquesfois faulte de pain. P révoyant que 
cestuy soit le droict chem in pou r  l’ouvrir  les yeulx, et le faire croyre que 
ceulx de longue robbe ne sont pas tous si grues et despourveuz de sain 
jugem ent comme feu Don Jehan , luy e ta u lcu n s  aultres flatteurs, pour avan- 
cher leur prouiïict, souliont dégorger; craindant que  si ne guarderons de 
plus près à noz affaires, q u ’à quelque  jou r ,  tout à l’impourveu, nous v ien 
dron t les nouvelles que seront de fort dure  digestion.

N’estant que bien, que les députez de Groeningen soyent passez oultre, 
considéré que ledict Prince escript que les affaires de ce coustel vont si 
mal q u ’on crainct de quelque m alheur;  ce q u ’advenant, nous nous repen- 
terons plus d ’une fois. Si que suis esbahy quod meïtora videamus probea-
musque, et tamen détériora sequamur ..........que  l’ordinaire  de Lyon nous
apporte  meilleures nouvelles, voire q u ’on aura  donné quelque bonne  main 
à ce bon Duc de Montpensier pour le faire penser à ses affaires mieulx 
qu ’il n’a faict ju sque  au présent.

Il est venu pardeçà Gaspar d ’Anastro. a u lh eu r  du coup q u ’on avoit tiré 
à ce mauvaix traislre d ’Oranges, m ’avan t apporté  certaines lettres de F lan
dres du m arquis  de Richebourg 1 et aultres; pleust à Dieu qu ’il auroit 
apporté capiil Johannis in disco, vueillant croyre  q u ’il y a quelque Judich,

* R o b e r t  J e  Slclun, m arq u is  do R ichebourg ,  souven t  cité.
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à laquelle sera d ’en hault réservé cest honneu r  : utinam mearum cotisan- 
guinearum forel aliqua, potissimum salva pudicitia, s i  modo evasisset..

Q uant au Polleviller, ce seroit une folie bien grande que les services 
faictz en Italie au temps des caffaresques fussent récompencez au préjudice 
de ce bon pays de Bourgongne : je  dix folies seroit de celluy qui le pou
vant divertir  ne fist son mieulx, pou r  le divertir. N am  istud fulmen e vitro 
est, et facile amdabit. Me conform ant en ce que désirez que Sa Majesté 
laisse par deçà bon  o rd re ;  car je  vous en asseure, s’il y  a peuple en toute 
la chrestienté sot et mal conditioné, pour ne dire durissima cervicis, c’est 
cestuy cy : odio prosequuntur Castellanos. Ecquid m irum  ? Dœmones sunt 
Lusitani, prœ  istis angelis Castellanis. E t pourtan t  ne seroit pas grand 
chose si après la retraicte  de ce bon Roy, qui les at faicl cent millions de 
mercèdes, ils commençassent en treprendre  quelque follie, dont après ilz se 
repentiront.

XIII.

M A R G U E R ITE  DE PA R M E AU CARDINAL DE G R A N V ELLE .

(Archives l'ai nésiennes à Naples, fascicule 1756.1

N am ur ,  le 7 février  1583.

Molto raggionevoli et diverse cause sono quelle che per il passalo mi 
hanno mosso à fare instantia haver licentia di r itornarm ene à mia casa. 
Impero da u n ’ anno in qua mi sen’ è aggiunlo un’ altra, et è la indisposi- 
tione acquistada in questo paese, che sola da perse è tanto giusta et di 
tanta forza che in nessun modo puô con raggione esser ributtata, anzi mi 
rendo certa, che sendo Sua Maestà bene informala in che stalo mi trovo 
di sanità, debba non solo concederini subito  la licentia che desidero, ma 
persuaderm i et com andarm i che m ene ritiri à riposare, accompagnamlomi 
con quella satisfatlione che meritono la mia lunga servilù, et il buon zelo 
con che sono venuta qui, et in tra ttenutam i circa tre anni, lo hô dato con- 
tinuainente avviso à Vostra Signoria Illustrissima del mio essere. et fattoli
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intendere che doppô il maie che hebbi l’anno passalo, non sono mai r ito r-  
nala nel pristino, clie li promello non passa giorno che io non senla 
qualchc motivo di gotla liora nell’ uno, el hora nelTaltro  piede, et anco 
nella inan desira, che mi ù, restala lalmente stordila che à pena menu 
posso valere; et di présente mi Irovo in lelto p ù r  travagliàla da gotta, et 
conosco chiaram ente  cosi come mi caricono li anni che di présenté sono, 
(il . Mi aggrava sempre più il maie, et d icono i medici, tanto i miei come 
quel 1 i d llalia da chi ho preso parère, che nessun rimedio mi puo giovare 
stante l’elà in che mi Irovo senon la m utatlione dell’ aria et del clima, con- 
cludendo tutti unilam ente  che rhum id il  i g rande ,e l  la grossa aria di qua mi 
sono interam ente contrarie , aggiungendo ancora clie non esseguendo io 
queslo rimedio presto, non solo porto risico di farmi inhabile délie mane 
et piedi, ma di vivere assai meno di quel che l'arô in altra parte  : et se bene 
senza il parcre dei medici per prova conosco un pezzo fa esser vero, et à 
Vostra Signoria lllustrissima l’ho signilicato con più l’etterc. Tuttavia per 
rispetto di le che mi hà persuaso, non ho scrillo assolutamente à Sua 
Maestà ne fattoli sino à hora allra  instanlia, trattenendo me stessa con la 
speranza di poter guarire  en in un medesimo tempo ubbid ire  al consiglio 
di Vostra Signoria lllustrissima et anco mi ha ritenuta qualche settiniana 
r in tendere  che Sua Maestà ritornava in Castiglia, dove con più comodita 
Vostra Signoria lllustrissima potra aju tarm i, et favorirmi, el lenga per 
fermo che se non esco da (juesti paesi, mi avenira iiidubitatamenle quanti 
medici concludono, la quai cosa mi prom ello  lei non desidera, onde la 
pregho quanlo  p reghar si possa, giache Sua Maestà sarà ritornata, farla 
capace délia causa che mi sforza à supplicarla  di detta licentia, operamio 
che con Iniona gralia délia Macslà Sua mi si concéda subito, acciô possi 
m etlermi in viaggio il prossirno mese d ’aprile et che sia con quelli efl'elli 
di dimoslrallione che spero dalla benignilà  di Sua Maeslà, et che meritono. 
come dico di sopra, la mia lunga el devota servitù, el l’a identissim o zelo 
che lengo al servilio <ii Sua Maestà, alla quale hora scrivo supplicandola 
inslantam enle per lal licentia, come più appieno in lenderà Vostra Signoria 
lllustrissima dall’ A ldobrandiuo clie tiene da me ordinu espresso di rego- 
lai si et governarsi secundo il parere el consiglio di Vostra Signoria lllustris
sima, el confido sarà laie che olleneio quanto  desidero, et con mia satis- 
fattione : el l imellendomi nel reste à detlo Aldobrantiino, non mi estendei o
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in altro, salvo in certificarla che delli buoni oiïilii farà per me in questo 
particolare, li reslarô e ternam ente obbligata, ben che non li possa esser 
più di quel che già sono.

Alli 24 del passalo scrissi à Voslra Signoria lllustrissima di che và con 
quesla il duplicato. Di poi ho ricevuto la sua leltera de xv del medesimo 
et non poca consolatione mi hà portata si per l’avviso che Ici mi da délia 
buona salute di Sua Maestà et persone reali, come per baver inteso la lolal 
resolutione di r i to m are  la Maestà Sua in Castiglia, la quai cosa desidero 
infinilamente, si perche mi persuado che Sua Maestà polrà slare con più 
quieto anim o, come per la comodità che bavera Voslra Signoria l llustris
sima di trattargli de miei particolari, come dico di sopra. Circa allo spedir di 
quà l’o rd inario  perché arrivi a tempo a Lione, già sono molli giorni che si 
è posto in uso, et Voslra Signoria lllustrissima lo potrà baver visto, et la pré
senté vicne per la medesima via. Sopra la provisione delli 400 niila scudi. 
per quanto  inlendo, in Firenza hanno posto diflicultà, et è slato bisogno 
spedire un coriere in Spagna, et quan to  queste dilalioni im portino et pre- 
giudichino al servitio di Sua Maestà, lo lascio considerare à Voslra Signoria 
l llustrissim a; et già le genli di g u e rra  comminciano a m orm orare  et 
m oslrar segni di n lte ra tione ,  che per vivere son forzati andar  sopra li 
paesani, quali si inellono in disperalione, a tal che non puô lasciare di 
seguire qualche notabile inconveniente et irrimediabile. sendo hormai 
ciascuno di questo paese non sola slracco ma consumatoda lanli pesi et 
gravezze che portono  per causa di quesla guerra . Di nuovo di poi la mia 
ullima non è successo cosa degna délia nolilia di Voslra Signoria lllus
trissima; ben và facendo il principe mio figliolo molli ollitii con le ville et 
con le particutari et anco con Alansone, ma sino ad lvora non si cava con- 
strutlo  alcuno, come più largamente esso mio figliolo dovcrà scrivere à 
Vostra Signoria Illuslrissima et cosi a lui mi l imelto in questa parle.

Quanto  alli affari che loccano al S igner  Duca mio rendo à Voslra 
Signoria lllustrissima molle gratie  per quello ha fatto à suo benefitio, et p ro 
mette di fare per l’avvenire, et io in particulare gliene resto obligatissima,

Delli altri avvisi che Vostra Signoria lllustrissima si è compiaciuta darmi 
con la suddetta  sua parim ente la ringratio , et perche con il dupplicalo 
suddetto  si tocca i capi di che lei mi t ra t la .m i  par che basti per risposta 
per no faslidirlo con più lunga scrittura, non lasciando pero di dire che
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sendo vcra la rotta clie’ I Persiano lia (lato al Turco, si corne viene scritto, 
torna molto approposilo  al servitio di Sua Maestà, délia quale si com prende 
tenere Iddio parlicolar cura quai concéda à Vostra Signoria Illustrissima 
complita prospérité et contentezza.

X ll l .

1 1 E S U M E .

La D i ic l i c s s c  s 'é ten d  lo n g u e m e n t  su r  le s  ra isons  de san té  qui n é cess i ten t  son prom pt  

retour  en  Italie. Les m é d e c in s  f lam ands c l  i ta liens  q u ’e l l e  a consu lté s  lui o n t  déc laré  

q u e  sa v ie  é lait  en  da n g er ,  q u ’e l l e  ne  pouvait  pas g uér ir  de la g o u tte  aux  P a y s - B a s ,  où  

e l l e  l ’avait co n tra ctée ,  et q u e  pour  se  rétablir  e l le  devait  a b s o lu m e n t  c h a n g e r  d ’air et  

d e  c l im a t .  En ce  m o m e n t  e l le  est  plus m alade  q u e  ja m a is  et est  o b l ig é e  de  garder  le lit. 

E l le  e sp ère  do n c  q u e ,  par l’in term éd ia ire  du  Cardinal,  e l le  obtiendra  du  R o i ,  d è s  son  

retour  en  E sp a g n e ,  la p e r m is s io n  de  s ’en  re to u rn er  en  Italie  au m o is  d ’avril  procha in ,  

avec  u n e  gratif ication d u e  à se s  lo n g s  et d é v o u é s  serv ices .  E l le  a a u jo u rd ’hu i G1 ans  

et,  m a la d e ,  im p o te n te  c o m m e  e l le  l 'e st ,  e l l e  a b ien droit  à u n  repos si d u r e m e n t  

g a g n é .

E l le  e x p r im e  e n su ite  au Cardinal  la satisfaction q u ’e l l e  é p r o u v e  du  p ro ch a in  retour  

d e  Sa M ajesté  en E sp a g n e .

E l le  a appris  q u ’o n  faisait  des  diff icultés à F lo r e n c e  pour  la provision  d es  4 0 0 , 0 0 0  

écu s .  Il a fallu e n v o y e r  un  co urrier  e n  E sp a g n e .  Ce retard est d es  p lus p ré ju d ic ia b le s  

aux in térêts  de  Sa  M ajesté  da n s  les Pays-B as.  D éjà  les g e n s  de  g u e r re  c o m m e n c e n t  à 

m u r m u r e r .  Ils sont  o b l ig és  de  v ivre  sur  le  paysan qui se  d é so le ,  accab lé  q u ’il e s t  des  

c h a r g es  de  la g u erre .  L e  P r in c e  fait tout ce  q u ’il peu t  pour  r e c o n q u é r ir  les v i l l e s  p e r 

d u es  et s ’op p o ser  à l ’invasion  d e s  troupes d 'A len ço n ,  m a is  il est  arrêté  da n s  tou tes  ses  

o pérat ion s  par le  m a n q u e  d ’a rgen t .

La D u c h e s s e  r e m e rc ie  le Cardinal  de c e  q u ’il a fait et p r o m is  d e  faire da n s  l 'intérêt  

du d u e  d e  P a r m e .

E l le  se  félicite  enfin  de  la défaite  q u e  les P e r se s  ont  fait e s su y e r  aux T u r c s ,  et qui  
v ien t  très à propos pour  le serv ice  du Roi.
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XIV.

M A R G U ER ITE DE PARM E AU CARDINAL D E GRA NVELLE.

(Archives Farnésicnnes à Naples, fascicule 1750.)

N a m u r ,  le 7 février  1885.

Ancorche con allra mia lettera questo medesimo giorno abbia  scritto à 
Vostra Signoria lllustrissima sopra il particolar délia mia licentia e pre- 
gatola a in terporre  il favore et opera sua perche io venghi consolata, 
tuttavia perche lo desidero ex trem am ente , e di effetto è necessario 
che mi si concéda, se gia non si vuole la mia m orte , torno di nuovo à 
pregar Voslra Signoria l llustrissim a che si compiaccia farmi lanlo di bene 
che con buona gratia di Sua Maesla mene possa tornare a casa mia et con 
quelle satisfattioni che m érita  una divotissima et umilissima serva di Sua 
Maestà, come sono io, e che più apieno li dira P ietro  Aldobrandino, al quale 
per non fastidir Vostra Signoria lllustrissima mi rimelto, e sia certa che 
acumulero questo obligo con li tanti allri che li tengo. Idio etc.

XIV.

RÉSUMÉ.

La d u c h e s se  de  P a r m e  croit d evo ir  r ev e n ir  da n s  la pré se n te  sur la perm iss ion  (la  

/î'cence) q u ’e l le  a d e m a n d é e  de  s’en  r e to u rn er  en Italie, b ien  q u ’e l l e  ait traité eeite  

q u es t io n  dans sa le ttre  a dr e ssé e  c e  m ê m e  jo u r ,  7  février ,  au cardinal  d e  G ra n v e l le .  

C ’est  q u e  ce  départ est  a b s o lu m e n t  n éces sa ire ;  la reten ir  p lu s  lo n g te m p s  aux P a y s -B a s ,  

c ’est  v o u lo ir  sa m o rt .  E l le  su p p l ie  d o n c  de  n o u v ea u  le C ardinal d e  v ou lo ir  b ien  e m p lo y e r  

tous  se s  bons o ff ices  a u p rè s  du  Roi,  po u r  q u ’e l l e  o b t ie n n e  l ’autor isation  d e  ren trer  

d a n s  se s  loyers.

T ome X. 7
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XV.

LE PR É V Ô T  I'ONCK AU CARDINAL D E  GRA NVELLE.

( Mémoires de Granvelle, I. XXXII, loi. -21 et 28. )

Lisbonne, le 7 février  I5K3.

Monseigneur, Dieu en soil loué; hier ont commenehé entrer en ce port 
les navires ((’Hollande r t  aulcunes de Bretagne, chargées de grains, entre 
lesquelles hollandoyses a esté l’une si heureuse, qu ’elle at parasehevé son 
voyage au huicliesme jo u r ,  et nous al apporté la nouvelle, donl vous et 
tous gens de b ien, je  diz par loule la Chreslicnté, en auront plus que rayson 
de non seulement s’esmerveillcr de la grande prévoyance de ce bon Dieu, 
mais aussy le rem erchyer du meilleur de voz cœurs, veu que le cas dont 
nous nous résiouissons tant, n’auroit  sceu eslre de plus grand’importance, 
n’advenir  au temps plus p ropre  et propice, vous laissant juger  de combien 
est abominable, et desplaist à Dieu le vice d ’ingratitude, pu isqu’il a faict 
la dém onstration si rare et exemplaire, com’entenderez par  le progrès de 
cesle mienne, et si me direz cjuousque animas nostras tulles in a l lu m ,xous 
responderez, quad senescentibus soleanl esse periculosa gaudia improvisa. 
Et pourtan t  direz avecq sainct Paul : Sufficiat tibi gralia mea, et prenez-le 
peu à peu,afin  que le puissiez tant mieulx digérer;  car m ourir  de joye, ce 
n ’est q u ’une espèce de f'ollie. Dieu doinl que ces*te mienne soit la première, 
que sur  cesle matière vous tombera ès mains, et au moins que les aultres 
soyent relatives à cesle, ne craindant sinon que Don Jehan d ’Idiaques ou 
Sa Majesté m ’auron t préoccupé cest heure à vous assoubjectir à l 'obligation 
des Albericias, desquelles ne vous tiendrez oneques pou r  soullisamment 
deschargé, ne soil que bientôt me renvoyez aullrc nouvelle assez meilleure 
que cesle, laquelle est que le Duc d ’Anjou, Irès ingrat envers Dieu son 
créateur et ce bon Roy, son parent si proche, at volu ces jou rs  passés, 
sçavoir le xvic de janvier, célébrer l 'anniversaire du mfassajere de Paris, et 
ce en la ville d ’Anvers, don t il est expulsé ignominieusement, tué et mas
sacré lous les siens, q u ’y eslionl apostez pour surprendre  et saccager la
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ville, selon q u ’entenderez par la copie de la lettre cy enclose; regrettant 
su rtou t que  ce traistre  d ’Oranges n ’at eu sa pa rt  et portion. Le m aronn ier  
e tau l tre s  nous déclairent que  ledici Duc, se préparant à ceste entreprinse, 
si honteuse e t desloyale à celuy qui se vanloit estre défenseur de la liberté 
belgicque, auro it  p rins  son chemin vers le logis de celuy d ’Oranges, le 
priant vouloir venir en sa compagnie jusques à Burgerhout, lieu destiné 
pour  la m onstre des arrivez françoys. Ce que ledict Oranges finahlcmenl 
l’accordoit, nonobstan t quelque indisposition sienne, exhortan t le Duc 
pou r  aller devant avecq sa suyle, et q u ’eslant appresté son coche, il se suy- 
veroit b ien tô t après. De quoy  estant adverty le conte de Sw artzenborg ', se 
t ransporta  vers l’Oranges, le conseillant de ne sortir  hors la ville, et ce pour 
p lusieurs raysons, tellement q u ’il se fist excuser vers ledict Duc, afin que 
la compagnie des cent et c inquante  chevaux, que Pattendoient à la porte, 
passât oullre vers ledict Bourgerhoul; laquelle excuse n ’estoit si lost r a p 
porté audict Duc, qu ’il ne fist incontinent m archer  ses trouppes vers la 
ville, pour donner  com m enchem ent à l entreprinse, et secourir ausdits de 
cheval, q u ’esliont les prem iers à tuer et massacrer la guarde  de la porte, 
et delà a llaren t tous droicl vers la place de la Mayre, dem euran t hors la 
ville icelluy d ’Anjou, qui ne list que (empester et c ryer  à haulle voix : lMar
chez vijlains ! marchez vylains!  Mais il at si mal besogné, quod ipsemel inci- 
derit in foveam quant deslinarat civibus. Voicy la prem ière  preuve de ce 
valeureux duc de Brabant, voicy la foy et sincérité françoyse, voicy les 
fruiclz des très saches advis de ces deux traistres d ’Oran<ïes et Aldesonde!n  n  cj
Pleust à Dieu qu ’au mesme instant, on les eusl donné la récompense q u ’ilz 
ont mérité! Au moins peust-on  espérer que les Estatz ne se fieront jam ais 
plus des Françoys, et que le Seigneur Prince de Parm e n ’aura  failly s’en

'  A lbert,  comte de S ch w ar tzbourg -R udo ls tad t ,  mari de Ju l ienne ,  s œ u r  du p r ince  d ’Orange. Voici les 
t e rm es dans  lesquels A lexandre  F a rn è se  r e n d i t  com pte  au ro i  de cet événem en t  : « le lu n d y  

vil* d u  p ré sen t  ( jan v ie r  1585) ou aul t ie i i ien t ,  selon le ca lend r ie r  G régorien  le xvu*, ledict d ’Anjou 
fit a d v e r l i r  d 'O ranges  q u ’il vouloit  a l le r  veoir  passer  les m onstres  aux François,  Suisses et  gens de 
cheval ,  qu e  les jo u r s  p récéden ts  il avoit  faict passer  de F land res  p a r  la r iv iè re  de l’E scau l t  à 
B u rg e rh a u l t  lez ladicte  ville d ’Anvers,  en intention (comme il faisoit c o u r r i r  b ru i t )  de  vouloir  

assiéger la ville de  Lie rre ,  mais  ledit  d ’Oranges,  com m e fin, ou se d o u ta n t  de quelque  m auvaise  
m esage ou jo u a n t  d ’ung  d oub le  t ra ic t  a u d i t  d ’Anjou, s’excusa d ’y a l le r ,  d isan t  que  c’es to it  à faire 
aux jeu sn es  gens  de  se t ro u v e r  à semblables m o n s t re s ;  et  q u a n t  à luy,  q u ’il en avoit assez veu en sa 
vie (R egis tre  187 de l’Audienee, fol. 132.)
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servir de ceste occasion, si que ceste entreprinse si mal succédée ouvrira 
les yeulx à plusieurs, et que coustera bien chier ausdictz Françoys. L’on 
dict, q u ’au mesme jo u r  ilz ont attenté le semblable à Bruges, Nyeuporte, 
Ostende, pour  en tout événem ent s’asseurer de la sorlye par  la voye de la 
m er, n ’ayans touteflois rien prouflicté au regard de ceulx de Bruges, qui 
se sont bravem ent portez; mais les aullres villes sont esté accablées. Ce 
q u ’im port’ est q u ’on pourvoye vistement audict de Parm e si largement, 
q u ’il puisse bien em ployer l’esté s’approchant, et ce mesmes de deux cos- 
telz, sçavoir Cit, de Frize et ailleurs, où il trouvera mieulx convenir, et 
cependant n’obm eetre rien de ce que  pourra  servir pour a ttirer les villes 
esbranlées à quelque  accord, estant à c ra indre  que ce vénimeulx serpent
d 'Oranges ne fauldra à l’accoustumé y semer son venin ......

N’ayant beaucoup à respondre  su r  voz, dernières, pour que nous nous 
enchem ienerons bien tost vers vous, si comme j ’ay ces jours  passez obtenu 
congé po u r  mon compère, q u ’est allé devant, désirant Sa Majesté que je 
luy suyve jusques à Ebora, pouvant estre q u ’il me tirera plus avant, à 
quoy me convient accomoder, et trouver bon tout ce que luy plaist, a u 
trem ent la continuation du voyage m’auroit  esté plus commode . . . .

XVI.

LE CARDINAL DE G RA N V EL LE  A BROISSIA.

iIm prim é dans les lettres inédiles du cardinal de Graiivelle, publiées par M. Junca, p. 02.)

Madrid, le 10 février  lî>83.

Monsieur de Broissia, je  respondray  par ceste à voz deux lettres du  21 
de décembre, qui sont venues accompagnées de celles de plus vielle date; 
j ’ay veu ce que Monsieur l’esleu de Tornay  m ’a escript touchant le passe
port que dem ande Monsieur de Cham pagney pour la femme de Borlut;  à 
quoy j ’espère luy respondre. — Dieu d o jn t  que l’on le puisse tirer de où
il est; —  et si c’estoit avec quelque bon effect, tant m ieulx ; mais il ne se
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m ettroit à telles pracliques, sans grand  danger de sa personne, si l’on s’en 
appercevoit. De raison les rebelles debvroient estre las de tant de maulx 
q u ’ilz soubtiennent, et c’est bien ce que  plus empesche le re tour  le poinct 
de la religion, mais j ’espère que Dieu leur ouvrira les yeulx , pour reco- 
gnoistre  les meschantez de ces genlilz réform eurs qui les ont précipité aux 
erreurs . Car ils peuvent jà cognoistre quelz apostres ils sont en leur vie, et 
les termes q u ’ilz tiennent leur doibvent faire entendre que l’ambition et 
l ’intérest est ce qui les pousse. L’on avoit icy opinion que l’indisposition 
du prince d ’Oranges fut par empoisonnem ent des François; mais depuis 
l’on a en tendu  que le mal procède des reliques de la playe. Je  ne sçay s'il 
seroit bien de souhay ter  qu ’il m oru t m aintenant, puisque le peu de con
formité q u ’est en tre  luy et Alançon, pourro it  bien ouvrer  quelque  bon 
effect. Les Hollandois et Zélandois sont bien las de la t irannie, et craignent 
pis, si la guerre  retorne su r  eulx, s’estans jà reffaiz de bonne partie des 
dommaiges passez.

J ’ay veu la coppie de letres de Monseigneur le Prince su r  les affaires de 
Bourgogne, et la response du privé conseil, à quoy je vous ay respondu, et 
vous sçavez que par  cy-devant j.e vous ay jà  escript que  je  ne treuvove 
sinon fort bon que  l’on dem anda à ceulx de Bourgogne information des 
désordres, et advis pour le remède, pourveu que cependant l’on ne perdit 
temps, et que  l’on dressa le volume des ordonnances, ausquelles l’on pour
roit  adjouster ou d im inuer  facilement, si aux  advis que iront dud it  Bour-  
goigne l’on treuve chose qui soit à p ropos;  et dem eureroit  l’auctorité  de 
Sa Majesté saulve, non leur dem andan t consentement, ny aux Estais, ny 
beaucop moings à la court de P ar lem en t;  et que de ce qui se résoldra Sa 
Majesté, de son auctorité  absolue, com m ande qu’il soit observé, et que les 
transgresseurs soient sévèrement chastiez; et, si l’on y treuve à redire, que 
par suplication et requeste l’on recoure, avec le respect deu au prince, et 
rem onstre  ce que  l’on treuvera se debvoir  rem ons tre r ;  et que  ces façons de 
faire, de prétendre, contre l’auctorité  du maistre, privilège ou exemple de 
conséquence (ou il n ’y a ny Pung, ni l’aullre), ne soient aucunem ent 
admises. Et si les ordonnances s’envoyent ici, et que Sa Majesté signe les 
lettres, l’on évitera la faulte que feit Monsieur Operus de non envoier la 
ratiflicalion desdictes ordonnances, et la commission de président de fut 
Monsieur vostre frère que Dieu absoille; que  s’il se fut faict, je  tiens pour
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certain que  nul n ’eust osé en treprendre  ce que  (à faulte de ce) entreprin -  
dent  ceulx qui  ne le doibvoient  faire, incitez par  pracliques et menées des 
propres  conseillers de la court ,  selon que  lors publ iquement  il se disoit; je 
vous confesse q u ’il ne tint à moi que Sa Majesté n’en fut préadvertie et 
q u ’elle ne fe i t  les démonstrat ions q u ’estoient convenables contre ceulx qui  
feirent la faulte.

Son Altesse est sage et p rudent  pr ince;  et, à la vérité, il procède de sorte 
en ses emprinses,  et en donne si bon compte,  avec si bonnes raisons, que 
je ne sçay ce que l’on luy pour roi t  demander  d ’advenlage; il aura pr ins 
l’advis des gouverneurs  et de ceulx du  conseil d ’Estat et aullres, pour  
résoldre  ce q u ’il debvoit  faire. Et  fault considérer  que, où il y  a si grandes 
faulles de vivres et fourrages, et-le pays loul mangé,  il ne peull  pas pou r 
suivre ses dessings comm ’il vouldroi t,  et comm’il conviendroi t  encor, si 
ceste faillie n’y donnoi t  enipescliement.

J ’ay veu les advis que  vous sont  venus de Coloigne se conferment  de 
plusieurs costelz. A la vérité l’archevesque a grandement  t rompé Rome et 
faicl grande faulte à soy mesme. L’on est après pour  cercher les remèdes à 
tous costelz pour  s’opposer  à sadicle faulte. Je  ne laisse pas de craindre les 
t roubles  et mouvemens que ce nouveaul  accident  pourro i t  apporter.  Et dois 
que  j ’entendiz les premières  nouvelles, j ’escripvis incont inent  en court  mon 
advis des moyens q u ’il m esem bio i t  s’v debvroienl  tenir. Sa Saincleté en a 
escript à Sa Majesté et faicl ses dilligences vers l’Empereur ,  vers les élec
teurs ecclésiastiques et aullres évesques d ’Allemagne, et envers le duc de 
Bavières et je  ne perdz espoir que l’on n’y mecle remède, si les choses 
sont  gardées coin u n i  convient,  avec l’exemple de ce que s’est faict cy-  
devant.  Il y fault donne r  lesle que face contre ledicl arebevesque,  procé
dant  à sa pr ivat ion et à la nouvelle élection. La noblesse de Franconie  et 
Weslplialie,  et plusieurs  intéressez feront ,pour  le soubtènemenl  des églises 
d ’Allemagne, bon office, comme j ’espère.

Je  me suis esbey de la résolution que  l’on avoit pr ins  de différer la réfor- 
niacion du calendrier  jusques en octobre, contre  l’intention de Sa Majesté, 
et mesme que  (comme vous dictes) Sa Saincteté a donné  la forme qui se

1 Guil laum e II, le Religieux, frère  d 'E rnest  de Ruviére,  qui  fut élu a rchevêque de Cologne p a r  le 

chapitre ,  eu r em placem en t  de G ebhard  T ruchsès .
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doibt  observer,  afin que ceulx qui ne l’ont  faict en oclobre dernier ,  le facent 
en ce mois. Les François l’ont  faict aux Avantz pour  favoriser ceulx qui  le 
jeusnent ,  afin de les faire plus courlz,  et 1 intention du Pape estoit d ’ac- 
courcir  le carneval.  L’on m’escript de Bourgogne que  jà s’estoil publ ié de 
la par t  de Monsieur l’illustrissime Cardinal mandement  pour  son diocèse, 
afin que en cedict mois se fuit ladicte réformalion ;e l  je tiens que  le mes me 
se sera faict pa r  delà, pour  éviter la confusion en laquelle l’on tumberoi t  
par  les dates, et pour  non faire désunion en l’église, en ce que aucuns tien- 
droient les Pasques dix jours  plus tard que  les aultres. L’on verra ce q u ’en 
feront les Allemans,que je liens seront  conlrainctz  s’accorder à ce que  fera 
la reste de la Chrétienté,  oires q u ’il leur semblera gr ief que ce soit par  
o rdonnance  de Sa Saincteté, car  en ce consiste toute leur  religion.

Vous avez faict bon euvre de donner  ordre  pour  remédier  contre les 
ruses, dont  les gracieux se servent  en la manière contenue en voz lelres. Et 
a esté très à propos ce que l’on a ordonné d’escripre à la court  de parle
ment  et aux bailliz, vous merciant  très affectueusement le respect que vous 
avez voulu tenir  à ce que concerne mon bailliage de Luxeul ,  envoyant  à 
paî t  à mes officiers la lelre que  leur doibt  venir, à leffect que vous m ’es- 
cripvez, que  sera pour  entre r  en possession de la résolution ' 'moyennant  
voslre faveur) pr inse pour  remédier  au tort que, par  inadvertence de la 
court ,  l’on faisoit à ma jurisdiclion.

Et  quan t  à ceulx de Fontaine j ’ay bien expressément  ordonné  que  l’on 
suyvi l  la délibérat ion pr inse en mon conseil et annotée au livre afin que 
les diligences se facent pour  vuyder  le différent en ceste saison, afin de 
coper chemin à la fin q u ’il se pourroi t  tenir de s’affranchir par  désadveut.  
El  je voids que vous n ’obmetlez rien de ce que peut servir au bien de mes 
affaires et des miens, dont  je vous demeure très obligé, ny ne voids quelle 
chose vous pourriez  faire d ’advanlage pour  ung voslre propre frère.

Quant  aux vivres pour  le camp, et pour  les pays réconciliez, il est plus 
que  requis  de faire les dilligences que vous dictes, pour  rendre aux  villes 
ce que pour  ledict camp se prendra  en icelles; et je tiens que  si ledict Sei-

1 Fonta ine- Icz -L uxeui l ,  canton de Sain t-Loup , dép a r tem en t  de Haute-Saône. Il s 'ag i t  ici d ’un 

p r ie u ré  de Bénédictins, d é p e n d a n t  de l’abb ay e  de Luxeuil,  don t  G ranve l le  étai t  abbé .  On a t t r ib u e  la 
fondation de ce p r ieu ré  à Saint-Colomban, su r  la fin du  VI ' siècle. (J.)



gneur  Pr ince  avoit p romptement  l’argent requis,  qui  ne faudroit  d ’y faire 
de son costel ce que convient . Et  je sollicite les provisions tant  que je puis, 
mais en chose de ceste quali té,  il n ’y a jamais  faulte de maulvais rencon
tres, lesquels je procureray à mon pouvoir  de faire cesser: du moingssçay-je 
que de mon costel je  n’oblie rien de ce que peult  servir.
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XVII.

LE CARDINAL DE GRA N V EL LE  A MA RGUERI TE DE PARME.

(Archives Farnésienucs. à Naples, fascicule 1736.)

Madr id ,  le i 1 févr ier  \ K83.

Madame, j ’ay receu la lettre q u ’il ha pieu à Vostre Altèze m ’escripre, en 
cler, du xxvue de décembre,  et celle que  venoî t  en zifTre, y  joincte, conte
nan t  les advert issemens que  l’on avoit donné  à Vostredite Altèze, dfes 
emprinses  que déliberoi l faire la Royne mère du Roy de France sur P o r 
tugal, et de celles du Prince de Biard sur  la f rontière d ’Espaigne. J ’espère 
q u ’ilz ne nous feront pas tout le mal dont  ilz nous menassent,  et l’on est de 
ce coustel avec les yeulx ouvertz,  pour  avoir entendu d ’ailleurs les mesmes 
advert issemens,  oyres que jusques à maintenant ,  l’on ne voit les pract iques 
pour  l 'exécution fort eschauflées : venant  la saison ung  peu plus avant, l’on 
y pourra  veoir le jou r  plus cler.

Je  louhe Dieu de ce que  par  la lettre que venoit avec celle en ziffre, je 
connois la bonne  santé de Vostredite Altèze, que toiileffoys je désireroie fut 
encoires beaucop meilleure,  et hors de tout soubçon de la craincte q u ’elle 
ha de l’air de par  delà, peu convenable, comme elle dit, à sa complexion. 
Je  supplie au Créateur  luy donner  auslanl  entière santé, q u ’elle pourroi t  
désirer,  merciant  bien humblement  à Vostredite Altèze, le soing q u ’il luy 
plail tenir de la mienne, q u ’est grâces à Dieu raisonnable,  selon l’eage et le

1 Le p r ince  de lîciirn, connu plus lard  sous le nom de Henri  IV, roi de France.
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travail que  je soustiens icy;  et telle q u ’elle puisse eslre sera tousiours dédiée 
au service de Voslredile Altèze, comme je doibz.

Quant  à la licence q u ’elle prétend et désir  q ue l l e  ha de retourner  en 
Italie, je luy en ay escript  ce que  j’en entendz, et ne fauldray de, aux  occa
sions, p rocure r  toujours ce que  je  penseray luy pouvoir  donner  contente
m en t ,  après  avoir di t  bien part icul ièrement  su r  ce point  ce q u ’il m ’a 
semblé et semble;  et j ’escripviz de rnièrement  à Vostre Altèze que l’on 
pour ra  mieulx adviser le chemin que  l’on pour ra  tenir, pour  faire la. pour* 
suyte arr ivant  icy Sa Majesté, affectant sa voulenté en bonne  occasion, que 
se faict mieulx de paroles, que  par  escript. Et Sadicte Majesté cont inue de 
nous donner  espoir de par t i r  pour  tout ce moys de Lisbone pour  venir  
icy, estant  desià par tyz pieçà les coches et chariotz , envoiez de Castille, 
pour  en accomoder  la court  audi t  Lisbone;  s’estant  aussi juré le xxx.e du 
moys passé Monsigneur  nostre pr ince,  Don Phi lippe, audi t  Lisbone, pour  
successeur au royat i lme de Portugal ,  q u ’est ce q u ’a détenu le par lement  de 
Sa Majesté plus  longuement  de ce qu ’elle avoit désigné. Et se porte 
Sadile Majesté, grâces à Dieu, fort bien, et de mosme tous ceulx du sang; 
se mons lr an t  ledit nostre pr ince beaucop plus robuste  de complexion, des
puis que  la petite vérole l’a (comme l’on peu l td ir e )  ung  peu renouvelé. Je 
ne vois changement ,  quan t  au gouvernement  dudi t  Portugal,  jusques à 
oyres;  mais à l’accoustumé au partement  se déclareront  beaucop de choses, 
p a r  où l’on pourra  mieulx co inprandre l’espoir que  l ’on pourra  prandre  
des affaires de ce coustel-là.  Dieu, par  sa grâce, inspire Sa Majesté à ce 
que  plus convient  à son service. Les apprestes de l’armée de mer,  pour  
l’Océan,se  continuent,  et j ’ay lettres du  marquis  de Saincte Croix, qui  m ’es- 
cript q u ’il parl iroi l de sa maison pou r  re tourner  à Lisbone inconl inanl,  
pour  satisfaire à la haste que  Sadite Majesté luy donnoit ,  estant jà passé le 
terme du temps de la licence q u ’il avoit de Sa Majesté pour  donner  ordre  
aux  affaires de sa maison;  et luy grévoit  d ’en part ir ,  pour  laisser la mar 
quise sa compaigne travaillée de liebvres, et d ’ung bien m aha i s  accident,  
q u ’est de jecter  par  la bouche beaucop de sang,que  les médecins dient  luy 
venir  du  pulmon.  Dieu,  par  sa grâce, luy soit en ayde. Les lettres de Vos- 
t redite Altèze sont  les plus fresches que nous avons de par  delà. Nous en 
actendons avec désir  de Monsigneur  le Pr ince, pour  sçavoir quelle résolu
tion il aura  pr ins  avec les gouverneurs  îles provinces reconciliées et ceulx 

ToM e X . 8
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du conseil d ’Estat, de ce q u ’il déliv ra faire, se par tant  le camp de où il 
estoil, entre Audenarde et Gavre,  sur  la rivière de l’Escaut. Je  sentz extrê
mement  avec Vostre Altèze la faulle q u ’il lia de deniers,  vivres et four-  
raiges, et encoires de gens de service. Et suis bien fasché des lettres que 
nous viennent à présent  de Florence,  par  lesquelles l’on nous donne adver- 
tissement que les marchans,  ou pour  mieulx dire le Grand Duc, nous mect 
dillicullé aux 400 mil escuz, disant  non les pouvoir  donner  en o r ,  mais 
seul lement  en monnoie de Florence.  Et j ’ay faict passer en diligence le 
courr i er  à la court,  et solicite que l’on y donne  p rompt  remède,  comm’il 
est plus que  requis.  Je  liaste aussi oul lre ce, tant  que je puis, la nouvelle 
provision, ne me pouvant assez esbeyr  q u ’escripvant ledit Signeur  Pr ince si 
cler, l’on ne face plus d ’eiïect. J ’espère que  celluy que  Monsieur le Duc de 
Parme ha envoie icy, ne se plaindra q u ’il ne t rouve en moy toute la bonne 
voulente q u ’il sçauroi t désirer. Je  l'assiste et l’assisleray fort vouluntiers;  et 
les œuvres  inonstreront  tousiours, en ce que  sera en mon pouvoir,  combien 
je désire servir à Vostre Altèze, et à ceulx de la maison,  correspondant  à 
l 'obligation que je y  recongnois;  mais en cecy et en beaucop d ’autres 
choses, ne se peult ?-iens faire, jusques à la venue icy de Sa Majesté, puisque 
à ccsle venue remecl-elle tout ce q u ’elle peult. J ’ay jà  escript à Vostredite 
Altèze, par  mes précédentes, les nouvelles que  m’avoit escript de Rome le 
s igneur  Cardinal de Gambara,  touchant  ce que  concerne Madame la pr in 
cesse de Mantoa, que les agentz de Monsieur  le Duc me conferment  aussi. 
L’on escript maintenant  que  le Signeur  Cardinal Rorromeo partoi t dudi t  
Rome après  les Ro j s ,  avec clmrge de Sa Sainctelé pour  accomoder le tout, 
que Dieu doint  se face tost, et avec entière satisfaction de toutes parties.  
Le comandador  mayor  de Castille arr ive a u jou rd ’huy en sa maison du Yil- 
larejo, à sept lieues d’icy, estant venu à l’aise, et sans se beaucop haster. 
L’on lient q u ’il actendra audit  Villarejo la venue de Sa Majesté, si l’on ne 
luy commande  aul lre chose, ayant amené avec soy la princesse de Piet i a-  
precia sa compaigne. Il ha voulu veoir de chemin le comte de Miranda, son 
parent,  (jue Sa Majesté ha clioisy pour  gouverneur  de Catelogne, au lieu du 
duc de Terranova,  qui  piéça est embarqué.  Et  le \ x x e du moys passe essaia 
de s'engolfer ilois Colibry. Et a^ant  entré  xxx milles en mer. fut constrainct 
de retourner ,  et estoil encoires à Col ibry le qual t i iesme de ce moys. n ’ac-  
tendant  que le temps à propoz pour  suyvre son voiaige, afin d'arriver  tost
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à Milan, pour  y donner  ordre  à ce que  convient,  et prévenir  à tous désor
dres que pour ra ien t  survenir  à l'auIle d'avoir pourveu à temps; et avec luy 
passe le marqu is  dal Gaslo, pour  aller aux Pays d ’Embas;  mais je  me 
doubte  que  son oncle, le Cardinal d’Aragon, le fera passer premier  jusques 
à Rome, que m  se ferait de mon advis.

Le duc  d’O s u n a  est piéçà à Naples, où pour  ce commencement  il donne  
contentement.  Dieu doint q u ’il dure,  comme nous debvons espérer,  estant 
s igneur  saige et prudent .

Escripvant ceste, l’ordinaire de Lisbone est arrivé, que nous ha appporté  
les bonnes nouvelles de ce q u ’est passé en la ville d ’Anvers, le xvue du moys 
passé, j o u r  de Sainct  Antoine. Il es toi tbien apparent  que  Flamans et F ra n 
çois ne drappero ien t  jamais ensemble longuement.  L’insolence françoise 
est t rop grande,  et la liberté de ceulx des Pays-d Embas ne pourra i t  com
porter  la servi tude ty rannique des François,  Vostre dite Allèze peult  penser  
avec quèl désir nous sûmes pour  sçavoir ce que sera succédé despuis, et 
que seront  devenuz le duc d ’Alançon, et la reste de ses gens. Il est apparent  
q u ’ilz ne se fieront plus les ungz des aultres, et m ’assheure que Monseigneur  
le Pr ince n’aura  pas perdu celte occasion pour  faire que lque chose de bon, 
tant  qu ’il sera esté possible, et pour  solliciter les villes rebelles, afin que  
recongnoissans les fraudes et malvaise intention dudi t  Duc d ’Alançon, et 
de sa suyte,  et d ’aultres qui  les ont  mis dans la folie, el esté cause de si 
gr ande  ruyne,  ilz fuient d’eulx,  el retournent  à la clémence et obéissance 
de Sa Majesté, leur pr ince naturel  et souverain seigneur. Ce bon succès ne 
devra pas d iminuer  le soing de pourveoir d ’argent  et de gens nouveaulz.  
J ’en escr ipvray demain,  s’il plail à Dieu, en court  ce q u ’il m ’en semble. 
Les nouvelles sont  venues par  mer  en un naviere, que dois Anvers est 
arrivé à Lisbonne en huy l  jours ,  et aull re naviere ha prins port  à Laredo,  
que  conferme entièrement  le mesme;  que nous faicl croire, que la nouvelle 
soit certaine, que  s’escripl en plusieurs  lettres d ’Anvers, avec beaucoup de 
particularitez. Si nous perdons ceste occasion, après  tant d’aullres, nous le 
debvrons impu te r  à nous mesmes. J ’espère mieulx ;  car de Lisbone l’on 
m ’escript  que tous esloient là d ’advis, que à ce coup l’on y  mit  le verd et 
le secq, el que  celte année se face tout extrême effort, pour  achever  de 
mectre  hors des pays ,  et les François et Oranges, afin de procurer  de 
rendre audict  pays l’ancienne "prospérité, faisant cesser tant de misères. Le
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Roy haslc plus sa venue, que nous n’osions espérer ;  car l’on nous assheure 
q u ’il part  aujou rduy,  et que la bonne  parlye de la court  esloit passé oulfre 
la rivière à Aldea Gallega, aultre plus avant en chemin.  Sadite Majesté 
séjournera neuf  jours  à Guadcloppe,  pour  accomplir  ung veu qu ’il ha fa ici ; 
et je liens que  de chemin il yra à l’aise, et que au mieùlx venir,  nous le 
pourrons  icy actendre en my-quaresme.  Dieu, par  sa grâce, doint  que ce 
soit avec santé et après avoir  donné  tel ordre  au Royaulme de Portugal,  
q u ’il en puisse demeurer  à repoz; le marqu is  de Sainte-Croix estoit jà 
arr ivé audi t  Lisbonne.

XVIII.

DON JU AN DE IDIAQUEZ AU CARDINAL DE G R A N V ELLE .

(M anusc r i t  9471 de  la li ib lio lhèque royale ,  à Bruxelles,  l. Il,  fol. 122.)

Lisbonne, le 11 fév r ie r  1!)

l llustr isimo Seïïor, sobre lo de la provizion del dinero para Flandes se 
despacha este correo a Madrid, cargando Su Magestad mucho que se haga 
de una buena suina por  restaurai’ la mala obra que  se ha recibido con salir 
incierta la 1 de Florencia,  y  dizese a essos Sefiores que  tengan esta falta 
sécréta porque  no nos quieron los mercaderes  vender la necessidad como 
suelen : mas no los tengo a ellos por  tan niai avizados que no sepan quanto 
sohre este negocio passase. Demas deslo por  proveer  a Flandes a dos meses 
se scrive a don Pedro de Mendoça que reciba 200,000 escudos que le ofre- 
zia el gran Duque sobre esta feria de Besançon que  se haze en Placençia 
este mes de hebrero,  y  los remita  luego bolando,  pero esto porque ay no 
afloxen no conviene que  Io sepa nadie, y  assi supplico a Vuestra Senoria 
J11 us t ri si m a lo guarde  para si solo, y m ande  despachar  correo à Genova,

1 Voyez la le l t rc  p récédente .
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dissimulando con esse pliego de Su Magestad, para el embaxador ,  que es 
sobre esta sustancia, y  porque  oy es dia de parl ida,  no mas de que  se va 
con salud, y  va alla la Duquesa de Avero 1 JNuestro Senor  guarde, elc.

XVIII.

TRADUC TI ON.

C e co urrier  est  d é p ê c h é  à Madrid au su je t  d e  la prov is ion  d’a r g en t  po u r  la F landre .  

Sa Majesté r e c o m m a n d e  b e a u c o u p  de réu n ir  u n e  b o n n e  s o m m e  à l’effet de  réparer le  

tort é p r o u v é  par le  résultat d e v e n u  incertain de  l’e m p r u n t  q u ’o n  n é g o c ie  à F lo r en ce .  

O n prie ces  M ess ieu rs  ( d e  IT Iacienda?)  de  garder  le  se c re t  su r  cet é c h e c  pour  q u e  le  

m a r ch a n d ,  su iv a n t  son h a b itu d e ,  ne  v eu i l le  n o u s  faire payer  le beso in  q u e  no u s  avons  

de lu i;  m ais  j e  ne  puis les cro ire  assez  m al in fo r m és  pour  ne  pas savoir  parfaitem ent  

où en  es t  cette  affaire.

En o u tr e ,  afin de  pourvoir  à deu x  m o is  (de p r o v is io n )  pour  la F la n d re ,  on écrit  à D on  

P ed ro  d e  M en doza  de  recevo ir  les 2 0 0 , 0 0 0  é c u s  offerts par le  grand  D u c  et pré le v és  

sur  le s  m a r ch a n d s  d e  B esa nço n  qui t ien n e n t  u n e  foire à P la isa n ce  en  c e  présent  m o is  

de  février .  C es  2 0 0 , 0 0 0  é c u s ,  M endoza do it  les  r em ettre  tout de  su ite .  Mais pour  q u ’on  

ne se  re lâ ch e  par là-has ( à F lo ren ce ) ,  il im porte  q u e  p e r so n n e  ne  le sa c h e .  Je  su p p l ie  

d o n c  V o tr e  I l lu s tr iss im e  S e ig n e u r ie  de  g a rder  la c h o se  po u r  K lle ,  e t  d e  faire e n v o y e r  à 

G èn es  le co urrier  e n  y g l issant  pour  l 'A m b a ss a d e u r  le pli de  Sa Majesté to u c h a n t  cette  

affaire. C o m m e  le d é p a r i  (d e  la C o u r)  a l ieu  a u jo u rd 'h u i ,  je  n ’en  dirai pas davantage,  

s in o n  q u ’on se  porte b ien  et q u e  la D u c h e s s e  d ’A v e iro  se  rend là (à M adrid) .  Q u e  D ie u  

g a r d e ,  etc.

1 J u l i e n n e  d ’A lencastro ,  duchesse d ’Aveiro, nièce d u  duc  d ’O ssuna,  v ice-ro i  de Naples. C’é ta i t  la 

fille d e  sa s œ u r  M arguer i te  G iron  e t  de Georges d ’Alencaslro ,  d u c  d ’Aveiro, m o r t  en 1578. En 
fév r ie r  4 585 ,  el le accom pagna à Madrid  l’im péra t r ice  doua ir iè re  d ’Allemagne, s œ u r  de  Ph i l ippe  II. 

(Voyez la le t t re  de G ranvcl le  à M arguer i te  de P a rm e ,  d u  26  février  1585.)
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XIX.

LE CARDINAL DE G R A i W E l . L E  A I5R01SSIA.

(Imprimé dans les lettres' inédites  du cardital de Grunvclle, publiées par M. Juiica, p. 09.)

M a d r id ,  le 2 5  f é v r i e r  1 5 8 3 .

Monsieur de Brossia, je  respondray par  cesle le plus br iefvement que  je 
pourray,  à faulle de temps que  à la vérité m’est court ,  — et me tuent  tant 
de letres de tous coustelz, —  à celle de vostre main avec ceste marque  0  -{-, 
escripte le premier  de ce moys,  jo u r  infortuné pour  nous, pour  le trespas 
de feu Monsieur  d ’Andelol .  mon nepveu,  dont  par  icelle vous me donnez 
adverlissement,  que m’est aussi venu par  plus de cinquante  letres diverses, 
et je liens que aulcungs m’en escrivent que n'en porteront  pas grand dœul. 
Véritablement  je l’ay ex trêmement  sentie et le sen tz;  car  c’esl une bien 
grande perle, et pour  le publ ique,  et pour  nous en par t icul ier ;  dois l’accord, 
je luy ay correspondu en loule a m j té ,  et, s’il eust vescu, j ’espère que  tous 
eust procédé de mieulx en mieulx,  et j ’ayderay toujours volontiers à ses 
enfans, et pour  son respect, et pour  m ’eslre si prochain de sang. Madame 
poursuyl  le bailliage comme elle m ’escript,  pour  Monsieur de Myon mon 
nepveu, son beau-fils; Monsieur de Mallo pour  soy; Monsieur le Comte de 
Champli te pour  Monsieur de Balançon et le Viscomte de Salins : et chascun 
fait ses porsuytes;  et n’oubl ient  riens ceulx qui  parlent  pour  Monsieur de 
Balançon, allégans leurs raisons non petites; ayant  failli à tanl  d ’aultres 
poursuyles , pleut  à Dieu que l’on peut  faire pour  le filz : mais il est jeusne,  
et vous sçavcz que le père estoit noté, et que l’on procuroi l  l’entretenir  
hors de Bourgogne, pour  parler  plus que l ibrement,  dont  je l’ai quelque
fo is  adverly, et estoit peu aymé, et les compéti teurs n’obl ient  l’inconvénient  
du Irère, par  où je ne sçay ce que  l’on peult  espérer ;  faisant ce que l’on 
poult, l’on satisfaict. Je  vous mereye cordialement  la bonne assistance que 
vous luy avez faict, et ce que avec Monsieur de Chassey vous vous 
employez si voulent iers pour  les affaires que les enflants ont  pur delà, 
mesmes pour  recouvrer  ce que luy est ilehu, en quoy vous m ’obligez



DU CARDINAL DE GRANVELLE. (>3

grandement .  Et  quan t  aux  deux mil florins, vous me ferez grand plaisir 
de tenir  la main à ce qu'ils se remectent  entre  les mains  de Monsieur 
l’Esleu de Tornay .

J ’ay veu la coppie que vous m ’avez envoie de ce que  peu auparavant  il 
vous avoit escript su r  la délivrance de Monsieur  de Champaigney,  sur 
quoy  j ’ay escript fort amplement  and ici Sieur Esleu pieçà, et su r  ce mesme 
de Borlu : iL n’y avoit raison de contredire  que  Monseigneur  le Pr ince ne 
procure recouvrer son médecin,  dont  il lia besoing, et nous lia favorisé en 
tant  d ’ault res  choses q u ’il n’y ha su r  quoy fonder  um hre  de peu d ’affeclion. 
Bien croys je que  les Espagnols,  amis de Sancho d ’Avila et de feu Roda, 
feront tous malvais offices, et que ledict Sieur  Pr ince- temporise  avec eulx, 
comme il luy est de besoing;  je  luy ay escript et j ’ay faict jà plusieurs 
offices pour  la délivrance du Viscomte de Torenne  ; ce q u ’est succédé à 
Anvers, nous y pour ra ,  comme j ’espère, a yde r ;  je  pr ie  à Dieu q u ’il face 
mercy au bon défunt.

Quant  au faict de la coadjucator ie,  Dieu y doint  bon succès; je m ’as- 
slieure que Monsieur l’esleu de Tornay n ’obmectra  de faire ce q u ’il pourra ,  
et, estant adverty  de ce que  se fera, si je vois que je y  puisse faire d ’adven- 
taige, ou que  de là vous m’advertissez, si fauldra que  de mon coustel je face 
ault re chose, je seray prest et de bien bon cueur.

Monsieur le Pr ieur,  vostre frère, m ’a adverty de la seignorie de Clia- 
vigny *, dont  jusques oyres Monsieur d’Aiglepierre ne m’a faict semblant  ; 
ledict s ieur  Pr ieur  me dicl  q u ’il tient que le procès de Rome du  feu chan
celier le cardinal  Gat inaire  n ’est au bout ; à quoy il faull avoir regard,  et à 
tous les points  que  vous me dilles, et vous mercye la penne que  vous avez 
prins pour  si part icul ièrement  m ’en adverl ir .  J ’ay respondu audict sieur  
Pr ieur ,  afin q u ’il ne parle à mes gens ;  le voisinage d ’Auxonne et les boys 
entre deux ne me plairoient  pour  m ’y tenir  en personne,  ne lut en bonnes 
enseignes; puisque vous avez pr ins  la penne de l’advert ir  de ces pointz, 
l’on verra ce q u ’il m ’en respondra. Le mariage de ma niepce me lait court  
d ’argent , mais je me pour roye charger des debtes et lui payer, je diz au 
vendeur ,  intéreslz du reste, à condit ion de ni en pouvoir  descharger;  mais

1 La se igneu r ie  de Chevigny, caillou de  .\]onlmirey-le-Clià leau, d é p a r tem en t  du  Ju r a ,  com prenait  

P e iu l re ,  Biarue, OlTangcs e t ’U iev ig n y .  (J.)
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il faudroi l  savoir,  comme vous dilles, la quali té et le revenu de la pièce, et 
que  le pris s’y mit  raisonnable et que  l’on peut  achapter  seheurement,  l’on 
couvrira ce que  l’on di t du  secret du respect des créanciers;  mais il ne 
conviendroit  q u ’icelluy se garda à mon préjudice,  pour  me faire obliger à 
somme grande,  à yeulx serrez. Et quan t  à Souvens, j ’ay pièçà escript, sur  
vostre adverl i«sement , que  abso lument  je n’y veulx entendre.

L’on m ’a escript à Rome le mesme que  cont iennent  vos lettres, que les 
Suisses q u ’avoient  escript là en faveur de ceulx de Besançon,  pour  l’uni
versité qu ’ils prétendent , ont  déclaré q u ’ils ne veullent faire préiudice à 
Dole et que ceulx de 'Dole poursuyvent  d ’obtenir semblable  privilège que 
ceulx de Louvain,  que en dedens tant  de lieues à la ronde l’on ne puisse 
faire université,  et q u ’il est apparen t  q u ’ils l’ob t iendront ;  ny ne vois 
apparence que  le Pape soit pour  accorder à ceulx de Besançon leur 
demande;  et les offres fais cy-devant  profitent à ceulx de Dole, car  l’on s’en 
souvient ; mais je  garderay  mon mol de non m’en plus mesler, pour  
l’indiscrét ion de ceulz de Dol que m’y ont  enveloppé et mis en uinbre sans 
propos avec ceulx de Besençon, où nous avons noz maisons, comme vous 
sçavcz;  et pour  les contenter,  su r  la plainte q u ’ils m ’eu ont  faicte, leur ay 
respondu  ingénuemenl  que je  ne m’en mesleroye plus;  en aultres choses 
ayderay-je voulenliers ceulx de Dole.

Ceulx du privé Conseil ont heu raison de non vouloir admectre  voslre 
allégation de suspition contre  vous mesme,  à cause de comparraige en 
l’affaire de Monsieur de Chassey. Je  liens que le président  ne diffère le 
vuydange  que pour  fouyr la pe nne ;  je luy en ay escript deux ou troys foys, 
et luy respondant  à une leltre q u ’il me escript en la recommandat ion de 
son propre frère el de aulcuns aultres ses parenlz et amis, je  fais mon 
compte de luy en encoires escripre ung mot  de ma main, pour  lui recom
mander  le br ief vuydange ;  el certes je  senlz que pour  bien faire (comme 
véri tablement je le croys) il sera travaillé avec passion de vengeance.  Il 
est certain que plusieurs luy  portent  envie, q u ’est mal, dont  sont  ord inai
rement  persécutez ceulx q u ’onl  que lque  valeur.

Je vous ay respondu quan t  aux  affaires de noslre pauvre pays, tout  ce 
que pour maintenant  je  vous sçauroie dire. 11 n ’y ha excuse que, sans ern- 
pescher ledict Seigneur  Pr ince,  l’on ne puisse demander  note des abus et 
advis que le remède à ceulx que vous m ’avez escript, et q u ’il ne se puissent
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députer  personnes que rev oient les ordonnances pour  en dresser  le volume, 
et n ’y ha que  beaucop à debaptre  quan t  au concept  des ordonnances  avec 
ledict Sieur  Pr ince, que la raison se debvra remectre  à ceulx que sont de 
mestier,  et  touteffoys c’est la première  pierre et la base pou r  fonder  le 
remède premier  aux désordres.  Mais gardez vous bien de ouvrir  la bouche 
pou r  mectre de vostre par t  en avant que cela se remecte h Madame, car  je  
crains que vous gasteriez tout et tomberiez en la malvaise grâce dudict  
Sieur, pour  la jalousie qu ’il ha ou fainct d ’avoir en ce du gouvernement;  
aultres peul t  estre le proposeront,  à couleur  qu ’elle pr int  en Bourgogne, 
en passant,  part icul ière information de ce q u ’a besoing remeyde.

Je  vous escriplz d’Héricour  pa r  une lettre, et pourtant  ne vous en diray 
icy d ’abvantaige.

Au regard du différent des limites avec le Duc de Lorenne ', la plus grande 
difficulté provient  des ministres de deux couslels q u ’en prollitcnt,  comme 
des limites avec ceulx de Besançon. Ce que  le Duc pr incipalement  désire 
est pa r t i r  les terres communes,  pour  ce que sur  icelles souvent se logent 
de noz gens de guerre,  que les travail lent ; mais vous le prenez bien, que 
l’on achève tout d ’ung coup, ou riens : le désir  q u ’il ha de l’ung le forcera 
de venir  à l’aull re,  et, pu i squ’il recule de ce q u ’il ha demandé  du  supera -  
bifre, la délation est à sa faulte. En ce point des limites, ne se peul t 
plaindre  de moy l’ambassadeur  que  fut icy;  car  en ce je  luy fiz avoir 
plainne mesure,  et l’honora et le festoia souvent  avec sa suite ;  mais il 
vouloit  soustenir  le prétendu de Madame de Lor renne  mère, qui  soubstenoi t 
à grand tort  que  Tortonne  du duché de Milan luy deut  demeurer  pour  soy 
et pour  les siens, et je  soubslins  ferme la part  de Sa Majesté. Et  èncoires 
ha gens ladicte Dame sur  ce point,  et ce qu ’elle veult  impolenler  v u l t ; et le 
Roy ne se veult en ceci faire préjudice que luy seroy trop grand. L’on luy 
rend  ses deniers dotaulx,  que  luy furent  donnez de la pure libéralité de 
l’Empereur ,  et ce moyennant  ret irer l’assignai ;elle soubstient que Sa Majesté 
ne le peult  faire, sinon quan t  elle ou ayans cause d ’elle vouldront . Et  faict 
le Roy d ’advanlaige pour  elle que  rendan t  les deniers ;  il luy content 
q u ’elle jouysse de Tortone, sa vie duran t ,  et, après elle, sa fille * et le duc

1 Nous don n o n s  d an s  les Annexes des actes relatifs  à ces contes tat ions .
* Doro thée  de Lorraine,  fem m e d ’Eric  de  B runsw ick.  (J.)

T o m e  X. 9
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Eriq de Brunswich,  tant q u ’ilz vivront ;  mais elle veult  perpétuité en la 
maison de Lorrenne,  que seroit chose dangereuse,  et y employe l’Empereur  
le Duc de Bavière, les Archiducqz et aultres princes, partout  importunement ,  
q u ’est le fondement  de la plainte de l’ambassadeur  que caquet te beaucoup 
à la françoise. Il est allié de Salzedo, que  à tort l’on lia exécuté extra
ordinairement  en France,  et avec r igueur  nul lement  méritée, et ce, en 
estant spectateurs le Roy de France  et sa mère.

Quant  à Bon je  n’en ay point  ouy parlé dois q u ’il alla à Lisbona;  
venant  Sa Majesté le verra,  quels sont ses déseings, et à qui  il s’adresse. Il 
n ’usa avec moy que  de tous propos honnesles, me par lan t  plusieurs foys, 
seul lement  se plaingnoit  il q u ’il ne fut récompensé selon ses mérites, q u ’il 
magni lioi t  beaucop, et je le laissoie dire.

Il vad bien que  Madame d’Achey, ma niepee, aye si bien prové sa 
minorité,  et la lésion en ce de Loray.

Les nopces de ma niepee se célébraient  en bonne  compaignie,  le inardy 
après les Roys. J ’espère q u ’elle sera bien logée, bien traictée, q u ’est ce que 
je  p rét endz;  ny ne vouldroie changer  son mary contre  qui  que  ce soit du 
comté de Bourgogne; ce ne fut esté raison la sacrifier pour  le prouflit  et 
contentement  de aul t res ;  nous verrons combien seront  plus heureuses  les 
femmes d ’aultres qui  y prétendoient .

XX.

LE CARDINAL DE GRA N V LL LE A BROISSIA.

( Im prim é  dans  Ju n ca .  L e t t r e s  iu id i l e s  du  ca rd in a l  de  (î ranvelle ,  p. 78.)

Madrid ,  le 23  février  1885.

Monsieur  de Broissia, je voidz par  ce que  vous m’escripvez par  voz letres 
du 15 de décembre, la maulvaise addresse que  donne  le maistre des postes

* Jean  Bon, do Poligny,  de l’o rd re  des F rè res  P ré c h e u rs  ou Dominicains, inqu is i teur  général  de la 
foi, p réd ica teu r  et  a u m ô n ie r  de la Duchesse de P a n n e .  (J.)
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général et ses gens aux Ielres, su r  quoy  je  m ’asseure que  si Monsieur l’esleu 
de Tornay Iuy dict ung  mot, q u ’il y  remédiera ;  et quan t  à faire part i r  son 
ordinaire , je suis en opinion que  la lardance ne soit pas par  sa faillie, mais 
par  ce que  au camp l’on dépesche tard les pacquetz,  et il fan 11 nécessaire
men t  q u ’ilz les a ttendent . Le chemin de Cologne, je tiens que  vous le I reu-  
veriés long, comme je l’ay escript audict  Sieur  Esleu de Tornay ;  car  il vad 
par  Ausbourg,  el par  Ispruch, et par  Milan, pour  venir  à Lyon.  Et pour  les 
lelres dois Bourgogne jusques audict  Lyon,  je  tiens que  nous serons forcez 
de re tourner  à nostre piéton, à faillie rtudict ordinaire .

Vous vous conduysez de sorte que vous n’avez besoing d ’ault re que  vous 
admoneste  de ce que  vous convient,  mais l’affection que  je vous porte  me 
force à vous dire le peu que j ’en tendz:  ce q u ’il fault éviter est de prendre  
picque formée contre  qui  que  ce soit, tant  q u ’il se pourra  excuser, et faire 
plésir, comme vous dictes, à qui  l’on peull. Avec cela, s’il y a envye procé
dant de voz bonnes quali tez et actions verlueuses,  vous n’en debvez faire 
compte. Le Duc Cosme de Medicis soloit «lire q u ’il falloit arrouser  l’envie 
pour  la faire croistre, c’est-à-dire se conduire  de sorte q u ’il y ail plus d ’oc
casion (comme l’on dict  de Bourgogne) d ’envie que  de pitié. En quoy je 
m ’asseure que  vous sçaurez faire ce que convient.

Je  voidz ce que  vous me dictes louchant  les affaires de Bourgogne, et 
vous aurez veu ce que  sur  iceulx je vous ay jà  respondu.  Il pour roi t  bien 
eslre que  aux  letres françoises Monsieur le prévost Foncq  eust escript  ce 
que vous a di t le conseillier Assonleville. Mais j ’espère de sçavoir plus le 
certain à son arr ivé icy que  vraysemblablement  sera losl, puisque Sa 
Majesté est jà part ie de Li sbonne;  et est apparent  que dois Evora ledict 
Sieur  Foncq prendra le droi t  chemin vers icy. Ce que  vous prétendiés, et 
que j ’ay escript vous respondant ,  de demander  l’advis du Comte de Cham- 
plile el d ’aullres, el information des désordres,  ne porle  nul préjudice à ce 
q u ’il dicl Sa Majesté avoir escript,  que  sera pour  censurer,  avec l’assistance 
de telz personnages, le volume qui se debvroi t  compiler  des ordonnances. 
Mais à vous dire  la vérité, je ne t reuvoye bon que nul  de la court  de parle
ment  y fut employé, el ce que me meust  à ce esl pr incipalement  pour  éviter 
la conséquence,  et redresser ce que, contre  l’auclor ité de Sa Majesté, ceulx 
de la p ropre  court  de par lement  ont  faict, prélendans (et prenans en ce en 
ayde la noblesse du  pays et les Eslatz) que Sa Majesté n ’eust l’autor ité  de
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faire les ordonnances sans eulx. Vous aurez veu ce que  j ’en ay escript à 
Monseigneur le Pr ince et à Monsieur le conseiller Richardot ;  je n’en ay 
escript audicl  sieur d ’Assonleville, p a r  ce que je ne le liens pas si instruict 
des affaires de Bourgogne q u ’il conviendroil  pour  y prendre  résolution par  
son moien.

Je  rnc suis aussy voulu informer de ce que  l’on m’avoit mis en avant que 
Monsieur  le conseiller Jacquinol  fut françois;  mais l’on m ’en donne  toute 
bonne information, et q u ’il s’est tousjours monstre fort bon Bourguignon 
jusques  au boul , ayant  son bien en Bourgogne et non en France, et soub-  
lit nl la franchise et liberté de noslre pays, à ce que j ’enlendz el contre les 
François,  auslant  vivement  que qui  ce soit à la court  de parlement , que  
me l a i d  sort ir  hors du sc rupule  q u ’en cecy l’on vouloit  donner.

J ’ay veu les advis de Cologne, et ne me suis tenu de rire, voyant  ce que, 
par  les advis d ’Anvers, vous me dictes que le bon Duc d ’Alençon ay t  fait 
faire processions générales et indit  jeunes,  soubz couleur  de l’indisposilion 
du Prince d Oranges,  adjoustant  aussi que  ce fut pour  le bon succès de 
l’empriuse q u ’il avoit sur  main sans la déclarer.  Si c’estoil celle q u ’il avoit 
su r  la ville d ’Anvers, les bonnes gens de ladicle ville auroient  faict pr ière à 
Dieu contre  leur bien propre. Mais il en a mieulx prins, el pour  accomoder 
mieulx noz affaires, il ne pourroi l  mieulx faire que ce q u ’il avoit enlreprins  
folement  de se voloir faire maist re  par  force de la ville d ’Anvers et d’aul- 
tres places, où il a esté de Dieu chaslié com m ’ il mérite. L’on tient que le 
Pr ince  d'Oranges fera le mieulx qu ’il pourra  pour  rhab i l l e r  le tout ;  mais, 
après  ce q u ’est succédé, je ne sçay entendre com m ’ il sera possible que les 
F lamandz  se lient jamais  des François  (bien entends-je que ce qui  faict faire 
audict Pr ince d’Oranges ceste poursui lle,  c’est pour  ce q u ’il se doibt  veoir 
perdu,  s’il est habandonné  desdicts François).

Quant  au calendrier,  le Pape a monstre  clérement  son intention que  ce 
qu'il  disoit de l’exéculer  en octobre que vient, pour  ceulx qui  ne l’ont  faict 
en octobre dernier,  estoit pour  ceulx qui  sont  esloignez. Mais il a expres
sément  faict publ ier  que  ceulx qui  sont  plus proches, et ne l’ont  faict en 
octobre,  le feissent en ce mois de febvrier pour  accoursir  les caresmeaulx,  
et les François  ont  coppé les dix jours  dans les Avants pour  les avoir plus 
courtz;  el ne sçay quelle cérémonie l’on a voulu fonder  assez maigrement  
pour  vouloir prétendre que la chose se diliera jusques en octobre. Si les
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François  n ’eussent  pr ins  les clépesches du Roy en chemin, je liens que 
Monseigneur  le Pr ince eust t reuvé que Sa Majesté commandoit  que l’on le 
feit dois octobre derrier.  Mais enfin je  tiens q u ’il sera faict depuis,  et sur  
ce poinct  n ’y a que  dire d ’advantage,  ny quan t  aux nouvelles tant du camp 
et a ul t res ,pour  estre les choses bien changées depuis pa r  ladicte folle entre-  
pr inse dudict  Duc d ’AIençon;  et sûmes icy avec désir  d ’entendre ce que 
sera succédé de luy et de ses gens. La novelle nous vint  en huict  jours  par  
la voye de la mer  dois Anvers, et je tiens que cecy aydera aussi au remède 
des affaires de Cologne;  mais il fault a t tendre ce q u ’adviendra.

Sa Majesté part i t  de Lisbonne le xie de ce mois pour  aller à Cetubal,  et 
dois là doibt  venir  à Evora,  après  à ung  monastère près de Badajos, dois là 
à Nostre Dame de Guadaluppe,  où il fera une  neufveine. Et  en ce tour,  pour  
le séjour  q u ’il fera en aucungs lieux, tardera , comme je  pense, sa venue 
jusques à Pasques.  Les apprests de mer  se cont inuent  en diligence, et l’on 
p o u r v o i t  aull res 400“ ducats oul tre les précédenz 400m, dont  j ’escripviz 
dernièrement ,  lesquelx se debvoient  p rendre  à Florence;  mais il y  survint  
aux dépesches quelque  diflicullé que l’on procure de remédier . De manière 
que ce seront  800m ducats oul tre les t)00m premiers. La somme est grande, 
si elle est bien employée;  mais je regrette que  l’on donne  grande soulde, 
soubz noms de soldatz qui  ne sont  estre, ny ne se t rouvent  au combat ,  mais 
bien aux monstres , en quoy  Sa Majesté est grandement  desrobée.

XXL

I.E CARDINAL DE GRA NVELLE A BROISSIA.

(Imprime dans Junca,  Lellres inédiles du cardinal de Granvelle, p. 83.)

Madrid,  le 2 i  février  1585.

Monsieur  de Broissia, je  vous envoirey avec ceste les lettres que  j ’ay 
receu main tenant  du personnage que  vous verrez su r  le faict d ’Iléri-
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court  pour  ce qu ’il me semble q u ’il parle plus  cler que par  l’escript dont  
vous m ’avez envoyé copie.  Car ou il baptise  la somme que vraysemblable-  
men t  se demandera et demande  seullement  partie d ’icelle en prest, offrant 
q u ’il Iraiteroit  de la souveraineté pour  pouvoir  accomoder Sa Majesté de la 
place, que véri tablement emporteroi t  beaucoup pour  la religion; ilz se veul- 
Icnt cacher (comme Ton m ’a escript) de Monsieur Eoncq,  et je  ne sçay pour -  
quoy ,  car  pour  estre chose de sa charge, cela doibt  passer  par  ses mains. 
Je  m’esbey q u ’en si longtemps Monseigneur  le Pr ince n’en a escript à Sa 
Majesté, puisque j ’entends q u ’il receut ce que  Sadile Majesté luy envoya 
de l 'avertissement que  je donnay  incont inent  que j ’en l'uz adverly,  et je ne 
veulx ni ne me convient embrasser  ceste affaire seul, pou r  non donner  à 
entendre que  j ’y eusse affection par ticulière (pour  les choses passées cy-  
devant que  j ’ay longuement  oubliées) pour  faire maulvais œuvre à ceulx 
contre  lesquels l’on prétend le dom m aige 'pa r  l’occupation. Bien diray-je  
rondement  (outre la première information que  j ’ai donnée)  mon advis en 
ce que l’on me demandera,  sans en craindre  personne que  ce soit. Et  certes 
il me semble que  si la chose étoil bien pr inse,  ce seroit une négociation 
d ’importance,  se guidant  entre  les part ies pr incipales, sans que  nostre 
maistre se monstra,  jusques (après q u ’eslant remis les comtés en sa posses
sion) ils eussent traicté avec luy.

1 l le r icoiir t ,  peti te  place si tuée s u r  les l imites du  comté de Bourgogne, du  côlé de l’Alsace, fa isant  
anc iennem en t  p a r t ie  des dom aines de la maison de Neufchàlel à t i t re  de p ro p re  e t  franc alleu. Il ava i t  

clé cédé, en 1527, p a r  F e rd inand ,  arcl i iduc d ’Aulricl ie , aux  comtes d ’O r tcm b o u rg .  S u rp r is  eu  1561 
p a r  C laude-François ,  (ils de Marc de  llyc,  se igneur  de Dicey. hé r i t ie r  p a r  sa mère  des p ré ten t ions  
de la m aison de  Neufchàlel,  il ne la rda  pas à c i re  rep r is  p a r  le j e u n e  comte F ré d é r ic  de  M ontbell iard ,  
qu i  le t r a n sm i t  à ses successeurs. En 1583,  H cr ico u r t  app a r ten a i t  à F ré d é r ic  de  W u r te m b e rg ,  comte 
de M ontbell iard ,  fils du  com te  Georges et de  B arbe ,  p rincesse de liesse.  Il s’agit sans  dou te  dans  cette 

le t t re  d 'u n e  négociation des comtes d 'O r tcm b o u rg ,  ten d an t  à m én ag e r  un e  rep r i se  d ’i le r ic o u r t .  Il ne 
p a ra i t  pas i |u ’elle a it  réuss ie .  Au X V IIIe siècle,  l le r ic o u r l ,  q uo ique  faisant p a r t i e  de  la F ranche-  
Comté, a p p a r te n a i t  to u jo u rs  aux  ducs de  W u r te m b e rg ,  p r inces  de  M onlbcll iard. Dom G ra p p in  d it  

qu 'i l  é ta i t  composé d ’env iron  3 0 0  leux ou ménages, do n t  5 0  ca tholiques e t  les au t re s  lu thér iens .  (J.)
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XXII.

LE  CARDINAL DE GRA NVELLE A M A R G U E R IT E  DE PARM E.

(Archives  Fa rn é s ien n e s  à Naples,  fascicule  1756.) '

Madrid, le 2 6  fév r ie r  1585.

Madame, l’ordinaire  arr ivé maintenant  in’ha apporté  les lettres de Vostre 
Altèze, du x e de janvier ,  avec les bonnes nouvelles de sa santé.....

Maintenant , pouvons-nous  actendre,  avec plus certain espoir, la briefve 
venue de ha Majesté pardeçà, puisque enfin il se part i t  de Lisbona le xi® de 
ce moys et vint à Aldea Gallega, t raversant la rivière avec les galères, où 
il se marea *, et n ’en fit semblant ,  mais le landemain il en sentit  quelque 
commotion, et mesmes pou r  n ’avoir  dormy les deux nuytz  précédentes,  
comme il advient  souvent  en telz c h a n g e m e n t ,  se par tant  d’ung royaulme 
pour  aller à ung  aullre, pou r  ce que  en telles occasions il n’y ha pas faulte 
d ’affaires soullisans pour  oster  le soumeil.  Et  se reposant  ledit j o u r  audi t  
Aldea Gallega, avec que lque  remède  que  l’on luy donna,  il se pourta  bien, 
et souppi t  de fort bon apétit,  do rm an t  après souffisanlment, et avec repoz 
pour  recouvrer  la perte des nuytz  précédentes;  et debvoit  par t i r  le jou r  
suyvant  pour  Setubal accompagné de Monsieur  PArchiduc Cardinal *, que  
Sa Saincteté ha déclaré légat pour  le royaulme de Por tugal  pour  deux  ans. 
L’impératr ix  prenoi t  le devant,  s’enchem inant  droi t  dois Aldea Gallega 
vers ung  monastère  procha in  à Badajoz, pour  non vouloir entrer  audit  
Badajoz, afin de non renouve le r  le dœul  de la perle que  l’on y ha faict. 
Sadi te Majesté faisoit compte de sé journer  audi t  Setubal deux ou troys 
jours ,  et peu l tes t re  dadvantaige,  pour  reveoir les fortifications que l’on y ha 
faict, et se pa r tant  de là p randro i l  le mesme chemin que ladite lmpératr ix .  
Ledi t Signeur  Archiduc Cardinal reprendro i t  son chemin droit  dois Setubal  
vers Lisbona, sans aller plus  avant,  et pour  le c i rcuyt  que  Sa Majesté fera

* Marea, fui a l te in l  du  mal de mer?
* L’a rch iduc  A lber t  d ’Autriche.
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séjournant en aulcuncs villes, mesines à Ebora,  et nœuf  jours  du moings à 
Guadalupe pour  une  neufaine q u ’il ha vouhé,  je  liens que  nous ne le ver
rons pas icy devant  Pasques. Je ne sçauroie pas cncoires «lire à Vostredite 
Altèze quel ordre  l’on aura laissé aux affaires de Portugal,  seullement  que 
ledit Signeur  Cardinal y demeure pour  gouverneur ,  el le Duc de Gandie 
pou r  manier  les armes,  et le Marquis de Saincte-Croix pour  continuer  les 
apprestes de l’armée de mer,  que  il seroit bien part i t  tempre.  mais je ne 
l’ose espérer,  selon que  nous sûmes longz. L’on verra ce q u ’en sera, et 
venant  icy Sadile Majesté, l’on pourra  entendre  plus par ticul ièrement  en 
quelz  termes demeurera  ce de Portugal.  Dieu doinl  que ce soit com m ’il 
convient.  J ’ontendz que  il-y viennent  le Comte de Porlalegre 1 et Don Chris- 
tobal de Mora, que feront avec aull res ung conseil des affaires de Portugal, 
et ung  évesque avec eulx, que présidera audi t  conseil. L’impéralrix amène 
avec soy la Duchesse d ’Avero, héri tière niepce du Duc d ’Ossuna,  fille de sa 
seur;  el l’on tient encoires qu ’elle viendra lougée au palaix,et  q u ’elle s’ein- 
ploira en affaires. Mais comme ce sont  choses que passent entre  leurs deux 
Majestés, ce que l’on en sceit est par  conjecture,  et le mesine quan t  aux 
voiaiges de Sadile Majesté. Le comandador  mayor  de Caslille est pieçà 
(corne je l’ay escript) en sa maison du Villarejo, à sept lieues d ’icy, où il 
a ttendra Sa Majesté, pour  entendre ce q u ’elle luy vouldra commander ,  
lequel ayant  si bien servit, il debvra avec raison actendre bon lieu près de 
sa personne. Aulcuns (lient que  l’on luy donnera l’estat de grand maistre 
d’hostel, au lieu du duc d ’Albe, que n ’est louteffoys apparent ,  ains que  Sa 
Majesté laissera ceste place sans provision, comme elle faicl d ’aultres p r in 
cipales, que  à la vérité je  ne louhe;  car il d iminue par  ce son auclorité et 
réputation,  et tout cecy le cause le vouloir  eslre tant  retiré et .après soy, 
combien q u ’il conviendroit  faire aultrement. : ce que  je luy ay souvenl  mis 
en avant,  pour  ce que les subjetz ret iennent  la révérence aux Princes, 
quan t  ilz sont accompagnez de cérémonies extérieures. Les Princes de la 
maison de Bourgongne l’entendoient fort bien, que lenoient leurs maisons 
tant  ordonnés et honorables et leurs serviteurs si réglez,  chacun en ce 
q ues to i t  de son office, que  tous aullres princes y prenoient exemple. Et

1 Don Ju a n  (la Sylva, q u a t r ièm e  comte de P o r la leg re ,  m o r t  en 1601. L ) e  S o u s * ,  Hisloria généa
logiea, l. X, p. 158, c l  t. XI,  |>. 0 5 ;  F o r e r a s , Histoire d ’Espagne, l. X, pp. 5 8 0  et  588.
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s’il y reste icy chose que  vaille, ce sont  les relicques du bon ordre  q u ’estoit 
en ladite maison de Bourgongne.  Le Duc de Terranova esloit encoires 
le x i i i j c de ce moys à Colibri, bien fasché de ce que le temps ne luy servoil, 
ayant  senti le golfe plusieurs  foys, et lousiours re tourné  en arrière,  con- 
t ra incl  de ventz contraires  et de mer  hauite. Le temps s’est mis maintenant  
icy au beaul ; s’il l’ha là tel, il aura  bon passaige : le Marquis dal Gasto vad 
avec luy. Nous désirons, Madame, letlres beaucop plus fresches de Vostre- 
dite Allèze et de Monsigneur  le Prince, comme elle peult  penser, pour  sça- 
voir ce que  sera succédé depuis le cas advenu à Anvers le jour  de sainct 
Andrés,  du Duc d’Alançon el de ses gens;  car les marchans  client que  le 
Pi •ince d’Oranges,  congnoissant  que  si les François l’aba ndonnen t  il est 
perdu,  procuroi t  de rabi ller  le mal entendu.  En quoy  à mon advis il aura 
beaucop à faire, ayans si c lérement  les François  déclaré leur  malvaise inten
tion et en tant  d ’endrois,  estans morlz d’ung coustel et d ’ault re tant  de 
gens et des François  plusieurs  de qualité. Les dernières  lettres que  nous 
avons dud i t  Signeur  Pr ince sont  du v m e, neuf  jours  devant  que  ce d ’A n 
vers succéda;  et disoit par  ses lettres les causes pour  lesquelles il esloit 
conslraint  de répar t i r  ses gens et les louger  à couvert,  avec très bons et fort 
prudentz  fondemenlz.  L ’on luy ha envoié dépesches pour  ault res 400 mil 
escuz, oul tre les 4(J0 mil précédenlz,  que debvoient  aller de Florence.  En 
quoy  il y  ha heu du  mal en tendu,  que différait l’exécut ion; mais l’enlen-  
dant.  je  fiz pa r t i r  incont inant  corrier  exprès pour  y p rocurer  que lque  
remyde.  Le mal est qu ’il tarde tousiours beaucop devant que les deniers 
arrivent  aux  mains dudi t  Signeur  Pr ince:  mais quan t  il ha l’esloffe en 
mains,  pour  ce q u ’il entretient  son crédit  comme il faict par  accomplir  sa 
parole, il t rouvera tousiours gens, que  se contenteront  de le secourir,  et 
avec que lque  inlérestz avancer  bonnes sommes. Bien confesseray-je que  si 
les deniers arr ivoient  à temps et en bonnes sommes d ’ung coup, que le 
lout  se pour roi t  niieulx conduyre.  P our  le p rocurer  je faiz ce que je  puis, 
sans riens obmect re;  et de ce peult  estre Voslredite Altèze assheurée, 
comme aussi que je solicite tanl  que j e  puis,  que  l’on luy envoie renfor t  
de gens eslrangiers,  et m’assheure que ledit Signeur  Pr ince ne perdra  tant  
qu ’en luy sera cesle occasion pour  procurer  que  les povres aveuglez se 
recongnoissenl , leur  ouffrant tout clément  par ly ;  en quoy l’on peul t bien 
passer bien avant  à promeclre  de la bonté  el bonne voulenlé de Sa Majesté, 

T o m e  X. 10
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pourveu que  l’on ne consente riens contre  la religion, et que  l’exercice de 
toutes hérésies, et les presches d ’icelles, et conventicules cessent;  obtenant  
cela, je  seroie bien d ’advis que  l’on usa de grande discrétion, en tempori 
sant,  et que par  bonnes et fréquentes prédicat ions cathol icques l’on p ro
cura de mieulx informer le peuple;  car p a rc e  moyen,  et cessans celles des 
hérét iques,  beaucop de gens congnoissans la meschanlé  d ’iceulx, vraisem
blablement  se réduyroient ,  dissimulant  avec eulx les choses mal passées, 
et évi tant  lousiours les scandales;  mais de consent i r  la Religionsfrid, ou 
qu'il  eut exercice d ’aul tre religion que de la calholicque,  cela ne se peull  
aulcunement  comporter ,  non seullement  pour  non charger la conscience, 
mais aussi pour  non faire faulle à ce que convient à Testai pol it ique;  et 
nous le voions cler par  les t roubles  de France,  que continuent si longue
ment  par  y avoir consenlu l’exercice des deux  religions contraires;  et que l
ques diversilez de sectes qu ’il y aye en Alemaigne,  il n’y ha nul prince que 
comporte  entre  ses subjetz ault re religion de celle que  luy mesme professe, 
et ce pour  non causer troubles en leurs eslalz. Je  m ’assheure que  Vostredile 
Altèze, de son coustel, y aydera ce q u ’elle pourra ,  pour  l’alTeclion q u ’elle 
porte,  non seul lement  à Sa Majesté et à son service, oul tre celluy de Dieu, 
mais aussi au bénéfice de ces pauvres pays.

Quant  à la licence que  Vostredile Altèze prétend pour  part i r  de pardelà 
et r e tou rner  en Italie, je luy ay respondu sur  ce point  tout ce que sur  ce 
point  je  luy sçauroie dire, et actendz ce q u ’elle dit m ’en vouloir  escr ipie 
dadvanlaige.  Et  cependant viendra,  s’il p la i tà  Dieu, Sa Majesté la voulenlé 
de laquelle se pourra  mieulx sonder en présence de bouche,  que  en absence 
par  lettres, se pouvant  assheurcr  Voslredile Altèze q u ’en tout ce que  con
cernera son service je m ’y emploiray avec toute entière eflection.

Au mariaige de Madame l'infante, doïîa Ysabel,  jusques  à o y res j e  n ’ap-  
perçois q u ’il y aye changement  quelconque,  oyres  que  l’Empereur  n ’a pas 
encoires envoié ses procures,  pour  apporte r  lesquelz il debvoit  dépescher  
courr ier  exprès, le moys d’aoust dernier,  devant que de par t i r  d’Ausbourg,  
dont  toutefîoys jusques à maintenant  il n’y ha nouvelles.

J ’ay entendu,  avec regret, que les procès que Vostredile Altèze ha à 
Rome contre la Royne-mère,ou maraslre du Roy de France,  soient tombez 
en si malvais te rm es ,e t  m’esbeyz Irès fort des termes que Voslredile Allèze 
m ’escripl Sa Majesté y tenir. Je ne fauldray de procurer  que Sa Majesté en



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 7 5

escripve au Comte de Olivares, auquel  j ’en escr ipvray aussi très voulun-  
liers, avec le désir  que  j ’ay très grand de m ’emploier  en ce que concerne 
son service. Dieu doint  q u ’il proulTife, et si les gens de Vostredile Altèze 
n’ont recouru d’eulx mesmes audi t  cornle de Olivares. En ce à la vérité ilz 
auron t  faict f a u l t e ; c a r  ledit Comte sceit fort bien le respect que  Sadite 
Majesté veult  que l’on t ienne à tout ce que  peul t concerner  Vostredile 
Allèze. ^

Les nouvelles du t respas de Monsieur  d’Andelot,  mon nepveu,  me d o n 
nent  dœul,  comme Vostre Altèze peult  penser,  q u ’avoit héri té la dévotion 
que feu son père avoit  au service de Vostredile Allèze. A la vérité il estoit 
personnaige mectable,  oyres  qu ’il fut libre à dire  quelqueffoys plus qu ’il 
ne luy convenoil .  Et  je  sçay que  pour  cela l’on serchoi l l’entretenir  hors du 
comté de Bourgongne;  l’ayant  de mon coustel plusieurs foys adverly,  que 
en ce il se voulu modérer ,  et que  son dire  esloit mal prins,  et q u ’il faisoit 
en ce plus de dommaige  que  luy ne pensoil .  Dois q u ’il pleut  à Vostredile 
Altèze nous mectre d ’accord, dont  je la remercye de nouveau! bien h u m 
blement et Irès affectueusement, nous nous sûmes correspondu avec toute 
ami té, désirant le bien et avancement  de lous les siens, lesquelz m’atlou- 
chent aussi de fort près, et ne fauldray de les ayder  en tout ce que  me 
sera possible, merciant  à Vostredile Allèze la faveur q u ’il luy ha pieu faire 
à son beaul fdz. le recommandant  pour  le baillinige de Dole, auquel plu
sieurs jà  prétendent ,  et  mesmes Monsieur de Mallot, q u ’a charge du gou
vernement  dud i t  Dole, pour  ce que les deux charges conviennent  fort bien 
ensemble pou r  la mei lleur  garde de la ville, comme les avoil toutes deux 
feu Monsieur  d’Andelot,  père du dernier  décédé. Et  aussi se font les pour -  
suytes pour  le filz du deffunct,  et encoires q u ’il ne soit eagé de plus de 
x v i i i  ans, le feu comte de Monlribel en fui pourveu, que  n’avoit pas sept 
ans; car les l ieutenans sont ceulx qu ’adminis l rent  la justice, et n’est le 
bailly en chief que  pour  l’honneur  et y  bailler auctorilé.  Monsieur de 
Balançon,  q u ’est retenu pr isonnier  des François  d ’Alançon, y  prétend 
aussi. Je  ne sçay sur  qui tombera le sort ;  mais je  recongnoisl ray toute ma 
vie obl igalion de la faveur qu ’il ha pieu à Vostredile Allèze me faire, favo
risant  ledit beaul  filz. Je  suis tant  accoustumé de veoir que les places que  
vacquent  par  les nostres se donnent  à aullres, que je  suis jà  faict à le souf
frir, oyres que, comme Vostredile Altèze peul t penser, il m’est dur ,  servant
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avec le zeele que je  sers dois jà lant  d ’années, avec tant de penne et de 
travail.

Quant  à la capanlanie  d’Abruzzo,  j ’en ay parlé jà  deux l'oys moy mesme 
à Çamaniego, et di t  q u ’il dresse la requeste, et que de mon coustel je feray 
tout  ce que me sera possible, afin que  le secrétaire de Vostredite Altèze, 
que la prétend,  y  puisse parvenir,  sans y prétendre de mon couslel en 
façon quelconque,  pour  aull re que pour  sondit  secrétaire, comme je  doibz.

Touchan t  Andréa Ardinguel lo,  t résorier à l’Aquila, j ’escripvray fort vou- 
lentiers au visilateur, afin q u ’il luy tienne respect, et q u ’il aye regard de ne 
luy faire tort ;  mais nous ne pouvons empescher  le cours de la visite; et si 
ledit visilateur ha preuves alencontie  de luy, il vouldra  procéder,  conforme 
à ses instruct ions,  comme contre ault res;  et en ce ne luy pouvons nous 
donner  empeschement  contre  le commandement  de Sa Majesté. Ce que 
ledit Ardinguel lo peult  eslre prétend,  sera que  si l’on le suspend, il soit 
préalablement  o u y ;  ce que  ne se faict en termes de visite; car les suspen
sions ne sont  pas privation d ’ollices, mais seul lement  moyen que  s’use pour  
plus  facilement advérer les faultes,si  elles y son t ,qua n t  sans ce l’on trouve 
q u ’il y a apparence q u ’il y en y aye;  et après l’on leur déclare les charges 
que l’on ha contre eulx, afin q u ’ilz se défendent et deschargent ,  ny ne sont  
condamnés q u ’ilz ne soient premier  amplement  o u ) z  en leurs ju s t i f i ca 
tions. Les procès ne se jugeron t  pas à Naples, mais icy : seul lement  forment  
et instruisent  les visitateurs les procès, pour  en venir  apfès  faire rapport  
icy; et y  venant le procès, je ne fauldray de tenir  la main,  comme je doibz, 
à ce que  audi t  trésorier ne soit faict tort.

XXIII.

M A RG U ERITE DE PARM E AU CARDINAL D E GRA NVEI.LE.

(Archives  I-'arni'sicimrs a N ap les ,  fascicule 173(1,)

N a m u r ,  le  5 m a r s  1583 .

Polra Vostra Signoria l llustrissima vedere per  il duplicafo ehe va con 
questa quanto  li scrissi alii 7 del passato et in part icolare sopra la licentia
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che desiriero; et hô de bisogno che Sua Maestà mi concéda di r i lornarmenc 
à casa in conformità di quanto l’ho supplicato,  et à pieno sarà infnrmata 
Vostra Signoria lllustrissima clie, corne lei nella sua leltera de 27 del 
passato mi scrive, harà huona comodilà  di far di bocca con Sua Maestà 
l’oHitii che si r icercano à (al fine, et mi assicura che saranno tali che venirô 
consolata et salisfatta di quanto desidero, et conviene. Tullavia non posso 
lassar di pregar  Vostra Signoria l llustrissima di nuovo à interporre  il 
suo mezzo, et opera r  di maniera che senza dilatlione ne altre domande et 
risposte, possa io con buona  gratia di Sua Maestà et mia satislatlione melter 
ad elï'etto quanto ragionev olmente ho Mipplicato; et torno à dir  à Vostra 
Signoria l llustrissima che li reslero elernamente obbligata,  per  che in 
farmi haver  delta licentia, mi promelto sarà causa che r icupererô la sanità 
et a l lungherô la vita per  le ragioni et cause che ho scritlo. et son notoric : 
aspetterô dunque  che presto mene venghi la nuova.

Dopô il successo Ira Alançon et quelli d’Anversa, di che à Vostra 
Signoria l llustrissima ho mandato part icolar  relattione, non è seguito cosa 
di momento ;  et dalle diligentie che il Pr incipe mio (igliolo hà fatto per  
cavare di taie occasione qualche conslrutlo  non si é possulo per  ancora 
venirne à nissun effetto, ne so quello deva seguire, slanle li maneggi 
d 'Orange et suoi aderent i .  et la perlinacia dei rebelli ,  agiunto al gran man- 
chamento di denari  che è délia nostra banda, senza i quali ,  corne Vostra 
Signoria Illuslrissima ben sà ,  non si puô metter in essecutione cosa 
alcuna, et Dio voglia che per  questo inanchamento non succedino li incon- 
venienli  et disordini,  che evidenlemente soprastanno : et perche di quesla 
materia credo che il Pr inc ipe .ne  scriva largamente,  non mi dilatarô in essa 
più avanti.

Li molini di Colognia pare che più presto piglino buon camino che altri- 
ment i ,  et se da Sua Maestà li sarà dalo assistentia, et calore, haveranno 
buon essi to, tanlo più con l’ollitii che mostra voler fare Sua Sanl ità,e t  quelJo 
che in torno a detli  motini viene scritlo di Colognia vedrà Vostra Signoria 
per  l’alligati fogli; et in proposi lo di quanto lei mi scrive sopra l’affari d ’Ale- 
magnia,  sià pur  certa che se dalla nostra banda non si muta slile, et proce- 
dere ,che  nissun negotio ne pretent ione potrà haver buon line, per  le istesse 
ragioni che Vostra Signoria l llustrissima discorre , et per  altre ancora 
che si possono allegare, tanto in simil casi, corne in altri c o n c e rn e n t  il ser-
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vilio di Sua Maestà cho, corne leî dice, non si posson confidare alla penna;  
et se Vostra Signoria Ulustrissima liene ehe dire moite cose, sia cerla 
ch’io ne lengo par imenle  molt’ aIIre, et gl’ele conferirei quando si potesse 
far in voce, che lo desidero grandemenle : ma per  hora convien passarsela 
in questa maniera . Ben prego Voslra Signoria Ulustrissima continuar  
eon la sua solita prudent ia  d ’avvertir,  et r icordar  Sua Maestà l iberamente 
quanlo ricerea il suo real servilio et il publ ico beneiitio. Toccante aile 
r imostranze,  et altre scr it lure ehe con il mio avviso mandai à Sua Maestà 
apparlenenl i  alla conlea di Borgogna,  non me n ’è stato dato mai r isposta;  
ma questo anco poco impor larebbe quando  si fussi provisto dei l imedii 
opportuni ,  et ch’io ho avvert i to;  piaccia à Dio che siano in tempo quando 
si vor ranno provedere.  La sollecitudine ehe si dà al Marchese di Santa- 
Croce è buoniss ima,  perche se egli con l’armata anticipa aili nemici ne 
conseguirà  buoniss imi eflelli, et al contrario  se darà tempo al tempo;  et 
quando  le navi accordale i Biscaini si potessino mettere in opéra presto et 
da queste bande se ne caveria buon frutlo.

A ggiunla .  Sopra l’ampliat lione de miei privilegii di ehe Vostra Signoria 
Ulustrissima mi tocca, non mi occorre dir  d ’avantaggio più di quello 
li hà detlo, et dira Samaniego.  Il parl icolar  di Donna Margarita, mia nipole, 
si t raita d ’accomodare, et il Papa ne ha dato la cura al cardinal  Borromeo;  
prego Iddio c h ’habbia  buon fine, et io son certa ehe Vostra Signoria 
Ulustrissima di cio pigliera contentezza,  et che parimente  s’iinpiega con 
ogni sorte d ’amorevolezza nelli negotii che per  il Sr Duca mio si t ra ltano 
hora in Corte, di che li resto obbligalissima,  pregandola continuare di far 
ogni buon ollilio secondo ehe nelle occasioni giudicherà à proposito.

Per l’aflettione ch’io portavo à Monsr d ’Andelot et per  rispetto di lui à i 
suoi figli torno di nuovo à pregar  Voslra Signoria Ulustrissima haverli 
à sua raccomandat ione et operar  ehe Sua Maesla li favorisca et riconosca 
per  i sei vitii et meriti  del padre, et inollre perche proveda in persona di 
uno di essi figlioli il baliaggio di Dola, in che farà Vostra Signoria lllus- 
ti issima opéra degna di lei, et io gl’ene reslero con obbligaltione.

Il marchesed i  berghes si mostra  molto zeloso del servilio di Sua Maestà, 
et in quesl’ occasione d ’Anvers è venuto qui  espressamente ad offerirsi di 
fare buonissimi odilii con alcuni di sua conoscenza ehe sono in detta villa, 
et di usare ogn’arle, et diligentia per  cavarne qualche frut lo:  et il tulto hô
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falto sapere al pr incipe mio figliolo, cl mi è parso inollre darne notilia à 
Vostra Signoria Illuslrissima perche ne sia mformala ,e t  che nelle occasioni 
possa favorire esso marchese,  di che la prego.

Venerdi  passato quelli d ’Anversa con allre guarni t ioni  c ircunvicine,  et 
in parl icolare  quella di Villevord che sono Franzesi  tentorno di soprapren-  
dere Liera, ma dal Carduino et sua gente che sono denlro furno r ibut ta ti ,  
et da questo loro procedere puô Voslra Signoria lllustrissima considerare,  
che buon  animo lenghino di far virlù : ne allro occorrendomi, etc.

XXIIL

T R A D U C T IO N .

V o tre  S e ig n e u r ie  I l lu s tr iss im e  pourra vo ir  par le duplicata  c i- jo in t  tout ce  q u e  j e  Lui  

ai écr it  le 7  d u  m o is  d e r n ier ,  p a r t icu lièrem en t  au su jet  de la l ic e n c e  q u e  j e  d és ire .  J ’ai 

b eso in  q u e  Sa M ajesté  m ’a c co r d e  de  r e to u rn er  dans m e s  foyers ,  c o m m e  j e  l / e n  ai s u p 

p l ice .  Votre I l lu s tr is s im e  S e ig n e u r ie  sera in fo r m ée  de  tout cela e t , c o m m e  E lle  m e  l’écrit  

dans sa lettre  d u  2 7  d e rn ier ,  E l le  aura toutes fac il i tés  po u r  ftiire d e  v ive  vo ix  aup rès  d e  

Sa M ajesté  le s  in stan ces  n é c es sa ire s  à cet effet.  A u  reste  j e  su is  p e r su a d ée  q u e  V o tr e  

I l lu s tr i s s im e  S e ig n e u r ie  agira  nu g ré  de  m e s  so u h a it s ,  à m o n  e n t ière  satisfaction  et  

c o m m e  il c o n v ie n t .  N é a n m o in s ,  j e  ne  pu is  la is ser  de  prier  d e r e c h e f  V otre  S e ig n e u r ie  

I l lu str iss im e  d e  v ou lo ir  b ien  s ’en tr em e ttre  en  c e l l e  affaire et faire en  sorte  q u e ,  sans  

retard ni autre  é c h a n g e  de  d e m a n d e s  et de rép o n se s ,  j e  pu isse  r é a l i s e r ,a v e c  l’a g r é m e n t  

de  Sa M ajesté ,  l ’objet de  m a  ju s te  requête.

Et je  dirai à V o tre  I l lustr iss im e  S e ig n e u r ie  q u e  j e  Lui en  aurai un e  é tern e l le  o b l ig a 

t io n ,c a r  si E l le  m e  fait ob ten ir  cette  l icence  ( c e t te  p e r m is s io n  d e  m ’en r e to u r n e r ) ,  j e  L u i  

devra: ,  j ’en  su is  p e r s u a d é e ,d e  reco u v rer  la san té  et de  pro longer  m a vie po u r  les  c a u se s  

et  r a iso n s  q u e  j ’ai e x p o sé e s  par écrit  et qu i  so n t  no lo irc s .  J e  c o m p te  d o n c  a p p re n d re  

b ie n tô t  q u e  cet te  l ic en ce  m ’a été  accordée .

D e p u i s  c e  q u i  s ’est passé en tre  A len ço n  e t  ceu x  d ’A n v e r s ,  c e  d on t  j ’ai e n v o y é  u n e  

relat ion  p a r t icu lière  à V o tr e  I l lu s tr i s s im e  S e i g n e u r ie . i l  n ’e s t  rien su r v e n u  d ’im portant.  

L es  d i l ig e n c e s  q u e  le P r in c e ,  m on fils , a faites pour  tirer q u e lq u e  profit de  cette  e ircon-
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stance ,  n’o n l  produ it  e n c o re  a u c u n  résultat .  Je  n e  sais ce  qui e n  a dv iend ra ,  étant d o n 

n é e s  les in tr igues  d ’O ran go  et d e  se s  partisans,  et la ténacité  des  reb e l le s .  A jo u tez -y  de  

notre  côté  le grand m a n q u e  d ’a rgen t ,  sans  leque l  argent ,  V otre  I l lu s tr iss im e  S e ig n e u r ie  

le  sait b ien ,  on ne  peut  rien ex écu ter .  D ie u  v e u i l le  qu e  cette  p é n u r ie  d 'argent n’a m è n e  

pas le s  in co n v é n ien ts  et les d é so r d r e s  q u i ,  é v id e m m e n t ,  no u s  m e n a c e n t .  M ais ,  c o m m e  

j e  cro is  q u e  le P r in c e  (d e  l 'a r m e )  en  écr ira  lo n g u e m e n t ,  je  n ’v ins is tera i  pas d a v a n 

tage.

L es m u t in é s  de  C o lo g n e  paraissent  v o u lo ir  ren trer  da n s  la b o n n e  vo ie  p lu s  tôt q u ’on  

ne l ’aurait pensé .  S i  Sa M ajesté  leu r  d o n n e  a ide  e t  e n c o u r a g e m e n t ,  leu rs  ex ce l le n te s  

d isp os it ions  seront  su iv ie s  d ’effet d ’autant p lu s  p r o m p te m en t ,  q u e  Sa Sain te té  ( l e  P a p e )  

s e m b le  portée  à le s  favoriser .  C e  qu 'on  m ’écrit d e  C o lo g n e  au su je t  de  ces  m u tin és ,  

V o ir e  S e ig n e u r ie  le verra par les pages  c i- jo in te s .  Q uan t  à ee  q u e  V o tr e  S e ig n e u r ie  m e  

dit d es  a (Ta ires d ’A l le m a g n e ,  E l le  p e u t  ten ir  pour  certain  q u e ,  si de  notre  cô té  l’on  ne  

c h a n g e  pas d e  m a n iè re  de  Taire et de  p ro céd és ,  a u cu n e  a (Ta ire ni a u c u n  projet n ’a b o u 

tiront à b o n n e  fin. Et cela pour les  ra isons  d é v e lo p p é e s  par V otre  I l lu s tr is s im e  S e i 

g n e u r ie  et pour d ’autres  e n c o re ,  q u e  l’on  pourrait  invoquer  ici c o m m e  en  d 'autres  cas  

co n c er n a n t  le se rv ice  de  Sa .Majesté. M ais c es  co n s id éra t io n s ,  j e  ne  pu is  les  confier  au 

papier.  Si V o tre  S e ig n e u r ie  I l lu s tr is s im e  a b e a u c o u p  de  c h o s e s  à m e  d ire ,  E l le  peut en  

être  s û r e ,  j ’en ai aussi b e a u c o u p  d ’autres  à Lui c o m m u n iq u e r .  Je  Lui en référerai  

q u a nd  cela  pourra se  faire de  v ive  vo ix ,  c o m m e  je  le désire  b ea u c o u p ,  m ais  po u r  le  

m o m e n t ,  il c o n v ie n t  de  ne  pas y faire d ’a u t i c  a l lu s io n .  Je  prie s e u le m e n t  V o tr e  I l lu s 

tr iss im e  S e ig n e u r ie  de  r e c o m m a n d e r  c l  de  rappe ler  fra n c h e m e n t  à Sa M ajesté tout c e  

q u e  réc lam ent  son  royal se r v ic e  et le  b ie n  p u b l ic .  Q uant à lotîtes les r em o n tr a n c e s  et  

autres m é m o ir e s  q u e  j ’ai transm is  a vec  m o n  avis a d  lioc à Sa M ajesté ,  au su je t  de  la 

c o m té  d e  B o u r g o g n e ,  ils son t  res tés  san s  r ép o n se .  Mais ce la  e n co re  im portera it  peu si 

l’on prenait à cet égard  les  m e s u r e s  o p p o rtu n e s  q u e  j ’ai c o n se i l lé e s .  P la ise  à D ie u  q u e ,  

si l’on veut o bv ier  à cette  s i tuation ,  on le fasse à tem ps.  La so l l ic i tu d e  d o n t  le M arquis  

de  Santa C ru z  es t  l’objet m e  parait c h o se  e x ce l le n te ,  car si s e s  a r m e m e n ts  d e v a n c e n t  

c e u x  des  e n n e m is ,  il en  sortira les m e i l l e u r s  résultats .  Le  contra ire  a d v ien d ra  si on  

leur  d o n n e  tem p s  su r  tem p s  pour s ’arm er .  A u  reste ,  les  c h o se s  iront e n c o r e  m ieu x  
q u a nd  on pourra d isp o se r  d e s  na v ires  a cco rd és  par les B iscayens.

P ost sc r ip tu m .  B e la t iv e m e n t  à l’a m plia t ion  de  m e s  pr iv i lèges ,  dont V o tr e  S e ig n e u r ie  

I l lu s tr iss im e  m e to u c h e  un m o t ,  j e  ne  cro is  pas devoir  en d ire  p lu s  q u e  je  n 'en ai dit  

et qu 'en  dira S a m a n ic g o .  L ’affaire particu lière  d e  la p r in c es se  M arguerite ,  m a petite-  

fi lle ,  est  en  voie  d ’a r ra n g em e n t ,  le P a p e  en  a c h a r g é  le  card inal  B o r ro m é e .  P la ise  à 

D ie u  q u e  cela  a b o u t is se ,  et j e  su is  sû re  q u e  Votre  I l lu s tr is s im e  S e ig n e u r ie  en  sera b ien  

h e u r e u s e .  Je  ne  do u te  pas non  p l u s q u ’Elle  ne  s’e m p lo ie  d e  tout c œ u r  dans les  affaires  

qui se  traitent en  e e  m o m e n t  à la C o u r  pour  le c o m p te  de  M o n se ig n e u r  le D u c  ( d e
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P a r m e ) .  J e  L u i  en  serai d è s  o b l ig é e  et La prie d e  c o n t in u e r  de  faire à cet égard  et à 

l 'occasion tous les  bo n s  o f l ices  q u ’E l le  ju g era  à propos.

Au n o m  de  l'aiïi’Clion q u e  j e  porta is  à .Wons. d 'A m le lo t  et par r e sp e c t  pour lui et se s  

(ils , j e  r e c o m m a n d e  de  n o u v ea u  c eu x -c i  à Votre I l lu s tr iss im e  S e ig n e u r ie ,  et La prie de  

faire en  so r te  q u e  Sa M ajesté  leu r  a c co r d e  sa faveur  en  cons idérat ion  d es  m ér i te s  et des  

serv ices  de  leu r  père  et e n 'o u tr e  d o n n e  à l'un d’eu x  le  bail l iage de  D o le .  V o tr e  I l lu s 

tr is s im e  S e ig n e u r ie  fera en cela c h o s e  d ig n e  d 'E l lc ,  et je  L ui  en  resterai o b l ig ée .

Le Marquis de  B c r g h c s  1 se  m o n tr e  très z é lé  pour  le serv ice  de  Sa Majesté. A propos  

d e  l a  flaire d ’A n v e r s  il e s t  v e n u  ici tout exprès  offrir de faire sc s  m e i l l e u r s  offices  aup rès  

de  q u e lq u e s  p e r so n n es  q u ’il c o n n a ît  d a n s  cette  v i l le  c l  d ’user  de  toute h a b i le té  e t  de  

toute  d i l ig e n c e  po u r  en  tirer q u e lq u e  profil.  J ’ai instruit  d e  tout c e la  le P r in ce ,  m o n  

fils , e t  j ’ai cru d ev o ir  en  o utre  en  in form er  V otre  I l lu s tr iss im e  S e ig n e u r ie ,  afin q u ’E l le  

pu isse  à l ’o cca s io n  favoriser  le  d i l  M arquis ,  c o m m e  j e  L ’en prie.

V end red i  d e r n ier  c e u x  d ’A n v e r s  a v e c  d 'autres g a rn iso n s  de  p laces v o is in e s ,  n o t a m 

m en t  c e l le  de  Y i lv o r d c ,  qu i c s l  c o m p o s é e  d e  F ran ça is ,  ont tenté  de  su rp ren d re  L ierre.  

Mais ils o n t  é té  r e p o u ss é s  par C a n lu in o  c l  se s  g e n s  qu i  o c c u p e n t  cette  v i l le .  V otre  I l l u s 

tr issim e S e ig n e u r ie  pou rra  ju g e r  par là du c o u r a g e  dont sont  a n im é s  c e u x - c i .  Je  t e r 

m in e  ici c e l le  lettre,  ne  voyant pas a u tr e  c h o s e  à d ire  à V o tre  I l lu s tr iss im e  S r ig n c u r ie .

XXIV.

LE CARDINAL DE GRA NVELLE A BROISSIA.

(Imprimé dans Junca,  Lettres inédites du cardinal de Granvello, p. 8S.)

Madrid, le i  m ars  1S83.

Monsieur de Broissia, je rcspoiulray par  ccsles hriefvemenl, à faullc de 
temps que ne me consent  d ’estre si prolixe, à trois lefrcs voslres que  sont

1 Le m arqu is  de Bcrglics, Je an  d e  Wilthei ii , comte de Walliaii), ba ron  de  Rautc rsem , se igneur  de 

Iieersel, Sebourg ,  Rocsinghc,  Braiiic- l'Allcud, etc., g ra n d  v e n e u r  de R niban t ,  nmri  de Margueri lc  dq 
Mc’ro d e ,  d o n t  la mère, Mrneie,  était  m arqu ise  do lîcrglies. — vandeii A a, Aardrijkskundig Woorden- 
bork der Nederlanden, t. Il, p. 500. — Vegiano, Nobiliaire des Pays-Has, t. I, p.  1S2, el  t. Il,  p. 1541. —  

W a l t e r s ,  La Belgique ancienne et moderne, can ton  de  T ir lemoiit , p. 131. —  ü l t k e n s ,  Sup/jlcmcnl 
aux Trophées de Brabant, II, pp. 15 e t  257.
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des 28 de décembre, 14 el iü  de janvier.  Les premières  ont  longuement 
demeuré  en chemin avant que de venir entre mes mains, el, avant l’arrivée 
d ’icelles, j ’avoye jà  sceu, par  lelres de Monsieur le Comte de Champli te et 
aultres, le trespas advenu de mon nepveur.  Monsieur d ’Andelot, à qui  Dit u 
face mercy,  lequel certes j ’ay senty ex trêmement;  car, dois l’accord en- 
suy vy l)ar voslr c bon moyen,  nous nous sûmes lousjours correspondu/,  en 
toute bonne  amitié,  cl je tiens que nous eussions cont inué à l’advenir  de 
mieulx en mieulx. Il avoit raison de dire que, s’il se fut dois long temps 
rengé a la raison, el que, s’il se fut abstenu de ce q u ’il enlreprenoi l  contre 
les miens et rneisme contre  lut  ma mère, que  Dieu absoille, il en eusl 
mieulx faict son prollil. ht  plusieurs occasions se sont passées ausquelles 
j ’eusse bien peu donner  bonne  assistance et à luy, el à ses enflans, si j ’eusse 
voulu, mais il me sembloit  convenir à bon ordre  de chari té de forlidier 
nostre adversaire contre nous, dont  certes j ’ay regret et des termes dont  
usa fui ma niepee, sa femme, à l’endroi t de fui madicte Dame ma mère, 
pour  luy complaire. Il est décédé en très maulvaise saison, el pour  soy. el 
pour  ses cnILnis, et pour  nous tous, el pour  la republ icque;  car véritable
ment  il sçavoil le meslier dont  il se mesloil, el l’assistance q u ’il bailioit à 
Monseigneur  le Pr ince n’esloil petite, pa r  laquelle il méritoit  recognois- 
sance, a quoy,  s’il eusl vescu, il fut parvenu.  Quant  au bailliage nous 
n avons icv que dire, pendant  que l’on retient par  delà le tout, el j ’entendz 
que  vous ai ex laicl poursuil te  pour  le filz du defl'unct, et 'aussy Monsieur 
de Chassey, dont  je remercie à tous deux très affectueusement. Madame la 
duchesse m ’escripl  qu elle poursui t pour  Monsieur  de Chaslelroillault. mon 
nepveur;  Monsieur de Maillot, aussi mon nepveur,  y prétend comme chose 
ci l lan t  a sa charge, pour  éviter occasion des disputes, a lléguant  l’exemple 
du lut Sieur  d ’Andelost, père du  dernier  defl’unct. Monsieur de Balançon 
pr isonnier  prétend pour  soy niesnie, allégant q u ’il n’a nulle charge de 
Bourgogne, estant de la maison qu ’il est. Monsieur le Comte de Champlite 
recommande le \  iscomte de Salins, frère du Comte de Ponl-de-Vaulx. Et  il 
pourrui l  estre que Monsieur l’i llustrissime cardinal  de la Baulme fera dil- 
l igence pour  le Comte de Montrivcl, son nepveur,  comm ’il a faict ey-devant 
a aul tre occasions; et mesme prétendoit  que je me déportasse de pour 
suivre pour  Monsieur de Toraise, quanti  le bailliage d ’Amonl  vac(|ua par  
la mort  de son frère : mais je luy respondiz rondement ,  avec la modestie
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q u ’esloit requise,  q u ’il n'esloil raisonnable que je  cessasse la poursui l le  
pour  le frère, si j ’y pouvoye parvenir  pour  y introduire  ung qui  ne m ’estoii 
si proche,  de manière  q u ’à ce que  je voidz il n ’y a pas peu à faire.

Je  vous mercie la peitine que vous avez pr inse de si part icul ièrement  
m ’escr.iprc sur  le faiel du prétendu de Brocard,  de Besançon. C’esl de l’es- 
cuier  Chavirey dont  il se plaint et de fut Monsieur  le bon trésorier Jacque-  
niel. J ’envoyai sa letre audicl  escuier Chavirey, qui  la communica à Mon
sieur  le l ieutenant  Colin; et ledicl l ieutenant el ceulx de mon conseil à 
Dole y ont  pris résolution, par  ensemble,  de ce que  s’y debvoil  fère pour  
mon prollil el à éviter mon dommaige.

Monsieur  de Chassey m ’oblige grandement  de la bonne  assistance q u ’il 
donne  à mes affaires, et spécialement  à procurer  que je soye assigné sur 
soy inesme de ce que  me reste deliu de mes gaiges et pensions, avec espoir 
d ’en faire ent ier paiement  déans l’an. Et ne (reuve pas le terme long après 
avoir si longuement  a ttendu,  vous mercianl aussi la peinne q u ’il vous plaict 
prendre pour  le ramentevoir  el solliciter.

Quant  aux advis que l’on veull demander  à Monsieur l ' il lustrissime car
dinal de la Baulme, au Comte de Cliamplile, aux bailliz el aullrcs, ledicl 
Sieur  Comte de Cliamplile m ’en advertit ,  disant  qui luy semble mieulx que 
lout ceulx desquelx l’on veult  avoir  l advis s’assemblenl  pour  jauger  leur 
advis, que  ne nie semblcroi t nul lement  convenir;  el luy av respondu t]u’il 
vault  mieulx que chascun le donne apparl  pour  le donner  plus l ibrement. 
A vous dire la vérité, je c rayndroye  que s ilz s’as>sembloient, ilz feroienl ung 
complot  que pour roi t  donner  plus d empeschement  que d ’advencement  à 
l’affaire. Mais donnan t  chascun son advis à part ,  l’on ne se pourra  plaindre 
que l’on ne l’ayt pas t uyvy ,  comme certes il me convient ; car  ilz pour ront  
penser  que, si Ion  n ’a suyvy celluy de l’ung, l’on aura suyvy celluv de 
l’aullre. Et  ne treuveroie aucunement  bonne  cesle assemblée, mais fort 
dangereuse,  à l’exemple de ce que  l’on void aux  P a j s  d ’Embas,  d ’avoir 
jo inc l  les Eslatz 1 l’an 57 pour  Iraicler des affaires publ icques, que je con
tredis lors, pour  ce que je  sçavoye ce q u ’en estoil passé en cas semblable 
du  temps de fui la Royne  d ’Ongrie, cl en feilz adverl i r  Sa Majesté el des 
tins à quoy  l’on lendoil, ne me pouvant pour  lors I reuver en court ,  par  ce

1 A toulcs l i s  époques  de  sa vie, l i ra nve l le  s'est oppose à la r é u n io n  (les É ta ls  généraux ,  qu 'i l  

r ega rda i t  com m e con lra ire  aux pr inc ipes  dû la souve ra ine té  du  ro i .
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que  j ’estoye attaincl d’une fiebvre double tierce : et l’on t rouva moien d ’ab-  
buscr  le jadis confesseur Fersncra,  qui  depuis at esté évesque de Corduba 1 

et depuis  arehevesque de Çarragoça et enfin ilz voulurent passer le tout 
oul lre,  dont  Sa Majesté depuis s’est souvent repentie, et se donna par  ce bon 
moien à dresser les t roubles que sont depuis  survenuz.  Mais si chaseun 
donne son avis par ticul ièrement,  ilz pourront  avoir contentement  de non 
avoir estez négligez, et de tant  d ’advis on pourra  bien tirer quelque chose 
que  poui lroit  estre à propos.  Je  m’esbey que vous ne me la ides  mention 
d ’avoir veu ce que  j ’ay escript sur  ce poinct des affaires de Bourgogne à 
Monseigneur  le Pr ince et à Monsieur le président  d ’Arthois, que  me faicl 
préjuger  q u ’il y a quelque letre rostre  perdue.

Vous la ides  foi I bon œuvre de procurer  que l’on vuyde le différent de la 
preeedenee entre cculx de l 'université, et cculx de la chambre,  puisque l’on 
cognoit que c’est ce q u ’a longuement  cmpcsehé la résolution du payement  
de 5m francs. El esl bien requis que l’on donna  ault rc ordre  aux lecteurs, 
et que l'on leur face rendre debvoir,  ou à la vérité les deniers de Sa Majesté 
seront  fort mal employez. Je  ne sçay en quolz termes est maintenant  la 
poursui tte du lecteur étrangier.

El q uant  à ce que cculx île Besançon prétendent ,  je garderay mon mot  
de non m ’i n plus mesler, mais je sçay bien que le Pape n ’a nulle envie de 
consent i r l ad ide  université et qu'il rouit  en ce suyvrc la résolution de son 
prédécesseur. Cculx du tiici Dole prétendent  ( lavoir  privilège semblable  à 
celle de Louvain que a austant  de lieues à la ronde ne se puisse faire uni-  
re i ’Mté. Et je  liens (pie si, on ceste conjecture ilz ne poursuivent,  q u ’ilz 
l’obt iendront  : et mesme que  l’on adverti  que  les cantons catholiques, 
qu'avoient  escript pour  cculx de Besançon, s’en retirent,  et je les laisseray 
faire, n ’y ayant  (uulcfiois grande difficulté à conduire tout cecy au désir 
de ceulx iludict Dole, lesquelx à la rér i  té sont esté peu discret /  en mon 
endroi t  et m ’ont rendu maulvais change de ce que je faisove pour  eulx.

Les cours des Princes sont telles que rous  congnoissez, et y  fault verser 
avec les respect /  requis,  comme je m ’assure que  vous sçavez bien faiie, 
sans faillir au deLvoir auquel i’obligacion que l’on a au mai lie et premiè-

1 P e i n a r d  de  l ’r f z m d a ,  d e  C u r d o u r ,  Domine le 2 1  j a n v i e r  IÜ72,  m o r t  le 21 d é c e m b r e  I S 7 7 .

\  o y ez  les to m e s  II, p a g e  11 1, c l V, p ag e  2 0 S .  Il n ’a pa s  élé a r c h e v ê q u e  d e  Sa ra g o sse ,  n ia is  c o n fe s s e u r  

d e  Phil ippe 11.



renient  à Dieu, à la just ice et à la républ ique,  nous adslraint  : et y  procé
dant  en ceste sorte, se monsl ran t  volunlaire  et p rompt  à faire plésir où 
l’on peul l  (pourveu que ce soit sans préjudice des poiuctz avantdictz) la 
chose ne pcult  que bien aller; je m’asseure que vous n’aurez faulle d 'ad-  
vancement  et de bonne  occasion, en servant  tant  en ce que  est en terme 
q u ’en aull rcs choses; et je croidz que  vous demeurez asseuré que  de mon 
coslcl j ’y assisleray tousjours de bon cueur  en loutos occasions.

Je  voids ce que  vous me dictes quan t  aux deniers que  Monsieur de 
Chasscy j i ré tend (et bien) sc debvoir laisser au pays, mais vous le prenez 
fort bien en ce que  vous dictes de la manière  et dist r ibut ion,  qui  doibt  
dépendre de Monseigneur  le Pr ince que n ’est loing. El  me souviens que. 
au temps des gouverneurs  prédécesseurs, l’on leur décernoit  somme cer
taine, quand  il esloit de besoing de leur met tre  deniers en main,  leur 
disant  expressément  ce qui  debvoil servir pour  les forteficalions et aull rcs 
choses, et que,  quand  pour  frais extraordinaires,  l’on leur laissoil quelque 
manience d ’argenl , c’esloit de xi ou x»  l ianes au plus. Et  si Monsieur de 
Champlile veult  reveoir les papiers do fut Monsieur de Viergy, son oncle, 
il y trouvera cler ce que  je  di lz ;  qui  ne t iendra la niesme bride, a Dieu noz 
deniers,  comme vous dictes;  car tout ce que  l’on prétend n’est sinon la 
manience.  Je  voidz bien qu ’il sera mal possible de jo indre  les Eslalz que 
l’on ne procure aussi de faire surjelz [tour les récompenses;  mais véri ta
blement  l’excès y  est si grand,  q u ’il n ’est pas comportable,  et s*en plainct  
l’universel du pays. Et j ’entendz fort bien lar t il ice  dont  l’on use pour  faire 
proposer  par  le c om m ung  ce que  les Seigneurs part icul iers n ’osent dire, 
pour  pon donne r  niescontenlement au maistre. Je  suis bien de voslre 
opinion que  l’accreue de pris du sel doibt estre à la puissance absolute de

Majesté, quand  icellc se faict pour  la nécessité du bois, du charbon,  des 
ouvres et malér iaulx nécessaires qui  sont enchéri / ,  car  ce n ’est raison q u ’il 
perde son revenu dos saulnières;  mais, quand  1 imposi tion se faict pour  
m ain teni r  garnisons et choses semblables,  q u ’on ce doibt  servir le consen
tement  des Estatz. Et,  à ce que j ’ay entendu jusquos à ores, l’on a fondé 
ledict haussement  pour  avoir  argent,  au pays, lanl contre les soubdaines 
envahies , que  pour  les surcréues des garnisons de Dole cl do Cray,  et pour  
celle de Besançon, et non sur  fondement  de r inléiestz  de Sadiele Majesté, 
pour  les frais qui  se font en ladicle saulnière, pou r  lesquolx je  me con-
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forme en t ièrement  à vostre advis, que  le consentement du pays n ’y est 
nul lement  nécessaire. Et  je vouldroyc bien que ces Seigneurs, qui,  à 
chaque pas, allèguent la l iberté du pays et les privilèges, m o n t r a s s e n t  ces 
privilèges et déclarassent  en quoy l’on laict contre la liberté dudict  pays, 
lequel je confesse est franc, et que  pour  ce s’appelle la Franche  Comté, et 
que  l’on n ’y doibt  imposer  contribut ions, sinon de leur pure volunté 
et que pour  tant s’appellent  dons gratui lz ;  mais en tant d'aultres choses où 
ils allèguent ceste libériez, je  ne me sçay imaginer sur  quoy ilz se fondent,  
sinon pour  parler  gros, et pour  procurer  par  ce moicn d ’allérer les affaires 
et les voluntez et affections des bons subjeclz. Et Dieu pardoint  à Monsieur 
d ’Andelost.  mon nepveur.  que  luy et nul très semblables tenoient souvent 
telz propos, dont  je l’a y repr ins,  et pourtant  sçay je  que  aucungs avoient 
mis eu avant de l 'entretenir  hors le pays et luy et aucuns aullres de sem
blables hum eurs :  et vous pouvez penser  quel préjudice cccy pour ra  «porter 
à ses enflans, lesquels  touteffois j ’aideray fort volunliers en tout ce que je 
pour ray ,  en ce que  sera faisable, auslanl  et plus que s’il estoit vivant. Car 
ayant  esté une  fois résolut  à obl ier  les choses mal  passeis, je ne veulx 
q u ’elles me relornent  plus en mémoire.

Il seroit plus que  requis que (com m e vous dictes) l’on fait un prévost  des 
inareschaulx de qualité,  bien accompagné, et avec instruct ions pert inentes  
et que  l’on cusl g rand regard sur  sa condui lte;  mais allons par  ordre  et 
remédions premier  à la cour  de parlement ,  cl après, cest aul tre poinct,  à 
mon advis, pourra  venir  ensuyte.

Il n’est rien de ce que l’on vous a diet du cardinal Borromeo 1 que  seroyl 
icy mal propre pour  (raicter la paix. Bien ont  sollicité les Francois  à Rome 
par  personne interposite,  que l’on envoya, icy et là, légalz, et s’ils fussent 
venuz icy, les responses esloienl jà toutes prestes : et au regard des ligues, 
que  l’on vous a d i d ,  de tant  de Rois el princes d ’Allemagne, je tiens pour 
certain que  les François  les poursuivent ;  mais, jusques  à ores, il n ’y a pas 
grand fondement,  sinon entre  la Royne mère et Don Antonio et que, en 
Angleterre,  on traictc de sorte que  les François pensenl  t romper  les Anglois 
el les Anglois les François.  L’on verra quelle en sera la suilte.

1 Charles ISorromée, n rv e u  de Pie IV, a r t  hcvcquc  de  Milan, g ra n d  pénitencier  de l’Église, canonisé 
p a r  Paul V p i i  1010, 20  ans ap rès  sa m o r t .  (J.)
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XXV.

LE CARDINAL DE G R A N V ELLE  AU R O I.

(M anusc r i t  9171 de  la B ib lio thèque royale ,  à Uiuxelles,  l. I l,  fol. 12t.)

Madrid, le 5 m ars  i 583.

Al Rey, de mi mano por  accompailar  la consulla para la provision del 
obispado de Gergen toen  Sicila.........

Con esta ira la consulla, que Vueslra Magestad ha mandado se le 
embiasse brcvcmente sobre la provision del obispado de Gcrgento,  para
lo quai proponemos  a Vueslra Magestad dos subieclos m uy  a proposilo 
ainbos, y  aprovados : y el pr imero nonibrado esta ya en Sicilia, adonde 
ha servido nlgunos aîïos, y  me asseguran que bien. Dénias de los dos ha 
parescido al conscjo, que yo represenlare a Vueslra Mageslad el doclor  
Carvajai,  regenle de Sicilia, que en Sicilia ha servido de inquisidor,  y 
conosce la l ierra; en este conscjo ha serbido bien, demas-que es esserci- 
lado en cosas ecclesiaslicas, haviendo sido provisor de algunos obispados 
en Espafia, y  lenido por  aca cargos en la inquisition. Es de la orden de 
Santiago, con que  serviria en lo de las ordenes en aquellas parles. Ma sido 
(rabaxado de apoplexia, y la terne, y  liene olras indisposiliones, que 
en lierras callienles le ofienderian nienos. Vueslra Mageslad lo conosce 
ya mucho ha, y de su persona Le podra hazer  mas part icular  relacion 
el secretario Alalheo Vasquez (jue le conosce mucho.

E n  marge,  apostille de la main du Roi  : A la consulta que  bolvera aqui  
respondo lo que  vereis, pareciendome que  aquello estara bien assi, y  loque 
loca a Carvajai me acordareis con la memoria  que  se me ha de embiar  . .  . . 
p e r s o n a ..............vra la pension que  me pareciere reparti r.

1 Mulhco V asquez de  Leva, secré ta ire  de P h i l ippe  II. Voyez D a n v i l a  y  C o l l a d o ,  El poder civil en 
Espafia, t. V, p. 69S.
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XXV.

A N A L Y S E

A v is  a c co m p a g n a n t  la c o n su lte  e n v o y é e  au Roi pour  p ou rvo ir  à l 'êvêc l ié  de  G irgcnti ,  

en S ic i le .

I n d é p e n d a m m e n t  des  d e u x  candidats  déjà p r o p o sés ,  le C o n se il  a c h a r g é  le Cardinal  

d e  p rése n ter  à Sa M ajesté  le d o c teu r  Carvajal ,  a n c ien  inquis i teur  et p r é se n tem e n t  

r ég en t  de  S ic i le .

E n  m arge  de  cet av is ,  le I lo i ,  pour  sa déc is io n  to u c h a n t  la c o n su l lc ,  ren vo ie  à u n e  

r é p o n se  q u e  n o u s  ne  p o s sé d o n s  pas. A u  su je t  d e  Carvnjal il r éc la m e  le m é m o ir e  qui  

doit  lui ê tre  rem is .

. XXVI.

MAR G U E RI TE  DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives l 'arnésicimes it Naples, fascicule 1756.)

N a m u r ,  le (i m ars  1K83.

Esscndo io informala d i e  nella persona di Don Ambrosio Pialli,  cano- 
nicô di San Nazzaro in Milano, concorrono molle buone parli  et qualilà,  
desidero chc da Voslra Signoria l lluslrissima sia favorilo appresso Sua 
Maeslà, si corne la prego, occio Io proveda délia provoslura di Sanla-Maria 
délia Scala, clic horà vaca per  la rcnunl ia  clic ne fà il vescovo de / t ique  
(zi/cr/f/e-Acqui?), clic mi persuado &àrà lal cura ben’ impiegala per  la causa 
suddcüa,  cl per  esser cgli di clà di cinqtianla anni  el liaverne servili vcnl’ 
uno in della cliiesa tlclla Scala, el ollre a i suoi merili  si aggiungono i ser- 
vilii chc Giov. Rallisla, suo fralello, lia fallo molli  anni in quesli  paesi nella 
professione d ingegnero : insomnia rcslerô à Voslra Signoria l lluslrissima 
con mollo obbl igo di quanlo farà à benelilio di esso Don Ambrogio.
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XXVI.

A N A L Y S E .

La D u c h e s s e  pr ie  le C ardinal  d e  v o u lo ir  b ien  r e c o m m a n d e r  au Roi don  A m b ro ise  

P ia l l i ,  c h a n o in e  de  Sa in t-N azaire  à M ilan ,  pour  la prévôté  de  Santa Maria dé lia  Seala ,  

vacante  par su ite  de  la ren onc ia t ion  d e  l’é v è q u e  d ’A equi.

In d é p e n d a m m e n t  d e s  m ér i te s  de  son protégé ,  M arguer ite  fait valoir  ceu x  du  frère de  

c e lu i - c i ,  J e a n -B a p t i s t e  P iat l i ,  qui a servi pen d a n t  p lu s ieu rs  a n n ée s  aux P a y s -B a s  c o m m e  

in g é n ieu r .

XXVII.

MA R G U E R IT E  DE PARME AU CARDINAL DE GRA NVEL LE .

(Archives Fan iés ie im es  à Naples, fascicule 1730)

N a m u r ,  le  6  m a r s  I88Ô.

Quanto il Signor Giov. Rattista del Monte 1 sia meritevole della gratia di 
Sua Maestà et di essere da Ici favorilo, et per  li molli et buoni  servitii cite 
ha fatto conte per  le sue buono parti et quali tà,  non fô dubbio  sia noto à 
Voslra Signoria Illustrissima et d i e  per  ciô non sia di bisogno che da me 
si racconli  : ma corne egli si è risolulo, et con raggione, andar  liora à far 
r iverenza à SuaMaeslà cl à rappresentarl i  quanto di più l ioccorre ,hô  voluto 
far sapere à Vostra Signoria Illustrissima che per  diversi rispetti,  et per  
la purlicolar  afTetlione che à dello Gio\ . Battista porto,  li desidero ogni 
avanzamento et satisfaltione, per  taulo la prego instanliss imamente à favo- 
rirlo; et di modo che egli non solameute conosca la mia intercessione

’ Je an -U u p t is le  de M onti ,  favori d 'A lexa ndre  l 'a rnese ' el  l ieu tenan t-généra l  de la cavalerie  espa
gnole aux  Pays-Bas.  (Documentas ineditos, t. LX X IV , p. 422 .)

T o m e  X. 12



9 0 COKKESPONDANCE

appresso di Voslra Signoria Ilhislrîssiina li liabbia giovalo, mà riporli  delle 
sue pretenlioni  quella resolulione et salisfallione olie desidera, il clie mi 
p romcüe  fare quando  da Voslra Signoria llluslrissima sia preso da vero la 
sua protet lione,  corne di nuovo la prcgo a fare, cerlilicandola che riccverô 
in persona mia lullo quello clic a beneticio di lui farà et gliene resterô 
eternamenlc obligata : confidala d i e  per  mezzo di Voslra Signoria l lluslris
sima qucsto mio desiderio liara bnono eiïello, non mi stendcro per  liora in 
allro.

XXVI L

ANALYSE.

La dtie liesso  de P a rm e  prie  in s ta m m e n t  le Cardinal de  r rcn m m n m ler  an Hoi le  

si iiîtieur J ea n -B a p tis ie  del M onte,  san s  spéc if ier  pour  q u e l le  c h a r g e  ni quel  e m plo i .

XXVIII.

LE CARDINAL 1)E G R A N V ELLE A M A RGUERITE DE PARME, 

t.Att'hiv(".s l 'a im s i tu i i r s  :i Naples, fasi-icule 17r>0.)

.Madrid, le 11 m ars  IK83.

Madame, l’ordinaire  venu à ce coup de Lyon m ’ha apporté  les lellres 
q u ’il lia pieu à Voslre Allèze m ’escripre du xxiiu de janvier,  et avec icelles 
le dnpl ical  de celles du x du mesnies moys, auxquelles j ’ai jà respondu
par  l’ordinaire que part i t  dern iè rement  d icy......

Par  le commencement  de la lettre de Voslredicte Allèze, elle ramantoi l  
la licence pour  re tourner  en Italie, dont  elle lia jà plusieurs foys faict
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instance, et di t  maintenant  m ’en vouloir escripre plus part iculièrement  
par  ses premières  que  j ’actendray avec désir. Cependant  nous epérons que 
Sa Majesté arr ivera,  puisque vendredi  dernier  Icelle estoit jà à Caseres 1 avec 
fort bonne  santé, Dieu mercv, et avec icelle se t rouvent tous ceulx du sang.* <3
Je ne feray semblant  de sadicle licence jusques à ce que lesdites lettres 
de Vostre Altèze arr ivent,  que me pour ron t  donner  tant plus d ’esclarcisse- 
ments de sa voulante.  L ’on aclend icy l’Impératrix  lundy prochain,  à 
laquelle, à ce que  l’on dit, mes Dames les Infantes donne ront  à disner, et 
l’yront  rencontrer ,  et que après  ladite Impératrix yra  louger en la maison 
joincte aux Descalsas. Ne sçay encoires si ce sera pour  aclendre Sa Majesté 
et par  ensemble résouldre ce q u ’elle délivra faire, ou si c’est pour  estre jà 
résolue de se vouloir  tenir là. Le prévost Eoncq est arresté malade à sept 
lieues d ’icy; mais je n ’entendz pas que  ce soit chose d ’importance;  comme 
il est corpulent,  peu de chose fa ici impression.  Dieu luy doint  sanie et que 
tost il arrive icy. De luy se pourront  entendre heaucop de part iculari tez;  et 
s’il y au ra  chose que  mérite que  Voslredicte Altèze en soit advertyc,  je 
n’obmectray de faire mon debvoir.

Arrivant Sadicte Majesté, l’on sçaura aussi en quelz termes demeurent  
les affaires de Portugal . Monsigneur  l’Archiduc, dois Setubal,  reprint  son 
chemin vers Lisbonne, comme il «voit esté résolu;  et oul lre  la charge du 
gouvernement ,  ha celle de légat, que Sa Saincteté luy ha donné  pour  deux 
ans, et non sans diiïicultez et mistères; car  il y eust au inesme consistoire 
contradiction,  l avant proposé Sa Sainclelé à l’imprévue pour  par  ce bout, 
plus faciliter la concession. L’on craingnoit  l’exemple pour  les François.  A 
ce que  je puis comprendre ,  de ce que  l’on m ’escript  de Portugal , il ne me 
semble pas que les choses y soient pourveues,  comme il conviendroit ,  
pour  le îvpoz de Sa Majesté; mais l’on me di t q u ’il y ha quelques instruc
tions que  se dressent,  que peult estre remédieront  à tout;  et pour  non 
sçavoir plus avant  ce qu ’en est, je  n’en puis escripre dadvantaige pour  
maintenant .  Le Marquis de Saincte-Croix est audit  Lisbona, cont inuant  
les apprestes  de l’armée de mer,  et l’on estoit après pour  faire part ir  que l
ques navieres pour  les Indes.

J ’ay jà adverly Vostredite Altèze de la provision d’aultres 400 mil escuz.

1 Cueercs.
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oullre les aullres 400 mil que  debvoient  aller par  la voie de Florence, où il 
y lia lieu de la difficulté. Et l’on lia dépesché inconl inant pour  y remédier . 
Je  ne sçais pas encoircs quel aura esté le succès. Qui m e c r o i r a ,  l’on pou r 
voira dadvanlaige pour  secoui i r  do gens el d'argent , et je les solicite tant 
que  je puis.

Encoircs  n’est arrivé le courr ier  de I Empereur ,  que debvoil apporter  le 
pouvoir  sur  le maiiaige.  A u k u n s  pensent  que  au lieu d ’icelluy, viendra 
Diediicbslain ou aull re de quali té.  La perte «lu Baron de Permesain 4 nous 
vient bien mal à propoz;  car PFmpereur  lia peu de ministres conlidans 
que nous soient favorables;  el nous pourr ions dire q u ’il y lia de la faulle 
de nostre coustel. pui que  nous ne procurons de les gaigner par  les moyens 
q u ’ilz sont gaignez d ’aull rcs,  que  certes je regrette et ramantois souvent,  
mais noz résolutions sont tardives, el non tousiours bien à propoz.

Le Duc de Terranova de raison seia jii passé, oyres que nous n ’en avons 
ault re nouvelle, que  d ’une tartane françoise, arr ivé à Barcelone que dit 
l’avoir rencontré  vers les is 1 es d Hcres \

La négolialion des 4-0 navieres de Biscaye se continue,  mais en choses de 
telle quali té il n’y ha jamais  faulte de difficulté, jusques à ce q u ’elles soient 
du tout bien cnchem inées , el mesmes pour  la content ion que souvent  
advient  entre les ministres,  dont  icy il n’v ha faulte. Touleffovs l’on en• J v
espère bien, et l'on esl après pour  y faire ce que convient.  A la vérité ce 
seroil l’une des choses des plus importantes  que  l’on pourroi l  faire, pour 
tenir  en bride les voisins.

Les agenlz de Monsieur le Duc de Parme sont cncoires icy, actendans la 
venue de Sa Majesté; el su r  leur  charge et ce que  les concerne, j ’ay désià 
donné  à Voslredite Allèze tout l’advert issement  que  pour  maintenant  je luy 
sçauroie donner ,  l’assl icuranl  que je n ’oblicray de rendre en leur endroit ,  
et en tout ce que concernera  ledit Signeur  Duc et la maison, tout le bon 
office que nie sera possible, conforme à l’obligation que je y recongnois.....

' A d a m ,  .‘• c ig n c u r  do  J ) i e l r i c h s l e in ,  conse i l le ! ' cl c a m e i i e r  d e  l ' e m p e r e u r  M ax in i i l ie n  II c l  son 

a m b a s s a d e u r  en  K sp a ^ n e .  Il fut a u s s i  a t t a c h e  à la c o u r  de  R o d o lp h e  II, y  r e m p l i t  1rs f o n d i o n s  de 

c o n s e i l l e r  in t im e  e t  fui c h a r g é  p a r  ce  n ionar<[uc d e  d i f f é r en t es  m i s s i o n s  d ip lo m a t iq u e s .  Né en  lt>27, 

il m o u r u t  en  ISSIÜ. (C rosses  universa l Icxicnn , t. V II ,  p p .  N77 e t  8 7 8 . )

1 l i e rn s le in  011 P e r n s t c i n .  V oyez  p lu s  h a u t ,  p.  5.

1 Les îles d ' i l )  ères,  dan* la Médite rranée.
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Je  n ’ay failly de faire passer oultre la coppie de ce que  Mario Cardoino 1 

ha escripl  de la défaicle de qual t re  enseignes de raytres. à Burgault  \  donl  
il ha pieu à Vostredilc Allèze me donner  advert issement , et de ce la remer- 
eve-je bien humblement .

J ’ay faict les diligences nécessaires en court  pour  avoir les lettres de 
Sa Majesté au Comte d Olivares en faveur des a (Ta ires de Vostredilc Allèze; et 
Don Joan de Idiaques m’escript du vm de ce moys, que par  le premier  il 
me les envoira, ayant  jà faict de mon coustel l’ollice par  mes lettres, à l’en
droit  dudi l  Signeur  Comte.

Aussi ay-je respond» à Voslredite Allèze su r  ce du trésorier Ardin-  
guello 3, lequel m"ha escript adjoustant  à ses lettres ung cscript pour  sa 
juslificalion que  j ’ay envoié avec sesdites lettres au visilador Don Lope de 
Gusman *. luy enchargeant  d ’y avoir le regard que convient,  ne s’y pouvant  
faire aullre chose que  de remeclre  le tout audi t  visi lador  et de luy recom
mander  que tort  ne soit faict audi t  Ardinguello. En quoy j ’espère q u ’il aura 
regard.

Nous aclendons icy Aldobrandino,  que  j ’enlendz est allé à Saint-Jacques 
pour  faire le voiage pendant  que  Sa Majesté s’enchemine vers icy. J ’en-  
tendray  fort voulenliers,  à son arrivée, ce que  de la part  de Voslredite 
Allèze il me doibt  dire de ce que passe à l’Aquila,  pour  su r  ce adviser  s’il 
conviendra que  de mon coustel s’y face quelque chose.

1 Le colonel .Mario C ardu in i  ou Cadoigno. Voyez le tome VIII , p. 55.

* B orgcr l iou t .  Voyez p lus  h au t ,  p. 2 5 .
‘ A ndré  Ard ingucl l i  ou A rd inghell i ,  t r é so r ie r  royal  des Abruzzcs. Voyez le tome V III ,  poges 517 

c l  3 4 8 .

* Don Lopcz de  G uzm an, d u  Conseil  royal ,  nom m é v isi lador  du  royaum e de Naples à la fin de 

l 'année  1582. (Voyez H errera, l. Il, p. i!)y.)
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XXIX.

LE CARDINAL DE GRA N V ELLE A BROISSIA.

( I m p r i m é  d a n s  1rs l e l l i e »  i né d i t e s  d u  o; idii isi l  d e  ( i n u u e l l e .  p u U i i i h  p a r  W. J i m c a ,  |>. ! i i . )

.Madiid, le 15 m ars  1Î>S5.

Monsieur  le conseiliier, je respondz à vos a u 11res lettres par  la main de 
Renard ;  je respondray  avec cesle à celle du x de janvier ,  signée 0-+-; aux 
aullrcs que  n’uni  ladicte m arque ,  vous usez île la chiffre, laquelle je reliens 
en nia main sans la comm uniq uer  à aul tre qui  que ce soit, cl n’est besoing 
d ’en user, synon en ce que  nécessairement en lia de besoing.

Vous ferez ver tueusement  de vous compor tan t  comme vous dilles, faisant 
plaisir à chacun,  en ce que se peu 11, sans faillir au debvoir,  et faisant g ra 
cieux receul à chacun  avec affabilité et escar lant  lout ce que l’on dit, et 
eslre retenu à dire, comme vous estes, par  vostre prudence,  évitant s ingu
lièrement. tant qu'il sera possible, de p iand re  pique avec personne.  Nous 
vous conduysez comme il convient  envers 155, faisant de vostre coustel ce 
que convient,  et vous employant  pour  luy et les siens; laissez le faire, et 
o )ez  ce que là l’on en dit sans vous y entreniesler.

Monseigneur le Pr ince me respond fort bien en ce que  je luy ay escript 
des affaires de Bourgogne, dont  j e  pense vous avoir envoie la coppie; et me 
dit q u ’il fera précisément ce que je  luy ay escripl. Aussi me respond de son 
eouslel de mesme Monsieur le président  d Artois \  Je  treuve bien malvais, 
comme je luy escripl par  delà et en Bourgogne,  ce que  Monsieur le Comte 
de Champli le mecloil  en avant (je crois que avec bonne intention, sans 
penser  plus  avant ce que  cela pourroi l  emporter)  que l advis et information

1 Le secré ta ire  d 'É ta t  Je an  Kunck é la i f  peu estimé. Tort  p résom ptueux ,  q uo ique  com plètem ent 

dem ie  de talent e t  d ’expér ience  des affa ires , il p rê ta i t  so u v e n t  à la cr i t ique .  Voyez le p o r t ra i t  q u ’eu 
t race l’alilii! Hoisot (Projet de la vie du cardinal de Grauvelle ; lettre de Tloisot à Pelisson, p. 7!); et 
celui plus tr is te  encore  qu 'en  fai t  Don P io s p e r  Lévesque (Mémoires du cardinal de Grauvelle, t. I, 
p. !)•-!. (J ) A lexandre  l ’arnesc  et  d ’Assonleville avaien t  p o u r  lui le plus souve ra in  mépris .

* Le p ré s id en t  Riclianlot .
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que l’on demande  à ceulx à qui  I on un ha escript dos désordres qu'il y ha 
el des remèdes,  s 'assemblassent pour  donner  leur advis ensemble;  car 
nous n ’aurions l’opinion libre d 'ung  chascun,  et la mult i tude pourroi l dire 
ce que  nul en part icul ier  oseroit, et qui  ne suyvroit  leur commung advis 
s’en resenliroient,  et préterulroient cy-après  pour  nécessaire, en choses 
semblables,  leur advis contre  l’auclor ile  de Sa Majesté, que  peult  donner  la 
loy et ses ordonnances à ses minisires de juslice  quelle il luy plait, sans 
advis ny consentement ,  ny de la court  de Parlement , ny des Eslalz, sinon 
où il seroil question de changer  les coustumes ou les privilèges du pays. Et  
donnan t  chascun son information el advis à part ,  l'on ne sçaura l’advis de 
qui  l’on aura suivy;  car ce que  ne dit l’ung peut dire l’aullre. Je  liens ce 
point  pou r  de bien g rande  importance.

C’est ung grand  plaisir que le conseil privé soit si libre de passions et 
parlicularilez. Dieu doint  q u ’il dure ,  el Dieu voulût que ainsi fût en la cour  
de parlement à Dole, et en tout le pays;  il fault aller le procurant  le mieulx 
que l’on pourra ,  et ne fault despérer que cecy ne se prengne à cueur ,  et 
mesmes le redressement  de la jusl ice et police; et l ’un el l’autre  est bien 
aussi corrompu aux  Pays d ’Embas  par  des longues guerres,  que, s’il plaît 
à Dieu, se pourra  remédier  après,  à quoy vous ayderez avec les aultres. 
Les désordres des gens de guerre  de toutes nations sont  grandz;  la faulte 
de vivres et d ’argent  couvre la culpe, mais il y fauldra remédier , el je le vais 
procurant  tant  que je puis. Le désordre des François  pourra ,  comme j ’es
père, ayder  beaucop à redresser  noz affaires, si nous embrassons bien l’oc
casion que tous les jours  je  ramantois.

Ledict Signeur  Pr ince escript  que, nonobstan t  ce q u ’est succédé en 
Anvers et ailleurs, el le massacre des François en lant  de couslelz, q u ’il 
continue son précédent deseing d ’envoier  icy personnaige bien instruict,  
et mesmes pour  donner  contentement  aux Eslatz qui  le désirent,  combien 
que  je ne le t rouve nécessaire; car  il n ’a failly de donner  austant  des adver-  
lissements de ce que passe, comme le pourroi l  faire qui que ce soit qui  
vienne. Il ne déclare qui  sera colluy q u ’il choisira à cest effect; je ne pense 
pas que  ce soil 29 ‘, que, s’il est saige, ne debvra désirer  d ’eslongner,  que 
ne pourroi t  convenir  à ses besoing : si l’on verra ce q u ’en sera.

1 Ce cliilTrc dés igne le p rés iden t  R ickardot.  (J.)
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Je liens <jiie ce que di t Monsieur le président  d’Arlois soit à propos, que 
si les re l igieu lxde Mont-Sainte-Marie faisoienl instance pour  le mesine que 
désire l 'abbé, pour  Monsieur le Pr ieur,  que cela faciliteroit et donnerait  
tant  mei lleur  couleur au regard du prolhonothaire  du Perez; je tiens que 
l’on ne donnera que lque  ndvis que  l'on aye demandé ault re coadjuteur  à 
l’abbé (|ue celluy qu ’il vouldra,  et Monsieur le prévosl  Foncq ha raison de 
dire  que l’on t rouvera dilliculle en ce dudict  prothonotaire  de donner  deux 
abbayes de diflerens habitz,  estant les choses plus eslroictes que cy-devant.  
J ’espère que, despuis  voz letres escriptes, l'on aura proposé à Monseigneur 
le Pr ince la requeste de l 'abbé en laveur de Monsieur le Prieur, puisque 
Jedict Sieur  Pr ince se t rouve à Tornay,  et que j ’espère que Monsieur 
levesque 1 sera jà refaiet de son cal liarre; et pour  en avoir bonnes nou
velles, j ’aclendz l’ordinaire  de Lyon avec plus grand désir, espérant qu ’il 
m ’en apportera;  et ayez bon couraige. J ’espère que tout succédera avec bon 
ettecl.

Je  vois le fondement que vous prenez pour  la response que vous avez 
donné  a l’escuyer Chavirey *, que  je  ne puis contredire,  cncoires q u ’il m’en 
desplait,  mais il fauldra que je  serche aullres moyens pour  démont rer  la 
grat i tude de l’obligacion que je  vous recongnois et aux vostres, en quoy 
vous ne trouverez jamais  faulte.

L’assemblée des Eslatz que tant  l’on désire, ne se soliciterait lant. si 
Sa Majesté défendoit le surject  et les récompenses que se donnent  pas 
br igues et faveur plus que  par  mérites, et se voit cler le désir  que l’on lia 
de manier  argent  : dont  j ’escripz cler où ii convient, et, sans nommer  Mon
sieur  Mercenet 3, ay cscript à Monsieur le président  d ’Artois combien est 
prétentieuse l’accreue des conseiiliers, et tant plus les supernuméra ires  et 
maislres aux requestes.

Nous actendons de br ief  icy Sa Majesté; l lm péra l r ix  * y arr ive demain;

1 L 'cvcquc de T o u rn a i ,  Maximilicn Morillon. (J.)

’ Chavircy, bou rgu ignon ,  dévoué à Granvelle.  Voyez le lome IX, page 28U.

3 P h i l ippe  Marccnet,  conseil le r  laïc au p a r len ieu l  de Dole, lï)8-.!-l! i84, p rofesseur  et  r ec teu r  de 
l’un ivers i lé  de Dole. (J.)

* Granvelle  veu t  sa ns  d o u lc  p a r le r  ici de  Anne-M arie ,  fille de l 'em p ereu r  Maximilicn 11, femme de 
P h i l ippe  11. (J. )  C’es t  une  e r re u r .  Il s ’agit  de Marie,  im péra tr ice  d 'A llemagne et  s œ u r  de  Ph i l ippe  II.



plusieurs de la court  sont  jà arrivez. Monsieur Foncq est à Covaruvias 
vu lieues d ’icy, arreslc d ’une  colicque graveleuse;  il sera icy, comme il 
mande,  merquedy.  L’on a pourveu d’autres 400™ escus nouveaulx,  oullre 
ceulx de Florence,  où il y  avoil entrevenu de la diflicultc : et je solicite ce 
que  je  puis,  nouveaul  secours de gens et d’argent,  pour  non pe rdre  cesle 
belle occasion, Monseigneur l’Archiduc-Caidinal  demeuran t  à Lisbonne 
gouverneur  et légal pour  deux ans.
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LE CARD INAL DE GRANVELLE A MORILLON , ÉVÊQUE DE TOURNAI.

(Lettres île divers, 1. IV, fol. il).)

Madrid, le mars 1Ü83.

Je  vous prie vouloir rainenlevoir de ma pari  à Monsr le Pr ince de Parme 
que  ce que  plus porta  de préjudice aux  affaires publ icques a esté ce que 
l’an 57, contre  mon advis, l’on assembla les Eslalz généraulx pour  Iraicler 
avec eulx joinclement ,  et lors l’on feil di re et prétendre par  la mult i tude 
ce que  nul en par ticul ier eust osé mectre en avant.  Et là lut en effect la 
conl irmalion de la liglie, et que l’on donna l’adminis l ra l ion des aydes (les 
tyran t  des finances de l’auclor ilé du maislre) aux marchands  que  pres- 
loient argent avec inlérelz aux Salrapes pour  le proudi t  q u ’ilz l'aisoienl; 
Iraflcquans de l’argent  publ icque, et pour  ce suspendant  le paiement  des 
bandes d ’ordonnance el aullres gens de guerre,  sept el huict  mois et plus;  
et despuis lousiours loules malvaises poursuyl les  se l'aisoienl au nom des 
Eslalz Généraulx,  sans leur sceu, mais à la volenlé desditz Satrapes el des 
marchans  confédérez; et que l’une des causes pour  quoy l’on traicla apparl  
avec les Eslatz réconciliez lut pour  rompre  ceste lighe el union,  luy rameii-  
tevanl l’ancien proverbe : divide el imperabis,  el que le plus q u ’il polra

1 Cuvarruliias, dans  lu prov ince  de  Hurgos.

T o u e  X . 13
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traicter  séparément avec chaseune ville appart ,  faisant capitulat ions sépa
rées et condit ions différentes sera le miculx ; et ne sera de cest advis l 'abbé 
de Saincl-Gcrlrud que, pour  cont inuer  son crédi t et tyrannie  pour  soy et 
ses adhérons, faict ce q u ’il peult pour  r e to rne rà  la conjonct ion,  persuadant  
la convocation joinclc  de Brabant ,  pensant  cont inuer  à les faire cliiefz des 
aultres, comme luy et Oranges et aullres conjurez ont tousiours prétendu : 
et à ccste fin tend Vanderbeque. persuadé par  l’abbé de Sainct-Grrl rud 
que  le t rompe;  car  quan t  à luy et Martini, je liens que leur intention soit 
bonne;  mais l’on les t rompe à couleur  de dire que  ce soit le vray moyen,  
et que  pa r  ce boul t  tout se rhabi llerai .

Ce point  me semble si important,  q u ’il m ’a semblé le debvoir  ramenle- 
voir par  vostre moien. Je  suis bien d ’ndvis que  l’on doibt  consent ir  l ibre
ment  à ceulx qui se vouldront  ret irer pour  la religion, qu ’ilz vendent  cl 
t ransportent  leurs biens, et que l’on ne travaille nv par  exécut ion dos 
placcardz ny aul l remcnt  cculx qui  vouldront  demeurer  sans faire scan
dale, et ne consentant  ault re exercice de religion que de la catholique,  et 
qu ’il n’y ayt presches ny convenlicules, par  sermons cathol iques et fré- 
quens, comme l’on souloit  faire, et donnan t  par  leur vie les cathol iques 
ecclés:asticques bon exemple. Il failli espérer que, avec la grâce de Dieu, 
tout se réduyra peu à peu, et que les proscheurs cl ministres hérét iques 
que  ne se vouldront  réduyre,  que l’on les dédiasse, sans s 'attacher aux 
biens, pour  osier toute suspilion qu ’il y ayt de l’avarice ineslée; plusieurs 
abusez, rocognoissantz la meschancelé  des hérétiques,  cause de tant de 
misères, se réduyront .

Le lloy est jà près de nous et l’impératrice entrera au jourd’huy icy. 
Monsr le prévost Fonch a esté arreslé jà sept jours  à Covarubias par  une 
rétention d ’urine. Il a cslé saigné cl purgé,  et ur inant ,  l’ur ine esloit si 
puante  que l’on ne la povoit souffrir. Il doibt icy arr iver  après domain.  
Oullre ce mal. la teste se sent et se doubloit  l’on de appoploxie, pour  e.slre 
gras et pesant. Dieu luy doint  sanlé. Si Dieu l’appolloil,  je lions que I on 
no polroil  miculx choisi r que  Assonleville que  l’on t iendroit  on bride, ou 
quoique ccclésiaslieque s’il y en avoit quo fust à propos. Je  liens que pour  
riens je ne consenliroie à m ’en charger;  car  je ne suis que trop empcsché 
et pour  plusieurs respoetz. Il ne me convicndroit  ny au public,  el ceulx 
de là en murmureroienl .  Vous y porrez penser  que je me voids du tout
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résolu de en ce cas refuser  absolulement la charge si on me la vouloit  
donner .  Bien vouldray-je ayder  comme du passé, celluy qui  l’aura...

XXXI.

M A RG U ERITE DE PARME AU CARDINAL DE G R A N V EL LE.

(Archives Karnésiennes à Naples, fascicule 1730.)

Namnr,  le 17 m ars  1883.

Dipoi che Yostra Signoria lllustrissima scrissi alli 5 del présenté, ho 
ricevulo la sua dclli xi del passalo con le buone nuove della salute di 
Sua Maestà et persone reali, et par imenle  di quella di Vostra Signoria 
l l lustdssima.  che ine ne rallegro infinilamenle assicurandola che riceverô 
grandiss ima consolal ioue in haver spesso simili avvisi. Resto avvisata come 
il r ilorno di Sua iMaeslà in Casliglia si leneva assicuralamente per  la inelà 
di quaresima,  à talc chc hora vi puè essere arrivato, 6 , vicino ad arrivare, 
il che corne ho scrillo con diverse allre mi lorncrà  mollo approposi to per 
t ral lar  et ol tener  la licenlia di andarmene  à r iposar à mia casa, in confor- 
mità di quanlo hô avvisato Vostra Signoria l llustrissima esser di bisogno, 
et desiderare, et part ieolarmenle con mie leltere de' 7 del passalo,  di che li 
mandai  il duplicuto con la suddetta  mia ul tima, cl mi assicuro che non 
lascerà Ici, sicome mi promette, di far ogni caldo ollilio et operar  di maniera  
che con buona gratia di Sua Macula io venglti consolala et salisfalla tulta-  
via torno à dirli che ciô desidero ogni giorno d’avanlaggio, et perô di nuovo 
la prego quanlo più pregar si possa inlerporsi da vero perche senza di la l-  
t ione mi si concéda il complimcnlo di queslo mio giusto desiderio, chc 
maggior  gratia non polrô ricevere, per  le tante ragione che sono chiare  et 
à Vostra Signoria lllustrissima hô scrillo, et l 'havcrà detlo I’Aldobrandino 
onde n ’aspelto con brevità la buoua  resoluttionc.

Assai presto mi pur che in Lisbona fussi comparso l’avviso del successo
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in Anvers poco dopô doveranno esser arr ivate le lettere di qua et in par
ticolar le mie eon la relation del fatto ; nè sin’ à liora di tale accidente si è 
cavato conslrul lo  alcuno, non ostante li diligenlie ehe si sono faite et fanno. 
Tiene il Pr incipe inio (igliolo pratica, el si puô dire concluso accordio con 
Alanzone, come egli ne deve dar  part icolar notilia à Vostra Signoria Ilius- 
trissima, heil che lei sa quanto puoco la persona si possa prometlere  del 
procedere dei Franzesi che stanno sempre posli vel vantaggio, cl nell’ 
artifitii; presto si doverà vedere se dieono da vero o burlando,  et sia 
sicura ehe si è perso molto per  il mancamento de i denari,  et si perderà 
ogni giorno più con il tardai- à venire la provis ione:  che in vero resto s lu -  
pefatta di tanta prolixità ehe usano quel I i dell’ azienda, ni à voglio credere 
ch’arr ivata Sua Maestà à .Madrid si debbia in queslo mutar  stile, stanle 
maxime li rioordi, et sollecitudine di Vostra Signoria l lluslrissima, la quale 
ringralio g rand im ente  per  quanto offera et promette fare à benefitio delle 
cose del Signor  Duca mio, et cosi ne spero di lutte buoniss imo exito. Circa 
il particolar di Donna Margarita, mia nipotc ,  s’andava t ra ttando con il 
mezzo del cardinal l iorromeo di venirne a qualche conclusion«, et per  li 
ullimi avvisi ehe tengo par  ehe vi fussi speranza di poter seguir  presto, il 
clic à lddio piaccia, el sia con salisfattione di tutti, ehe derto questo affarc 
mi tiene in gran pena.

Resto à N ostra Signoria llluslrissima con obbl igo del pensiero ehe tiene 
in farmi sapere quanto passa di nuovo, et sarà ollima cosa ehe il Marchese 
Santa-Croce esea con la sua armala prestamente, et se preveniià i nemici 
corne si deve credere non puô laxiare di far huonissimi efl'elli, et i mede-  
simi seguirebbono ,se l’armata di liiscaia uscissi et s’accoslassi à quesli 
mari.  Di (Polonia nun ci è cosa ehe far sapere à Vostra Signoria l lluslris
sima el con il legato del Papa, el depulal i dell’ Imperatore ehe s’inlcnde 
devono venire, fiotriano li all’ari pigliar buona piega: tenga N ostra Signoria 
llluslrissima la mano ehe Sua Maeslà niella il suo favore, et doni  ogni 
asistenlia à queslo negotio ehe è dell’ imporlantia el eonseguenl ia  ehe si 
lascia interniere, et in particolare per quel cite locca à quesli  paesi. Il Duca 
di T e n a n u o v a  larda troppo à eomparire  à Milano dove è mollo necessario, 
non stando bene i stali senza capo, cl governo.

1 Allusion  à rctliaulTuurcc du  duc  d 'A njou à Anvers ,  connue sous le nom de Furie  Française .



Mi persuado d i e  sia costi comparso il Signor  Commendalor  Maggiore el 
aspclto d ’intendere in quel che saiä impiegato. IIo scrillo all re volte ä 
Vostra Signoria Illustrissima el pregalola a favom e  il Conle di Mansfell, 
el le cose sue, et perche efTetlualmente egli merila mollo, la prego di nuovo 
ä far ogni ulTitio con Sua Maeslli perche li dia salisfallione el contento,  che 
scndo 1 ui di quella elä clie e, non seli doverria dilalare quel che con esso 
si vuol fare.
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XXXI.

A N A L Y S E .

La D u c h e s se  d e  P a r m e  su p p lie  le card inal  d ’in s is ter  p lus q u e  jam ais  a u p rè s  du R o i ,  

dès  q u e  Sa M ajesté  sera r e v e n u e  en  E sp a g n e ,  à la m i-ca r èm e  p r o b a b lem e n t ,  po u r  q u e  

le  so u v er a in  lui a ccorde  la p e r m is s io n  de  re to u rn er  en  Italie.

J u s q u ’ici l ’on n’a pu tirer a ucun  prolit  d e  l'a flaire d ’A n v ers ,  dont la n o u v e l le  est  

p a r v e n u e  si p r o m p te m e n t  au R oi  à L isb o n n e .

L e  P r in c e  d e  P a rm e  est  en  pou rp a r lers  ou ,  pour  m ieu x  d ire ,  a conc lu  un accord  

avec* A le n ç o n .  Il e n  écrira p a r t icu lièrem en t  au Cardinal.  Mais , é tant d o n n é e s  les  

p ré ten tio n s  e t  les ruses  d e s  F ran ça is ,  la D u c h e s s e  se  d e m a n d e  si l'on peut  croire  à la 

s in c é r i t é  de  leu rs  protestat ions ,  ou  si c e l les -c i  n ’ont r ien  de sér ieux .

La D u c h e s se  c o m p te  su r  le  retou r  du Roi en  E sp a g n e  pour hâter  l’env o i  d e s  pro v i

s io n s  d ’argent.

E l le  r em erc ie  le  Cardinal d e s  bo n s  o f l ices  q u ’il offre d e  rendre  au D u c  de  P a rm e .

E lle  espère  q u e  par l’in term éd ia ire  du  card inal R o r ro m é e  on réussira  à r ég le r  la 

s ituation de  la p r in cesse  M arguerite  F a r n è s e ,  sa petite-fi lle .

E l le  se  fé lic ite  d e  la cé lér i té  a v e c  la q u e l le  l ’am ira l  Marquis de Santa Cruz presse  les  

préparatifs  de  l’a r m e m e n t  d es  va issea ux  de  son e scadre .  Au reste, e l l e  e sp ère  tou jou rs  

q u e  les  navires b isca y en s  d e s t in é s  à c o m p lé te r  la flotte e s p a g n o le ,  ne  tarderont pas à 

ê tre  a p p a re i l lé s  pour  po u v o ir  pren d re  part à la n o u v e l le  ex p é d it io n  aux  î les T e r c è r e .

E l le  n ’a reçu  a u c u n e  n o u v e l l e  d e  C o lo g n e ,  m a is  e l le  a u g u re  b ien ,  pour  la pacification  

d e s  P ay s-R a s ,  de  la procha ine  arr ivée  en  ce lte  v i l le  du légat du pape e t  d e s  d é p u tés  de  

l ’E m p e r e u r .  T o u te fo i s  il im porte  q u e  le Cardinal  fasse en  sorte  q u e  le  R o i  t ien n e  la 

m a in  aux n ég o c ia t io n s .
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E l le  tr o u v e  q u e  le d u c  d e  T e rr a n o v a ,  le  n o u v ea u  g o u v e r n e u r  du  M ilanais,  tarde trop  

à sc  r en d r e  à M ilan, o ù  sa p r é se n c e  est  n écessa ire .

E l le  p r é su m e  q u e  le g rand  c o m m a n d e u r  de  Cas li l lc  ( d o n  J u a n  d e  Z u îi iga ) ,  e s t  arrivé  

e n  E sp a g n e  e t  e l le  e s t  c u r ie u s e  de  savoir  à q u o i  on va l’e m p lo y er .

E l le  finit  sa lettre en  priant i téra t iv em en t  le C ardinal de  r e c o m m a n d e r  le C o m te  de  

M ansfelt  à toute  la b ie n v e i l la n c e  du  R o i .

XXX11.

M A RGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE GRA NVELLE.

(Archives Karnésicnnes à Naples, fascicule 1736.)

Namur, le 17 mars 1S83.

Dapoi ehe son’ qui  a Namur  liô conosciuto appresso la Signora Unghel-  
fort. sorella délia Duchcssa di Feria,  il presente Giov. Ingram, genlil’l iuomo 
Inglese, cl  per  la relatione cli’io ne Icngo mérita di esser’ favorilo, onde 
prego Vostra Signoria 111ustrissima ad haverlo in sua buona  raccomanda-  
lione, favorendolo nelle sue prelenlioni,  et di maniera  clie egli sene possa 
r i lo rnarc  salisfatlo quanto più presto sia possibile, assicurando V7ostra 
Signoria l ilustrissima clic ne riceverô contento,  et ne li resterô con grand,  
obbl igo et per  altro non c la presente.

XXXII.

A N A L Y S E .

La d u c h e s s e  d e  P a rm e  r e c o m m a n d e  au cardinal  de  G ia n v e l l e  J o l in  In gram , g e n t i l 

h o m m e  a n g la is ,  d o n t  e l l e  a fait la c o n n a is sa n c e  à N a m u r  c h e z  la d a m e  I lu n g ir l 'o id ,  

s œ u r  de  la D u c h e s s e  de  F er ia .  E l le  prie le  Cardinal d ’ap p u y er  son protégé  d a n s  sc s  

d é m a r c h e s  à la C our.
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XXXIII.

LE  CAR DINAL DE GRA N V ELLE  A BROISSIA.

(Imprimé flans les let tres inédites du cardinal de Granvelle, publiées par  M. Juuca, p. 99.)

. M adrid ,  le 23  m ars  JÏS83.

Monsieur  do Broissia, j ’ay rcceu. oullrc aultres letres vostres venues avec 
l’ordinaire  dernier ,  deux du xxv de janvier  avec cesle marque 0 -t-, oyres 
que  la plupart  pouvoi l  venir  de main d ’aul lruy.  La voye de* Cologne, oyres 
que  pour  là l’on dépesche toutes les septmaines,  sera à mon advis tousjours 
la plus longue, comme je  l’ay escripl à Monseigneur  l’évcsquc de Tornay,  
la nouvelle de la convalescence duquel me donne  infiny contentement,  et 
désire entendre le mesme quan t  à Monsieur le président  d ’Artois (’indis
position duquel  ne peult  estre synon de préjudice grand aux a lia ires. Et 
vous faicles bonne  et vertueuse œuvre de l’a ider sans luy donner  umbre,  
et ferez fort bien de non vous ingérer plus avant que .Monseigneur le 
Pr ince goustera,  cl puisque vous congnoissez jà son l iumeur, vous ferez 
saigement  de seconder icelluy, sans forcer nature ,  comme l’on dit. J ’espère 
que  l’on aura envoie les lelres, pour  avoir les informations et advis, pour  
remède des désordres  de Bourgogne, de eeulx que vous dictes en voz 
li 1res;  et par  celles que  j ’ay escripl par  delà, vous aurez veu mon opinion,  
conforme à la voslrc, qu ’il ne convient,  quoy  que die le Comte de Cliam- 
plite, faire l’assemblée, ny donner  advis joinctcment,  et que  en ce j ’ay pesé 
les ni es mes raisons touchées en voz letres. I l  m’est plaisir de veoir que 
vous cussiés receu les coppies, que  je  vous ay envoie, d ’aulcuns articles de 
mes letres escriptes audict  Sieur  Pr ince et audict  président  d ’Artois, que 
j ’espère prof i terez,  et ce que  j ’ay escript depuis, tant  en ce de Belin que  
de Mcrecrel, m ’ayant  respondu ledict Sieur  Pr ince q u ’il y  aura regard et 
q u ’il sc conformera à mon adviz. Vous avez fort bien faict de m et t r e  en 
avant  audict  président  que,  actendant  lesdicls advis, l’on mit la main à la

' R ichardot.
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compilat ion du volume des ordonnances,  pour  gaigner temps et y emploier  
ceulx que l’on jugera eslre à propoz;  et ledicl Seigneur  Pr ince feroit l ionne 
œuvre de, pour  donner  bride à la court de parlement , mectre en pract ique 
ce que nous usons icv en nostre conseil d’Italie, que seroit d’escripre à 
ladicle cour  de parlement et au président  que  l’on envoie les advis de 
chascun des conseillers que  sont enlrevenuz en l’assemblée, lorsque l’on 
lia conté ceulx que  ladicle court a donné sur les requestes desdicts con-  
seillier Belin et docteur  Mercenet; et, si bon vous semble, le pourrez vous 
dire  de ma par t  ausdicts Sieur  Pr ince et président  d ’Artois, el se pourroit  
fonder  la lelre sur  ce (jue l’on aye entendu que tous n’esloienl du mesme 
advis ;  leur faisant ce tour  troys ou qua tre  foys de leur demander  note de 
leurs opinions arraisonnées, l’on les y feroit mieulx penser. El  se pourroi t 
par  les mesmes lelres commander  que, quan t  il y a opinions contraires aux 
résolutions que l’on pran l  à pluralité de voix, que  l’on adnole les contraires 
et les fondements d’icelles pour  y pourvoir  après recours, quan t  il plairoit 
au maislre, et que  pour  ce il y eusl livre exprès que ne tient secret; ainsi 
s’en use il en plusieurs  lieux, dont  l’on se treuve bien;  car cela sert beaucop 
pour  faire cheminer  droit.

Puisque Monsieur de Mont-Saincle-Marie tient ferme, j ’espère que les 
poursuytes  du prothonotaire  contre  sa voulenté y ron t  en fumée, ny ne luy 
donnera l’on coadjuleur  contre  sa voulenté; reste de poulser  oul lre l’aultre 
poursuyte ,  puisque jà les fers sont au feu g, et que l’on est passé si avant, 
avec l’ouffre q u ’ont  faicl ceux que  vous dictes d ’y assister; et je  m ’assheure 
que Monsieur de Tornay  ne fauldra d ’v faire de son coustel ce q u ’il pourra;  
cl s’il semble que  de ma part  je doibje faire quelque aull re chose, pour  
ayder  à la besongne,  l’on m ’en pour ra  advei tir, avec l’opinion que  l’on 
peu 11 p randre de la voulenté et affection que je y ay.

Je  faiz ce que je  puis pour  soliciter le renfort de gens el provision d ’a r 
gent ; et la salie que  les François  on l  faict. que leur couslé si chier,  ha faict 
grand cha rgem en t  (miraculeusement ,  comme vous dilles) aux  affaires; et 
auront  bien affaire Alançon el Oranges de rat tacher  la confiance. Nous 
sûmes osbeyz que  les plus fresches letres dudicl  Sieur  Pr ince soient du 
xxv de janvier ,  el doublons q u ’il y ha quelques pacquets surpr ins;  aussi 
n ’entendons nous riens de France.  Dieu doinl  que  ce que  l’on ha dit des
puis des Gantois soit véritable; et que  l’on aye plus eslargy iMonsieur
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d ’Aigmont 1 cl Monsieur de Champagney *. Je  m’assheure que. si l’on donne 
accès libre à plusieurs pour  parler audict Sieur  de Champagne) ' ,  q u ’il pro
curera de leur  ouvrir  les yeulx.  Hz sont  faciles à se muliner  et non pas 
lousjours les plus difficiles à se réduyre.  Ce de la religion nous empescliera 
beaucop;  si ne fault-iI pour  riens consent ir  exercice de religion que  de la 
calhol icque ; avec ce se pourra  comporter  benucop pour  donner  temps aux 
desvoiez de par  bons moyens se r éduyre ;  cliascun est las de tant de misères 
quan t  par  trop dure.  Cculx que profilent de la guerre ,  et ceulx qui  à vil 
p i ix  ont acbepté les biens des ecclésiastiques, seront  fort contraires;  mais 
j ’espère que  nous aurons la mult itude pour  nous, que sera bien aveugle, si 
elle ne considère que  jamais ces misères ne cesseront, ny cessera la guerre,  
quoy qu e  puisse advenir , que  le Roy ne soit mis en la possession de ses 
estatz, et ce avec l’auclor ilé que y ont  beu ses prédécesseurs;  et avec ce, est 
prest à oblier toutes choses mal passées et les recepvoir m  sa grâce et leur 
estre bon père, pour  user en leur endroi t de toute clémence, et pour  leur 
procurer  I ancienne prospérité ;  à quoy aydera beaucop la commodité  qu ’ilz 
pourront  tirer du royaulme de Por tugal ;  et q u ’ilz regardent  et considèrent  
en quelz termes ilz seroienl,  si Ion leur  serroit le commerce d ’Espaigne et 
de Portugal.

J ’euz bien lard, par  voz lelrcs et par  celles dudict  Sieur  de Tornay,  les 
nouvelles de la griefve indisposition et du décès despuis advenu de feu 
Monsieur d ’Andclot,  mon nepveu, que  j ’ay infiniment  senti. Dieu, par  sa 
grâce, luy face mercy. Je  vous mereye cordialement  et à Monsieur de 
Chassey la bonne  affection que vous retenez à l’endroi t  des enffans, aus-  
quelz je ne fauldray d ’assister aussi de ma part  en ce que  je pour iay.  Le 
cors est jà en Bourgogne, où l’on condui t  Monsieur de Chasleau-Rouileaus, 
mon nepveu. Les 500 deniers sont esté bien despensez aux  frais de la 
maladie, funérailles et t ransport  du corps;  et si l'on recouvre de Monsieur 
de Monligny les 2,000 florins q u ’il luy ha presté, sur  l’assignation desgaiges 
dudict  Sieur, vous me ferez grand plaisir de tenir la main à ce q u ’ilz soient 
remis en celles dudict  Sieur  de Tornay.

'  P h i l ippe  d ’Egmont,  fils de l/am ora l.

* F ré dé r ic  P c r ren o t ,  se igneur  de  Champagne) ' ,  I rcre  du  card inal  de (Jranvellc .
'  J ean -T l iom as  Mouclie l-Perrenti t  de Granvelle, s e igneu r  de Maiclic et de  Cliâlcau-Iiouilland. (J. i
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Je doibz joindre,  avec an lires obligations que je vous doibz, I adveri is-  
senicnl <|ue vous me donnasles des dillicultez auxquelles l’on pourroi t avec 
le temps tomber , achaplant  Sauvan«, dont  je me suis du tout retiré;  et 
quan t  à Chevigny, le pris est bien liault à l i m Iran.s. J 'aclendray ce (|iie 
l’on m’en escripra de Bourgogne;  je ne gouste pas fort ce q u ’elle est si piès 
d ’Auxonne. et que dois là jusques à la maison il y a \ e  boys.

Monsieur de Chassey m’accroislra grandement  l 'obligation, par  ce que 
vous dictes il vcult faire, de m ’asseurer  du payement  de ce que m ’est deliu 
du passé de mes gaiges et pensions, et déans ung an, et encoires du cou
rant  à l’advenir,  (|ue sera à la vérité beaucop.

Vous ne de lnez  à mon advis ,  en façon quelconque. différer d’accepter 
l’ouffre que vous faiz de la place de novice à Saint-Vincenl 1 pour le parent  
de Mademoiselle vostre compaigne, sans acteudre place vacante; car le cas 
advenant.  je ne suis que trop impor tuné pour  aultres. et. cecy fa ici. la chose 
sera assheurée, et me feriez toi t et desplaisir d’en user  aul tremenl;  vous le 
pourrez escripre à Monsieur le pr ieur  de Vaulx.

Je  ne suis informé de ce que Monsieur le Comte de Cliamplite poursuvl ,  
pour  faire prollit des grannes de Sa Majesté au comlé de Bourgogne, et, 
soit pour  passaige d ’estrangiers,  ou les vendant  par  commissaire espagnol, 
sans double  les deniers sort i ront  du pays. D’t n pourveoir  Dole et Cray,  se 
faisant greniers,  et les renouvel lant . ne me semblcroit  mal. Je me double  
que ceulx que mectent  ces nouvellelez en avant  audicl  Sieur  Comte le font 
allin de prolliler de la inanience, luy offrant peult estre aussi proflil; enfin 
cliascun veult manger  du bien du Prince. 11 ne s’est icy parlé de cecy-, et, 
pour  n’en eslre plus par t icul ièrement informé,  n’en diray d ’advantaige.

Quant au Duc de Lorenne,  sa fin n’est aull re que  pour  empesclier que 
l’on ne longe gens de guerre  sur  ce q u ’il penseroi l avoir par  le parlaige; et 
je t rouve bonne l’opinion du conseil de vuyder  le différent de ceulx du 
comlé de Bourgogne; l’ung le fera venir  à l’ault re;  et synon,  il y aura bonne 
couleur  pour  demeurer  comme nous sûmes,  en ce q u ’il désireroil  fut changé 
aux frontières de Luxembourg  : du  proposl  icy de son ambassadeur,  j ’en-  
ti ndiz sa fin.

J ’espère que les affaires de Cologne passeront mieulx que du commence-

1 L 'o liburc de S a in l -Y in m i t  <li‘ Besançon, ilonl G ranvrl lc  ét:iit alibé. (.1.)
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incnl  l’on ne |)ensoit. La cite* lient bon. Si l’on procède à privation et élec
tion nouvelle d ’ung que  luy lace (este, il se trouvera bien esbey. Les princes 
que luy ouffrenl laveur  ne \ouldront '  ouvr ir  leur bourse pour  luv; cliascun 
en Alemaigne garde le sien, et la religion de la plupart  est l’inlereslz. La 
noblesse ne vouldra  pas perdre  l 'avancement de leurs parons par  le 11103011 

des éveschez et prébendes,  que cessoroienl par  ce que  l 'apostat vouldroil  
i n t r o d u i r e ;  et la salie des Franeôis nous servira là aussi beaucop.

Le lioy entre  demain à Sa int-Luurenl - lc-Koyal  du Scorial,  et lundy ou 
niardy sera ou plaisir de Dieu icy; et jà sont arr ivez grande part  des corti-  
sans, et y lia dix jours  que l lm pera lr ix  v est. iNoslre armée de 111er s’avance 
foi I, pour  assheurer  le corr ier  des Indes et empeseber  ceulx que  nous voul- 
droient  nuyre.

!,c Turq  est encoires bien empesclie avec le Sophy, et y ont lieu ses gens 
de nouveaul une  dure  aclainte Sa Majesté el tous ceulx du sang se portent  
fort bien. Dieu mercy, auquel je  prie qu ’il vous doint  l 'accomplissement de 
voz désir, inc recommandant  très-affectueusement à voslie bonne  souve
nance.

Monsieur le prévus! Foncq es! i o  arr ivé dimanche  dernier  el se porte 
mîeulx de l ' indisposition qu'il lia lieu de chemin de rétention d ’urine.  Plus 
je vois avant,  et plus je y  pense, plus je  demeure  satisfaicl du mariage de 
ma niepee avec Monsieur de la Ville-Neufve, et que l l e  soit eschappée des 
jeusnes gens, que  inonslroienl  y prétendre. Il est de bon lieu, parent  des 
pi incipaulx,  saige et jà bien avancé au service du maislre  ef du pays, et ha 
ho nneur  el biens pour  s ’en pouvoir honorablement  contenter . Moderato  
d u ran t  J ’espère que  ma niepee sera bien traictce de luy, q u ’est ce que  
pr incipalement je prélendz,  el non la sacrilfier pour  aullres. L’on tirera de 
cesle alliance trop plus d ’amitié que  des aullres. Madicle niepee m ’en 
eseripl comme fort s a I i s fa i c ( e et conlente.

Les preuves de Don Francisque, son frère, sont  achevées, et ha ses 
depesches pour  aller prendre l’habit  au couvent,  et dois là servir six moys 
aux galères, suyvant  les constitutions de l’ordre , el après rc lorner  troys 
moys au couvent,  pour  l’approbat ion,  et apprandre  les rcigle et observance 
de I ordre , affin de après faire la profession, el lors jo u y r  de rencomemle et 
des fruytz escheuz dois le Irespas du prédécesseur.

Vous aurez jà entendu par  letres de Monsieur  le Pr ieur,  voslre frère, le
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mariage de Monsieur le comte de Monlrevel avec la tille de Monsieur de 
Monlmarl in  s, que sera grand,  si ledicl Sieur  n’Iia enfans masles; et il vous 
aura escript comme Madame de Carnevalet traicte le Comte, et Monsieur de 
Montmarl in sa fille; et pour tan t  n’en diray d ’advanlaige. Monsieur le Comte 
de Cliamplile se trouva aux nopces à Lolans. oyres (pie, s’il est vray ce 
que l’on m’escripl non pas fort content du mariage, car il y prélendoit  
pour  Monsieur le baron son (ilz 3; il aura peult  es Ire semblé à Monsieur de 
Montmarl in  q u ’i l/  estoienl jà assez lyez ensemble.

XXXIV.

LE CARDINAL DE GRA NVELLE A IJROISSIA.

( I m p r i m e  d . u t s  l e s  l e t t r e s  iné-l i l t*> t lu  c:ir<I»tmt di» t î m i v e l l r ,  p u b l i é i - s  p a r  M Ju n c ;«  p .  i

Madrid ,  le m ars  1ü83.

Monsieur de Broissya, je  respondray par  ceste à deux  letres voslrcs du 
18 et t ’J de janvier,  que sont sur  le mesme argument  du massacre survenu 
en Anvers, et le mesnage que  ont  tenu les François en plusieurs auItrès 
lieux, quoy moyennant  ilz se sont grandement  (léseriez, et aura bien à faire 
ce renard d ’Oranges de parvenir  à ce q u ’il prétend,  de rhab i l l e r  le tout, et 
je pense q u ’il se lient pour  perdu, si l’assistance des François lui fault. Le 
discours que vous en laittes est très apparanl ,  auquel  vous considérez p r u 
demment  loul ce que sur  ce faict se peult dire. Si ung adverl issement  venu 
freschemenl  de Siville en ung basleaul qui  est arrivé en liuict jours  d ’An
vers est véritable, les choses preignenl  bon chem in ;  car il asseure que 
Alençon soit échappé et q u ’il se treuve jà en France, et que  les François,  
qui se sont  treuvez ou pays hors des villes, ont  estez mis en pièces par  noz

1 Le eoiutc de M ontrevel ,  neveu  du  ca rd ina l-a rchevêque  de  Besançon. (J.)
* P h i l ib e r t  de M ontmarlin ,  g rn y c r  de Bourgogne. (.1.)

* Le baron  d ’Autrcy .  (J.)
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gens; et plusieurs  villes venoient  à traicter pour  se réconcilier. Nous n’en 
avons encor  aull re ce r t i tude;  mais ce qui me le luil espérer  est ce que  j’ay 
veu par  ietrcs de Monseigneur  le Pr ince espagnoles, par  lesquelles il faict 
discours  de ce q u ’il avoil faict, faisoit et pensoil laire à cesle occasion, pour  
s’ay d e rd e s  armes et joinctcment  des négociations, qu ’estoit de sorte que je 
n e s ça y  quel aull re mei lleur  chemin il eust peu tenir que celluy q u ’il dési- 
gnoit  de suyvre.  Dieu doint que le succès en soit Ici; et de raison, il seroit 
temps que  ces pauvres  aveuglez se rccogneussent , se t rouvans las d ’avoir si 
longuement  soublenu tant de misères, pouvant  fort bien considérer  
q u ’icelles ne cesseront, ny la guerre,  que Sa Majesté ne soit remise en sa 
possession. Le ressentement  de ceulx de ( îand nous avdcra grandement ,  
et Dieu veu Ile q u ’il soit vrai q u ’ilz avent permis à Monsieur le Comte 
d ’Pigmont et Monsieur de Charnpagney qu e c h a s c u n  les peust hanter  l ibre
ment, car j ’espère q u ’ilz n ’auroient  failly de faire bon office pour  les att irer 
à se recognoistre. La difficulté de la religion (comme vous dictes) sera 
grande,  mais à mon advis l’on y peult  remédier , offrant le mesme q u ’il s'use 
en Allemagne, de sort ir  l ibrement à ceulx qui  le vouldront faire, et de 
t ransporter  et vendre leur bien. Et  pourveu que l’on n’accorde, ny ne per
mette exercice d’ault re religion que  de la cathol ique (on quoy il failli tenir 
ferme, quoy que  puisse advenir , pour  non tomber  au malheur  que l’on void 
en la France, qui demeure en perpétuel le division par  l’exercice des deux) 
je seray tousjours d ’opinion que  I on dissimule beaucoup de choses, soubz 
espoir que  (comme voz lelres cont iennent)  les bonnes prédications catho- 
licques, la réformation et bons exemples des ecclésiastiques réduiraient  
enfin la plus part ,  recognoissanz l’abuz des sectaires et les trai tant  b ien;  et 
l'on n’auroit  besoing de les travailler de gens de guerre,  sinon de ceulx 
qui sont ordinaires pour  les frontières, pourveu aussi q u ’il n’y eust aull re 
qui t int  gens de guerre  ou pays,  sinon Sa Majesté seulle, déchassant  ledict 
d’Orangcs,  ou bien le faisant sort ir  par  quelque bon moien;  et par  ce vent,  
toutes choses retorneroient  à l’ancien pied, et les pa )s  avec le temps en la 
mesme prospérité que l'on a veu cy-devanl .  Sa Majesté aura meilleur moyen 
d ’y entendre d ’oircs en avant,  estant icy et s’estant déchargée des affaires de 
Portugal q u ’il, a remis à Monseigneur l’Archiduc-cardinal  et légat,  luy 
ayan t  donné  le gouvernement  en main,  avec l’assistance du Duc de Candie,  
qui  soubz luy maniera les armes; et le Marquis de Saincle-Croix se trouve
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aussi à Lisbonne, sollicitant l’armée de mer.  q u ’est jà en bon ordre,  pour  
s’opposer  aux dcsseingz (le quiconque  vouldra  travailler à ce costel là. 
Sadicle Majesté se trouve à présent  à Sa inct-Laurent  le Réal, sept lieues 
d'icy. où il arriva hier,  et inardv prochain doibl  entrer  en ceste ville, ayant 
gaigné le d e \an l  l ' impératr ice , que  y est. il y a jà plus de dix jours;  et la 
pluspart  des corlesans, qu 'ont  suyvy Sadicle Majesté en Portugal,  y sont 
aussy arrivez. Monsieur le prévosl Foncq y arriva dimanche dernier,  
s’eslant entretenu à Covarubias  trois ou quatre  jours , pour  ung accident 
que luy esloit survenu de rétention d ’ur ine,  à cause de quoy il a esté sagne 
et purgé,  et prenl  à présent  encor  siropz pour  se purger  une aullrc 
(ois. se trouvant,  toulleiïbis mieulx. Dieu par  sa grâce luy duint  entière 
santé.

Nous avons nouvelles de Conslanlinople d ’aultre nouvelle altaincle que 
les Persiens ont  donné  aux gens du Tnreq ,  don t  audict  Conslanlinople  l’on 
se t reuve bien empêché,  cl l’on bosoignoil plus Hochement jusques à ceste 
heure en l’arsenal,  par  où se peull  c s p é r c rq u i l  n ’y aura armée d ’importance 
de ce costol là pour  cesle année,  que lque  instance que lacent les François. 
L’on adjousle, pour  certain advert issemonl , que Sinan-Bassa ayt esté 
estranglé par  le commandem ent  dudicl  Turcq ,  lequel Sinan esloil on 
disgrâce et banny  à Scutar i :  s’eslant ledicl Turcq  saisy de tout son trésor 
q u ’estoit grand.  Du moings est-il certain q u ’il a donné le cachet do premier  
visi?r, que  ledicl Sinan-Bassa a tenu quelques temps, à Chiaous-Bassa, 
beaul-frère dudicl  Turcq.

XXXV.

LE CARDINAL DE GRAISYLXLE A M A RGUERITE DE PARWE.

(Archives Fanidsicnncs a Naples, fascicule

Madrid, le 20  m ars  1885.

Madame, l’ordinaire  m ’ha appporte  los deux leltres de Voslre Altcze du 
vn de febvrier, le billel y endoz ,  el le dupl icat  d ’une sienne precedente,
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à laquelle j ’ay jà respondu.  Je  vois par  ire Iles l’inslance que  Vostredile 
Altèze cont inue de Taire pour  obtenir  sa licence; mais elle y mecl le terme 
si brief, désirant  de se part i r  pour  le moys d’apvril prochain,  q u ’il est 
impossible d'y satisfaire. Je  vois aussi les causes que  Voslredile Altèze 
repèle, et s ignantment  celle sur  laquelle elle presse plus, qu'est pour  l 'opi
nion q u ’ont  les modicins, et ce que l l e  sent en soi-mesmes, doublant  que  
la faisant séjourner  plus longuement pardelà,  sa propre vie n ’en tombe en 
hazard.  Ce que  ny  Sa Majesté, ny les affectionnez serviteurs de Voslre- 
di te Allèze, au nombre  desquelz je  me liens, en façon quelconque ne voul- 
droient.  Je  senlz grandement  ce que je vois par  lesdiles lettres de Vostre 
Allèze, que  la gout te  la travaille de nouveaul,  et aclendray avec désir 
lelli ■es plus fresches pour  en avoir meilleures nouvelles, telles que je prie 
à Dieu nous donner  de brief. Aldobrandino m ’a parlé de la part  de Voslre- 
dile Allèze, sur  le mesme de son congé, et q u ’icelluy soit accompagné de 
la reconnoissance dehue, m ’ayant  leu la coppie des lettres de Vostredite 
Altèze, pour  le Uoy, et celle q u ’elle a escript  audit  Aldobrandino. Et  jà 
avons nous conféré ensemble,  Don Joan d ’Idiaques et moy, eslans demeu
rez en lin d ’opinion que, ou ledit Don Joan ou moy, qui premier  aura 
moyen de ce faire, assentons premièrement  comme le pourroi t  prandre  
Sa Majesté pour  après dire  audi t  Aldobrandino ce q u ’il nous semblera 
qu ’il debvra faire, pour  procurer  de guyder  le tout au désir  de Voslredile 
Allèze; car  il convient  avoir  grand regard à ce que l’on ne gaste riens. Je 
n ay oncoires veu Sa Majesté; mais nous avons, grâces à Dieu, ce bien tant  
désiré de la veoir de retour  de Portugal,  et en fort bonne  santé, Dieu mercy.  
Elle arriva devant  hier  à Saincl-Laurens-le-l leal  devant  disné, et faicl son 
compte d’entrer  en cesle ville lundy prochain.  El sont icy quasi tous les 
corlisans, et entre  iceulx ledit Don Joan d’Idiaques, avec lequel j ’ay jà
il i visé quelque peu; mais je n’a y peu encoires entendre si bonne  provision 
aux affaires de Portugal ,  que  j ’en demeure  du tout à mon appaisemenl . 
J ’espère que beaucop de choses se pour ront  remédier  dois icy, et mesmes 
avec l’advis que  Sa Majesté pourra  prandre  d ’ung conseil formé de Por -  
lugalois su r  les affaires dudi t  Por tuga l ,  q u ’elle amenne icy avec soy. 
L’Impératrix  ha gaigné le devant,  et y  ha plus de xn jours  q u ’elle est icy 
logée en la maison près des Descalças, où je ne puis penser  que  Sa Majesté 
la laisse, ny q u ’elle délaissé de I’emploier.  Encoires n ’est venu le courr ier
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de l 'Empereur  sur  le mariaige, cl en est ladite Dame en penne, 11011 sans 
cause. Je m ’csbcyz fjuc nous n’avons nulle lellres de Monsigneur le Pr ince 
dois le \ x v e de janvier.  Il faull cju’il y ayc quel( |uc courr ier  surpr ins;  car 
aussi n’avons nous lellres de Joan-Bapl is la  de Tassis, pa r l e  moyen duquel  
ledil Signeur  Pr ince lia accouslumc de adresser ses pacquelz. La résolu
tion q u ’il avoit pr ins  de ce q u ’il désignoil  faire, donl  il donnoil  par  ses 
lellres dernières  compte à Sadile AI aj es lé, estoil telle que je ne sçay ce 
que  se puurroi l  faire niieulx Lt je m ’asshcure q u ’il n’aura failly d ’exéculer 
ce que luv .sera esle possible. Les marolians «lient merveilles des bons suc
cès. IVe sçay si c’est pour  nous contenler.  El de Siville nous vindrenl  hier 
lellres que dienl que  le Duc d ’Alençon csloil eschappé, le disans en ces 
mosmes termes: mais ilz ne déclarent ny par  où, ny comment,  et que à ' 
présent  il se t ro m o i t  en la courl  de France, et (jue ses gens de guerre  q u ’il 
avoit laissé aux Pays d ’Embas,  hors des villes. a \o ien t  esté entièrement  
i lesfaidz par  noz garnisons,  par  les \ il lageois et [iar la faim, pourlans la 
penne q u ’ilz vouloient donner  à noz gens, disans d advanlaige que plu
sieurs villes principales pai lemenloienl pour  se rendre à l’obéissance de 
Sa Majesté, nommans  entre icelles Cand,  Bruxelles et Anvers, et (|ue audit  
Anvers hantoient  jà noz gens l ibrement et sans empeschemenl  quelconque.  
Ce que je ne puis croire, si le pr ince d Oranges y est avec crédit, ne fut que 
Dieu l in eusl touché le cueur,  pour  se recongnois tre;  dienl de plus que 
Hollande et Zeelande délesloient la mesehanlé  des François et qu ilz n’en 
vouloient o u \ r  parler,  se nionslrans plus enclins à re tourner  à l’obéis
sance que à changer  plus pr ince naturel.  El dienl  cest adverlissement estre 
venu par ung naviere que en liuyl jours  esloil arr ivé d’Anvers à Siville; 
mais nous n osons croire si bonnes nouvelles jusques d’ailleurs nous en 
vienne plus d’assheurancc, combien que la faxeur <ju il ha pieu a Dieu 
faire miraculeusement  à Sa ,Majesté, lanl en lisle de Sainct-Michiel que 
maintenant  en Anvers et en plusieurs aull res lieux (que se p e u l l ‘tenir à 
très-grand miracle el pour  oeuvre sien'  nous peul l donner  espoir que sa 
divine bonté  parfera ce que lanl  bien et à propoz elle ha commancé.  
Oullre  la rotle * que les gens du T urq  avoient receu en Perse, don! je donne 
achertissement  à Voslre Allèze, ilz y  ont cncoires estez bapluz une ault re

1 Ilottc, déroule .
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foys, selon que nous assheurent  les derniers advis venuz de Constanti - 
noble. et que les Turqz  en esloient bien eslonnez et que l’on faisoit b ruyl  
pour  y remedier  de grandes apprestes;  niais que les gens de guerre  
disoienl cler n’y vouloir aller, si le Turq  mesmes n ’y al loi I en personne,  
lequel à cesle occasion faisoit semblant  de vouloir faire le voiaige, que  l’on 
lient touteffoys pour  certain q u ’il ne fera et que  sa mère et la Sul tane sa 
femme principale l ’empescheroit.  A quoy il se laisseroit facilement per
suader  pour  eslre de petite complexion pour  pouvoir  comporter  le travail 
de la guerre,  de laquelle il n’est amy pour  s’y t rouver en personne pour  ce 
qu'il doibl  craindre sa peaul. L’on ne besongnoit  à l’arcenal pour  appreste 
d 'armée de mer, si non flocemenl, que  donnoi t  espoir q u ’il ne vicndroi l .de 
là armée d ’imporlance ceste année, quelque instance q u ’en facent les F ran 
çois et Luehal i;  et si la guerre  en Perse continue, ayant  perdu le T u rq  ses 
meilleurs soldadz et en si grand nombre,  tant de clievaulx et de cameaulx,  
estant aussi mortz tant  de villageois pour  avoir  continué d ’a rm er  par  mer  
aulcunes années en su) te ,  s’eslanl servy d ’eulx à remer,  il aura bien 
affaire de rassembler  gens que le puissent  servir en grandes emprinses 
par  mer  et par  terre, en ung mesrne temps si loing, mesmemenl  l’une 
armée de l’aullre. Il est certain q u ’il ha relégué à Scutar i Sinan bassa, et 
q u ’il avoit résolu de le faire morir  en plain conseil, s ’estant saisy de son 
trésor, que  l’on tient eslre de grande valeur, et mis en prison aulcuns plus 
intimes serviteurs dud i t  Sinan, pour  descouvrir  d ’eulx beaucop de choses, 
prétendant  ledit Turq  avoir  esté t rompé de luy et que, sans l’assistence des 
Sultanes, gaignées à force de présens, il fut jà esté dépesché. Toutelïoys 
aulcuns veullent dire que despuis il l’aye faicl estrangler audit  Scutari,  que 
n'est pas encoires certain. Si bien que ledit Turq  aye donné  son cachet, 
«pie garde le premier  visir, lequel avoit ledit Sinan,  à Schaus bassa 1 son 
beaul frère, homme jeusne et de bon esprit,  adjoustans que Osman bassa 1

1 Scavvouscli pacha,  dont le nom est  éc r i t  Scliaus, Schiaus ou Siaçosés, étai t  or ig ina ire  de Croatie. Sa 
s œ u r  a v a i t  épousé  le su ltan  A m uriilh  ou Mourad II. Il fut nom m e g rand  v izir  le 5 décem bre  158-2, en 

rem p lacem en t  de  Sinan pacha, et  des t i tué  le 28  ju i l le t  1584-. ( d e  T h o u ,  t. I X ,  pp. 15, 2 2 ô  à 2 2 5 ;  
H a m m e r ,  H istoire de l'em ptrc O ttom an,  t .  V I I ,  p .  151.)

’ O sm an pacha ,  g o u v e rn e u r  du Daghestan en 1582, fut nom m e g rand  vizir  le 28 ju i l l e t  1384 
et m o u ru t  le 20  oc tobre  1585. ( d e  T i i o i ,  t. I X ,  pp. 16, 21, 2 5 ;  I I a m m e u ,  H istoire de l’cm /iire O tto
m an, t. VII, p. 112.)
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fe senti roi t grandement  que aspiroit  à ceste charge comme plus ancien 
bassa el q u ’a si bien servy avec tant de travail et dangé.

Le duc de Terranova estant arr ivé à Gennes, s’estoit résolu d ’en part ir  le 
xvi de ce moys pour  aller à Milan. Le Comendador  Mayor de Castille est 
au jo u rdhuy  passé par  icy pour  aller baiser les mains à Sa Majesté, laquelle 
il n’avoit encoires veu, et s’est abstenu d ’entre r  en ceste ville pour  entendre 
premier  quelle résolution Sadite Majesté prandroi t  avec luy, pour  ce que 
sans ce chacun le traicteroit à sa fantasie, I ung d ’une sorte, l’ault re de 
l’aul tre aux courtoisies et cérémonies, selon l 'humeur de ceulx de pardeçà. 
J ’espère que Sadite Majesté luy donnera bon lieu, ayant  si bien servy, 
comme il ha faict. Ledit  Aldobrandino n fha  parlé su r  ce que Vostredite 
Altèze luy ha escript, touchant  les termes que aulcuns tiennent  à l’Aquila 
et la plaincte que  l’on faict du chastelain. Sur  quoy je ne fauldray d ’es- 
cripre au duc  d’Ossuna pour  y  avoir le regard requis; mais quan t  au 
trésorier Ardinguel lo,  dont  Vostredite Altèze luy escript aussi, je luy ay 
respondu le mesme que  j ’ay faict à Vostredite Altèze. Ne voiant que  l’on 
y puisse faire aull re  chose, je l’ay recommandé au visitateur el luy ay 
envoyé ce que ledit trésorier m a escript pour  sa justification, afin q u ’il y 
ayc regard.  Il me desplairoi t q u ’il ne sceut respondre à ce que l’on luy 
objectera, prouvé par  tesmoings et par  escr iptures  et peult  estre donnera-il  
à tout telle responce q u ’il méritera pluslost faveur que chastoy ; et en ce 
que  je  le pourray a j d e r  avec le debvoir,  il n ’y aura faulte. Quant aux 
affaires de Monsieur le Duc de Parme,  ses agens tesinongneront  à Vostre
dite Altèze de quelle façon je y procède et n ’obl ieray de y faire en tout ce 
que je puis et  doibz. Touchant  la provision d ’argent,  j ’ay jà escript à 
Vostredite Altèze celle que l’on ha faict de nouveaul de i()0 mil escuz, 
oul tre ceulx que debvoienl  furnir  le duc de Florence; et l’on est après 
pour  faire cesser toutes les dilïicultez entrevenues;  et dadvanlaige je vais 
procuran t  que I on accepte le conlract  que  ledit Signeur Pr ince ha faicl 
avec Thom as  Fiesco Ragio pour  recouvrer  de luy les loÜ mil escuz.

Et pour  non travailler dadvanla ige  Vostredite Altèze, je me remectray à 
ce que je présuppose Aldobrandino,  Çamaniego et lesdits agents dudi t  
Signeur  Duc e scr ipvron là  Vostredite Altèze.
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XXXVI.

I.E CAR D IN A L DE Gli ANVKLLE A ÜHOISSIA.

(Imprimé dans Juncii, Le lires imdiles du cardinal dp Or;« n velli*, p. 11 iî. >

M a d r id ,  le 51 m a r s  1ÎM5.

Monsieur  de Broissya, j ’ai à ce cop receu Irois lelres vostres, cjue sont 
des d, 22 et 26 de febvrier. Je ne m ’apperçois,  grâce à Dieu, que jusques à 
ores s’en soient perdues aucunes ;  avec ce se peu 11 tant iniculx comporter  
qu ’elle's arr ivent  lard. El Monsieur le prieur,  vos Ire frère, m ’escript que 
celluy qui a charge des posles de Bourgogne alloit au Pays d ’Emhas,  afin 
que l’on pourveul  au paicmenl  des maislres des posles part icul iers de Bour
gogne et de Lorraine,  puisque sans ce il leur est impossible de faire la dili
gence, el je in’asseure que  vous l’assisterez en ce que vous pourrez,  et q u ’en 
ce aydera le réverendiss ime de Tornay.. .

J ’espère q u ’il n’y aura faillie que vous n’ayez facilement le consente
ment  des religieux sur  la coadjutorie que prétend l’abbé. Je demeurera) '  
avec souci et en grande attente, j u s q u ’à ce que j ’aye nouvelles de bonne 
issue, telle que  je  la souhaite et désire. El je vous ay jà respondu sur  les 
lelres contenant  l’advert issement  que vous me donnâtes  de l’indisposilion 
el décès de fut Monsieur  d ’Andelot, mon nepveu,  que  Dieu absoille, el de 
lout ce que  le concerne,  vous merciant  la faveur el assistance que vous 
faictes à mes nepveurs, ses enfants.

Touchant  les désordres advenuz entre les F lam and /  el François,  tant  en 
Anvers que ailleurs, l’on en escript  à présent par  ce dernier  courr ier  si 
diversement,  que l’on nesça i l  à quoy s’en lenir. Aucungs disent  que  Alcn- 

,Çon soit accordé avec nous, aultres avec Oranges. Les dilligences q u ’a fait 
Monseigneur  le Prince d ’offrir la clémence, en temps que les affaires des 
rebelles esloient en confusion,  n ’a semblé icy sinon très à propos,  quelque 
succès q u ’en puisse advenir , ny me semble q u ’il y eusl meil leur  moien 
pour , en telle conjunclure ,  plus aigr i rles  F lam and /  contre  la meschanté  «les 
François su r  l’occasion d ’une telle t rahison.
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J ’ay veu l’advis que  le pr ince d ’Oranges a donné  aux Eslatz, assez pro
lixe, que  l’on a envoyé de France Et je  tiens certain que quoy q u ’il face 
semblant  de le donner  mal voluntiers,  que soubz main il a procuré que 
l’on luy fait instance pour  avoir ledict advis, qu ’est, à la vérité, de sa forge 
ou de Sainct-Aldegonde. Mais toulteffois l’on void par  icelluy en quel misé
rable estât ilz sont  réduitz. Ce commencement  que Dieu a donné  ne 
demeurera  pas (comme j ’espère) imparfaict,  et, je sollicite ce que je puis, 
alin que le secours y voise de gens nouveaulx, avec bonne provision d ’a r 
gent. Et comme le Roy est de retour  de Portugal  (qu’entra icy lundy d e r 
nier, où il fut receu avec très grande démonstrat ion de joye d ’ung infiny 
peuple, oul tre  les grandz que sont venu/, congratuler  le retour) l’on aura 
inoien de solliciter les dites provisions, du moings ne fauldray-je  de mon 
couslel de luy remonstrer  vivement  ce que  cecy en emporte.  Et je’voids 
que les affaires du jadis  archevesque de Cologne (que pour  arcbevesque ne 
peult  on tenir estant  marié et hérét ique)  ne vont  pas tout à suite de .sa 
volonté comme peul t estre il espéroit. Les princes  ne deverceront pas leur  
argent pour  luy, dont  ils ont  faulle, et les villes (comme j ’escripvoye d e r 
nièrement) n’entreront  pas voluntiers en ligue avec lesdicts princes, se 
souvenans du tour  q u ’ilz leur  firent à la guerre d ’Allemagne 5 et desdictes 
villes se l ire le principal  argent . L’on dit par  delà : point d ’argent,  point  de 
valet; et pour  mener  la guerre,  il en failli, comme vous sçavez, largement, 
puisque ces t  le nerf. Le privant  de l’évesché et faisant eslire uug aullre, il 
se t rouvera bien esbey avec sa belle épousée. Si seroy-je  bien d ’advis que 
celluy qui  seroit esleu composa avec luy de quelque pension, puisque 
(comme q u ’il soit) l’on en auroi t mei lleur  marchef  par ce bout  que  de le 
met tre par  force dehors. Il a perdu un grand  appui des François ,  desquelz 
les Allemandz se fièrent aussi peu que les Flamandz,  car  ilz ont  jà nou 
velles de ce q u ’est passé; et si aura perdu Alançon grand crédit avec les 
Huguenotz  de France,  qui imputent  ce succès au mareschal  de Biron.  El 
sur  ceste occasion font courir  le bru ict  qu ’il fut au lheu r  du massacre de 
Saint Bar tholomy à Paris. Le débat sur la succession de tant  de noblesse 
de France,  décédé en si peu de temps en la Tercera et aux Pays d’Embas, 
ne passera sans causer nouvelles divisions, et les moiens que les François

1 Voyez cc d iscours  dans  K k n o n  d e  F r a n c e ,  t. III, p. (iti.



veuillent pract iquer  pour  t rouver  argent  (que sont monopoles  et aultres 
poinetz mal convenables  à bon gouvernement)  pourro ien t  bien causer de 
l’altérat ion en France, oul lre le mesconlentement  général  que jà y est, le 
peu d ’estime q u ’ilz font de leur  Roy, et ce q u ’il n’y a à présent  grande 
obéissance. Hz feroient plus saigemenl  de nous laisser à repos, et de non 
forcer le Royr, nostre maistre, à bien faire ses affaires, comme à mon advis, 
il pourroi t  bien faire et à peu de frais : mais il y fauldroit  met lre la main 
à bon escient;  vous merciant  cordialement les adverl issemens que  me 
donnez de ce que  passe, tant par  vos letres que par  les copies y joinctes.

Je  me contente tous les jours  plus de l'alliance que j ’ay prinse par  le 
moien de ma nièpceave£ Monsieur de la Villcneufve, qui , à mon advis, n’a 
pas mal besoigné pour  ce cop en Suysse. Ht comme vous dictes, si nous 
obtenons levée de Suysse, nous en ferons mieulx nostre prollit que 
d’aguerr i r  noz gens villageois. J ’ay tousjours contredit  et contredilz encor 
la militie, pour  ce que ce seroit la ruync  enlière du pays, et, si l’on con-  
vocque les Estalz,  Monsieur le Comte de Cliamplile s’en repent i ra ;  et de 
non avoir creu ce que je  luy en avoye escript  au temps de la précédente 
convocat ion, il s ’en repent i t ;  et pour  les mesmes causes que vous dictes, il 
seroit mal à propos pour  le service du maistre. Je  presse Monseigneur  le 
Pr ince et aul tres  par mes letres, afin que  l’on mette  la main à l’œuvre pour 
former le volume des ordonnances ,  afin de gagner  temps et que l’on buste 
l’information part icul ière avec les advis que l’on a demandé  en Hour- 
gongne:  et escriptz ce q u ’il me semble, afin que  chacun donne  le sien par 
t icul ièrement  et non ensemble,  à q u o y j e  me remeetz.

Ma niepee d ’Achey dict voloir faire merveilles pour  son fîlz; mais à ce 
que  je voidz, elle veull que  ce soit sur  bon gage, car elle ne veult  passer, 
avant  q u ’elle ne soit asseurée de j oy r  de la place sa vie d u r a n t ;  cela ne 
puis- je si tost asseurer,  ny ne sçay si encor  à la longue je le pour ray  obte
nir.  Elle debvroi t  considérer que,  pa r  la faveur q u ’on luy a faict, elle en 
demeure  encore en possession, et n’achève d ’entendre qu'en telles choses il 
vaul t  mieulx temporiser,  pendant  que  l’on ne nous presse plus avant. Car 
faisant nouvelle instance, les malveillans y donnent  d ’occasion et de moyen 
pou r  pouvoir  solliciter ce q u ’elle demande,  que  non s’il se demandoil  sans 
aul tre fondement .

Je  voidz pas l’une de voz letres la diligence que faict Monsieur de
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Balançon 1 pour  recouvrer  argent , afin de sort ir  de prison par  le moien de 
ceulx d ’Anvers, pour  crainte de non retumber  entre les mains des François  
qui diflereroienl plus longtemps sa délivrance, et le chargeroient  de plus 
de frais. L’on a faict pour  luy tout ce q u ’a esté possible, et en a escript 
Sa Majesté fort favorablement,  ayant  donné  congé de t raicter de la rançon 
du viscomte de Tourrainne,  à condit ion que, ce moyennant ,  nos pr ison
niers (entre lesquelx il est nommé, comme aussi Monsieur de Champa- 
gney)  soient délivrez et mis à rançon. Je voidz bien, par  tout ce que  l’on 
m ’escript, l’impatience dudict  de Champagney.  et avec quelz termes il solli
cite que Borlut 2 soit remis à Gaiul. Je  soubçonne que l’on le force à faire 
ce q u ’il faict, ou que  pour  le moings il face celle démonstrat ion pour  d o n 
ner  à entendre à ceux dudict  Gand q u ’à lui ne lient que ledicl Borlut ne 
soit délivré; mais certes, si icelluy soi t  de nos mains,  nous perdrons, 
comme je craints,  l’assurance de sa vie, et se met tra en danger  d ’estre pis 
traiclé. Si le maislre des comptes Apelteren a congé d’aller audict Gand 
pour  parler  à luy de bouche,  comme m’escript Monsieur de Tornay,  l’on 
aura,  par  ce bout , mei lleur moien d ’entendre quelle est sa volunté et sur 
quoy il se fonde; et ce pendant  ne suis d ’advis que ledicl l iorlut  se délivre, 
sinon par  le moien que  j’ay escript audict  Sieur  de Tornay,  de bon et seur  
respondant  pour  notable somme;  car  de s’attacher  à sa femme et à ses 
enlTans je n’y voidz fondement  quelconque,  ny que cela nous peust donner  
bonne asseurance.

J ’ay veu ce que vous m ’escripvez quan t  à la négociation d ’Héricourt,  el 
me plaict fort que vous ayez heu la commission de dresser les lettres que 
Monseigneur le Pr ince debvoit  escripre sur  ce faict. Jusques à oires je ne 
voidz q u ’il en ayt escript à Sa Majesté; ne sçay si ce sera esté par  lelres 
françoises, lesquelles peult  eslre n’aura encor  veu Monsieur le prévosl 
Foncq,  pour  son indisposition qui  l’a jà travaillé plusieurs jours ,  combien 
que, grâce à Dieu, il se porte  miculx.  J ’atlendray veoir si l’on m ’en com-  
municquera quelque chose, dépendan t  la response que  vous avez donnée

1 P h i l ib e r t  de Hye, baron  de Balançon, capita ine  de chcvaux-légers, au se rv ice du roi.  Il fut fait 
p r i sonn ie r  p a r  les Français, p rès  de B ergues-Sa in l-W innock  en et m o u ru t  en 15St>. Voyez
n o t re  tom e IX, pages 2 7 2, 274,  2ü!>, Sbfi, 587 et 704 .

'  . losse île B o r lu u t .
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au capilaine de l ls le  ' me semble très à propos, et m ’est grand  plésir que 
vous ayez lie» moicn d informer ledict Seigneur  Pr ince de l’importance de 
la place, qu'est  à la vérité grande et de conséquence;  mais à vous dire le 
tout, nous prenons les choses de ceste quali té si f roidement,  et les comtes 
d ’Or tem bourg  ! ont si peu de forces pour  passer oul lre coidre parties si 
puissantes, que je  ne sçav ce que l’on en peult  espérer.  Mais il est bien que 
de nostre costel, nous faisons ce que  nous pouvons, comme certes je  IVitz 
sur  la première  nouvelle, mais, voyant  q u ’il n’y avoit correspondance,  je 
me suis lassé de passer oullre.  Et combien que Monsieur de Marnod m’ayt 
envoyé des letres que  m ’a escript  ledict capilainne de Lille quoy  que  j ’ay 
respondu audict  de Marnod, je  ne l’ay voulu faire quan t  audicl  capilainne. 
Car, à vous dire  la vérité, je ne vculx tant  de correspondances qui  me 
tuent, et mesme estans les Allemandz longz en leurs espri lz;  et pour  cesle 
cause, je n’ay encor  veu les dépesches que vous m ’avez envoiez de ce con- 
seillier de L uxem bourg  * (que je ne cognois), pour  estre si long et lascheux.  
Et  aussy peu me veulx-je charger  de correspondre avec luy, ni avec aullre. 
Qu’ils escr ipvent  au Roy, s’ilz veullent, (|ui a ses secrétaires p o u r y r e s -  
pondre,  et sur  ce que l’on me communique ra ,  je diray ce que j ’enlendz ;  ou 
q u ’ils escr ipvent  à Monsieur Foncq,  q u ’est plus de loisir et n’a pas tant 
d ’affaires; et si sont  les affaires de ce costel là à sa charge, je ne me puis 
me charger  de tout, es tant ,  infinies les lelres qui  me viennent d ’Ilalie et 
d ’aultres lieux, auxquels  je  ne puis,  ny ne veulx faillir de respondre.  et je 
n ’y pour roye satisfaire, si je  me rnettoye à correspondre à ces aul tres ;  et 
mesmes q u ’ilz veullent répl icquer  et proposer  tousjours choses nouvelles, 
pour  tater le guet  et sonder,  pensans que, leur  respondant ,  ilz sçauronl  ce 
que passe aux affaires, mais ce ne sera de moy q u ’ilz le sçauronl . Quand 
j ’auray plus de loisir, je regardera)7 les longz escriptz dudict  conseillier, et 
me gouverneray selon la substance que j ’y  t rouveray.

1 Sic.
1 Les comlcs d ’Orlenbourj ,' eu Buvicre.
• Sic.

4 La recelte  généra le  du Duché «le L uxem bourg  ne fuit pus m ent ion  de ce consei ller.
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M A R G U E R IT E  DE PARM E AU CARDINAL DE GRANVKLI.E.

(Archives KaruésieLiH’S à i>a|.ies, Itacicule IT5l>.)

Nimuir,  le 51 m ars  ISü.î.

La lellcra di Voslra Signoria llluslrissima de’ 2() del passalo lio rice- 
vuto con grandissimo mio conlenlo,  per  haver inleso la partila di Sua 
Maesta di Lisbona, et ehe prosperamenle seguitava il suo viaggio non 
ohstanle il puoco liavaglio ehe Ihaveva causalo il marc, et che per  la 
prossima Pasqua sa rebbe à Madrid, dove per  pr ima sarà arr ivata la 
maeslà dell’ Impératrice  mia signora, à tal che con questo r i torno si deve 
sperare  la resolulione di molti negolii che restavano sospesi, et io part ico- 
larmente desidero la resolulione della mia licentia che per  le cause et 
ragioni à Voslra Signoria llluslrissima scrille, et che dall’ Aldolbrandino 
liarà inleso mi si deve concedere, el con le c irconstance et salisfallione 
che si conviene, et per mia parle  saranno siale rapprescnlate del dello 
Aldobrandino,  intorno a che non hô che aggiungere conli rmando sola- 
menle  à Voslra Signoria l lluslrissima che mediante la sua amorevolezza 
et favore mi rendo cerla restero in queslo fatto complitamente conso- 
lala con reslarglene ol lramodo obbl igalissima come li reslo per quanto mi 
oITora el promette con la suddet ta  sua lanlo nel parlicolar suddelto come 
in ogni allra cosa, che à me ô alli miei possa occorrerc, et credami che 
slimo tanlo l'afletlione et buona voluntà che Voslra Signoria lllustris- 
sima mi moslra che i iberamenle mi promelto di tutlo ogni buon successo. 
et aspet landone in breve la desiderata resolulione non mi s tendero sopra 
di cio più ollre. I.i ordini  che Sua Maesla per  la sua assentia haverrà 
lassali in Porlugal lo con quanto di più in queslo sugetlo passa et si 
risolverà si compiaccia Vostra Signoria l lluslrissima darmi nolitia, el 
se la Maesta dell’ Impératr ice  si inlromellerà in negolii o deliberaltione 
pigliera, et par imenle  se Sua Maesla esseguira li viaggi che si discorreva, 
che oltiina cosa sarebbe si avvicinassi in quesli 'Paesi, sehene alcuni desi-
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dcrano,  cl Corse persuadino Sua Maesta in contrario.  Sara comparso in 
Madrid il s ignor  Commendalor  Maggiore et anco dichi;iratosi la sua piazza, 
ehe di effello mérita ogni bene, corne Vostra Signoria llluslrissima 
dice, et io desidero intendere qua i ’ sarà, et quando  in governo délia casa 
Reale si regolassi conCorme allo slile anlico di Borgogna et nel modo ehe 
lei mi discorre, non Co dubbio  ehe Sua Maesta ne r iceverebbe contenlo et 
li allri ministri.  et servilori pin satisCattione. Il Duca di Ter rannova per 
l’ullimi avvisi d ’Ilalia si t rovava vicino à Genova, di modo ehe un pezzo 
Cà sarà arr ivato à Milano, clove cerlo la sua presenlia era necessaria. Le 
cose di Cologna passano coine Vostra Signoria l lluslrissima veilerà 
ne l’alligati fogli ; orederô che con l’arr ivo de! legato di Sua Maesta et 
deputati  dell’ Imperatore  vi si possi meliere qualche buon rimedio,  et 
accomodamento,  ancorche quelli del capilolo si mostrano mollo Creddi et 
lenti per  il buon e>ilo. Maravigliomi che in cosi lungo tempo l’Imperatore  
non havessi dato risposla sopra il parlicolare del suo mariag»io,  cosa vera
mente ehe à mio parere  si doverebbe esser risolula un pezzo Ca

Buonissima, è, la provisione dei qua tro cenlo mila scudi ollre al li quat t ro  
conto mila di Fiorenza,  ehe Vostra Signoria llluslrissima ha procurato 
si mandi ,  mà veramenle come più voile si è dello mai lali provision! 
vengono in lempo da poter  cavarne quai construlto  ehe l’occasioni porgono, 
come è avvenuto ul t imainenle  nell’ accidente d’Anvers,  che per  il gran 
uiancamenlo de denari  non si è possulo sin à hora goder  di lal occasione 
frul lo a lcuno, non obviante c h ’ il Pr incipe mio figliolo habbia Catlo, et Caccia 
ogni di ligent ia;  et io à laie efi'etlo, non ho lassato di r ieordare el avverlire 
dal principio et di m an’ in inano quanlo ho giudicalo convenirsi  in congi- 
un tu ra  simile, imperô la perl inacia del li ribelli ,  il credito,  et autor ilà clie 
con loro liene Oranges,  cl l’urlilitioso procedere de i Franzesi  con il man- 
chamenlo suddelto .. . ehe non si è venulo à conclusione nè a esseeulione 
alcuna sin qui  come di sopra si dice; lullavia cont inua il pr incipe di tener 
la praltiea altacata, el Cà quanlo puo, come par ticolarmenle per  sue leltere 
Vostra Signoria l lluslrissima doverrà intendere.  La Divina Bontà vi 
mel ta la sua santa mano,  el sia pur  lei cerla ehe volendo Sua Maesta 
conCorme à ehe è obbl igala venir  à line di quesli  Iravagli, et alleraltione, 
è, necessario che volti l’occhio da vero à questi paesi , et Car le provi
sion! convenienti ,  et sullicienti in débita slagione, et tempi,  ehe di altra
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maniera  ogni cosa è bul lata con manifesta et total ruina et perdita del 
paese; et si puù Vostra Signoria l llustrissima r icordare liaverglielo
io scrillo più volte, et che da lei son certa è conosciuto esser cosi, senza 
ehe dà mè li sia poslo in considérai tione per  il che mi assicuro ehe non 
lassera di fare quanto in sua mano sarà per  che Sua Maesta usi per il 
buon fine di quesli  afiari il conveniente riinedio.

Le mie liti di Roma vanno pure per causa di chi non doverr ia mollo 
allerale, et se Vostra Signoria lllustrissima harà scrilto al s ignor  conle 
d ’Olivares et far à scrivere à Sua Maesta, come mi avvisa, el io ne la prego, 
mi sarà di grandissimo giovamenlo,  oltre a ehe esso conte per  esserne 
stalo ricerco dalli miei agenti lia falto buonissimi uflitii, et mi assicuro li 
larà maggiori quando  da costi neli sia scrillo ehe conosco esser necessario.

Gralissimo mi è stato interniere ehe Vostra Signoria lllustrissima 
fussi risoluta preslar ogni favore a 11 i (iglioli di Monsignor d’Andelol ài 
quali  desidero ogni avanzamenlo si per che intendo sono meritevoli.  come 
per  r ispello del padre, el avo di essi ehe sono stali buoni servitori di Sua 
Maesta.

Ne oecorreva ehe Vustra Signoria lllustrissima mi aggradisse cosa 
ch io habbia  falto per Monsignor de Chalteau Rollanl poi ehe sono obbl i -  
gata per quell i cjie à lei sono prossimi, el dà lei hanno dependent ia  far 
ogni diligentia per  lor grandezza,  et avanzamenlo et cosi l’esseguiro 
sempre ehe mi si presenli  occasione con mollo mio gusto, sendo cosa riso- 
lula non ricever io maggior  consolat ione che da r  à Vostra Signoria 
l llustrissima et aile cose sue contento et satisfattione : el di cio me ne 
rimello al 1 i effetli: la r ingralio mollo di quanlo mi avvisa baver fallo el 
promette fare per  il mio secretaiio per  l’ollilio della catapania dell’Aquila, 
che havendo buon efïello, comc spero, restero à Vostra Signoria 111 us— 
trissima obbl igala : et si compiaccia favorir il Thesoriere Ardinghelli  ehe 
veramente lo mérita,  et in parl icolar  per  essere buon servitore el minisli  o 
di Sua Maesla el taie ehe non deve essere messo nel numéro delli aItri 
travagliali dal visilalore. Parti  da qui  alli, (3, del presente il s ignor  Giov. 
Ratlisla del Monte, con il quale  scrissi a Vostra Signoria Illuslrissiina 
pregandola  à favorirlo nelle sue pretenlioni ehe sono giuslissime. oltre ail 
essere Ini per  le sue quali là et lunglii buoni  servitii falli a Sua Maesta 
meri levole di ogni favore et avanzamenlo, el io che lo conosco, et pari -
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mente i sui anticamenle li desidero complila salisfallione el perô di 
i iuovo prego Vostra Signoria llluslrissima à pigliar in protel lione delto 
Giov. Raltista, el abbracciar  la protel lione delle cose sue, di modo ch’egli 
venglii consolato. Ho prelerilo di avvisar Voslra Signoria llluslrissima 
el forse più di quello dovevo délia grandiss ima necessilà anzi eslrema 
miseria in che si è r idul la  la villa di lovania, l iuomini di essa, et in part i-  
colare li conventi ,  monasteri ,  et luogzi pii che hi si r il rovono, veramenle 
degni di gran compassione, et in sovvenirli Sua iMaesla farebbe una delle 
meglio opere che far si possono, lanlo più che quella villa è la capitale di 
Barbante ,  el di donde  sono uscite tanle buone dot lrine,  el virlù con r ipu-  
lattione el utile d ’inlinile persone di queslo Paese et d’altri : onde prego 
Voslra Signoria l lluslrissima à far iilfilio el opéra con Sua ,Maesla che 
resli servita per  sovvenimenlo.  et aiulo di delta villa, persone et luoghi pii, 
proveda di qua lche buona somma di denari,  acciô che frà li suddelt i  
siano dislribuili  el repartiti  secondo il bisogno di ciascuno, el à me pare 
che con vent ic inquo o Irenla mila scudi, che a Sua Maesla è puoca cosa, 
farebbe uifopera ollre alla carita degna di sè et laudabi ie appresso lullo il 
inondo;  et con queslo fô fine alla présenté,  pregando Vostra Signoria 
llluslrissima avvisarmi délia sua sa lu le, che da Dio gicla  prego Jungo tempo 
prospéra el felice.

XXX VIL

T  R A I) U C T  1 O N .

J ’ai reçu a vec  le plus iirand plaisir  la lettre de V o ir e  I l lu s tr iss im e  S e ig n e u r ie ,  du 

2 6  du m o is  passé .  E l le  m ’a appris  le  départ  de Sa M ajesté  ( d e  L isb o n n e ) ,  l 'h eu re u se  

su ite  d e  so n  v o j a g e  en  d ép it  d ’un lég e r  mal de m e r  et son arrivée ,  pour  P â q u e s  p r o 

c h a in ,  à M adrid , où  l'aura p r é c é d é e  Sa Majesté l’im péra tr ice  ( d ’A l le m a g n e ) .  Il est à 

e sp é r er  q u e  ce  retour  perm eiira  d e  rég ler  b e a u c o u p  d ’affaires res tée s  en  su sp en s .  P o u r  

m oi,  j e  dé s ir e  surtout  q u ’il soit pris u n e  réso lu tion  favorable  à ma d e m a n d e  de  co n g é ,  

( le  c o n g é ,  pour  les c a u ses  et ra isons  q u e  j ’ai e x p o sé e s  par écrit  à Votre I l lu s tr iss im e



S e ig n e u r ie  c l  q u ’A ld o b ra n d in o  lui aura d é v e lo p p é e s ,  devrait  m ’é lre  d o n n é  da n s  les c o n 

d i t io n s  satisfa isantes q u ’il c o n v ie n t  de m ’acco rder .  J ’ai ch argé  ledit A ld o b ra n d in o  de  

r ep résen ter  ma m a n iè re  d e  vo ir  à ee l  ég a rd ,  et je  n ’ai r ien à ajouter  à sc s  rep résenta 

t ions.  J e  confirm erai  s e u le m e n t  à V o tr e  I l lu s tr iss im e  S e ig n e u r ie  la cert itude  q u e  j ’ai 

d ’avoir  tous  m e s  a p a ise m e n ts  su r  c e  p o in t ,  grâce  à son  b ienveil lant  app u i .  J e  lui eu  

serai  très o b l ig é e ,  ainsi  q u e  de ce  q u ’E lle  m 'offre  et pro m et  dans sa lettre précitée ,  non  

s e u le m e n t  au sujet de  la su sd ite  affaire, m ais  ù propos de  tout ce  qui pourrait adven ir  à 

m oi e l  aux m ie n s .  V o tre  S e ig n e u r ie  I l lu s tr is s im e  peut  m ’en cro ire ,  j ’ai en  si hau te  

e s t im e  l'affection et la b ie n v e i l la n c e  q u ’E l le  m e  té m o ig n e ,  q u e  j ’en atten ds le m e i l l e u r  

résultat  pour  tout.  A u ss i ,  co m p ta n t  recevo ir  so u s  peu la n o u v e l le  de  la réso lu tion  

d é s ir ée ,  je  n’insisterai pas. V o tre  S e ig n e u r ie  I l lu s tr iss im e  voudra bien m ’in form er  des  

ordres  q u e  le Roi aura d o n n é s  en  parlant po u r  le r è g lem e n t  d es  affaires du Portugal  

en son  a b sen ce  et m ’aviser  d e  ce  qui se  sera passé  dans ce  pays,  e t  si Sa .Majesté l ' im p é 

ratrice don nera  son  avis sur  les  affaires ou s ’eu o c cu p e ra .  Sa  M ajesté  ( l e  R o i )  fera-t-e lle  

le v o y a g e  d o n t  l’on  a p ar lé?  Ce serait  c h o se  e x ce l l e n te  q u e  le m o n a r q u e  vint  dans ces  

pays ( le s  P a y s - l fa s ) ,  si tant est  q u ’on le d é s ir e  (à la Cour ) et q u ’on n ’en  d é to u r n e  pas 

au contraire  Sa  M ajesté .

L e  Grar.d C o m m a n d e u r  ( d e  C ast i l le )  sera sans  do u te  arrivé  à Madrid et 0 1 1  lui aura  

fait conna ître  les fonctions q u ’on lui r é s er v e  et q u ’il m é r i te  de tout p o i n t , c o m m e  V otre  

S e ig n e u r ie  I l lu s tr iss im e  le  dit b ien .  J e  dés irera is  savoir  quel  sera cet e m p lo i .  Si la 

m a iso n  royale  doit s ’adm in is tr e r  d ’après  les a n c ien n e s  traditions de  la m aison  de  B o u r

g o g n e ,  c o m m e  V o ir e  I l lu s tr iss im e  S e ig n e u r ie  m e  l'affirme, je  ne d o u te  pas q u e  Sa 

M ajesté ,  ses  m in is tres  et se s  se rv iteu rs  n ’en  so ien t  p lus satisfaits.

S u iv a n t  les de r n ier s  avis  d ’Ita l ie ,  le d u c  de  T e rr a n o v a  se  trouvait  prés de G èn es .  

Il arrivera do n c  so u s  peu à M ilan,  ou  sa p r é se n c e  est  nécessa ire .

L e s  affaires de C o lo g n e  font l’objet du pli c i- jo in t .  J ’a u g u r e  bien de  l’arrivée  du légat  

de  Sa Sa in te té  e l  des  d é p u té s  de l 'E m p cr e u r ,  e n c o r e  q u e  ceu x  du chapitre  ne  se  

m o n tren t  g u è r e  pressé s  d ’aboutir .  Je  m ’é to n n e  q u e  l’E m p c r e u r  ait tardé autant à d o n 

ner  un e  rép o n se  r e la t iv em en t  à son m ariage .  Il m e  s e m b l e  q u e  cette  qu es t io n  aurait  

déjà d û  être réso lu e .

E x c e l le n te  la provis ion  des  4 0 0 , 0 0 0  é cu s ,  in d é p e n d a m m e n t  des  4 0 0 , 0 0 0  autres  de  

F lo r en ce ,  dont V o tr e  I l lu str iss im e  S e ig n e u r ie  a o b te n u  l ’e n v o i .  Mais , c o m m e  il a é lé  

dit fort so u v en t ,  ja m a is  ces  p rov is ions  n ’arrivent en tem p s  v o u lu  pour  en  tirer proiii  

d ’après les c ir co n sta n ces .  C’est c e  qu i a eu  lieu lors de  l ’affaire d ’A n v e r s ,  dont faute  

d ’argent ,  l ’on n ’a recu e il l i  a u c u n  fruit,  m a lg ré  toutes  les d i l ig e n c e s  faites par le P r in c e ,  

m o n  fils, el m e s  a v ert i ss em en ts  d irects  et réitérés.  J o ig n e z -y  l 'obst ination  des  r e b e l le s ,  

le crédit  et l’autorité  parm i e u x  du  p r ince  d 'O ra n g e ,  la po l i t iq ue  ar t if ic ieuse  d e s  F r a n 

çais e l ,  c o m m e  je  l ’ai dit p lu s  liant, l'on n ’est jusqu 'ic i  arrivé  à a u c u n e  c o n c lu s io n ,  ni à

m  CORRESPONDANCE
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a u c u n  c o m m e n c e m e n t  d 'e x éc u t io n .  N é a n m o in s  le P r in ce ,  m o n  fils, c o n t in u e  les po u r 

parlers e t  (ait. ce  q u ’il peut ,  c o m m e  Votre I l lu s tr is s im e  S e ig n e u r ie  l’aura appris par ses  

lettres. S i ,  p la ise  à D ie u ,  Sa M ajesté ,  veu t ,  c o m m e  c ’est son  devo ir ,  en  finir a v e c  c es  

t r o u b le s  e t  c e s  b o u le v e r s e m e n ts ,  il faut q u ’E l le  to u rn e  se s  regards v e rs  c es  pays et  

fasse  les  pro v is io n s  c o n v e n a b le s  et suffisantes en  tem p s  et en  sa ison .  S in o n ,  tout est  

perdu e t  c ’est la r u in e  du  pays.  V o tr e  I l lu s tr iss im e  S e ig n e u r ie  d o i t  se  rappeler  c o m b ie n  

de  fois j e  le lu i  ai é cr it ;  E l le  le  sait d u  reste  sans  q u e  j ’a ie  b eso in  de  le Lui r e p r é 

sen ter .  J e  su is  d o n c  s u r e  q u 'E l le  n e  m a n q u era  pas de faire tout son  po ss ib le  pour  

q u e  Sa  M ajesté  e m p lo ie  le  r e m è d e  a pp rop rié  à la s i tuation .

M es procès  à H o m e  v ont  très mal par la faute d e  qui n ’aurait  pas dû  ag ir  ainsi.  V o tr e  

S e ig n e u r ie  m e  ferait b ien plaisir  d ’en  écr ire  à Sa M a jesté  et au c o m te  d ’O livarcs .  N o n  

s e u le m e n t  led it  c o m te  m ’a r en d u  de  bons offices  pour  en  avo ir  é té  so l l ic ité  par m es  

agents  à H o m e ,  m a is  il m ’en  rendra  e n co re  d e  m e i l l e u r s  q u a n d  on l ’en  aura prié  do  

Madrid .

J ’ai é té  h e u r e u se  d ’a p p re n d re  q u e  V o ir e  S e ig n e u r ie  I l lu s tr iss im e  a réso lu  d ’a ccorder  

tou tes  faveurs aux fils  de  M onsieur  d ’A n d e lo t .  J e  leur  so u h a ite  tout a v a n c e m e n t ,  car,  à 

ee  qui m ’en a é té  rapporté ,  ils le  m ér i ten t  par leu rs  qu a l ité s  p e r so n n e l le s  non  m o in s  

q u e  par égard  à leu r  père  et à leur  a iëu l,  d e  bo n s  serv iteurs  du  Hoi.

V o tr e  I l lu s tr iss im e  S e ig n e u r ie  n ’a pas à m 'è ire  reco nn a is sa nte  de  ce  q u e  j ’ai fait pour  

m o n s ie u r  d e  C h â tea u -R o u i l la n t .  N ’y  su is - je  pas o b l ig ée  e n v e r s  se s  p r o c h e s ;  Ils o n t  le 

droit  de  r é c la m e r  de  m oi  en  son  n o m  tout e e  qui peut contr ib uer  à leu r  gra ndeur .  

E t j e  m 'em p lo ie ra i  d ’autant  p lus  pour  e u x ,  q u e  rien n e  peut  valoir  pour  m oi  le  plaisir  

d ’être  a g réab le  à Votre S e ig n e u r ie  et aux s iens .  L es  faits le d é m o n tr er o n t .

Je  r em e r c ie  V otre  S e ig n e u r ie  de  ce  q u ’E l le  m ’écr it  avo ir  fait el m e  prom et d e  faire  

en  faveur  de  m o n  secré ta ire  p o u r  la ca tapan ie  d ’A q uila ,  j ’e sp è r e  q u e  ses d é m a r ch es  

seront c o u r o n n é e s  de  su c c è s  e l  j e  Lui en serai b ien  o b l ig ée .

Je  prie aussi V o tr e  S e ig n e u r ie ,  d e  v ou lo ir  b ien  favoriser  le trésorier  A r d in g h e l lo  q u i ,  

v ra im ent ,  le  m é r i te ,  su rtou t  pour  être  un  bon  serv iteur  et m in is tre  de  Sa M ajesté .  

A u ssi  le  v is i teu r  ( l e  v is i indor)  n e  doit-il pas le c o n fo n d re  a vec  les autres  fonct ion 

naires .

L e  s e ig n e u r  J ea n -B a p t is te  D e l  M onte  es t  parti d ’ici le (i du  co u ra n t .  Je  lui ai r e m is  

un e  lettre pour  V o tr e  S e ig n e u r ie ,  La priant de  voulo ir  b ien  a p p u y e r  sa ju s te  req uê te .  

A u  s u r p lu s ,  par se s  qu a l ité s  c o m m e  par se s  longs  e l  e x ce llen ts  se r v ic e s ,  il est d ig n e  de  

toute  faveur  et de  tout a v a n c e m en t .  Moi qui le co n n a is  e t  qu i  c o n n a is  les s iens  d ep u is  

lo n g te m p s ,  j e  lui so u h a i te  d ’o bten ir  toute satisfaction. A u ss i  je  prie d e r e c h e f  V o tre  

I l lu s tr iss im e  S e ig n e u r ie  de  b ien  v o u lo ir  prendre  so u s  sa protect ion  ledit  J e a n -B a p t i s t e  

(d e l  M o n te )  et d e  favoriser  ses  intérêts ,  afin q u ’il s ’en  r e v ien n e  ( i c i ) ,  h e u r e u x  et 

content .
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J ’ai o u b l ié  —  c l  pe u l -è tre  p lu s  <|ne j e  ne  devais  —  d ' inform er  V otre  S e ig n e u r ie  de  

lu g r a n d e  m isè re ,  de  l’e x ce s s iv e  dé tresse  à laqu el le  sc  tro u v en t  réduites  la v i l le  de  L o i i - 

vain , sa pop ula tion  et. ses  m a iso n s  r e l ig ie u ses ,  v r a im e n t  d ig n e s  de  co m p a ss io n .  

Sa Majesté fera d ’autant  m ieu x  d e  s ’en  so u v en ir  et d ’y avoir  égard  q u e  eette  v i l le  e s t  la 

capita le  du  ISrabant, qu 'e l le  e s t  le  berceau de  tant de  b e l le s  d octr in es ,  d ’actes g lor ieux  

e t  d ’b o m m o s  uti les  de ce  pays et d ’autres.  A u ss i  je  prie  V o ir e  S e ig n e u r ie  I l lu s tr iss im e  

d e  s ’e m p lo y er  aup rès  de  Sa M ajesté  pour q u ’E l le  v eu i l le  b ien a cro rd er  attention cl  

a ss is ta n ce  à la d ite  v i l le ,  à se s  habitants et é ta b l is se m en ts  r e l ig ie u x ;  q u ’l ï l le  d a ig n e  

leur  o c troyer  q u e lq u e  b o n n e  s o m m e  d ’argent  à d istr ibu er  en tre  eux  su ivant les  b e so in s  

de c h a c u n .  P o u r  m oi ,  j e  trouve  q u ’avec  un se c o u r s  d e  v ing t-c in q  à trente m ille  écus  

—  ce  qui est peu  de  c h o s e  pour  Sa M ajesté  —  le roi fera non  se u le m e n t  un acte  de  

charité ,  m ais  un e  œ u v r e  d ig n e  d e  lui e i  à la q u e l le  tout le m o n d e  applaudira.

XXXVIII.

LE C A R D IN A L DE GRANVELLE AU PR IEU R  DE B E L L E -F O N T A IN E .

( U ’tln-s de M de' Helk'-KonUiiiie ;m Cardinal de Granvette, l. Il, toi, ôi8-5.‘>!).)

M a d r i d ,  le 5  a v r i l  t ï >85.

Le Roy arriva icy lundy dernier  en fort bonne disposi tion, et y 
a esté receu, el des Seigneurs,  et du peuple  avec démonstrat ion d’extrême 
joye et contentement,  et estoit ledict peuple  si grand, dois une demye  lieue 
près (1 icy jusques au palais, et par  les places grandes, tant  dehors  la ville 
que dedans,  el tant d 'hommes et de femmes aux fenestros el sur  les loilz, 
q u ’il esl quasi incroyable,  et n’eusse pas pensé que en cesle ville il y eust 
la moitié du peuple que  je vidz lors. Les principaulx grandz d Espaigne 
luy ont  baisé les mains et congratulé le retour , qui  de chemin el qui  en 
cesle ville: el le Commandador  Mayor de Castilie alla t rouver à la tour  de 
Loudones.  et luy parla quasy ung qua r t  d 'heure;  mais comme Sa Majesté 
estoit sur son p a r e m e n t  pou r  le Pardo, afin d ’en trer  après disné icy, il le 
licentia, luy disant  q u ’il le rappel leroit  de brief  p our  parler  avec luy plus
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part icul ièrement;  ce que je liens sera au retour  de Sainet-Laurcns-le-Réal,  
après ces festes, où Sa Majesté vad faire ses Pasques,  et que  lors il Iuy 
déclarera en quoy  il se veult servir de Iuy. L’on peult espérer  q u ’il aura 
bon lieu au service de Sadicte Majesté, Iuy ayant  faict lant de bons et 
agréables services. Il se porte fort bien, et me semble mieulx que quand 
je  partiz de Rome. Sa Majesté porte  la barbe un peu plus longue q u ’il ne 
soloit et ronde de la façon que la soloit porter  Sa Majesté Impériale; et 
comme elle s’est blanchie,  resemble à Sadicle Majesté Impériale bien fort.

Les appresles de mer  cont inuent ,  et jà sont parties aucunes navires vers 
les Indes et vers la Mine-, l’on nous asseure que le reste sera tost en ordre  
(Dieu le doint) : les apprestes de mer furieuses de la Royne mère sont  u 
peu reffroidies, et le succès d ’Anvers fera que  plusieurs nobles de France 
éviteront  de vouloir  suyvre la fortune de la dicte Royne mère, pour  veoir 
quelle elle a esté à l’isle Saint  Michiel . en Anvers et aull res villes de 
Flandres ,  ayant  pe rdu  beaucoup de gens en l 'ung et l’ault re  costée, et 
voyenl  cler (s’ilz ne sont  aveugles; que  c’est miraculeusement,  pour  vou
loir sa Divine Bonté favoriser la juste  cause de Sadicte Majesté contre  
l’impiété de ceulx que le travaillent,  dont  certes nous Iuy devons bien 
rendre grâces.

J ’ay veu l’advis que  le Pr ince d ’Oranges a donné  aux rebelles depuis 
cest accident advenu,  malheureux  tel q u ’il est et cherchant  de les abuser  
de nouveau et de rédiger le Duc d ’Alançon en telz termes q u ’il en puisse 
joyr ,  comme de l’Archiduc Mathias; car il veult  lirer la garnison françoise 
de toutes les villes et déchasser  les François qu ’ont  servy de conseil audict  
d’AIançon, Iuy défendant  l’entrée d ’Anvers  et q u ’il voise vivre à Bruxelles ;  
et I on offre de Iuy donner  permission de tenir <>00 Suisses. L’on Iuy veujt 
d’avantage former conseil de gens du pays, pa r  l’advis desquelz il se debvra 
conduyre,  et de ce conseil sera chief et maisl re  ledict d ’Oranges,  par  où le 
Duc d ’Anjoux sera ung Roy de cartes. Aultres dient  q u ’il se soit accordé 
avec le pr ince de Parme ' ; et nous actendons ce que  portera le boiteux.  Il y 
a long temps que j ’ay tousiours pensé que les François et les F lamans  ne 
draperoien t  pas longuement  ensemble,  et vous voyez ce q u ’en est advenu

‘ P a rnèsc  éta i t  t rès disposé à t r a i te r  avec d 'A lençon.  P lus  lard  il eu fera l 'objet d ’une  proposit ion  
formelle. Voyez ce q u e  nous  en avons dit  dans  no tre  édition de R e n o m  d e  F r a n c e ,  t. III, pp. 0 0  e t  61.
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que nous peull donner  conjecture  pour  penser  que vraysenblablement  
leur  accord (ilz sont  ralliez de nouveau!) ne durera  pas longuement.  La 
difïidence est grande,  et très-grand le nombre  des François mortz, tant  
tuez que noyez et consumez de famine : que donnera mauvaise amorce à 
aultres, et chi  ofj'ende non perdona.  Hz ne se fieront jamais  l’ung  de l’aultre, 
mais Oranges se voyant  habandonné.  perdant  l’appuy de France,  a procuré 
la réconciliation, et la R o )ne  mère et la Roync d ’Angleterre auront  aydé 
à icelle, s’il en est quelque chose, et aussi ung ambassadeur  ' du Roy de 
France envoyé devers les rebelles pour  excuser son frère, et ayder  à le 
remettre sur  pied. Mais il me semble qu ’il l a assis sur  une boule, pour  
pouvoir  facilement après chanceler.  Cependant  je  suis après pour  procurer  
que le camp de Monseigneur le Pr ince s’accroisse et que l’on le pourvoye 
de nouvel argent.

Je ne sçay quelle asseurance l’on puisse prandre  des advis que l’on dit 
d ’emprinser  des Bernois ,  ou de ceulx de Boges contre noslre pays ;  et, 
comme je  diclz touiours, l’on donnera tant  de faulses a larmes que quand  
se sera à bon essient, l’on ne sera creu. Je  tiens avec vous que Monsieur le 
Comte de Champlite aura l’œil ouvert  pour  éviter tous inconvéniens,  et à 
luy ne t iendroit  que  l’on ne forma la milice de Bourgogne, pour  avoir 
moyen de complaire à plusieurs. J ’apperçois par  une lettre, que m ’escript 
l’illustrissime cardinal  de la Baulme, que  luy et lediet Comte désirent très- 
fort que l’on assemble les Estatz, et je  ne sçay si la saison est fort à propos. 
P our  moy je liens que  non;  mais enfin je  m’en rapporte  à ceulx que  sont  
su r  le lieu. Je  crains fort que  le désir  des récompenses face en ce plus
d ’opération que le zèle du publ icque ......

.11  me desplait comme à vous que l’institution de la jeunesse se diffère 
par  les termes que  t iennent  Messeigneurs les Jesuyles  à Dole, et suis de 
vostre opinion que qui  cust peu obtenir  le pr iorey pour  fondat ion dudict 
collège, à la forme de ceulx de Paris, q u ’il fut esté plus prouflitable: mais 
je  ne vois personne si diligent soliciteur de telz affaires pardelà,  qui  eust 
peu obtenir lediet pr iorey, et le deffendre comme ont  faict et feront lesdicts 
Jésuytes,  qui  sont  grandz ouvriers de joindre grand revenu, à couleur  de 
leurs collèges, professans par  leur ordre , pauvreté  plus eslroietemenl que
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1 P om ponne  île Ucllièvrc.
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aultres religieux, et toulesfois par  le moyen desdicts collèges ilz ont  renies 
infinies. L’on disoit que  leur général venoil icy; mais je  ne voidz q u ’il 
a rr ive ;  je  ne sçay à quoy  il tient. Une chose sçay-je bien, q u ’il y auroi t  
bien à faire de (soil qu ’ilz lacent le collège ou non) achever de leur ar ra 
cher  des mains  ledicl pr iorey. J ’ay lousiours dit qu ’ilz ont  faicl et font 
g rand fruyl  à la religion en plusieurs endroi tz,  mais que le désir  de tant  
embrasser  m ’esl fort suspect, el n ’en espère nul  bien, el crains que mal 
n ’en advienne, ou lost, ou lard. Et me recommandant ,  etc ....

XXXIX.

LE CARDINAL DE GRAiNVELLE A DROISS1A.

(Imprimé dans Jiji;ca, LeUres inédites du cardinal di* Gruiivi-lle, p. 120 )

Madrid ,  le 5 avril  1883.

Ulonsieur de Brossia, je me suis en fin résolu à respondre au conseillier 
de Luxembourg,  duquel  vous m ’avez envoie les prolixes lettres, ausquelles 
il faict une farraye de tous les affaires du pays de Luxembourg,  el propose 
les moyens que luy semblent  à propoz pour  y remédier ;  je  n ’y veull 
entrer,  ny m ’obl iger à luy correspondre,  je lereinelz  à Monsieur le Pr ince,  
à qu'il se doibl  adresser  en telles matières, et à Monsieur le Président  du 
privé eonseilz Pamèle, el icy à Monsieur Eoncq,  puisque ce sont poinclz 
que touchent à la charge de tous t ro \ s ,  el non à la mienne,  qu ’est des 
affaires d’ilalie el de ceulx d'estai que l’on me communique ;  el en ce, et 
en tant d ’aullres correspondances,  je  ne suis que  trop empesché, ouffrant 
de faire tout bon oflice. en ce que l’on me communiquera,  el de m ’emploia 
pou r  son part icul ier,  en ce que me sera possible.

IMous ne sçavons que  dire de nous veoir sans lettres dudicl  Sieur  Pr ince 
dois le xxv de j a rn ie r ,  estant si diligent;  aussi n ’en avons nous de fresches 
de France, que  nous faict penser  que quelque pacquez avra passé for tune 
en France.

T ome X .  17
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Le Roy entra  icy le xvm, fort allègre et content ;  et alègrement  a il este 
receu de tous. Dimanche dernier ,  après l'ollice et après avoir disné, il se 
part i t  pour  Sainl-Laurent . pour  y tenir la seplmaine Saincte et les festes, 
et assheure de retourner  icy incont inent  après les festes. Ces cinq jours 
q u ’il lia icy séjourné se sont consumez à offices de bienvenue, et à faire 
accepter  les lettres dudicl  Seigneur  Pr ince pour 150m d., q u ’il a pr ins  de 
Tomas Frescortagio,  que servira pour  entretenir  le crédit; et je suis après 
afin que l’on envoie secours de gens et bonne provision d ’argent.

XL.

LE CARDINAL DE GRA N V ELLE  A M A R G U ER ITE DE PARME.

(Archives Faruésienm's à N'aples, fascicule 173(1.)

Madrid, le « avril  IÜ85.

Madame, j ’ay respondu à la lettre de Yostre Allèze, du r/° de février, dont  
elle m ’envoye duplicat,  avec la sienne, du 5e du moy passé, qui m ’est venu 
par  le dernier  ordinaire  de Lyon,  et j ’ay entendu bien particulièrement,  
non seullement  parce q u ’elle ni’ha escripl  par  ses précédentes, mais encoires 
par  ceste, oul tre ce que Aldobrandino m ’a communiqué  les lettres que 
Vostre dite Allèze luy ha escript. l’instance q u ’elle iaic.t de nouveaul pour  
avoir licence de retourner  en Italie; et puisqu'il  emporte  tant  à la santé de 
Vostredite Allèze, et pour  procurer  sa longue vie, je ne puis sy non g randement  
désirer que en cecy l’on luy donne  toute satisfaction; mais considérant  la 
responce que Sa Majesté donne  sur  ce point,  nous sûmes demeurez d ’arrest. 
ledit Aldobrandino et moy, de non donner  la lettre de Vostredite Allèze à 
Sa Majesté jusques à ce que ayant  commencé de parler  de bouche avec 
icelle, je puisse ung petit plus  sonder  sa volonté, afin que, selon ce, se 
conduyse ledit Aldobrandino  en ce point  dp donner  la lettre, et de ce q u ’en 
vertu d ’icelleil aura àdire .  Saditc Majesté a rr ivaicy le xxvm°,elfit  son entrée
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publ icque.  El l’a llarent  rencontrer  devant q u ’il entra en la ville, près  de la 
porte d ’icelle, les consaulx,  pour  luy baiser les mains à l’accoustumé, et 
congratuler  son retour.  Sadile Majesté voulu que je  l’accompagnasse à l’en 
trée; mais pour  la mult i tude  des gens que l’environnoient ce n’estoit pas 
bien pour  traicler d’affaires, et me contenta de faire l’instance que  conve-  
noit  pour  faire accepter le contract  que  Monseigneur le Pr ince ha faict, de 
cent c inquante  mil escnz, avec Thomas Fiescoragio. afin d’entretenir  le 
crédit,  et ce oul tre les provisions que  l’on ha jà faict; et s’estant faicle ladite 
acceptation de ladite somme,  l’on ha envoyé audi t  Seigneur Prince, les 
depesches pa r  courr ier  exprès,  comme Vostredite Altèze aura entendu.  
Mais le Duc de Florence nous a faict ung malvais tour  de meclre difficulté 
aux premiers  400 escuz. Toutefoys j ’espère que  I on t rouvera moyen de 
faire passer oul tre le contract,  passant  dadvanlaige les aultres 400 mil que 
les Genevois doibvent  furnir,  ny  avec ce obinectz de faire des solicitations 
continuelles, pour  avoir  a u I t ie provision, et afin que  l’on envoie audi t  
Signeur  Pr ince nouveaul  secours de gens. Le séjour  que Sadi le Majesté ha 
faict icy a eslé court ,  de c inq jours  seullement,  et en ieeulx ha visité deux 
fôys l’Impératr ix  en son lougis près des Descalças, où elle est encoires. Le 
reste du temps s’est occupé se laysser voir des grandz et d’aullres, que 
sont venuz luy baiser les mains  et congratuler  son retour , et pour  ouyr  
les ambassadeurs ,  que  ne l’avoient veu ces troys années, 11 se part it  
d imanche  dernier  après avoir assisté publ iquement  aux odices. pour  re tour 
ner  à Sainl-Laurent- le-Royal ,  afin d ’y passer ceste septmaine saincte et les 
Pasques, comme il ha de cous tume;  mais il nous ha assheuré que, inconti - 
nant  après les fesles, il re tournera icy, pour  entendre aux affaires s’estant 
accumulé grand nombre  d’iceulx;  car dois quelque temps devant  q u ’il 
part it  de Portugal , afin de se t rouver plus l ibre pour t raicler des affaires de 
ce conslel là, il ha remis icy la résolution de plusieurs; et de jo u r  à aull re 
surviennent  de nouveaulx affaires. Vostredite Altèze peull estre certaine 
que  je  ne fauldray de pramlre  la première  occasion que  je pour ray  avoir 
pour  t raicler  de ce point  de sa licence, afin que  ledit Aldobrandino puisse 
faire après  Pollîce que Vostredite Altèze désire.

Nous n ’avons nulles lettres, dois jà bien long temps, dudi t  Signeur Prince.  
Les dernières  sont du xxv de janvier ,  par  où nous tenons pour  certain que 
quelques paquetz seront  estez surpr ins,  ou arrestez en France ; mais par
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lettres de part icul iers l’on entend assez que ledit Signeur  Prince ne dort,  
ny ne perd occasion que  puisse servir pour  ayder  aux affaires. Les plus 
fresches «lient que les négociations du pr ince d Oranges,  avec Alençon, 
soient rompues,  pour  les exorbitantes condit ions que  ledit dOranges  
demandoit ,  à couleur  que  ce fut seullement  pour  contenter  le peuple, tant 
altéré, et faire cesser la diflidence; mais lesdites conditions esloienl telles, 
que les aveugles mesmes pourroient  veoir qu elles tendoient  à tin de esla- 
b l i r  sa propre auctorilé,  atin q u ’il peut  commander  absolument  audi t 
d ’Alençon, comme il a l'aict à l’archiduc Malhias. El l’on escript dadvan-  
laige que ledit Signeur  Pr ince aye luy mesme traicté avec ledit d ’Alençon, 
el que pour  c inquante  mil escuz, il debvoit  rendre Dermonde et Vilvorde, 
que cousleroient  t rop plus à conquesler  ; et si nous seroil de l ' importance 
que Yostredile Allèze sceil d ’avoir lesdites deux places; dient aussi que 
ledit d’Anjou demandoit  pour  condit ion que  l’on le laissa l ibrement  et sheu- 
rement  sortir, avec ses gens, des Pays d ’Embas,  pour  re tourner  en France,  
et qu'il  rel iendroit  Cambray et Uunkerque,  pour  en pouvoir traicter, se 
t rouvant  en France,  el que  ne se pouvant  accorder  desdites deux places 
avec Sa Majesté, que  l’on l’assheura de ne luy faire la guerre  de deux  ans, 
à cause d ’ieelles. Si l’on vient à ce, je m ’assheure que la capitulat ion se fera 
de sorte q u ’elle sera à nostre advantaige. Seul lement  sentz-je que  cest advis 
n ’esl certain ; mais nous avons espoir que s’il en est quelque chose, nous 
le pourrons tosl entendre par  lettres dudi t  Signeur Prince. L’on adjousie 
que  ledit d Oranges, ayant failly à son deseing, persuadoi t  aux rebelles 
q u i l z  se fissent cantons entre  etdx, à l imitat ion des Suisses. El il y ha 
longtemps qu ’il ha en leste cette opinion, tant pour  se soubsteuir,  que pour  
si l’on debvra traicter joinc lemenl  ( j ’entendz fort bien toulefoys que  le 
inieulx seroil de t raicter s é p a r é e m e n l c a r  aull remenl  l’on trouveroil ,  (|ue 
les dillicuilez anciennes se remeclroient  en pied ; el re lourneroil  par  ce 
ledil d ’Oranges en son vieil jeu, de se faire cliief des Elalz de l irabant . et 
qu e c e u lx  de l irabant  le fussent des autres Elalz, estant ce que  plus nous 
convient  de les séparer,  pour  amender  la faulte que  se fil (comme Yoslre- 
dite Altèze l a souvent entendu)  l’an a7. En quoy le Roy lut fort mal servy, 
et contre mon opinion. El ledil d Oranges à mon advis se forcompte en ce 
de l’exemple des Suisses; car  il y ha bien à dire de l’assiette d ’un pays à
l aullre, estant celluy des Suisses pays de monlaignes,  stériles, de difficile
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accès, et où il lia peu à gaigner, comme l’essaya le duc Charles 1 dernier,  aux 
emprinses  qu il lit contre lesditz Suisses: mais les Pays d ’Embas sont riches, 
et de commerce,  en plain, et avec commodité  de rivières que  ne se pour-  
roient  souslenir  en la mesme sorte et mesmes nous faisant siimeurs de lac?
mer, q u ’est nécessaire et non si dilïicile que aulcuns pensent , si l’on vouloit 
croire. C’esl chose eslrange que jusques  oyres nul le ville ne faict démon- 
stralion de se vouloir  recongnoistre et venir à l’obéissance ; et si cecy con
tinue, t iendroie pour  moy q u ’il conviendroi t  en assaillir quelque une des 
obstinées, que  appa rentment  se peut  emporter ;  et que si elle faisoit résis
tance, que  l’on y fit y  entrant  si r igoureux chasloy,  que ault res y pr inssent  
exemple,  et si c’esloit Bruxelles, luy osier absolulement tous leurs pr ivi
lèges; mais aussi cela faict, je seroie bien d ’advis que usant, après le p re 
mier  chasloy, de clémence, l’on leur en donna de nouveaulx.  oslant tout 
ce que les faict faroches et mutins,  comme il se fit à Gand au temps de 
lem pereur ,  nostre maist re  de glorieuse mémoire , et que lesdits privilèges, 
que  l’on leur  donneroi l  fussent, en ce que leur  pourroi t  eslre utile, plus 
amples, chose que  s’ilz esloient sages, ilz debvroient  demander  eulx 
mesmes. Et si le feu Duc d ’Albe eut suyvy le chemin que  convenoit,  il eust 
bien peu pourveoir  de remide contre  plusieurs  privilèges contraires au 
repoz publ icque, et doumageables  à ceulx mêmes qui  les on t ;  et si eust 
laissé les villes fort contentes, leur laissant ce que  pouvoi t convenir  à leur 
propre bien,  et leur en donnant  encoires d ’aultres, comme je luy escripviz 
dois Rome et dois JNaples; mais il pensoit  tout faire par  la force et enr ichir  
les soldatz et ses dépendans par  la ruyne des pays, au doumaige ir réparab le  
de Sa Majesté. J ’espère mieulx avec Vostre Altèze des affaires de Cologne, 
que du commencement  l’on ne pensoit. et est trop vray ce que Vostredite 
Altèze dit que nous ne prenons pas tousiours le bon chemin,  pour  Iraicler 
les affaires d ’Allemaigne et aultres, ny ne faisons choix d ’instrurnentz que 
soient à propos;  et suis certain que  sur  ce point et aultres Vostredite Altèze 
auroi t  assez à dire de bouche,  que ne se peult  escripre, comme à la plume 
n ’osè-je confier, ny ne convient  tout ce que  je vouldroie Vostredite Altèze 
sceul,  laquelle peult  croire, que de mon coustel, je n ’obinelz de représenter  
l ibrement  tout ce que  me semble convenir  au service de Sa Majesté

1 Charles  le T ém éra i re ,  duc  de Bourgogne, cto.
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soil creu ou, non. Du moings en cc ay-je ce contentement  d'avoir faict mon 
debvoir.  En quoy  je  persévéreray,  s’il plail à Dieu, tant q u ’il me sera 
possible.

Il n ’a tenu à moy que Vostredile Altèze ne soit correspondue aux affaires 
de Bourgongne.  Monsieur le prévosl Foncq ba le tout entre  ses mains, que 
tient encoires chambre  dois son arrivée icy, il y ha près de xx jours ,  pour  
ung  accident  d’ur ine qui  le pr int  à sept lieues dicy, venant  de Portugal.  Et 
ay dois icy aussi solicité ledit Signeur Prince,  que, à ce que j ’entendz, com
mence y mectre la main,  la man iancedes  armes et les affaires de si grande 
importance ne luy donnent  pas lieu pour  y entendre plus part icul ièrement.  
Je vouldroye que Vostredile Allèze le peut en cc ayder.  II ha faict escripre. 
à ce que  j entendz,  pour  avoir information part icul ière et advis de la court 
de parlement , du Comte de Champlile,  du cardinal  de la Baulme et de plu
sieurs aultres, et ce pour  leur donner  quelque contentement,  et que  ledit 
s igneur Comle pour  se relever de penne, ou pour  quoy que ce soil, pré-  
tendoi l de faire assembler  Ions ceulx auxquelz  l’on demandoit  advis, pour  
le donner  ensemble et conjoinclement  ; mais j ’escripviz inconlinant au con
traire audi t  Signeur  P r ince ;  car  ce fut esté chose dangereuse et de nul 
fruyl.  J ’espère que  cela sera remédié. Cependant  j ’avois escript q u ’il pleut  
audi t  Signeur  Pr ince députer  gens du privé conseil et aultres que  luy sem- 
bleroient  à propoz, pour  comm uniquer  cl compiler  par  temps le volume 
des ordonnances;  q u ’est ce q u ’il fault faire en préalable, car  cela faict, si en 
ce que diront  ceulx à qui l’on ha demandé  advis, il yr a chose à propoz, l’on 
s’en pourroi t  servir, pour  ajouster,  d iminuer  ou changer  au volume desdites 
ordonnances;  que  seroit lantost faict, pour  après  prandre finale résolution, 
et faire le tout confermer par  Sa Majesté, pour  après le faire exécuter r igou
reusement ,  si l’on veull  faire ce que convient.

Je  ne puis donner  aul tre responce a Vostre Allèze sur  les privilèges 
q u ’elle demandoit,  pour  luy avoir escripl si souvent  ce que j ’en sçavoye 
dire;  et dit icy de bouche à Samaniego que  je m ’assheure n’avoir failly d ’en 
adverl ir  Vostredile Allèze, laquelle aura aussi peu entendre,  par  lettres des 
agenlz de Monsieur le Duc de Parme et d ’Aldobrandino mesme, que je 
n ’obmelz riens, de ce que je puis,  touchant  ce que concerne les affaires de 
Son Excellence, et de tous ceulx de la maison. Dieu doint  que ce de 
Madame la Princesse de Mantoa se puisse (avec l’assistence de Monsigneur
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lo cardinal  Borroméo) accomoder de sorte que  le tout puisse passer au 
contentement  de Vostre Altèze, q u ’est ce que je  désire singul ièrement . Je 
remercie très h um blement  Vostre Altèze la faveur q u ’elle me faict, de tant 
favoriser les en (Tan s de feu Monsieur d ’Andelol, mon nepveu. L’on n ’en ha 
encoires riens renvoie i c y ; e t  Vostredile Altèze peull  penser  si je désire 
que l’on face aux enffans quelque bien, m’at touchans de si près; et les ser
vices des père et grant  père méri tent  que l’on y aye que lque  considérat ion, 
suppl iant  bien humblement  Vostredile Altèze q u ’il luy plaise cont inuer  
ceste bonne voulenté en leur endroit.

Vostredile Allèze lia faict fort bon ollice d ’adverl i r  ledit Sismeur Princeci
de la bonne  voulonlé q u ’a monstré le Marquis de Bergues, s’estant t rouvé 
vers Vostredile Altèze, pour  ouffrir de faire lout ce que  luy sera possible, 
pour  réduyre  aulcuns amis q u ’il ha en Anvers. Dieu voulu que lous fissent 
de mesme! Je  n’oubl ieray d’en toucher ung mol  à Sa Majesté et de faire 
pour  ledit Marquis tout ce que  je pour ray,  comme Vostredile Allèze me le 
commande.

XLI.

M O R ILL O N , É V Ê Q U E  ÉLU DE T O U R N A I,  AU CARDINAL DE GRANVKLLE.

(Letlres de Morillon au cardinal de Granvelle, l. VIII fol. 23. 1-233.)

T o u rn a i ,  le i l  avr i l  IÜ85.

Quelque espoir que l’on noz ayt donné  d ’Eyndove, elle n ’est encoires 
[réduicte], que faict croire q u ’ilz n’ont faulte de vivres si grande comme 
l’on noz dict. Monsieur le Comte de Mansfeld est parti  vers là le vi, pour  
advancher  les affaires... est [sic] en ceste ville, avec lequel le conte Charles de 
Mansfeld al quelque  querelle.  Ce que  faict tenir  l’aul tre plus ferme, crain-  
dant  mauvais t ra ictement  s’il tomboit  entre  ses mains , auquel,  si l’on fai— 
soit là que lque  extraordinaire  chasloy, ce seroit donner  g rand espouvan-  
tement  à toultes villes rebelles, lesquelles si elles ne sont conquises au filet 
de l’espée, ne se r endron t  jamais,  pluslost se rendron t  Turcqz L’on l’at veu
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en ceulx de Garni, que desmonslroient  que lque  bonne  volunté de t raicter;  
mais ilz voulloient [donner]  condit ions,  au lieu q u ’ilz en debvroient  recep- 
voir, aianlz si griefvement  offensé.

Le peuple d ’Anvers at esté alléré ex trêmement  eonlre l’Orangier ;  mais 
comme ilz sont  sans chief, luy [sçait] rabatt re  tous ces coupz, et pense 
avoir mérité merced pour  avoir  tiré hors des mains  d ’Alençon, Dermonde 
et Vilvorde. Si esl-ce que  ung  jo u r  il se t rouverat  accablé par  le peuple, 
q u ’il al tant  caressé el adoré.

Si Son Allèze alloit à Diesl, comme aulcuns pensent,  il asseureroit  
Louvain,  Arschol,  Lier et Breda, meclroi t son camp en assez bon pays, 
combien q u ’il soit fort endommaigé,  ainsi qu ’il est généralement  partout,  
el s’il assiégooil Vilvorde, il prendroi l  quan t  et quanl  Brucelles el Malines.
Si es lonneroit-il  Anvers el Termonde .  Mais que fera ce povre Prince? Il 
n ’at poinct ung solz, el venant  les 2U0m des 400'“ escuz, ilz sont désià 
deubz et despenduz,  el serai lard devant  que les aultres !20()m arr iveront ;  
el j â s o n t i e s  Allemandz mutinez ,  rel'usanlz ceulx de Don Jehan  Manricque 
de marcher;  el le mesme feront les aullres, et Dieu doint  (jue ung jo u r  ilz 
ne se saisissent du Prince lui-mesmes qui  se Ireuve en grande peine.

Les François vont  maintenant  l ibrement  à Gand,  où l’on at donné pus- ‘ 
suige au dicl Alençon, que  l’on lient estre à Dunckercke pour  s’aller abou
cher à Calais ' avec la Royne mère;  car  le Roy son frère demande  sa pré
sence au royaulme. Il y al quelques Irouppes de François près de Corbie, 
à couleur que  ce soit pour  aller en Normandie eonlre les Hugonolz,  que y 
auroienl  surpr ins  quelque ville.

Les François qu ’estoienl à Wilvorde  se sont jeelez au chasteau de Hoves, 
dit l’Esclalière, près d ’Enghien,  q u ’esloit au frère aisné de feu Monsieur 
d ’Andelol,  vostre ne[)veur; mais ilz n ’y poliont  demeurer  longuement .  Les 
t rouppes q u ’esloient dedans Termonde  se sont basiez pour  secourir  Eyn-  
dove, laquelle perdant ,  Bois-le-Duc yroi t  le mesme chemin;  mais enlen-  
danlz  que noz chevaulx-legiers sont près du Conte Charles, ilz temporisent  
à Turnhout .  Depuis l’on at entendu qu elles ne se bougent  et que ce sont 
les I rouppes des Estalz rebelles.

L’abbé de Saincle-Gert rud  est à Lire, où il at esté conduict par le capi-

1 II a r r iva  à Calais le 28 ju iu .
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laine de Louvain,  Fabio,  el at esté logé chez le capitaine Mario Cardini ;  
mais à coleur de sa maladie,  et pour  non luy donner ,  comme il disoit. 
fâcherie, il s’est retiré en ung aul tre logis, d ung fort dangereux galland, 
qui  at ung  servi teur  espie, qui  at aultrefois servy ledict abbé,  que Monsieur 
de Haul tepenne at aultrefois faict che rcher  pour  le faire pendre. L ’occasion 
que  ledict abbé at pr ins  pour  aller à Lire, at esté pour  t raicter avec Lisvell, 
avec lequel il dit  tenir gr ande correspondance pour  recouvrer  Anvers. Mais 
ce ne serat  pa r  leurs m[ains] que l’on l’aurat.  J ’ay dit à Son Altèze q u ’elle 
soit sur  sa garde,  et que  je  craindz que au lieu de recouvrer  Anvers, il ne 
perde Lire. Il at adverli comme il al promis audit  Lisvelt q u ’il demeurera  
chancellier,  ce q u ’il méri teroi t bien s’il faisoit ung  si signalé service, et s’il 
n ’esloil sectaire, m ’asseurant  que  pour  ung  si grand bien le beau-frère luy 
céderoit  volunliers;  mais c’est folie, comme je l’a y dicl à Son Altèze, se lier 
en telz marchans,  el elle le cognoil assez, et démonstre  volunlé  de le r a p 
pel 1er, auquel  cas il seroit bien de faire tenir l’œil sur  luy. Messieurs Foncq 
el Assonleville le portent , car  il leur  fait à croire, el au duc  de Terranuove,  
lorsque l’on Iraictoit à Coloigne, q u ’il avoit procuré la réduct ion de Bois- 
le-Duc, que  n’est jà ainsi : car ce furent  les Calliolicques, qui  par  force 
d’armes en déchassèrenl  les mutins  l lugonotz.  Foncq at icy escript que 
Sa Majesté entend le retenir au Conseil d ’Estat, pour  c e q u ’Elle se contente 
de son service, est bien aisé à t romper ,  et se sont mocquez de luy ceulx 
avec qui il pensoil  avoir tout arreslé et on t  monstre  partout  ses lettres.

Si l’on examine bien les balteaulx que  viègnent à Lisbonne, à Saincl-  
Ander 1 et au lires portz d ’Espaigne. l’on t rouvera,  selon que m’at asseuré le 
recepveur  général de Frise, que ce sont marchandises  d ’Anvers el Bruges, 
qu ’il seroit bien d ’ung jo u r  retenir,  el que Sa Majesté se servit des balteaulx 
el des hommes pour  escr ipre avec la longue plume;  estant chose vaine 
d ’eslimer que Hollande, Zélande et les aultres provinces rebelles se rédu i 
ront  jamais par  bonté. Il les fauldra prendre par  force devant que  la j e u 
nesse soit indhui le  d ’advanlaige du venin de l’hérésie. Hz sont par  trop 
animez en leur  meschanté , estant toul  leur espoir ou que le Roy morera,  
ou q u ’il se faschera de si grande el longue despense, cl se pourvantenl  de 
la tardivilé de ses résolutions.

1 S a o la n J e r .

T ome X. 18
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Nous craindons fort Coloigne, puisque le François s’en mesle, que y 
envoyé gens. Il y at division au chappil re  qui  avec le magistrat  ont  rap-  
peNé Monsieur d ’Aremberg du siège de Bonne. Le cardinal  d’Austrice ' n ’y 
est encoires, mais bien Monsieur de Liège ’ que n’y fera poinct  grand chose. 
L ’on at di t  que  ledit Aremberg se venoit joind re  avec le conte Charles 
devant  Eyndove.

L’on nous menasse fort des bendes d ’ordonnance de France que se 
remontent .  Il est bien à présumer  que si Son Allèze [vadj, selon qu ’elle at 
résolu contre [ rarchevesque intrus de Coloigne], les François noz taille
ront  de l’ouvrage du coustel d ’Artois et de Haynnaul t;  tant y at que 
n ’avons encoircs passé tous noz maulx.  Si Sa Majesté vouldroi t faire 
quelque diversion,  il seroit temps, combien que Monsieur de Mansfelt est 
d ’opinion que ce serai la ruyne  de Lucembourch ,  pour  ce q u ’il n’y at 
poinct  une ville forte, ny munie  d’artillerie ny de pouldre;  et moy je voul- 
droie espérer  que  ce seroit la conservation de Lucembourch,  d ’aul tant  que 
l’on donneroi t  de la besoigne aux François ailleurs. Si Sa Majesté venoit  en 
Italie, cela t iendroit  en cervelle ceulx que ne luy veuillent bien en ce 
quart ier  là ni ault re part.

Le Conte de Mansfeld m’at requiz de recommander  à Vostre Illustrissime 
Seigneurie sa pétition q u ’il estime petite Touttesfois elle me semble grande.  
Bien est vray que luy en ferat mieulx son proul ïkt  que ne feroit Sa Majesté, 
dont  je  me remeetz ad ce q u ’en est.

Le peuple d ’Anvers crainct  fort les François et haiyt l 'Orangier, comme 
il faict à eulx, ne Iessant venir  aulcunes tourbes ou chauftaige d ’Hollandc. 
Il faict à croire que  ung  jou r  il se t rouvera massacré du peuple duquel  il 
at tousiours tant  cherché la grâce et à le complaire.

J ’entendz que  la Royne mère ne peul t  venir  à Calais pour  se t rouver  indis
posée; et Alençon at mandé à ses gens, pr isonniers en Anvers, q u ’ilz en 
sor tent  à que lque  pr ix que ce soit, quant  ores ilz debvroient  vendre et 
engaiger. Aussi n’est-il encoires sorti ny ses gens de Termonde.  Les F r a n 
çois sont  fortz du costel de Lorraine,  et dici on que Casimir se doibl  venir

’ A ndré  d 'A utr iche ,  né  en l î iü8 ,  (ils a ine de l’a rch id u c  F e rd in an d ,  et  cousin germ ain  de  l 'em pereu r .  
I.c P ape  l 'avait  nom m é son légat dans  des affaires de l 'a rchevêché de Cologne.

* F rn e s t  de Bavière  qui  b rû la i t  du dés ir  d ’ê tre  subs t i tué  h Gebhnrd  s u r  le siège de Cologne.
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joind re  à eulx;  ce que  je  ne croy, si l’on ne luy donne de l’argent.  J ’entendz 
que  l’a rchiduc  Fe rd inand  luy garde quelque bonne  pensée pour  le niaul- 
vais tour  q u ’il at  cuidé faire au Cardinal son lilz, qui  al  prins  ung  aull re 
chemin pou r  venir  à Coloigne *.

Son Altèze est adverl ie que  les t rouppes de Lorraine onl  que lque  des
seing su r  le duché de Lucembourch.

XL1L

A L EX A N D R E  D E PARM E AU CARDINAL DE GRA NVELLE.

(Archives Faniés ienues it Naples, fascicule 17515.)

T o u rn a i ,  le 12 avr i l  1583.

Perche à 19 del passalo et poi à 1111 del presenle scrissi brevemente à 
Vostra Signoria l llustrissima, et mi rimessi à r isponder  à quelle che di suo 
mi r it rovano con la presenle,  le dirô corne ho r icevulo le sue de l i  et 19 
de gennaro,  11 et 24 di febbraro,  el con esse il solilo conlenlo,  et favore, 
per  le buone  nuove, che contengono della salute di Sua Alaeslà, del P r in 
cipe mio Signore,  della Maeslà dell ’ Imperalrice,  et dell’ allre persone Reali 
et di lei stessa, che Noslro Signore conservi per  quel lungo tempo, che io 
desidero, et nelo prego. Perche ho risolulo inviar  à Sua Maestà il Prési
dente de Arlois Richardot ,  accioche le rappresent i lo stato présente delle 
cose di quà,  el la necessilà che hanno di pronlo rimedio, el di esser mirate 
con gli ochi délia sua benigni là ;  veniendo persona cosi qualificala instrulla,  
et informata del lullo, mi p a ra n c o  di poter  s c u sa rd i  r isponder  in parl ico-  
Iare alli punl i  delle lellere di Vostra Signoria lllustrissima, r imel tendomi 
cosi in questo, come il resto alla sua relatione. Ma non voglio gia lassar di 
baciar  à Voslra Signoria lllustrissima (come faccio) le mani  dclli conlinovi 
favori che mi fà, et délia memoria  che tiene di favorirme, et casa mia in

1 J e a n  Casim ir ,  comle pa la t in ,  avai t  re fuse  au cardinal  A ndré  d ’A utr iche  le passage su r  scs te rres ,  

et le p ré la t  fut  obligé  d e  p r e n d re  sa rou te  p a r  l ’A lsace-Lorra ine  e l  le L uxem bourg .
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tulto quello, clic occorre, di che resto con obbligo in fi n i to, et par ticolar- 
mente  per  lo gralie fattemi, nel particolar di mia figlia, che mi tiene tul- 
lavia con pena, per  esser ancora incerto,  se ben’ spero, che al fine Nostro 
Signore Iddio lo debba terminare in bene, et à saltisfattion di tutti.

È chiara la congiura trama!» dal Conle Claudio Landi contro la persona 
del Signor Duca, mio Padre, et Ranuccio, mio ligliolo, et è par imente  vero, 
che alia corle dell ’ Imperalore in Augusta si vantô di voler persegui tar 
ancor  me nella vita, ct che qua ha mandalo homini ,  per  tale effello, <ie quali 
s’hanno  li conlrasogni per  acchiapparli ,  se compar iranno,  et per eerie dili
g ence  usale alcuni soldati Italiani, suoi satelliti. sene sono fuggili geltandosi 
giu ciel le mura.  Ma non èg ià  vero, ch’io habbia mandalo persona per  offen
der  lui. et se allri, 6 per  avidità del guadagno, ô pensando di farmi servilio, 
è andato per  far tale effello, non saprei che mici dire, che quanto à me non 
ci penso, sperando, che Sua Divina Maestà li riserbi il convenienle castigo.

Del desiderio ardente,  ch io tengo di servir Voslra Signoria lllustrissirna 
conforme alii lanli obbl ighi  che le tengo, et di a iular Monsignor de C ham 
pagne *, et proteger  et giovar à tutti  li d e p e n d e n t  da lei, non m’allargaro in 
questa,  r imel lendomene al delto Présidente Ricciardot , ma molto più à gli 
efTelti, se bene conosco non haver dato tali segni per  il passato in questo 
come convcniria,  ma la posso bene assicurare,  che la volontà è stata bonis-  
sima el lo sarà sempre el molto pronta.  et risoluta di servirla, el mostrarle 
gral i tudine de favori che da lei o rd inar iamente ricevo. Nel part icolar  del 
Presidente Richardol  non ha pensato di impor tunar  Sua Maestà con I’occa- 
sione di questa sua venuta  costà, persuadendomi,  che sia ollilio superfluo, 
poiche ha parte merili ,  et qua l i tà, et mi sono allargato tanto in dichiarar 
le cause perche io desidero appresso, et giuntamente il suo acrescimento, 
che mi pa r  non esser bisogno di nuova rei teratione:  anzi spero, che nel suo 
parl icolare sene tornerà  ben dispaccialo, et di tanto ne supplico Voslra 
Signoria lllustrissirna et credo che basti,  et con questo le bacio le mani  et 
dal Signore le prego ogni contento,  et felicilà.

In queslo punlo finisco di r icever la di Vostra Signoria Iliustrissirnn de 
14 del passato, et resto consolalissimo per  veder, che approva il mio p r o 
cedere in lulto, ma in part icolar di quel che ho proccuralo far doppo’l

1 F ré dér ic  P c r rcn o t ,  se igneur  de Cliampagncy, f rère  du  Cardinal .
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successo <li Anversa.  per  aprof iltarmi dell’ occasione sopra di che ne del 
reslo che contiene la delta lettera non ho che aggiungere,  r imetlendomi in 
tutlo e per  tullo a! nostro Piesidente Richardot ,  col qual ho anco doppo la 
ricevula della leltera ragionalo.

XL! I.

ANALYSE.

Le pr ince  d e  l ’a r m e  a réso lu  d ’e n v o y e r  au Roi le  p rés id e n t  R ich a rd o t  po u r  iui 

rep ré se n te r  la fâ c h e u se  s ituation  d es  P a y s - B a s  et lui e x p o ser  v e rb a le m en t  les  m e i l leu rs  

m o y e n s  d ’y r e m é d ie r .  F n r n è sc  sY n  r em e t  à so n  e n v o y é  du so in  d e  d o n n e r  les  m ê m e s  

ex p l ic a t io n s  au cardinal de  G ra n v e l le .

Il r e m e r c ie  S o n  E m in e n c e  de  l ’intérêt q u ’E l le  po r te  à sa fi lle ,  la p r incesse  M a r g u e 

rite,  d on t  le  triste sort  le p r éo ccu p e  tant.

Il a c cu se  e n su i t e  le C o m te  C laud io  Landi,  non s e u le m e n t  d ’un c o m p lo t  c o n tre  la 

p e r so n n e  du  D u c  de P a rm e ,  O ctave  F a rn èse ,  son  père, e t  c e l le  d e  son  fils R a n u c e ,  m a is  

de  s’ètre  vanté  à la cour  d e  l 'E m p c r e u r ,  à A u g sb o u r g ,  de  c h e r c h e r  à faire assassiner  

e n c o r e  le P r in c e  de P a rm e .  F a rn èse  prétend q u e  Landi a e n v o y é  à ce t  effet des  é m i s 

sa ires  aux  P a y s -B a s .  Mais, c o m m e  on a leur  s ig n a le m e n t ,  ils seront  a p p r é h e n d é s  à leur  

arrivée .  L and i a fait ag ir  aussi su r  d e s  soldats i ta liens qu i o n t  d é se r té  les p laces fortes  

de  F la n d r e  o ù  ils é ta ien t  en  garnison .  Q uant à F a rn èse ,  il se  dé fend  d ’avo ir  v o u lu  

jam ais  attenter  à la v ie  du C o m te .

Il proteste  d e  son d é v o u e m e n t  au Cardinal e t  a u x  s ie n s  e t  de  son dé s ir  de  protéger  

M. d e  C h a m p a g n c y .  P o u r  lui,  il n ’a pas besoin de  r e c o m m a n d e r  au Roi et au Car

dinal le  p rés id en t  R ic h a r d o t ,  qu i  se r e c o m m a n d e  d e  lu i - m è m e  par se s  qu a l ité s  e t  ses  

ser v ic es  b ien c o n n u s  de Sa Majesté .

Il finit sa lettre  en  se fé licitant de  voir  Son  E m in e n c e  a p p ro u v er  tout  ce  q u ’il a fait 

d e p u is  l ’affaire d ’A n v er s  e t  po u r  en  tirer profit. A u  res te ,  il s ’en  r e m e t  p o u r  tout cela  

aux  e x p l ica t io n s  v erb a les  dont il a c h a rg é  le p rés id en t  R ich a rd o t ,  a v e c  leq u e l  il vient  

d ’av o ir  u n e  n o u v e l le  co n féren ce .
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XLII1.

M A RGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE G R A N V ELLE .

(Archives Farnésiemies à Naples, fascicule 1736.)

Naïuur,  le 14 avril  IK83.

Di poi ehe scrissi à Voslra Signoria l lluslrissima all’ ul timo del passalo, 
ho rieevuto la sua lettera delli xi del medesimo,  et li rendo molte gratie 
per  il desiderio ehe mostra  teuere della mia salute, ehe in vero non è tale 
quale  harei di bisogno : tultavia mêla passo il meglio d i e  posso, el mi ral -  
legro intinilamente ehe Sua Maeslà fussi per  arr ivare in Madril, assai più 
presto di queilo si credeva, à tal ehe à quest’ liora mi vado persuadendo 
ehe Vostra Signoria llluslrissima harà havulo comodità di trattarli della 
mia licentia, et anco ottenulola, con buona gratia della Maestà Sua, in con- 
formità di quanto  ho scritto alii 7 di febbraro et o di marzo et che più 
distesamenle sara Voslra Signoria l lluslrissima stala informala dall’ Aldo- 
b r a nd ino ,  ehe prima di Sua Maestà dovette arr ivare  à Madrid : cosi ne 
aspelto avviso con quai desiderio maggiore ehe Vostra Signoria l l luslr is
s ima si puô immaginare,  per  il cui mezzo et favore sono sicura havere il 
mio intento, et con intera salisfallione : cosi non mi estendero più oltre in 
questa materia, salvo ehe torno à dire  à Vostra Signoria llluslrissima ehe 
più ehe mai desidero delta lieenlia, et ehe havendola (come lengo per  
fermo) reslerô à Vostra Signoria l lluslrissima perpetuamenle obbligata. La 
Maeslà dell ’ Impératr ice  mia Signora intendo d i e  arrivo alii i-i del passato 
et ehe il Cardinale Arciduca di Setubal se ne torno a Lisbona al governo 
di quel r e g n o , et con carico di legato concessoli da Sua Sanlila per  dui  
ann i ;  cosi starô aspel tando quanto  di più Vostra Signoria Illusti issima si 
com piacerà farmi sapere, inlorno al li affari di esso Regno di Porlugallo, 
ehe pu r  ÿua  Maeslà li doverria  haver  lassali in buon termine,  et se il Mar
chese di Sanla-Croce uscirà presto con l 'arma ta lo giudico molto appro-  
posito per  prevenire à i neinici,  et in particolare alle genli ehe i Franzesi 
dicono voler mandare in quelli mari.  Quanlo alla provis ionedi  denari  per
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quà,  ho inteso quel che Vostra Signoria Illustrissima inene scrive, et in 
evento che li 400 mila scudi di Fiorenza lardino,  et ehe non venghi presto 
allre provision!*, torno à dire  che le cose anderanno malissime, perche una 
macchina conie questa non si puô sostenere con parole, el le buone  occa- 
sioni sene passono, si corne se n’è passata quella che si presento per  causa 
delle alteralioni d’Anversa;  atteso che Alançon doppo moite prat t iche et 
maneggi  si è alla fine di nuovo raccomodato con i rebelli,  che li restituis- 
cono i pr igioni  che tenevono in Anversa, et le sue scri tture el mobiii.  et 
egli rende a essi Villevorde et Termonde ,  el sene passera à Dunquerque ,  
dove t ra t terano più par licolarmente dello s tabi limento de lf  loro accordo : 
à tal che è di bisogno più che mai adope rar  le armi.  et per  venire à line 
di quesle alteral ioni , è necessario che Sua Maestà si risolva à far da vero, 
el gagl iardamente la guerra,  et hora cou il sua r i torno in Castiglia Io potrà 
fare più comodamenle.  Cercono li inimici et giuntamenle '  Alanzone soc- 
correre  Endoven che dà i noslri  sta assediato, imperô procurera  il p r in 
cipe, mio figliolo, d ’impedirl i ,  el di già ha mandato il conte de IVlansfelt à 
quella volta, per  dove marciono tulle le troppe, di modo che presto si 
sapera il successo che si spera buoniss imo;  et perche di questo et delli 
alTari di qua deve più par licolarmente scrivere à Vostra Signoria Illustris- 
sima il pr incipe non gliene dirô io davantaggio.

Grande  è la dilatione che metle I’Imperatore in r imandare il corr iero con 
la r isposta intorno al suo mariaggio, et in vero come più voile hô scritto, 
si doverr ia  al li afTari di Alemagna meltere allra provisione, perche senza 
non vanno à buon  camino, el si lassa il campo largo et senza nessuna 
sorte d ’impedimento à quei  pr incipi  et altri loro adherenl i  di fàr quel che 
li piace, come sene vede ogni  giorno la esperienza, et ul l imamenle nelli 
motini  di Cologna, che reslano nel termine che Vostra Signoria Illustrissima 
vedrà per  li inclusi fogli. Pare  che il Casimiro et allri non habbino volulo 
lasciar passar  il Cardinale d ’Auslria legato, et fù constrelto r i tornar  in 
dietro et fermarsi  à Priesac, di dove mando qua da me il marchese Ger-  
manico Malaspina, nunt io  appostolico, si per  haver  informatione délia sicu- 
rezza del camino,  come delle cose di Cologna, intorno a che li dissi quanto

1 Voyez à  cc su je t  la no te  qu e  nous av o n s  insérée  dans  le tome III, page 79 de no t re  édit ion  des 
M émoires de Renon de F rance .
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mi occorreva,  el subi lo  sene passo detlo nunt io  à Cologna con li brevi di 
Sua Santila et con le commissioni  dateli il legalo, et sino à hora non lengo 
a w i s o  di quel ehe habbia fatto esso nunt io  : ben sô che arrivo in delto 
luogo, et del prefato Cardinale non ho inteso poi allro. Molto approposito 
sarebbe ehe le quaran ta  navi accordate i Biscanii, fussino in ordine et si 
voltassino à questa parle, perche fareb'bono grandi  effetti. Non lassi Vostra 
Signoria Illuslrissima di r icordare et sollecilare quel ehe conviene, tanto 
in questo corne in ogni altra cosa concernente il servitio di Sua Maestà, 
eome sono sicura ehe senz’ allro fa di conl inuo, et ben nen’ è di bisogno. 
Il duca di Terranuova parti di Genova alli i G del passato alla voila di Milano, 
dove la sua presentia era necessaria, et hora ehe Sua Maestà è venula à 
Madril si doverrà  sapere in che sarà impiegalo il Commendalor  Maggiore, 
che in vero rnerila ogni bene. Sono certissiina ehe Voslra Signoria Illuslris- 
sima ha fatlo et farà ogni suo polere, acciô l’agenle del Signor  Duca inio 
sia con brevilà et bene spedito, si come lei stessa mi sciive, et ne li rendu 
infinité gratie, et parimente  di quanlo per  nie ha scritto al Conle di Oli
vares, el appresso doverra baver  fatlo il medesimo Sua Maestà conforme à 
che 1 ho fa lia supplicare,  et lullo venira bene approposi to  per la gran pa r-  
lialità che in Roma si nioslra lenere délia mia parle avversa, ehe cerlo è 
cosa da slupire.  I ullavia spero in Dio ehe le mie i agioni sosteranno alla 
luria franzese, el à suo tempo ne sarà Voslra Signoria i lluslrissima avvisala. 
Dali’ Aldobrandino  havera lei inleso pienamenle quel clic passava nell’ 
Aquila el fallovi le consideralioni opportune,  el anco provislo di rimedio, 
se cosi li sarà parso bene, el ne aspello avviso, et con l’ollilio ehe Voslra 
Signoria Illuslrissima dice liaver fallo con il visilatore del Regno di INapoli 
mi assicuro ehe le cose del Ihessauriero Ardingliello saranno mirale  con 
buon occhio.

Montre ehe sono slula nel Regno di INapoli lio conosciulo el per  espe- 
rienlia Fer ran te  Fornaro ,  regnale consigliero mollo qualificalo, si come 
\  oslra Signoria Illuslrissima ne debbe baver  notitia, et persona integra et 
sulliciente, et buoniss imo minisl ro di Sua Maeslà, come eglilo ha moslro in 
diverse commissioni  ehe seli sono date  per  il real servitio, oltre al suo 
earico ordinai io  di consigliero nel quale ha servilo molli anni,  et di p ré 
senté sla impiegato per  ordine del Duca di Ossuna in Sommaria  alla cura 
del Regio Palr imonio : et perche di effetlo merila di esser’ favorito et avan-
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zalo. ho volulo proponerlo el mel lerlo in consideral t ione à Voslra Signoria 
Illustrissima, acciô che ne lenga protet tione,  et operi appresso Sua Maeslà 
che lo favorisca et avanzi,  già che per  causa ilella visita che si fà in Regno 
doverranno  vacare diverse piazze et egli, corne dico, per  le sue quali té et 
servitii si rende meri tevole di ogni grado,  oltre a c h e è m i o  amicissimo, et 
percio li desidero avanjamento et reputatione.  assicurando Vostra Signoria 
Illustrissima che li reslarô eternamente obbl igata di quanto farà à bene-  
ficio di esso consigliero Fornaro,  et mi assicuro che lei restera contenta et 
satisfatta di haverlo favorito, corne li effetti lo dimoslreranno. In oltre il 
Dot tor  Giov. Francesco da Ponte ,  avvocato di molto credito in Napoli et 
che tiene cura de miei negotii in detto luogo, mi fà intendere corne il 
Vice Re el il visilatore di quel Regno hanno  risoluto di proponerlo à Sua 
Maeslà acciô sia inlrodu l to  in alcun ollilio di quelli che vacheranno per  la 
visita, et corne egli è carico di moite sorelle et figlioli non vorria lassare la 
sua professione di avvocato, nella quale  guadagna  molto, et è più amico di 
efl'etti che di ambitione, el perô non vor rebbe venir al cimento di liaver a 
rifusare cosa che per  parte di Sua Maestà li fusse ordinala:  onde prego 
Vostra Signoria Illustrissima à favorirlo in questo suo giuslo desiderio, in 
che farà buon ’ opéra,  et  io ne ricevero comodo et contento, perche di 
effetto corne avvocato ne cavo gran construt to,  et à lei reslarô obbl igata 
di quanto in ciô farà con pregarla a scusarmi delle tante molestie che li 
dô continuamenle,  che tal volta li pot ranno parer  troppe, impero confidata 
nella sua amorevolezza et nel desiderio ardenl issimo che tengo io di farli 
piacere et servitio mi fà con lei procedere cosi l iberamente.

XL! II.

T R A D U C TIO N .

D e p u i s  q u e  j ’ai é cr it  à V o tr e  S e ig n e u r ie  I l lu s tr iss im e  à la fin du m o is  dern ier ,  j ’ai 

reçu sa  lettre  du  11 du m ê m e  m o is .  Je  lui r en d s  m i l l e  grâces  d es  so u h a its  q u ’Elle  

form e po u r  m a  sa n té .  C e l le -c i ,  à la vérité ,  n ’est pas c e  q u e l l e  devra it  ê tre .  C e p e n d a n t  

T ome X .  19
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j e  m ’e n  a c c o m m o d e  île m o n  m ie u x .  Je  m e  réjou is  in f in im en t  de  ce  q u e  Sa M ajesté  d o n  

arriver à Madrid b e a u c o u p  p lu s  tôt q u ’on ne  le croyait .  A ussi  j e  m e  persuad e  à cette  

he u r e  q u e  V o stre  I l lu s tr iss im e  S e ig n e u r ie  aura eu  l’occas ion  de  lui parler  de  m a p er 

m iss io n  (d e  re to u rn er  en  Ita l ie)  e t  l ’aura m ê m e  o b te n u e  a vec  les laveurs  dont Sa Majesté  

voudra  bien l’a c co m p a g n er .  J ’en  ai écrit  le  7  lévr ier  et le 5  m ars,  et A ldobrarulino se  

sera e x p l iq u é  p lu s  a m p le m e n t  à cet égard  aup rès  de  V o tr e  I l lu s tr iss im e  S e ig n e u r ie .  Au  

reste ,  cet  e n v o y é  d ev a i t  arriver  à Madrid p lu s  tôt q u e  Sa M ajesté .  J ’attends d o n c  un 

avis à ce  su jet  avec  l’im p a t ie n c e  q u e  p e u t  c o m p r e n d r e  V o tre  I l lu s tr iss im e  S e ig n e u r ie ;  

je  su is  su re  au reste  q u e ,  par l 'en trem ise  et le  crédit  de  Votre S e ig n e u r ie ,  m o n  désir  

sera e x a u c é  e t  à m o n  e n t ière  satisfaction. J e  n ’y rev ien dra i  do n c  p lu s  si ce  n ’e s t  pour  

dire  à V otre  S e ig n e u r ie  q u e  je  t iens  plus q u e  ja m a is  à cette  p erm iss io n  (d e  m ’en  a l le r ) .  

Je  n e  d o u te  pas q u e  je  ne  l 'ob t ienn e  et,  le cas  éch éa n t ,  j ’en  serai é ter n e l le m en t  r e c o n 

na issante  à V o tr e  I l lu s tr is s im e  S e ig n e u r ie .  J ’ai appris  q u e  Sa Majesté l’im péra tr ice  

était arr ivée  le 1 4  du m o is  d e r n ier  (à M adrid )  et q u e  le card inal  arch id uc  (A lb e r t )  était  

reto u rn é  de  Se lubnl  à L isb o n n e  pour a l ler  g o u v e r n e r  c e  pays ( le  Portugal) .  Le P ape  

l’avait n o m m é  so n  lég a t  po u r  d e u x  ans .  J e  serai d o n c  d ’autant p lu s  im p a t ien te  d ’e n 

tendre  ce  q u e  Votre I l lu s tr iss im e  S e ig n e u r ie  voudra bien m e  faire savoir  au sujet d u d it  

r o y a u m e .  J e  p en se  toutefo is  q u e  Sa  M ajesté  l’aura laissé  en  bon état.  Si le m a rq u is  de  

S a n t a - C r u z n e  larde pas à sortir  du  port a vec  so n  e scadre ,  rien ne  v iendra  plus à propos  

pour préven ir  les e n n e m i s  et surtout  le s  g e n s  q u e  les  Fran ça is  d isen t  v o u lo ir  e n v o y e r  

dans ces  parages ( a u x  Iles T e r c è r e  ou A çorcs) .  J’ai pris co n n a is sa n c e  de  c e  q u e  V otre  

I l lu s tr iss im e  S e ig n e u r ie  m ’a écr it ,  to u c h a n t  la provision d ’a rgen t  pour  ici. D a n s  le  cas 

où les  4 0 0 , 0 0 0  écu s  d e  F lo r e n c e  tarderaient à nous parvenir  e t  q u e  n o u s  ne  recev io ns  

pas de  sitôt d'autres pro v is io ns ,  je  do is  d éc larer  q u e  les affaires iront m al,  car on ne  

peut  so u ten ir  u n e  en trep rise  c o m m e  c e l l e - c i  avec  des  paroles .  Les b o n n e s  o cca s io n s  

n o u s  é ch a p p e r o n t ,  c o m m e  n o u s  a é c h a p p é  c e l le  qui nous avait été fournie  par les trou

bles d ’A n v er s .  A ins i  A l e n ç o n ,  après  b ien des  m a n œ u v r e s  et des  in tr igues ,  a fini par 

se réconc il ier  de  n o u v ea u  a vec  les reb el les .  Ils lui o n t  rendu les pr isonn iers  q u ’ils rete 

naient  à A n v er s ,  ainsi q u e  se s  pap iers  et se s  m e u b le s .  Q uan t  à lui,  il leur  r em e t  V i l -  

v ordc  et T e r m o n d e .  Il ira à D u n k c r q u e ,  où  l ’on s ’occupera  plus p a r t icu lièrem en t  d ’a s 

su r e r  l’accord .  Il e s t  d o n c  p lus nécessa ire  q u e  ja m a is  d e  prendre  les a u n e s ;  il faut q u e  

Sa M ajesté  se  d éc id e  à faire v ér i ta b lem en t  e t  é n e r g iq u e m e n t  la guerre ,  g râ ce  à sou  

retour  en  C as li l le .  E l le  pourra la faire d ’autant  p lus fa c ilem ent .  Les r e b e l l e s  réu n is  à 

A le n ç o n  c h e rc h e n t  à secour ir  E in d h o v e n ,  a ss ié g é  par les nôtres,  m ais  le  P r in ce ,  m o n  

fils , s’efforcera de  les  en  e m p ê c h e r .  D é jà  il a e n v o y é  le c o m te  de  M ansle lt  de ce  côté,  

T o u te s  nos troupes  m a r c h e n t  da n s  la m ê m e  d irec t ion .  N o u s  co nna îtro ns  d o n c  bientôt  le 

résultat  et n o u s  e sp é r o n s  q u ’il no u s  sera favorable .  Je  n ’en  dirai pas davantage  à V otre  

S e ig n e u r ie ,  p u isq u e  le P r in ce  lui en  écrira p lu s  a m p le m e n t  ainsi qu e  d es  affaires d ’ici .
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L 'E m p e re u r  ( d ' A l l e m a g n e )  m et  b e a u c o u p  de  t e m p s  ii r e n v o y er  le co urrier  a v e c  la 

rép onse  to u ch a n t  son  m a r ia g e .  V r a im e n t ,  c o m m e  j e  l’ai écrit p lu s  d ’u n e  fois, il faut 

co n sa c r er  d ’autres  s o m m e s  aux affaires d ’A l l e m a g n e ;  s in o n ,  c e l le s -c i  ne  tourneront  pas  

à notre  avantage  et n o u s  la isserons le c h a m p  libre  à c es  P r in c es  et à leurs a d h éren ts ,  qui  

pou rront ,  sans  ren con trer  a u c u n  obs tac le ,  faire tout ce  qu 'il  leur  plait. N ’en fa isons no u s  

pas to u s  les jo u r s  l ’e x p é r ien ce ,  n o ta m m e n t  avec  les  m u t in s  de  C o lo g n e ,  c o m m e  V o tr e  

I l lu s tr is s im e  S e ig n e u r ie  le  verra par les avis  c i- jo ints .  Il parait q u e  le  C as im ir  et autres  

n'ont pas vou lu  la isser  passer le  Cardinal L égat .  Il n é té  o b l ig é  d e  retou rn er  su r  se s  pas 

ci de  s ’arrêter  à B r isa ch ,  d ’où il m ’a d é p ê c h é  le  m a rq u is  G e r m a n ico  Malaspina, n o n ce  

a p o s to l iq u e ,  pour  s ’assurer  du c h e m in  et s ’in fo rm er  d es  affaires de  C o lo g n e .  J ’ai dit à 

celui-ci  ce  q u e  j’en  savais,  et il s ’est r en d u  s u r - l e - c h a m p  à C o lo g n e  a v e c  les  brefs du 

P ape  et le s  p o u v o irs  q u e  lui a r em is  le légat.  Je  n ’ai pas reçu  avis  j u s q u ’à ce  jour  d e  ce  

q u ’a fait le n o n ce .  Je  sa is  toutefois q u ’il est arrive à C o lo g n e .  D u  Cardinal je  n ’ai rien 

appris  d ep u is .
Il serait très à pro po s  q u e  les quarante  va isseaux  prom is  par les B iscaycns fussent  

app are i l le s  et d ir ig és  de  c e  cô té  (v e rs  l’e scadre  du  m a r q u is  d e  San la -C ru z) ,  o ù  ils 

feraient grand effet. V o tr e  S e ig n e u r ie  I l lu s tr iss im e  ne  m a n q u e ra  pas de  rappe ler  et d e  

r éc la m er  le s  m e s u r e s  qu'il  c o n v ien t  d e  pren d re  à cet  ég a rd ,  c o m m e  en tout ce  qui c o n 

cer n e  le se r v ic e  d e  Sa M ajesté .  J e  su is  sû re  du reste  q u e  V o tr e  S e ig n e u r ie  fait tout ce  

q u ’il faut à cette  fin.
Le d u c  d e T c r r a n o v a  est  parti le 1 6  du m o is  dern ier  po u r  M ilan,  où  sa présen ce  est  

n é cessa ire .
A u jo u r d 'h u i  q u e  Sa M ajesté  est  arrivée  à M adrid ,  il faudrait savoir  q u e l l e s  fonc t ions  

se r o n t  co n f iée s  au G rand C o m m a n d e u r  de Castil le  ( D o n  Ju a n  de  Z u n ig a ) ,  d on t  le m érite  

peut p r é ten d re  à tout.
J e  su is  c o n v a in c u e  q u e  V otre  I l lu s tr is s im e  S e ig n e u r ie  a fait et fera tout c e  qui  

est  en  son  pouvoir  pour  q u e  l ’a g en t  de  M o n se ig n eu r  le D u c  ( d e  P a r m e )  s ’en  re to u rn e  

p r o m p te m e n t  satisfait,  c o m m e  il m e  l’écr it .  J ’en  r e m e rc ie  in f in im en t  V o tr e  S e ig n e u r ie ,  

a insi  q u e  de  ce  q u ’E l le  a m a n d é  en  ma faveur  au c o m te  d ’O livarès  (à  H o m e ) .  Je  ne  

d o u te  pas q u e  Sa M ajesté  n ’ait, c o m m e  j e  l’en fait prier,  a d r essé  la m ê m e  r e c o m m a n 

dation à cet a m b a ssa d eu r .  T o u t  cela  v iendra  très à propos, vu la g r a n d e  partialité  q u ’on  

m o n tr e  à R o m e  pour  la partie a dverse ,  c h o s e  qui m e  stu péf ie .  N é a n m o in s  j ’e sp ère  q u e ,  

gr â ce  à D ie u ,  m e s  raisons r em p o rte ro n t  sur  les pressantes  d é m a r c h e s  des  F ra n ça is .  

J'en instruirai à tem ps Votre I l lu s tr iss im e  S e ig n e u r ie .

V o tre  S e ig n e u r ie  aura appris  d ’A ld o b r a n d in o  c e  qui s ’e s t  passé  à A quila  c l  fait le  

n é cessa ire  p o u r  a rra n g er  l’affaire,  si E l le  l ’a j u g é  c o n v e n a b le .  J ’atten ds un avis à c e  su jet ,  

et je m e  p ersu a d e  q u ’à raison d e  la d é m a r c h e  faite par V o tr e  S e ig n e u r ie  a u p r è s  du  

V is i la do r  (d u  C o m m is s a ir e  In sp ec teu r )  du r o y a u m e  de  N a p le s ,  l ’affaire du trésorier  

A r d in g h e l lo  aura été  prise  en  b o n n e  considérat ion .
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P e n d a n t  m o n  sé jo u r  dans le  r o j a u m e  de  N a p le s  j ’ai appris  à conna ître ,  par ex p é r ien ce ,  

F erran te  F o rn a ro ,  c o n se i l le r  royal,  p e r so n n a g e  d e  q u a l ité ,  c o m m e  V otre  S e ig n e u r ie  

I l lu str iss im e  doit  le  savoir ,  h o m m e  intègre  et capab le ,  e x ce l l e n t  m in istre  de  Sa Majesté .  

Il l’a p r o u v é  en  d iv e rses  affaires dont il a é té  c h a r g é  pour  le se rv ice  du Roi,  tout en  

rem p lis sa n t  durant p lu s ieu rs  a n n é e s  sa c h a r g e  ord inaire  de  co n se i l le r .  Il s 'occu pe  p ré 

s e n t e m e n t ,  par ord re  du  d u c  d ’O s s u n a ,  des  c o m p te s  de  l’adm inis trat ion  des  b iens  

r o y a u x .  C o m m e  en  fait il m érite  d e  l’e n c o u r a g e m e n t  et d e  l 'avan cem en t ,  j ’ai vou lu  le 

s ig n a ler  e t  le  r ec o m m a n d e r  à V o tr e  I l lu str iss im e  S e ig n e u r ie  pour  q u ’E l le  lui o b t ie n n e  

les laveu rs  d e  Sa M ajesté. Et, a t ten d u  qu'à l’o ccas ion  d e  la tournée  du V isi tador  dans  

le ro y a u m e  de  N ap les  dix ers  e m p lo is  v ien dront  à être  vacants,  m i  q u e  par ses  qualité«  

et  se s  s e r v ic e s  il est  d ig n e ,  j e  le répète ,  d ’o bten ir  toutes les c h a r g e s  et q u e ,  de  p lus ,  il 

est de  m e s  m e i l leu rs  a m is ,  je d é s ir e  pour  lui un a v a n c e m e n t  brillant.  El,  le cas é ch éa n t ,  

j ’assure  à V otre  I l lu s tr iss im e  S e ig n e u r ie  q u e  je  Lui serai é t e r n e l le m en t  o b l ig ée  de  tout  

ce  q u ’Elle  fera pour  ledit  c o n se i l le r  F o rn a ro ,  p e r su a d ée  au reste  q u ’E lle  sera co n ten te  

et  satisfaite  de  l’avoir  favorisé,  c o m m e  la su ite  le prouvera .

E n  o u t r e ,  le do c teur  G iovan n i  F ra n eesco  da P o n t e ,  avocat qui jo u i t  d ’un grand  

créd it  à N a p le s  et qui est  c h a r g é  de  m e s  in térêts  dans cette  v ille ,  m ’a fait savoir  q u e  le 

V ic e -R o i  et le Visitador  d e  ce  r o y a u m e  o n t  réso lu  de  le proposer  à Sa Majesté po u r  un  

d e s  e m p lo is  qui d e v ien d r o n t  vacants par su ite  de la visite  dud it  Visilador.  C o m m e  il 

a c h a rg e  de  p lu sieu rs  s œ u r s  et enfants en  bas â g e ,  il ne  voudrait  pas a b a n d o n n e r  sa 

profess ion  d ’avocat dans laquelle  il g a g n e  b ea u c o u p .  C'est  un am i p lus  d é v o u é  q u ’a m 

bit ieux ,  et il n e  désirera it  pas en  arriver à  d e v o ir  refu ser  les  offres qui lui sera ien t  

faites de  la part de  Sa  M ajesté .  J e  prie d o n c  V o tr e  I l lu s tr is s im e  S e ig n e u r ie  de satisfaire  

à  son ju s te  dés ir .  Ce sera u n e  b o n n e  act ion ,  e t  j ’en  serai b ien  a ise  et satisfaite ,  car il 

pourra ren dre  d e g r a n d s  s e r v ic e s  c o m m e  avocat. J e s e r a i  très o b l ig é e  à V o tre  I l lustr iss im e  

S e ig n e u r ie  de  tout c e  q u ’Elle  fera en  ceci e t  La prie  d e  v ou lo ir  b ien e x c u se r  le s  e n n u is  

q u e  j e  lui cause  c o n t in u e l le m e n t  et qui pou rra ien t  lui paraître excess i fs .  Mais j e  c o m p te ,  

po u r  m e  faire pardon ner  la franchise  de  m o n  langage ,  sur  sa b ie n v e i l la n c e  et l 'ardent  

désir  q u e  j ’ai d e  Lui plaire  e t  d e  L u i  r en d re  serv ice .
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XLIV.

M A RGUERITE DE PARME AU CARDINAL DE G R A N V EL LE.

(Bibliothèque royale de Bruxelles, manuscrit  n" 9471-2.)

. Narnur, le 16 avr i l  1585.

Al Présidente Riciardolto d i e  liora viene in corle mandato dal pr incipe 
mio fîglio per  le cause che Vostra Signoria lllustrissima da lui intendera,  
ho commesso et pregato che in mio nome La visit i et La facci certa délia 
grand affezione et buona volunta  mia verso di Lei, et del desiderio a rden-  
tissimo che tengo d ’impiegarmi in cose di gusto et servitio di Voslra Signo
ria lllustrissima. Et li darà  anco conto del inio essere, che ben vorrei  fusse 
di sanità migliore, corne spero sarà, venendomi la licenfia, et con buona 
gratia di Sua Maestà di r i torna rmene  à r iposar  à mia casa, conforme à che 
l’ho supplicato. Con detto présidente  invio à Sua Maestà la relatione et 
rappor to  di quanto s in’ à hora si è t raltalo et negotiato nella giunta di 
Marville, dalli commissarii  da me deputati ,  con quelli del Duca di Lorena. 
in torno aile differentie del le terre communi  et altre controversie,  sopra di 
clic scrivo a Sua Maestà quanto Vostra Signoria lllustrissima vedra per  la 
inclusa copia, che la relatione sudella mi persuado che à lei sara cominu-  
nicata. In olfre ho imposto ail’ istesso présidente,  che vivamente ricordi et 
faccia instantia a Sua Maestà che con prestezza prov^la  dei r imedii  oppor-  
tuni et li affari délia contea di Borgogna, che tanto* nè ha di bisogno, et 
importa al servitio di Sua Maestà et alla sicurezza di queslo suo stato, 
maravigliandomi di cosi lunga dilatione, che seco porta grandissimo peri -  
colo, come Vostra Signoria lllustrissima più d ’ogn’altro benissimo sa, et 
perche avanthieri  li scrissi per  la via di Lione, et risposi alla sua lettera 
delli xi del passato, non mi s tenderô per  hora in altro, poiche dal suddetto  
Riciardotto  haverà piena notitia delli affari di quà .  Nostro Signor Iddio 
concéda à Vostra Signoria l llustrissima quanto desidera.
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XLIV.

TRADUC TION.

! Le président  R ic h a r d o l j s e  ren d  p r é se n te m e n t  à la Cour d e  la pari d u  P r in c e ,  m on  

(ils , po u r  les ra iso ns  q u ’il fera conna ître  à V o tre  S e ig n e u r ie  I l lu s tr iss im e .  Je  l'ai c h a r g é  

et prié de  faire v is ite  à V o tr e  S e ig n e u r ie  en  m o n  no m  el  d e  l ’a ssurer  de  m a gra nde  

a i ïcc l io n  et d e  m a b o n n e  v o lo n té  à son ég a rd ,  ainsi q u e  de  m o n  très ardent  dés ir  de  

m ’e m p lo y e r  en  tou tes  affaires de  son g o û t  e l  de  son serv ice .  Il lu i  rendra c o m p te  aussi  

d e  m o n  état. 'Je  voud ra is  b ien  q u e  m a santé  fût m e i l leu re .  J ’e sp è r e  q u ’e l le  le  dev iendra  

si ,  a v e c  l ’a g r ém e n t  d e  Sa Majesté ,  j’o b t ie n s  la p e r m is s io n  d ’a l ler  m e  reposer  da n s  m es  
foyers,  c o m m e  j e  l’en  ai s u p p l ié e .  J ’e n v o ie  à Sa M ajesté ,  par led it  prés ident,  la relation  

e( le rapport d e  tout c e  qui s ’e s t  traité et n é g o c ié  j u s q u ’à ce  jo u r  da n s  la c o n fé re n c e  de  

M arvil le ,  entre  les  c o m m is sa ir e s  d é lé g u é s  par m oi et c e u x  du  d u c  de  L orra ine ,  relati

v e m e n t  aux d ifférends c o n c e r n a n t  les terres ind iv ise s  e l  aux autres contesta t ion s .  J écr is  

au sujet d e  ce l les-c i  à Sa M ajesté  tout ce  q u e  V o tre  S e ig n e u r ie  I l lu s tr iss im e  verra par 

la co p ie  c i-jo inte .  Je  m e  p er su a d e ,  au reste ,  q u e  la re la t ion  su sd ite  lui sera c o m m u n iq u é e ,  

l in  ou tre ,  j ’ai e n jo in t  au m ê m e  président  de  rappeler  v iv e m e n t  à Sa M ajesté  e t  d e  faire 

aup rès  d ’Elle  d es  in s tan ces  po u r  q u ’E lle  po u rv o ie  p r o m p te m e n t  aux r e m è d e s  réc la m é s  

par les  affaires de  la c o m té  de  B o u r g o g n e .  E l le s  en o n t  tant b e so in .  Cela  im p o r te  au ser

v ice  du  R oi  e l  à la s écu r ité  de c e l l e  prov ince  royale .  Je  m 'é to n n e  d e  constater  à cet égard  

d ’aussi lo n g u e s  terg iv ersa t io n s  qui porten t  en  e l le s  leu r  d a n g er ,  c o m m e  V o tre  S e i 

g n e u r ie  I l lu str iss im e  le  sait m ie u x  q u e  p e r so n n e .  L ui  ayant  écrit  a v a n t -h ie r  par la voie  

de  L yon  e l  r ép ondu  à sa lettre du  11 m ars d e r n ier ,  j e  n e  m ’étendrai  pas pour  le  m o m e n t  

su r  autre  ch o se ,  p u isq u ’EUe aura par le  su sd it  R ieh a rd o t  p le in e  c o n n a is s a n c e  des  

affaires d ’ici.  Q u e  D i e u ,  e tc . . .
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XLV. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A BHOISSIA, 

(lruprin:e clans le;; lellr1•s iu~tit es tlu cardi11al d•· Gra11\· ~ llt', publ iées par M. Junca, p. 12:1.) 

Madrid, le 18 anil 1:183. 

Monsieur de Bi·oissia, j'ai rcceu YOslrc lelre du v1 du moys passé, et n'en 
ay aulcune aulre à quoy je n'aye respondu. Nous n'en avons nulle de Mon
seigneur le Prince de Parme plus frcsrhe c1ue du xxv de janvier. Il fouit 
hien dire que les François nous t.>n enlrelicnncnt aulcuncs. Les marchans 
nous assheurenl que les rebelles et le Duc <l'Alançon n'ont peu lrcuver 
moyens pour s'accorder, et c1uc mondit Seigneur le Prince de Parme avoit 
conclu avec ledict Alançon, que s'estoit <lesgoullé de la ruse, dont il vcoit 
Oranges usoit envers luy pour le faire duc titulaire ; voire, et dient aul
cuns, que Bruxelles se fut jà accordée. Cc que nous ne pouvons achever de 
crO)Te, tant sont ilz opiniastres, combien que je suis certain qu'il y ha eu 
ville plusieurs bien Lons, et en trop plus gr·ancl noml.H·c que les malvais; 
mais ceulx-cy ont les armes en la main, et à ceste cause n'osent les Lons 
lever la teste. Je n'y ay plus riens à perdre, s' ilz ne Lrnslcnl et ruynenl ma 
maison; mais pour éviter le <lommaige de hons, ill me grévcrnil que 1'011 

y entra par force, et qu'elJe se mit à sacq, et à feug, et à sang, quoy que 
les meschans 11ue y sont l'ayent Lien mérité. Si ces nouvelles ne sont véri
tables, et que le malhenr des rebelles veulle qu 'ilz se rallient avec Alançon, 
que ne fauldra de lem· faire quelque aultre venue, el que les François 
veuillent continuer de nous traverser là, il est cler qu'il n'y peult avoir 
aultre meilleur remyde que de diversion, la<1uelle

1 
qui J'eust faict, il J a 

quallre ans, halors que je leur diz mon avis, nous serions maintenant en 
paix partout, et les Pays d 'Embas soubz la main el légitime auctorilé de 
Sa ~lajesté. 

L'on est après pour envoier nouveau! argent, et oultre les H>Om de Tomas 
H.agio, que l'on ha accepté, l'on ha pourveu d'aultres cent mil par la voie 
de Gennes; et j'espère que l'on aura après meilleur moyen pour y furnir·, 
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puisque nous avons nouvel le ,  par  la caravelle d ’aviso venue des Indes,  
que  les flottes des Indes sont  en chemin fort riches.

Je  sollicite tousjours que  l’on renforce aussi de gens Iedict Seigneur  
Pr ince :  et, en ce, nous ne lardons que trop. A ce que  l’on m’escripl de 
F iance ,  l’on trouve peu de François  de sorte que veullenl plus aller aux 
Pays d ’Embas;  et toute la France parle austanl  mal du duc d’Alançon et de 
ses gens, el de leurs belles enlreprinses  comme en Anvers, et que ny calho- 
licques, ny Huguenots ne sont  contens de luy;  et qu ’il luy restoiera bien 
peu de François aux Pays d’Embas.

Quant  à l’abbaye, je tiens pour  certain que, venant  le consentement  du 
couvent,  que là passera la chose tout oultre,  et si l’advis est contre le pro-  
thonotaire,  les parties ne le lèveront, el demeurera  là. Ce fut grand  malheur  
de la surpr inse des pacquetz,  et est malvais présaige, quan t  les nostres 
propres  vont  à chasse de noz lettres, el enfin il vad bien que les pacquetz 
suvvansceu lx  que sont  eslé volez soient arrivez, et en iceulx la minute  
pour  le consentement . Et  touchant  le conseiller Belin, Monsieur le Pr ince 
m escripl q u ’il n’admectra  la résignation;  bien pense-je que  l ’on luy don 
nera ses gaiges en sa maison;  el lors se pour ra  pourveoir  ung ault re en 
son lieu. Le conseiller de Boiset 1 m ’a jà escript pour  pouvoir rés igner sa 
place à son frère; je luy ay respondu tout rond q u ’il pouvoi t bien estre 
savant  pour  lire sa leçon, mais pou r  conseillier je ne le tenoie nul lement 
estre à propos.

Sa Majesté est de retour  de Sa inl-Laurent ,  el commencera de nouveaul  
à négolier. Bien pensons nous que, sur  la fin de ce moys,  il pourra  faire 
ung  lour  à Arenxues,  mais tout est près, et, comme q u ’il soit, y aura plus 
de commodité  pour  avoir résolutions que  quan t  il estoit en Portugal si 
loin"c? «

1 M ercurin de  Boisset, conseil ler  ecclesiastique au p a r lem en t  de Dole. Son frère,  L ouis  de  Boisset, 

p rofesseur  de d ro i t  à l’un ivers i té  de Dole, 1 S 6 5 - I5 8 8 ,  m algré  l’avis  de Granvelle ,  n’en d ev in t  pas 

m oins conseille r.  (J.)
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XLVL

M A RGUERITE DE 1>AHME AU CARDINAL DE G R A N V ELLE.

(Archives  Karnésiemies ïi Naples,  fascicule  175(i.)

N anm r, le 10 avril  1ÎS83.

Se ne viene hora in Corle il Capi tano Gullielmo Simple 1 scozzese, che 
con la resa di Liera lia fallo cosi nolabil servitio à Sua Maestà come è 
notorio affine di essere non solamente favorilo da Sua Maestà con efletti 
di grali tudine,  mà anco di dimostralt ione di honori,  quali  in elletto mérita 
per  il suddetlo servitio et le buone  quali là et parti  che concorrono nella 
sua persona, aggiunto ail’ ardenl issimo desiderio ch’ egli tiene di cont i-  
nuare nel servitio di Sua Maestà : onde prego Vostra Signoria Illustrissima 
quanto più posso à riceverlo nella sua prolessione et à favorirlo di maniera  
ch’egli r iporti  da Sua Maeslà quel guidardone  che di ragione si deve spe-  
rare, tanto per  riconipenza et ricogni tt ione di lui stesso come per  essem- 
pio, et dar  animo et indur  l’altri à far simili servitii : contentisi  Vostra 
Signoria Illustrissima darli grata audient ia,  et amorevolmente intendere i 
suoi concetti  et desiderii et in essi come dico favorirlo; egli nella sua 
palria per  quanto  intendo è nobi lissimo et tiene parent i et aderentie tali 
da farne stima : in somma à me pare che per  servitio di Sua Maestà si 
debba usare con il ditto Simple ogni sorte di dimostratt ione et grat i tudine 
et perô ne hô supplicato Sua Maestà si corne ne prego Vostra Signoria 
Illustrissima tener la buona  mano che cio si met ta  in essecutione in che 
riceverô part icolar  contento et ne resterô à Vostra Signoria Illustrissima 
con molto obbligo, con che (o fine et da Dio li prego ogni maggior con
tento.

'  Voyez sa notice au tome IX, page 270.

T o m e  X.
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XLV1.

ANALYSE.

L etirc  ile  rec o m m a n d a t io n  di; M arguerite  de P a rm e  en faveur du cap ita ine  écossa is ,  

(« u i l la u m e  S im p le ,  q u i ,  par la pr ise  de  L ierre ,  a ren du  un grand se r v ic e  au Kui. La 

D u c h e s s e  prie  le card inal de  G ra n v e l le  de  s igna ler  aux faveurs du  Roi eel officier, qui  

se  rend à la Cour. Il m érite  d ’étre  r é c o m p e n se ,  non  se u le m en t  pour  lu i - m ê m e ,  m ais  

p o u r  q u e  so n  e x e m p le  soit  imité.

XLVII.

LE CARDINAL I)E GRA NVELLE A M ARGUERITE D E PARM E.

(Archives l a rn c s i i  nues  à Naples , fascicule

Madrid, le 2 3  avr i l  IKH5.

Madame. J ’ay respondu à toutes les leKres q u ’il lia pieu à Voslre Altèze 
m’escripre, que jusques à oyres sonl venues entre mes mains, et en actendz 
avec désir de plus freschcs, pour  avoir nouvelles de sa bonne  sanlé, que je 
prie le Créateur  luy donner  et conserver  auslant entière, comme elle mesme 
le pourroi t  désirer : et cela peut-elle croyre de qui luy est si affectionné et 
obligé serviteur. Nous en avons de Monsigneur  le Prince, du vi de ce moys,  
que donne  foil  bon compte de ses actions et négolialions, el des debvoirs 
el diligences par  luy faictes, comme aussi de ses déterminations,  y adjous- 
tanl les causes que à icelles le meuvent ,  q u ’esl le loul de sorte que,  à la 
vérité, il ne se pourroi t  ny mieulx faire, ny mieulx dire. El puis assheurer 
Vostredite Allèze que Sa Majesté en ha très-grand contentement ,  comme 
elle le m a di l aujou rd’huy,  divisant avec Icelle sur lesdiles lettres, faisant 
par  icelles l’instance que convient pour  avoir secours de gens el d ’argent.
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Ll je faiz de mon couslel ce que je  puis pour  procurer  que  l’on satisface à 
l 'ung et à l’aullre, comme Aldobrandino et aullres luy pour ron t  losmon- 
gner. Je ne cosseray de cont inuer  au mesme, avec l’aide de Dieu, que 
j espère ne sera sans lïtiyl, et que Sa Majesté aura moyen pour  pourveoir 
à tout, et mesme avec l’ayde que la bonté do Dieu luy donne,  l’assistant au 
besoing des moyens nécessaires pour  y satisfaire. A quoy servira l’assis- 
lence dos Indes, selon la nouvelle que nous ha apporté  la caravelle d ’aviso, 
q u ’est arrivée sheurcmenl .  pa r  laquelle l’on ha entendu que la flotte des 
Indes apporte,  pour  Sa Majesté et pour  particuliers,  près de dix milions 
en or  et en aigenl .  Le marquis  de Saincte-Croix nous avoit assheuré q u ’il 
partiroit,  le xv de ce moys, avec l 'armée. Je me contenteroye d ’estre certain 
que  ce lui pour  le xv du moys que vienl. L’armée est belle, et bien pour -  
veue de toutes choses nécessaires, que  nous fa ici espérer quelque bon suc
cès où (pie l’on l’emploie. Je désire beaucoup que du moings elle nous 
assheure lesdiles flottes, q u ’est bien l’ung des pointz que auslanl nous 
emporte.  Si les François cont inuent  île nous travailler aux Pays d’Embas,  
je demeure en mon opinion que nul moyen nous peut estre plus à propoz 
que la diversion.

Ledit Aldobrandino parla devant  hier à Sa Majesté, et luy donna  la lettre 
de Voslredile Allèze. faisant l'office qu icelle désiroit  ensuylc de sesdites 
lettres. Sadite Majesté pr int  fort bien tout ce q u ’il luy dit,  tant en ce que 
concerne la licence que  Voslredile Altèze demande,  que sur  les provisions 
nécessaires que, de raison, il convient  envoior audit  Signcur  Prince. El 
m’eslanl Irouvé a u jo u r d ’huy auprès de Sadicte Majesté, j ’ay faict mon 
mieulx pour  sonder  sa voulenté touchant  ladite licence de Voslredicle 
Altèze. ayant  faict très expressément l’office q u ’elle me commando avec 
désir d ’en venir  au bout. Je  n'ay peu de ce coup a rracher  la résolu
tion, et m’a semblé l’avoir trouvé perplex, considérant  d ’ung couslel l’im 
portance de la sanlé de Voslredicte Allèze. et de l’aultre la nécessité de 
son service. Finablemenl  m’a dit q u ’il se parloi t après demain, s’il ne su r 
vient aull re chose, pour  Aranxocs et que d iey à son retour  il y penseroi l,  
pour  après en deviser plus part icul ièrement.  Je  ne lauldray de, à sondit  
retour , que j 'espère sera de brief, le ramantovoir pour  procurer  de donner  
à Voslredicte Allèze le conlenlement que  tant  elle désire. J ’ay ouy bien 
au long le rappor t  des procès concernans le faict du comte Claudio Landi,
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et jVsloyi: presl au jo u rd ’hii) pour  en faire relalion, si Sadicle Majesté eût 
peu prendre plus de loisir; et j ’espère q u ’il ne tardera que l’on n ’aye aultre 
occasion. El le régent  Simoneta,  à qui  j ’ay mis lesdils procès en main,  pour 
les veoir et en faire les sommaires,  sera presl pour  y satisfaire quan t  
Sadicle Majesté sera servie de prendre  temps pour  l’en tendre;  et ne veul- 
lant Sa Majesté q u ’il le face, je le feray moy mesmes,  oul tre ce que je  luy 
en ay faict dresser sommaire  par  escript. Et à mon advis la chose est elère, 
comme je le diz hier  au comte de Cucndia,  lequel, accompagné de Don 
Alvaro de Cordova,  son beaul  frère, m ’en vint  parler  en recommandation 
dudi t  comle. El su r  le rccit, que je leur fiz (le ce que j ’ay t rouvé au procès, 
demeuraren t  esbéiz et sans replicque. Pa r  où je tiens qu ’ilz se ret ireront  
des continuelles poursuyles  q u ’ils font en faveur dudi l  comle; el sinon, je 
procureray  tousiours que  l’on leur responde comme il convient. Nous espé
rons que  Sadicte Majesté s’entretiendra peu à Aranxoes, el qu ’estanl icelle 
de retour,  l’on continuera d ’entendre aux affaires, ny ne se laissera pendant  
qu'il sera là, de toujours  faire quelque chose.

Sadite Majeslé s’est resentue d’ung  peu de goutte au pied; mais le mal 
n’a du ré  que ung  j o u r  seul; el luy esloit venue par sa faulle, que comme il 
n ’avoil esté icy dois long temps, il travailla d ’aller par  loule la maison pour  
reveoir le lout. Ce que aussi il voulut  faire à Sainct-Laurens le Royal, m o n 
tant  tous les degrez jusques aux tours. Cela, grâces à Dieu, est passé, et se 
porle fort bien, comme aussi faict l’impérat r ix  el tous ceulx du sang.

XLVII1.

M A RG U ERITE DE PARME AU CARDINAL D E GRA N V EL LE.

(Aichives  1'ariiét.iemics à Naples, fascicule

N am ur,  le 2b  avril  1885.

Ho ricevulo la letlera di Voslra Signoria lllustrissima de 20 del passato, 
per  la quale  mi avvisa che a sue mani  erano pervenute due mie lettere de 7
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di febbraro ,  il d i e  ini è stalo gral issimo intendere,  el par imenle  che 
havessi abbraccialo con lanla amorevolezza la cura di farmi haver  licenlia, 
et con buona gratia di Sua Maesta di potermene r i lornare à casa con mia 
salisfallioiie. Onde non fo dubbio  che havemio Vostra Signoria l llustrissima 
falto li ofïilii che mi promette ne dovero ben presto havere la re.solulione 
che desidero;  el se ho falto el fo tale insfanlia, sia cerla che non posso 
far di mono, perche io sle>sa so bene come mi sento, et se non esco 
preslo di questi  paesi, torno a dirli che mi si abbrevierà  assai la vi ta : el 
ogni  giorno conosco cio esser vero. pero non si meravigli lei se in questo 
li sono molesla, perche il vivere in questo mondo della sorte che fo io 
indisposta,  non saria cosa commendable  el lanto più sapendo dove con
siste il vero rimedio. Insomnia Vostra Signoria l llustrissima per  farmi 
part icolar  gratia,  oltre alii altri obbl ighi  che ne tienc, sia contenta proc-  
curare  che Sua Maesta con delta licentia mi consoli, et mi dia la débita 
salisfattione, come tante volte ho scri lto.  che gliene reslerô con tanlo 
obbligo, che maggior non piô essere; el licordisi d i e  I’ela in d i e  mi trovo, 
non comporta  più fatiche ne travagli et che ho di bisogno di riposo. che 
da Vostra Signoria l llustrissima riconoscerô il lullo. Mi rallegro con lei 
del r itorno di Sua Maesta à Madrid,  dove intendo dove\a  enlraro alii 28 
del passato. con molto contento dell’ universale, el con ragione. poiche 
ciascuno polrà  godere della vista del suo padrone, et si finiranno molli 
negotii che reslavano sospesi per  la sua absentia.

Quando si siano resoluti int ieràmente li aflari di Portugallo,  et postovi 
li ordini  convenient!,  si compiacerà  Vostra Signoria l llustrissima darmene 
notitia. el della resolutione che piglierà la Maeslà dell1 Impératrice.

ï r o p p o  largamente larda il r i torno del corriere dall ’ Imperatore  sopra il 
mariaggio, et sono p u r  cose che doveriano accelerarsi el spedirsi.

Delli affari di qua  posso dire  à Vostra Signoria llustrissima essersi r icu-  
perata Endoven 1 à patti,  et  sabato passato vi en trorno le nostre gent i;  si 
vedra hora di far qualche altra irnpresa, el godere della buona stagion che

1 E indhoven  a u ra i l  donc été r ep r is  p a r  les Espagnols  le 2 0  avril  1585, e t  se lon Morillon le 25, 

ensu i te  d ’une  cap i tu la t ion .  Selon d e  Tnou (t. IX ,  p. 154) , Bonnivet,  d ’AIcnnes e t  Fouquero les ,  qui 

c o m m an d a ien t  la place avec que lques  com pagnies écossaises et  françaises se  r e n d i re n t ,  ap rè s  avoir  

m angé  les chats , les ch iens e t  leurs  chevaux.  Ces faits son t  dém entis  p a r  n o t re  co r respondance.  Les 

assiégés avaien t  encore  des vivres po u r  tro is  mois. (Voyez plus loin les le t tres  de Morillon des 2 5  avril  

et 7 mai 1585, pp .  H il  et  iS I  ).
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corre,  in ehe il Pr incipe non lascerà tli usare ogni diligentia, et già fa rnar- 
ciare lulle le Iroppe in quesli conlorni di Brabanle , come egli più appieno 
doverrà avverlirla : impero sino a liora non è cominciato à comparir  qnà  
provisione di denari ,  el è pu r  slrana cosa di lanla dilallione, et se per  
quesla causa seguiranno disordini,  et inconvenient i,  non è da farne mara-  
viglia : et in quan to  à mè, non saprei più clie dirini in questo proposito. el 
anc.o sô clie Voslra Signoria lllustrissima lià falto et fà tutlo il sua possibile, 
perché si imiti procedere : piaccia à Iddio clie habbia effet to.

Per li avvisi ehe ultimainente tengo di levante, si intende clie non usci- 
rebbe armala per  quest’ anno, et clie la guerra  con il Persiano conlinuava,  
che tulto viene bene approposi to.  Se Vostra Signoria lllustrissima haverà 
scr i l loal  Vice-Ile di Napoli sopra quel parl icolar  dell’ Aquila, el in modo 
ehe non si conosca venglii da me, mi sarà molto grato. Et clie par imente  
Vostra Signoria l llustrissima conlinui  di favorire il thesaurier  Ardinghel lo,  
clie per quanto inlemlo il visitatore li haveva suspeso l’ollitio. I\Ia doven- 
dosi Irallare la sua causa in Corte, son certa clie per  mezzo di Vostra 
Signoria lllustrissima sarà favorito, ehe veramente lo mérita. Sopra li affari 
concernenti  al Signor  Duca mio, non ho clie dire à Vostra Signoria lllus- 
Irissima davanlaggio,  sapeudo ehe li liene à cuore, et clie farà ogni opera 
per la buona  spedilione.

Quello clie si è inteso di Colonia polrù Ici vederc per  l’inclusi fogli; et 
torno à dire  à Voslra Signoria lllustrissima ehe ricordi  à Sua Maesla el 
faccia ogni ollitio. acciô si «lia ogni assistentia alIi Iniom et cattolici di 
(jtiella cilla, el si tenga conlo (li essa, oslando à questi primi molivi. affine 
clie non si cada in qualche rovina. corne il caso lo minaccia.

Per la mia di Lione scrissi à Vostra Signoria l llustrissima alli 14 del 
presente, et poi alli 10 con il Presidenle Ricciardotto, clie sene viene à 
quella volta el li conscgnai la relatione di quanto si è negolialo à IWarville 
vel negolio ili Lorena, acciô la dessi à Sua Maesta alla quale scrissi et délia 
letlera mandai  copia à Vostra Signoria lllustrissima : el mi sarà gralissimo 
in lcndercche  l’una el l’altra habbia ricevuto; li scrissi in oltre alli l (J  con 
il capilano Cuglielmo Simple Scozzese, ehe per  haver falto cosi nolabil 
servilio à Sua Maesla, come fece con la resa di Liera, mérité di essere favo
rito et riconosciulo, come prego Voslra Signoria lllustrissima lenere la 
buona niano, si per  essemplo delli allri, come per  nieritarlo lui, essendo 
genli lhuomo honorato el qualilicalo.
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Mi viene scrillo di Napoli, che di Donna Giovanna 1 non si tiene quel 
conto d i e  r ieerca figliola di lal Padre d i e  lei e, el come si conveneria : il 
che par imenle  me lo lia jcr il lo lei stessa con molla modeslia;  onde prego 
Voslra Signoria llluslrissima operare d i e  Sua Maesta ordini  al Vice-Re, che 
ne faccia conto et sliina, el celi proved« non solo delle cose necessarie ma 
di quanto r icercono le buone quali la sue. Mi e parso loccarne un motto a 
Voslra Signoria llluslrissima accio che faccia quest’ opera di carila, oltre 
ad assicurarla che ne ricevero io s ingular conlentezza, come in intendere 
buone  nuove della salule di Voslra Signoria llluslrissima, che gliela desi- 
dero complita,  et con intiera sua salisfatlione.

XLVIII.

TRADUCTI ON.

J'ai reçu la lettre  de  V o ir e  S e ig n e u r ie  I l lu s tr iss im e  «lu 2 6  du m ois  dern ier ,  par 

laquelle  E l le  m ’avise  q u e  m e s  deu x  lettres du  7 février  so n t  parvenues  en1 1 e ses  m ains.  

J ’ai é té  fort c h a r m é e  de  l’a p p re n d re .  Ce qui m ’a fait é g a le m e n t  b e a u c o u p  de plaisir,  

c ’e s t  de  voir  l’ex trê m e  b ie n v e i l la n c e  q u e  Votre Segr ieur ie  m et  à m ’o b te n ir  la p e r m is 
s ion  de  qu itter  les  P a y s -B a s  e t  d e  retou rn er  dans m a  m a iso n  avec  l’a g r ém e n t  de  

Sa M ajesté  et en  toute  sat isfact ion .  J e  ne  do u te  d o n c  pas q u e ,  si V otre  S e ig n e u r ie  m e  

prè le  se s  bons o l l ie es ,  c o m m e  Elle  m e  l’a prom is ,  j e  ne  reço ive  b ientôt  la résolution  
désirée .  Si j'ai fait cl si j e  fais tant d ’in s ta n ce s ,  V o ir e  S e ig n e u r ie  peu l  en être  sûre,  

c ’est q u e  je  ne  puis agir  n u ir e m e n l ,  car je  sa is  b ien  m o i -m ê m e  m o n  état. Si j e  n ’a b a n 

d o n n e  p r o m p te m e n t  c es  pays, je  dirai à V o tre  S e ig n e u r ie  q u e  m a vie  sera a b r é g ée  de  

b ea u co u p .  Je  le c o n sta le  tous  les jo u r s .  A u ss i  q u e  V o tr e  S e ig n e u r ie  ne  s e i o n n e  pas si 

j e  l ’im p o rtu n e  à ce  sujet .  En effet, v ivre  ici-bas c o m m e  m oi dans cet état d ’ind isposit ion  

ne  serait pas c h o se  à r ec o m m a n d e r ,  su rtou t quand  le r e m è d e  au mal e s t  co n n u .  Bref,  

V o tr e  S e ig n e u r ie  I l lu s tr iss im e ,  sans  parler d e s  au tres  ra isons qui l’y o b l ig en t ,  vou d ra  

bien ,  afin d e  m e  faire plaisir, po u sser  Sa M ajesté  à m e  d o n n e r  ce  c o n g é  pour  m e  c o n 

so le r  e t  à m 'a cco rd er  la satisfaction qui m ’est d u e ,  c o m m e  j e  l’ai écrit tant de  fois. Je

* La fille na tu re l le  de  Don Ju a n ,  souvent eitée d an s  les volumes précédents .
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lui en  aurai la plus gratifie ob l igation .  Q u ’E lle  s e  ra p p e l le  q u e  m o n  âge  ne  co m p o r te  

plus (le fat igues ni de travaux et q u e  j ’ai beso in  de  r ep o s ;  je  lui en serais toute  r e c o n 

naissante .

Je  m e  réjou is  avec  V otre  S e ig n e u r ie  du retour  de  Sa M ajesté  à M adrid , où E l le  a 

dû rentrer le 2 8  du m o is  dern ier ,  au grand  co n te n tem e n t  de  tout le m o n d e ,  et à jus te  

l itre, car c h a c u n  pourra se  fé liciter  de  revoir  son m aître;  et bea u co u p  d'affaires,  restées  

( ii su sp e n s  par su ite  d e  son a b s e n c e ,  pourront se  term iner .

Q uan d  les  affaires de  Portugal  sero n t  toui à fait a r ra n g ées  et q u e  les ordres n é c e s 

sa ires  à l 'adm inistration  de  ce  ro y a u m e  auront é té  d o n n é s ,  V otre  S e ig n e u r ie  I llustris

s im e  voudra  bien m ’en av iser ,  ainsi q u e  de  la réso lu tion  q u e  prendra Su Majesté l’i m 

pératrice.

Le co u rr ier  de  l 'E m p er e u r ,  au su jet  de  son  m ariage ,  tarde trop à no u s  parvenir;  

e ’est pourtant là u n e  affaire qui devra it  s 'a ccé lérer  ei s ’ex péd ier .

P o u r  ce  qui c o n c er n e  les affaires des  P ays-B as ,  je  pu is  a n n o n cer  à V otre  S e ig n e u r ie  

I l lu s tr iss im e  la capitu lat ion  d ’E in d b o v en .  N os  g e n s  \  son t  en trés  sa m edi  dern ier .  O n  

verra m ain tenant  à tenter  q u e lq u e  autre en trep r ise  et pro l i ler  de  la b on ne  saison .

Le pr ince  ne m a n q u era  pas de faire toute  d i l ig e n c e  à cet effet. Déjà il d ir ig e  toutes  

les troupes de ce  côté  du Brahant,  c o m m e  il a dû  en  in form er  a m p le m e n t  V otre  S e i 

g n e u r ie .  Mais jusqu 'ic i  n o u s  n ’a v o n s  reçu a u c u n  env o i  d ’argent.  U n  tel retard e s t  

ch o se  étrange.  S ’il en résulte  des d é so r d r e s  e t  des  d é sa g r é m e n ts ,  il ne  faudra pas s ’en  

é to nner .  Q u a n t  à m oi,  je  ne sais plus q u e  dire  à cet  ég a rd ,  n'ignorant pas qu e  V otre  

S e ig n e u r ie  a l'ait et lait tout son p o s s ib le  pour presser  l’expéd it ion  des  fonds.  P la ise  à 

D ieu  q u e  ses  efforts aboutissent .

D ’après les dern iers  avis q u e  j ’ai reçus d ’O rient ,  la Hotte ne prendra pas la m e r  

cette  a n n ée  et la g u e r re  a vec  la P er se  c o n t in u a i t .  Cela  vient fort à propos.

Il m e  serait  très agréab le  d ’a pp rend re  q u e  Votre S e ig n e u r ie  I l lu s tr is s im e  eû t  écrit  au 

V ic c - l io i  de  N a p le s  au su jet  de l'affaire d ’A quila ,  sa n s  avoir d o n n é  à en ten d re  q u e  la 

c h o se  v int  de  m oi.  J 'apprendrais  aussi  avec  plaisir q u e  V o tre  S e ig n e u r ie  a c o n t in u é  de  

protéger  le trésorier  A r d in g h e l lo .  Je  m e  su is  la issé  d ire  q u e  le Visi tador  l ’avait s u s 

p en d u  d e  ses  fonctions ,  m ais  c o m m e  son affaire doit  s e  traiter à la C our,  je  su is  sû re  

q u e ,  grâce  au créd it  de  V o tr e  S e ig n e u r ie  I l lu s tr iss im e ,  il obtiendra  un  j u g e m e n t  favo

rable ,  c o m m e  il le  m érite .

J e  n ’ai rien à dire  de  p lus à V o ir e  S e ig n e u r ie  des  affaires de .M onseigneur  le D u c ,  

sachan t  c o m b ie n  E l le  l é s a  à c œ u r  et q u ’e l le  fera tout pour en  hâter  l ’ex péd it io n .

T o u t  ce  q u e  j ’ai appris  d es  affaires de  C o lo g n e ,  V o tr e  S e ig n e u r ie  pourra le voir  

par la relation c i- jo inte .  Et à ce  propos je  la prie  de  ra ppe ler  et de rec o m m a n d e r  à 

Sa Majesté de  faire d o n n e r  ass is tance  aux g e n s  de b ien et aux C a th o liq u es  de  cette ville.  

Il faut com battre  la r éb e l l io n  naissante  qui m e n a c e  la c ité  d ’u n e  r u ine  procha ine .
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J'ai écrit  à V o s lre  I l lu s tr iss im e  S e ig n e u r ie  le 1 4  de ce  m o is  par la vo ie  d e  L yon ,  e i  

e n su ite  le 1 6  j ’ni rem is  u n e  lettre pour  E lle  au prés ident  R ichardot  parlant pour  l’E s 

p agne.  J e  lui ni con f ie  la relat ion  d es  nég o c ia t io ns  cpii o n t  eu  lieu à M arville  au sujet  

de l'affaire de  L orraine .  Je  l ’ai ch argé  de transm ettre  ce  m é m o ir e  à Sa M ajesté ,  à la qu e l le  

j'ai écrit .  J ’ai du reste  e n v o y é  co p ie  de  cette  lettre à V o ire  S e ig n e u r ie .  Je  sera is  c h a r m é e  

d’app ren d re  q u e  V o tre  S e ig n e u r ie  ait reçu m e s  m iss ives .  En o u tr e ,  à la date  du  1 0 ,  j'ai  

rem is  u n e  lettre  pour  V o tre  S e ig n e u r ie  au cap ita in e  éco ssa is  G u i l la u m e  S im p le .  Cet  

officier, pour avoir  ren du  un serv ice  auss i  notab le  à Sa M ajesté  q u e  ce lu i  d e  la prise  

d e  Lierre,  m érite  faveur  et r ec o n n a is sa n ce .  Je  prie  V o tr e  S e ig n e u r ie  d ’y tenir la m ain ,  

tant p o u r  l ’e x e m p le  des  autres q u e  pour  les m ér i tes  de  ce  g e n t i lh o m m e  h o n o ra b le  et d e  

qualité .

O n m ’écrit  d e  IVaples q u ’on n ’a pas pour  D o n n a  Juana les  égard s  d u s  à la fille  d'un  

tel père.  E l le  m e  l’a d e m a n d é  e l l e -m ê m e  en term es  d es  p lu s  r é serv és .  Je  pr ie  d o n c  

V o tre  S e ig n e u r ie  d e  su p p lie r  Sa  M ajesté  d ’o r d o n n e r  nu V ice -R o i  d 'avoir  pour  c e l le  

p r in cesse  toute  so l l ic i tu d e  et e s t im e ,  et non  s e u le m e n t  de  pourvoir  aux b e so in s  d e  son  

ex is ten ce ,  m a is  d e  lui té m o ig n e r  la considération  q u ’e lle  m ér i te  par se s  b o n n e s  q u a l i té s .  

J ’ai cru d ev o ir  to u c h e r  un m ot de  ce lte  affaire à V o tr e  S e ig n e u r ie  I l lu s tr iss im e ,  afin 

q u 'E lle  fasse  en  cela œ u v r e  d e  char ité .  J ’en  recevrai un e  satisfaction particu lière .

XLIX.

M O R IL L O N , É V Ê Q U E  ÉLU DE T O U R N A I,  AU CARDINAL DE ( ÎR A N V EL LE.

( L r l l r o s  de  Morillon au  card ina l  d e  O . in v e l le ,  l. IV, des  S u p p lém en ts  loi. 218 el 2 I Ï U

T o u rn a i ,  le 25  avr i l  1585.

Le massacre d ’Anvers noz est venu fort à propos,  et en fault donner  la 
gloire à Dieu ;  car  sans cela noz estions apparentz  de pâlir,  el que  le duc 
d ’Anjou heul  emporté  quelques villes d ’importance;  du moings heul-il 
maintenu Endove, que nous estimons hier  s’eslre rendue,  selon la doulce 
capitulation à laquelle ilz sont estez receuz, que  fut faicle devant que 
Monsieur le comte de Mansfeld y arriva. L’on la couvre sur  ce q u ’ilz ont 
encoires de vivres pour  trois mois, au lieu que l’on at dit, lors q u ’ilz 

T ome X. 21
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estaient  assiégez, q u ’il n’en y avoit poinct  pour  quatre  jours . Quoy qu ’il 
en soit, il n’y al que bien si l’avons; car c’est l’asseurance de Bois le-Duc, 
que aul l rement  se fust perdue)  el de Lire. Aussi al Son Altèze liberté 

pour  aller là où il luy plairai, qu ’espérons sera devant  Diest et à Heren-  
lals, que ne dureron t  poinct.  Il le polroi t après avoir Wihvorde ,  Bruxelles 
et Maiines qui  seroient  bien malades, et  désià saulvent les maulvais leurs 
biens.

Si noz sçaurions aussi bien faire noslre proufïit  des advanlaiges que 
Dieu noz envoie, comme font noz ennemiz à loulte occasion, noz affaires 
s’en porleroienl  de mieulx.  L’on mecl beaucop de conceplz en avant:  niais 
peu ensuyt,  se t rouvant  Son Allèze avec si peu de inoien el sans argent,  
dont  il se complaindoi l  encores la dernière  fois que  je luy ay parlé, el 
certes avec très grande raison : car  à faulle d ’icelluy, la gendarmerie 
ravaige tout  ce que l l e  peul t  jusques devant les portes de ceste ville, sans 
que l’on en puist  faire justice, dont  Son Allèze at Irès grand regret.

D’au lire part  sumes-noz assailliz de la famine, el craindons que la ville 
d ’Enghien se perdra  par  faulle de vivres, et plusieurs aul l res ;  car les 
François  l iègnent les passaiges plus serrez que oneques,  cl le mesme 
adviendra du costel de Coloignc, qu ’est fort à craindre.  Le Cardinal n’y 
est oncoires arrivé, l’apposlal  trouve des amyz, et les François  emprendenl  
sa défense;  et comme la Glieldre y  est joincle el Liège, il faicl à craindre 
q u ’ilz se j e t te ron t  su r  Lucembourcli ,  où ilz t rouveront  peu de résistance. 
L’on dit que le Roy de France ne se déclairera,  el q u ’il faicl tout soubz le 
nom de son frère, que l’on di t  estre malade à Dunckerke et avoir renvoié 
quelques t rouppes de elievaulx el de pied, fort maigres, ausquelles Mon
sieur  de la iMolhe 1 auroit  donné  quelque main. Mais il ne se fault forcomp- 
ler. Si Sa Majesté ne donne ung  gaillard divertissement,  noz serons bruslez 
à polit feug; car  noz allons noz consumanlz, el perdons plus que ne gai- 
gnons. Le François  ne cherche que de prolonger  la guerre  et ne veult rien 
bazarder.  Il luy soufTit de noz entretenir  en noz misères et gaigner  temps, 
estant tout  son espoir, et de l 'Orangier,  en la mort  de noslre bon Roy. à qui 
je prie Dieu donner  très longue vie, au despict des ennemiz de Dieu el de 
lÉgl ise.

'  V a l c n t in  de  P a r d i e u ,  s e i g n e u r  d e  la Moite, s o u v e n t  c ité .
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Les François font courir  le bruict  que  leurs Hugonolz ont surpr ins  
Suesson et quelques villes en Languedoc, que j ’entendz de bon lieu ilz 
(ont pour  nous abuser  et tout se peult  croire d ’eulx, eslanlz si meschantz 
comme ilz sont.

La Royne mère s’attend à Calais, où sont  faictz 'ses logis et pour  ledict 
Anjou, que l’on m’asseure estre mal voulu des Hugonolz de France,  pour  
le massacre q u ’il at cuidé faire en Anvers, où ilz ont  beaucop des com- 
paignons.

L’on di t que  le Duc de Nevers s’est entretuc à P,aris avec Monsieur  de 
Mouy, que  at p rom eu les presclies en Vermandois et Picardie, où il avoit 
ses biens, et que plusieurs  de leur suyle sont  estez de la meslée; ad ce 
q u ’il n’y at guerre  de perdu.

Aussi ont  noz chevaulx légiers Italiens donné  l une  bonne  main aux 
reyters de l’apostat de Coloigne, que ne se sont défenduz et ont  perdu  plus 
de 150 chevaulx. I

Il n’y at heu aulcun t rouble à Brucelles ny feug, moings à Gand. Les 
meschantz sont partout  les maistres, et ne fault penser  que  aulcunes villes 
I raicteront si longtemps q u ’elles ne seront  forcëez. Anjou avoit faict 
que lque  pourject que  Son Âltèze avoit signé, et aussi le gent i lhomme que 
ledit Anjou avoit envoie et auclor isé pou r  ce faire; mais il s’esl mocqué 
de nous, a iant  toutfefois renvoie ledit pourject,  dont  je suis esbahi q u ’il ne 
l’a gardé pour  s’en glorifier, dont  il n ’ai grande occasion, aiant  démonslré  
sa perfidie, pour  laquelle Dieu le chastiera quelque j o u r  ‘. Je  seray bien 
esbahi s’il re tourne  pardeçà, car  il est par tou t  mal voulu du peuple, et

1 « Voyant le duc d 'A lençon t ra ic lc r  des deux  costclz, j e  ditz in con t inen t  que c’estoit p o u r  vcoir  qui 

t  lu)' feroit  m eil leur  p a r ty .  Enfin à ce  que  l’on en tend ,  il s ’es t  ra t taché  avec les rebelles con tre  la

• volonté  de la com m une ,  mais le pr ince  d ’Oranges les t ien t  asserv iz  e t  assubgctt iz  p a r  le moicn de 

» cculx q u ’il a eslevé, gens de basse sorte ,  s’es tan t  faict qu ic te  de cculx q u ’es to ient  de que lq u e  m arque  ;
» e t  cculx aussi  qui  o n t  le b ien  de luy ,  tan t  de  l ’église q u e  au l t re s ,  y  c o r r e s p o n d e n t ...................

Le C ardinal  à B e lle-Fonta ine  du  26  avr i l .  (Lettres  à Dclic-Fonta inc ,  tome II, page 55b .)  On peut 
encore  co n su l te r  s u r  ces faits les E xtra its  de la correspondance diplomatique des envoyés du duc de 
Savoie, Emmam iel-Philiberl, près la cour de Vienne, pendant les troubles des P ays-B as, I 5 G 7 - I 5 8 4 ;  

p a r  M.  le com te  G i u s e p p e  G r i p p i ,  dans  les Bulletins de la Commission]royale d ’histoire, t. I I ,  n° 5  de 

la 3* série.  « D ’a p rès  que lques  co r re spondances  privées, le p r in ce  de  P a rm e  négociera i t  avec  m onse i
g n e u r  d’Alençon, qu i  lui r em e t t ra i t  les places q u ’il occupe, m o y e n n a n t  le r e m b o u rse m e n t  des dépenses 

q u ’elles on t  occasionnées. »



\ u CORRESPONDANCE

sorti avec tant d’honneur  hors d ’Anvers, comme il feil hors de Monlz, que 
luy tournera à perpétuelle vergongne,  aiant  si impudemment  voulu voler 
le pais d ’au l t ruy .  auquel les enll’anlz de sa seur  polront  avoir pari ,  et 
tout à coleur de mectre les subjeclz en liberté, que veoient bien le con
traire. Mais TOrangier avec ses adhérenlz  leur tient le pied sur  la gorge, 
et t iendrai  tant  qu ’il polral, en ce que l’aide le trouble deColoigne;  el si le 
François y  peult une  fois ampiedter ,  il y aurat  bien à faire de l’en jecter 
dehors , et maint iendra l’aposlat, qui est adsislé de plusieurs seigneurs et 
princes, encoires q u ’ilz puissent peu : Sed quod non possnnl  singulu mul la  
j u v a n l j  et se soucient peu du bien des églises pour  leurs parent / ,  préten
dante les leur maintenir  et aussi donner  des femmes quan t  et quant .  Mon
sieur  d’Aremberghe y al peu faict, pour  ce que le chappi lrc  n’est d ’accord, 
y eslantz plusieurs jeusnes que  se vouldroient marier.

Je  tiens que  dedans peu de jours ,  si l’argent  estoit arrivé, Son Altèze 
pari i roi l  vers Namur, pour  passer oul lre vers Maeslricht et Diest. Aulcuns 
m urm ure n t  que Madame esl pour  se ret irer en Bourgoingne.

Monsieur de la Molhe at pr ins sur mer  quelque batleau auquel estoit le 
prévosl de Cambray,  Forvie,  avec deux chanoines,  venanlz d’Anvers et 
pensanlz aller à Calais, que semble vraie puni tion de Dieu Il est cause de 
noz maulx,  aiant pour  son ambition,  fait perdre  à noslre Roy sa citadelle 
et à Monsieur  de Cambray,  son pr ince el Seigneur  naturel,  sa cité, sans 
reeognoislre tant des biens et d’honneurs  qu ’il at receu de luy. Il vouldroit  
bien que  l’on le luy meict entre mains,  el l’on y debvroi t prendre  quelque 
regard,  estant si grandement  affligé et appovry.  Au mesme balleau sont 
estez trouvez les femmes de Rinchant  el d’ung capitaine de Cambray,  avec 
plusieurs ault res gens de qualité,  et mesme ung jeusne genti lhomme italien 
qui  avoit six coursiers de Naples, les plus beaux que l'on sçauroi t veoir. 
De sorle que  ledicl d e là  Molhe at faict un beau bulin.

Il vad bien que Sa Majesté el l ' impératr ice  soit en Caslille. L’on dit que 
Sa Majesté doibt  tenir les courllez à Monçon. Pleut à Dieu q u ’il passisl en 
Italie, luy suppl iant  le nous lesser longuement  et donner  à Voslre Illus
trissime Seigneurie, etc.

1 Huber t  IV, île Forvy,  étai t  p révôt de Cambrai  de  lt)ti"2 à lî>87. Il p r i t  pa r t  aux  in tr igues qui 
fo rcè ren t  Louis de licrl. ij  m ont de su r e t i r e r  de  C am bra i  avec un e  par t ie  de son clergé. Il lut  dépossédé 
p a r  sentence  de l'oflicialilé, le 9 octobre lt>87. ( L e  G l a i ,  Citmeracum Cltristiuiium , p. 1)3.)
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L.

LE CARDINAL DE GIIAN VELLE A NHOISS1A.

( Im p r im é  d a ns  J u n ca ,  L e t l ie s  inéd i le s  du  card ina l  d r  Grauvrl le ,  p. 128.)
i

Madrid, le 50 avr il  l o 8 5 .

Monsieur  de Broissia, je  lespondray par  ceste à 'la voslre du xxim de 
mars,  marquée  de ü - | - ;  et est venue accompagnée dé aulcunes au!très, sans 
icelles, et sont  venues toutes ensemble;  toutes arr ivent  fort lard, et pro
vient la faulte pr incipalement  par  ce que  la Court de par  delà ne faict 
part i r  les ordinaires  au temps qu ’il conviendrai t ,  peult estre pour  aultres 
empeschementz.  J ’ay pièçà remis à l’arbi tra ige de Monsieur le Prieur,  
vostre frère, de remect ie  ou non le piéton que souloit dois Bourgogne à 
Lyon pourte r  les paquetz,  pourveu que si l'on s’en sert, ce soit m oyen
nant  que je paye ma par t  des fraiz, et non aul t remenl  : il ne seroit ra ison
nable, ny je ne le comporteroye aulcuneiuent . ,

Vous avez faict fort bonne  œuvre  de, avec l’expédient  que vous m ’escrip- 
vez, meclre d ’accord eeulx de l 'université avec ceulx de la chambre des 
comptes, pour  éviter le resentement  que. duran t  le différent, ou vuidant  
icelluy au désadvantaige de la chambre,  à laquelle de r igueur  l 'université 
debvoit précéder ,  fut demeuré  entre les parties;] et maintenant ,  par  le 
moyen que vous y avez donné, l’on ha faict, en certaine manière,  des 
deux ung corps, par  où l’on peul t espérer  que  l’université aura, pour  les 
payementz et au surplus ,  ceulx de la chambre  plus favorables; et je reçois 
grand contentement  de ce que l’on lia ordonné  si expressément  su r  le 
payemen t ,  et que  l’on aye pourveu à la cont inuation des lectures et 
à ce que l’on face faire le debvoir par  les lecteurs, que doibvent pe rson
nellement  exercer leurs charges ou les laisser, estant choisie l ' industrie 
de leurs personnes;  et feront  grande faulte les di s t r ibuteurs ,  s’ils n’exécu
tent su r  le point  ce que  leur  est commandé,  et méri teroient  non exécutant  
estre privez de leurs charges, quelz q u ’ilz soient, et vous ferez bonne œuvre 
pour  le publ icque  d ’y tenir la main. i
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J ’ay faicl de mon couslel les ollices que j ’ay jugé convenir,  escr ipvanl  
par  delà et ailleurs, pour  liasler les remèdes de Bourgogne,  et afin que 
l’on n’y perd il temps; el Monsieur Foncq,  à ce q u ’il me dit, esl bien de 
mon ad vis, el deb^oit  sou (lire à Messieurs les président d ’Artois et eonseil- 
lier Assonleville d'assister à la résolution, et s’excuser de la penne de la 
compilation du volume,  à quoy pourroienl  vaquer  aullres choisiz par 
Monseigneur le Prince, par  leur advis, el seroient à temps pour  censurer  
la besongne au temps de la résolution. Et  je pense que ceulx de Bourgogne 
ausquelz l’on a demandé  information et advis, y avionl  salisfaicl, devant 
que cesle arrive, car l’on m’escript de là que cliascun y besongnoit  en dili
gence el à part.

Vous faicles p rudem m ent  de procurer  de, avec courtoisie et bons offices, 
gaigner amis, et de n’ofTencer personne pour  voslre particulier,  q u ’est le 
chemin pour  du re r  et pour  vivre aussi avec plus de repos de conscience;  
et louhe fort les termes dont  vous usez envers le secrétaire Garnier , que 
j ’ay me pour  ses bonnes parties, et pour  ce que, à mon advis, il s’emploie 
bien au service du maistre : si je ne me forcompte, ledict Seigneur  Pr ince 
Je gousle, du moings monstre il par  ses letres Je gouster.

Ce n ’esl chose nouvelle, en la court  des princes que ceulx qui  manient  
les affaires procurent  de les re tenir  pour  eulx, se doublan t  de ceulx qu ’ilz 
pensent  y pourroienl  avoir plus grande part, s’ilz y entroient , et se doub-  
tans de perdre leur crédi t;  vous entendez pour  quoy je le dit, respondanl  
à voz letres. Vous prenez le vray chemin d’aller retenu,  ne monslrant  vou
loir prétendre plus avant  de ce que eulx veullent, el de courtoisement  vous 
emploier  en ce q u ’ilz veullent et vous communiquen t  : c’est le vray chemin 
po ur  venir plus avant,  besongnant  religieusement en ce que l’on vous 
mectra en main,  et déclarant cler vos opinions et avec modestie, mesme 
audicl  Sieur  Prince,  le révérant  el respectant,  et demons trant  de l’estimer 
comme l’on doibt  : allant par  ce chemin,  les occasions feront le reste el le 
besoing que l’on aura de vostre souflisance.

Quant  à l’affaire de 164 ce m ’est fort g rand plaisir d ’enlendre ce que 
l’abbé ha envoié signé des religieux, et que l’aul tre pour suyvant  se retire

1 S im o n  F ro is s a rd .  p r ie u r  do F a y . (J .)
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de la poursuyte ,  el que 5 '  que je liens sincère, y monstre si bonne  vou-  
lenté, et que les t roys que suivent le camp vous asslieurenl de vous estre 
favorables; il medesplai t  seul lement  de la délat ion;  c’est négoce, que brief- 
vernent el sans fasclierie, ny occupat ion,  se peut tost résouldre.  el mesme 
après les informations et aullres diligences faiefes; el comme je pesoie le 
temps pour  non se haster  de le mectre en termes, estant la chose enlammé 
et jà si avant ,  toute dilalion me desplait,  el me semble que  avec modest ie 
vous debvez vivement  procurer  la résolution, el s’il vous semblera  que  de 
mon couslel je puisse faire que lque  chose d ’advantaige que puisse servir,  
vous me ferez bien grand plaisir de m’en advertir,  et vous m ’y  t rouverez 
bien prest,  et en tout ce que  je pour ra)  , pour  vous et les vostres.

Plus je vois avant ,  plus je me contente de l'alliance p r inseavec  Monsieur 
de Villeneufve, mon  nepveu.  et à souhait  ne le vouldroie avoir changer avec 
qui  que ce soit des aul lres  prétendans, pour  mon contentement.  Dieu, par 
sa grâce, nous en doinl  tost lignée, q u ’est ce que  bien fort je désire;  j ’ay 
bien sceu par  letres de Bourgogne le bon el favorable receul que ceulx de 
Dole ont  faict aux  nouveaulx mariez

Je vous ay respondu sur ce que vous m’avez escript touchant  I léricourt,  
et faicl que lques ollices que m ’ont  semblé convenir :  jusques oyres, je n’ay 
entendu que  Monseigneur le Pr ince en aye escript  à Sa Majesté, ny ne sçay 
si Monsieur  Foncq en ha quelque chose; car  je  ne luy ay demandé;  mais 
bien suis-je de voslre advis que,  si l’on perd l’occasion, que  l’on n’y recou
vrera. et que  c’est chose q u ’emporte,  mais aussi ne sçay-je si le comte * aura 
bien le moyen  de nous en accomoder.

Ceulx que se seront  imaginez que  l’ayde que  l’on donnoi t  au chappi t re  et 
à la ville de Cologne contre  Trucses, avec les gens que  y conduisoi t le 
comte d ’Aremberg fut pour  faire tum ber  l’archevesché sur  le cardinal 
d ’Austrice, se mescompten t  g randem en t ;  car il ne pour roi t  estre chanoine. 
Celiuy de Liège, comme je pense y prétend,  et comme q u ’il soit, pour  
m on  advis, l’on procèderoi t  incont inent  à privation et nouvelle élection; 
cela faciliteroit de tout la reste par  les moyens que sur  ce se sont  consi
dérez.

1 A lax i in i l icn  M o r i l lo n ,  é lu  é v ê q u e  d e  T o u r n a i .  (J .)  

! L e  c o m te  d ’O r t e m b o u r g .  (J .)
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Quant  à Alançon,  ledict Signeur  pr ince de J’arme ses! conduyt  aux 
négotiations tenues avec luy fort p rudem m ent ;  mais enfin ledict d ’AIançon 
s’est attaché de nouveaul  avec Oranges avec l’assistence de ceulx que vous 
ditles, des magistrats contre la vouluntc du peuple, que les pourroi t  bien 
ung  jou r  payer tous deux comme ils méritent.  El  jù Alançon faict entammer 
nouvelle prac.lique par  aull re voie, se monstrant  peu content des rebelles 
(auxquelz il a rendu Dermonde  et Yilvoorde) et de la royne d ’Angleterre, 
et encoires de son frère, que  ne se porle mal.

Il n’y ha faulle d’apparence de remuement  de mesnaige en France,  où et 
leur Roy, et encoires d’Alançon, et la mère ne sont  pas aimez de plusieurs;  
el les Huguenots font leur compte de non rendre les places q u ’ilz debvoient 
rendre au septembre prochain.  La diversion je  la t iendroie pour  nécessaire, 
mais non pas de cesser par delà, que  ne se peult  faire, ny réduyre  les com
pagnies à petit nombre  de gens utiles pour  beaucop de dillicultez. Les 
rebelles debvroient  considérer  que,  s’accordant,  la vexation des gens de 
guerre  cesseroit, car  l’on n’en auroil  besoing, et Dieu voulu que ce que 
aulcuns qui profitent de la guerre  11e l’entendent ainsi, et q u ’ilz ne nous 
empesclient,  au lieu de nous ayder.  Car ces pauvres  aveugles sont  bien 
nices, s’ilz se laissent persuader  que  le Roy ne pourra  continuer  la guerre  
ou que icelle puisse cesser q u ’il ne retourne en son ancienne possession. 
Les Hollandois ne font encoires semblant  : Monsieur Foncq  y ha faict tout 
bon ollice, el je liens pour  certain qu ’ilz viendront  à tous bons partiz, 
devant  que laisser re tourner  la guerre  sur  eulx. Il est vray ce que  l’on vous 
ha dit des 2,000 hommes que  l’on donne  au bastard don Antonio, pour  
renforcer la Tercera et pour  la minne, et encoires pour  robber;  et l’on 
haste nostre armée;  le marquis  Saincl-Croix donna espoir q u ’elle partira 
tost; il est bien besoing, mesmes pour  assheurer  nostre flotte des Indes, 
que porle du Roy et de part icul iers près de dix milions.

Le Roy e s ta  Aranxois,  et y  ha faict mener  Monseigneur noslre prince et 
ses seurs  ; et demain y  baillera l’ordre  de Toison audict  Signeur  Prince. 
L’on tient que la compagnie  re tournera tost icy, où sont  convocquées les 
courtès pour  le xv du moys prochain.
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LL

LE C A R D I N A L  D E  G R A N V E L L E  A B ROI S S I A.

(Imprimé dans Junca, Lettres im d i ie s  du cardinal de Granvelle, p. 155.)

Madrid,  le I er mai I S 8â .

Monsieur de Broissia. j 'ay receu voz lelres des 15, 24 et 27 de mars, et 
encor  une  ault re dud ict  2 1 , à laquelle je respondray de ma main,  les
quelles sont  venues toutes ensemble. Je  commenceray ma responee par  ce 
que vous me dites des 10“  charges de sel réparties entre  les Bernois,  à 
l’instance du Sieur  de Watevi lle;  et est ainsi que vous dictes, que  de ce 
je  ne sçay chose quelconque,  ny ne sçay s’il s ’est faict à Lisbonne.  Et 
vous diray d ’advanlage que je ne le puis croire, a ttendu le préadvertisse-  
ment  que ont  donné  tant exprès ceulx de la saulnerie,  et n’en ay voulu 
faire semblant  quelconque  à Monsieur le prévost  Foncq,  puisque, comme 
vous dictes, Monseigneur le Pr ince avoit délibéré d ’en escripre, doublant  
que ledict Sieur  Foncq ne pensa que ce que ledict Seigneur Pr ince en 
escripvoit  fut de meute,  el j ’a ltendray de veoir ce qu ’en viendra de là. Il y 
a en cecy tout ce que vous dictes, et sont  très prudentes  les considérat ions 
que  vous y prenez. Et  me déplairoi t que  ledict Sieur  Foncq  eus! faict 
ceste faillie:, car je me double  que Sa Majesté ne le prendroi t  bien, oires 
q u ’il n ’en feil pas g rand semblant ,  et q u ’elle le garderoit ,  pour  en son lemps 
donner  rnoings de crédit  en ce que ledict Sieur  Foncq vouldroi t  met lre en 
avant. Et  ceste dissidence pour ro i t  porter  dommaige aux propres affaires 
de Sadicte Majesté, comme je voidz advenir  en aultres choses; et seroit 
cecy tant  exorbi tant ,  que véri tablement ,  comme je  diz dessus, je ne l’ose 
croire, et, si ledict Sieur  Foncq m ’en parle, je luy diray franchement  ce 
que j ’en entendz.

Je  vous mercie les advis que vous me donnez de ce que  passe, tant  par  
voz lelres que  pa r  les copies joinctes à icelles. Nous avons depuis  heu lelres 
de Monseigneur  le Pr ince,  et entendu que  la négociation, que  le duc 
d’Alançon auroi t  dressée avec luy, n ’a heu succès, pour  s’estre ledict duc 
accordé de nouveaul  avec le pr ince d'Oranges, nonobstant  le mesconlen-  

T o m e  X. “2“)



170 CORRESPOiNDANCE

tement  «lu peuple,  que I on pourroi t  bien lanl picquer que ung jou r  il 
ferait des siennes. Il est cler que  ledict d’Oranges se tiendrai t pour  perdu 
sans l’assistance des François,  et de mesrne ceulx des magistrats qui  luy 
adhèrent ,  iesquelx ont les biens de l’auctor ilé q u ’ilz ont  par  ledict prince 
d ’Oranges Dieu les veulle inspirer  à donner  ausdicts d Alençon et d Oranges 
le chastoy q u ’ilz méritent.  A ce que j ’ai veu par  les letres de Monseigneur 
le Pr ince,  il s’est porté  fort p rudemment  en la négociation avec ledict 
d ’Alençon, lequel au contraire,  en icelles comme en ce d ’Anvers, a gagné 
peu de bonne réputation envers les gens de discours cl prudents.  Et, avec 
tout ce que  l’on a faict avec luy, a déclaré assé ouvertement  ledict d ’Alen
çon q u ’ii n’est content  ny dudict  d Oranges, ny des Estalz. ny de la royne 
d’Angleterre, ny encor  du roy de France,  son frère, et commence jà m ou
voir quelque prael ique dois Paris, pour  t rai ter avec nous tle nouvcaul.  Mais 
il demande  condit ions telles, que l les  sont  plus pour  donner  à r ire que 
pour  y faire fondement, dont  il n’est besoing faire grand bruict.  Cecy du 
moings sert  pour  conjecture et pour  faire croire que entre eulx il n y  a pas 
bon fond, ny confidence aucune,  par  où l’on en peult  espérer lanl mieulx.  
Il esloil jà à Dunquerque ,  se t reuvant là plus asseuré que  à Bruxelles, ny 
à Dermumle.

Quant  à Cologne. Casimir a procuré de serrer  le passage au cardinal 
d ’Auslriche, afin q u ’il ne peust  arr iver  si losl à Cologne, et pourtan t  pr inl  
le chemin de Lorraine et de Luxembourg  el piéçà esloil à Carpen, trois 
lieues el demye  dudict  Cologne, où il sera jà arrivé. Ce que convient est 
de pr iver incont inent  l’apostat et de faire nouvelles élections, afin que le 
nouvcaul  esleu s’ayde et procure d ’eslre aydé d ’aultres, quoy faisant, il est 
apparant  que ledict apostat aura peu de moyen de soublenir longuement:  
et qui  sçail Testai présent  d’Allemagne, et se souviendra de la guerre  de 
Smalcald,  jugera,  comme je pense, le mesme.

Si l’on renvoye Borlut,  sans que  Appel leren 1 parle à Monsieur de 
Champagne) ' ,  l’on fera à mon advis une  faulle notable qui pourrai t  couster

1 C onvain cu  de  ne  pas pouvoir  s o u len ir  lu cause  des  in surgés  sans  l ' in tervent ion  de  la France,  le 

T aci turne ,  d an s  un d iscours  pronon cé  à la réu n ion  d e s  États g é n éra u x ,  le ' i l  ja n v ier  1 S 8 3 ,  tâchait de  

réh abil i ter  le du c  d’Anjou .  (V oye z  notre  éd it ion  d e  R e s o n  d e  F i u n c e ,  t. III, p. OU, où ce  discours  

est  reproduit .)

1 Le m aître  des  com ptes  A pp e l le re n .  V o y e z  tom e VII, page  5 0 7 .



DU CARDINAL DE GRANVELLE 171

chier audict  Sieur  de Champagney.  Et  la presse qu'il donne me faict penser  
que  les lelres q u ’il escripl  son! forcées, et que pour tant  l’on luy faict 
escripre. Que l’on m’envoye Appelleren,  parce que, par lant  de bouclie, l’on 
en tendroi t  ce q u ’en est. J ’en ay escripl mon opinion, ny ne voidz chose 
qui  me face sor t i r  d’icelle, et craintz fort, si Borlut relorne à Gand,  que 
ledicl Sieur de Chanrpegney ira tost en Zélande, ou que audicl Gand il ne 
vivra pas longuement.  Je  le sentz comme je doibz, et l’enlendz comme je  
l’escript, ny de ma volunté se relachcra ledict Borlut,  sinon de la façon 
que  j ’ay escript,  quoy que ledict Sieur de Champagney puisse dire. Et  
disant  cler que l’on fera de Borlut ce que l’on fera de Monsieur de Cham-  
pagney,  seroit à mon advis luy asseuier  la vie et le trai tement . Et j ’en ay 
escript  à Monsieur  de Thoraise  mon nepveur ,  de mesnie et envoyé mes 
lelres en Bourgogne; où j ’enlendz q u ’il estoit arrivé.

Ledict Sieur  de Thoraise n’a pas en lreprins  sa charge de la compagnie 
de chevaulx-légiers par  mon advis, le luy ayant  donné  tout  contraire,  et 
escripl f ranchement  ce que  luy convenoit.  Il s’y est deslruict,  et, s’il avoit 
la compagnie pour  tousjours,  s’y deslruiroi l  d ’advantage, ou il fauldroil  se 
remplumer  au dommage du Roy et de ses Mibjectz, et tum ber  en plus 
grande faulte. Si la guerre  des Pays d’Embas de \o i l  durer  tousjours, peul l 
estre y feroit on des compagnies  de chevaulx-légiers entretenues; mais il 
n’en y a point  d’ordinaires  et anciennement  les arehiers sorvoionl de che
vaulx-légiers. Je ne faiz pas mon compte d ’en escripre à Monseigneur le 
Prince. Aussi ne m’en faict ledict Sieur  de Thoraise semblant ;  et, s’il veull 
faire les folies à sa fantaisie, il m ’en desplai t;  mais je ne puis remédier  à 
tout, et suis asseuré que à la fin il s’en t rouvera bien maulvais marchant.  
Je senlz merveil leusement  que sa mère s’en ronge le cueur,  mais ce sont 
nos jeusnes gens d au jo rd ’huy,  qui  veullent vivre à leur fantaisie et pensent 
pouvoir t r iumpher  aux dépens d ’aul lruy.  Sa compagnie  est belle el bonne ;  
mais jusques à ores, je n’entendz q u ’elle ayt faict faction su rquoy  l’on 
puisse fonder  grande récompense.

J ay receu la letre de Madame de Tholouze ! et sa requeste,  et si je puis

1 SI. d ’A c h e y -P e r r c n o l ,  baron d e  T hora ise ,  (ils (1e m ad am e  d’A ch cy ,  nièce du  Cardinal,  d o n l  il est  

parlé  dans les le ttres  précédentes .  (J.)

* Marie de  B onière ,  v e u v e  de  Jacques  d e  Marnix, dam e de  T o u lo u s e  (Jura),  b e l l e -m èr e  d u  célèbre  

P h i l ip p e  de  M arnix  de  S a in t -A ld eg o n d e .  (J.)
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rober  temps ne fauldray de luy respondre;  il y a plusieurs  années que je 
n ’avoye veu letres siennes, et pour tant  ne sçavoyeje  en quel estai esloient 
ses affaires. Il me déplait,  de ce que je voids par  voire letre el par  la sienne, 
que loul y voise si mal pour  elle; mais (comme vous luy avez dict) les 
princes ne peuvent récompenser  les pertes. Elle peult  bien sçavoir ce que 
je perds par  delà, dont,  en quatre  ans que je  suis icv ou peu s’en fault, je 
n’aye peu tirer ung  seul liard de récompense à l’occasion d ’icelles; et fault 
considérer  que par  delà Sa Majesté n ’a à présent le moyen.  Aullre chose 
seroit ce, si elle estoit remise en la possession de ce que  luy apperl ient , 
comm ’ il failli espérer q u ’il succédera. Sa requesle tumbera entre les mains 
de Monsieur le prévost Foneq,  à cau>e de sa charge, en quoy je ne faul- 
dray de faire ce que je pour ra)  ; mais il me desplail de ce que je ne puis 
donner  asseurance de ce q u ’en succédera. Les deux beaulx (ilz se sont fort 
mal porlez el ont  causé grands maulx à tous les pays, s’estant fait chefz et 
pr incipaulx au lheurs  (mesme celluy qui vil encore) du mal que Ton souffre; 
el combien que elle, ny ses enffans, n’y onl  culpe, l'on peull  assé penser 
que cela ne les ayde.

La procédure par  censures pour  debtes el choses temporelles, et tant  
plus où il y a impossibili té,  ne me pleut  oneques. Mais considérant  les 
termes du Concile, et comme cela s’entend à Rome, il y aura bien à faire 
de persuader  à Sa Sainclelé que l’on face playe à la jurisdiclion ecclésias
tique, soublenant  l’édicl que  je n’ay veu; mais j ’enlendz qu ’il esl couche 
en assez maulvais termes, el que cela altère lant plus Sadicte Sainclelé. 
Enfin je  liens que le monde ne prospérera que  l’on ne laisse à chacun sa 
chacune,  et que l’Eglise ait sa jur isdiclion entière, el les Princes la leur, 
sans que les ungz entrepreignent  sur  les aullres. Nous verrons ce que  
di ron t  ceulx de la court  de Parlement  par  leurs responses su r  les prét en
tions de Sadicte Sainclelé, de son nunce. de l’illustrissime cardinal de la 
Baulme, du chapi tre et de ceulx dudict  Besançon, contre  lesquelx il ne 
me convient  nul lement  formaliser en cecy, mais a ttendre ce que aullres y 
résoldront  qu ’est aussi l’ung  des poinetz auquel je me remettray à la discré
tion dudict  Sieur  Foncq.

Si le t résorier de Salins pren t  à sa charge de me payer  (puisque Monsieur 
le comte de Champli te en a jà dict ce qui  luy a plu), je  ne me soucie pas 
d’une  prune  que l’article soit veu aux comptes,  et. pourveu que je soye
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payé, je  laissera) dire. Et est ung grand poinct  que par  ce moien se facili
tera le payement  ce que me reste deu, puisque Monsieur de Cliassey aura 
meilleur moien pour  y  satisfaire. Mais il sera bien raisonnable  que l’on 
renvoye la letre dudict  Sieur  de Cliassey comme je le pense eseripre à 
r-escuier Cliavirey.

J ’entendz et je croidz qu ’il est véritable que  Monsieur le comte de Cliam- 
plile aspiroit  pour  Monsieur le baron Aullrey,  son filz, au mariage de la 
fille unicque  de Monsieur de Montmart in;  et pourra  bien es Ire que,  se 
voyant  excluz de ce costel là (non sans grand descontentement  sien, comme 
j ’entendz) il soit entré  en pracl ique pour  avoir pour  ledict baron la seconde 
fille du comte de Charny et pourroi t  fort bien estre que, à la françoise, 
l’on luy donna  que lque espoir d’y parvenir,  pour  par  ce moien avoir faveur 
au vuidange des procès que ledit comte de Charny a pendant à la court  de 
parlement , et que  après  l’on se relira de la praclique, laissant ledict Sieur- 
baron d ’AuIlrey au blanc. Et  pour  moy je désireroye q u ’il eust heu la pre
mière, cl seroit t rop mieulx que toutes deux fussent mariées en Bourgogne 
que non en France;  car, à la vérité,  il 11e convient  en façon quelconque 
que les François empiètent  tant  au comté de Bourgogne. J ’avoye escript 
afin que,  par  le moien que  vous sçavez, l’on remédia contre le dommage 
que nous craignons desdicts François,  par  faire recognoislre généralement  
les tiefz, et afin que chacun  feit le serement requis,  que  seroit donné  
quelque br ide ausdicts François,  lesquelx par  ce moien procureroient  q u ’il 
n ’y entrevint  rup ture ,  pour  non se veoir obligez à porter les armes contre 
le roy de France,  et sera fort bien faict que  en quelque occasion vous le 
ramenlevez. Et  sur  ce,  me recommandant  bien affectueusement à vostre 
bonne souvenance,  je pr ie le Créateur  qui vous doynt ,  Monsieur de Broissia. 
l’accomplissement  de voz désirz.

1 V o y ez  tom e  IV, page  4 2 0 .
Léonard Chabot,  com te  d e  Charny,  grand é c u y c r  de France ,  Sé n é ch a l  du  d u ch é  de  B ourgogne .  (J .)
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LI I.

LE C A R D IN A L  DE G R A N V E L L E  A DON JU A N  D E  ID IA Q U E Z .

(M t i n o i n s  (If (ir iinvelle. f. X X X I I I ,  fnl. I il) r t  1 to.)

Madrid, Ic ti inui l i iS o .

Lo que mas imporla,  a mi parescer, es a t tender  a lo proprio,  renfor<jar 
cl pr incipe de Parma  do genie estrangera,  assi para que sc pucda sostcner 
y passar adelanle. como para que  no nos hechcn fuera los pocos que liene, 
v despues no podamos volvcr a tener alia genie confidente, sin laqual 
jamas se podria reformar la cosa como conviene : y en eslo se ha tardado 
mucho. y si Ian preslo no pueden y r  Espaiioles, vayan enlrelanlo Ilalia- 
nos de Napoles, que de camino para Cenna servirian sobre las galeras por  
limpiar a spiagia Romana, y etnhiar  al Pr incipe dineros, pues sin el los 
emhiados a t iempo crescen los desordines y  no se haze nada, temiendo los 
rebeldes de volver a la obedienl ia.  por  no ser mas perdidos y aruynados 
de nueslra genie, viendo lo que  passa en las tierras de los reconciliados.

Teniendo mas aparenlia de que  no aya de venir armada del Turco,  
embiar  los 4000 EspaFioIes suellos que  delienen de respeclo a Sicilia y  a 
Napoles. siendo lan necessarios en Sicilia, como Su [Mageslad sabe, aun 
<|ue no los pida Marico Antonio ,y  pidelos el duque  de Ossuna; y  aun  serian 
a proposilo y nrcessarios en aquellas paries si veniesse I’armada del Turco 
que, si nos veen armados y con galeras y  genie en llalia. no osaran baxar  
adelanle en ponienle con poca armada,  y  ya es larde para embiar  much  a : 
y eslo serviria para freno a lo de Valenlia, como dicho el cardenal  de 
Toledo,  que es de mucha  consideration.

Dar prissa a todas paries para que  se pongan en orden las galeras que 
por  haver navegado en hinvierno eslan perdidas, y es lo que se haze lodo 
llaco remiendo fasta tanto que  en ellos se ponga la orden general quc  con
viene, descargandose Su Mageslad de lanto gasto inulil,  remediando a los 
robos, q u e e s  cargo de conscienlia qualquiere  dilation.

Yo qucrr ia  mascaval los  en el reyno de Portugal 6 a la Roya, pues para
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contra gente que  nos quiziesse tu rba r  algc^por mar  no ay meyores  armas. 
y poco pueden contra nmchos à pié y para acud ir  luego y con grande 
prompli lud a qua lquiere  ayunlamienlo de genle en el reyno,  que es lo que 
haze : al caso de si conviene desarmar los Porlugueses  y como inirarlo han 
los que t raclan aquellos negocios.

La breve salida de l’armada del Oceano importa  lo que  se vce, pues se 
ent iende el daïïo que  nos podrian hazer los vaxeles del bastardo Don 
Antonio y de la Reyna madré, si nos previenen.

Lo que  podra hazer  à la vuella, dândole Dios buen successo, meyor  se 
vera adelante, segund el t iempo de la vuella y como eslaràn entônces las 
cosas.

Lo de Hy r landa es important issimo,  y tiene razon el autor  de aquel 
breve discurso en lo que dize del camino que  daria â la enipresa principal  : 
manderia  volvcr el obispo Hirlandes con esperanças de socorro, si el conde 
Desmond le pidierey le paresciere necessariô para que se soslenle, diziendo
lo que lernà meneslt ' r promplamenle  y que numéro de genle y  adonde se 
podra seguramenle dcsembarcar ;  y que ânles de part i r  haga el obispo grau 
inslantia al nunçio,  y sobrello se escriva luego al conde de Olivaies 1 para 
que  concorra,  y se dé ayuda en su nombre,  ayudando  Su Saulidad de su 
parte, y que hagamos en ello como la Inglesa haze con los rebeldes de 
Flandres,  y  veemos que gran inquielud le da el alborolo de aquella isla lait 
vicino, y si se esfuerça en aquella parte se darâ animo à Scoceses, y ami à 
Ingleses buenos, y  es importante  diversion por  el respeclo de lugleterra y 
camino â la empresa pr incipal , con color de soccorrer  Su Saul idad Hii-  
landeses calhôlicos; y en lodo caso lengo ser necessariô embiar  luego 
socorro de dinero al conde Desmond 1 para animarle,  y darle comodidad de

1 I lenri  de  Guzm an ,  com te  d 'O livarès ,  souvent.  c i té  d an s  les  v o lu m e s  p r écéd en ts .

* Jacques  Fitz Maurice, cous in  d e  ( jarret  l’ ilz  G era ld ,  com te  de  D e sm o n d ,  a pp arten ant  a une. des  

fam il les  les p lu s  il lustres  et le s  p lu s  r ic h e s  d e  l'Irlande, ava it  en 1 3 7 8  le vé  d u  co n s en tem en t  du  

pape,  des troup es  pour  affranchir  son p a y s  d e  la dom inat ion  d ’Elisabeth ,  re in e  d ’A n g le ter re .  Il m ou ru t  

en  1 5 7 9  des  b les su res  q u ’il r eçut  dan s  un com b at  où  il a v a i t  défait  le s  Anglais .  Q u a n t  à Garret  

l ’itz Gerald ,  com te  d e  D esm o n d ,  il ava i t  le v é  l’é tendar l  de  la r év o l te ;  mais ,  en  1 5 8 5 ,  n e  r ec e v a n t  

a u c u n  secou r s  d e  la part  des  Espagnols ,  il prit  la fu ite  e l  fut s u rp r is  dans u n e  petit e  maison  par les  

trou p es  du co m te  d ’O rm ont ,  go u v er n eu r  d e  l 'Ir lande  pour  le com p te  d ’E l isab eth .  II fut déc ap ité  

d a n s  son l ieu  de  refuge.  Sa tête  fut ex p o s ée  sur  le p o n t  de  Londres .  (V oye z  M a c  G e o g i i e g a n ,  Histoire 
d ’Irlande,  t .  III, pp .  4 4 8  et su ivantes ,  et F i i o i ' ü e ,  History o f  England, t. X I ,  p. 2 2 0 . )
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lotnar a sueldo genie dela isla fasla a 10™ ducados que, si no me engano, 
scran bien empleados, pues con oslo viniendo en esperan<;a. se podria sus- 
Icner y  no concerlarse.

Lo de las dos islas que dize el Comissario, no se si se podra liazer |)or 
este afio, y la prissa quo da es por  paresccrle qlie agora ay color para a rm ar  
sin sospcclia y cogerlas a la improvisa;  pero, sino me engano,  no fallara 
occasion el afio qne viene, como el presenle, y mas si quiere Su iMageslad 
liazer lo quo cn lodo caso le comple de iiazerse senior de la mar,  poniendo 
dende agora la mano a la obra;  no lengo information de aquellas dos islas; 
moyor me paresceria lo de la m a j o r ,  aunque  esla mas cerca de lierra, 
y siendo Su IMageslad sefior de la mar ,  ( irmando una vez el pie en qual-  
quicro deslas, (omando las desapcrcevidas y llcvando perlrechos,  genie y 
las comodidadcs para foriificar, eslarian en defensa anlcs que  Inglelerra 
estuviesse apuulo  por  cobrarlas  y siendo Su iMageslad superior  en la mar,  
sc podrian socorrer  : la imporlanl ia  de loner nueslro aquel pueslo es, a mi 
paresccr. qual dize el commissar io y servilio muclio por  lo de Flandres , 
por  lo de las Indias y por  dar  gran freno a los vicinos: y se podria sacar 
por  la maiicra que dize gran proveclio, digo paslanlc por  soslener los gas
los de la marina del mar  Oceano;  y se podria por  agora acceplar  lo que 
ollrescc cl dicho commissar io de que fuesse el mcrano con el color que 
loma a rcconosccr mejor  aquellas islas y los puerlos,  y a descubrir  volun- 
lad de Inglalerra, y como son animados los vassallos a la Inglesa, o en su 
favor 6 contra ella, en las jiarles apar ladas  de Londres,  adonde oseran 
liablar mas librcmenle.

Quanlo a la empresa principal  del padre Jesuino,  no se puedc Iraclar 
della con fundamento sin correspondenlia de Su Sanl idad : no se si el 
ronde de Olivares lia passado en el lo mas adelante;  no seria malo que p ro 
curasse entender  lo que Su Sanclidad querr ia  liazer por  ayudar ,  liaziendo 
apretar  por parle (via) de la Reyna d ’Escolia, para que Su Sanl idad acom- 
mclliesse cl diclio conde y que se mire lo que  a Su Sanlidad : se podria 
pedir  de gralias por  Su iMageslad en favor desla empresa,  demas de lo que 
lia de conlr ibu ir  Su Sanl idad de lo suyo de su parle,  con dar  espe- 
ran<;a a Su Sanl idad que, segund el l iempo en que  pudiesse volver l a r -  
mada,  con ella se pudiesse dar  a lguna ayuda a la empresa,  la qual todavia 
me paresceria bien en manos del duque  de Guisa. por  qui la r  loda sombra
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v sospecha y por  interessarle cn el la y  los Franceses, y  con sus insoleutias 
haran nueslro negotio : y  la color de ayuda r  su pariente la Reyna de 
Scolia y su hijo es honradiss ima y el res laurar  la religion, que es lo p r i n 
cipal a que se ha de tener mira, a que  se afiade tener occupados nuestros 
vezinos para que menos nos enibaracen en acomodar  nueslras  cosas: y 
( |ue concurra  el Rey Nueslro Sefior por su rala cada rnez a la impresa, 
con que lo que  diere de navios, victuallas y genie sea en descuenta 
dinero que havria de contr ibuir ,  quedando  a cargo principal del duque  
de Guisa, para que  tanlo mas sin scrupulo pueda ayudar  el Rey de F r a n 
cia, solicitado de Su Santidad pues no ay que pensar  prelender  nos olros 
a la isla, ny es possible que Franceses se puedan sostener en e 11 a . Si 
sucediese la rest itution de la religion, gran gananlia se havria hecho y dar  
embara<jo y en que cnlender  a Franceses en los que nos cumple a la larga, 
aun que entrassen, y  se cargarian de gaslo insuffribley dc gran Irabajo que 
los ternia occupado. Tenemos dello la experienl ia fresca y no se fallaria 
Irabajo en Ingleses.

Quien pudiesse embarcar  Alan<jon en esta empresa,  coil que nos resti- 
tuyesse Cambray,  ayudandole  Su ftfagestad para la jornada^casandole  con 
la de Escotia mas moca y mas hermosa que la Inglesa, selia volver les el 
I rueque de lo que  Franceses  solian hazer  con el ImperadorlNueslro Senor  
de gloriosa memoria,  y seria les la man^ana de discordia, lenieixio la de 
Escolia ya hijo a quien es aquir ido el drecho de Inglalerra despues de su 
madre,  y seria a rm ar  Alancon contra  su hermano,  que jamas eslarian en 
paz, y para esta ofl’rescer y ayudar  mucho,  pues tanto nos imporla  lenerlos 
occupados, y  el solo dar  el lo oydos a la platica los enterlernia  para que  
menos nos embaracassen esle verauo;  en lodo esto no conviene sallar las 
praticas, para divertirlos por otras paries : con esto podriamos coucluyr  
nueslros casamienlos, aprovechandonos dellos lo que se pudiesse, pero 
antes de lodo proceanse las placas del nuevo yerno,  que tanto importan.

Si Dios quiere  que nueslro armada vuelva bien y temperano con parte 
della pues no se podrian apercevir en breve l iempo los reheldes, ny hazer  
lanla cosla in(inito nos imporleria  serviros de aquel puerlo de la platica 
de Foncq (|ue, como mas pienso mas me parosce imporlante,  para breve
mente cobrar  la Frisa y t lollanda que nos ayudaria  mucho para tener la 
superioridad que  digo de la mar  : para esto, esperando la vuella de I’a r -  

T o m e  X. 2 3
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mada,  seria menester  solicilar lo do Biscaya y toner ojo a las naves es tran
ge ras que vernan a Lisbona, por  ver si de alguna nos podriamos ayudar  
entonces. *

Que es lo que al presonte se me oflresce en lo que me ban preguntado;  
para la platica de cada una  dellas cosas, sera menesler  mirar  a los parl i -  
cularcs punlos  y entender  en ello de veras, siguiendo las negotialionos eon 
cuydado,  p rompli tud  y resolution segund el successo de olras cosas daran 
camino y velas y a ttender  cont inuamente.

En lo del Alarache nos ban burlado lantas vezes que no se que esperan<ja 
del lo puedamos tener que nos le ayan de dar.  Si le podremos tomar por  
fuer^a no se por  no ser informado;  tenlarlo, y que no succediesse, lernialo 
por  peligroso, y seria romper  con el XariiTe y con et Turco jun tamente ;  
mas mo paresce preme lo demas, specialmente Jo de Flandres , porsacarnos 
de aquel  cuydado,  y tan facil sera lo de Alarache el afio que  viene que el 
presenle, si accomoda Su IVIageslad lo do la mar  como es menesler ; todo digo 
salvo meyor parescer.

Por  el paper  que va con esta respondo a un capilulo de la carta de 
Vueslra Senoria que pido parescer;  he lo liecho assi breve por  ser materias 
platicadas : pero por  las executiones seria menester  mirar  a las parl iculari -  
dades r.ecessarias, de que se podria y r  t ractando poniendo la mano a 
la obra.

LII.

H É S O M É .

Celle lettre n’est autre chose  qu’une réponse aux différents articles d ’un mém oire  

présenté au Koi sur la situation actuelle des affaires de la monarchie, et qui ne ligure  

point dans ce recueil.  Le cardinal débute par quelques considérations relatives aux 

Pays-Bas, où il esi urgent d’envoyer promptement de l ’argenl et îles troupes au prince de 
Parme. Il faut non seulem ent le mettre en état de continuer ses opérations, mais 
soutenir les forces militaires qui s’y trouvent encore, quoiqu’en nombre insuffisant. Il
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importe égalem ent d 'envoyer à Naples i l  en Sicile, où leur présertce est nécessaire à 
cause des tentatives probables du T urc, 4 ,0 0 0  h om m es de troupes espagnoles, et de 
faire mettre en étal les galères qui sont avariées par suite de la mauvaise saison. Des  
dispositions spéciales sont à prendre à cet effet, afin de supprim er désormais des 

dépenses inutiles et de  prévenir les dilapidations qui ont lieu dans ce lle  partie du 
service. Il serait bon de renforcer la cavalerie qui se trouve en Portugal, où cette arme  

est indispensable pour prévenir et dissiper plus promptement toute espèce de m o u v e 
ments qui pourraient se produire de la part des indigènes. Il convient aussi de retirer 
la flotte de l’Océan, à cause du tort que pourraient lui faire celles de Don Antoine et 
de la R eine-m ère ,  si e lles prévenaient les desseins de l ’Espagne.

« L’affaire d'Irlande est de la plus haute importance, et l’auteur du m ém oire ne se 
trompe point en la considérant com m e un puissant achem inem ent à l’entreprise prin
cipale. Je serais d’avis, en conséquence, que l’on renvoyât l’évèque  irlandais avec  la 
promesse d’un secours dans le cas où le com te D esm on d  le demanderait, le jugeant  
nécessaire pour se soutenir; mais il devrait désigner le nom bre de troupes dont il 
aurait le besoin le plus pressant, et les points sur lesquels on pourrait les débarquer en 
sûreté. Avant son départ,  le prélnl dont il s ’agit, ferait de vives instances auprès du 
nonce, et l’on écrirait de suite au com te d'Olivnrès pour le charger d ’obtenir de Sa 
Sainteté un concours actif à notre entreprise; le tout afin que nous puissions agir dans 

la circonstance com m e l’Anglais l’a fait à notre égard avec les rebelles de Flandre. Déjà 
nous voyons l’inquiétude que lui causent les m ouvem ents de cette ile, et en les seco n 
dant nous donnerons du courage aux Ecossais et m êm e aux Anglais, établissant par là 
une importante diversion à nos projets contre ces derniers et préparant les voies à l'en
treprise principale, sous le prétexte du secours que Sa Sainteté veut donner aux Irlan
dais catholiques. Dans tous les cas, je  considère co m m e nécessaire d ’envoyer de suite  

quelque argent au com te D esm ond pour l'encourager et lui donner la facilité de prendre  

à sa solde des troupes indigènes, ju sq u’à concurrence de 1 0 ,0 0 0  éeus, lesquels, à 
mon avis, seraient très bien em ployés, car en lui faisant concevoir l’espérance d ’un 
secours ultérieur plus considérable, celle  som m e le mettrait en état de se soutenir pro
visoirement, et d’éviter un arrangement avec l’ennemi.

» Quant aux deux îles dont parle le comm issaire, je ne sais si l’on pourra s’en occuper  
celte année. L’insistance qu’il apporte à ce  sujet, vient, sans doute de ce qu’il voii là 
actuellement un prétexte naturel pour armer sans exciter de soupçons e l  les surprendre  

à l’improviste. Mais, si je  ne me trompe, les occasions n e .n o u s  manqueront pas plus 

l'année prochaine que celle-ci, et seront m êm e plus certaines encore si le Roi se décide  
à faire ce qui lui serait utile dans tous les cas, c ’est-à-dire à se rendre maître de la 
mer, en mettant dès ce m om ent la main 5 l'œuvre. Je n’ai aucune  espèce de ren se i
gnem ents sur ces deux î les;cependant je préférerais que l’on s’occupât de la plus grande,
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bien qu'elle soit plus voisine du continent, parce que le Hoi devenu mailrc de la mer,  
et mettant une fois le pied sur l’une quelconque des deux, les surprenant à l’improviste  
et y introduisant des troupes, des munitions et tout ce qui serait nécessaire pour les 
mettre en état de défense, on aurait le temps de les occuper d’une manière durable, 
avant que l’Angleterre fut en m esure  de chercher  h les reprendre, et notre flotte étant 

maîtresse de la m er, on pourrait les secourir en temps opportun. La possession de ce 
poste a toute l’importance que lui assigne le comm issaire, sans compter q u e l l e  offrirait 
de grandes ressources pour les affaires de Flandre, pour les Jndes et m êm e pour tenir 

nos voisins en respect. Aussi l’on pourrait, en suivant le plan qu'il trace, en retirer des 
avantages très considérables ou tout au m oins sutlisanls pour faire face aux dépenses  
de la marine sur l’Océan. On pourrait accepter, dès ce m om ent, l'offre que fait le co m 
missaire d ’aller lu i-mèm e, sous le prétexte q u ’il indique, reconnaître ces iles d  leurs 

ports, en m êm e temps qu’il s ’assurerait des intentions de l’Angleterre et des disposi
tions hostiles ou favorables des sujets de ce royaume envers leur souveraine, princi
palement dans les provinces les plus é lo ignées de Londres, où ils oseront s’exprimer avec  

plus de liberté.
» Quant à l’entreprise principale proposée par le père Jésuite, 011 ne peut s ’en occu 

per d’une manière sérieuse, sans s ’étre assuré du concours du Souverain Pontife. Je ne 
sais si le comte d’Olivarès a-fait à ce  sujet quelques démarches plus significatives. Il 
serait bien dans tous les cas, qu’il s’assurât de la part que Sa Sainteté veut y prendre, 
et fît luire des instances au nom de la reine d’Ecosse pour que le Souverain Pontife  
s ’entendit avec lu i .  Il faudrait aviser à spécifier les grâces particulières que l'on 

pourrait solliciter de Sa Sainteté pour le l lo i ,  en faveur de celle entreprise, in d ép e n 
dam m ent de ce qu’elle  doit fournir de son cô té;  on ferait espérer au Pape que, suivant 
l’époque où la floue serait de retour, 011 pourrait l'utiliser pour le but de l'entreprise. 
Quant à celle ci, je  serais toujours d ’avis qu’on la remit entre les mains du duc de Guise, 
pour éloigner toute espèce de soupçons, com m e aussi pour intéresser au succès lu i-m êm e  
les Français dont les insolences avanceront nos affaires. Au surplus, il y a là pour le 
duc un prétexte fort honorable qui est de secourir sa parente la reine d ’Ecosse, ainsi 

que le fils de cette princesse, et de rétablir la religion que nous devons avoir particuliè
rement en vue, sans compter que nous donnons par la m êm e occasion de l’occupation à 

nos voisins, les em pêchant de nous contrarier dans l’accomplissement de nos projets. Le 
Hoi, noire maître, devra payer chaque mois sa quote-part dans les frais de l'entreprise, 
moyennant toutefois que ce qu’il fournira en vaisseaux, munitions de bouche et troupes  
sera com pté  en déduction de la so m m e pour laquelle il s’engagerait d’avance. La direc
tion principale de l'affaire resterait, com m e je  l’ai dit, au duc de Guise, parce qu’alors 
le roi de France, sollicité par Sa Sainteté, nous aiderait avec m oins de répugnance, 
("elle combinaison offrirait peu d’inconvénients, car nous ne pouvons sérieusement
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prétendre à rester mnitres de l'île, et de leur côté, les Français ne sauraient s ’y main
tenir longtemps, se chargeant par le fait de dépenses exorbitantes et d’embarras qui les 
absorberaient entièrem ent, nous en avons l’expérience toute récente, et les Anglais ne 
leur laisseraient pas manquer d ’occupation. Si l ’on parvenait à rétablir la religion, ce 
serait un grand point de gagné à cause des préoccupations et des ennuis  que nous 
donnerions aux Français en ce qui concerne nos affaires.

» Si nous réussissions à em barquer le duc d ’Alençon dans cette entreprise, à la 
condition q u ’il nous restituerait Cambrai, à charge par Sa Majesté de l’assister dans 

l ’exécution du projet et de lui faire épouser la reine d’Ecosse, plus jeu n e  et plus belle  

que celle d ’Anglelerre, ce serait rendre aux Français ce qu’ils ont l’ait plus d ’une fois à 
l’E m pereur, de g lorieuse m ém oire , et jeter parmi eux la p om m e de discorde. En effet, 
la reine d ’E cosse  a déjà un fils auquel revient, de droit, le trône d’Angleterre après la 
mort de sa m è re ;  ensuite nous armerions d’Alençon contre son Irère, leur donnant à 

l’un et à l’autre un sujet de dissension éternelle. Il faudrait pour cela multiplier les offres 

et les services réels ; car il nous importe beaucoup de les distraire de nos entreprises, et 
la seule attention q u ’ils donneraient à nos propositions sur ce point les occuperait assez 
pour q u ’ils nous laissassent en repos pendant ce printemps. Il faut donc entretenir avec 
soin les négociations relatives à cet objet, afin de détourner leur attention d ’un autre  
côté; pendant ce temps, nous pourrions conclure les mariages qui nous occupent, et 
en  tirer tout le parti possible, mais songer avant tout à mettre sur un bon pied les plans  

qui appartiennent au nouveau gendre, car ce point est de la plus haute importance. »
Granvelle revient encore aux affaires de Flandre, insistant sur la nécessité de se  

rendre maître de la m er, non seu lem ent  pour les motifs qu’il vient d’exposer, mais  
encore afin d’assurer le succès de quelques autres projets, com m e, par exemple,  
la prise d’AIarache, que l’on pourrait alors différer jusqu’à l’année suivante. (Celte  

partie de la lettre est obscure, faute de détails.)

l u i .

M O R IL L O N ,  É L U  É V Ê Q U E  D E  T O U R N A I ,  AU C A R D IN A L  D E  G R A N V E L L E .

( L e t t r e s  de  d ivers ,  t. IV, fol. 222 e l  224.)

Sa in t-A m an d,  le 7 m ai  1 5 8 3 .

Monseigneur ,  Voslre Illustrissime Seigneurie verrat  par  les billelz 
adjoinetz  ce q u ’avons de nouvelles. L’on at dict  Anjou fort malade
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Dunckerke,  cl q u ’il estoit adminis t ré  de tous ses sacremenlz:  il moriroi t  
plus losl un chien de bon bergier.  L’on at dit le niesme de sa mère;  
mais il ne noz adviendrat  tant de bien. Hz se seront  enlreparlez  depuis, 
et crièvent  tous deux  de despit  q u ’ilz ont de ce q u ’est advenu en Anvers, 
se véandz si csloignez de leurs desseingz.

L’on dit q u ’il y at heu encores quelque  garboui lle  aux nopces de 
l’Orangier,  à l’occasion que la nouvelle mariée amenoil  lanl de François 
<1 ne sont estez batluz et emprisonnez pour  une bonne partie 1 : que sera pour  
leur faire à croire de vray que ceulx de pardeçà ne les comporteront 
jamais, cslantz les humeurs  des deux ualions par  trop différentes. S’il est 
vray ce que dit le maistre d ’hoslel de [Monsieur de Turcoing, nouvelle
ment revenu de Paris, il y  al grande garboilleric en France,  s’eslant levé 
Languedoc à cause des grandes laiIles, en ce que les seconde leur gouver
neur. le Sieur  de Damville. Si le feug se mecloil  chez eulx, les (ilz avec 
la mère se Irouveroient bien empeschez,  el auroient  le cheange q u ’ilz 
méritent.  Le Roy dit que il ne veult rompre avec Sa Majesté, et ce q u ’il 
faict estie pour  l’adsistence de son frère, et pour  faire venir  ceulx d ’An
vers à la raison, cl effectuer ce q u ’ilz luy ont  promis. Mais ilz en sont 
bien loing, quoy que  sçaiche fluler l’Orangier , qui est François de cœur, 
n’aianl aullre appui  ou espoir. Mais la généralité des villes n’v vouldral 
jamais entendre,  et si ledicl Oraugier  pourlie trop, ce polroit  bien eslre sa 
ruyne.  Tout son artifice gist à mectre tout le monde en désespoir. Sortant  
d ’Anvers Fervaeques.  il dit haull  el cler q u ’il fut esté rnieulx pour  ceulx 
de Brabanl d ’ab jurer  Dieu que 'le roi d ’Espaigne, pour  ce que Dieu pa r 
donne, et que le Roy ne pardonnerai  jamais.  Le mesine langaige ont tenu 
les aullres François sorliz des pr isons d ’Anvers. Toultefois plusieurs d ’entre 
eulx, passant /  pa r  la marine près Gravelinghe,  ont  tiré des croix sur  le 
sable, juranlz leur bon Dieu q u ’ilz ne retourneront  plus en Flandres.

Eindove s’est rendue au jo u r  nommé, et en sont sorliz 700, aulcuns 
client 000 François,  bien en ordre,  et avoienl encoires de vivres pour  deux 
mois, quoy que l’on avoil escripl passé trois mois qu ’il n ’en y avoil que 
pour  quatre  jours. Les contes de Mansfeld. père el filz, sont passez oullre,

1 Le I i  avril  l î iS ô ,  L ou ise  (le Coligny lit son entrée  à A nvers  et y épousa  G ui l laum e J e  N assau ,  

deve n u  v e u f  par si,î le  ilu décès  de  Charlotte  de Bourbon,  sa second e  fem m e.
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et ont  passé la rivière l une partie de leurs I rouppez de là Venloo; et l’on 
diet  que Son Altèze doibt par ti r  mardy  de Tournay  vers Brabant,  pour  
commander  à l’armée, pour  ce que  Monsieur de Mansfeld père veull aller 
aux bains, lessant sa charge à son filz duran t  son absence;  ce que  aulcuns 
ne goustent.

Laloo ' at adverti de la belle entrée que  l’on at faict à Sa Majesté à Madrid 
et le grand receuil q u ’il at faict à Vostre Illustrissime Seigneurie, se niec- 
lanl  en divises avec elle bien une  heure. II escript aussi q u ’il fauldra quel-  
cung  pour  tenir le lieu de Monsieur Foncq,  à cause q u ’il y  al apparence 
que  sa maladie sera longue et peu curable.

Monsieur de Cambra} m a l  requis de parler  à Son Altèze aflin q u ’elle 
soit servie luy mectre en mains le prévosl Forn ieavec  ses deux complices 
chanoines,  m aiant  à cesle fin envoié lettres de crédence sur  son frère Mon
sieur  de Haul lepenne et moy,  et j ’ay t rouvé Son Altèze bien inclinée de la 
gratifier, ad ce q u ’il me diet  devant mon par temenl .  Mais ledit Fornie  at 
esté si habille que d ’appoincler  avec les soldalz pour  luy et ses compai-  
gnons pour  ixc florins, et estant  depuis  survenu Monsieur de la Mothe, ce 
at esté tout  ce que l’on at sceu faire de convenir  pour  deux mille florins, 
q u ’est beaucop pour  ledict Sieur  de Cambray, qui  meure de faim et n ’at 
poinct ung solz. J ’ay remons tré  q u ’il ne convenoit  permectre  que  si mes-  
chantz  gens eschappissent  pour  aulcun argent,  que seroil leur donner  occa
sion de faire en coi r es piz, aiantz perdu au Roy sa citadelle et audict  Sieur  
de Cambray  sa cité : car sans ledict prévost,  Inchy ne se fut ainsi précipité;  
que l’on ne debvroi t  aussi comporter  au soldat une  si téméraire présunip-  
tion.

* Le secrétaire  A nto ine  «le Laloo,  s o u v e n t  c ité  dan s  les v o lu m e s  précédents.
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L1V.

M O R IL L O N ,  É LU  É V Ê Q U E  D E  T O U R N A I ,  AU C A R D IN A L  D E  G R A N V E L L E .

(L o lire s  de  d iv e rs , l. IV. fol. 2.">r> c i 256.)!

Sa in t-A niand ,  le  7 mai 1Ü85.

Monseigneur,  Voslre Illustrissime et Révérendiss ime Seigneurie verra 
par  l’adjoincle  q u ’est du maistre des comptes Appelleren,  en quelle peine 
se doibt  t rouver Monseigneur son f r è r e 1, puisque l’Orangier,  par  ses ruses, 
al t rouvé moyen,  pour  complaire à la Dame de La Noue, de t irer  hors de 
Gand,  en plein jou r ,  Monsieur le Conte d ’Egmont ,  sans q u ’ilz aient peult  
veoir l’ung l’aullre, ou s’entreparler  ung mot;  et je  demeure en mon opinion 
que ledit Orangier  at encores aultant  d ’auclor ilé et de crédit  q u ’il heut 
oncques vers les mauvais que surpassent  en nombre  et malice les bons.

Maintenant peult  veoir mond it  Seigneur  voslre frère si Bourlut  luy sert 
de bouclier,  et combien il emporte  de le bien garder . Touttefois il se tor
mente aultant  que oncques,  que l’on tarde tant  à le faire venir  par  deçà. Je 
tiens que si ledicl Bourlut  fust esté à Gand,  lorsque l’on enleva ledit Conte 
d ’Egmont ,  que  Monsieur de Champaigney luy heut  tenu compaignie, ce que 
maintenant  ont  empesché les frères et parenlz  dudict  Bourlut.  L’on at ten-  
doit que lque  chose des Gantois;  mais l’Orangier  at usé de ses traietz et 
traverssé tout cela, aiant  magnifié que Alençon at gardé la ville de Ter-  
monde  du pillage, que pensoient  faire les François au sort ir  de là. Que 
plus esl, il al fa ici remectre  icelle ville entre les mains des Gantois que  y 
ont mis garnison et aussi à Dixmude,  et cela fut cause q u ’ilz donna ien t  
audi t  Alençon libre passaige p a r l e  pays de Waes. Aussi at ledicl Orangier  
esté inventeur  que  le François  al entretenu et tiré la s ignature  de l’accord 
de Son Altèze, que en ce ne povoit rien perdre  mais gaingner ,  alïin que 
ledit Alençon regaingna par  ce boul t  la grâce du  peuple,  aiant peu avoir

1 Frédér ic  Perrenot,  s o igu eu r  de  C liam pagney .
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de noz 5('m escuz pour  deux villes, se contentant  d ’oulx de 50m cscuz pour  
qual l rc  villes, ainnt a ussy quicté Niewport.

Pour  re tourner  amlict  Seigneur de Champagney,  si ceulx à qui  apper-  
l ient  le visconte de Tu ra inne  retournen t  le demander  de Sa Majesté, 
puisque ledit conte d ’Egmont  cl le Sieur  de Selles sont  donnez à La Noue, 
et que  do bref  l'on les doibt enclieminer  vers la Rochelle, et que Monsieur 
de Rallançon et Schenek s’at tendent  p o u res l re  convenuz de leurs rançons 
(comme al faict Maximilicn Dubois) que  vint devant  hier  à Tournay ,  il 
plairai à Vostre Illustrissime Seigneurie luire, par  que lque  voie que ce soit, 
informer Sa Majesté que  Monsieur de Cramaille, gouverneur  dudi t  m ’ c o u Ic , 

est venu pa r  deux  ou trois diverses fois proposer  et asseurer  mondict 
Seigneur de Champagney,  si par  le moien de Vostre Illustrissime Sei
gneurie  il povoit tant faire que ledil viconte fust m:z à rançon,  que p a r 
dessus icelle. son eschange avec Bourlut  s’enVclueroil quan t  et quan t ;  ce 
qu ’il al louiours désiré e-l re représenté de sa part  à Vostre Illustrissime 
Seigneurie, que  s’y est fort bien emploie, comme j 'espère elle fera encoires 
cesle fois, puisque c’est pour  bon. Je  ne sçay où que  Monsieur deThora i se  
tarde tant avec ledicl Bourlul ,  cra indant  q u ’il n'ayt que lque  désastre en 
Lorrainne,  q u ’est pleine »le voleurs, el t int  à peu que  Monsieur le prési
dent  d'Artois ne tombit  en leurs mains, près de Ponl-à-Mousson, s’il hrust  
lardé un quart  d heure  de plus, comme nous al compté le Sieur d Aille- 
pierre. Venant  ledit Bourlut,  il sera receu au Quesnoy,  jusques il aurat  
envoié scs hoslagiers. Je  prie Dieu donner  cependant  bonne paeience à 
Mon-ieur  vostre frère, n'eslanl  esbahi,  si telle fuis il la perd se t rouvant  
en tant de peine el perplexité.

Le Sieur  de Valleville al faicl ung nouveau alarme à sa belle fille, Madame 
d’Achcy, vostre nièpee, vers ceulx de la Chambre  des comptes à Dole, offrant 
de donner  personnaige soullisanl, que  le lessanl jo u y r  huicl  ans de la pièce 
en la forme que ladicle dame faict, luy remboursera  langagière,  dont  il 
requit  acte de ceulx de ladicle chambre;  que  luy fut accorde, el la requesle 
envoiéeà  ceulx des finances, où Monsieur de Cliassey al faicl tout bon oïïice, 
d aul lant que  l’on al escripl à ladicle chambre  de tout tenir en surcéanco, 
que  serai  pour  faire enraiger le Sieur  de WaUevil le qui  al  grand toil  de 
persécuter  ainsi sa belle lille Madame d ’Achey, vostre nièce, sans consi
dérer  que  cesle gagière de Vcrccl at esté donnée à feu Monsieur son g rand  

T o m e  X. v2 i
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père 1 pour  récompense et services, et que ses deux  filz polroient,  selon 
le cours de nature,  encoires vivre, s’ilz n ’heussenl  abrégé leurs vies pour  
le service de Leurs iMajestez. J ’espère que Vostre Illustrissime Seigneurie 
en temps et lieu serai servie, se présentant  la commodité ,  mectre Madame 
sa niepee * en repos

J ’envoie à Vostre Illustrissime Seigneurie ung sommaire  receuil de mes 
lettres inlerceptéez en Bourgogne, aflîn que l l e  ne soit ignorante du con
tenu. Il y avoit du mol et du dur.

Depuis que sûmes estez déchargez des Espaignolz, sont  venuz sur  vostre 
terre de Sainct-Amand le régiment  de Monsieur d ’Egmonl ,  q u ’est fort des- 
bausché,  et ont  faict aultaHt de mal ou plus que les aullres, saulf q u ’ilz 
n ’ont  logé en la ville. Voz censiers s’estoient saulfvé chéans avec ce que 
leur  restoit de bien:, car les soldalz pregnent  tout, et n ’ont espargné les 
églises, emportanlz  les ciboires avec le Sainct-Sacrement  pour  eulx servir 
en cliarmes que régnent  fort par  deçà. Hz ont  hruslé vostre inolin à vent 
de Brillen pour  avoir le fer. et en ont  cuidé lever les aull res ; mais l’on les 
at  empesché.  Hz ont  miz leurs chevaulx dedans les bledz verdz, et bruslé 
diverses maisons en voz villaiges, que n’est rien de nouveau, mais nulles 
voslres. Devant  que venir  icy j ’en avoie parlé à Monsieur le Marquis de 
Renli,  et au Sieur  Cosmo, et ilz sort iront  d’icy le j o u r  de mon arrivée. El 
feirenl les capitaines selon que  je leurs avoie requiz tout debvoir , que  aul-  
cung dommaige ne se feisl à leur parlement,  comme s’est faict aux voisins 
mesmes en leurs bois, aiantz esté bruslez soixante bonniers  au Conte de 
Liques en sa terre d ’Estombanges.  Les Bourgoingnons se conduisent  aussi 
fort mal partout,  pillantz les églises et br isanlz les imaiges, et tout par  faillie 
de justice que se feit icy par  les capitaines, d ’ung jeusne bl it lre qui  avoit 
pillé l’église de vostre villaige de Selle, à demie lieue d’icy, que  donna

1 l i u m b c r l  le P e lo u x ,  g e n t i lh o m m e  du D au p h in é ,  avait  su iv i  le  c onnétab le  d e  B ou rb on ,  e t  reçu dans  

l e s  arm ées  d e  Char les-Q uint ,  il lui avait  ren du  d'u ti le s  s erv ices .  Ce fu t à cette  cons idéra t ion  q u ’il obt int  

par e n g a g e m en t  la s e ig n eu r ie  de  V erce l  dan s  le  Comté  d e  B ou rg o g n e j  au reste  le P e lo u x  avait  été  

ré in tégré ,  par  le trai té  de  C rép y ,  dans ses  b ien s  confisqués  en France .

J Jcan n e -B u p tis te  le P e l o u x ,  pel i te- f i l le  d ' i lu m b cr t  e t  darne de  V e rce l ,  ava i t  é p o u s é  François  

d ’A c h e y ,  m aître  d ’hôtel du roi P h i l ip p e  i l  et g o u v e r n e u r  de  D o l e ;  il é ta it  n ev eu  du card inal  de  Gran-  

v e l le  et m ou ru t  en 1 5 8 0 .  • C’éta it  (d it  son  oncle )  un grand d é p en s ie r  e t  m a u lva is  m éim gier ;  il avait  

» bon cœ u r ,  m ais  plus  baut q u e  n e  lui c o n v en o it  ».  (Lettres  à B e l le fon ta in e ,  tom e I, page 2 7 5 . )
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grande craincle aux aultres, comme feit aussi le chastoy de cincq br igandz 
venuz d ’Alost jusques à xx, que furent  rat tainctz par  voz bourgeois de ceste 
ville en voz bois. Les xnu  cschappèrent.  ung fut tué sur  la place, et les 
cincq amenez icy et que  Monsieur de Liques répéta assez impérieusement 
comme le porte sa lettre cy-joincte, à laquelle je  ne vouluz que  l’on feicst 
aul lre response, puisque lesdictz gallandz estoient désià passé le pas, aiantz 
estez garottez ung  malin bien lempre;  les qual t re  décédez fort repentantz 
et cathol icquement ont  heu terre sainte ,  et ung héréticque obstiné miz 
en terre profane. J ’ai opinion que Licques en vouloit  faire proullitz,  et non 
comme noz avons fait just ice exemplaire;  il ne m ’en at rien dit encore que 
je fus en Tou rnay  lors que l’exécution se feit. Le séjour dudi t  Aigemont 
at beaucop empesché la fenaison, mais l’on y at Iravillé bien fort depuis 
lundi.  L’on est mal q u ’il ne pleut  point. Hz démoreront  mille et mille 
hommes à labourer  en ces quart iers.

Vostre Illustrissime Seigneurie verrat  ce que  par  ses lettres M. le Mar
quis de Roubaix at requiz à voz officiers, que  ne luy ont  faict aulcune res
ponse, et j e  ne suis d ’advis que l’on entre  en cela, car  voz successeurs n’y 
gaigneront  rien. Il ne m’en at faict samblant  encores q u ’il in’ayt parlé 
depuis  pour  ault res  choses. S’il nous désigne ceulx qui  luy font dommaige 
en ses bois, je luy en feray faire raison. Il sera bien que la dite lettre et de 
Licques soient renvoiez. Puisque l’organiste se rend si chier, demandant  
par-dessus sa nour r i tu re  si grands gaiges, Maistre Michiel l’organiste t rou
vera que lque  joly enffant qui  touche l’espinette, pour  servir Vostre Illus
trissime Seigneurie de paige, qui  s’eneheminera avec ceulx que Sa Majesté 
faict icy ceuiller.

Le Sieur  Jehan Malpas at esté expédié et obtenu ce qu ’il avoit demandé 
à 500 francqz près, que n’est mal besoigné. Vostre recommandation luy est 
bien venu à propos. 11 se loue peu de l’archevêque de Cambray,  qui  tout- 
tefois pense avoir beaucoup faict pour  luy.

Le conseiller de Brabant  Malcote beau-filz de feu Monsieur Viron, m’at 
prié devers Vostre Illustrissime Seigneurie obtenir  le contenu de sa requeste 
qui  vad avec ceste; et puisqu’elle le peut faire selon l’auctorité que  luy at

1 Jean van Maclcotc, ju r isc o n su lte  d is t in gu é ,  pr im it ivem en t  professeur  à l’u n iv er s i té  de  L ouvain ,  

en s u ite  c onse i l ler  du conse i l  de  Brabant.  V oyez  sa v ie  d a n s  la Biographie nationale.
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donne  par  son les lamcnt  feu Monsieur Chappuys ,  je luy supplie d'avoir en 
favorable recommandat ion le pelil Odot.

Aussi plaira-t-il à Voslrc Illustrissime Seigneurie  cl de c e la  prions bien 
humblement .  Monse’gneur  son successeur  el moy,  tenir  la bonne main que 
le doienné cl diannesic  que  tenoil cil l'église de Saincle-Gode,  puissent 
tomber  su r  Messire Henri  des Maretz, q u ’at servi feu Monsieur de Sainct- 
B a v o n j u s q u o s à  son Irespas, et est foi t mectable e i d e  bonne  el louable 
\ i e ; de sorte que ledil Sieur el moy ne cognoissons ault re qui  soil pour  
redresser la dite église, fort  désolée en spirituel el temporel,  comme !uy. 
et Sa Majesté n’ai l a i d  difficulté de pe rm ett re  semblable  résignation à 
ceulx q u ’d l e a l  mis en plus haul t degré. J ’ay parlé de cesle résignation 
à Son Altè/.o. qui  l’ai trouvé bon cl qui  doibl escripre à Sa Majesté. L'af
fection que je porte à la di te église, en laquelle j ay rocou le saint baptesme. 
me meut  désirer une si bonne provision La requeslee l  procure s'envoient 
à voslrc secrétaire Descordes.

Jc sques  ores n'ay-jc aulcunes nouvelles su r  mon affaire de Duhlioul ;  
depuis  ses dernières,  qu'estoicnl du dernier  de j a m ie r ,  si luy ay-je escri|>t 
pa r  tous courriers.  Je  ne sçay si le despesche serai en chemin,  luy aiant 
escripl q u ’il passai oultre, suivant  l 'ordonnance «Je Vostre Illustrissime 
Seigneurie,  de lever les bulles pour  le dit  Soigneur  vostre successeur et 
moy, et que du moings il noz cnvoial  les bref/.. l e Sieur Balbaui m'at dit 
avoir recru lettres de Rome qui disoient que le dit Duhlioul  s’excusoit de 
la levée d'iccul.v depesches s'il n ’avoil mil oscuz, (pie n a u ro i l  depuis  tenu 
que à luy, puisque Vostre l llustiissime Seigneurie  la i  accrédité pour  tout, 
dont  je la remercie (lès-humblemcnt .  Il ne peult larder que  je  n’aye bien 
tosl l e s p o n s e  de luy, aiant si souvent escript. J ’on'.endz (pie Vostre Illus
trissime Seigneurie achat te  quelque seigneurie on Bourgogne,  où par  le 
moyen  de Monsieur  de Cliassy. je luy feray tenir, s'il luy plail, les 2,500 
florins des(|uolz j e  luy ay esciipt par  mes précédentes el aultres, tant  si l i
ce (pie j ay reccu de Saind-Vaast , dont  j ’envoieiay ung  estât. À tant après 
m ’eslre recommandé,  etc.

1 II r ésu lt e  (le ce passage q u e  Morillon e s t  n é  à Bruxel les .
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LV.

L E  C A R D I N AL  DE G R A NY EL L E  A M A R G UE R I T E  D E  P A RM E .

(A rchives  Fari ics icnut’s à Naples, fascicule 1750 )

.Madrid, le  7 mai I S 8 3 .

Madame, l 'ordinaire m ’a apporté  les Icllres de Voslre Allèze du dernier 
de mars.  El  par  mes précédentes aura entendu l 'arrivée de Sa Majesté en 
ce lieu, le peu de séjour  q u ’elle y  ha l a i d  el son par lement  pour  Aranxucs. 
L’ollice que avant icelluy lit Aldobrandino, luy délivrant  les Icllres de 
Yoslredite Allèze, el que  je parla à Sadite Majesté pour  assent ir  sa volonté 
sur la licence que  si instantemenl  elle conlinue de demander ,  que  repassa à 
me dire  les causes pour  lesquelles f>a présence aux Pays d ’Embas  luy sem
blent nécessaire, adjouslanl  pour  resolution finale, q u ’il y penseroi l audit  
Aranxues,  pour  à son retou r  pouvoir  prandru que lque  résolution. Sadite 
Majesté se t rouve encoircs là, p o u r j o u y r  de la beaullé du lieu, où il n ’a 
esté en si longtemps, cl mesmes avec la f rescheur  présente, pour  avoir pieu 
assez largement  : si est ce q u ’il nous donne  espoir de son lu ief retour,  ayant  
le premier  de ce moys donné  audi t  Aranxues l’ordre  de la Toison à Mon- 
s igneur  nosîre prince,  pour  après  cnchcminer  les nu It ces couliers à aultres 
chevaliers nouveaulx de l’ordre  el à Monsigneur le Pr ince de Pa rm e  ', pour  
après venir  plus déccntenienl  à la célébration du chappi tro dudi t  ordre  
que Sa Majesté ha délibéré  de rcincctre su r  pied et rendre à icelluy l 'an
cien honneur .

L’ordre que  l’on ha laissé en Portugal , à ce que  j ’en puis comprandre ,  
n ’est pas tel que je vouldroie,  cl que à mou advis seroit de besoing et 
mesmes en I adminis t ra t ion de la justice, police el finances, et me double  
que  le nouveaul  gouverneur  s’en trouvera plusieurs  foys en penne. Les 
affaires de ce coustel là se manient  icy par  ung  conseil formé de Porluga-

1 Les  c é r é m o n i e s  d e  la rem ise  à Farnèsc ,  des  in s ignes  d e  l’O rdrc  d e  la T o i s o n  d'or, s o n t  im p rim ées  

dans  n o tre  éd it ion  d e  R e n o n  d e  F r a n c e ,  l. I l l ,  p. ( 2 2 .  Ces cér é m o n ie s  e u r e n t  l ieu le  11 aoù l  1S8Î>.
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lois que  Sa Majesté lia amené de là. Et l’impératrice  ne se mesle jusques à 
oyres d ’affaires quelconques,  sinon de soliciter le faict du mariaige de 
l’Empereur ,  et de ses affaires particuliers,  se t rouvant icelle chargée de 
beaucoup de debtes. Elle est encoires lougée en la maison prés des Des- 
calças, et n’y ha en ce jusques à oyres changement .

L’on tient que Sa Majesté appellera le Comendador  Mayor de CastiIle à 
Aranxues pour  prandre  résolution de ce q u ’il vouldra faire avec luy, se 
t rouvant  là avec Monsigneur nostre Prince,  Mesdames les Infantes et le 
comte de Barajas, que dilïicileinent pourroi t  soullire pour  oul tre la prési
dence île Casti 1 le, retenir  la charge de la maison de Leurs Altèzes. Car 
chacune des deux requiert  l 'homme entier,  y ayant  en l’ung et en l’ault re 
assez à besongner .  Et touteffoys j ’ay peu d ’espoir que  Sa Majesté soit pour  
réduyre  la maison en la forme de celle de Bourgongue,  comme Vostre 
Altèze vouldroi l;  que touteffoys emporteroi t  beaucop à Sa Majesté, pour  
estre plus respecté de ses subjelz;  mais elle ha jà prins  son ply de vivre 
tant retirée que, après 56 ans, j ’espère peu d ’y veoir changement .

Quant  aux affaires de Cologne, j ’ay veu les advert issemens qu'il ha pieu 
à Votredite Altèze me communique r ,  dont  je  luy baise bien humblement  
les mains. J ’entendz de Rome que Sa Sainteté ha procédé à l’aprobation en 
plain consistoire, et commandé  au chapit re  de procéder à nouvelle élec
tion; et si Dieu les inspire à faire choix de personnaige que soit à propoz,  
j ’espère que  tout se pour roi t  accomoder.  El jà y sera arrivé le légat; car 
j ’ay pièçà nouvelle q u ’il estoil jà à Carpen, après avoir prins  torse en son 
chemin pour  faire le voiage par  Lorenne et Luxembourg ,  se doublant  du 
duc Casmirus. lequel avec gens de cheval démonstroi t  luy vouloir empes- 
clier le passaige, comme à légat du Sainct-Siège apostolique.

Encoires n’est arr ivé le courr ier  de TEmpereur  que si long temps l’on ha 
aclendu;  de manière  que si l’on nous accuse de tardance, nous ne sûmes 
pas seuls; mais pour  nous payer, ceulx de PEmpereur dient  eslre chose que 
Sa Majesté Impériale  ha icy aprins. Et  à la vérité les Empereurs  Don Fer 
nande et Maximilien, père, et grand-père,  estoient en leurs dépesches plus 
diligens.

Je  suis certain que  Vostredite Altèze n’aura délaissé de, à l’occasion de la 
salie des François à Anvers et ailleurs, ramentevoir  les ofiices nécessaires 
pour  en tirer l ruy t  et pour  remédier à 1 obstination des pauvres rebelles.
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Aussi est-il vray ce que  Vostredile Allèze dit. que si les provisions fussent 
esté faites à temps et si ledit Signeur Pr ince eust heu deniers en main, eu 
telle conjoncture  et occasion, beaucop se pouvoi t faire.

En fin Alançon s’est rejoincl avec Oranges; mais avec peu de satisfaction 
du  peuple. Je  ne désespère qu'il n ’en puisse encoires sortir  quelque  fruyt. 
Il s’est retiré hors des camps à Dunkerke,  retenant  le tillre seul lement  q u ’il 
ha usurpé, demeuran t  Oranges en l’entier  gouvernement,  commandan t  pa r 
tout, comme au temps de l’a rch iduc  Malhias. Ledit d ’Alançon commence jà 
mouvoir  nouvelles practiques dois Paris, se monstrant  peu content des 
rebelles, de la royne  d ’Angleterre et de son frère propre:  mais il mecl en 
avant condit ions fort impert inentes;  et peult  eslre se t rouvant  r éduyt  aux 
termes q u ’il se t rouve, pourra  passer plus avant,  et mél iorer les condit ions 
comme il debvroi t  faire s’il estoit bien conseillé, atin d ’éviter plus grande 
ruyne.

Je  n’ay failly de faire le debvoir  que  j ’escripviz à Vostredile Altèze, afin 
que le comte d’Olivarès ayde aux procès que Voslredite Altèze ha à Rome 
contre la Royne mère;  et je confie q u ’il ne fauldra d ’y faire de son eoustel 
tout ce qu ’il pour ra ;  mais ce que je sentz, est que la cause ha pr ins  jà 
malvais ply, pour  ce que en cesl estai se remédient  plus difficilement les 
affaires qu ’il n’y ha faire à les encheininer dois le commencement  comme 
il convient.

Je  remercy de nouveaul  bien humblement  à Voslredite Altèze. la faveur 
q u ’elle faicl à mes nepveux,  enfant  de feu mon nepveur  Monsieur d’An- 
delot, et à son beaulfilz mon nepveu de Chasteau-Roulleau. Hz a uron t  pour  
le bailliaige vacant  par  feu leur  père beaucop de competiteurs  : mais encores 
ne sont venues les lettres dud i t  Signeur  Pr ince sur  ceste vacance, et Voslre
dite Allèze m’oblige tous les jours  plus pour  la faveur q u ’elle fait à moy et 
aux miens, pour  luy rendre,  comme très-obligé serv iteur, le service à moy 
possible.

Sa Majesté ha la consulte favorable pour  le secrétaire Nutio, afin q u ’il 
plaise à Icelle luy faire grâce de la catapanie sans luy avoir nommé aultres 
compétiteurs ,  afin que  tant  plus l ibrement Sadile Majesté luy en puisse 
faire grâce, dont  j ’actendz résolution avec semblable  désir  à celluy de 
Vostredile Allèze.

Quant  à Ardinguello, il me desplait  de ce que je vois, par  les lettres du
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visilalcur, de ce que se trouve à rencontre de luy; car  certes, je luy suis 
esté touMours très-affcctionno, et tant  plus le suis-je, pour  vooir la faveur 
que  V os tm ü lc  Allèze luy faict. L’on lia envoie le tout audit  visilalcur, et 
tout ce que ledit Ardinguel lo m ’a envoie pour  se défendre,  a(in qu il y  ayo 
le regard que  la just ice pour ra  comporter .  Et j ’espère que  quan t  l’on luy 
donnera  les charges que  résul tent  contre luy par  les informations, qu'il 
respondra de sorte et  donnera telles just i f ica t ions  q u ’il y aura  moyen de 
le pouvoir  ayde r;  ce que  à la vérité je  désire s ingul ièrement .

J ’ay grande compassion à cculx de Couvain, et est très à propoz tout ce 
que Vostrcditc Allèze dit en leur faveur, mais de penser  t irer de Sa Majesté 
xxx mil cscuz, pour  y  accomoder  cculx qu'on ont  bcsoing, la saison est 
fort mal à propoz; et suis certain, que  si l’on en parle à Sadile Majesté, 
elle dira,  q ue  ledit Signcur  Pr ince y pourvoie des deniers que d'icy l’on 
luy envoie; que seroit luy diminuer  d’austanl les provisions tant néces
saires. Dieu doint  que les a fia ires puissent prnndrc quelque j o u r  le bon 
chemin,  afin que l'on aye moyen de pourveoir à beaucop de choses néces
saires.

LV1.

LE C A R D IN A L  D E  G R A X Y E L L E  A  DIIOI5SIA.  

ilui]>riii;é ilous Jui.cn, l. e l lrcs  i i a d i l i s  du cardinal lc Gianu-lle , p 141.)

Madrid,  le 10  imii 1 5 8 5 .

Monsieur  de Broissia, l 'ordinaire m ’a apporté  tout ensemble vos lettres 
du A. 8 et 15 d’apvril .  et je iray rospondant  briefvement à ce qu'il me sem
blera avoir  plus de bcsoing, suyvant l’ordre  d’icellcs cl leurs dales. Le pre
mier  point de vos dites lettres est celluy de la négociation qu'a mise en 
termes le capitaine de Lille, touchant  la seigneurie d' Ilér icom I. Sur  quoy 
je  vous ai bien part icul ièrement respondu et esci ipt  ce qui  me semble. Je  
n ’ayr vou les lettres que  vous dictes ont  été dépes théesau  nom de Monsei
gneur  le Pr ince su r  ce faict pour  Sa Majesté, ny  sçay si Monsieur Je prévost
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Foncq les a lieu, q u ’a esté ung temps indisposé, comme vous avez entendu,  
et depuis  s’est t reuvéavec  le Roy à Aranjuez pour  donner  l’ordre  du Thoi- 
son le premier  de ce mois à monseigneur  nostre prince,  de où le dit Sieur 
Foncq est de retour  et se porte fort bien.

L’expédient  pour  faire cesser le différent de précédence entre Messieurs 
de l’universi té  et ceulx de la Cbambre  des comptes à Dole me semble fort 
bien, et que ce moyennant  toutes difficullez cessent, et que l’université 
vienne en joyssance des 5,000 francs. Le refl'us que  font ceulx des finances 
du payement ,  pour  le temps q u ’icelluy se debvoit  faire pa r  Vandenesse, ne 
me semble mal fondé, tant pour  ce q u ’il y aura bien à faire de tirer  
comptes  des héritiers dudict  Vandenesse, que pour  n ’avoir l’université heu 
lecteur, q u ’a esté de grande faulle et de préjudice à la jeunesse,  q u ’a perdu 
austant  de temps par  malvaise condui te ;  et je suis très aise qu ’ilz ayent  
t reuvé ung nouveaul  professeur Padouan,  pourveu q u ’il soit tel que con
vient pour  res taurer  la réputation de l’université et y donner  le fruict 
nécessaire. Ce que  convient  est de faire r igoreusement  observer le c om m a n
dement  que  j ’enlendz l’on faict aux  dist ributeurs,  de faire cont inuer  les 
lectures par  ceulx q u ’en ont  charge, et l’industr ie  desquelx est à ce choisie, 
sans comporter  que, pour  s’emploier  à aultres choses de prolïil, ilz délais
sent  de faire leur  debvoir ;  et plustot  que l’on les prive des lectures, pour  
les donner  à aultres qui  le rendent .

C’est grand desplaisi r du pacquet  que  vous dictes avoir esté perdu, et 
puisque l’on vad à la chasse des lettres, c’est la raison d ’aller plus retenu à 
non eslargir tant la plume, que  l’on s’en puisse t reuver en peinne, estant 
très aise d ’entendre ce que  vous dictes, que  aux vostres il n ’y avoit rien 
que vous puisse donner  peinne.

Ce que vous dictes est bien apparaut ,  que l accord faict entre  le duc  
d ’Alençon el le pr ince d ’ü ranges  et sa suilla ne durera  pas longuement ,  
estant faict à regret de toute la commune ,  et a raison ledict prince d ’Oranges 
de s’en craindre,  estant semblable crainte cause que ledict d ’Alençon, pour  
s’esloigner des cops, s’est retiré à Dunquerque ,  où il n ’a que le tillre usurpé 
à tort, estant demeuré le commandement  audict  d ’Oranges, comme au temps 
de l’a rchiducq Mathias; si bien a il sceu abuser  el t romper  les abuseurs  et 
t rompeurs  françois, dont  ils commencent  s’appercevoir.  El a peu de conten
tement  ledict d ’Alençon des rebelles, et encor  de la royne d ’Angleterre, qui  

T o m e  X. 2 5
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l’a ainsi amusé et abusé, et de son frère, pour  luy sembler  qu’il n ’ayl  pas 
fa ici pour  luy tout ce q u ’il eust voulu. L’on verra ce q u ’en adviendra et de 
Cologne, où jà est pièçà arr ivé le cardinal  d ’Austriche,  légal; et vous aurez 
en tendu du costel de Rome que consis toriaiemenl  l’apostat  a esté privé île 
larchevesché,  et commandement  faict à ceulx du chapi tre de procéder  à 
nouvelle élection; et comme je  l’ay lousjours dict dois le commencement ,  
c’est le vray remède;  et mesme, s’ilz rencont ren t  de faire choix de person
nage à propos, et celluy que sera es leu en fera son cas propre et comme pour  
soy mesme procurera le secours. Ledict apostat  (si je  ne me forconle) aura 
bien à faire de supporte r  les frais; et les princes protestants ne mettront  pas 
volunliers la main à leur bourse pour  luy. Car leur principale religion sont 
les florins, desquelz ilz ne sont pas fort pourveuz.  Je m asseure que les villes 
impériales se garderont  fort bien d ’entrer  en ce jeux,  se souvenans de la ligue 
de Smalcald et comme elles y furent  traitées des princes.

LVII.

M A R G U E R IT E  D E  PARM E AU C A R D IN A L  DE G RA N V E L L K .

(Archives Fai'nesiennes a Naples, fascicule  1750.)

N am ur,  le I I  mai 18 8 3 .

Di poi che scrissi a Vostra Signoria l llustrissima alii 25 del passalo, ho
l icevuto la sua lettera delli 8 del medesimo el inleso che a sua mano erano 
pei venule le mie de 3 de marzo con li duplicali  de 7 di febbraro, et che ben 
parl icolarmenle Voslra Signoria lllustrissima haveva inleso il mio desiderio 
intorno al concedermi Sua Maesla licentia di r i torna rmene  in Italia el 
quanto sia convcniente : onde non fo dubbio  che mediante  il favor et mezzo 
di Vostra Signoria l llustrissima mi debbia Sua Maesla consolare, et tanto 
piu promettendomi lei con la suddetta sua che ne farebbe ogni oflilio et 
che si era risolulo di penelrare  la volunta di Sua Maesla pr ima che PAIdo-
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brandino  li présentasse la mia lellera : e l c io  lengo per  fermo habbia  Vostra 
Signoria Illiistrissinia falto per  venir  con più facilita et mia salisfallione 
alla buona  conclusione, el con preslezza, corne spero, sarà seguito : et ne sto 
aspel lando l’avviso con quel desiderio cbe lei si puô immaginare.  poiche à 
me importa  la salule el la vila. Cbe Sua Maeslà facessi l’enlrata in Madril 
con allegrezza uuiversal di tutti i popul i  ho inleso, et corne par imenle  
Voslra Signoria Illustrissima dalla IMaeslà Sua fù ricevula con grandiss ima 
affettione, che non poleva esser di altra maniera , per  le tante cause chc ci 
concorrono.  Et è la IMaestà Sua obbligatissima à s timare et honorare  per-  
petuamenle  Vostra Signoria Illustrissima, la quale  sia certa, si corne più 
voile ho detto el scritto, convenirsi  che Sua IMaestà pigli altro pensiero 
delli afï’ari di quà  di quel che hà falto per  il passato et in particolare nel 
far le provisioni di denari  con celerità. perche ail riment i tulto và in rovina 
et sono r idul te le cose à lal lerminc che Iddio voglia non seguino disordini  
el inconvenient i iureparabili .  oltre a che è impossibile suslenere una mac-  
china cosi grande di gente con parole et in paese consumato el dist rutlo 
et c i rcundalo da ogni sorte d ’impedimenli  et dillicullà.

Li denari  che rlebbon vcnire di Genova et Milauo non sono aucora 
cominciate  a comparire  el siamo a mezzo il mese di maggio, a lal che per  
quesli  mancamenli  se ne passa la buona stagione el si perdono le occasioni, 
et pur  tu l taviaSua Maeslà spende i suoi denari :  el a me pare che non occorra 
m anda r  quà nuove genti poiche per  sustentai- quelle che ci sono, non ci è 
forma ne manie ra ;  insomma Voslra Signoria Illustrissima con la sua molta 
prudent ia  puô considerare il termine in che si Irovano li aflari di quà et 
piu amplamenle  gliene doverra scrivere il Pr incipe mio figliolo, che venirrà 
qui  fra due giorni per  avvicinarsi ail’ imprese che disegna fare, se perô 
bavera comodità di poterie esseguire. Non lasci lei di r imostrare  à Sua 
IMaeslà vivamenle,  quanto ricerca il suo servilio, per  il presto r imedio di 
questi paesi, assicurandomi che già lo bavera fatlo et aspetto di sent irne 
qualche buona resolulione. Non si scordi di met ter  in considerat ione le 
cose di Colonia el sue dependent ie , et quanto sia necessario tenerne conto 
et parirnente mutare  stile el procedere con li Principi  d’Alemagna,  perche 
di efîelto si vede che pigliono mala piega, et cou non molta diiïicoltà si 
polrebbe meltervi r imedio,  corne à Vostra Signoria Illustrissima è nolo

Il Cardinal  legato par  che non vonirà ail riment i  a Colonia, havendovi
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mandaio li dna nunt ii  con le commissioni cl polestà convenienli ,  et quello 
che hanno falto vedrà per  l’incluso foglio.

Alanson dicono che si trova lullavia en Doncherche ammalato et clie la 
Regina madré doveva venire a Cales per  abboccarsi seco, et seconrlo 
che scrive il Taxis par  che vadino in voile cerle pral iche d ’accordio nelle 
(juali io spero poco, lullavia polrei ingannaimi.

Il presidenle Ricciardot’ d ove nà  compar ir  preslo in corte et releii r a 
Voslra Signoria llluslrissima quanlo li commessi inlorno ail’ afTari di 
Borgogna et altro. Li diedi il raporlo et relation del negolialo à Marville 
sopra le diferenlie delle Terre comuni con il duca dell’Orena, acciô lo con- 
segnassi à Sua Maeslà : lenga Voslra Signoria llluslrissima la mano che 
con hrevilà si pigli sopra di cio qualche resolulione, et che si dia satifïal- 
lione à quel duca, che vorainenle lo nierila perche senza la sua amicilia et 
corrispondent ia ,  è cosa chiara che le cose di quesli  paesi passeriano maie.

Già che Sua Maeslà haverà inteso li agenti del Signor Duca mio et 
Voslra Signoria llluslrissima favoriloli, doverranno à quest’ hora esser 
»pedili di quanlo desideravano.

Il negolio di Duchessa Margarita, mia nipole. par  che possa pigliar huona 
line, sendosi lei risolula far volo di caslilà, et forse entrare in un  monas-  
tero coine Religiosa, che è la meglio et la più santa resolulione di lulte di 
che ho volulo farne consapevol Vostra Signoria llluslrissima, sapendo che 
ne piglierà contenlo.

Per  li figlioli die Monsignor d ’Andolol et per  benefilio di essi farù io 
sempre quanlo  sarà in mio potere : imperô il hene li deve venire da Sua 
Maeslà, el son cerla che per  la servilù del padre et avo saranno favorili et 
tanlo più con il buon mezzo di Voslra Signoria llluslrissima, che di sua 
salule li piacerà farmi inlendere et di quanlo più passa : che è quanlo per 
hora mi o ccone  dirli : Noslro Signor, etc.
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LV II.

T R A D U C T IO N .

Depuis que j'ai écrit à Voire Illustrissime Seigneurie ,  le 2hi du mois dernier, j'ai 
reçu sa lettre du 8 du m êm e mois et appris qu’Elle élait en possession de mes lettres 

du 5 m a is ,  ainsi que des duplicata du 7 février. Votre Seigneurie  connaît donc bien 

m o n  désir d ’obtenir de Sa Majesté la permission de m ’en retourner en Italie et sait h 
quel point il convient de m ’accorder cette grâce. Aussi je ne doute pas que, par l’en tre 
mise et le crédit de Votre Illustrissime Seigneurie, je  n’obtienne satisfaction de Sa 

.Majesté. J ’en doute d ’autant moins que Votre Seigneurie ,  dans sa susdite lettre, me  

promet de faire tous ses bons offices à cet effet et se propose de pressentir la volonté  
royale avant q u ’Aldobrandino ait présenté ma lettre à Sa Majesté. Certes, Votre  
E m inence  espère aboutir de la sorte plus facilement. J ’en suis bien aise et com pte sur 
une prompte solution. Je l’attends avec l’im patience que Votre Seigneurie  peut s ’im a
g iner  : il y va de ma santé et de ma vie.

J’ai appris que Sa Majesté avait fait son entrée à Madrid au milieu de l’allégresse  
générale et accueilli V oire Illustrissime Seigneurie  avec la plus grande sympathie. Il 
ne pouvait en être autrement, vu toutes les raisons que Sa Majesté avait d’agir ainsi. 
Elle se voit obligé« d’estimer et d’honorer toujours Votre Illustrissime Seigneurie.

Q ue celle-ci veuille m ’en croire, il convient, com m e je  l’ai dit et écrit plus d ’une fois, 
que Sa Majesté, désorm ais, se préoccupe davantage de régler les alfa ires d’ici et de 
presser l’envoi des provisions d’argent. Sinon c ’est la ruine im minente. Voilà où en 
sont les affaires (des Pays-Bas). A D ieu  ne plaise qu’il en résulte des désordres et des  

maux irréparables. A u  reste, il est impossible de soutenir par des paroles et des pro
m esses  tout ce m onde de guerre dans un pays ravagé et épuisé, au milieu de toute sorte 
d ’obslacles et de difficultés.

iNous n ’avons pas encore vu arriver les deniers qui doivent venir de Gènes et de  
Milan, et nous voici au milieu du mois de mai. Par suite de ces retards dans l’envoi 
des fonds, la bonne saison se passe sans que nous en profitions, et pourtant Sa Majesté 
d ép en se  son argent. Je trouve donc qu’il est inutile d ’envoyer ici de nouvelles  troupes, 
puisque nous n’avons pas de quoi entretenir celles qui sont dans le pays. Bref, Votre  
Illustrissime Seigneurie ,  avec la grande intelligence qu’Elle possède, pourra co m 
prendre toute la situation de ces provinces. Le Prince, mon fils, lui en écrira plus
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am plem ent.  I! viendra ici dans deux jours pour se rapprocher du but de l'expédition  
qu’il projette, si toutefois il lui est permis de l’enlreprendre.

Que Votre Illustrissime Seigneurie  ne cesse de représenter à Sn Majesté combien il 
importe à son royal service d’apporter de prompts rem èdes à la situation de ce pays. 
Je suis sure que Votre Seigneurie l’a déjà fait, et je  m ’attends à être informée de  
quelque bonne résolution prise par Sa Majesté.

Il ne faut pas perdre de vue les affaires de Cologne et ce  qui en dépend, ni combien  

il importe d ’en tenir compte. 11 faut aussi changer de politique et de procédés avec les 
princes allemands, car les affaires d ’A llem agne prennent un mauvais pli et il d ev ie n 
drai! difficile de les rétablir, Votre Illustrissime Seigneurie  le sail bien.

Le Cardinal légat n ’ira pas à Cologne, puisqu’il y a envoyé les deux nonces avec les 
comm issions et pouvoirs convenables. Ce q u ’ils y ont fait, Votre Seigneurie le verra 
par la relation ci jointe.

On dil qu’Aleneon es! malade à D unkerque et que la Reine Mère devail aller à 

Calais pour s’aboucher avec lui. Au rapport de Taxis, ils sont d’acrord cette lois sur  
certaines choses à faire. J ’y compte peu, mais je  puis me Iromper.

Le président R ichardol arrivera sous peu à la Cour et rendra compte à Votre Illus
trissime Seigneurie des explications dont je l’ai chargé au sujet des affaires de B ou r
gogne et autres. Je lui ai remis le rapport et la relation touchant les négociations de 

M a n il le ,  c ’est-à-d ire concernant le différend avec le duc de Lorraine à propos du lerri- 
toire indivis. Il doit remettre cette pièce à Sa Majesté, et je prie Votre Scigeurie  de  

tenir la main à ce que le Roi prenne une prompte résolution relativement à cette  

affaire, il importe de donner satisfaction à ee D uc, car sans l’amitié et l’aeeord de ce 
Prince les affaires des Pays-Bas iront mal, évidem m ent.

Maintenant que le Roi aura entendu les agents de M onseigneur le Duc (de Parme)  
el que Votre Seigneurie les aura appuyés auprès de Sa Majesié, ils auront obtenu ce 
q u ’ils désiraient.

Il parait que le cas de ma petite-fil le, D onna Marguerite, pourra s ’arranger. Elle 
serait résolue à faire vœu de chasteté el peut-être à entrer com m e religieuse dans un 
couvent. C’est la m eilleure et la plus sainte résolution q u e l l e  pourrai! prendre. J ’ai 
voulu en informer Voire Illustrissime Seigneurie ,  sachant qu’Elle en serait satisfaite.

Pour les (ils de M. d ’Andelot et dans leur intérêt, je  ferai toujours tout ce qui sera 
en mon pouvoir, élan! donné que les faveurs leur doivent venir de Sa Majesié. Mais je  

ne doute pas qu’ils ne les obtiennent à raison des services de leur père et de leur 
aïeul, et d’auiant plus que Voire Illustrissime Seigneurie veul bien s'entremettre pour 
eux. Que Dieu garde Votre Seigneurie ,  etc.
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LVIII.

L E  C AR D I N A L  D E  G R A N V E L L E  A M ARG UE RI TE  D E  P ARME .

(Archives Faniésirnnes à Naples, fascicule 1736.)

Madrid, lu 15  m ai 1 î>85.

Madame, Je  respondrav,  par  cesle, à celle q u ’il lia pieu à Vostre Altèze 
m’e s c r i p r e . d u x id ’apvril,  oyres que à bonne  partie d ’icelle j ’aye jà respondu 
et satisfaict par  ma précédente,  spécialement  au point de la licence que 
Vostre dite Altèse cont inue de demander ,  pour  pouvoir  re tourner  en 
Italie;  et véri tablement je  sentz, en toute extrémité,  que  la nécessité de sa 
santé tant  le requiert ,  et q u ’elle ne se trouvoit,  au temps de la date de scs 
lettres, si bien disposée, comme il conviendrai t  et s ingul ièrement je désî— 
reroie. Je  pr ie  à Dieu luy res taurer  la santé, et que tost nous puissions 
entendre q u ’elle soit du tout  fortifiée et refaicte. A quoy  j ’espère aydera 
la saison de lesté. Je  communica  plusieurs foys avec Aldobrandino,  
devant  l’arrivée icy de Sa Majesté sur  ceste licence, et je m’assheure q u ’il 
n ’aura  pas failly de, oul tre ce que  j ’en ay escript,  d ’avoir  tenu compte à 
Vostre dite Altèze que  en ayant  parlé à Sa Majesté, je  n ’en peuz tirer réso
lution;  ne remectant  à celle q u ’elle y  vouloit penser,  et que à son retour  
d’Aranchouis,  où sa Majesté s’est entretenue jusques  à oyres, l’on en p o u r 
rait parler plus part icul ièrement  Nous actendons son retour  à la fin de 
ceste septmaine;  et je ne fauldra de, quan t  il luy plaira me donner  
audience, d’en entrer de nouveaulx en propos,  pour  veoir si j ’en pourray 
tirer quelque résolution, au contentement  de Vostre dite Altèse, à laquelle 
je  désire (comme je doibz) servir et complaire.

Il est ainsi, comme l’on avoit escript  à Vostre dite Altèze, que  l’Irape- 
ra tr ix  arr iva icy quelques jours  devant  le Roy, et que  Monsigneur  le Car
dinal  Archiduc est demeuré pou r  gouverneur  en Portugal,  avec auctor ité de 
légat, luy ayant  Sa Sainteté accordé la légation pour  deux ans. Et  quan t  à 
la dite dame,  encoire n ’y ha il résolution prinse avec elle de si l’on l’em- 
ploira aux affaires, ou non. Elle s’entretient  encoire en la maison près «les
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Descalças, dont  certes je  m ’esbeyz; car, selon que je  \ois  sa disposition, il 
ne ine semble raisonnable (]ue l’on la laisse oysive. Et à regard des affaires 
de Portugal,  je crains fort que ledit s igneur  légat n’y aura pas peu à faire: 
car, par  tout  ce que je puis entendre, le fai et de la justice, police et finances 
n’y est pas en bon ordre , dont  il nie desplail.

Le marquis  de Saint-Croys n’est pas encoires party avec l 'armé de m er :  
quoy q u ’il eust donné espoir que  ce seroit pour  le xv d ’apviil  dernier.  
Dieu veulle q u ’il parle au xv du moy de ju n g  prochain. Je  crains forl que  
les bapleaulx de don Antonio et de la mère du Roy de France, que l’ayde, 
ne gaignent  le devant,  et qu ’ilz voisent rencontrer  noz flottes des Indes, 
pour  amender  la laulle q u ’ilz firent l’an passé; en quoy ilz nous pourroient  
faire ung malvais tour. Toutefoys nous n’entendons pas jusques à oyres 
q u ’ilz soient sorliz, mais bien q u ’ilz faisoienl toute diligence à eulx possible 
pour  se meclre en chemin.  Noslre armée est belle, et bien équippée; mais 
si elle sort lard,  ce sera, pour  lous efleetz, ung bien grand desavanlaige. Et  
jà Vostre dite Allèze aura entendu que  la dite flotte des Indes porte en 
argent près de dix initions, apar lenant  à Sa Majesté cl a particuliers.

Je  confesse ingénuemenl  à V ostre dite Allèze, que à faulte d ’avoir pour- 
veu à temps de deniers Monsigneur  le Pr ince,  l’on ha perdu plusieurs 
bonnes occasions, et mesmes celle que  l’on ha heu si belle à la main,  sur  
le fondement  de la révolle advenue à Anvers; mais Vostre dile Allèze 
se peull  assheurer q u ’à moy n’a lenu. J ’ay pteçà nom  elles que  l’on comp- 
loil à Germes les 400 mil escuz secondz;  mais les premiers 400 mil, que  se 
debvoient  payer  à Florence,  demeurent  encoires là, pour  non avoir voulu 
passer les marchans florentins, ou pour  mieulx dire le Grand Duc, parce 
que Loys d ’Obara avoit promis de sa pari ,  disant clèrernenl q u ’il s’esloil 
meslé de ce q u ’il n’entendoi l  point.  L’on esl encoires après. Je ne sçay ce 
qu'en succédera, mais Sa Majesté ha faicl accepter, comme je  Tay escripl, 
le parly que ledit Signeur  Pr ince avoit faicl avec Thomas Fiesco Razio. El 
m ’assheurenl  ceulx de la Ilazienda que  l’on ha encoires pourveu aull res 
cent mil escuz, dont toutefoys je n’ay veu les dépesches. Je  sçay fort bien 
combien il emporteroil  que l’on en usa aull rement,  se pouvant  assheurer  
V ostre dile Allèze que à moy ne lient, et que je ne cesseray de continuer  
d ’en faire les poursuyles  les plus vives el expresses que me seront  
possibles.
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lîncoires n’est arr ivé le courr ier  de ILmpereu r ,  en responce du mariaige. 
Les affaires d ’AIemaigne sont  au désordre,  que Voslredite Alleze di t ;  et si 
l’on n’y procède a u t r e m e n t  de ce que s’est faicl jusques icy. je ne sçay quel 
bien l’on puisse espérer.  Au regard de ce de Cologne, Sa Sainteté lia consi- 
lor ia lement pr ivé l’apostat, comme Voslredite Alleze aura entendu,  incon-  
l inant  q u ’elle sceut la difficulté que Casmirus  donnoi l  au passaige du légat 
Cardinal d ’Auslr ice , commandant  au chappi t re  de procéder  à nouvelle 
éleclion. Il emporteroit  beaucop qu'il adressassent à la faire de personnaige 
convenable;  car  de ce pour rai t  le mal prandre  bon remyde. Ledil  s igneur  
légal sera piéçà arr ivé audi l  Cologne; car j ’ay beu, il y a longtemps,  
nouvelle qu e  avant  pr ins le chemin de Lorenne et de Luxem bourg ,  il 
estoil jà  arr ivé à Carpen. Vostredite Alleze peult  estre certaine que je 
n’obmels de faire les ollices que je doibz, pour  soliciter ce que convient au 
remide dé noz affaires, et pour  mon opinion l’on eusl piéçà rompu ouver
tement  par  faire gail larde diversion,  que,  si je ne me foi-compte, fui esté 
Irop mieulx,  que  de nous laisser ainsi amuser . Vray est que, si le duc d ’Alan- 
çon se déparloil  de ses foies empr inses ,  je  seroye bien d ’advis que l’on 
dissimula les folies passées, et que.  sans mouvoir aultre trouble, l’on entendi t  
à accomoder  noz affaires: mais s’il veult  continuer  de nous travailler, je ne 
vois pour  moy aultre meil leur  moyen de noslre cou>teI que  de procéder,  
comme j ’ay dit dessuz, à puissante diversion : et il y ha à mon advis bon 
moyen. Nous avons heu nouvelle, par  le couslel de France,  que E>nd- 
liove s’esl r endue ,  et que quoy qu ’ayent  bravé les rebelles el les gens 
dudi t  duc d ’Alançon, ilz n ’ont  osé passer ou lire à lever le siège du Comte 
Charles; ains en lendaus (jue le Comte de Mansfeld père marchoit ,  el que 
ledit Signeur Pr ince estoit résolu de suyvre et les aller t rouver , ils se sonl 
relirez et ont  laissé perdre  la place. J ’entendz que  les François,  que restent 
encoires par  delà, sonl en petit nombre ,  pour  y  estre mors plusieurs, et 
s’eslre retourné bon nombre  en France,  pour  avoir esté plus rudement  
traiclé aux Pays d Embas,  q u ’ilz n ’avoienl faicl leur  compte. Kl je suis 
tousiours en opinion (jue la perte de si grand nombre  de noblesse l'ran- 
çoise, tant  à I isle Sainl-Michiel , que  en Anvers, ne pourra délaisser de 
causer quelque  nouvelle altération en la France,  à l’occasion des succes
sions, auxquelles prétendent  Catholiques et Huguenotz.

Le Comendador  Mayor de Caslille s’est trouvé une aultre foys devers 
T ome X. 2 6
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Sa Majesté ces jours  passez à Aranchois, mais ce fut seullcmenl  pour  baiser 
les mains  à Sa Majesté, et veoir le lieu que le mérite, estant re tourné le 
mesme jour en sa maison de Villarejo; à la vérité je m’esheyx que Sa Majesté 
tarde tant à se résouldre de ce q ue l l e  vould'ra faire avec luy, et j ’eusse 
espéré que à ces! eflect l'on l’eut  appelle audit  Aranchoi>, q u ’est si près de 
sa maison : mais en fin il n’y lia riens de faict jusques à oyres ,don t  nous nous 
esbeissons tous, ayant  icelluy si bien servy, et estant si avant  en la bonne 
grâce de Sa Majesté. Ces irrésolutions et dilations causent  par  tout grand 
doumaige, et je me ronge le cueur  pour  le peu d ’espoir  que j 'ay, que en ce 
il y aye remyde.

Je  n’obmetz de faire ce que je puis, pour soliciter le br ief depesclié des 
gens de Monsieur le Duc de Parme,  comme je liens que de Aldobrandino 
et d ’eulx niesmes Vostredite Alleze le peult entendre,  et ne fauldray de con
t inuer  d’y rendre jusques au bout  mon debvoir.  lit j ’espère que le Comte 
d ’Olivares, suyvant  ce que l’on luy lia escript, ne fauldra d ’assister aux 
affaires de Vostredite Aiteze à Rome, contre les injustes prétent ions de la 
mère du Roy de France,  ny ne fauldray de cont inuer  faire instance, de 
temps à ault re audit  comte, pour  luy en renlrescliir la memoire ,  et pour  
le rendre eu ce tant plus voluntaire.

Quant  aux desordres  de F Aq ni la, dont  Aldobrandino m ’a parlé, je t iendra)  
la main à ce que I on en escripve au Vice-roy, pour  ) prandre  regard et s’en 
informer,  afin d ’y donner  remide,  ou q u ’il advcrlisse icy de ce q u ’il luy 
semblera s'y debvoir faire. Et au regard du t résourier Aidinguello,  je  y ay 
jà responi iu à Vostredite Aiteze par  mes précédentes.

Je  congnois fort bien le conseillier Furnaro,  et pour  estre tel que vostre 
Aiteze dit, je  l’ay tousiours fort voulent iers aytlé ; l’on I lia choisy pour  fiscal, 
en la chambre  de la soumaire , pendant  que l’on visite J° Camillo Billoti, 
lequel Sa Majesté avoit choisy pour  ledit lieu de fiscal en ladite chambre  
de la soumaire ;e t  aux occasions je  ne fauldiay de ramantevoir  l ed i tF urna r ï  
à Sa Majesté, avec la recommandat ion de >oslre dite Allèze.

Jusques à u) res  je ne vois point que  le viceroy de iNaples nomme,  pour  
ollices et charges royales, le docteur  J Francisco de Ponte, et aussi n ’y ha 
il nul ollice à prescrit vacant audi t  Royaulme pour  personne de sa quali té;  
j ’ay fort bien entendu la voulante de vostre dite Allèze en ce que le 
concerne, et il ha aussi recouru au Duc d’Alri et au lires, pour  faire sem
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blable instance à celle que l’aicl voslre dite Allèze s»fin qu ’il ne soit emploie, 
dont  je ne fauldray de me souvenir  en temps et lieu (sil plait à Dieu), et 
de procurer  que l’on le laisse cont inuer  en la charge d ’advocat.

LIX.

LE C A R D IN A L  DE G R A N V E L L E  A H ROISSIA.

{ I m p r i m é  «Inns J u n c a ,  I . d i r e s  i n é d i l e s  d u  r a n i i m l  <lt* f î r . i uvi lh*,  p. I l ' i  )

«

.Madrid, le lïi rnui lî>83.

Monsieur de liroissia. oul tre vos l ioys lelres. ausquelles je respondz de 
la main de mon homme,  avec icelles m ’en sont venues au lires deux, l’une 
bien longue avec cesle marque  0 - f i  qui est du ni d ’apvril,  et une courte 
du vi du mrsine moys,  que m ’a donné très grand contentement,  pour  avoir 
entendu par  icelle que  'Ot isavez obtenu le consentement  et placcl pour  la 
coadjutorie de l’abbaye  de Monl-Sainte-.Marie. dont  j ’ay esgal contentement  
au voslre, pour  l’aiïeclion que  j ’ay (et ce méri loiremenl)  à ce que  vous 
concerne el aux  voslres. L’on ha pr ins Monseigneur le Pr ince en bonne 
heure el p ropre  conjonlure ,  et vous ont  bien servy ceulx qui  y 'on t  mis la 
main;  el si pour  les dépesches à Rome vous jugerés  que  je  puisse faire de 
mon couslel chose que  puisse servyr , ce me sera plaisir d ’y eslre emploie, 
comme je seray lousjours bien prest, en tout ce que je  pourray,  pour  vous 
el les vostres.

J ’ai veu toul ce que vous m ’escripvez louchant  le bailliage de Dole, el ne 
le puis sinon fort bien p randie ,  cougnoissant  encoires en ce clèremenl  la 
bonne affection que vous portez à moy el aux miens, dont  procède tout  ce 
que vous m ’en di lles ; mais vous me pardonnerez si je vous dis que je ne 
suis pas de voslre opinion de debvoir embrasser  loules les occasions pour  
faire pour  les miens;  je cougnois à qui  j ’ay à faire; ce seroil le chemin non 
seulement p o u r  faire croistre l’envie, (dont  je me socieroye moings) mais

b
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po ur  m e  faire I m r  cl abhor ry r  de plusieurs, cl d ’est re tenu du maistre 
pour  fascheux et impor tun,  et luv donner  opinion que je voulusse tout 
pour  mov et les miens. Cct.lx que vont par  ce chemin n’ont pas crédit  que  
dure,  et si fault avoir regard à la conscience, et éviter que. faisant bien aux 
ungs de cculx q u ’ont de moy quelque dépendance, je n’oiïensc aultres (pie 
sont au mesme degrey. Nous verrons ce que Monseigneur le  Prince en 
escripvera. et comme le maistre le prandra,  et que l /  seront  les aultres pré
tendants et sur  quel fondement,  pour  adviser j ’aurai  à faire selon ce; et je 
ne vouldroye que  Paiïection que  vous avez aux miens fut cause que aussi, 
pour  leur complaire,  leur parlant  ou escripvanl,  vous leur faictes entendre 
que vous trouvez leurs prétentions fondées el faciles à obtenir,  que me 
feroil plus mal voulu d ’eulx, non obstant . oyres que quan t  tout est dit;  
après que j au ra )  l'aict ce (pie me semblera plus convenir,  s’ilz n’en sont 
contons je leur en laissera) la penne et m ’en t iendra)  le plus que  je 
pour ra )  à mon repoz, ne me veullant  tuer  pour  les biens de ce monde, 
mais si bien meclre ma vie en hazard,  pour  Ira*aller à ce que convient  à 
l 'utilité publ icque et à la pairie,  et pour  avoir en moy mesme ce contente
ment  d ’a \ o i r e n  tout r endu mon debvoir.

J ay obtenu pour  mon nepveu de Clmsleau-Roulleau 1 une chovak'iie 
que tant il désiroil ,  el l’estime tanl plus pour  ellacer ce dont  l’on le 
notoil ;  il fault avoir regard à toul, aussi ay-je obtenu letres d anoblis
sement  pour  Monsieur l’avocat de Saint-Mauris,  dont  piéçà il avait faict 
instance.

J ’ay bien entendu les mariaiges que ce sonl  faiclz dont vos letres pa r 
lent, et iceulx ne me donnent  penne, ny m ’estonnenl  de riens, oyres qu'ilz 
se lacent pour  les desseings speciliez en voz letres. Je  ne suis, ny ne veulx 
estre enveloppe aux pai tialitez. j ’en laisse faire les aultres, el si ce que  se 
l a i d  esl avec les tins que vous pensez, je suis en opinion que tout le con
traire en pourroi l  advenir.  Je me contente fort bien de l’alliance que  nous 
avons pr ins  avec Monsieur de la \  illeneufve, auquel  Sa Majesté ha donné 
pension de (itiU francs, et à Monsieur d ’0 ) z e l e  4 letres de chevalerie que tant 
il desiroit,  et ne vouldroxe pour  riens que ma niepee eusl heu pour  mai )

1 C h ; Ï I U l - K o i l i a m l .  ( J . )

* M .  <l’ O i > c l c l ,  f r è r e  t i c  M.  d o  V i l l e n e u v e .  (.1.)
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I 45’, nv celluy que s’est marie avec* celle de 142. je y ay mes considérat ions; 
je  la tiens là pou r  plus heureuse,  le temps le monstrera comme j ’espère. 
Moderala duran t .  Pour  mes nepveuz d ’Andelot,  je  feray tousjours voulen- 
tiers ce que je  pourray,  quan t  j ’en pourray  avoir le moyen et bonne occa
sion, et vous mereye cordialement  de la cont inuation en leur endroi t de 
l'affection que vous avez pourté  au père.

Monsieur de Chassey me fera grand plaisir de, par  les moyens que  vous 
m ’escripvez, faire rembourse r  à Monsieur de Tournay  1 des deux mil florins 
que, suyvan t  ce que je luy avoie escripl. il avança à feu Monsieur d ’An- 
delot, mon nepveu, que j ’entendoie fut pour  accomoder  soy mesme et non 
pour  user de libéralité, et les prester à aultres. Le diet 8 ieur de Cliassev 
continue de m’assheurer  jo ir  du payement  de ce que m ’est dehu de mes 
gaiges et pension, et pour  m ’en faire dresser à I advenir , que me viendra 
bien à propoz, pour  aulcunement  remédier  à ce que je  perdz de mon revenu 
de par  delà.

Vous m ’avez donné une bien bonne  nouvelle louchant i'aflaire dudict  
Sieur de Chassey, sur  la fascherie que  l’on luy avoit procuré,  en quoy j ’ai 
bien apperceu la grande passion d ’aulcuns des promoteurs  et des commis
saires, que  y sont  estez emploie/, pour  leur complaire. Je  louhe Dieu que le 
tout soit jà en si bons termes,  comme voz letres cont iennent ,  et j ’espère que  
de mesme pied suyvra  la reste, vous pr iant  de l’ayder  en ce que vous 
pourrez,  comme je feray de mon coustel fort voulentiers,  en ce que je 
pourray.

L’escuyer Benoy est encoires icy sur  les affaires de Monsieur le Comle de 
( hamplite,  et jà ha sa responce, que Monsieur Eoncq luy ha donné. Il pré-  
tendoit bonne part  aux confiscations, allégant ses services et des prédéces
seurs, que sont  grandz. i?a Majesté sur  ce le remect au repartement  que cy 
après elle pour ra  faire, estant mieulx informé de ce que  y sera, dont  elle 
puisse disposer, estans plusieurs  ceulx que y prétendent,  et en quoy le duc 
<1 Albe et aultres à sa suyle,  sont  estez plus l ibéraulx q u ’il ne convenoil et 
que  Sa Majesté n’eust voulu. Il vouloit  avoir des a lebardiers  ; su r  ce point 
Ton veull  avoir Padvis de Monseigneur le Pr ince pour  la conséquence.  Il 
prelendoi t  augmentat ion de gaiges et pensions;  à ce n ’a l’on aussi voulu

’ Mori llon.
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loucher pour  l’exemple,  mais l’on luy donne  pension nouvelle sur  Jonde- 
menl  des services qu ’il lia faict. de deux mil frans par  an. Il demande 
eneomende pour  I ung de ses filz. Sa Majesté dil  qu ’il n ’y en y a que 
vaque, mais que avec le temps Sa Majesté s’en soubviendra:  désire mectre 
ung  (ilz paige de Sa Majesteou de Monseigneur no.-dre Prince,  cela se fera. 
Et audict  cscnyer que préleudoil  xx™ frans sur  J o ugne ' ,  l’on lui donne pour 
tant, de voiaiges et services faiz. quat t re  cens frans de pension, et il est 
certes inéritable et de lion esprit.  Avec ce je  tiens qu ’ilz se contenlciont  
pour  ce coup le maislre el ambassadeur .

Je ne sçny si 129 1 fera le voiage que l’on vous lia dit. Ses vrais amis, s ilz 
sont pracl iques du monde,  ne luy couseilleroienl. Il ne m ’en lia faicl ajul- 
cune mention;  I absence de deux  ou t roys moys peull  causer  de grandz 
changeniens ; je prie à Dieu que  bien en advienne.  Regardez, je vous prie, 
et vous emploiez promptement  et vouleutairemcnt  en tout ce, où ledict 
Sieur  Pr ince vous \ou ld ra  entremectre.

Je  suis merry de vous avoir mis en penne,  par  ce que je vous ay cscript 
de non vous formaliser en picque contre personne. Il n’y ha l iens  de l'aicl 
pour  quoy je  l’ay dil, mais m a nieu à le dire ce que je sçay que  eeulx île 
Bourgogne sont pardelà tenuz en opinion de incompatibles el partiaulx, el 
pour  ce convient  procurer  leur osier ceste prinse sur  nous; vray est que 
ce do la content ion que vous avez heu avec le secrétaire Carnier  ne peul 
donner  occasion d’entrer  en ce propoz, mais vous m ’y avez largement  
satisfaict. el n’enlendz pas que ledict secrétaire ave mon>lié lesenlenu nt 
quelconque de la promotion de voslro heaulfière;  et à la vérité ie party 
que vous luy proposantes luy pouvoit satisfaire, vous pr iant m ’excuser 
de ce que j ’escripviz, si vous eu avec heu penne:  il n’y a ault re chose, 
el le désir  que j ’ay de voslre grandeur ,  pour  l'affection que je vous porte 
et voz mérites, me fonl passer si avant à vous dire rondement ce q u ’il me 
semble.

Vous me donnez compte bien part icul ier de ce que vous avez entendu 
dos procès intentez pour  la signorie de Chevigney. par  le feu chancel ier 
( ia tinaire el ses héritiers, dont  cordialement je vous niercye. Monsieur le

1 Prétent ion  île Pécuyer  sur  Jo igne .

* l .e  présid ent Iticl iardol .
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prieur ,  vostre frère, en lia escripl ;m solicileur Villcl, pour  entendre plus 
cler ce de Rome. Ce que  la pince esl si près d ’Auxone ne ine plait. J ’ac endz 
plus spéciale déclarat ion de la quali té de la pièce et du revenu, et di pris 
auquel l’on vouldra venir, que sont les poinlz que debvronl  ouvi ir le 
chemin de la résolution.

Ce fui avec bien bonne intention que je  vous avertiz de non sonnei mot  
de faire remectre les affaires de Bourgogne à Madame, que seroit bien 
meilleur  et plus br ief  chemin ;  mais je sçay q u ’il seroit de vous for mal 
prins. combien que. si je ne me forcompte, Madame el ledict Sieur  [quoy 
que l’on veulle dire] s 'entendent  bien ensemble,  el peuIt eslre miculx ]u ’ilz 
ne veu l l en lq ue  l’on pense, mais l'on lient que  le principal du mal tsl de 
ceuJx que sont  à l’enlour  de l’ung ou de l’aultre.

IMeut à Dieu que  l’on eusl gaigné temps, suyvanl  vostre advis. i l  < ue le 
volume des ordonnances fui jà  compilé. Il emporteioi t  peu que l’on jensa 
en Bourgogne que les advis que  l’on ha demandé  fussent pour  bienecance; 
ce que Monsieur de Bellefonlaine vous en a escripl ne vient pas d : luy, 
comme je pense Monsieur le comte de Cliarnplile mVscript qui l’on 
envoiroit  incont inanl  lesdilz advis jà conceuz de chascun;  s’il y a en icoulx 
chose que vaille, Ion  s’en pourra  servir, comme l’on eust faict. comme je 
l’uy escripl,  oyres que  le volume fut de tout  compilé, devant que de le 
publ ier.  Les anciennes ordonnances sont si bien faicles que, y adjo istant 
bien peu, se peul t  pourveoir à loul, pourveu que l’exécution s’en l'ac<, avec 
chasloy r igoreux des transgresseurs. Et de mon advis, l’on n’en donnera,  
aull res part  d ’advanlage.  ni à la court  de P a r l e m e n t , ny à au l t r is ,  ny 
beaucop rnoings aux Estatz, pour  res taurer  l’auclorilé de Sa Majesté, tant 
lésé pa r  ce que s’est faicl de celles derniè rement  publiées, el despui i bien 
mal et au préjudice de la just ice  el du pays suspendues.  Et si après la 
publ ication, ilz y t reuvent  à redire, que l’on recoure au maistr ; ,  par  
supplication el requeste très humble ,  comme l’on souloit;  el si les remons
trances sont avec bon fondement,  y pourveoir,  el sinon les renvoiei , sans 
faire, pour  leur dire,  changement  où il n’aflîerra, car  ilz n’ont  en <e que 
veoir, ny que  congnoisl re : t imemus t imoré ubi non est t imor;  110 er les 
réfraclaires el les opposans par  bravele, sans raison, el après prendre occa
sion pour  les en faire repent ir .

Touchant  le duc  de Lorrenne,  l’on l’amuse en France sur  le fondement
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du mariaige de sa fi I It* si espéiè-je q u ’il ne variera à l’endroi t  du Roy 
noslre maislre. Il doibt  savoir combien il luy vad d ’eslre neutre, comme 
j ’espère il sera, et que. à son retour ,  il rep rendra  les arres, pour  la négo
ciation des terres communes et l imitrophes,  et .'•era bien vuyder  le tout 
ensemble,  comme vous ditle», mais il y aura difficulté au choix de 
suporarbil re.  C’est ung grand point  que vous trouvez le droi t  de Sa .Majeslé 
si bien fondé pour  la souveraineté de Manil le .

Ce seroi t un grand advunlaige de pouvoir  si utilement emploier  les 
deniers du dol de ma niepee. par  le moyen que vos diltes, et je m ’assheure 
q u e  si Monsieur  de Chassey la id  ceslo faveur à Monsieur la VilleneulVe, 
mon nepveu, qu ’il l’acceptera avec obligation.

Vous avez piécà entendu mon opinion conforme à la vostre que. sans les 
Eslatz, se debvroi t faire l’augmentat ion du pris du sel. pour  satisfaire aux 
fraiz. et que Ihau lcement  pour  les garnisons et nécessitez du pays se face 
avec part icipation des Eslatz, et non l’an lire. J ’appersois le mesme que 
vous me diltes, que  par  envie l’on vouldroi t empescher  le proutïlt des 
rentier*. avec dommaige de Sa Majesté. Le liaulcemenl des gaiges ne me 
sembleroi l pas bien maintenant .  su \van l  \o s l r eadv is ;  mais que I on donne 
aux olliciers et m anouvne rs  quelque  aiuda  de custa,  comme il se souloil 
faire du passé. Vous aurez jà par  delà Monsieur le Pardessus 1 avec ses 
instruct ions,  et icy l’on solicite I assemblée des Estalz, sur  quoy je tiens 
que l’on demande l’advis de pardelà.

S eslongnant  Monseigneur le Pr ince vers flindhove,  Rrabanl  el Gheldres, 
si ceulx d ’Arlois et d Hcnaul t  ne consentent  que l’on accomode sur eulx 
quel( |ues gens de cheval et piétons, ils recepvronl  sans double  doumaige 
<les François,  (jue ne dormiront ;  et est véritable coque vous dittos, que les 
gouverneurs  eussent lieu vraisemblablement  plus de crédit pour  persuader  
que les gens de longue robbe que l’on y vouloit  envoier.

L’impression que vous m ’avez communique,  et dont  je vous m e r c y ,  
contient  vérité, et je vouldroie q u ’elle fut bien entendue et creue de tous. 
J ’espère que Oranges ne durera  pas longuement ,  et que sa nouvelle

1 II s ’a g i t  p r o b a b l e m e n t  ici  d ' E l i s a b e t h  ( le L o r r a i n e ,  n u i  é p o u s a  p l u s  t a r d  l e  d u c  d e  U a \ i é i v ,  M a x i -  

m i l i r n .  ( J .,1

* l . c  l ’a r d t ' j Mi s  d e s  S a l i n  e s .  o f t i c i e r  o u  g m i v e r n e u r  g é n é r a l  d e s  S a l i n e s ,  i n s t i t u e  p a r  le ( toi .  (J. )
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espousée 1 ou que lque  luinul le  populaire  l’achèvera. Alançon s ib ica n l l  ioco, 
estant allé à Dunkcrkc ;  l’on verra s’il vouldra  à bon essian t raicler  avec 
nous, se voiant  avec le seul litre, sans pouvoir,  ny auctor ité;  mais si luy et 
les François  perlient contre  nous,  je ne vois seul mei lleur  remède que  de 
gallarde diversion.

Je  vous mercie du soin» que vous tenez de l’affaire de Verseil. Madame 
d'Achey, ma niepce, y  est allé pour  plus gaigncr la voulenté des subjetz. 
J ’espère que, avec vostre bonne  ayde, Monsieur le Pr ince ne fera riens sur  
le nouveau mis en avant de Vatcville, su r  quoy  l’on verra ce que  di ront  
Messieurs des linances, mais ayant  su r  ce escript ledict Sieur  Pr ince a Sa 
Majesté, il aura bon moyen de différer d ’v résouldre , jusques il aye responce, 
ou avec couleur  d ’en escr ipre de nouveaul.

La finale résolution de Monseigneur  de Champagney,  que veull  si 
expressément  que  l’on relâche Bourlu et que  l’on l’envoie à Gand. me 
semble fort mal , et de mon opinion ne se feroil. J ’en ay escriplz ce q u ’il 
m’en semble, et à ce m ’arres le;  Dieu doint  que  ceste résolution, si elle 
s’exécute, ne cousle la vie à ce pauvre Seigneur, q u ’a jà tant souffert. Ce que 
les Gantois  refusent le saulf  conduy l  libre au maistre des comptes Apellere, 
pour  aller, venir et séjourner,  et pour  pouvoir  parler  à part  à luy, 
m ’accroil  la craincle et me fa ici penser  que ce qu'il escript soit forcé, et 
contre  son grey. Le vray estoit garder  Bourlu,  et leur faire entendre q u ’il 
seroit de luy ce que  dudict  Signeur. Certes j ’en suis en grande penne,  je 
prie à Dieu que  niieulx en advienne.

1 l.ü (ille do  l ' :imil fil C u l ig n v .  (J .)

"I OML \ . 27



2 1 0 CORRESPONDANCE

LX.

LE C A R DI N A L  DE C H A M E L L E  A  M O R I L L O N ,  É V É Q L E  ELU DE T O U R N A I .

( I . ( l i r e s  î l e  M o r i l l o n  a u  r a n i m a i  d e  l i r a i m - l l e ,  t  V I I I ,  fol .  211 . )

T o u r n a i ,  l e  l ! i  m a i  I l i Mô .

Monsieur, J ay veu ce que vous m ’escripvez en deux lettres vosfres, dont  
l 'une est du 111e et l’ault re du xie du mois passé, et vous mercie des par ti -  
cularilcz.

J ’ay lettres de France qui  m’asseurent (pie Hindoven est nostre. et que 
les rebelles et ceulx d’AIançon. quelque mine et desmnnstrat ion qu'ilz en 
avent faict. voyantz que  noz gens marchoient.  ne l’ont osé secourir.  Grand 
nombre  des François sont morts,  et n’y retourneront  ault res volontiers,
l es gens que  l’on amassoit en France,  estoil pour  secourir  et t irer de da n 
ger Alançon. pour  faire en sa fabveur  ceste desmonstrat ion,  et tel la faisoit 
qui le vouldroit  veoir cent piedz soubz terre.

Peul t-est re se sépareront  les gens, puisqu’il est à lh inkerque,  à son 
ad vis hors de danger;  l’on ne le désire pas fort en la court  de France. 
I /accord q u ’il a faict avec Oranges et sa suite, n’est achepvé, mais remis 
aux négotiations qui se doihvent  tenir doibz Dunkerque. Ce q u ’il a faict 
at esté pour  délivrer ses prisonniers qui estoient en Anvers et recouvrer  
ses meubles. Il est fort mal content d ’Oranifes. de sa suvte cl des rebelles, 
et de la Roync d ’Angleterre. Quelque chose porroit encores succéder.

Cologne me donne peine, l /o n  a privé l’apostat consistorialeinent à 
Rome et commandé au chapit tre procéder  à nouvelle élection. Dieu les 
veuille inspirer  à la faire bonne et de personnaige que soit à propoz. 
L Illustrissime cardinal André d ’Austricc y sera jà arrivé.

l /o n  s’est plaine! des gens de Monsieur  d Aremberg.  el pour  tant les a 
l’on faict retirer,  mais non loing, pour  si l'on en auroi l  encores affaire, l /on 
ne luy a pas donné fort bon conseil e n ........... '. S’il est tel que le me

1 I.  " e x p l i c a t i o n  d e  c e  r l i i i ï r e  m a n q u e ,  e l  c e  ( | i i i  v a  s u i v r e  s u r  . M a d a m e  d  A r e m b e i ' i i  e s t  i n i n l e l l i g i l i l e .
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peincl Foncq,  qui  dicl  q u ’il est souvent  hors de luy et q u ’il dict q u ’il est 
dampné ,  restant  sur  ceste opinion je ne pense pas que  Madame d ’Aremberg 
voyse à Hiérusalem. Je  me double  que l l e  n ’y gaigneroit  tant que deux 
ans q u ’elle voyaigea, 24 et 25, dont  elle re tourna riche, car  chascung 
contribuoil .

Vous aurez jà entendu le re tour  du Roy, mais nous en avons icy jouy  
peu. Nous l’a ttendons sambedy de retour  d ’Aranjuez,  d ’Acloo 1 et de Toledo.

L’on hasle le par lement  de nostre armée que n’achève de partir.  Je 
craincdz q u ’il sera bien le xve du mois qui  vient devant  q u ’elle sorte ;  elle 
esl belle el puissante. Je  presse afin que I on envoye par  delà gens et 
argent.  Dieu veuille que  nostre flot le des Indes arrive seiirement. Elle porte 
en or  et argent  du  Roy el des particuliers,  près de dix millions.

La guerre  du Tu icq  au couslel de Perse continue, et s’adiouste que 
l’Arabie se rebelle contre luy, el ceulx qui  vivent vers Aden et Gemen *, 
à la bouche de la mer  Rouge;  et si crainct des mouvemens en Sirie. et 
que ce soit avec intelligence du Persien, dont  ledicl Turcq  et ses gens 
s’eslonnenl . Ce nonobstant ,  les François  le sollicitent pour  avoir l’armée 
de mer,  ce que  l’on tient, dz 11 obt iendront .  Bien font-ilz démonstrat ions 
pou r  nous divertir ,  el cependant  désirent  prorogation el suspension d’armes 
leadiclz Turcqz avec Sa Majesle.

Si les François cessent de nous travailler par  delà, demeurons en repoz 
avec eidx, et sinon, quoy que die le conle de Mansfeld, nous ne pouvons 
p rendre meilleur  chemin que  de gaillarde diversion. Qui m’eust creu il y 
quatre  ans, nous serions maintenant  partout  à repoz. Je  desire fort que  
l'on fortifie Verdugo de gens el d ’argent,  el en ay souvent  impor tuné ledict 
Seigneur Prince. C’est là où l’on crainct , et où nous pouvons plus faire. 
siliq u id  fiel, spero.

Je  ne puis croire que  Monligny s’oublie, quoy' que l’on vous ayt  dict. J ’ay 
pour  suspectes les praclicques de l’abbé de Sa inle-Gerlrude avec Lissfeldt.
Il meuve pour  remeclre  sur  pied les Kslalz de Brabant ,  et les faire chefz des 
au lires, pour  y commander .  Il l’aull procurer  pour  reprendre le vieil pied, 
de négolier avec chascung Estai à part ,  et séparer  les gouvernemens.

1 Sic. A lcu la ï  A illeurs, pages 212  cl  21 S, la localité est in d iq u ée  so u s  le nom d ’Azecca ut Arecu.

’ Veinen.
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LXI.

LE CARDINAL DE (ÎR A N V ELLE Ali P R I E t ’R DE BELLE-FONTAINF..

i L c t l r r s  d e  M. d r  R < » l l r - F o i i t a i i i e  a u  C a r d i n a l  i ! r  ( i r a n v r l l o ,  I. i l ,  lo i .  TiHK.)

Madrid, le 17 mai I8HÔ.

Monsieur mon C o u s i n ..........Vous aurez jà entendu par  mes lettres l’a r 
rivée de Sa Majesté icy, qui  n ’y a pas faict long séjour  en deux fois pour  
avoir voulu reveoir scs bastimens et lieux auxquels  elle est affectionnée; 
nous l’a ttendons icy de retour  samedy prochain,  ayant  esté quinze jours  
et plus à Aranjuez.  où il donna le premier  de ce mois l’ordre  du Thoison à 
Monseigneur nostre Pr ince,  q u ’est encor  là, et debvoit  part i r  hier ou aujour- 
d ’huy pour  Azecca, q u ’est autre  maison de plésir bien baslie, dois où II 
debvoit  passer à Toledo pour  veoir ce que s’est faict au bastiment  du chas-  
leaul dois que  dern iè rement  II y fut avant que  d ’aller à Portugal.

Le président  Richardot  arr iva icy dimanche,  que  y at tendra la venue 
de Sa dicte Majesté. Il vient pour  représenter Testai des affaires, et pour  
demander  secours de gens et provision d'argent.  Sur  tout cecy avoil escript 
suil isammenl  ledicl seigneur  Prince,  mais il a voulu faire représenter  le 
tout par  vive voix, espérant  que cela aydera d’advanlage.

L’accord du duc  D’Alençon avec le Pr ince d ’Oranges et sa suilte s’est 
faict au regret de tout le peuple, cl n’est pas néanlmoins du lout résolu;  ce 
q u ’il a faict, a esté pour  rel irer  des prisoniers et recouvrer  ses meubles  que 
ceulx d ’Anvers retenoient,  rendant  Villworde. Il mène avec soy oslages 
des rebelles, et se remecl  l’accord à part icul ière négociation qui  se debvoit 
faire à Dunquerque ,  arrivant là le duc  d ’Alençon, où les rebelles debvoient 
envoyer  leur  députez ’. L’on nous a envoyé d ’Angleterre  la copie du Iraicle

1 .Nous e m p ru n to n s  il une le t tre  <lii card inal  de ( i ranvel le ,  écri te  le 2 5 ju in  au m êm e corre spondan t ,  
li s pai ticulai  ités su ivan te s  : » Les députés  qu e  le p r im  e d ’O ian g es  avoit envoie  à D unkci kc, pou r  

» t r a ic te r  plus a v an t  avec Alançon su r  l 'adm in is t ra t ion  de la g ue r re  et le su rp lus ,  n 'avoient  cncoitcs 
» l ien s  faict. Ils le vou lo ien t  charger  de g rands  fraiz de g uer re ,  que n ’est ce q u ’il p ré tend ,  et se 
► m o n st ran t  peu content  d u d i t  Oranges, des rebelles et d 'A ng le te r re ,  m ons tra  quelques signes de se 
» vou lo ir  accorder  avec n o u s ;  et par le  sa mère de sor te  que  du moings elle faict sem blant  de vouloir
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tel que  dessus;  et enfin Oranges a déchassé hors des principales villes 
ledict Alençon, qui  ne ret ient  que  le tillre nu cl que faussement  il a usurpé,  
et le dict Oranges commande.  Le (1 ici d ’Alençon se monstre  fort descon
tent, et dudi t  Oranges et des rebelles, et encore de la Roy ne d ’Angleterre, et 
ne laisse de intenter  nouvelle pracl ique pour  s’accorder  avec nous;  mais je 
propose condit ions hauttes, desquelles je liens q u ’il rahbatra , du rnoings s’il 
a envie de s’accorder. Il a perdu grande opinion partout , et en la France 
inesme, par  ce d’Anvers et pour  avoir si mal gardé sa parole au traicté 
q u ’il avoit faict et signé avec le Pr ince de Parme '; et ce q u ’il dict avoir 
apprins  au conseil d ’estat de France,  que les Princes n’ont  obligation de 
ga rder  leur  parole, sinon en tant  q u ’il convient bien à leurs affaires s, est 
t rès-maulvaise escole pour  ung Prince d 'honneur  et qui désire prospérer.
Il est impossible que Dieu permette  que luy et Oranges ne lumbent  quelque  
jo u r  à recepvoir le chasloy qu ’ilz méritent.  Je  voidz Sa Majesté bien dél i 
bérée de passer oul trc et de cont inuer  vivement  la guerre,  si l’on ne vii nt 
à accord,  duquel  je ne désespère. Nos gens ont  recouvert  Endoven.  quoy 
que  les rebelles et les gens d ’Alençon eussent  faict semblant  de le vouloir 
secourir;  mais ayans entendu que l’on fortifioil le comte Charles, et que 
l’on esloit résolu de s’attacher à ceux qui  la vouldroyent  secourir,  ilz n ’ont  
osé jo in d re ;  en quoy ilz auront  perdu de crédi t beaucoup.

L’on tient que les IVopces du Prince d ’Orange se feirent le x m e d ’apvril 
avec la fille du fut Admirai  de Chastillon, veufve de Colligny, et que ceulx 
d ’Anvers ne luy voulurent  consent i r de sort i r  pour  aller faire scs nopces à 
Medelbourg comme il auroi t  délibéré et envoye jà provision, estant arrivée 
l’esposee le vendredy-sainc t  à Flessinghe. L’assemblée grande qui  se faisoit 
en France esloit pour  faire démonstrat ion de secourir  le dicl Duc d ’Alençon 
et le tirer hors de danger;  car  en la court  de France ilz le craignent  plus 
q u ’ilz ne l’ayment .  ny le vouldroient  veoir de retour  en France.  Mais se

•• accomoder les (roubles à lous coustelz. Nous ne seavons si sa maladie  luy lia donne que lque
• rem o rd  de conscience ou despe iée  de non pouvoir  c o n d u i r e ,  p a r  impuissance, ses desse ings à sa 
» fin, ou p o u r  nous penser  t r o m p e r ;  mais  nous  sûm es eseoulant ,  pour  veoir si c'est à b o n e s s ie n t ,  aliu 

» d e  nous c o n d u y re  selon ce. * ( I b i d fol. ôtj7.)
1 Voyez à ce su je t  baron Kehvyn de I.ettenhove, Les Huguenots el les G ueux,  t. \  I, p. !)D.
’ • Les F rançois ,  à la T u rq u e s q u e ,  ne garden t  ce q u ’ils prom ecten l ,  sinon en tant  q u ’il leur  semble 

<■ con v en i r  à leurs affaires. » Le m êm e au m êm e, du  9 ju in .  (Let t res  de Delle-Fontaine, fol. 5 (ü . )
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doubtans qu ’il peult  venir à la succession de la corone, pour  être le Roy de 
France peu sain el n’avoir enflans, chascun faict ce q u ’il peult pour  éviter 
sa disgrâce;  et les François q u ’esloient aux Pays d ’Embas,  sont fort dimi
nuez et tous les jours  s’en vont. Ils y  ont  trouvé si maulvaise amorce, q u ’ilz 
donneront  peu d ’envye à aultres de s’encheminer  celle part.

Nostre armée de mer n ’est encor  partie, quelque haste que  l’on luy donne.  
Le marquis  de Saincle Croix est ordinairement  fort long, mais la dicte 
armée est fort belle el bien equippée,  et si nostre flotte des Indes peult 
arr iver à bon port  que  porte près de dix mitions), cela pourroi l faire 
muter  les François et aullrcs. Mesmes que l’on peut espérer qu ’il ne viendra 
grande armée du Turcq,  quoy que les François la sollicitent, puisque (outre 
ce que la guerre  de Perse continue)  l’Arabie se révolte contre le Turcq,  et 
ceulx de Adem et Gemen qui sont à la bouche de la mer Rouge, el quelque 
partie de la Surye. Le Turcq  envoie par  tout pour  penser  de remédier,  et 
se trouve en grande peine, selon que nous l’entendons par  le dernier  advis 
du mois de febvrier sur  la tin.

L’on verra quelz seront  les advis de ceulx de Bourgoigne q u ’ilz envoyè
rent  aux Pays d ’Embas sur  les réformations : le tout veu, je  liens que Sa 
Majesté fera compiler les ordonnances telles q u ’elle verra convenir à son 
service et au bien du  pays,  que je seroye bien d ’advis fussent courtes el 
prinscs pr incipalement des anciennes. Et la résolucion prinse, ny les eslatz, 
ny la court  de par lement  n’y ont  que  veoir; et feirenl grande playe a l’auc- 
lorilé de Sa Majesté ceulx qui  vindrent  icy poursuivre  la suspension, à 
coleur  que  le consentement  des Eslatz fut requis,  q u ’est faulx, et l’exemple 
de celles qui  se feireat du temps du chancel ier  Gal inare du lout dissem
blable. El ses dictes ordonnances publiées, Sa Majesté les doibl  faire obser
ver sévèrement  el chastier les délaillans et les contradicteurs,  ayanz 
aueungs criardz mis le bu t  plus avant contre Pauctorité du maistre q u ’il ne 
convenoit.  Je  n’auray non plus de part  à la compilat ion que aux. précé
dentes que l’on a con t ied i l ;  mais j ’en parle pour  Pauctorité du maistre et 
pour  le bien du pays.

1 Adon cl Yéiut'ii.
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LX1I.

LE CARDINAL DE GRA NVELLE AU PRINCE DE PARM E.

(A ichives  F;m»ési(Mines à Naples, fascicule

M adr id ,  k  H> m a i  1585 .

Arrivo qua il Présidente Ricciardol alIi lo di queslo, havendo liavuto 
ventura  di l>uon passaggio poiche in qual t ro  giorni  à golfo Carciato da 
Genova si misse in Rarcellona nella galera eapitana del signore Gio. 
Andrea,  che per  r ispcüo di Venetia l’hà favorito, come mi scrive, assai : et 
per essere ï to Sua Maesfà da A ran j liez à Areca cou pensiero di passare 
per  Toledo et r i to rna r  quà dopô domani ,  m ’e parso meglio ehe non 
andasse à disturhare  Sua Maeslà nel suo viaggio. poiche Ira lanto rest ara 
avisato délia venuta sua, et délia causa, la quale  causa già per  moite 
lettere di Vostra Eccellentia et per gl’uflicii che ho l'alto a Sua IMaoslà 
è notissima : resta ehe si 1 isolva à provedere cosi di gente come di denari  
per  il che cont inuamente insto, se bene con meno elTelto di quel ehe 
desiderarei,  ma non manco di lare il dovere come sanno molto bene 
Guillamas,  Aldobrandino,  et altri, ne cessaro mai di conl inuare si come 
procurarö  che brevemente possa essere spedito il delto Présidente, del 
servilio et presenza del quale  so che Vostra Eccellentia hà bisogno : hebbe 
la sorte et ventura  tale che intrando quà in casa mia domenica passata 
al medesimo punto et alla medesiina liora arr ivo quà il dispaccio di 
Sua Maeslà per  il luoco del consigliere di Stato, che Vostra Eccellentia le 
hà procuiato,  di che le bacio le mani  et spero che lo saprà servire con 
dare  a Vostra Eccellentia ogni contento. Di salute sta Sua Maestà lanto 
bene quanto io l’habbi  visto in rnollo tempo, et il simile il Pr incipe 
ISoslro Signore, havendoli dato al pr imo di questo niese in Aranjuez
I ordine  del Toisone, che spero sarà camino per  mandare  gli altri el special
mente  quello che ha da servire à Vostra Eccellentia; el do gratie à Nostro

1 Ailleurs, papes 211 et 212 ,  Acloo et  A zrrra .
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Signore di quel d i e  vedo dalla letlcra di Voslra Eccellenlia delli 12 d ’aprile,  
el dalla relatione del pr imo Presidenle che Voslra Eccellenlia fra tanli 
Irava^li si Irovi con inliera salule, laquale prego Dio conservarle el di 
darla a l\ladama tanto inliera come si puo dosiderarc*.

Qua aspel lamo con gran desiderio nuova d i e  le cose della Signora 
Principessa di Mantua. figlia di Voslra Eccellenlia, siano accomodate con 
ogni sodisfaltione di q u d la  el di manera d i e  la possiamo vedere breve
mente felice madre.  .

Quel che locca al Conte Claudio Landi havera inteso Voslra Eccellenlia 
per  allre mie, dico del slalo in che qui  sla il negolio; speramo d i e  al 
r i lorno qua di Sua Maesla ci sara comodila per  darle relatione di lutlo il 
caso, el vedera chiaro la congiura conlro la persona del Signor  Duca. mil 
di quella conlro il Signor  Principe Hanuccio et di Voslra Eccellenlia li 
processi non 110 I'anno menlione alcuna:  ma basta che per  allra via Voslra 
Eccellenlia sapra evilare che da Irish’ non sara oll’esa lo tengo per  cerlis- 
s imo d i e  Voslra Eccellenlia non habbi  parte in quel d i e  l ianno lenlato 
alcuni nella corte dell’ Imperatore secondo di lii si scrive. el puo faeil- 
menle essere havendo I’arma el Piacenza posloli laglia adosso. e per  mos- 
Irarsi amorevoli  el aflellionali vassalli di Sua Eccellenlia habbino procuralo 
alcuni di guadagnarla .  lo feci qua co l Conte di LJuendia I’ollilio di che 
diedi aviso, procurando di serrarle la bocca con farlo capace della verita.

Voslra Eccellenlia fa torlo a se slessa d'usare lermini cerimoniosi meco 
scusandosi di non haver fallo quanto haveria voluto el per  Monsieur de 
Champagney.  mio fralello. et per  altri miei, essendo d i e  fa cont inuamente 
assai piu <li quel che nessun servitio ch’io le posso fare merita. essendo 
le gralie che loro cl io cont inuamente ricevemo infinite, ne mai baslaro 
a dargl icne le devutc gratie ne a serviila conlorme all’ obligo d i e  le 
riconosco : ma I’assicuro bene d i e  di buona volunta et di desiderio 
d ’accellare a polerla servire da nessun sara mai vinlo ne con piu osser- 
\ anza  el amore s’adoprara mai alcuno in quanlo giudicaio essere di 
suo ser \ i l io  el della easa : el a Nostra Eccellenlia bacio le mani  del 
favore nuovamente fallo al figluolo el al genero di Monsieur  Dandelol, 
a chi Dio perdoni , sopra di che aspel lamo quello che venule le lellere di 
Voslra Eccellenlia Sua Maesla sara servita risolvere: lenendo ancora a 
molt gratia I’haver l iberalo la mia abbadia di Santo Amando della fan-
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Itria spngnuola, clic non puô essere non habbi  ricevulo infinilo danno.  <li 
lante compagnie  : mà io sô che Voslra Ecccllcntia non lia pofut'o far di meno 
per  non ofFendere li paesi riconciliali et che è slato bisogno caricare sopra 
le cbiese et sopra le (erre di Sua Ylaestà propria ,  ne mi spavenlo del danno 
clie fanno so'dali  et tanlo più necessitati et alTamali per  havenn i  vislo 
tante vo' le  frà loro; dico di più che allri tanti frali non viveriano tampoco 
senza fare qualche disordine e ls upp l ico  Voslra Eccellentia perdoni  al ves- 
covo di Tornay  se per  aflellion che mi porla, sentendo  li miei danni  le sarà 
slato importuno  : ben mi farà favore Voslra Eccellenlia et ne la supplico 
che un giorno incidenteinenle trahi à Sua Maeslà una parola delli danni  
che hô havuto et ho in quelle bande  et délia patienza con che li comporto,  
senza farne rum ore  procurando quanto posso di non da r  noia.

Voslra Eccellenlia sia cerla che delle sue allioni s’hà quà ogni sodisfat- 
tione et dove accaddc di ragionarne,  io non manco di far’ Pulïicio che devo ; 
il suo procedere c taie ch’io non so che cosa si potesse hum anam en te  desi-  
derare più el il présidente ch’e vcntilo ne sà dure mollo buono et parl icolar  
conlo.

Il Comendalore  Maggiore è slato in Aranjuez un giorno et bacio le 
rnani à Sua Maeslà, perô quel giorno s’occupô in vedere l’amenità di quelli 
luochi et quel giorno slesso r itorno al Villarejo, non havendo Sua Maeslà 
preso ancora con esso lui risolulione : questa di ragione non doverà lardare.  
Dio conservi et prosperi  Voslra Eccellenlia et la faccia sempre vittoriosa 
con l ra l i  suoi nemici.

LXII.

RÉ S U M K .

Lu président Hichardol est arrivé, le l a  du présent mois de mai, à Madrid, après 
une heureuse traversée, accomplie en quatre jo u is  de G èn es  à Harcelone. Dans l'inter
valle, Philippe II avait quitte Aranjuez pour retourner le surlendem ain  à Madrid. Le 
Cardinal n’a pas voulu que le président rejoignit le Hoi pendant son excursion au 
risque de le déranger. Au reste, Sa Majesté a appris l’arrivée de Hichardol el connaît
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le m otif  de son voyait', par les nom breuses lettres du prince de Parme et les c o m m u 
nications de Granvelle. Il s’agit maintenant d ’obtenir du souverain qu’il se décide à 
pourvoir aux secours de troupes et d’argent réclamés pour les Pays-Bas. Le cardinal 
poursuit ses démarches à cet effet. Le résultat n’a pas encore répondu à son attente,  
mais il ne néglige pas de l’aire sou devoir, connue le savent très bien Guillamas, Aldo- 
brandino et les autres. Il continuera de le remplir et tâchera de Caire renvoyer bientôt 
le président au Prince, qui a besoin de ses services. Au surplus, Riehardot a eu beau
coup  de chance. C om m e il entrait, d im anche dernier, chez Granvelle, arriva la dépêche  
10 } aie qui le nomm ait conseiller  d'Etat. C’esl  une faveur que le président doit à 
Farnèse, et le Cardinal espère qu’il se croira d'autant plus obligé de bien servir son 

prince et de lui donner toute satisfaction.
I.e Hoi ne s’est jamais porlé mieux depuis longtemps. Il en est de m êm e du prince  

infant, qui a reçu, le premier du mois, à Aranjuez, le collier de la Toison d’or, ( l ’est 
de bon augure pour les autres à qui il revient, à com m encer par le prince de Parme.

Dieu merci, Granvelle a vu par la lettre de Farnèse, en date du 12 avril dernier et 
la relation du président, que le prince de Parme, malgré tous ses travaux, se portait 
bien. Que le ciel lui accorde la consen at iu n  de sa santé, et à Madame l’entier rétablis
sement de la sienne.

Granvelle est très désireux d'apprendre qu’une heureuse solution est intervenue à 
propos du cas de Donna Marguerite, lillc du prince de Parme. Puisse la jeu ne  prin
cesse de Mantoue être bientôt heureuse mère.

Farnèse aura appris par deux autres lettres du Cardinal où en est l’affaire du comte  

Claudi Landi. Granvelle espère qu'on en pourra rendre compte au Hoi à son retour. 
Sa Majesté verra clairement établie la conspiration contre la personne du seigneur Duc  
(de, Parme), mais la procédure ne fait nulle mention du complot formé contre le prince 
île Parme, Alexandre Farnèse, et son fils, le prince Kanuce. Du reste, l’essentiel est 
<1 ne Son Excellence, le prince de Parme, se délie des assassins et se tienne sur ses 
gardes. G ianvelle  est certain que le Prince n’a pas pris pari aux démarches qui auraient 
été laites à la cour de l’Empcreur, à ce  q u ’on écrit de V ienne. Hien de plus vrai

sem blable, Parme et Plaisance, très attachées au duo Octave Farnèse, ayant probable
ment envoyé  des agents à la cour impériale. Quant à Granvelle, il continue à coupir  
court aux réclamations du comte de liueiidia en lui faisant, dit-il ,  connaître toute la 
\érité .

Le prince de Parme a tort de s ’excuser auprès du Cardinal de ne pas avoir fait tout 
ce qu'il aurait \ou lu  pour son frère, monsieur de C ham pagne),  et ses autres parents. 
i\”a-l-il pas fait pour Granvelle et les s iens plus que le méritent les services du cardinal. 
Celui-ci lui en aura une éternelle reconnaissance et, Son Excellence peut l’en croire, il 
ne laissera passer aucune occasion de la servir, de lawirixT ses intérêts et ceux de sa
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maison. Il remercie en passant le Prince des faveurs récentes accordées an (ils el au 
gendre de feu m onsieur d ’Andelol. Resie à voir ee que le Roi résoudra à eet égard 

quand les lettres du Prince lui seront parvenues. Le Cardinal remercie aussi le Prince 
d’avoir fait évacuer par l’infanterie espagnole son abbaye de Saint-Amand, qui n ’aura 

pas peu souffert de cette occupation : il y avait tant de compagnies. Mais Grnnvelle sait 
que Son E xcellence n’a pas pu agir autrement pour ne pas froisser les provinces 
réconciliées. Pourquoi, quand les églises el les biens du Roi n’ont pas été épargnés, se 
plaindrait-il du tort fait à ses propriétés par des soldats besogneux et affames, q u ’il a 

appris à connaître pour avoir vécu au milieu d ’eux. Un aussi grand nombre de m oines  

rassemblés rie sont pas non plus sans produire quelque désordre. Il supplie Son E xcel
lence de pardonner à l’évèque de Tournai, si Morillon, sentant aussi vivement les 
d om m ages  causés à son ami Granvelle, a peut-être im portuné le prince de Parme par 
ses réclamations. Toutefois ,  le Cardinal serait fort reconnaissant à Son E xcellence de  
bien vouloir, à l’occasion, toucher un mot de ces dom m ages à Sa Majesté et de la 
résignation avec laquelle Granvelle les a endurés ,  sans se  plaindre indiscrètement, pour 
ne pas causer d ’ennui au Roi.

A Madrid et à la Cour on est très satisfait des actes du Prince; chaque fois qu’il en 
est question, le Cardinal ne manque pas d’en parler com m e il convient. La conduite  
des opérations militaires a dépassé toutes les espérances; le président Richardol en a 
rendu le meilleur compte.

Le grand com m andeur est allé pour une journée à Aranjuez. Après avoir baisé la 
main au Roi, il a consacré tout son temps à \o ir  el à admirer les agréments de l’endroit , 
et il est retourné le m êm e jour à Villarejo. Sa .Majesté n’a encore rien résolu à son  
égard. Aussi bien cette résolution ne saurait tarder.

LXI1I.

LE CARDINAL DE GRA N V ELLE A BROISSIA.

(Imprimé dans Junca. Lettres inédites du cardinal de Granvelle, p. Irr>.)

Madrid, le 25  mai 1585.

Monsieur de Rroissj  a, J ’ay receu vos lettres des 20, 23 et 2o d ’apvril,  el 
vous ay adverty do la dale de toutes colles voslres que sont venues entre
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mes mains. Aux paequetz  sont venues aucunes lettres addressees à Sa 
Majesté. Je  ne sçay si entre icelles estoient celles de Monseigneur le Prince 
touchant  le bailliage de Dole, vacant  par  le décès du fut Monsieur 
d ’Andelost. mon nepveur:  car à l’accoustnmé j ’ay envoyé le tout à 
Monsieur Foncq. Je  verra)  après d’entendre de luy si icelles sont venues. 
Les poursuivons sont plusieurs, je  ne fauldray de dire à Sa Majesté ce que 
j ’enlendz, mais après j e  le laisseray faire; car  jà  je scnlz m u rm u re r  aucungs 
(oires que ce sont  ceulx qui  en debvroient  moings parler) qui  dient,  sans 
fondement,  que l’on veult tout pour  les miens. Enl in après avoir faict 
l’ollice que je  doiblz, je t iendra) pour  bien ce que le Roy en fera, sans 
m ’en rompre  la teste; ceux qui veulent tout pour  eulx ne duren t  pas 
longuement en crédit. Je  ne pense pas avoir peu faict, dois je suis venu 
dernièrement  en ceste court,  et si I on pense que je  veuille tout pour  les 
miens, l’on se forconte; j ’escriptz souvent  modera la  durant .  Puis que  le filz 
aisné dudict  sieur  d’Andelcsl s 'adonne à l’église, ponrveu qui le face a ^ c  
la suitle. c’est-à-dire  se faisant propre et estant bien insti tué à cest effect, 
l'on pourra  avoir moien de l’advancer . mais si fault il. comme vous sçavez, 
a t tendre l’eage selon les constitutions du Concile. Vray est que Sa Sainctete 
que lquefo is  en dispense, mais c est quand l’eage approche  quasi au terme, 
aul t rement  je  sçay q u ’il y laict grande difficulté. Il avoit envye d ’en mectre 
ung  en la religion de Malte, mais il fauldroit  sçavoir lequel et l’eage.

Je  vous mercie cordialement  le soing que je voidz vous avez de tout ce 
que me concerne et aux miens, et spécialement en payement de ce que 
m ’est deu de mes gaiges, pour  lesquelx j ’ay eu pacience de tant d ’années. 
Monsieur de Chasse) m’en a escript. et à ce luy ay jà respondu, me donnant  
espoir de fornir le tout, mais, comme je  pense vous avoir escript par  mes 
précédentes. Monsieur de iNaneray (selon ce que m’escript  C h a v i r e ^  
iisseure de fornir ce que  a esté chargé par  luy, et par  ce moien aura ledicl 
s ieur  de Chassey plus de commodité  pour ,  au terme q u ’il a promis, satis
faire à la vostre, qu ’est ce qu’il fault asseurer pour  maintenant ,  et après 
faire pour su iüe  pour  l’advenir- et lors nous verrons s’il conviendra prendre 
en Bourgogne ou le tout ou partie, ou s’arrester du tout au Pays d'Embas. 
La merced,  que  vous dictes l'on a faict des deniers en Bourgogne à 
Monsieur  le comte île Champli le,  sera estée à la sourde et sans le seen du 
maislre.  Car l ’eseuier Benoit a icy donné  a en tendre que. en tant de temps
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q u ’il a servy au gouvernement  par  commission et depuis  en chef, il n'a 
oneques lieu gratillication quelconque,  et sur  ce fondement s’est faict le 
dépesche, comme vous avez entendu,  mais je ne luy en porte nulle envye, 
et m’est plésir que  chacun  face bien ses affaires, pourveu que  l’on ne 
in’empesche de faire les miens au moins mal que je puis. Quant  a 
20UU florins que letlicl fui sieur  d ’Andelol heusl de Monsieur de Tornay,  
j ’ay jà  veu par  vos précédentes le soing que vous en tenez (dont  je  
vous rnereye très affectueusement;,  el l’asseurance que  a donné  ledict sieur  
de Chassey, pour  par  son moien en pouvoir avoir payement;  mais je ne 
sçay (jiielle fantaisie fut celle dudict  fut .sieur d ’Andelol de les prendre à 
prest pour  les rendre  à aullre, si ce n’estoit pour  par  ce bout  gagner  crédi t:  
mais je  croidz que le debteur  n’a pas de toute monnoye plus grande provi
sion de ce que luy convient,  si esl ce que ceulx qui hont  heu charge en 
guerre  n’ont  pas faict, dois quelques années,  mal leur proflil par  delà.

L’on nous escripl de Bourgogne que les advis esloienl prestz à renvoyer  
sur  le poinct  de la refformation des affaires du comté de Bourgogne, par 
où j ’espère que jà vous les aurez. Et  vous avez l a id  bon euvre pour  led id  
pays de procurer  'afin de gagner lemps) que le conseiller d ’Assonleville 
eust charge en absence de Monsieur le président  d’Arthois, recepvoir  tous 
papiers cuncernans ce faict, pour  les comm uniquer  au privé Conseil, el en 
faire rapport après  audicl  Seigneur  Prince,  auquel (comme vous aurez veu 
par  aucuns  lelres miennes) j ’ay tousjours eseript f ranchement  des affaires 
de Bourgogne.

L’envye que  aucungs ont  audit  Bourgogne à ceulx du p u i s 1 (qui ne 
vouldroient  le proflit de la compagnie,  se couvrans pour  masque de dire 
que eslrangiers pioull iteroient  de l’haussemenl  pour  les éclésiasliques, que 
onl  revenu audicl  puis, joinclemenl  avec ce que vous dictes du désir de 
tenir les Estalz), est cause que  l’on ne veull faire l ’haussemenl  à coleur  des 
fraiz, qui  se font maintenant  plus grandz que cy devant  à la cuyle des 
muyres  El pour  moi j ’enlendz q u ’il en fault faire deux, l’ung à l’effect 
susdict.  sans les Estatz, et l’aul tre à l’assemblée et avec le consentement  
d ’iceulx J ’ai dicl el escripl de ladicte assemblée ce q u ’i l . me semble,  el si 
enfin elle se faict (dont les autheurs  mesme se pourroyent  repent ir ),  je ne

1 I.cs r en t ie rs  du  pu i ts  à nnjirt ' ou peti te  saline île Sal ins.  (J.)
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seroye d ’advis que vous refi’usassiés de faire le voyage, si .Monseigneur le 
Pr ince vous y veull  employer;  car puisque vous sçavez les abus que  s’y 
commettent,  vous pourriez dresser les instruct ions telles que vous t reu-  
veriés convenir,  afin que les pour tant  signées, l’on cogneùt  que ce que 
vous y fériés seroit avec charge. Car s’il n’y a que lq u ’ung qui  t ienne soing 
de l’auctor ité du maislre, je liens que  tout ira de mal en pis; el il y a 
heaucop de choses à faire, dont  je ne veulx faire ment ion,  pour  ne me 
sembler temps Car  mal se pourroienl  elles exécuter,  que  lesdicts Pays 
d ’Embas ne soient remis soubz l’obéissance de Sa Majesté, et que  la saison 
ne soit plus paisible.

Je n ’ay heu moindre contentement  que vous mesmo du place!, que vous 
a esté accordé pour  la coadjutorie de l’abbaye  de Monl-Saintc-Marie, pour  
Monsieur le Pr ieur ,  voslre frère. El vad bien que tout ce que l’on pouvoit 
demander  pour  juslifiier la concession se soit trouvé si accomplimenl . 
Reste de faire les dépesches, et comme je vous ay escripl, s’il vous semble 
que. de mon costel, je puis faire quelque chose que serve, m’en adverl is- 
sanl. je ne fauldray d ’y satisfaire, comme je doibz à nostre amitié et aux 
obligations dont  cont inuel lement  et vous et ledict sieur Pr ieur,  voslre frère, 
me chargez.

Mais je me suis t reuvé esbey de ce qui  suyl  après en voslre letre, qu ’est 
q u ’il me semble que vous ayez que lque  fantaisie de vous ret irer de court,  
où vous ne faictes que arriver.  Je  vous pr ie  q u ’en façon quelconque vous 
ne faictes la ment ion de cecy, car  je m ’asseure que plusieurs  le t reuveroienl 
maulvais,  et ne se fault  arresler sur  le désir  de ces veilles gens, ny que. 
pour  leur satisfaire, vous relirez la main,  après  l ’avoir mise à la charrue, 
q u ’est repreuvé, mais que vous faictes délibérat ion de passer oultrc. Rien 
me semblerai t  il que,  si l’on l ie vous em p lo ie  pour  vous faire aller en 
Bourgogne à l’occasion de l’assemblée des Estalz au bout  de l’an, vous 
puissiez demander  vostre congé pour  aller faire ung  tour  en Bourgogne, 
pour  contenter voz beaulx père et belle mère, ausquelx remonslrant  le 
prollit  que,  estant  en court ,  vous pouvez faire à vos enflans, el que tousjours 
pourrez procurer  advencemenl  pour  les vosfr;*s, leur donnant  espoir de 
souvent les re tourner  visiter, vous les apaiserez, et ferez consent ir  à ce 
q u ’est raisonnable;  et ne fault que vous vous fâchez par  delà, mais que 
vous prenez cueur,  el vous efforcez vous mesme, avec espoir que Dieu
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nous fera la grâce de quelque  jo u r  y réduire le toul à plus grand repos: 
el lors trouverez vous lesdiets Pays d ’Kmbas austaut doulx et gracieux, 
comme maintenant  vous les voyez, où vous estes, rudes el fâcheux.

[Monsieur le Président  d’Arthois arr iva icy le 13 de ce mois, et se porte 
furt bien Dieu mercy, ayant  heu ce bonheur  que  la galère du Prince d ’Oria'  
le passa dois Gennes à Barcelonne en qua tre  jours .  Il a jà baisé les mains 
à 8a Majesté el eu la première  audience,  accompagné de Monsieur le 
provost Foncq. Nous i rons sollicitant le dépesche, qui  debvroi t  jà estrè 
résolu pour  avoir esléc Sa Majesté souventeffois sollicitée pour  le mesme, 
à quoy je  tiens cont inuellement la main.  Il a heu cest heur  que au mesme 
instant q u ’il entra céans, vint d ’Aranjuos la s ignature  de Sa Majesté de sa 
commission du conseil d ’Estat de par  delà, et nous avons jà souvent  divisé 
ensemble,  el divisons encor. Je n ’ay failli de le bien fort remercier  de la 
faveur qui  vous a faicl en ce de la coadjutorie, et j ’espère que vous le 
t reuverez lousjours voluntiers pour  s 'employer pour  vous en tout ce qui 
sera de be-oint;.o'

Par les coppies joinetes à vos dictes lelres et ce q u ’icellcs contiennent , 
j ay veu les nouvelles que vous aviez de Collogne et I espoir do la reddi tion 
de Indoven, que  depuis  nous avons sceu avoir  esté exécuté. Il fault accepter 
à bien la faveur que Dieu nous a faicl que l’on en soil venu au dessus: 
pcull  eslre la capitulat ion se fut faicle d ’ault re sorte, si ledict Seigneur  
Pr ince fut esté plus près.

Il ne me desplaict que tant de François  soient à l’occasion des nopces * 
logez en Anvers, pour  l’espoir que j ’ay que cela pouiro i l  quelque  jo u r  
causer nouveaul  t rouble,  selon que  j'ay veu de la négociation de Alençon 
avec Oranges,  que l’accord n ’estoit encor  pas bien achevé. Et  y avoit de la 
melliance, ayant  prins oslages pour  s’asseurer  que, rendant  les villes, l’on 
rendroi l  les pr isonniers el ses bagues, el que l’on le laisseroit passer seure- 
ment  à Dunkerque,  où se debvoient  t rouver les députez dudict  Oranges,  
pour  achever  la capitulation:, et je veulx espérer  le mesme que  je voids 
vous espérez, q u ’est que Dieu nous aydera, et ne laissera im puny  ni 
Oranges,  ni sa séquelle.

* Je an  A n d ré  D oria ,  s o u v e n t  cité dans les volumes précédents .

* Le m ariage du prince d 'O range  avec Louise de  Coligny. Voyez plus hau t  jiajît* 182.
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Je ne voidz pas que  icy l’on s’échauffe fort à la confection du roi le. niais, 
comme c’est chose de peu d ’heures,  il se pourra  faire facilement y met tant  
Monsieur  le prévost Foncq la main,  comme chose q u ’est de sa charge; ny 
ne fauldray, lors que  l’on y besoignera,  de commander ,  comme vous 
désirez, le frère et le nepveur  du secrétaire Grimaldi.

La prinse que  a faict Monsieur de la Motte des basteaulx a eslée en 
bonne saison; et je désire entendre ce que  succédera du prévost de 
Cambray,  Forvier,  et des aull res prisonniers.

Pour  mon advis, Monsieur de Malpas 1 etisl suyvy vostre opinion,  et se 
fut contenté de ce que, par  le moien de Monsieur de Chassey, l’on luy 
offroit, quan t  à la récompense de la perte lieue par  le ravallement des 
monnoyes.  Les sages dient  : qui veull  bien faire ses besoignes, il ne fault 
pas q u ’il prétende tousjours d ’avoir  sa raison jusques au bout,  et que, 
quand  l’on est à peu près d’estre bien, l’on doibt contenter.  Touleffois je 
ne puis délaisser de vous pr ier de me faire ce plésir de l’assister en ce que 
bonnement  il vous sera possible.

Je  tiens que Monsieur Morceret *. vostre cousin, soit qualiflié comme vous 
dictes, et q u ’il doibt méri ter  fort bien le lieu de la court  de Parlement  et 
plus, mais je suis de vostre opinion que  je vouldroye q u ’il fut entré à la 
court  par  la porte, et non par  ce chemin extraordinaire  que  l’on a prins. 
que me semble pernicieux et de très rnaulvais exemple, mais il ne serviroit 
en rien de contredire  chose laicte.

Quant  à ce que  vous touchez par  vos letres de permettre  aux villes où 
la religion est corrompue que  l’exercice de la faulse religion se continua,  
pourveu que  aussi l ibrement s’y exerça la catholicque,  je  vous diray en 
ung  mol  que (nonobstant  que  je  voidz que voz raisons sont  urgentes) 
l’exemple de la France,  oult re  tanl  d ’aullres raisons, me ret iennent  en 
l’opinion que je  vous ay escript. Kl au regard d ’osier le commerce aux 
rebelles, il y a longtemps que  j ’en ay faict instance;  mais cesle année le 
commerce des Hollandois et Oslrelings esl venu bien à propos à la ville de 
Lisbonne,  car aul l rcmenl  il y heust  heu grande famine. A la reste, il est 
d e r  que ledicl commerce esl ce que  donne le moyen aux rebelles de soub-

1 Simon de Mulpas, conseille r  laïc au P a r lem en t  de Dole. (J.)
2 .M iT oere l. (.1.)
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tenir la guerre,  et aussy se peult  il entendre du poinct  que  vous touchez de 
forclore tout commerce avec lesdicls rebelles. Mais la nécessité de ceulx 
qui sont  obéissans nous a forcé d ’user de connivence.  Car aull reinenl  nos 
propres  gens s’y t reuveroienl  intéressez plus que  les aultres. pour  ce q u ’ilz 
auroient  faulte de tout  ce qui  sert  à leurs magnifactures,  de quoy les 
rebelles ont  abondamm ent  par  la voye de mer, et non pour  leur faire, mais 
pour  noslre nécessité, l’on se sert de ce q u ’ilz ont.

J ’altendz nouvelles de Monsieur le Pr ieur  voslre frère, louchant  la 
seignorie de Chevigny, sur  quoy vous aurez veu ce que  je vous ay escript 
par mes précédentes.

Vous avez faicl très bonne response à Monsieur l ' illustrissime Cardinal 
de la Baulme en ce du comte de Monti ivel. son nepveur,  et fera fort bien 
de s’accomoder  à voslre conseil.

Monsieur le prévosl Foncq,  grâces à Dieu, se porte  fort bien, et est entiè
rement  rcflaict de la maladie qui l’a travaillé, comme à son retour  par  delà 
le vous pourra  lesmoigner  ledict sieur  président  d ’Arthois.

Vous m ’avez faicl bien grand plésir de me prévenir  des dillicultez que 
l’on treuvoi t par  delà à la prétension du maislre des comptes  ltoussel, pour , 
s'il a icv recours,  m ’en pouvoir  prévaloir;  je  désireroye bien de l’ayder,  
mais je  vonldroie tousjours que ce fut sans le préjudice du publ icque.

Jusques  à oires ne m ’a parlé Bon de ce dont  voz letres en post date font 
ment ion,  et vostre lelre me servira de prévent ion sullisante, en cas qu ’il en 
veuille parler.

LX1V.

MARGUERI TE DE l’AI iME AU CARDINAL DE GHANVELLE.

(Archives l-'atnusiemies à Nazies, fascicule

Numur ,  le 2 5  mai  1583.

La Jettera di Vostra Signoria lllustrissima de 25 del passalo hô ricevulo;  
et quanlo al parl icolare délia mia liceutia havendoli  io scritto realmente et 
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sinceiamenle il mio bisogno,  anzi la grandiss ima necessila che tengo di 
uscire di quesli paesi, et k*i piû voile l isposlomi amorcvolmente,  che 
farebbe à la l f  efl'elto li odilii opportuni ,  ollre ail’ havere Voslra Signoria 
111ustrissimu consigliato, et avverlito l’Aldobrandino corne intorno a cio 
doveva procedere con Sua Maestà et egli esseguitolo, lenevo per lermo, 
senza replica et dilallione esser consolata, subito che à Sua Maestà sene 
l'ussi Iraltalo. Ma per  quanto Voslra Signoria llluslrissima mi scrive cou la 
suddelta sua, intendo,  et con mio gran dispiacere, che Sua Maeslà non 
liaveva volulo risolversi, et restava perplessa, considerando, corne lei (lice, 
da una banda alla importanl ia  délia mia sanilà, el dall ’ allra alla necessila 
del suo servilio, cosa che mi dà grandiss ima pena, per ogni rispello, pr in-  
c ipalmenle per  >edere non sia creduto (|uel!o che con lanla verilà ho 
scr iüo,  et ancorche alla line mi reruli cerla sara conosciuto cio essor veto, 
dubi lo  che l’aspetlarlo me saria Iroppo lardi,  alteso che ogni giorno mi si 
augumenla  la indisposil ione,  el mi caricono li anni ,  el quanlo piû vo 
innanzi  lanlo piû si la dilïicultoso il r icupera r  la salule : sopra di che con 
piû mie ho scritlo à Voslra Signoria llluslrissima quel che occore, el che 
nissun r imedio si Irova approposi lo  salvo l’uscir preslo délia grossa et 
huinid’ai-ia di quesli  paesi, et in laie oppenione concordono tutti i medici 
con clii ho fallo consullare, che sono molli,  el delli piû famosi d’Ilalia,ollre 
à che io slessa lo provo et conosco meglio che persona, sentendomi gior-  
nalmenle aggravai- la indisposilione et détériorai- le l'orze, et di lal maniera 
d i e  ne reslo alïliltissima, lanlo maggiormente considerando che mi s’im- 
pul iscono i buoni  cl propilii  r imedii,  et da persone che doveniano ,  d  per  
legge d i \ ina  d  humana  non solo darini la comodilà di risanaie,  ma ogn’ 
»lira salislallione el conlenlezza. Ll se io venni quà per ubbidire  el serviro 
Sua Maeslà d  mi ci sono inlralfenula lie anni  nel modo che ho fallo, 
do \e r r ia  anco credersi che ci starei, quando  polessi et lacessi servilio alla 
Maeslà Sua : impcio non lo facendo, el andando continuamenle dccl inando 
di sanità,  mi  pare che se non per  allro, almanco per  pielà, si dovessi baver 
consideiall ione d  compassione al mal termine d  pericoloso slalo in che 
mi sono ridolla,  solo per  ubbidire  alla Maeslà bua, d  mérita anco consi- 
(Icrallione la qualità de miei lunghi servilii, el la grave d à  in che mi 
l i l iovo,  che p u r  ciascuna di queste cose senza molle allie che polrei alle- 
gliare. doverrcbbe esser baslante. di lar coiideseender Sua Maeslà a conso-
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Jîirini, et indur re  Vostra Signoria llluslrissima ad aiularmi.  el favorirmi 
da vero, el lanlo più che à o g n ’u n o  di Noi parlando l iberamente n o n  resta 
niolto tempo di aspeltare el sè la persona non riporta recogni lione ô gui-  
de rdone  dei suoi travagli el buoni  s e n i t i i  a capo di sessant’anni  non sô 
quando  mai lo r iporterà,  agg iun loe he  con ragg ioneô guiderdone dei suoi 
travagli el buoni  servitii a capo di sessanf  anni non sô quando  mai lo 
r iporterà,  aggiunto clie con raggione si debbe doppo 1111 Iungo tempo di 
faliche p roccurar  la quiele et il riposlo maggiormente a chi si trova 
indisposto et inhabile,  come sono io, che appena posso valermi cle11e 
membra.  Insomnia io non fo qui  servitio alcuno ma si ben vedo consu-  
marmi, et se presto non mi si dà liccnlia dubi to morirmi disperata : 
prego per tanto Vostra Signoria l lluslrissima, che si corne Ici fu polissima 
causa, che io venissi qui , si compiaccia aiutarnii  el favorirmi, di modo 
che io ne esca viva et contenta,  perche a dirglielo conlidenlemente,  sono 
risoiula par l i rmi  in tulli  i modi il mese d ’Agoslo prossimo acciô l’inverno 
non mi Irovi in queste parti,  sendo certa, che non parlendomi ail’ hora,  
non polrei più uscirne. Questa parlila desidero eslremamente che sia con 
buona  gratia di Sua Maeslà et mia satisfallione in conformilà del giusto 
et che tante volte hô scrillo, onde Signor  mio torno di nuovo à pregarla 
instantemente operare che ciô habbia affetlo, el che si tolga via l’occasione 
di disguslar Sua Maestà el di farmi part ire  senza sua licegiia, come farô 
quando  non mêla dia, perche lô slar mio qua senza far servilio a lcuno alla 
Maestà Sua, ne benefitio à persona, abbreviare et sminuire  la vita, oltre non 
passa senza mia grandissima indignità,  è cosa di che il mondo si burla  et 
maxime vedendomi inutile con continui  travagli et dolori, di che mai resto 
l ibera; di modo che se avanti  si presenli l’inverno proximo,  non ho provisto 
al gran maie a che son solloposta con i rimedii oppor luni  et che mi son 
consigliati,  quali  non posso fare slando in questi  paesi, non è dubbio che da 
tanta influenlia di maie presto resleria totalmenle storpiala di mani  et di 
piedi, et in vero che Vostra Signoria l lluslrissima è obbl igata ,obviare  con la 
sua auctorità et mezzo che non si venga a certi passi et resolulioni che à tutti  
possono por lar ’ mala satisfattione et disgusto. Ni lasserô di dire che il voler 
persistere alcuno, che io resti qui allegando per  quanto irçlendo, che al 
Pr incipe mio tigliolo polrebbe avvenire qualche disaslro.  arisicando la 
sua persona, come fa, mi par  cosa dura per  non dire impia il voler farmi
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essere aspetlalrice delle disgratie di mio figliolo, che Dio cessi, et il credere 
che io pigliassi il governo in un lai caso, et anco in altro, credami Vostra 
Signoria llluslrissima che è scusato, perche nel pr imo 11011 convcnirehbe 
^quando ben polessi farlo), et nel secondo farei grandiss imo disservilio à 
Sua Maesta et danno al paese, incar icamlomi di quel che mi sart bbe 
impossibi le essercitare et non passerebbe senza disrepulal ione.  gran bia- 
sinio et pregiudi tio mio, si corne Vostra Signoria llluslrissima con la sua 
molla prudent ia  puô considerare, la quale, come ho dello, deve cavarmi di 
qua  con buona gralia di Sua Maeslà et con lutta la brevità possibile. che 
à tal line spedisco il présente corr iero perche vadia et l ilorni  in gran dili
gentia, cou la buona resolutione di che pure scrivo à Sua Maeslà, come 
Vostra Signoria ll luslrissima inlenderà dal l’ Aldobrandino, à cui mi rimetlo 
in questo et in ogni altra cosa, assicurandola che facendomi haverc delta 
licentia c o m e d i  ragione si ricerca, et da me è desiderata, li restaro quanlo 
più niaggiormente posso obbligatissima.

siygiuHto al C ard in a l  G ranvela .  —  Ci rca alli aflari di (|uà non lo dubbio 
che il Pr incipe mio ligliolo ne dia parl icolar  conto à Vostra Signoria 
llluslrissima, d quale è slato qui da me alcuni giornia spellando li puochi  
denari  che dovevano venire d ltalia per  dis lr ibuire  à queste povere genti di 
guerra  che s lanuo in estrema necessili»; egli sent* parti hieri alla volta 
di Liau per  esser più vicino ail’ impresa di Diest, commessa al Conte di 
Mansfelt, et ancora per trovarsi più comodo aile allre occasioni che seli 
possono présentai e :  imperô senza denari  non veggo che si possia fare pro
gressé et se larda à compai  ir provis ione se ne passera la vera slaggione del 
guerreggiare et si perderanno moite belle occasioni : io so che Vostra 
Signoria l lluslrissima sollecila à l'orza, et cosi la prego à conl inua re ,per  che 
all r imenli  tullo va in rovina.

Le cose di Cologna vedrà Vostra Signoria l lluslrissima per  le incluse 
copie in che stato restano. Iddio voglia che la vadi bene, et con il pr imo 
ordinar io  mandero  à Vostra Signoria l llustrissima un tliscorso fallo dal 
marchese germanico Malaspina, nunl io  appostolico, et in lanto procuri che 
Sua Maeslà ordini  et dia l’assistentia che ricerca negotio di lant’ impor -  
tantia perché li eretici et altri nemici sono mollo sollecili et curiosi in far 
l’ollilii in lor \anlaggio,  et in noslro gran pregiudi tio.  Se le frotte cl e II ’ Indie 
compariranno presto si come si credeva, et Vostra Signoria llluslrissima
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scrive. sarà cosa molto à proposi lo [ter la necessilà di quesli  tempi : l>io le 
conduca a salvamento.

Parmi ehe il marehese Santa Croce eon l’armala lardi t roppo à nscir 
fuora, perche Vostra Signoria l llustrissima sà quanfo vanlaggio et profillo 
porli  usar  celerità in cose s imili ,  el prevenire il nemico. S ’intende dalle 
parti  di Levante non uscirà armata lurchesca per  li mari d ’Ilalia, ehe ren-  
derà non puoco comodilà al servilio di Sua Maestà. Ringratio Vos Ira 
Signoria  lllustrissima del fiivore ehe cont inuamenle fa a 11 i agenli del 
Signor  Duca mio, mediante il quäle  spero ehe presto haveranno l’espedi t-  
tione ehe desidera et quello ehe lei m ’avvisa aver  detlo al conte di Bondin, 
mi persuade farà gran giovamenlo.

Mi dispiace ehe la gotta havessi toeco à Sua Maestà. nel piede, per  d i e  di 
eflello è una mala prallica, el io la provo quasi di cont inuo:  deve Vostra 
Signoria lllustrissima, si come più volte li ho scritto, essorlar, et suppl iear 
Sua Maestà non travagliar tanto come fà, perche veramente è Iroppo nella 
età ehe si truova et la Christ ian i tà non tiene bisogno d ’altra cosa più ehe 
della sua salute, et lunga vita, per  lo quai  ciascuno deve pregare Iddio. si 
coine fô di continuo.

Secondo aggiunto a l  C a rd in a l  Granvela .  — Il Présidente Ricciardolto 
arr ivé  in Genova alii 22 del passalo et per  leltere delli <S di queslo mi 
scrive don Pietro di Mendozza d i e  già era pai ii lo con I’occasione di una 
galera di Giov. Andrea Doria , a lal d i e  ben presto potrà essere in eorte. 
Contenlisi  Vostra Signoria l llustr issima procurai-d i e  sia presto e tb e n e s p e -  
dito. II Ihresoriero Ardinghel lo  fù suspeso dal suo ollitio el certo con suo 
gran  delr imento : lavorischilo \ oslra Signoria l llustrissima la prego, aecio 
con  brevi tà se li d iano le diflenlioni el possa giuslificar la causa sua, perche 
di effetto mérita,  et mi persuade non liabbia falto errore.

LXIV.

T R A D U C T I O N .

J »i reçu la lettre de N’olre Illustrissime Seigneurie du 2 3  du mois passé.
Pour ce  qui concerne la permission que j ’ai dem andée de m ’en aller, j ’ai exposé
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loca lem ent e l  s incèrem ent à Votre Kminenco combien j ’ai besoin et me trouve «fans lu 

nécessité de quitter ce pays. Votre Seigneurie  m ’a répondu plusieurs fois avec bien
veillance qu’Elle ferait le nécessaire à cet effet. En outre, Elle a prévenu Aldobrandino  
et lui a expliqué com m ent il devait procéder à cet égal d avec Sa Majesté, cl Aldobran
dino a suivi ses conseils. Je croyais donc fermement que, sans autre réplique ni retard, 
j ’aurais eu tous mes apaisements dès que la question aurait été soum ise à Sa Majesté. 
Mais, p arce  que Votre Illustrissime Seigneurie  m ’écrit dans sa lettre susdite,  j'apprends, 

et ù mon grand déplaisir, que Sa Majesté n’avait pas voulu prendre de résolution et 
restait perplexe, considérant, co m m e Elle dit, d’un côté l’importante question de ma 
santé, et, de l’autre, les besoins de son service. J’en suis très désolée à tous égards, sur
tout quand je  vois combien peu 011 ajoute foi à tout ce que j ’ai écrit avec tant de véra
cité. Et, si je  ne doute pas qu’on finira par reconnaître l’exactitude de mes déclarations,  
je  crains q ue  ce ne soit trop tard, car chaque jour mon indisposition augm ente et les 
années m e sont une charge plus lourde. Pins j ’avance, plus il m e devient difficile de 
recouvrer la santé. J ’ai écrit plus d'une fois à Votre Illustrissime Seigneurie où j ’en  

étais et que le seul remède à mon état (de  maladie) était de m e soustraire au rude et 

hum ide climat de ce pays. Cette opinion est partagée par tous les médecins que j ’ai 
fait consulter, et ils sont nombreux et des plus célèbres de l’Italie. Ajoutez-y ce que  

j ’éprouve par moi-m ém e et connais mieux que personne, sentant chaque jour s’aggraver  

mon indisposition et s’altérer mes forces. J ’en suis consternée, d'autant plus que je me  
vois privée des bons remèdes el des personnes dont le secours devrait, en toute justice  
divine et hum aine, m ’èire prêté, non seulem ent pour rétablir ma santé, mais pour me  
procurer satisfaction et contentement. Si je suis venue ici pour obéir à Sa Majesté et 
La servir —  de la manière dont je  L’ai servie depuis trois ans, —  l’on devrait bien se 

persuader que je  resterais, si je  le pouvais, pour rendre service à Sa Majesté. Mais ne 
p o m a u l  rendre ces services et ma santé déclinant continuellement, l’on devrait, ce me  
sem ble, à défaut d ’autre motif, tout au m oins par pitié, avoir égard et compassion à la 
triste lin et à l’état dangereux où je  me trouve réduite, seu lem ent pour obéir à 
S;i Majesté. Ce qui mérite aussi considération, ce sont mes longs el excellents services  

et mon grand âge. Ces deux motifs, à défaut de beaucoup d’autres que je  pourrais invo
quer, devraient suffire pour que Sa Majesté veuille bien condescendre à me donner  
satisfaction el que V oire Illustrissime Seigneurie  m ’aide et me favorise véritablement.  
El cela devrait se faire d’autant plus qu’à parler franchement, nous n'avons plus ni 
les uns, ni les autres, beaucoup de temps à attendre. Si une personne 11c peut recueillir 

le fruit de ses travaux et de scs bons services à l’âge de soixante-dix ans, je  ne sais 
quand elle aura le droit d’en jouir. Au surplus, il fallait à juste  titre assurer depuis  
longtemps le repos et la tranquillité à une personne malade et impotente, com m e je  le 

suis, au point que j ’ai à peine l’usage de mes mem bres. En som m e je ne rends ici aucun
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service, je rne consum e dans l’inaciion, el,  si je ne reçois bientôt la permission de m'eu 
aller, je ne sais si je ne mourrai pas de désespoir. C’esl principalement V oire Illus
trissime Seigneurie qui m ’a fait venir ici; je La prie donc de daigner m ’accorder aide 
ei faveur, atîn que je  puisse m ’en aller vivante et satisfaite, car, je  Le lui dis confiden
tiellement, je suis résolue à partir de toute façon au mois d’août prochain. Je ne veux 
pas que l’hiver me trouve dans ce pays, étant sûre que, si je ne pars pas maintenant,  
je ne pourrai plus m’en aller. Ce départ, je  desire extrêm ement qu’il ait lieu avec l ’agré
ment de Sa Majesté, à ma satisfaction et en toute justice, co m m e je  l'ai écrit tant de  

fois. En conséquence, M onseigneur, je  prie de nouveau Votre E m inence, je  La prie 

instamm ent de faire en sorte que ce lle  lettre ne reste pas sans résultat et que je  ne sois 
pus placée dans la nécessité de déplaire à Sa Majesté en partant sans sa permission,  
com m e je  le ferai si elle ne m’est pas accordée. En effet, resler ici sans rendre aucun  

service au Koi ni à personne, tout en abrégeant encore les jours que j ’ai à vivre, est 

chose  non seulem ent indigne de moi, mais ridicule aux yeux du monde. Et cela appa
raît surtout quand on me voit incapable de tout travail, en proie à des tourments con 
tinuels, dont je  ne parviens pas à me délivrer. De sorte que si avant l’hiver je  n’ai pas 
pris mes précautions pour guérir mon mal par les remèdes requis et prescrits, ce que  
je  ne puis faire dans ce pays, il n’est pas douteux que, mon affection s'aggravant, je  ne 
sois bientôt com plètem ent estropiée des pieds el des n n in s .  En vérité, Votre Illustris
s im e Seigneurie  est obligée d ’iniervenir avec toute son autorité pour em pêcher de se 
produire certaines situations et résolutions qui pourraient causer à tous du m écon ten 
tement e l  du déplaisir. Je ne cesserai donc pas de dire que si quelqu'un voulait me  
faire rester ici sous le prétexte a llégué, pour autani que je sois bien informée, q u ’un 

malheur pourrait arriver au Prince, mon fils, risquant sa vie com m e il le fait, ce serait 
une chose crue lle ,s inon  impie de prétendre m ’obliger à assister au trépas de mon enfant.  
Que Dieu veuille le protéger. .Mais que V oire Illustrissime Seigneurie  daigne m ’en 
croire, je  ne pourrais prendre en mains le gouvernement dans un tel cas ni dans un 
autre. D ’abord cela ne conviendrait pas, quand m êm e ce serait possible. Ensuite je  
rendrais un fort mauvais service à Sa Majesté ci je  ferais grand tort au pays en m e  
chargeant de fonctions que je  ne saurais remplir. Et cela n'aurait lieu qu’aux dépens de 
ma considération et au détriment de mes intérêts, com m e Votre Illustrissime Seigneurie  
peut le comprendre dans sa haute sagesse. Votre Seigneurie, je  le répèle, doit m e  tirer 
d'ici avec l ’agrément de Sa Majesté et le plus tôt possible. C’es l  à cette fin que j ’expédie  

le présent courrier avec l’ordre d’aller et de revenir en toute dil igence, porteur d ’une 
résolution favorable de Sa Majesté. Car j'écris la m êm e chose au Roi, com m e Votre  
Illustrissime Seigneurie  l’entendra d’Aldobrandino, « qui je  m ’en remets de celte affaire 
et de toutes les autres. Si Votre Seigneurie  m e fait obtenir la permission que je  so l l i
cite el à laquelle j ’ai droit, je  Lui en aurai la plus grande obligation.
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l'osl scr ip luut.  —  Pour ce qui concerne les «flaires de ce pays, je  ne doute pas que  
le Prince, mon lils, n’en rende un compte particulier à Votre Illustrissime Seigneurie,
l e Prince a passé quelques jours ici (à N am ur) avec moi, en attendant les quelques  

fonds annoncés d'Italie, pour les distribuer à ces pauvres soldats, privés de tout. Il esi 
parti hier, se dirigeant vers Léau pour se rapprocher de Diest, dont le comte de Mans- 

lelt doit s’emparer, et aussi pour être plus à portée des autres occasions favorables qui 
pourraient se présenter. Mais je  ne vois pas que sans argent, il puisse faire des progrès.  
Si les provisions attendues lardent à nous parvenir, la bonne saison pour faire la guerre  
se passera et beaucoup de belles occasions se perdront encore. Je sais que Votre Illus
trissime Seigneurie  fait les plus vives instances et la prie de les continuer, sinon tout ira 
à la débandade.

Par les copies ci jo intes Votre Illustrissime Seigneurie  verra où en sont les affaires 

de Cologne. Dieu veuille q u ’elles aillent bien. Par le premier courrier ordinaire j ’e n 
verrai à Votre Illustrissime Seigneurie  un discours du marquis Malaspina, nonce apos
tolique, avec prière d’engager Sa Majesté à donner les ordres et l’assislancc qui c o n 

viennent en matière aussi importante. Car les hérétiques et nos autres ennem is sont 

fol lement poussés et portés à faire des dém arches à leur avantage et à notre grand pré
judice. Si les vaisseaux des Indes reviennent promptement, com m e on le présum e et 
ainsi que Votre Illustrissime Seigneurie  l’écrit, cela viendra très à propos pour les 
besoins du moment. Que l) icu les ramène à bon port.

Il me sem ble que le marquis de Santa Cruz tarde trop à sortir avec son escadre, car 
Votre Illustrissime Se igneurie  sait quel avantage et quel prolit il y a à user de promp
titude en pareil cas et à prévenir l’ennem i.

On apprend du Levant que la flotte turque ne se rendra pas dans les mers d'Italie, 
ce qui ne servira pas peu les intérêts de Sa Majesté.

Je rends grâce à Votre Illustrissime Seigneurie  des faveurs qu’E lle  fait continuelle
ment aux agents de Monseigneur le Duc (de  Parm e). J ’espère donc que nous aurons  
bientôt l'expédition qu’il désire. Aussi bien ce que Votre Seigneurie m ’écrit avoir dit au 
comte de Huondia, fera, je  m ’imagine, grand plaisir au Due (Octave Farnèse).

Je suis désolée d’apprendre que Sa Majesté ail eu un accès de goutte au pied; c ’esi  
un méchant mal, je  l’éprouve presque continuellem ent. Votre Illustrissime Seigneurie  
doil prier et supplier Sa Majesté de ne pas travailler autant qu'Elle le lait. En vérilé,  
c’est trop de travail à son âge, et rien n ’importe plus aux intérêts de la chrétienté que  
la bonne santé et la prolongation des jours de Sa Majesté. Chacun doil prier Dieu à 
cette lin, com m e je ne cesse de le faire.

Second ■post-scrijitum. ■—■ Le président Kiehardol est arrivé à Gènes ie 2 2  du mois  

passé, et, par ses lettres du 8 de ce mois, don Pedro de Mcndoza m ’apprend q u ’il en 
est déjà parti, ayant profilé de l’occasion d’une galère de Giovanno André Doria. Il sera
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donc bientôt à la Cour. Je prie Voire Illustrissime Seigneurie ,  de faire en sorle qu’il 
puisse s'acquitter de sa mission vile et bien.

Le trésorier Ardingliello a c l é  suspendu de son ollice, cl certes à son grand détriment.  
Je prie aussi Votre Illustrissime Seigneurie  de lui accorder son appui, afin qu’on lui 
donne prom ptem ent une compensation et qu’il puisse se justifier. Cet appui, il le mérite,  
car je  ne puis m e  persuader q u ’il a com m is des erreurs.

LXV.

E X T R A IT  D ’ü N E  L E T T R E  DU CARDINAL DE GRA NVELLE AU P R É V Ô T  M O RILLON.

( L e t tr e s  île  d ive rs ,  l .  IV , fo l. 22X.)

M adrid ,  le 2C mai 158.1.

Vous m ’avez faicl plaisir de, comme cont iennent  voz lettres, avoir déclairé 
à Monsigneur le pr ince de Parme mon opinion que  je  vous avoie escript, 
de séparer  tant  q u ’il porra.  Quant  à cliasteaux aux lieux que  vous dictes, 
il y  auroi t  beaucoup à penser, et n’y auroit  faulte d ’argumentz  d ’ung  cous- 
tel et d ’au l t r e ;  il n’est pas temps. Il f au l lob ly e r  les injures et tortz passez 
et procurer  avec touüe  sÿncérité  le repoz [des Pays-Bas], et Dieu nous 
aydera,  s’il luy plaicsl : le temps nous monstrera  ce que l’on aura affaire. 
Ayant parlé à Richardot  de l’abbé de Saincl-Gerlrud,  il me semble q u ’il 
l’ha eu la mesine opinion que  nous, quoy que l’abbé luy aye escript, dont  
j ’ay veu la copie que  vous m ’avez envoyé;  mais je n’en faietz semblant.  
J ’espère que son temps viendra aussi. i

Que l’on laisse hardiment  part i r  libres et sans empeschement  ni charge 
ceulx qui ,  pour  non voulloir laisser les hérésies, aymeron t  mieulx aller 
ailleurs pa r  que lque  bout  que ce soit : il n’y aura mal d ’en estre quicte. Le 
temps donnera,  s’il plaicl à Dieu, moyen pour  res taurer  les églises, et fault 
espérer  que  Dieu touchera le cueur  d’aulcuns pour  se recongnoistre,  que 
pou r  descharger les consciences feront leur debvoir.  Les confiscations ont 
laict et feront trop plus de mal que de bien, comme je  l’ay tousiours 

T ome X .  5 0
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escript;  et en ung temps, le Ducq d ’Albe eust peu faire beaucop de bonnes 
choses; mais je  ne fuz creu,  et il en a faict plusieurs  malvaises et usa de 
grande cruaul té  et contre  justice, à mon opinion,  dont  je ne sçay quel 
compte ny luy, ny Vargas en rendron t  où ilz sont.

Les Calvinistes s imulateurs  sont, comme vous dictes, les plus dangereux 
et meschantz,  tout oult re  la permission de leurs chefs de s imuler ;  quand 
ilz sont  bas, ilz sont  doulx et dient  qu ’il ne fault user  de force en ce de la 
religion; mais où ilz ont  heu force, et se sont  treuvez supérieurs , ils ont  
monstre comme ilz l’en tendent  et ne sont  plus chrestiens que chiens, mais 
bien politiques, comme .Machiavel et les Strossis ’. De tous ceulx d’icelle 
eschole, le soing prudent  des évesques sera requiz et la faveur du Prince : 
sed n ih il  movendum  lemere aut praec ipere  et su m m a moderalione utendum.  
concionibus et exemplo sunt recocandi in specie m anm elu d in is ,  tant  que 
faire se polra, et prendre  lousiours advis selon le temps; et quand  je seray 
adverly de ce que  passera, je en dira y tousiours fort volontiers mon advis, 
oyres qu ’il ne soit pas beaucop de besoing demander  compte aux  pères 
de leurs enffantz, pour  sçavoir où ilz les envoyant et quel soing ilz t iennent  
de leur bon[ne instruct ion]  bien requiz. Le commerce faict par-delà grand 
bien et grand mal. Il est bien apparent  que  ce que vous dictes que les 
mesmes Eslatz congnoissans la confusion de tout des sectes, mectront  eulx-  
mesmes en avant  les moyens de remèdes.  Il y al encores beaucop de gens 
de bien, el si les choses se peuvent  pacillier, il y en aura largement dadvan-  
laige. P isca tor  ictus sapit. Les escholes bonnes sont  fort nécessaires, et que 
l’on ayl bien l’œil dessus, comme en l’ung des poinclz plus imporlanlz.

Monsieur le prévosl Foncq  se porte fort bien, el se peult  espérer q u ’il 
vivra longuement .  Il est ferme et robuste,  oyres que paoureux et pour  peu 
de maladie lost abaptu.  D’Assonleville seroil icy meilleur  pour  luy succéder  
que  Richardot ;  mais c’est grand pitié que nous n’ayons par  delà plus d ’ec- 
clésiasticques propres  à manier  les affaires publ icques,  lelz que nous les 
avons veu du passé. Il me desplaict de ce que  vous dictes que Richardot  
soit si peu affectionné à l’Église. Il monstre  le contraire,  et a les heures 
tousiours en la main.  Si c’est s imulat ion, tant pis. Souvenez-vous de

1 Les Strozzi,  anc ienne  famille de F lorence ,  où elle joua  un rôle im p o rtan t  dans  la républ ique  
dès la lin du  X I I I e siècle.
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quelque mot  que  je vous en ay cy-devant  touché;  mais enfin il fault vivre 
avec les vivans et faire son prouiï it  de tout  le mieulx que l’on peult.

J ’ay bien noté ce que vous m ’escripvez quan t  à Testât de président  d ’Ar
tois, que  Assonleville prétendroi t  pour  son beau-frère. Celluy qui  tient 
l’estat, ne le lessera, comme je pense, si tost, oyres q u ’il soit du Conseil 
d ’Estat, comme vous aurez entendu.

LXVL

LE CARDINAL DE G11ANVELLE A MA RGUERI TE DE PARME.

I Archives Kariiésieunes à Naples, fascicule 1730.)

Madrid, le ô ju in  1585.

Madame, au mesme temps que, par  la voie de Lyon j ’ay reçeu les letlres 
de Voslre Altèze du xxvu d’apvri l ,  arr iva icy le président d ’Artois 
Richardot,  que  m ’a apporté  celle, que pa r  luy il ha pieu à Vostredite 
Altèze m ’escr ipre du xvi et avec icelles la coppie de celle que l l e  a escript 
à Sa Majesté sur la négotialion avec les gens du duc de Lorennc au faict 
des limites, dont  ledit président  n ’à pas encoires faict rapport ,  ny ay veu 
sur  ce aull res escr iptures; mais je ne veulx délaisser de ramantevoir  à 
Vostredite Allèze que à mon advis le deseing que  l’on y avoit, estoit de 
t raiclant  su r  ce que ledit Duc plus désire de son coustel de vuyder  le dif
férent q u ’est sur  les limites au coustel de Luxembourg ,  que l’on traicla 
joinc lement  de celluy que l’on ha avec luy aux limites du  comté de Bour -  
gongne.  Je  n’ay veu ce que Vostredicte Allèze di t avoir  escript à Sa Majesté 
de nouveau pour  soliciter le remède des désordres  dud i t  comlé de Bour-  
gongne. Peult  estre l’aura le pi évost Foncq ; mais j ’entendz que  Monsigneur 
le Pr ince commence  soliciter ledit remède, et que  de plusieurs,  ausquelx il 
ha escript  en Bourgongne,  il actendoit  responce sur  l’advis qu ’il leur ha 
demandé,  louchant  ledit remède des désordres. El  si cependant il aura  com
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mandé s u iv a n t  ce que quelques foys j ’ay supplié, que pour  gaigner temps 
il aye député aulcuns pour  dresser le volume des ordonnances,  l’on pourra  
tant  plustost parvenir  à bonne résolution, chose que à la vérité seroit bien 
nécessaire; car plus tarde l’on, plus le mal s’empire.  cl se faict le remède 
plus  diilicile.

Je  vois ce que par  sadite lettre du xxvm Vostredite Allèze m ’a escript de 
nouveaul  louchant  la licence qu ’elle demande,  pour  re tourner  en Italie. 
Sur  quoy je ne luy puis encoires donner  responce certaine, pour  non avoir 
veu Sa Majesté à son retour  d ’Aranjues, et ce à cause du peu de séjour qu ’il 
fil icy, pour  aller à Sainct-Laurens passer les Testes de Pentecouste. De où 
il nous donne espoir de re tourner  incontirianl après la feste du Sainct-  
Sacrement . Mais j ’ay procuré de satisfaire pa r  escript à l’instance que je luy 
pensoie faire de nouveaul  de bouche;  et il m’a une aultrefoys remis à son 
retour , que je suis constrainct d ’altendre;  mais comme il ha appellé le 
Signeur  Don Jo. de Idiaques pour  aulcuns affaires, j ’en ay faict faire par 
luy nouvelle instance à Sa Majesté, et aussi l’a faiz je  continuelle,  afin que 
ledit Signeur  Pr ince soit secouru,  et de gens et d’argent.  Sur  quoy se faict 
continuelle instance; et l’on m’entretient  avec bon espoir; duquel  je regrette 
que  les effeclz lardent  lanl, estant si nécessaire que, sans filiation d’ung seul 
moment ,  l’on y pourveoit .  Je  cont inueray de faire mes poursuyles , avec 
espoir et désir q u ’icelles puissent proufliler;  du moings auray-je  ce conten
tement  que à moy n ’aura tenu; mais ce n’est pas tout;  et quoy que  je face 
pour  non faillir de mon couslel, je  ne pourray  eslre à repoz, si les succès 
ne suyvent  telz q u ’ilz sont  requis pour  avancer noz affaires, et éviter plus 
grande ruyne.  J ’ay ia escript à Vostredite Altèze que je  ne suis à mon aise 
de lestât,  auquel  sont demeurez les affaires de Portugal  au départ  de Sa 
Majesté. Et  nostre armée n’estoit pas encoires parlye,  par  les dernières 
nouvelles que nous avons de là, que je  crains sera prévenue par  celle des 
François que  l’on nous escript eslre jà  parlye,  combien que  en petit 
nom bre  de bapleaulx jusques à x i i , et iceulx pour  la pluspart  pelitz, ny ne 
se sçeit q u ’il y  aye sur  iceulx plus grand nombre  que  de vi cent soldadz, 
lesquelz touteffoys, s’ilz arr ivent  à la Tercera, devant que nostre armée 
voise là, feront l’emprinse plus difficile. L’on nous assheure que nostredite 
armée part ira  la sepmaine prochaine.  Dieu le doint.

Par  les coppies q u ’il ha pieu à Vostredite Altèze joindre à ses lettres, et
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par  aultres, se voienl les affaires de Cologne en telz termes q u ’il est appa 
rent  que  l’on y aura  de la penne; mais toutteffoys, si coulx du chappil re  
rencontrent à faire bonne élection, je  ne désespère que  à la fin le succès 
n ’en soit bon. Car je  ne vois apparence jusques  à présent  de lighe d ’im por 
tance en Alemaigne, ny que  les Princes soient pour  se vouloir  charger d ’ay-  
der,  à leurs fraiz, l’appostat,  et espère que lost ilz se lasseront, et que  les 
François auront  bien à faire, de persuader  aux Allemans q u ’ilz se fient 
d ’eulx. Les nouvelles de Levant sont encoires bonnes,  grâces à Dieu; car  
le T u rq  y ha de la besongne largement.  Et combien que  les François solici
tent la venue de son armée de mer,  il est apparent  que  ou elle ne viendra,  
ou que  si elle vient, ce ne sera grande chose. El touteffoys sûmes nous for
cez d ’estre su r  nostre garde,  à tous coustelz, puisque partout  nous t ravail
lent lesditz François.  J ’ay envoyé à Sa Majesté rapport  par  escript des 
procès contre  le comte Claudio Landy et ouffert à Sadite Majesté de luy en 
faire moi-mesme relation de bouche, ou que le régent  Simonetta la face; et 
je ne vois q u ’il y aye difficulté que Sadicle Majesté n ’entende elèrement  le 
tort dudi t  comte Claudio pour  le débouter  hors de tous ses pays. Et les 
députez de Monsieur le Duc de Parme feront après l’instance, pour  le chas-  
leau, pour  accompagner  celle que font de leur coustel Voslredite Allèze et 
ledit Signeur  Prince,  ny je  ne fauldray d ’en dire  et escripre ce que j ’en 
entendz. Dieu doint  q u ’il soit bien prins, comme de raison il debvra estre, 
et n ’en désire moings le bon effect que Vostredite Altèze.

L’Impératr ix  se t reuve aux mesmes termes que j ’eseripviz dernièrement ,  
ny y ha en ce que  la concerne,  j usques à oyres, aul tre résolution, se tenant  
encoires au lougis joinct  aux Disealças, monstrant  sa voulenté eslre de 
non en sortir. Touteffoys je suis encoires en opinion q u ’elle ne demeurera  
là. Le courr ier  de l’Em pereur  n’est encoires arrivé, quoy que chaque 
xv jours  l’on escripve q u ’il part ira lost. A la vérité il larde par  trop, me 
d o u b t a n t q u e  cela donne  quelqueffoys occasion de faire les discours aultres, 
que  je  ne les vouldroye ouyr ,  sachant  combien l’union de la maison d ’Aus- 
trice emporte aux deux coustelz. Je  louhe Dieu de ce que je vois pa r  la 
dernière lettre de Vostredite Altèze, que  grâces à Dieu elle se trouva mieulx 
de santé, que  j e  pr ie  sa divine bonté  la luy concéder austant  parfaicte et 
entière, comme elle mesme la pourroi t  désirer, et la supplie croire q u ’il n’y 
ha chose en ce monde  que plus je désire, que  de luy pouvoir faire et aux  
siens, aggréable service pour  user  de la grat i tude que je  doibx.



238 CORRESPONDANCE

Je ne fanIdray de faire bon office pour  le Comte de Rerlaimont  el pour  
Don Carlos de Luna, \o ia n t  mesmes en ce le désir de Vostredile Altèze. Et  
quant  à l’Aquila, Sa Majesté en eseripvra elle mesmes au Vice-Roy, sans 
q u ’il se face mention quelconque  de Vostredile Altèze. J ’espère que  le tout 
se remédiera,  du moings le procureray-je tant  q u ’il me sera possible. 
Sa Majesté ha accordé la capitanie à Nulio Sirigali,  suyvant  la consulte 
que  je luy envoia, et s’en pour ron t  incont inant  faire les dépesclies, l’ayant 
Sadite (Majesté très voulentiers accordé pour  donner  le contentement  à 
Vostredi te Altèze. J ’entendz que  le Vice-Roy et la duchesse sa compaigne 
sont allez visiter Madame donna Joanna  ', au monastère de Saincte-Clère, 
el j ’ay faict instance à Sadi te Majesté, quan t  la dernière  foys je luy parla, 
afin q u ’.il la face venir  en Espaigne,  mesmes pu isqu’il ne semble bien audi t 
Vice-Roy q u ’elle soit bien où elle est. d isant que en Espaigne elle seroit 
mieulx pour  la nourr i r ,  soit pour  religieuse ou pour  ault re chose. Et je 
ne failliz de remonslrer à Sa Majesté que telle occasion pourroi t  advenir  
pour  ses propres  affaires. Le mariaige pour roi t  servir de beaucop,  suyvant  
ce l’on eseripvra audit Vice-Roy, q u ’il regarde la commodité  que  l’on 
pourroi l  avoir pour la faire venir  en Espaigne;  et ne fauldray de procurer  
continuellement ce que je verray convenir  à son bien, et tant  plus voulen-  
liers. voiant  l’afleclion que Vostredite Altèze luy porte.

LXV1L

LE CARDINAL DE GRA NVELLE A BROISSIA.

( Im p r im é  dans  J u n ta ,  L e t t r e s  inédiles  du  card ina l  de  Granvelle ,  p. l(ï">.)

Madrid, le 7 ju in  1883.

Monsieur de Broissia, je  respondray par  ceste à deux vostres, que sont 
des second et ixe du moys passé. Vous aurez en tendu pa r  mes précédentes

1 La fille na tu re l le  de don Ju a n .  Voyez  le tom e V, page 29 1 ,  et  tom e VII, pages 4M6, 478 ,  490.
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l’arr ivée pa r  deçà de Monsieur  le président  d ’Artois, du Conseil d ’Estat de 
Sa Majesté. R ha faict piéçà son rapport ,  el bien,  et solicite estre dépesché; 
à quoy j ’ayde tout ce que  je puis,  afin que ce soit bien. Il ha heu voz letres, 
et je  lui ay parlé du bénéfice dont  vous luy avez donné advertissenient,  et 
non seulement  je  ne le veulx diver ti r de l’impétration,  mais luy exhorte  à 
ce q u ’il y  entende, et que  luy cède voulentiers tout  ce que  y pourrois 
prétendre,  pour  avoir  esté obtenu par  ung  mien familier, pendant  q u ’il 
esloit en mon service.

J ’espère que  Monsieur de Tornay aura,  despuis voz letres escriptes, receu 
ses dépeches,  suyvant  ce que  j ’ay pièçà escript à Rome que l’on passa 
oultre, sans s’amuser  à penser  obtenir  ault re plus favorable considérat ion;  
car  ce fut esté pou r  riens, comme je luy ay escripl, et la dilation pouvoi t 
pourte r  en plusieurs  endroi ts  préjudice.  Sa présence à Sa in t-Amand  ne 
pourroi t  estre que  de grand prouflit  à l’abbaye,  mais je  crains tant  sa 
personne, su r  laquelle les meschans ont  l’œül , que je ne suis en mon repos 
de le veoir en lieu que ne soit plus  sheur .

Les propoz que  vous ha tenu Monsieur  le Marquis de Varambom sont 
doulx et courtois à son accoustumé, et de faveur  en mon endroi t  et des 
miens;  j ’ay tousjours faict préfeclion, jà  du vivant  de feu Monsieur son 
père, d ’estre affectionné et à luy et à tous les enflans, et je  l’ay tousjours 
monstré  où j ’en ay heu occasion et les moyens, en laquelle je  persévère et 
prétendz persévérer,  don t  se rencontrant  conjoncture  vous le pourrez 
assheurer,  vous merciant  l’advert issement  que vous m ’en avez donné.

Je  vous puis assheurer  que  la bonne  santé de Sa Majesté continue,  Dieu 
mercy,  de mieulx à mieulx,  en laquelle je le supplie le conserver, estant sa 
vie et personne si importante,  comme vous di ttes;  car il souslient  la 
chrét ienté que  aull res t roublent ,  faisant le pis q u ’ilz peuvent,  el je suis 
tousjours en mon opinion q u ’il n’y ha ault re mei lleur  remède que  y aller 
de diversion, et la solicite tant que  je puis.

Monseigneur  le Pr ince, q u ’estoit allé à Nainur .  sera passé oultre, ou jà 
re tourné selon les emprinses q u ’il prétendra de faire. Dieu luy doint  en 
tout  et par tout  bon succès. Nous n ’achèverons jamais  bien ce de par  delà, 
pou r  y  assheurer  le repoz, si nous n ’entendons à la marine,  par  où les pays 
se sont  perduz,  il les fault recouvrer ,  et fault que le Roy se face s igneur  
de la mer ,  que  à mon advis luy sera facile.
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Eslougnant  ledici Sieur  Pr ince Tornay,  nos pacquelz passeront l’hazard 
que  vous dilles, par  quelque chemin que l'on prengne, mais en fin je  
m ’arreste à voslre opinion, et les adresse par  Bourgogne,  les remeclant à 
Monsieur le pr ieur ,  vostre frère.

La letre que  Fonck vous lia escript,  que j ’ay veu et la vous renvoie, est 
artificielle, et voslre responce que j ’ay veu m’a semblé fort bien, modeste, 
el touteffoys de substance : il l’ha et ne m ’en ha faict semblant ,  ny moy à 
luy, mais à mon advis il ne le pour ra  avec raison sinon fort bien prendre.

Quant  à r i i aulsement  du pris du sel, sur  quoy à eslé envoié par  delà 
monsieur  d’Aillepierre \  vous avez faicl fort bonne  œuvre et de grand 
mérite d ’avoir  par  votre p ruden t  advis si bien informé ledicl Sieur Prince, 
et suis du tout el pour  les mes mes raisons de voslre advis que l’haulsemenl  
se doibt  faire, comme vous dilles, sur  le fondement des fraiz plus grandz 
que forcément  se fonl à la confection du  sel; et que  par  ce profitera Sa 
Majesté d’advanlage,  par  les moyens fort bien desduytz  en vos lelres, el 
que pour  ce n’esl besoing le consentement des Eslalz, que seroit du loul 
nécessaire se faisanl l’haulsement  par  voye d’impost, pour  emploier les 
deniers aux affaires du  pays ;  et je t iendrois aussi l’assemblee desditz 
Estalz dangereuse pour  tout ce que  vous dilles, q u ’esl apparent ;  et puis
q u ’i l  confessent que  aprez il faudra faire l haulsement  pour  lesdilz frais 
accreuz. su r  quoy peuvent  ilz fonder  que l’on ne puisse par  cecy 
commencer? pui squ’il n’y faull assembler des Eslatz, sinon pour  ce que 
c’esl ladicle assemblée que pr incipalement  l’on prétend pour  l’inlérestz 
part icul ier,  el non pour  le prétexte que  l’on p ran t  du zeele du publ icque.  
que en ce j« ne recongnois nul lement .

Au regard des ordonnances,  j ’ay veu la coppie de l’extrait du livre cou
vert  de rouge, que ne peull  faire icy, el oyres q u ’il fui autenl ique, l’on n ’y 
peull  à mon advis fonder  ce que  l’on voulu prétendre,  car  il est question 
des ordonnances que  fit faire madame Marguerite, contesse de Bourgogne *, 
ausquel les  il y avoit changement  de couslume,  et pour  n ’eslre le feu 
chancel ier  pour  lors si bien formé en la langue françoise comme depuis  il

1 Claude de  l i i l ly ,  se igneur  d ’A iglepierre ,  frère  de Jean ,  se igneur  de  Marnoz. (Voyez l i o u - t T ,  

fol.  1 7 0 0 ;  et  no tre  tome VIII , pages 164-, 1 7 i . )
’ Marguerite  de F rance ,  fille de P h i l ippe  le Long et de Je anne .  El le succéda eu 1501 à Phil ippe de Rou- 

v ère ,  d an s  les comtes de Bourgogne et d ’Arlois,  et d ev in t  la femme de Ph il ippe  le H ard i ,  le 19 ju in  1309.
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fut, avoit  besoing d ’a ide ;  et louteffois ledict escript ne dit que on la com
pilation les Estatz, ni la Court de Parlement  ayent auctorité,  mais que la 
publication se fit en leur présence, s’estantz lesdites ordonnances faictes 
pa r  le pr ince et de son autliorité et d ’icelle commandé  l ’observance, 
permectan t  aux Estatz et à la Court  de Parlement  de les reveoir, après  la 
publ icat ion faicte, pour  remonstrer  ce q u ’il leur semblerai t  y debvoir  
estre changé;  et l’on n’a jamais refusé aux Estatz et à ladicte Court et sur  
les derniers remons tre r  par  requeste ce que ne leur semblerai t  bien, ny ne 
di t ledict livre que  les Estatz ou Court  de Parlement  entreviendraient  en 
ce q u ’il conv iendrai t  rabiller,  mais que  sur  les remonstrances le Pr ince 
o rdonnera i t  ce que  luy semblerai t  convenir ;  et cela est si cler, que  je ne 
sçay comme gens de si bon esprit se forcomptent tant de se randre  sur  ce 
fondement  si répugnan t  au texte, pr iant  au mandem ent  de la suspension.  
Il est si mal faict comme de la main de feu Hopperus et de Nuctiere *, peu 
stilez tous deux en cbanceler ie;  et firent une grande playe au publ icque,  
ne sçay si en leurs bourses,  actendu ce que vous avez entendu des comptes  
que  rendirent  les ambassadeurs;  et j ’ay tant  et si souvent  escr ipt  su r  ce 
point, que  je  me puis bien passer d’en dire d’advantage.

LXVUI.

L E  C A R D IN A L  DE GRA N V ELLE  A BROISSIA.

(Imprimé d a n s  Jum a, l . e l l ie s  inédi tes  d u  card ina l  de  G r u n u l l e ,  p. 170.)

Madrid,  le 7 ju in  1583 ’ .

Monsieur de i i roi ssya ,  je  respondray par  eesle à l’une des vostres du (.) 
de m ay .  Quant  à l’baussenieiit  d u  sel, je vous y ay respondu par  ault res

1 11 faut  l i re  Donnelièrc ,  secré ta ire  de l loppe rus  à M adrid .  Voyez n o ire  tom e II, p. 5 1 0 .

* La le t t re  publiée  p a r  M. Ju n e a  pur tc  : 18 j u i n ;  mais  u n e  m ain  é trangère  a changé le chiffre 

et  a écr i t  7 ju in .  Celte de rn iè re  lec tu re  sem ble  justif iée p a r  la d a te  de la le t tre  su iv a n te ,  qu i  por te  
celle du  10 ju in .

T o m e  X. 31
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miennes,  en qnoy je suis ent ièrement  de vostre opinion. L’on verra ce que 
ceulx de Rourgogne vouldront  dire après avoir veu le dépesche avec lequel, 
je  présuppose, le s ieur  d ’Allepierre sera dez longtemps party.

Monsieur le Pr ieur ,  vostre frère, travaille trop en tout ce que  me concerne 
et spécialement  encor à l’adresse des lelres; ce q u ’il ne faict sans peinne, et 
n ’est nul lement raisonnable que  cela se face à ses frais, comme je luy ay 
escript. et vous prie, et luy avec, que vous vous contentez tous deux de 
faire en ce que convient.  Vous me chargez et l’ung et l’ault re de t rop 
d ’obligacion, el ainsi le cognois-je, ny y aura fa«iI te q u ’en ce que  je pourray 
pour  l’ung et pour  l’aul tre je  ne face ce que me sera possible, pour  user de 
la grat i tude que je doibz.

Je  suis très aise que  vous ayez vostre nomination pour  la coadjulorie de 
l 'abbaye dépeschée à vostre contentement ,  et n ’aurez jamais, Monsieur 
vostre frère, vous et les vostres, tant de bien que  je vous en le souhaite 
encor  et à eulx d ’advantage, comme vous méritez.

Je  vous pr ie  de nouveaul  de, en façon quelconque, non vous lasser de la 
Court ,  puisque vostre assistance en icelle est si utile au publ icque,  et 
mesme pour  ce que concerne nostre pauvre pays, q u ’en a bon besoing. Je 
tiens que  Monsieur de Chassey y aydera aussy de son costel, lequel, comme 
je  suppose, aura jà achevé en Bourgogne ce pourquoy il y  debvoit  aller, et 
resera en chemin pour  re tourner  aux Pays d ’Embas,  où sa présence sera 
bien requise pour  les affaires ausquelx ordinairement  l’on r em p loyé :  et 
vous prie de l’assister en ce que vous pourrez,  pour  remettre  ent ièrement  à 
repos la persécution que  l’on luy a faict, plus par  passion que pour  juste 
cause.

L’avocat fiscal d ’Amont  m ’a escript  de novel su r  ses prétensions,  aus
quelles il persévère, nonobstant  la response que  l’on luy a faict par  delà, 
et je luy ay respondu ce que m ’a semblé convenir ,  afin que de faict il se 
désiste. Il charge à tort Monsieur l’avocat Sainct  Moris, son beaulfrère,  luy 
imputan t  les traverses q u ’il dict l’on a faict à ses poursuittes,  et ce pour  
crainte d ’eslre exclus d ’avoir lieu en la Court  de Parlement , et j ’ay procuré 
de par  la response luy osier ceste opinion, à la vérité mal fondée, par  tout 
ce que j ’ay peu appercevoir ;  car  je  n’ay veu que aucunement ,  du moings 
par  ce q u ’il m’a escript, il luy soit esté contraire,  ny ay peu cognoistre par  
ses lelres que jusqwes à oires il ait prétendu aucunement  d ’avoir place en 
ladicte court ,  combien que véri tablement  il le mérite.
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J ’ay receu Iclres de Madame d ’Achey, ma niepce, de mesme argument  
que celles que  je  voidz elle vous a escript,  et je vous mercye cordialement  
de la response que  vous luy avez faicte, que ne pour ra  sinon servir. Je  luy 
respondz plus généralement,  et plus par ticul ièrement  à Monsieur le haut  
doyen, lequel  s’emploie de bonne  sorte en ce que  convient  à la maison 
d ’Achey, en laquelle mes nepveurs ont  très niai mesnagé à l ’imitation du  
père. Et  j ’ay regret  de veoir Monsieur de Thoraise, mon nepveur , 'cont inuer  
pou r  achever de destruire  le tout, que donne ung  grand regret  à Madame 
de Thoraise , ma sœur, laquel je plaintz de veoir en telz termes;  mais je ne 
voidz remède en leurs affaires, se fondant  mondict  nepveur  su r  le haul t  
avec bien maigre  fondement.  Il prétendra après beaucop et impor tunera ;  
mais il fauldra q u ’il ay t  pacience pou r  se contenter  de ce que l’on pourra ,  
sans prétendre à d ’advantage. C’est grande peinne de veoir que jeunes gens 
d ’au jourd’huy sont  si voluntaires  et à leur fantaisie. J ’espère que  mon 
nepveur de Chaslelroil land se conduira  plus sagement.  Tous deux seront  
jà, devant  que ceste arrive, relornez comme je tiens aux Pays d ’Embas.

J ’ai opinion que, que lque  instance que  face Watevil le,  l’on ne résoldra 
rien pardelà que  Sa Majeclé ne responde à Monseigneur le Pr ince su r  ce 
qui  luy a escript, et les instances que faict ledict Watevil le pour royen t  bien 
donner  occasion pour ,  avec meilleur  couleur,  pouvoir  poursuyvre  quelque 
chose au prollit  de madicte niepce et de son fils.

Je  tiens que  Rorlut  sera jà pardelà, et est contre  ma volunté  que  l’on le 
tire de Joux Dieu doynt  que mieulx en advienne de ce que  j ’espère. 
ToulefToys nous ne sçavons quelle pracl ique Monsieur de Champagney 
peult  avoir sur  quoy il se fonde, mais ce qu ’il ne permet  que le maistre des 
comptes Appe l le rai  voyse à Garni me faict tant plus craindre et penser  
que tout ce q u ’il dict et escript soit de contraincle.  Je le sens extrêmement  
pour  la crainte què  j ’ay du danger,  car j ’ay lousjours dict que  ce que  nous 
avions Rorlut entre noz mains esloil ce que luy saulvoil  la vie. L’on me 
dict  maintenant  que l’on donnera pour  oslage, oul lre la femme, ung  frère 
et ung beaulfrère dudicl  Borlul;  ce sera au moings mal, mais pour  mon 
advis nous fussions arreslez à ce que nous tenions, et regrette fort que  le 
pauvre Sieur  d ’Egmont  soit esté t ransporté  comme vous dictes. Dieu nous

1 Le fort J e  Joux  en Franclie-Cornlé (J.).
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doynt  quelque bonne  fortune avec laquelle nous le puissions retirer, dont  
je ne désespère. Je  ne sçay ce que l’on aura l a i d  du viscomte de Toura inne 
su r  la permission que  Sa Majesté avoil donnée pour  traicter de sa déli
vrance,  avec recommanda t ion fort expresse q u ’elle a faict, afin que ce 
m oyennan t  l’on retira noz prisonniers.

Jusques à ores je n’ay heu nouvelles des letres que vous dictes. Mon
seigneur  le Pr ince avoit  escript en febvrier à Sa Majesté su r  le faict d ’Héri- 
court  dont  vraysemblablement  Monsieur le prévost Foncq debvra traicter 
(si il les lui) avec Monsieur le président d ’Arthois pendant  q u ’il est icy. 
L’affaire est d ’importance, et nous l’avons jà trop Irayné;  je vous prie ne 
vous lasser d ’en dire  f ranchement  ce que  vous en entendez, et d’informer 
Monseigneur  le Pr ince bien part icul ièrement du faict. La difficulté sera 
des deniers,  car  je  ne voidz où ils se puissent  prendre,  tant y a il à fornir 
de tous costez, et t iendroye pour  moy q u ’il conviendrait  pluslot vendre 
que lque  pièce du domaine à réachat,  que  de perdre  l’occasion.

Je  liens que Monsieur de Balançon * se délivrera plustot  estant enlre les 
mains  des François que demeurant  entre celles de ceulx d ’Anvers, si ce 
q u ’il avoit Iraiclée ne s’est exécuté;  et véri tablement  il me déplairoit,  que 
ayant  si bien servy, l’on ne treuva moyen pour  la prompte  délivrance. Dieu 
doint  que  par  les premiers letres nous en ayons que lques bonnes nouvelles.

Vous aurez jà entendu que la privat ion de Truxes à eslée faicte consis- 
torialement , et commandement  à ceulx du chapi tre.de procéder  à nouvelle

'  I lc r ico u r t ,  dépendance  de M ontbé liard ,  n'a jam a is  fait p a r t ie  de  la Bourgogne.  En 1561, 
Ph i l ippe  11 éleva des p ré ten t ions  s u r  cette se igneurie .  (Voyez G o l l l t ,  col. 1288.)  Nous lisons à  ce 

su je t  ce  qu i  su i t  dans  une  lettre  adressée ,  le 2 5  février  1583 , p a r  A lexandre  Karnèse  au roi : 

« B onne  p a r t ie  des desseings faitz au  desvan tage  d u d i t  pays (de Bourgogne) , s ingu l iè rem en t  celuy 
de  la s u r p r in s c  cy devan t  a t ten tée  de la cité de Besançon, on t  esté dressez en la f rontière  de Mont-  
l>cliard, c l  q u e  avec l 'ad joustance à iceluy des se igneuries  d 'U ér icou r t  e t  Chatlclo l  p a r  m ain  forte  su r  

les contes d ’O r ten b o u rg ,  j a d i s  possesseurs  d ’icelles, la ju r isd ic t io n  d u d ic t  J lon lbc l ia rd  s’est fort 
avancé e ,  vo ircs  en dedans  les pays de  Bourgogne, p u isque  ledict C.hattelot es t  assis r iè re  la souve ra i
neté  d ’iceluy, com m e le m a in t ien n en t  les officiers et  m inistres  de  V. M.; où que toutesfoiz con tre  le 

g ré  d ’iceulx, et  des subjeetz  desdites  se igneuries  l’hérésie  de Calvin a u ro i t  este plantée. P o u r  r e m é 

dier ,  j ’ay  f a c i l e m e n t  p resté  l’aure il le  aux  p rem iers  advis q u ’on m'a d o n n é  a y a n t  appa rense  de pouvoir  

jo in d re  les deux  se igneuries ,  qu i  son t  de g rande  ex tendue  aud i t  pays de Bourgogne,  et les m et t re  
so u b z  l’obéyssance  e t  so u v e ra in e té  de V. M., c l  en conséquence de ce y r e s tab l i r  l 'exercice de ladicte 
re l ig ion  rom aine ,  etc. * (Registre  n“ 187, fol. 141 de  l ’audience.)

* P h i l ib e r t  de  Rye, se igneur  de  Balençon, souvent  cité.
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élection, estant passé ou lire à Cologne le nunce pièçà ; et Monsieur le baron 

de Polveillers 1 m’escript que Monseigneur l’illustrissime cardinal  d ’Aus- 
t riche ’ estoit retorné à Ispruch vers son père. Ce q u ’emporte  est que l'élec
tion soit faicle de personage à propos. J ’espère que  Casimir n ’aura pas les 
mains  nettes pour  soubtenir  longuement  gens à ses frais à ce costel là, et 
ne désespère pas du  bon succès, si l’affaire se prent  à cueur.  Il ne convient  
pas à l’Allemagne que  cecy passe avant.  L’on ne laisse de faire les di ll i-  
gences requises, pour  accomoder  le tout d ’ung costel ou d ’aultre. Dieu, par  
sa grâce, y  veulle met t re  sa bonne  main.  Si celluy qui  sera esleu est tel que 
convient ,  l’on pourra  peult  estre contenter  ledict apostat,  luy laissant joyr  
sa vie du ran t  de que lque  chose. Il a ung frère qui continue de se monstrer  
fort cathol icque, et offre de servir en tout ce qu'il pourra  contre ledict 
apostat.

LXIX.

M A R G U E R ITE  DE PARM E AU CARDINAL DE G R A N V ELLE .

(Arch ives  Fa rnés ienues  à Naples, fascicule 1730.)

Nam ur ,  le 8 ju in  1883.

La lettera di Vostra Signoria Illustrissima delli 7 del passato hô ricevuta, 
et con mio grandissimo contento inteso la buona salute in che Sua Maestà 
si trovava, et s imilmente Vostra Signoria Illustrissima : piaccia a Dio molli 
anni conservargliela, si corne ne lo prego et desidero, et se lei me ne farà 
havere spesso nuova, ne ricevero gran consolatione et neli restarô con 
obbligo. Quanto al part icolar  della mia licentia, resto avvisata, come lei 
haveva fatto l’offilio con Sua Maestà, ma che non haveva voluto pigliar 
resolut ione sino al suo r i torno di Aranxues et certo mi dispiace perche 
vorrei  l’havessi presa et che Sua Maestà credessi, et fussi capace, et par i 
mente  Vostra Signoria Illustrissima, che io d’effetto non posso intral tenermi

1 Nicolas , b a ron  de  Pollwcilcr, souvent cité dans  les vo lum es précédents .
’ Le card ina l  A n d ré  d ’A u tr iche .
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in quesli paesi senza s t roppiarmi inleramente et finirei la mia vila in brève 
per  le cause che più voile ho scrillo, et par ticolarmenle alli 2 a del passato, 
di che con questa mando à Voslra Signoria lllustrissima il duppl icalo,  
dove vedrà la resolulione per  me falla, et ben credo che ail’ arrivo dell’ 
originale, quai  porlô il corriere che espressamente feci espedire à tal effetlo, 
et visto quanto in essa li scrivevo, haverà Sua Maeslà presa la resolulione 
che da me si spera et che Voslra Signoria lllustrissima per  farmi s ingular  
piacere et gratia si sarà inlerposta con il mezzo et opéra sua secondo il 
bisogno, acciô habia ol tenuto amorevolmente delta licentia, assicurandomi 
che non haverà lascialo di far’ per  me tutti  quelli amorevoli  ollitii con Sua 
Maeslà che di Voslra Signoria llluslrissima confido, et che èobbl iga ta ,  poi-  
che la causa è tanlo giusta, et a lei lanlo tocca di favorirla, per  essor’ slata 
in gran parle  occasione délia mia venula in queste bande;  insomma non fô 
dubbio che ail’ arr ivo di quesla già sarà stato spedilo il corr iero indietro, 
et che mi riporli la buona spedilionu che mi si conviene, el che tanlo è 
necessaria p e r l a  mia salule et vita posta in evidentissimo pericolo quando 
preslo non esca di quesli paesi et non vadia in luogo dove possa usare de i 
rimedii che mi si giudicano propilii  : per  il quale efïelto hô risoluto come 
già ho dello, mel lermi in viaggio il mese d ’agosto proximo per  arr ivare in 
llalia avanli  che enlri  l’inverno et poler  con lempo usai- di delli rimedii,  
et come li scrissi con délia mia precedenlc. desidero non essere astrelta a 
far tal giornala con disguslo di Sua Maeslà, ma con sua buona  licentia et 
gratia,  il che di nuovo prego Voslra Signoria quanlo più efïicacemente 
posso procurare , essendone anco di bisogno : ne lasciarô in questa occa
sione di dirli che senlo pena incredibile,  considerando quanlo mi perse- 
guili la mia mala sorte havendomi condulla  et necessilala già dua voile ad 
esser molesta el insistere à Sua Maeslà per  haver  licentia di par t i r  di questi 
paesi, che come Vostra Signoria lllustrissima sà l’altra voila per  la venuta 
del Duca d ’Alba et per  quello segui ail’ hora, fui forzala a far quel che feci ; 
et hora per  quello a che mi necessita la mia indisposilione sono aslretla et 
necessitata a proccurar  di par t i rmene in ogni modo per  r icuperar  la salule 
el conservar la vila quanto più mi sia possibile : ma ben spero che mi si 
haverà hora più compassione el che la causa, come più forzosa sarà anco 
più accella, el che Sua Maeslà non lascierà di havermi le consideralioni 
che debi tamente mi si spetlano el usarmi delli favori et gratie che merila
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la mia lunga et devota servitù, faeendo conoscerc al mondo ehe egli rni 
tiene per  quella devota et vera serva ehe li sono, concedendomi che io 
eschi di quà  ben satisfatta et con le debile circonstantie el dimostrationi  
in conformità di quello ehe Vostra Signoria Illuslrissima haverà inteso 
’el inlenderà dall’ Aldobrandino,  a cui mi r imetto , senza allargarmi in 
altro inlorno a questa materia, salvo in pregarla di nuovo caldissimamenle 
a lener per  il desiderato effet lo la buona mano ehe di lei confido.

Ho inteso corne Sua Maestà haveva dalo l’ordine del Thosone al Serenis- 
s imo Principe, mio Signore, et cheappresso  mande rebbe  li collari alli allri 
cavallieri novelli, el fra essi al Pr incipe mio ligliolo : et mi pare ehe la Maestà 
Sua farà benissimo à r imeltere sull ’ antico piede esso ordine per  honorarne 
diverse persone merilevoli. Circa alli aflari di Portugal lo ment re  ehe non 
vi si amminis t ra  la giust i l ia,  la politia, et le finanze come conviene non 
pol ranno passar’quielamente, si come Vostra Signoria l llustrissima appunta  : 
ben mi persuado ehe lei con la eomodità  ehe tiene di parlare  à Sua IVIaeslà 
debba r imostrarl i  quel che in queslo falto et d ’ogni allra cosa di suo ser- 
vitio si ricerca.

Maravigliomi délia tanta di latione ehe si met te nel concludere il mariag-  
gio dell’ lmperatore  ne so à ehe ne at t r ibuire  la causa; et invero come più 
volte Vostra Signoria l llustrissima mi hà significato, et io scrittoli,  si dover-  
rebbe m u la r  procedere,  et tener  più conto di quel ehe si è falto sin qui  delle 
cose di Alemagna : et in questo proposito li diro, come la nuova eletlione 
delP arcivescovo di Cologna è cadula  in persona del Pr incipe di Baviera 
vescovo di Liegi, ehe à mio parere, in questi  tempi, et per  li accidenli  ehe 
soprastavono, non poteva eader  in migl ior suggetto, di ehe mi rallegro con 
Vostra Signoria l llustrissima et sarà bene ehe di esso arcivescovo Sua 
Maestà faccia slima et Io tenga ben disposlo, et edificato, cominciando da 
hora, per mostrar  che si fà per vera amorevolezza et non per  necessilà, et 
perche con li tan li vescovadi ehe detto Baviera tiene, doverrà s tar  molto 
occupato,  et in part icolar  per  causa di quel di Cologna, non mi pareria 
fuor  di proposi lo  ehe si andassi pensando,  et anco à procurar  d ’indurlo 
deslramenle,  di farsi un coadiulore per  il vescovado di Liege, usando dili

'  E rn e s t  de  B aviè re ,  déjà évêque de Liège, de Munster  et d ’H i ld esh c in i , fut a rchevêque  de 
Cologne,  de  I Ö85 à 1612. Voyez G a m s ,  page 270.
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genlia i*l arte che detta coadiuloria cada in persona idonea, confidente. et 
sopra tutlo buon catlolico et mi pare che slaria bene nel Torrcnl ino che 
dicono esser’ niollo qualificato. Tut tavia mi rimelto alla prudenl ia di Voslra 
Signoria l lluslrissima che polra far con Sua Maeslà quelli ollilii, che per  
suo servilio li pareranno convenire:  11011 voglio lacere che in queslo falto 
délia elellione il marchese Germanico Malaspina 1 nunl io  si è porlato egreg- 
giamente. Delli ollilii che Voslra Signoria l lluslrissima mi avvisa baver  
fallo con il conte di Olivarcs sopra il parl icolar  délie mie lile, la r ingratio 
mollo, et se la causa ha preso mala piega, corne lei dice, sia cerla che non è 
stato per  fai la mia ne delli miei, ma si bene delli audi lor i  di ruola, che 
hanno volulo di giudici larsi proccuralor i  délia parle, come chiaramenle
lo dimoslrano li atli clie hanno voluto fare fuor di raggione, et in malerie 
clie non era in processo, senza baver i iguardo alla giuslissima cosa, credo, 
non più udila, il che havendo io fallo l imoslrare  à Sua Maeslà, che pu r  slava 
maie informato et impressionato,  alla line, si è raffrenato il furioso proce
dere  délia ruola. et de Franzesi , che volevono precipitare il mondo : et cre- 
dami Voslra Signoria llluslrissima che se io non havessi più che buona 
raggione non darei molestia a lei ne ad altro et ben si puô r icordare  délia 
lile che hebbi con Fiorenza, che per  ancora non è lolalmenle finila, spero
lo sarà un giorno, et che il mezzo di lei mi debba giovare et profitlare.

Ben vorrei che li figlioli délia buona memoria di Monsignor  d ’Andalot 
fussino favorili da Sua Maeslà et che il baliaggio di Dola non uscissi di 
quella casa, che certo mérita considerat lione et Voslra Signoria l lluslris
s ima li deve aiutare et favorire si come ne la prego. Quel che mi mosse à 
r aceomandar  la villa et universilà di Lovano, fù solainente vera pielà et 
compassione, et se non harà la mia proposla buon’ elTello, mi baslerà baver

' Le m arq u is  G erm anico  Malaspina fut envoyé en 15*0  p a r  le pape Grégoire XIII  à l i t re  d ' in t e r -  

nonee  a u p rè s  de Charles ,  a rch id u c  d ’A utr iche ,  à Gralz ,  en S tyrie .  Il se rend i t  de  là en I!)83 à 
Cologne, en qual i té  de nonce, chargé  p a r  le même p ape  d ’une enquête  s u r  la condu i te  de l 'a rchevêque 
G obhard  T ruchscss .  Il fu t évêque de San Scvcro, de \ !)8ô h 160 4 .  ( I . i t t a ,  tome VIII, les Mataspina, 
tavola X I ,  et  G a m s ,  page 9 2 5 . ) — Le m arqu is  de  Malaspina, m in is t re  du  Pape,  é tan t  a r r iv é  à Cologne 
le 51 ja n v ie r  (1583), et l’ayan t  a s su ré  q u ’il v ien d ra i t  dans  peu un ca rd ina l  légal, on se rassem bla  le 

p re m ie r  de février , et les tro is  É ta ts  des comtes,  des nobles e t  des hab i tan ts  firent un décret  contre  
G obhard ,  convaincu de  voulo ir  exci ter  des t roub le s  dans  l’E m pirc .  (Voyez d e  T i i o u , tome X, 
page 118.)
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fa I to l’oiïitio. Torno a pregar Voslra Signoria I llustiissima di haver  in sua 
buona raccomandal ione il thesoriero Ardinghel lo;  perche como li ho 
scrilto, è buon minisl ro  cl servilore di Sua Maeslà et mérita di essere a iu-  
lato Delli alîari di qua,  oltre à quello li scrissi con lu mia ul tima, passa 
dirli  ehe la villa di D ies t1 et caslello di Sichen * si resono senza conlrasto, ail’ 
ubbidienza di Sua Maeslà, la vita et le arme salvi, et di presente parte delle 
noslre si trova ail’ intorno di Veslerloo *, con speranza di presto espugnarlo.  
Inlanlo il Pr incipe mio ligliolo va visi tando le piazze di quella frontiera di 
Barbante , et si anderà r isolvendo di far qua lche impresa di proposito, ben 
ehe senza denari  dill icilmente si puö meliere in essecultione cosa buona,  
et quel ehe è peggio non si vede apparentia  di nuova provisione, et pur  
siamo nella più bella slaggione delI’ anno per  guerreggiare. S’intende che 
il Re el Regina de Franzesi,  vengono a Masieres, dicono per  pigliare I’acque 
di Spa, et che anco vi venirà la Regina Madre : quesla vicinanza à me non 
piace punlo,  perche la f rontiera carichera  di gran gente Franzese,  et pos-  
sono nascere mille occasioni di disgusto. Tuttavia il Pr incipe slarà alia 
mira  et doverrà r inforzar  i presidii  delle piazze convicine et met ier  li altri 
ordini  ehe ricerca caso simile. Si trova qui  il marchese Francesco Sforza *, 
figliolo del Conte di Santefiore, servendo in qucsta guerra  con ardent issimo 
zelo, risoluto di conl inuar  nel servitio di Sua Maeslà, come hanno fatlo i 
suoi antecessori, onde mérita ehe egli di Sua Maestà sia favorito, et pre-  
senlandosi  hora occasione del carico della cavalleria leggiera vacata per  
morte  di Ottavio Gonzaga, aparendomi  che in persona di esso marchese 
slarà bene esso carico, prego Voslra Signoria llluslrissima à lavorirlo, et 
di maniera  che egli l’ol tenga, che ollre à persuadermi che Sua Maeslà ne 
restarà servila et satisfalta, io ne haverö à Vostra Signoria Illustrissima

1 Dies t  fut p r is  p a r  le comte P ie r re  E rn es t  île Mansfeld, le 28  niai 1583. (Voyez S t r a d a ,  t. Il, 
p.  358 .)  —  B o r  re la te  ce tte prise, liv. KXVII1, fol. 8 v°, el  V a n  M e t e h e n ,  liv. XI, p. 2 2 2 ,  mais  ils 

l 'a t t r ib u e n t  à Charles de Mansfeld.
* Sichern fut pris  p a r  P ic r rc -E rn c s l  de Mansfeld, v e r s  la fin de  mai 1583. (Voyez S t i u d a , t. II, 

p. 558.)
‘ Le châ teau  de W cs tc r loo  fut pris  p a r  Charles de Mansfeld le S ju in  1585, se lon Don, liv. LXVIII ,  

fol. 9, et  V a n  M e t e r e n ,  liv. XI. fol. 2 “2. S u ivan t  S t r a d a ,  c'est le m arq u is  de R oubaix  qui  s’em para  de 
ce chàtcau-fort .  Ce fait es t é tabli  p a r  la co r re spondance  officielle qu e  nous  pub l ions  dans  l ’Appendice.

4 Voyez sa no te  g é n é a l o g i q u e  d a n s  I m i i o f f , l/isloria ltaliæ  et IJispauiœ yencaloyica, p .  2 ‘24.

T o m e  X. 3 2
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molta obbligalione. Di quclli ehe lié conosciuti in Rorgogna trovo Glaudio 
de Giglcy, Signor  d ’Alepierre ' par  desus 1 la saulenerie de Salins gran servi- 
lore di Sua Maestà et suo buon minis tro el persona qualifieata, et ehe 
mérita ogni favore, di ehe ho volulo far consapende Vostra Signoria Illus- 
trissima et giuntamenle pregarla à favorirlo nelle sue pretensioni , di ehe 
egli la farà advertita,  et la informera appieno. Yo ne ho seritto par imente  
à Sua Maeslà, accio ehe senza dilattione favorisea detto Alipierre, di sorte 
ehe egli resti satisfatto conforme al suo merito.

Passo à miglior vita domenica passala Monsignor de Rassenghien ! per  la 
cui morte  vaeono diversi car ichi ,  et in partieolare una piazza di consi- 
gliero di slato, el quella di ehief dellc finanze, quali  finanze restono non 
solo senza capi ma sprovisli di altri ministri  neeessari : sarà bene ehe eon 
preslezza vi si proveda : et quanlo aili nuovi capi è più ehe necessario et à 
me pare ehe il Conte di Rerlaimont  sarebbe per  tal carico mollo appropo-  
sito ehe fra quelli che qua sono lo conosco assai intelligente et molto bene 
inclinalo al servitio di Sua Maeslà, si come altra volta ne ho scrillo à Vostra 
Signoria Illustrissima, la quäle  hora di nuovo prego ad haver  memoria  di 
favorirlo, et massime in quesla occasione, ehe mi persuado sarà accerlato 
resolulione,  eon ehe fo fine, etc.

LXIX.

TR A D U C TIO N .

J ’ai reçu la lettre de V otre Illustrissime Seigneurie ,  du 7 du m ois  dernier. J'ai 
appris, à mon grand contentement, que Sa Majesté était en bonne santé, ainsi que Votre 

Illustrissime Seigneurie .  Que D ieu  la conserve longtemps encore à tous les deux,  

co m m e  je  le souhaite et l’en prie. Je serai toujours heureuse  d ’en recevoir des nouvelles  
de Votre Ém inence et lui en serai obligée.

1 Claude de Gilley,  s e igneu r  d ’Aiglcpierrc . Voyez plus hau t ,  page 2 4 0 .
* Pardessus,  chef  ou d i rec teu r  de la sauner ic  de Sal ins.  (Voyez G o l l u t ,  fol. 2038 .)

* Maximilicn Vilain, ba ro n  de  Rassenghien ,  souven t  cité, m or t  le S ju in  1885.
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Au regard de la permission que j ’ai sollicitée de m ’eu aller, je  reste avisée que Votre  

Seigneurie  Illustrissime en a fait l’objet de pressantes démarches auprès de Sa Majesté, 
mais que le Roi n ’avait pas voulu prendre de résolution à ce sujet avant son retour  

d’Aranjuez. Certes, j ’en suis fâchée, car j ’aurais voulu voir la chose  résolue et Sa 

Majesté convaincue, ainsi que Votre Illustrissime Seigneurie ,  qu'il m ’est impossible de 
rester dans ce pays sans m ’exposer à être entièrement percluse. Ma vie tirerait bientôt  
à sa lin, le cas échéant, pour les raisons que j ’ai développées si souvent dans mes  
lettres, notam m ent dans celle du 2 a  du mois dernier. J ’en envoie, sous ce pli, à Votre  
Illustrissime Seigneurie  un duplicata, qui lui apprendra ma décision. Au reste, je  crois  

bien qu’à la réception de la lettre originale, dont j ’avais chargé un courrier exprès, Sa 

Majesté aura pris la résolution que j ’altcnds. Votre Illustrissime Seigneurie ,  pour me  
plaire et m ’obliger, sera intervenue à l’occasion, avec toute l'autorité de son crédit, 5 
l'effet de m ’obtenir cette licence. Je me persuade que Votre Illustrissime Seigneurie  
m ’aura rendu, auprès de Sa Majesté, tous les bons olïices en son pouvoir. N’y était-e lle  
pas obligée, à raison d’une cause aussi juste, et aussi pour avoir été  le principal auteur  
de mon rappel aux P a ys-B as?  Bref, je ne doute pas qu'à l’arrivée de la présente lettre, 
on aura déjà renvoyé mon courrier avec l’expédition de la résolution q u ’il convenait de  

prendre à mon égard. Car il y va de ma santé, de ma vie, qui sont év idem m ent en 

danger si je  ne quitte ce pays pour une contrée où je  puisse employer les remèdes  
salutaires. A cet effet j'ai résolu, com m e je  l’ai déjà dit, de me mettre en voyage au 
mois d ’août prochain pour arriver en Italie avant l’hiver et pouvoir profiler des susdits  

remèdes. Et, com m e je  l’ai écrit dans ma précédente lettre précitée, je  désire ne pas 
être obligée à entreprendre ce voyage au grand déplaisir de Sa Majeslé, mais avec sa 

permission et son agrément. Je  prie instamm ent Votre Illustrissime Seigneurie  de faire 

en sorte q u ’il en soit ainsi. Je  ne puis m 'em p êcher  de lui dire, à ce lle  occasion, c o m 
bien je  m ’afflige de voir la malechance m e  poursuivre dans ce  pays. Par deux fois j'y 
ai c lé  conduite ,  et j ’y ai souffert au point d etre forcée de dem ander à Sa Majesté la 
permission de m ’en aller. V otre  Illustrissime Seigneurie  le sait bien : j ’y fus obligée  la 

première fois par l'arrivée du duc d ’A lbe et les événem ents qui suivirent. Aujourd’hui,  
j e  dois m ’en retourner (en  Italie), si je  veux recouvrer la santé et conserver la vie  le  
plus longtem ps possible. Mais j ’espère qu’à présent l ’on compatira davantage à ma 
situation et que le motif encore plus im périeux de mon départ sera d ’autant plus com 
pris et accepté. Sa Majeslé ne laissera pas d'avoir pour moi les égards qui m e  sont dus  
et de m ’accorder les grâces et faveurs que méritent m es  longs e t  excellents services. 
Elle fera savoir au monde qu'Elle voit en moi la dévouée el vraie servante que je  suis. 
Elle m e  permettra de quitter ce pays avec la satisfaction et les honneurs obligés en  

pareille circonstance, com m e l’aura expliqué et expliquera à Votre Illustrissime S e i
gneurie  m on en voyé ,  Aldobrandino. Je m ’en remets à lui du soin de ces explications,
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sans m ’étendre davantage sur la matière. Je prierai seu lem ent Votre Illustrissime Sei
gneurie ,  de nouveau et instamment, d’em ployer  tous les bons olliees que j ’attends d ’Elle 

pour obtenir ce  résultat, objet de tous mes vœux.
J ’ai appris que Sa Majesté avait accordé l’ordre de la Toison d’or au Sérénissim e  

P rince ,  Monseigneur, el q u ’Elle enverrait ensuite le collier du m êm e ordre aux nou
veaux chevaliers,  notam ment nu Prince, mon (ils. Je trouve que Sa Majesté ferait bien 

de rendre à cet ordre son ancienne importance pour en honorer plusieurs personnages  

méritants.
Quant au Portugal, il ne peut pas être tranquille, com m e le fait remarquer Votre 

Illus irissime Seigneurie ,  tant qu’on n’aura pas organisé l’administration de la justice, 
de la police et des finances d'une manière convenable. Au reste, je  m e persuade que  
Votre Seigneurie ,  qui a l’occasion de parler à Sa Majesté, lui représentera ce que son 
service réclame en ceci com m e en tout le reste.

Je m ’étonne du retard apporté au mariage de [’Empereur et ne sais à quoi l’attribuer. 
En vérité, com m e Votre. Illustrissime Seigneurie m e  l’a plus d ’une fois déclaré, el 

com m e je  le Lui ai écrit, il faudrait changer de procédés et tenir plus compte de ce qui 
s'est passe jusqu’à ce jour en A llem agne. A ce propos, je  dirai à Votre Seigneurie  q u e  
le nouvel archevêque élu de Cologne est le prince de B avière,évêque de Liège. A mon  
avis, dans ces temps de troubles imminents, l’on ne pouvait élire un meilleur titulaire. 
Je m ’en réjouis avec Votre Illustrissime Seigneurie .  Il serait bon que Sa Majesté fît cas 

de cet archevêque, encourageât ses bonnes dispositions et entretint sa confiance. Il 

faudrait com m encer, dès à présent, par lui montrer q u ’on agit ainsi à son égard par 
vraie bienveillance et non par nécessité. Le grand nom bre de sièges épiscopaux occupés  
par ledit de Bavière doit lui donner beaucoup de besogne, surtout celui de Cologne. Il ne 
m e paraîtrait donc pas inopportun de songer et de chercher à l’am ener adroitement à 

s ’adjoindre un eoadjuteur pour l’évèché de Liège. On userait de toute diligence et habi
leté pour que .ee  eoadjuteur soit un personnage apte, de confiance et surtout bon catho
lique. Je trouverais bon que le choix se portât sur Torrcntius. On dit qu’il possède de 
grandes qualités. Je m ’en remets d ’ailleurs à la Sagesse de V otre Illustrissime Sei
gneurie, qui pourra faire auprès de Sa Majesté toutes les dém arches qui lui paraîtront 

convenir au service du Roi, mais je  ne puis passer sous si lence  que ,  dans cette affaire 
de l’élection, le nonce, le marquis Gcrmanieo Malaspina, s’est fort bien conduit .

Je remercie  Votre Illustrissime Seigneurie des instances qu’elle m ’écrit avoir faites 
auprès du Comte Olivarès (à U om e) au sujet de mon procès. Si l’a flaire a pris une 
mauvaise tournure, com m e le Comte le lui a dit, Votre Seigneurie  peut être convaincue  
q u ’il n’y a pas de ma faute ni de la faute des m iens. Il faut s ’en prendre aux auditeurs 
de la rote, qui de juges  ont voulu s’ériger en procureurs (ou défenseurs de la partie 

adverse). La chose est clairement démontrée par les actes qu’ils se sont obstinés à faire
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l'onlre toute raison, sur un point qui n’était pas en litige, et ce  sans avoir égard à la 

just ice .  Je crois qu’ils n’ont pas écouté davantage les représentations que j ’avais fait 
l'aire à Sa Sainteté. Notre Saint-Père, d ’abord mal informé, a fini par refréner l'ardeur 
de la rote et des Français, qui voulaient bousculer le monde. Votre Illustrissime S e i 
gneurie  peut m'en croire, si ma cause n ’était pas aussi juste, je  ne l’importunerais pas 
de la sorte, ni Elle, ni d’aulres. E lle doit se rappeler mon procès avec le duc de F lo 
rence, qui n’est pas encore entièrement terminé. J ’espère qu’il le sera un jour, grâce à 
l ’intervention de Votre Seigneurie.

Je verrais avec plaisir que les fils de M onsieur d’Andelot oblinssent la faveur de Sa 

Majesté, en m ém oire  des bons services de leur père, et que le bailliage de Dole ne sortit 
pas de cette famille. Certes, e lle  mérite de la considération, et Votre Seigneurie  Illus
trissime doit l ’aider et la favoriser, com m e je  l'en prie.

(le qui m ’a porté à recommander la ville et l’université de Louvain, c’est uniquem ent  
la pitié, la compassion qu’elles m ’inspirent. Si ma proposition n ’a pas un heureux  
résultat, il m e  suffira d’avoir fait mon devoir.

J ’en viens au trésorier A rdinghello ,  que je  recomm ande à Votre Illustrissime S e i
gneurie . C om m e je  le Lui ai écrit, c’est un bon fonctionnaire et serviteur de Sa Majesté,  
et il mérite d ’ètre appuyé.

Au regard d es  affaires de ce pays, indépendam m ent de ce que j ’en ai écrit à Votre 
Illustrissime Seigneurie  dans ma dernière lettre, j e  puis Lui dire que la ville de Diest  
et le château de S ich em  sont rentrés sans coup férir sous l’obéissance de Sa Majesté. 

Les garnisons ont eu la vie sauve et gardé leurs armes. A présent, une partie des nôtres  

se trouve dans les environs de W esterloo avec l’espoir de prendre bientôt cette place. 
En attendant, le Prince, mon fils, visite les places de la frontière du Brabant. Il songe  
à tenter quelque entreprise d’importance, bien que sans argent il soit difficile de 
mettre à exécution un bon projet. Le pis, c ’est qu’il n ’y a pas apparence de nouvelles  
provisions d ’argent, et pourtant nous som m es dans la plus belle saison pour faire la 
guerre.

U n entend dire que le Koi et la Reine de France viennent à Mézières. On assure que  
c'est pour prendre les eaux de Spa, où ils seront rejoints par la Reine-Mère. Ce voisi

nage ne me plait guère, parce que la frontière sera en com brée de gens de guerre fran
çais , ce qui pourrait donner lieu à mille incidents désagréables. Mais le  Prince se  
tiendra sur scs gardes; il devra renforcer les garnisons des places limitrophes et 
prendre les autres mesures requises en pareille circonstance. Le marquis Franceseo  
Sforza, fils du Comte de Santaliore, se trouve ici. Il sert dans ce lle  campagne avec le 
plus grand zèle , entendant rester au service de Sa Majesté, à l’exem ple  de ses aïeux. 
Il mérite donc la faveur de Sa Majesté. Justem ent il se présente aujourd’hui une occa
sion de le récompenser, par suite de la mort d'Octave Gonzague, qui laisse vacant le
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coin m andem ent île la cavalerie légère. Il m e sem ble  que ce Marquis exercerait bien ce 

co m m a n d em en t .  Je  prie donc V oire Illustrissime Seigneurie ,  de l ’aider à l'obtenir. Non  
seu lem en t  Sa Majesté en sera servie et satisfaite, mais j ’en aurai une grande obligation  

à V oire  Seigneurie.
Parmi les personnes que j ’ai connues en Bourgogne, j ’ai retrouvé Claude de Gilley, 

se igneur d ’Aiglepierre, le pardessus ou ch ef  de la saulnerie de Salins. C'est un excellent  

serviteur du Roi, un bon fonctionnaire de Sa Majesté et un hom m e de qualité. Il 
mérite (ouïe faveur. J ’ai tenu à en aviser Votre Illustrissime Seigneurie  et la prier en  
m êm e temps d’appuyer sa requête. Je lui en ferai connaître am plem ent l’objet. J ’en 
ai écrit égalem ent à Sa Majesté, afin qti’E l le  daigne, sans retard, accorder sa faveur 
audit Aiglepierre et que celui-ci soit satisfait de recevoir la récompense due à son mérite.

Monsieur de Rassengbien est passé à meilleure vie dim anche dernier. Sa mort laisse 
vacantes plusieurs charges, entre autres une place de conseiller d’Etat et celle de c h e f  

des finances. Les finances restent non seulem ent sans chef, mais sont dépourvues des 
autres fonctionnaires nécessaires. Il importe d’obvier le plus tôt possible à celte situa
tion. Pour ce qui concerne les nouveaux chefs, c’est plus qu’une nécessité. Le com te de 
B trlaym onl m e parait forl bien convenir pour celle charge. C’est un des personnages 
les plus intelligents de tous ceux que je  connais ic i;  il est très dévoué au service du 

Roi, co m m e je  l’ai déjà écrit à Votre Illustrissime Seigneurie. Je la prie derech ef  de  

bien se le rappeler à l’occasion pour lui accorder cette faveur. Je me persuade que ce 
sera là une m esure sage, surtout dans les circonstances présentes.

Sur quoi je  term ine ma lettre, etc.

LXX.

L E  C A R D I N A L  D E  G R A N V E L L E  A B R O I S S IA .

(Imprimé dans Junca,  Lettres  inédites du cardinal de Gianvelle, p. 171!.)

M a d r id ,  le 10 j u i n  t !583.

Monsieur de Broissya, au lieu de respondre à une letre que m ’a escript 
le secrétaire Gr imaldi,  je la vous envoye, niais c est à condition que  vous 
ne la lirez, sinon quand vous aurez lant de loisir que vous ne sachez que 
faire, et ce seullemenl  alin que  vous voyez la façon d e sons l i l ,  et comme
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telles gens abusent  de la familiarité et de l’accès que  l’on donne, comme si 
je  n’avoye icy aul tre chose à faire que de lire (elles belles letres si mal 
compilées;  et certes au lieu île s’excuser non n ’avoir escript, il avoit plus 
besoing d’excuse d ’estre t rop prolixe, et en termes peu convenables  Et  s’il 
pense pa r  ce bout  gagner  crédit  avec moy,  il le perdroi t  plus tôt; car  je  
impuleroy  telle façon d ’escr ipre à peu de respect et jugement ,  mais c’est le 
stil d ’au jourd’huy que  chacun se veult mesler de la républ ique.  Il n ’est 
besoing que  vous luy faites semblant  d ’en avoir rien veu; et c’esl enfin 
à la façon de pardelà,  que leur semble que ceulx qui  sçavent emplir  papier  
de beaucoup de propos,  oires que mal adjencez, ce sont  ceulx qui  méri tent  
plus de louange : mais à la vérité je  ne l’enlendz pas ainsi, et pr iseroye plus 
deux  molz de bonne  substance que ung caquet  si long et si mal dressé, et 
d’ung  qui  se veult  entremettre de ce qui  ne luy appart ient  : les secrétaires 
qui  tant  enquêtent  ne peuvent estre bon secrétaires, et feroyent plus sage
m en t  de se mesler  de leur  inestier que de fâcher sans propos.  Je  suis con-  
trainct,  pour  non faillir à ce que plus emporte,  de getter beaucop de telles 
letres au feug; le mal est que l’on ne l’ose faire, sans préalablement  les lire, 
pour  ce que  l’on ne sçait ce q u ’elles peuvent contenir,  et font perdre  aul tant  
de temps sans propos à ceulx qui  en ont  jà faul le;  et est par  t rop abusé de 
la pacience, mais (comme j ’ay dict dessus) je vous prie n ’en faire ault re 
semblant .  Il suffit que  vous voyez ce que passe, et ce que les gens d ’au jou r 
d ’huy  osent et présument  de se met tre en choses q u ’avec raison ilz pour -  
roient délaisser.

LXXI.

L E  CARDINAL D E G R A N V ELLE AU GRAND DUC DE TOSCANE.

(A rchives F a rnèsie iines  à N aples, fascicu le  1756.)

Madrid, le 15 ju in  1Ö85.

Rilorna il Signor  Bernardo Carigiani con buona  licenza di Vostra 
Allezza, et le dira  l’essere di questa Corte, dandoli  come spero testimonio
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dell’ aflellione che in me lia Irovato verso il servitio di Vostra Allezza. Et  
l iavendo egli servilo qua con molta prudenza et modeslia et con sodisfat- 
t ione universale di tutti,  mancarei a me stesso se di questo non le facessi 
fede. Il zelo che in lui ho Irovato verso il servitio di Vostra Allezza et la 
sua bonla me gli rendeno affettionalissimo. El  s’io non pensassi fare lorto 
a lei, sapendo quanto  cari li sono i suoi buoni  servitori senzà che habbino 
bisogno d ’altra raccomandalione, io la supplicarei che ancora per  amore 
mio lo volesse havere per  tanto più raccomandato,  et sopratutto de r icor-  
dandosi dell’ antica servitù mia verso la sua Serenissima casa, et spetial- 
menle  verso Vostra Allezza, mi commandi  l iberamente in quel che la potro 
servire. Con che resto pregando Dio che doni a Vostra Allezza ogni pros-  
perità et contento.

LXXI.

RÉSUMÉ.

Lo seigneur Bernardo Carigiani retourne à Florence avec l ’agrément du grand Duc de  

T oscane. Il rendra com pte à ce prince de l’état dans lequel il a trouvé la cour d ’Espagne  
cl de la sym pathie qu’il a rencontrée chez le Cardinal pour le service de Son Altesse  
D ucale . Granvelle aime à rendre tém oignage du tact el de la sagesse avec laquelle  
l'ambassadeur précité a rempli sa mission. Il a constaté son attachement à son maître.  
Il voudrait m êm e le retenir encore quelque temps à Madrid, mais il craint de désob li
ger le D u c .  Le Cardinal termine sa lettre en protestant de son dévouem ent à son cor

respondant princier.
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LXXII.

LE CARDINAL DE GRA NVELLE A M A RGUERITE DE PARM E.

lA rch iw s Kai uésiennes à Naples, fascicule 1736.)

Mudriri, le 17 ju in  lï>85.

Madame, Je  doibz responce à deux lettres q u ’il ha pieu à Vostre Allèze 
m ’escripre, l’une  du xi et Paultre du xxv de may,  que  le courr ier  q u ’elle ha 
dépesché exprès,  a llant  et venant,  m ’a apporté.  Il me désplait  très fort, 
quan t  à la seconde, que  je  ne luy puis riens dire  de certain su r  le pr inc i
pal point,  q u ’est celluy de la licence, pour  l’absence de Sa Majesté q u ’est 
encoires à Sainct-Laurens; mais nous l’actendons demain selon l’espoir  
qu’il nous en ha donné, ou après demain au plus lard. Aldobrandino ne 
dorl,  que  faicl ses diligences, toutes celles que  Vostredite Altèze luy com 
mande;  et de mon couslel je  n’obmetz r iens de ce que je puis, comme luy 
inesme peult  tesmongner  à Vostredite Allèze, mesmes la voianl  résolue. Et 
ce q u ’elle escript si expréssement de combien il emporte  à sa santé, et à 
la conservation de sa vie, que tous ceulx que  luy ont  obligation et moy  sur  
tous, do ibvent  procurer  soit bonne et longue. Je  louhe Dieu q u ’elle se I rou-  
voit mieulx pour  lors que ses lettres sont  escriptes. A quoy la saison de 
lesté doibt  ayder  grandement .  Le président  d ’Artois Richardot  faicl aussi 
à la vérité de son coustel ce q u ’il peult  J ’apperçois bien que ce que  plus 
re tarde la résolution de Sa Majesté, est q u ’elle ne voit personne que  se 
puisse emploier  mieulx,  ny satisfaire à ce que Sadite Majesté peull aclendre 
de Vostredite Altèze. A l’arrivée de Sadite Majesté se feront de nouveaul 
les diligences, lesquelles j ’ay cont inuellement faict en absence par  lettres. 
Nous verrons ce que Sadite Majesté vouldra  dire, ny y aura faulle que  l’on 
ne se serve de tous les argumentz contenuz aux lettres de Voslredile Altèze 
et de tous ceulx que d ’advantaige l’on se pourra  imaginer. Puisque à mon 
advis Sadi te Majesté doibt  demeurer  satisfaicle de la justification de Mon
sieur  le Duc, ses gens ne fauldront  d ’entrer  en poursuyle ,  quan t  au chas-  

Tome X. 55
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teau su) vanl la résolution q u ’ilz ont  prins.  Et  Dieu doint  que la résolution 
soit conforme au désir que j ’en ay dois tant  d ’années, comme Vos tmli le  
Altèze sceil. Car je m ’assheure que  ce serai t avec toute entière satisfaction 
de Vostredite Altèze, laquelle sceit la dévotion que j ’ay à son service, et 
que je  recongnois l’obligation que je luy ay, et à toute la maison.

L’on solicite aussi tant qu'il  est possible le secours de gens et les provi
sions d ’argent , que tardent  trop plus que je ne vouldroie et assez plus qu'il 
ne conviendioit .  combien que certes l’on est après cont inuel lement;  et y 
faict Sa Majesté de son coustel ce q u ’elle peult ,  que me faict espérer bon 
succès. Et  ce pendant  Monsigneur le Pr ince se pour ra  servir aussi de son 
crédi t q u ’il ha maintenu,  accomplissant  tousiours sa parole et se servant 
à cest elTect des deniers que luy vont d ’icy de temps à aul tre;  èt nous pré
tendons non seul lement  à une  bonne grosse et prompte somme,  mais aussi 
afin que l’on eslablisse, par  voye de marchans assheurez, quelque somme 
assheurée pour  chaque moys. A quoy si l’on peult  parvenir,  ce seroil à mon 
advis ce que donnerai t  plus de contentement .

Par  la voie de France  nous avons heu advert issement  du recouvrement 
de Diest et de Sichen, et que Monsigneur le Pr ince avec le camp esloit sur  
Herenlals où il faisoit conduyre  l’artillerie, laquelle l’on n ’avoit emploié  sur 
Iesdites deux  places recouvertes pour  s’estre renduz ceulx q u ’estoient 
dedens sans actendre la bapler ie ;  q u ’a esté ung  grand bien. Et  d’Anvers les 
marchans  escripvent  que la négotialion des députez du pr ince d ’Oranges et 
des rebelles, q u ’estoient allez à Dunkerke,  n’avoit encoires heu aulcune réso
lution, pour  non s’estre peu accorder  sur  les prétent ions des deux parties, et 
que ledit d’Oranges perdoi t  tous les jours  crédit  en Anvers; dont  il se trou- 
voit en penne, n ’ayant  peu parvenir  à ce q u ’il prétendoit  de députer  aul-  
cuns avcc auclor ité absolute pour , sans renvoy, disposer  des affaires. Tout  
cecy nous tient en bonne  espoir. Dieu doint  que le succès en soit tel que 
nous désirons.

J ’ay veu et envoie à Sa Majesté les coppies de ce que Vostredite Altèze 
avoit heu de Cologne, laquelle peult  penser  avec quel désir nous actendons 
nouvelles de ce que  sera succédé de l’élection, où il n’y aura heu peu de 
«lillicultez. Il est bien apparen t  que la pluspart  de ceulx du chappi tre pre-

1 Le châ teau  de Plaisance.
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tendront  d ’éviter de choisi r ung  pr ince pour  la craincte q u ’ilz ne soient par  
icelluy maniez avec plus d ’auctorité q u ’ilz ne vouldroient;  mais s’ilz l’enten
dent  bien, la raison vouldroi t  que  ce fut ung  pr ince pour  ce coup person- 
naige d ’estoffe et à propoz pour  s’opposer  aux mouvemens présens. Dieu, 
par  sa grâce, y  aye donné  bon succès; et je  suis cncoires en mon opinion 
que  les électeurs de l’empire  et aultres princes protcslans ne vouldronl des
pendre le leur  pour  souslenir  une guerre  longue et difficile à leurs fraiz, en 
faveur de l’apostat. Si l’on eust pluslost  procédé à la privation, comme dois 
le commencement  je  l’escripviz, et que lors l’élection se fui faicle p rompte 
ment,  je  liens que le tout  seroit jà  appaisé, el encoires debvous nous espérer  
que  Dieu aydera à sa cause si l’on y procède comme il convient,  el mesmes 
pour  eslre les François fort descriez en Alemaigne, s ignanlmenl  dois le 
succès d’Anvers;  el pa r  ce que leurs condit ions sont par  tout tant  congnues 
et voient le peu de confiance que l’on peult  prendre  d’eulx.

Nous n’avons pas encoires nouvelles que noslre armée pour  la Terccra 
soit partie, ayant  gaigné celle des François le devant,  que pourra  rendre  
l’emprinse plus difficile. Si nous donne l’on bon espoir que,  sans faulte, le 
parlement sera cesle scplmaine, car  les gens esloient jà embarquez.  Dieu 
doint  que ainsi il se soit exécuté et que  les deux galéaces de Naples nou
velles, qu ’arr ivarent il y à quelques jours  à Cartagena el sont passées oultre, 
puissent  arr iver  à temps. Car icelles, avec les deux ault res q u ’estoient à 
Lisbona,  pour ronl ,  à mon ad vis, beaucoup servir pour  pouvoir  bien espérer 
de l’emprinse. Et si Dieu vouloil que noslrcdite armée peut tosl exploicler 
el re tourner  tost, j ’espère que encoires se pourroi t  faire que lque  chose de 
bon ceste année. Sadi le Majesté, grâces à Dieu, se porle fort bien, et tous les 
jours  mieidx, comme aussi font lous ceulx du  sang et spécialement  Mon- 
s igneur  nostre Prince.

Le président  Richardot  me di t avoir mis aux  mains de Sa Majesté les 
papiers concernans la négotialion avec le Duc de Lorenne. Iceulx seront ,  
comme je pense, parvenuz aux mains de Monsieur le prévost Foncq,  dont  
je n ’ay encoires nouvelles. Si l’on les me communique ,  je diray à mon 
accoustumé franchement  ce que  m ’en semblera.

J ’ay très grand regret  que  les affaires de Madame la princesse de Manloa

1 Margueri te ,  pe ti te -f i l le  de Margueri te  de P a rm e  e l  fille d 'A le x a n d re  Farnèse .
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n’ayent heu jusques à o) res  mei lleur  remède et que. à faillie de meilleure 
apparence de succession, elle aye pr ins  résolution de faire le veu, q u ’est 
t rès-honorable et Irès-verlueuse; mais certes j ’eusse très fort désiré que,  
pour  tous respectz, l’alliance eusl peu cont inuer  et que  d ’elle l’on eust heu 
ligné de ce mariaige, ayant  vér itablement  très fort sentu tout ce que s’est 
passé en cecy et tant  plus m ’ym aginan t  la penne et angoisse que Vostre- 
dite Allèze en aura sentu.  Dieu, par  sa grâce, y doint  chemin que  puisse 
donne r  entière satisfaction à Vostredile Allèze et à ceulx que luy sont 
affectionnez.

Je  baise bien hum blement  les mains  à Vostredile Aiteze pour  la mémoire  
q u ’il luy plait  tenir des enffans de feu Monsieur  d’Andelost, mon nepveu,  
et de la faveur q u ’elle leur faict. Il ne s’est encoires riens résolu en ce que 
les concerne,  pour  non avoir  jusques oyres encoires faict rappor t  ledit 
prévosl Foncq.  L’on verra ce qu ’en succédera. Vostredile Allèze peult  
penser  q u ’estanl  chose que me touche de si près, je  ne fauldray de faire 
de mon  coustel ce que  je pourray.

LXXI1I.

LE CARDINAL DE G R A N V ELLE A DON JU AN DE IDIA Q U EZ .

(Mémoires de Granvelle, t. XXXIII, fol. i;>3.)

Madrid ,  le 17 ju in  1S85.

Las de Vueslra Senoria de x v j  recebi, y  en el p r imer  consejo Ilevare 
plaziendo a Dios la pr imera,  para despachar  lo que  toca a Don Ber
nardino de Mendoça. La carta de Madama vuelve con esta; yo la he 
visto; en esta materia escrivo de mala gana, y me acuerdo haver  ya dicho 
y escriplo quanlo sabria dezir ny hay para que  repil ir  lo mismo : o 
quedando o par t iendo querran resolution en lo del caslillo, y  qualquiera  
ayuda  de cosla ternan en poco;  y part ira,  si parte, sin esto descontenlis- 
sima, y con ygual descontenlo quedaran h i j o y  padre ;  part iendo vea donde
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agora Su Mageslad adonde  hechara mano para el successor del Pr incipe 
de I’arma : y per  mi no lo vio, y sea quien quiere,  los dos exemplos frescos 
no deven liazer pensar ,  quc seria, si por  dolentia,  I rabajando tanto, o con 
maldad de los que machinan contra su vida, o po r  disgralia de guerra,  
avenlurandose tanto,  y  su persona, le perdiessemos,  que  Dios no quiera,  
que  con solo pensar lo me congoxo, y  dende agora convernia  fuesse el suc
cessor a la mano : sy ny  a dar  la licencia ny a negarsela se resolve Su Mages
tad ;  vea si pues el fundamento de pedir la es la salud y  miedo de pe rder  la 
vida por  ser el ayre  de Namur  gruesso y humido ,  le querra  proj)oner de irse 
a Borgogna, adonde  es mas seco y  subtil  el aere, que aunque  dizen frio 
no lo es menos de I’Aquila : estaria mas a la mano,  y por  el Pr incipe su hijo 
y  con su correspondent ia  podria  dar  remedio a las cosas de aquella t ierra, 
que  lo tiene menesler , y seria una manera de entretenimiento,  remit iendo
lo todo a lo que  Su Magestad sera servido resolver.

Buena manera es la deCavo  verde;  gran bien seria t ractar  los Franceses 
de manera,  que otros perdiessen la gana de inquietar  cosas agenas, y  sefla- 
ladamente en aquellas paries. Pluegue a Dios aya salido con buen t iempo 
y buena ventura  nueslra  a rmada  y que  las dos galeagas la alcanzen : el de a 
Vuestra Senoria el contenlamiento que  yo  le desseo *.

LXXIIL

A N A L Y S E .

Il accuse réception à Idiaquez de ses lettres de la veille, du 16.

Il apportera au prochain conseil la première de ces lettres, afin de dépêcher l’affaire 
de D on Bernard de Mendoza.

Il renvoie au secrétaire d ’État la lettre de M a d a m e  concernant la restitution du

1 Le lendem ain  de  ce lte le ttre , Id iaquez m anda  a u  C ardinal  de G ranvelle  que  le Roi, a v an t  de 

p r e n d re  aucu n e  réso lu t ion ,  se p ro p o sa i t  de  conférer  avec lui su r  son con tenu ,  p r inc ipa lem en t  en ce 

qu i  était  re la t i f  à la duchesse  de Pa rm e .  ( I b i d fol. 154.)
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château-fort de Plaisance. Il n ’aime pas à revenir sur ce  qu’il a dit à ce sujet. Q ue la 

D uchesse  de Parme quitte ou ne quitte pas les Pays-Bas, la question de la citadelle  

doit être résolue. Il ne faut pas songer ici à prendre un moyen terme et proposer une  
indemnité aux Farnèse; ils n ’y tiennent guère. Ce n’est pas une compensation pécuniaire  
q u ’il leur faut. Seu le ,  la rem ise en possession du château-fort peut les satisfaire. Si la 
Duchesse s’en va —  en supposant qu’elle s’en aille —  sans avoir obtenu satisfaction, 
le D uc Octave, son mari, et le Prince Alexandre Farnèse, son fils, partageront son  
m écontentement.

Dans le cas où le déport de la D uchesse serait décidé, le Roi devrait songer, dès à 
présent, au successeur à donner au Prince de Parm e, car les événem ents  de la guerre, 
les dangers auxquels le Prince s ’expose sans cesse, les com plots  tramés contre sa vie 
pourraient, d ’un m om en t à l’autre, l’en lever à la cause royale. Il est donc indispen
sable d’avoir q u e lq u ’un à lui substituer. Aussi bien, puisque la D uchesse  de Parme  
allègue, pour quitter le gouvernem ent des Pays-Bas, le seul prétexte d ’un climat défa
vorable à sa santé, le Roi pourrait lui proposer de se retirer en Bourgogne, où l'air 

est au moins aussi salubre qu’à Aquila. Et elle serait là plus à portée pour corres
pondre avec son fils et aider à l’exécution des plans de Sa Majesté concernant ia 

pacification des Pays-Bas. Ce serait là en m êm e temps une distraction pour la D u ch esse .  
Enfin Granvelle s ’en remet à la décision du Roi.

Une affaire bien m en ée ,  c ’est, à son avis, celle  du cap Vert. Il ferait bon traiter les 
Français de façon à ôter aux autres l’envie de se mêler des affaires d ’autrui, surtout de  

celles des Pays-Bas.
Le Cardinal termine sa lettre en souhaitant que la flotte espagnole puisse gagner le 

large à la faveur du beau temps.

LXX1V.

A L EX A N D R E  FARNÈSE AU CARDINAL DE G R A N V EL LE .

(A rchives de  l’au d ien ce , liasse d e  1583.)

L ie rre , le 2 0  ju in  IS 8 3 .

II y a quelque temps que j ’ay escript et supplyé Sa Majesté q u ’en respect 
d(; bons et fîdelz services du baron de Billy, il pleust  à icelle confirmer la
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cession el t ranspor t  que  j’avoyz fait au nom de Sadicte Majesté la seigneurie 
de Saint-Remy ou avancement  de mariaige de la fille dudict Raron 
de Billy * avec celuy qui  se di t Seigneur  dudicl  Saint-Remy,  comme 
prétendan t  icelle seigneurie nes tr e  confiscable pour  pluisieurs raisons 
alléguées en mcsdictes lettres. Surquoy  ne m’ayant  Sa Majesté jusques ores 
fait entendre aulcune résolution, et cependant  cra indant  ledict de Billy 
que t irant l’affaire plus à la longue, la chose ne tourne  en oubl iance,  
conséquammant  à son grand intérest  et désavanlaige,  je suis esté requis  de 
sa par t  vous en faire ce mot, el vous prier,  comme je prie bien affectueuse
ment , que  comme celuy que  sçavez mieulx que nul aull re,  la raison q u ’il 
y a d’ayder  et favoriser ledict de Billy en toutes choses justes et équitables,  
vueillez avoir  ceste sa prélension en favorable recommandat ion,  et tout 
faire que de br ief  il en puist  avoir  une bonne  fin, telle q u ’il désire, que 
j ’espère ne sera trouvée hors des termes de raison;  vous voeullant  bien 
dire  que ce que j ’en ay fait ceste par  advis de la plus saine partie du conseil 
privé et des finances, pour  toutes les considérat ions et raisons contenues és 
lettres que  j ’en escripviz lors à Sa Majesté, desquelles je  vous euisse 
présentement  envoyé copie, si la minute  ne fut à Tournay.  Mais se pour ron t  
lesdictes lettres recouvrer  en court  de Sadicte Majesté ès mains  des ministres, 
ausquelz  elle sont  esté adressées. Et puis que c’est chose faite avec fonde
ment  et sans intérest de Sa Majesté, je seroy bien ayse q u ’ung gent i lhomme 
tel que  ledict de Billy, ayant  si bien servi Sa Majesté, comme il a faict, 
soit accommodé de ceste terre de Sa in t-Remy,  de tant  plus  que son beau
fils est ung gent i lhomme cathol ique, s ’estant fait naturalizer  pardeça avec 
deux  de ses frères et une sœur. Si que j ’estime riens n’en pourra  venir  au 
desservice de Sa Majesté, ains plustost à son service et au bénéfice du pays 
de Bourgoingne;  que me fait vous recom mander  de rechief  ledict affaire 
pour  les causes que  bien povez considérer,  et m ’asseurant  que volontiers 
vous y employerez.

1 Seigneur ie  située en Bourgogne. 

“ Le b a ron  île Billy,  souvent cité.
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LXXV.

L E  CARDINAL DE G K ANV ELLE AU DUC D U R B I N .

(A rc h iv e s  d 'U r lm t, Cl. I, Div. (i, fil?.a CXXL)

Madrid, le 2 5  ju in  lf )83.

Il iVlaschi manda  a Vostra Eccelenza li dispacci della capilulatione, con le 
lettere al Vice-Re di Napoli per  la consignal ione délia pensione. Yo mi 
railegro ehe sia nata occasione, nella quale  io habbi  potuto servire a Voslra 
Eccelenza. come in ogni tempo è stata a queslo la volonla mia pronlissima 
sin dal lempo del Signor  suo avo el del Signor  suo padre di buona  memo
ria. Mi congralulo ancora con Vostra Eccelenza del matriinonio concluso 
della Signoria sorella co ’I Signor  Marchese del Vasto, assicurandola che 
d ’ogni contenlo délia casa ho quella consolatione ehe qualsivogl’ altro affe- 
t ionato servitore di essa. Il detto Maschi 111’ ha dato li doi horologelti  di 
mano di quel mastro valente, et havendosene servito Voslra Eccelenza, 
tanlo più cari mi sono. Li confesso che per essere il delto mastro cosi 
famoso, desideraro havere de!le o pere sue et na bacio à Vostra Eccelenza 
le mani , pregandol i da Dio ogni félicita.

LXXV.

A N A L Y S E .

Maschi envoie au due d ’Lrbin  les dépêches relatives à la capitulation, avec les lettres 
du V ice-R oi de Naples, pour la consignation de la pension. Le Cardinal est heureux  
d ’avoir trouvé celte occasion de servir le Duc, com m e il a servi son aïeul et son père. 
Il se réjouit aussi du mariage de la sœ ur du Duc avec le m arquis del Vasto. Maschi lui 
a remis les deux montres,  œ u vre  d ’un grand artiste, et Granvelle  y attache d’autant  
plus de prix, qu’elles ont servi à l’usage personnel du Duc.
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LXXVI.

MA RG U E RI TE  DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(A rch ives Famésiennes à Naples, fascicule 173G.)

N anm r,  le 23  ju in  1583.

Delli 15 del passato ho r icevuto la letlera di Vostra Signoria Illuslrissima 
et dell ’ Aldohrandino  ne lengo de 23 che mi avvisa il r i torno di Sua Maestà 
à Madril, onde  mi persuado che poco appresso Vostra Signoria Illus
lrissima haverà havuto comodità di r icordare  à SuaMaestà la mia licentia 
et che secondo haveva promesso harà preso resolutione, la quale  spero 
buoniss ima et conforme a che desidero, slante maxime il buon mezzo et 
favore di Vostra Signoria Illuslrissima : cosi d’hora in bora resto aspel tando 
Favviso el quando  Sua Maeslà per  quai  si voglia causa non havessi a detlo 
suo r i torno preso resoluttione,  mi rendo cerla l’haveria fatla all’ arr ivo del 
mio dispaccio de 25 di maggio che mandai  con corriero espresso che il 
dupl icalo di essi inviai aili 8 del présente, onde non puô molto lardare  a 
r i lo rnare  il delto corr iere con la risposla che, come dico di sopra, mi assi- 
curo sarà conforme al mio bisogno el desiderio, el che con il mezzo dell ’ 
amorevolezza et opera di Voslra Signoria Illuslrissima venirô interamenle 
consolata, che cosi seguendo sia cerla* che maggior  consolatione ne gratia 
non poti ô mai ricevere et ne resterô à lei e lernamenle obbligata, si come 
più voile à Vostra Signoria Illuslrissima hô scrillo et falto dire.

Doverà poi Sua Maeslà forse baver dichiarato alcuna cosa intorno al 
part icolare délia Maeslà dell ’ Imperalrice  et anco risolulosi il mariaggio 
dell ’ Imperatore che pare non palisca dilatione, come non fanno altri aflari 
di che Voslra Signoria Illuslrissima con più sue mi hà significato et io scrit- 
toli, et torno à dirli che sarà bene che con le cose di Alemagna si tenga 
più conto di quelche si è fatto, et par licolarmente con quelle di Colonia, 
sopra di che con la mia ullima scrissi à Vostra Signoria Illuslrissima 
quan lo  mi pareva : et ogni giorno conosco esser più necessario che Sua 
Maeslà volli I’occhio a essi aflari per  le tante ragioni che si lasciono inlen- 

T o m e  X .  54
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dere et che Yoslra Signoria Illustrissima meglio che allri conosce et pero 
polrä lare Je diligentie che li pare ranno approposifo. Che in Porlugallo 
come lei dice non sia restalo bene accomodato quel che ricerca la quiete 
di esso regno mi dispiace grandemente,  et sarebbe necessario vi si mettesse 
conveniente r imedio avanti  che i disordini augumentassero,  come voglio 
sperare si farä. II tardar  1’armata del Marchese di Sanla-Croce ä mettersi in 
viaggio porta gran pericolo, ne so comprendere  perchc non si usi maggior 
diligenlia in cosa di lanta i inportanlia et conseguentia al servitio di Sua 
Maestä beuche simili negligentie mi pare siano ordinarie , et par ticolarmente 
in proveder  qua li denari  tanto necessarii, d i e  come tanle volle ho scritlo 
et detto il mancamento di essi hä fatlo et la perdere il tempo et le buone 
occasioni,  et hora piü che mai si conosce, non oslante che il Pr incipe mio 
(igliolo lä quelchc humanamen te  puo et davantaggio,  come chiaramente si 
vede. Awisai  Vostra Signoria Illuslrissima come parte delle nostre genti 
erano attorno a Voesterlö l, qual  poco appresso si rese all’ obbcdient ia  di 
Sua Maestä et essendo il Pr incipe in Liera, dando onl ine alle piazze di 
quella fronliera. Intese che le genti inimiche condotte dal Marescial ßiron,  
si t rovavono verso Berghes 1 et dubbiose, onde si risolvette andarle  a com- 
baltere si come fece, et sabalo passato le ruppe  et messe in fuga con esser 
di esse restato mort i 1,200 incirca oltre I’haversi guadagnalo 22 insegne di 
iantcrin et dua cornetti  di Cavalleria : et delli nostri ne sono stali morli 
pochissimi, per  quanto  sono slata avvisala : successo veramente in questo 
tempo di g rand’ important ia  et di che si caverebbe grandiss imo conslrutto, 
quando  ci fussero denari  da dare qiialche satisfatlione alle genti di guerra 
che s tanno in estrema necessitä. Doppo la de.Ha fattione della quäle mi 
rallegro con Vostra Signoria Illustrissima, r itornö il Pr incipe al villagio di 
Oslrat 5 et haveva commesso che si sforzassi il castello come doverra  esse- 
guirre,  et dall’ islesso Principe doverra lei esser avvisato piu parl icolar-  
mente di ogni cosa che occorre.

II Be et Regina di Francia  sono a Masiere * et non con quel numero  di 
gente che si credeva, anzi con poche et non con nissun personaggio di

’ W csterloo .
' Berg-op-Zoom.

’ I loogstraeton.

4 Mezicrcs.
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qualilà.  Sapendo che Voslra Signoria llluslrissima ha favorilo el favorira 
sempre li negotii del Signor  Duca rnio, non gliene diro altro p r e s u p o n e n -  
domi che a quest’ hora tutti siano hene spedili,  et il P a lm a  r i lornalosene 
in Ilalia. ^

Il Conte d ’Olivares mi avvisa quello che li è stato scrillo di Corte, et 
veramente si mostra.amorevol issimo verso di m ee t  delle cose mie, tultavia 
come Voslra Signoria l lluslrissima dice, sarà hene r infrescargl iene la 
memoria ,  ma in leltere di negolii, perche la mia parte avversa è più che 
ordinar iamenle  favorita in Roma, el di taI manier a ehe è cosa da notare.

Circa al par t icolar  de lI’ Aquila inlenderà Voslra Signoria l lluslrissima 
dalP Aldobrandino quel ehe di più mi occorre, pregola di nuovo a tener  
prolet tione del thesoriere Ardinghello, el la ringratio di quanlo mi p r o 
mette fare a favore del Consigliero Fornaro el di Giov. Francesco 
il’Aponte.

11 Présidente Ricciardol to ha havuto un pros| ieiissimo viaggio el mi 
rallegro del suo salvo arrivo, da cui haverà V'ostra Signoria l lluslrissima 
havuto minu lo  raguagl io del I i alTari di qua el parl icolarmente li haverà 
dato conto del mio essere, et quanlo mi sia necessario r i tornarmene in 
Italia et mi promello anco ehe cosi come è arrivalo presto deva r i lornare 
prestissimo el ben spedito.

Credo ehe Vostra Signoria llluslrissima habbia notitia di Malteo Belotti, 
et delli servitii ehe fece nel tempo del mio governo in materia di denari,  di 
che egli reslô molto dannificato;  hà di poi cont inualo di servir Sua Maeslà 
appresso il Pr incipe mio ligliolo, si trovo seco nella battaglia navale dove 
fù ferilo et hora è quà et in ogni occasione si è mostro valoroso si come 
l’islesso Principe hà scrilto à Vostra Signoria llluslrissima, laqua i  certilico 
desiderare io infmitamente ehe esso Biliotti sia da lei favorilo appresso Sua 
Maestà, a cui scrivo et supplico restar servita Irapassarli il I ra ltamenlo ehe 
qua liene, in Napoli sua vita du ran te :  con ordine Io possa godere in quesli  
paesi è dove stara che vcramenle sarà opera btionissima et io ne resterô à 
Voslra Signoria l lluslrissima con tanta obligalione quanto dir  si possa, pe r 
che à queslo gentil’ homo porto part icolar  alTetlione, meri landolo le sue 
quali là el parti  ehe sono biionissimc come più largamente sarà Voslra 
Signoria llluslrissima informait) dall ’ Aldobrandino, con che fö line, etc.
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LXXVI.

R É S U M É .

La D u ch esse  de Parm e a bien reçu la lettre de Granvelle, en date du 2 5  mai der
nier. D ans une autre, datée du 2 3  du m ê m e  m o is ,  Aldobrandino lui a annoncé le 
retour du Roi à Madrid. Elle espère que le Cardinal aura déjà eu l’occasion de rappe
ler à Sa Majesté le congé qu’elle a dem andé et que le Monarque aura résolu de lui 
accorder, conform ém ent à sa promesse et grâce aux instances du Cardinal. Elle attend  
donc d ’un m om ent à l’autre l’avis que cette résolution a été prise. S i, contre son  

attente, e lle  ne l’avait pas été, pour une cause ou pour une autre, e lle  ne doute pas que  
le roi ne se soit em pressé de la prendre après l’arrivée de sa dépèche du 2 5  mai der
nier, envoyée par courrier exprès et dont e l le  a adressé un duplicata le 8  du présent 
mois de juin. Le courrier précité ne peut tarder à revenir, sans doute avec une réponse  

favorable.

La D u ch esse  de Parme s’informe ensuite des déclarations que le Roi d’Espagne a 
dû faire au sujet de l’impératrice Douairière d ’A llem agne, revenue de Lisbonne à 

Madrid, et demande où en est le mariage projeté de l ’Empereur.
Il serait bon qu’on s’occupât un peu plus de l’Allemagne et particulièrement de 

Cologne.
Il faudrait aussi pacifier le Portugal,
Il y a du danger à retarder la sortie de l ’escadre du marquis de Santa Cruz.
Il n ’y en a pas moins à ajourner sans cesse l’envoi des provisions d ’argent aux Pays-  

Bas. Faute de ressources suffisantes, le Prince de Parme perd toutes les occasions de  

faire des progrès sérieux. Les troupes royales v iennent de prendre W ester loo  et le 

Prince s ’est rendu à Lierre pour surveiller la frontière de ce côté. Les troupes françaises 
du maréchal de Biron se trouvent du côté de B er g o p -Z o o m . Samedi dernier, il y a eu un 
e n g a g e m e n t 4 dans lequel les Français ont eu i  ,2 0 0  h om m es  de (ués et perdu 22  en se i
gnes d ’infanlerie et 2  cornettes de cavalerie. Les perles des Espagnols ont été relative
m ent insignifiantes.

On pourrait tirer lin grand prolit de ce succès , si l’on avait assez d ’argent pour satis
faire les troupes qui en ont bien besoin.

’ Le 5 ju in  1585.
* C om bat  livré  le 2 0  ju in  1585  p a r  A lexandre  Farnèse  au  m aréchal  de B iron ,  en tre  Roscndaal e t  

SU enbergen .  (Voyez S t r a d a ,  tome II, page 559.)  '
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D epuis  ce beau (ait d'armes, le Prince est retourné à Hoogstraeten.
Le Roi ei la R eine de France sont à Mézières avec peu de monde. Ils n’ont auprès  

d’eux aucun personnage de qualité.
La D u c h esse  présum e que Palma est retourné auprès du D uc de Parme avec une  

réponse  favorable, grâce aux bons offices de Granvellc.
Le com te d ’Olivarès a envoyé com m unication à la D u ch esse  des dépêches qu’il avait 

reçues de la cour. Il se montre très bienveillant pour elle, mais il serait bon de lui 
rafraîchir la m ém oire  de temps à autre, car Marguerite rencontre à R om e des adver
saires aussi actifs que puissants.

La D u ch esse  recom m ande de nouveau au Cardinal la cause du trésorier Ardin-  

g h e llo ,  et le remercie  de ce qu’il a fait pour le conseiller Fornaro et don Giovanni 
Francesco d’Aponte.

Le président Richardot a fait un heureux voyage. II aura rendu compte au Cardinal 
de la situation des Pays-Bas et de l’état de santé de la D u ch esse .  Elle espère q u ’il 
reviendra de Madrid aussi vite qu’il y est allé.

E lle  dem ande ensuite au Cardinal d’obtenir du Roi q u ’il continue à faire servir à 
Matteo Bilotti, à Naples, le traitement dont il jouit en Flandre. Aldobrandino expli
quera l’affaire plus am plem en t à Granvelle.

LXXVII.

LE CARDINAL D E GRA N V EL LE A BROISSIA.

(Im p rim é  d an s  Ju n ca , L e tlr e s  in éd ite s  du  c a rd in a l de  G ranvelle , p. 178.)

Madrid ,  le 2 5  ju in  1585.

Monsieur de Broissya, j ’ai reçu vos letres du 23 de may,  et aux précé
dentes  ay faict response, vous advert issant  toujours de la date de celles 
que  je  reçois;  et se peult  tenir  à  lieur q u ’en telle saison il ne s’en perde 
dadventage,  vous merciant très affectueusement le soing que vous tenez 
pou r  addresser  toujours le tout  le plus seurement  que  vous pouvez.

Il me desplai t  de ce que je  voidz pa rvoz  letres de l’inconvénient  advenu 
de la maison du Sieur de Chassey, et loue Dieu que, nonobstant  le soub-
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çon que l’on avoit de contagion,  il n’on soit advenu pis. Il faict sagement  
de remener  son mesnage en Bourgogne,  pour  les raisons touchées en voz 
lelrcs, et à mon advis avez fort bien faict de non en treprendre  le voyage 
avec luy, ny demandé congé si tost, et mesme qu’eslant  ledict Sieur  de 
Chassey absent  et Monsieur le président d ’Arthois icy, les Pays d’Embas 
fussent demeurés sans homme de nostre pays, que à mon advis ne pouvoi t 
convenir.  Vous aurez,  comme j ’espère, vostre tour  pour  pouvoir  donner  
contentement  à voz vieux beaulpère  et bel le-mère;  et tant  moings conve-  
noit-il  vous absenter que  le président  de la court  de Parlement  et aullres 
m ’adverlissi’iil que jà les advis m archen t  de tous ceulx à qui  l’on les avoit 
demandé,  et que chascnn envoye le sien part icul ièrement.  Nous sûmes 
après  pour  dépescher ledict Sieur  président,  et quant  à moy je suis d ’advis 
que l’on doibt  loucher au principal et dresser le volume des ordonnances 
lel que convient,  puisque Monseigneur le Pr ince,  par  ce q u ’il me répond,  
me donne espoir  d ’y voloir tenir la main,  et q u ’il cognoit le besoing que y 
est;  j ’en ai aussy parlé part iculièrement  audict  Sieur président,  qui  m ’as
sure qu ’il y rendra debvoir,  et selon que vous m’advertirez que là l’on p ro
cédera, je ne vauldray de toujours en donner  quelque ramentevance audict 
seigneur  Pr ince,  que j ’espère prendra le lout de bonne part.

J ’ai respondu rondement  au conseiller Boissel que son frère ne me 
semble nul lement  à propos pour  adminis t ra t ion d ’affaires, et q u ’il regarde 
de cont inuer  de l’employer  en ce q u ’il est propre, q u ’est à la lecture;  et 
vous voyez que Monseigneur  le Pr ince entre  au même advis de non voloir 
condescendre à la résignation du conseillier Belin pour  son filz. Le mesme 
de raison debvroi l estre du beaulfilz de Musy, par  où, re tournant  Monsieur 
le président  d ’Arthois,  vous pourrez mettre  en avant l’expédient de pour -  
veoir les places de gens utiles et q u ’ils puissent ayder  au vuidange des 
procès, sans venir  à l’accrue, que  ne serviroi t d’aultre que de donner  occa
sion aux conseilliers qui  y sont  jà et à ceulx de l’accreue de tirer de l’eaul 
au molin pour  avoir de la besoigue. Et ilz n’entendent  aux procès (comme 
j ’ai souvent  escript) sinon en tant q u ’il y a du gain pou r  l’instruction 
d ’iceulx, et n’y veullent plus mordre,  quand  il fault estudier  pour  le vuy-  
dange. Pendant  l’absence desdicts Sieur de Chassey et président  d ’Artois, je 
tiens qu'il se pourroi l  beaucop ayder  de votre assistance, et que encor  
pour  ceste cause vostre présence seroil là nécessaire tant pour  le publ icque
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que  pour  ce que peult  concerner  voslre part icul ier,  auquel j ’ai et au ray 
tousjours  respect.  Dieu doynt  que  les advis que  l’on a envoyez de Bour-  
gongne puissent  servir pour  t rouver quelque bon moyen à la redresse des 
affaires. Faisons ce que nous debvons, sans avoir respect à ce que  aucungs 
part icul iers  intéressez peuvent  prétendre, et faisans noslre debvoir  nous 
ne debvons rien craindre.  Et  ne fauldray de p rocurer  que  Sa Majesté envoye 
tost l’approbat ion de ce que  se fera par  delà quan t  aux ordonnances,  et 
qu ’elle escripve fort expressément pour  l’observance;  comme certes je  tien- 
d ray  main que le chastoy se face exemplaire  de ceux qui  vouldront  contre
dire  pour  leur passion, et pour  la puni tion r igoureuse de ceulx qui n ’obser
veront  les ordonnances.  Car à faire ault rernent  tout ce qui  se feroit m a in 
tenant serviroit  après  de peu ; et il y  a des criardz que, qui  me voudra 
croire, l’on procurera  de tirer hors du pays, ou de les br ider  en icelluy, de 
sorte que l’on les garde d ’user des termes q u ’ilz ont  tenu du passé. Et  il y  
en a qui font profession de, par  crier et par ler  hault ,  se faire craindre,  que 
à mon advis l’on pourroi t  bien faire tai re;  et me pardonnera Monsieur le 
Comte de Champli te  que ce q u ’il a trop comporté  est cause de partie du  
mal; et est grand honte  q u ’il se plaigne de ce à quoy  il debvoil  remédier  
luy-mesine, et non comporter  les termes d ’insolence honteuse q u ’il a souf
ferts par  sa t rop gr ande patience, dont  je sçay que ledict Seigneur  et Pr ince 
l’a queiqueffois blasmé, et à mon advis non sans cause.

Nous avons pièçà sceu que  Monseigneur le Pr ince avoit pris Dist ', et que  
la place s’estoit rendue,  et aussi Z iguen ’, et q u ’il est sur  Hérentalz.  Les Sieurs 
de la Motte et de Mondragon ne se seront  pas mehuz à s’assembler  pour  
faire esploit contre  les François ,  qu ’estoient près de Bergues-Saint-Vinocq, 
sans grande cause. Comme aussi là devront-i lz  avoir  heu pour  délaisser 
d’exploiter, s’ilz ont  trouvé empeschement  qui n ’ayt  donné  lieu à l’effect. 
Et  peult  estre tendent les démonstrat ions q u ’ils avoient  faicl plus loing. 
L’on doibt  de telles gens faire le jugement  que je  voidz vous faicles, comme 
experlz de guerre;  ilz doibvent  sçavoir ce q u ’ilz font, et debvons penser  
que  ce q u ’ilz font ou délaissent de faire soit pour  le mieulx,  car ilz sont de 
meslier,  et vieulx soldats, comme vous sçavez.

1 Dies t  fu t  p r i s  p a r  Mansfehi , père ,  le 28  mai 1585. Voyez plus hau t ,  page 249 .
* Sichcm fut pris  p a r  le même, ve rs  la fin de mai 1885.  Voyez plus hau t ,  page 24y .
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La prinse du chasteaul de W a ve  ' ne fut advenue,  si Monseigneur  le 
Pr ince fut esté obéi com m ’il convenoi t;  j ’ay veu ce qu ’il en a escript, à 
mon advis jusliffiement. En fin ce sont  choses de guerre ;  quelqueffois l’on 
gaigne, aultrefois l’on perd,  et j ’espère enfin que  Dieu nous aydera.

Nostre armée de mer  pou r  Lisbonne sera partie,  et en icelle vad Don 
Francisco et Monsieur de la Motte, embarquez  au mesme galère du  Mar
quis de Saincle-Croix. Dieu leur doint  à tous bonne  adventure.  Et les 
François  q u ’ont  gagné le devant  pour royen t  bien rendre  l’emprinse plus 
difficile; et combien que  leur armée n’est que  de 12 vaissealx, et la plus 
par t  d’iceulx petitz, et que le nombre  de gens de guerre  ne passe six à 
sept cens, la pluspar t  canailles, y ayant  louleffois entre eulx quelques bons 
soldats, s’ilz peuvent  met tre  gens dans l’isle, quelque petit  que  soit le 
nombre,  cela donnera de la peinne. Mais touteffois nous espérons que lque  
bon succès. Car nostre armée est bien en ordre,  et la saison à propos,  afin 
que  l’on se puisse ayder  de galères.

Sa Majesté est encore à Saint-Laurenl-le-Réal . Nous l’a ttendons tous les 
jours ,  et cependant  ne laisse de négocier où elle soit, et est un grand bien 
que, pour  l’avoir  cy près, l’on luy peult  de temps à autre  comm unicquer  
les affaires et avoir p romptement  ses responses.

Enfin les François ont  faict leur instance que l’on tient  que  Lucbali  s’en 
viendra en Ponent  avec que lque  nombre  de galères. Les emprinses  sont 
(selon que  l’on tient) pour  déffaire Azan agat *, qui  souloit eslre son mignon,  
mais il l’a pr ins  à desdaing et en inimitié telle, q u ’il luy a jà  faict de bien 
maulvais  tours à Constant inople;  et a licence du Turc  pour  le met tre  à

*
1 Sic. Il faut  l ire  W a u ,  po u r  W o u w  ou W o u w e .  Jean  de  W itl icm, se igneur  de Beersel,  de W o u w ,  

ava i t  l iv ré  le château  de W o u w  à A lexandre  Farncse .  Le m aréchal  de  Uiron p r i t  cel le  forteresse le 

10 mai 1585. (Voyez B o b , liv. XVIII ,  fol. 8.)  On l it  à ce su je t  d a n s  une  le t tre  adressée, le 2 5  mai au 

ro i  : » qui  pis est, l’cn n em y  souhz la charge  d u  m arischal  de  F rance  Biron, se se ro it  a t taché  au 
clias teau de  W a u ,  p rès  Berghcs-sur- le-Zoom, e t  l’a ian t  b a t lu  de douze canons e t  t ro is  dem y  canons, 

l 'ont  c ons trc in t  de se r e n d re  ». (Registre  n» 187, fol. 102 de [’Audience.)  Ce château  éta i t  com m andé  
p a r  un  capita ine  i talien, qu i  fu i  décapite  plus ta rd  à Broda en ver tu  d ’un  o rd re  de l ’a rnèse ,  pou r  cause 

de  t rah ison .
' Il y a eu différents  personnages  du nom de l lasan .  11 y avail  Y cm id jd je  l lasnn,  grand cham 

bel lan ,  le chef des e n n u q u e s  Hasan pacha ,  e t  Hasan pacha,  fils de  l ’ancien  g ran d  v iz ir  Sokoli, qui 

se couru t  Tifll is en 1585 .  (Voyez H au M t  n, /Jisloire de l ’empire Ottoman, t. VII, pp .  97 ,  101, 104, 

110  e t  111.)
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mort ,  dont  ledict Azan-Agat est préadverly,  el s’en donne garde. Cela pour-  
roi t bien donner  du passe temps. Le reste de ses emprinses  sont  su r  le 
r ayaulme de Felz, don t  le roy de Felz est aussi préadverly.  El ne pourra  
pas venir grande armée, demeuran t  le Turc  cmpesclié aux emprinses de 
Perse, cont inuant  le roy de Perse à prospérer  de ce coslel là;  cl, oul lre ce, 
continue la rébellion de l’Arabie Heureuse,  de l’Egiple et de toute la Mer 
Rouge, où Lucliali doibl  aller, avant que de passer en Ponent ,  pour  y porter  
le bassat que le Turcq  envoie pour  remédier  aux désordres  de ce coslel là, 
où il n’y a pas faulle de besoignes, à ce que  nous entendons.

Du coslel de France,  vous sçavez ce que passe el l’altainle que  l’on a 
donné au Sieur  de Monslureulx au coslel de Lorraine.  Et le roy de France 
a faict cesser la crainte q u ’il avoil des Huguenolz  de Province et de Langue- 
docq, par  leur  avoir  consenly prolongation du terme pour  la restitution des 
places q u ’ilz debvoienl rendre en septembre prochain;  si ne sont loulefiois 
les choses à ce coslel là Irop asseurées, eslant le ressentiment  général de 
toute la France  g rand  contre  le maulvais gouvernement  du roy de France 
et de sa mère, se ressentant  tous les Grands du crédit el faveur que ont  les 
mignons des deniers q u ’ilz consument ,  et des charges q u ’il prétend leur 
donner  au préjudice de ceulx qui  les t iennent.  El le peuple  sa l iè re  fort des 
grandes tailles el contr ibutions que se consument  au proiïil desdicts 
mignons et de la mère, et pour  emprinses mal fondées. Je  suis tousjours 
d ’opinion avec vous que  ce que  nous convient  est gaillarde diversion. Je  
n ’obmetz d ’en dire  en toutes occasions ce que j ’en entends.  Mais voyons si 
le Duc d ’Alançon baplu de lant  de malheurs,  se vouldra  recogn... ' s’acco- 
moder avec nous,  selon que luy et sa mère... quelque démonstrat ion;  car  en 
ce cas je changeroye.. .  et m’incl ineroye plus à pacification; mais à faulle... 
je ne voidz meilleur  moyen que  celluy de ladicle diversion;  el qui l’eusl 
faicl il y a quatre  ans, quand j ’en feiz fort vive instance, nos affaires seraient  
jà en meilleurs ternies. Enfin il vaulx mieulx lard que plus tard.

'  H y  a ici une  lacune p rovenan t  de la d éch iru re  d ’un coin de la feuille de pap ier  (J).

T o m e  X.
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LXXVIII.

L E  CARDINAL D E GRA N V EL LE A BROISSIA.

(Collection de Morillon, à la Bibliothèque nationale, à Paris.)

Madrid,  le 26  ju in  1585.

Monsieur, ces deux mots sont  seullement  pour  vous envoier  la lettre cy 
joincte ,  que m ’est venue en suyte de l’aul lre bien longue que je vous ay jà 
envoyé, afin que vous puissez recognoistre l’hum eur  et cerveaul de cet 
hom me ' ;  je les ay monstre  toutes deux à Monsieur le président  d ’Artois, et 
nous n ’y t rouvons tous deux  ny  rhime,  ny raison, ny substance, ny juge
ment  en l’auteur;  et s ’il prétend à secrétaire en conseil d ’Estat, c’est, à mon 
avis, à faulses enseignes, que lque  opinion qu’il aye conceu de soy mesme, 
p o u r  sçavoir les langues. Je  vous pr ie  jecter  tout  au feu, car  je n ’y veulx 
faire aull re response, ny serviroi t de luy respondre à aull re que pour  me 
faire souvent  perdre temps, à me faire lire beaucoup de feuillets de nul le 
substance.  Et  me recommandan t ,  etc.

LXXIX.

LE  CARDINAL DE GRA NVELLE A BROISSIA.

(Imprimé dans Juncn.  Lettres inédites du cardinal de Granvellc, p. litri.)

Madrid, le 211 j u in  1585.

Monsieur  de Rrossia, j ’ay receu ensemble deux letres vostres des 15 et 
25 du moys de may, et avec icelles l’extraict de nouvelles que  vous avez 
heu de Cologne, dont  bien affectueusement je vous remercye. Nous en

1 L 'hom m e à l 'h u m e u r  et au  ce rveau  visé p a r  le ca rd ina l  de G ranvellc  es t  S imon Grimaldi  Mora- 
sana ,  secré ta ire  du  conseil p r ivé ,  nom m é à ces fonctions le 15 ju i l l e t  1578.  Voyez plus loin la le t tre  
d u  card inal  de Granvellc  à M. Broissia,  du 2 s e p tem b re  1585, et p lus  hau t ,  page £54,  celle du même 
au  m êm e, du 10 ju in  p récéden t .
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actendons de l'élection, laquelle, si elle se fut faicte tost lorsque du  com 
mencement  je  l’escripviz, et de personnaige que fut à propoz, les affaires 
seroient  jà a u jou rd ’huy en meilleurs termes.

Monsieur de Tornay  est fort bien à Saint-Amand,  jusques à ce q u ’il face 
son entrée, pourveu q u ’il y  soit sheurement ,  commme je  luy ay souvent  
escript,  et q u ’il aye en ce regard sur  toutes choses. J ’espère que  de Rome 
l’on luy aura  despuis  envoie ses dépesches et à mon successeur à Maliues 
ayant  donné  commission à mes gens à Rome pour  faire de ma par t  à cest 
effect tout ce que  seroit  requis.

Ledict sieur  de T ournay ha par  delà procure mienne,  du moings la luy 
ay-je  envoié, pour  donner  qui tance valable de tous deniers que  pour  m oy  
l’on lui rnectra en mains,  soit de mes gaiges et pensions,  ou pou r  ault re 
cause, et aussi l’a telle l’escuyer Chavirey en Bourgogne,  comme le t reuvera 
là Monsieur de Chassey.

Par  letres de Monsieur  l ' i l lustrissime de la Baulme et de Monsieur  le 
Comte de Champli te,  j ’entendz que la pluspart  des advis de Bourgogne sur  
la réformation de l’estat pub l ique  du  pays sont j à  là.

Monsieur le président  Richardo l  * solicite son dépesche, et jà  y  ayde de 
mon  costel austant  que je puis. L’escuyer Benoy est encoires icy, ayant  jà  
résolution sur  sa charge;  il actend seulement  la s ignature  des dépesches.

LXXX.

LE C A R D IN A L  D E GRA N V ELLE A M A R G U E R ITE  DE PARM E.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 17ÔG.)

M adrid, le 3 ju i l l e t  I S 8 5 .

Madame, J ’ay respondu à toutes les lettres q u ’il ha pieu à Vostre Allèze 
m ’escripre. Et  nous actendons avec désir  l’arrivée de l’ordinaire ,  que  jà ne

’ Jean  Daucliin  ou d ’I Iauchin,  souve n t  cité dans les volumes précédents .

* Grussct ,  d i t  R ic l iardo t ,  a v a i t  été chargé  p a r  F arnèse  d e  se r e n d re  a u p rè s  du  roi,  af in de l’infor

m e r  de la vé r i tab le  s i tua t ion  du  pays et d ’o b ten ir  des fonds. (Regis tre  187, fol. 4SI) de l’audicncc.)
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peul t  larder,  pour  sçavoir nouvelles de la santé de Voslredite Altèze, nous 
ayan t  tous resjouyz,  Monsigneur  le Pr ince par  ce q u ’il lia escript avoir 
trouvé Voslredite Altèze en bonne  disposition. L’on presse tout ce que l’on 
peul t  la résolution de Sa Majesté su r  le congé, que si insfanlment  Voslredite 
Altèze demande  pour  re tourner  en Italie; et y faict Aldobrandino tous les 
olïices possibles, pour  parvenir  à ce que  Voslredite Altèze prétend.  En 
quoy  vér i tablement  je  n obmetz riens de ce que je  puis: et donne Sa Majesté 
espoir  que  arr ivant  icy, elle se résouldra . Dieu doint que ce soit du tout 
au contentement  de Vostredite Altèze. Sadi te Majesté se trouve dois deux 
jours  ençà au Pardo,  à deux  lieues d’icy, de où nous l actcndons au jour-  
d lmy ou demain, si le temps q u ’il faict maintenant ,  fraiz après la pluye, 
et quelques affaires ne I entret iennent  ung jo u r  ou deux dadvantaige.

Il ne s’est faict encoires ment ion du  cbasteaul,  craingnant  que l 'ung 
n ’empescheà  l’aultre, et me double  qu ’il n ’y aura l'aulte de contradicteurs ,  
que se serviront  des raisons que  Voslredite Altèze, par  sa prudence, peult  
assez penser,  pu i squ’il y ha si long temps que  l’on ha contendu sur  ce 
poin t ;  mais incont inanl  que  le premier  sera résolu, ledit Aldobrandino ne 
fauldra de faire l instance que  Vostredite Allèze luy ha enchargé;  comme 
aussi feront les gens de Monsieur  le Duc.  suyvant  la résolution que  nous 
en avons pr ins  par  ensemble.  Le président d ’Artois Richardol  y aydera 
aussi de son coustel, et de ma par t  je  n ’obmecl ray  riens de ce que  je pen
sera} y pouvoir  servir,  quoy que  je  sache que l’on me lient en ce pour  
suspect,  pour  les olïices que dois si long temps et si souvent j ’en ay faict. 
Et  l’on me remect  souvent  en ba rbe  Je chasleaul  de Florence, et la repen
tance, que  je diz f ranchement  debvroit  estre plus grande,  d’avoir donné  
les ta i  de Sennes, et que à personnes, tant  conjoinctes (le sang et de telle 
preuve, l’on peul t p randre  plus grande contiance. En fin nous verrons ce 
que  Sa Majesté, après  avoir  si longuement  pensé, vouldra résouldre.

Sadite Majesté se porte  fort bien,  Dieu mercy,  et mieulx q u ’elle n ’a faict 
dois bien long temps, comme aussi font tous ceulx du sang;  et procède 
Monsigneur  noslre I)rince de mieulx en mieulx. Dieu, par  sa grâce, les 
nous garde tous, et spécialement  le père, pour  estre ung  point  que  tant 
emporte.

Mous pressons beaucoup sur  le depesclie dudi t  président  d’Artois, que 
jà  de raison debvroi t  estre de retour . L ’on est après pour  envoier promp-



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 277

tement  une  bonne  somme,  et pour  assheurer  provision ordinaire  pour  
chaque  moys. Sadite Majesté propre presse fort ceulx de la Hazienda, mais 
à la vérité il n ’y est pas servy, comme je  vouldroie.

INostre armée de mer est par ty  le x x m  du moys passé, fort bien en ordre  
Reste q u ’il plaise à sa Divine Bonté luy donner  bonne  adventure ,  dont  je le 
supplie  de tout mon c ue u r ;  et n’avons faulte de bon espoir,  oyres que, 
comme je l’ay escript,  si les François jeclent  gens en l’isle de la Tercera,  
que lque  peu que ce soi t ,  l’emprinse en sera plus difficile. Les François 
q u ’estoient allez à Capoverde ’, au nombre  de 400, ont  heu une  actaincte, 
ayant  eslé desfaiet et mortz d ’iceulx cent sur  la place, par  ceulx de la coste 
mesme, q n ’alloient à la chasse de la reste, s’estant embarquez aulcuns,  pour  
se saulfver, plus vitte que le pas.

Il n ’y ha changement  quelconque quan t  à l’Imperatrix,  jusques à oyres. 
L’on est en opinion que ,  après  avoir Sa Majesté séjourné icy ung  moys ou 
quelque  peu dadvanlaige, il re tournera  avec elle, et tous ceulx du sang à 
Saint-Laurens,  et dois là au Bosque de Segovia. Et  enfin tout est prest, 
pour  pouvoir  avoir résolution de Sa Majesté j ou r  à aultre, que ne travaille 
que  t rop;  car il veult  tout faire; q u ’est chose impossible, luy ramantevant  
souvent combien cela peul t nuyre  à sa santé. Il me respond q u ’il ne t ra
vaille pas tant  qu ’il souloit, et q u ’il pran t  les affaires avec plus de commo
di té ;  mais j e  ne vois pas pour tan t  q u ’il se descharge de riens.

Le courr ier  de l’Em pereu r  n ’est pas encoires venu, et les affaires de la 
maison, ceulx de la mer  et plusieurs aultres demeuren t  aussi en suspens, 
et aussi ce du Comendador  Mayor, q u ’est aux mesines termes que le propre 
j ou r  q u ’il arr iva;  dont  chacun s’esbeye, comme à la vérité l’on s’esbeyl  très 
fort quan t  l’on vit le comte de Barajas 1 pourveu en la charge de président

1 L’expédit ion  navale  des F ra nça is  con tre  les lies de T e rc è re  es t longuem en t  décr i te  dans  d e  T u o u , 

t.  IX, pp. 95  e t  suivantes.

J Cap Vert,  le cap le plus occidental  de l’Afrique d an s  la Sénégambie,  et  p rès  duque l  son t  des lies 
a p p a r te n a n t  a u  Portugal  et  découver tes  p a r  eu x  en 1440. Il es t ques t ion  de ce tte affa ire dans  
C a u a e r a ,  t. III , p. 28, d e  la m an iè re  su iva n te  : « tom àronse  ca tor ie  nuvios de los Franeescs,  y  diez 
y  seis de  la isla de los qu e  saq u ca ro n  à Cabo Ycrde  ». Voyez aussi  p lu s  haut, dans  le mémo 
volume, page 18.

z D on  F ranc isco  Zapatu  de C isneros ,  p re m ie r  comte de  Barajos, g ra n d  m ajo rdom e des infantes 
e t  p r é s id e n t  du  conseil de Castille, m o r t  le ‘- 0  se p tem b re  1 5 9 1 .  ( G a c i i a r d ,  Correspondance de 
Philippe I I ,  Préface du  tome 1, pages l x x i v  et l x x v .)
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du conseil de Castille, demeuran t  cncoires avec la mesme charge qu'il avoit 
de la maison de iMonsigneur nostre Prince,  et des Infantes.

LXXXI.

M A RG U ERITE DE PARM E AU CARDINAL DE GRA NVELLE.

(A rch ives Farnésit nues  à N aples, fascicu le  17ôli.)

Madrid, le 0 ju i l le t  1383.

Scrissi ul l imamente à Vostra Signoria l llustrissima alli 22 del passa to ;e t  
de lIi 3 del medesimo hô r icevuto di poi la sua lettera, per  la quale mi avvisa 
haver  per  iscritlo fatto ofïitio appresso Sua Maestà à fine che mi concéda 
la licentia di r i to rnarmene in I (alia, non havendo possuto farlo in voce, 
oltre ad haverne t raltalo con il Signor I)on Giov. di Idiaquez, perche faccia
il medessimo à lal, che con queslo buon mezzo tengo per fermo dovermi 
venire ben presto la resolult ione che raggionevolmente desidero, onde non 
saprei che dirmi davantaggio à Vostra Signoria l llustrissima in quesla 
materia più di quello le hô scritto con tante mie, et parl icolarmente alli 25 
di maggio, che di Lione porto le lettere un  corr iero espresso. Nè voglio 
lassar di repl icare à Voslra Signoria l llustr issima che non posso ricever 
più s ingular gratia ne maggiore contento che polermene r itornare  à casa 
con buona licentia di Sua Maestà et mia satisfattione conforme al giusto et 
à quel che devo sperare mediante l’opera di Vostra Signoria lllustrissima, à 
chi ne restarô perpetuamente obbligata. Intesi l’arr ivo in Corte del Prési
dente Ricciardot to dal quale harà lei inteso quanto da me li fù imposto, 
et circa il negotio con il Duca di Loreno, sè bene hô scritto à Sua INIaestà 
parermi esser bene che si finisca, et metta silentio : concorro con l’oppe-  
nione di Vostra Signoria l llustrissima che si faccia giuntamente tanto delle 
diflerentie di Luximburgo  che di Borgogna , et credami che in tinirle 
presto et dar  le débité salisfattioni à quel Duca si farà buon opéra, et ne 
risui lera non poco servitio à Sua Maestà, come parimente  si metta con
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brevità rintedio alli afTari délia Conlea di Rorgogna, che in vero, corne lei 
sa, s tanno di maniera  ehe non paliscono puo dilattione, et Dio voglia ehe 
quando  si verra ail’ atto di mettervi il conveniente  r imedio,  sia in tempo;  
et io sopra di questo non ho scrilto altro à Sua Maestà di quello ehe à 
Vostra Signoria Jllustrissima è no to ,  et sono ben cerfa che lei proccura 
con ogni sollecitudine quel ehe conviene al servitio di Sua Maestà et bene- 
fitio di quel Paese, come par imente  che si provveda alli altri aiïari che per  
benefitio pubbl ico tanto imporlano,  et in part icolare  quello di quesli paesi, 
corne lei sa, et harà r imostro il Présidente Ricciardoüo,  ehe si aspetta di 
r i to rno presto, et con le spedil tioni  et provisioni ehe r icercono la necessità 
di questi  tempi. Di poi quel cheavvisai  à Vostra Signoria lllustrissima ul ti -  
mamente,  è successo la resa del castello di Hoogstraet oltre a ehe il colo- 
nello Mondragone et la iMolta hanno  con parte delle genti assediato la villa 
di Donquerque ,  dove si trasferirà il Pr incipe mio tigliolo, et si tiene ferma 
speranza di r icuperar la ,  che invero per  esser porto di mare sarà ottima 
cosa. Poco avanli  cive le nostre genti vi arrivassino, sen’ era uscito il Duca 
d ’Alançon et anda tone verso Cales, el dicono venirà a Masiera à vedersi 
con il Re suo fratello et Regina madré,  et presto si doverrà vedere in che 
pareranno i loro disegni : già ho scrilto à Vostra Signoria lllustrissima 
quanto convenirebbe il buono  s tabi limento delle cose di Portugallo, et ehe
il Marchese di Santa Croce con l’armata fussi uscito un pezzo là, perche la 
tardanza non puo parlori re  senon mali elïetti.

Ringrat io Vostra Signoria l llustrissima di quanto ha fatto et la à favore 
delli negotii del Signor  Duca mio, et délia speranza ehe mi dà del buon 
essito di essi : ne posso nè devo sperar  meno medianle l’amorevolezza di 
Vostra Signoria l llustrissima, alla quale  resslaremo tutti obbligati.  Assai 
tarda,  et pu r  t roppo à r i to rna r  il corr iero de l l’ Imperatore,  il ehe non lassa 
di da r  materia da discorrere , el hormai  si doverà chiarire questo punto  et 
anco quel  ehe tocca alla Maestà dell '  Impératr ice ,  et ne aspetto avviso. 
Sopra il part icolare dell’ Aquila scrissi à Vostra Signoria lllustrissima con 
l’ul tima mia quel  ehe desideravo si facesse, et  il medesimo li confermo,

1 Bon r a p p o r te  cette pr ise  de la m an iè re  su ivante : u P arm as  volck hebben  voorts ingcuoiucn 
' i 'u e rnou t ,  da t  sy  w ed e r  vclicten, ’t buys  le H oochs trae ten ,  L oenhout ende  Viersei, w ed e r  inglieno

m en, e n d e  is voorst n a e r  Dicst gelogen ». (Liv. X V III ,  fol. 8 v°.) Par  conséquent,  le château  de 

l loogslrac ten  doit  avo ir  é lé  conquis  avan t  le 27 mai 1585.
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comc inlenderà dall’ Aldobrandino. Gralissimo mi è slato l’avviso clie lei 
mi lia dalo, di clie Sua Maeslà haï)l)ia falto gratia délia Callapania ' delT 
Aquila à Muccio Sirigalli,  et à Voslra Signoria l llustrissima resto cou 
obbl igo per  quello in cio hà operato. Mi rallegro grandemcnte chc Sua 
Maeslà babbia risoluto far andar  in Spagna Donna Giovanna clie per 
benefilio di lei, el allri rispelti,  è slata buoniss ima resolultione el ben puo 
la ligliola baver di cio obbl igo à Vostra Signoria lllustrissima come gliene 
tengo io, et in suo nome la r ingratio. Di nuovo la prego favorire Matteo 
Hiliolti, perche ot^?nga quanto si è supplicalo à Sua Maestà, il che desidero 
inlini tamente per  le cause che à Voslra Signoria llluslrissima ho scrilto; 
alla quale  non lassero di dire  che quesli  giorni  addielri  sono slata molto 
travagliata dalla gotla nella mano et braccio sinislro, nè per ancora ne 
sono libéra; spero esserlo in breve à Dio piacendo, quai concéda à lei 
complila sanita el lunga vita, con quanlo più desidera.

LXXXI.

ANAL YS E .

La duchesse a écrit en dernier lieu au cardinal, le 2 2  du mois de juin. Le 3 du 

m êm e mois elle a reçu de celui-ci une lellre où il l’informe qu’il a demandé au Roi,  
mais |>ar écrit, l ’autorisation pour elle de retourner en Italie. Il n ’avait pu le faire de 
vive voix. Au reste, il en avait référé au préalable à Don Juan de ld iaqucz pour q u ’il 
fil les m êm es  olîices auprès de Sa Majesté en faveur de la Duchesse. Grâce à cette  
intervention, elle espère donc apprendre d’un jou r  à l’autre que le Roi a pris une  
résolution favorable à sa demande de congé. E lle  ne sait d ’ailleurs plus que dire à ce  
sujei, surtout après (oui ce  q u ’elle en a dit dans sa lettre du 25  mai dernier.

Elle a appris l’arrivée à la Cour du président Richardol, qui aura rendu compte au 
Cardinal de toutes les affaires des P a js - l ia s ,  notamment des négociations avec le due

'  Nom, d ’or ig ine  grecque,  p o u r  dés igner  les gouvernem ents  des É ta ts  dans l 'ancien royaum e des 

Deux-Siciles.



. *
de Lorraine. C o m m e e lle  l'a déjà représenté plusieurs lois, il sérail bon de donner  
satisfaction à ce prince.

Il faudrait aussi rem édier à la situation fâcheuse de la Bourgogne.

Elle confirme la nouvelle  de la reddition du château d'Hoogstraeien. Mondragon et 
La Motte ont mis le siège devant D u n k erq u e  ; le prince de P arm e doit aller les rejoindre.  
Il com pte bien emporter la place, abandonnée par le duc d’Alençon. Ce prince s’est 

retiré à Calais. On dit q u ’il aura une entrevue à Mézières avee le Roi, son frère, et la 
Reine-Mère. Il en faudra voir le résultat.

Il faut absolum ent arranger les affaires du Portugal. II importe aussi que le Marquis  
de Santa Cruz quitte le port de Lisbonne avec son escadre.

La D uch esse  rem ercie  le Cardinal des bons offices qu’il fait à la Cour en faveur du 
D u c de Parm e, Octave Earnèse.

Elle ne com prend pas le retard que met à revenir le courrier de l’Empereur. On ne  
sait qu'en penser.

La duchesse dem ande ensuite  des nouvelles de l’impératrice douairière d’A llem agne .
Elle a été charmée d ’apprendre que le Roi avait accordé la catapanie  d’Aquila à 

Muccio Sirigatti.
E lle a appris aussi avec plaisir que Sa Majesté avait résolu d’appeler en Espagne  

Dona Juana, fille de Don Juan d ’A ulr iche.  Elle rappelle au Cardinal sa recom m anda
tion en faveur de Matleo Biliotti, et term ine sa lettre en se plaignant d ’avoir eu, ces 
jours derniers, un nouvel accès de goutte à la main et au bras gauche.
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LXXXII .

l,E  CARDINAL DE G R A N V EL LE A BROISSIA.

(Imprimé dans Junca, Lettres iuedites du cardinal de Granvelle, p. 187.)

M adrid ,  le 15 ju i l le t  1885.

Monsieur  de Broissia, J ’ay receu vostre letre du v du moys passé, accom
pagnée d’une  courte du 26 de may. Je  respondray  à tous l*eux le plus 
br ief  q u ’il me sera possible. La mult i tude et variété d ’affaires m ’opprime,  
de sorte que  bien souvent  je ne sçay comme en sortir. Nous avons encoires 
icy Monsieur  le président  d ’Artois, et faisons tout  ce que  nous pouvons 

T o m e  X. 36
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pour  le tost dépescher;  mais nous avons à faire à gens que  diiïicilement 
l’on peul t faire sort i r  de leur pas ordinaire.  Les bonnes nouvelles que nous 
avons heu, par  letres du xxv du moys passé, q u ’il ha pieu à Dieu donner  à 
Monseigneur le Prince, contre le mareschal  de Biron tant vieulx et bon 
soldat, du  moings tenu pour  tel en France,  nous doibt  bien servir d ’espe- 
ron pour  non perd re  le f ru y tdes  occasions que Dieu nous donne ;  et j ’espère 
que  ces aclaintes pour ron t  ouvrir  les yeulx à ces pauvres gens, pour  les 
faire recongnoistre et faire leur paix ;  nous l ivrant Oranges pour  faire une 
saulce au duc d ’Anjou.  Noslre armée partit  le 2!> du moys passé, et nous 
en avons letres du 28. Elle estoit jà cent  lieues avant  au golfe, et les galères, 
avec mer  bonasse et t ramontane doulce, avoient gagné le devant, et le len
demain espéraient  estre à St-Michiel, et là aclendre la reste. Ladicte armée 
est fort belle et bien pourveue de tout ce que convient, et passé de cent 
voiles; et à Lisbone demeuren t  aultres galères, et les deux galiaces nou
velles, meilleurs et mieulx porveues que les deux précédentes, et plusieurs 
navieres en ordre , et les galères de Naples, Sicile et Gennes, pour  contre 
Luchali ,  s’il vient, et pour  tout ce que  pourra i t  estre de besoing. El se 
porte Sa Majesté fort bien, Dieu mercy.  comme aussi sont  tous ceulx du 
sang;  et Aldobrandini  solicite fort le congé de Madame, pour  re tou rner  en 
Italie, avec espoir de l’obtenir ,  et, s’il se faict, Dieu doint  que avant long
temps elle ne se repente de l’avoir demandé  et Sa Majesté de lavoir  
donné ;  mais l’instance q u ’elle en faict jà dois longtemps est si véhémente, 
q u ’il me semble qu ’elle t iendra pour  ennemys  tous ceulx qui n’ayderont  
afin q u ’elle obt ienne ce congé. Monsieur de Liège ’ est esleu archevesque de 
Cologne, que ne peult  estre sinon fort bien pou r  Testât présent ;  et j ’espère 
que  vous verrez tost cela accomodé, et que ny les Electeurs séculiers, ny 
aultres protestans ne vou ld ront  employer  leurs deniers à l’apétit  de l’apos
tat et de sa belle dame, de laquelle l’on dit qu'il  n ’est jà pas fort content,  
et pu isqu’elle s’est abandonné  à luy devant  q u ’eslre espoussée, l’on ne se 
debvroi l  esbeyr  si ault re y avoit après part .  Dieu est juste, mais je luy 
suppl ie  q u ’il veullc modérer  les apétilz du nouveaul  esleu, et q u ’il ne veulle 
re ten ir  Liège, et encoires en avoir aultres troys, à scavoir : Munster,  Pade-

'  A rm and  de Gonlnu l ,  de Biron, m aréchal  de France .  Voyez plus hau t ,  page 2tH). 

’ K rncst  de Bavière , évêque de Liège.
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borne et Osnebrug,  oultres celles d ’Hildeshein et F re s in g ; en  quoy  je liens 
que  à Rome l’on luy fera difficulté et avec grande raison;  mais je  ne sçay 
comme il le prandra.  La deffaile de la t rouppe du s ieur  de Biron advenue  
le x v m  du moys passé, servira beaucop pour  tant  plustot accomoder ce de 
Cologne.

Je  vous mercye cordialement  la bonne adresse que  vous avez donné  à 
mes letres pou r  Monsieur  de T o rn a y  à St -Amand.  Je  vois bien q u ’il y 
aura  ci après  moings de commodité  d ’envoyer  letres, s’eslongnanl  le camp,  
pou r  estre les chemins peu assheurez,  et mesmes de noz propres  gens, si 
l'on entre  en curiosité de vouloir  sçavoir ce que l’on escript, que me semble 
ung  commencement  de malvaise suyle.

Monsieur de Chassey,  par  letres siennes bit'» fresches, m’advertyt  de 
comme son congé luy ha esté révoqué, dont  je  ne m ’esbeys en telle saison, 
et encoires tiens je  q u ’il pourroi t  bien estre que l’on vous appela au camp,  
estant  Monsieur le président d ’Artois si longuement  absent ;  et par  letres 
de Bourgogne j ’ay j à  sceu l’arr ivée du mesnaige dudict  Sieur  de Chassey 
en sa maison avec santé. Il sera constrainct remectre  ce q u ’il pensoit  faire 
en Bourgogne, alors que sur  l’arr ière  saison Ton lui donnera,  comme j ’es
père, congé, et lors pour ra  esclaircyr les pointz que le concernent  de l’in
quisi tion dressée contre luy. Il eust faict bonne  œuvre d’accorder  l’un iver
sité avec la chambre ,  et fera bien la dicte université de, pour  tous respeetz, 
s’accomoder  de raison pour  non avoir pis. L’ordonnance faicte aux  distri
buteurs  et lecteurs estoit nécessaire. Et ledict Sieur  de Chassey m ’assheure 
de, soit en Bourgogne ou pa r  delà, me faire dresser de ce que  m’est dehu,  
en quoy  il me charge de grande obligation, et en ce q u ’il faict pour  moy et 
pour  les miens, en toutes occasions où il peut.

A ce que je puis comprendre  des lelres qui  me viennent  de Bourgogne, 
tous les advis que l’on actendoit  seroienl  jà arrivez par  delà, et mesmes celluy 
de la court  de Parlement;  et j ’ay supplié ledict Sieur  Pr ince qu ’il com
manda  que  l’on mit la main à la besongne, ce q u ’il m ’assheure se fera, et je 
m ’assheure q u ’il ne t iendra à vous q u ’il ne se face, et que  vous y ferez de 
vostre coustel ce que  convient.

Je  n ’ay pour  ma part  encoires riens entendu que riens soit icy venu du 
faict d ’Héricourt ;  et s’il y en a quelque chose, Monsieur Foncq le t ient 
encoires p o u r  soy;  mais j ’en ay di t en passant  à Monsieur le président  
d ’Arlois ce q u ’il m ’en semble.
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J ’ay bien entendu ce que vous m ’escripvez quan t  au sel que  l’on a 
accordé au canton de Berne ;  je  n’en ay encoires veu aulcung mandement .  
L’on debvoi t  avoir mieulx pesé l’information et advis des officiers de la 
saulnerie,  et en telles matières d ’importance et de conséquence,  ceulx qui 
y  mectent  la main,  que ne sont informez, n ’y debvroient  prandre résolu
tion sans demander  advis.

Avec grand désir actenz je quelle sera la résolution de ce de Borlu. Dieu 
doint  que bien en advienne,  et pour  le publ ique,  et pour  le part iculier  de 
Monsieur  de Champagney,  et que la défaicte des t rouppes de Biron y ayde. 
J ’en escripvis rond et cler mon advis, et j ’eusse fort bien répondu aux 
propos que  (peul l estre peu informé) vous en ha tenu le maistre des 
comptes  Apeltere, meu,  comme je  tiens, de bonne alTection envers son 
maistre;  et m ’assheure que vostre responce sera esté à propos, pu isqu’il 
n’eut que  repl icquer . Il ha perdu  J u n o t  en Bourgogne,  q u ’estoil ung aspre 
valet, mais comme je  tiens bon pour  son maistre. Dieu luy face mercy.

A Madame de Toulouse souhail te  je  bonne résollution et à sa volonté 
su r  sa requeste : si elle es toi tà  la mienne,  e lleseroi t  contente; mais, la sai
son est peu à propoz,  estans ceulx que demandent  et pour  mesme cause en 
grand nom bre ,  et il y a bien peu à donner.  Je  feray tout ce que  je  
pourray,  mais il faut passer par  la main de Monsieur Foncq  et les néga
tives sont  plus aggréables que les ouctroys,  avec le fondement  de Testât 
présen t ;  et Monsieur de Poictiers, mon nepveu, que perd tout par  delà, 
est aux  mesmes termes;  aussi sont  aultres en trop grand  nombre. Dieu, par  
sa grâce, nous yeulle tous ayder,  tant  est besoing;  et ne convient fier à la 
plume  tout  ce que  passe, ny encoires à la propre chemise q u ’est si près.

Jusque  oyre je  n ’ay entendu que  l advis de la court  de Parlement  su r  le 
faict des excommuniamens et jur isdiclion ecclésiastique soit arrivé, ny la 
just ificat ion de Lediere, dont  le pape, à l’instance du  diocésain, du chapit re  
et  de la cité de Besençon, se plaint. Pleut  à Dieu q u e c h a s c u n  se contint  
quan t  à la jur isdicl ion en ses limites, et que l’Esglise eust sa part ,  et les lays 
la leur. Le diocésain prétend qu' i l  ha esté despoullé de l’usaige immémorial,  
et que  l’çdict excède le pouvoir de ladicte cour  sur  les ecclésiastiques; et ne 
peuvent,  ny veullent  nyer  q u ’il ne faille oster les abuz,  mais non pas pour  
les abuz ce que  de toule ancienneté leur appart ient  ; et me doubteque ,  oyres 
que l’advis fut venu,  la résolution tardera;  car  il fauldra envoier à ladicte
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cour  ce que  les dessus dicts veullent  mectre en avant pour  fonder  leur 
p rétendu ,  et actendre la responce.

Je  vous mercye cordialement  ce que vous avez ramanteu  à Monsieur de 
Chassey, pour  traicter avec les pagadores  le remboursement  des deux  mil 
florins.

Vous ferez fort bien de ramantevoir  le renouvellement  du serment  des 
feudaulx.

LXXXIII.

LE CARDINAL DE GRA N V ELLE  A M A R G U ER ITE DE PARM E.

(A rch ives K arnésienncs  à N aples, fascicu le  175(i.) .

Madrid, le 17 ju i l le t  1585.

Madame, Je  doibz responce à deux lettres de Voslre Altèze, que  
toutes de ux  sont assez d ’une  mesme matière;  l’une est du v m e et l’aul tre 
du xxi i0 de jung .  Devant  que  ceste arrive,  arrivera le courr ier de Vostre- 
dite Altèze, que  part i t  hier  pour  son retour,  et luy porte le pacquet  de 
Sa Majesté avec la licence *, dois si long temps et tant  instantment  pour -  
suyvie.  Sa Majesté, à la vérité, y est condescendue fort mal vouluntiers,  et 
plus forcée que a u t r e m e n t  pour  l’instance que Vostredite Altèze ha faict 
si continuelle et avec termes si véhémens, pour  s’accomoder à la dite 
instance et à la nécessité que Vostredite Altèze ha tousiours di t de sa santé 
et encoires de sa vie, que tant  emporte.  Les causes pour  lesquelles Sa Majesté 
désiroit  tant  son plus long séjour  pardelà,  Vostredite Altèze, par  sa grande 
prudence,  les entend mieulx et les peult  mieulx considérer  que  personne 
quelle elle soit, mais en fin après y  avoir longuement pensé et différé la 
résolution tant  q u ’Elle ha peu, icelle a esté telle que  Vostredite Altèze vera 
par  lesdites lettres et pa r  ce que sur  le mesme Sadicte Majesté escript à

1 Le ro i  éc r iv i t  à la duchesse à ce su je t ,  le 15 octobre,  une le t t re  que  nous pub l ions  dans  les 
annexes .
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Monsigneur  le Prince. Des debvoirs que  j ’ay rendu pour  obéyr  à Voslre- 
dife Allèze, je m ’en remeclray à ce que par  lettres d ’Aldobrandino Elle aura 
peu et pourra  entendre.  J ’eusse bien désiré que joinetemenl  l’on Luy eust 
donné  l’entière satisfaction qu ’Elle désire quan t  au chasteaul ‘; mais nous ne
l avons peu ar racher  de ce coup. Bien m’en parle l’on de sorte que l’on me 
faict concepvoir espoir que  Sa Majesté leur donnera en ce, comme nu sur
plus, satisfaction; mais comme c’est chose dépendan t  du vouloir d ’ault ruy,  
je  n’en ose riens assheurer que  je n ’en voye l’elïect que toulesfoys, si l’on 
ne me t rompe, succédera bien et tost. De mon  couslel je continue en la 
mesme opinion en laquelle je  suis esté, il y  ha plusieurs  années, ny ne voys 
quan t  à nioy raison soullisante pour  justifiier la dilation. Aldobrandino 
cont inuera de faire ses poursuyles  et aussi feront  les gens de Monsieur le 
Duc, à qui  Sadile Majesté ha jà respondu sur le faict du Comte Claudio 
Landy. El  pour  ce que je tiens pour  certain que  ledit Signeur Duc envoira 
à Vostredite Allèze coppie de ladite responce, je me remeclray à ce.

Je  louhe Dieu du bon succès q u ’a heu ledit Signeur  Pr ince contre le 
mareschal  de Biron,  tenu en France pour  si bon gouverneur  et si grand  
guerr ier  S;mais  il me semble que  ledit Signeur Pr ince l’a mené pour  ce coup 
à l’escole; et que  en cecy et en ce d ’Anvers il n ’a pas mérité,  à mon advis, 
la grande opinion en laquelle l’on le tient en France.  Véri tablement c’est 
œuvre  de Dieu, et dont  nous debvons méri toiremenl  luy rendre  grandes 
grâces; et s’y est ledit Signeur  Pr ince conduyt  si pruden lement  et vaillanl- 
menl , que l’on ne sçauroi t désirer d ’advanlaige. Je  regrette avec Voslre- 
dile Allèze la faulte q u ’il ha heu d ’argent  en ceste conjoncture;  car  je 
crains quelque mulinemenl ,  combien que freschement  luy est arr ivé de la 
provision préeédenle pour  entretenir  ceulx où il y aura heu plus de res
pect. Et  comme il ha gardé son mot,  et entretenu le crédit, j ’espère que  
s u r  icelluy crédit  il t rouvera lousiours quelque chose que  sera bien de 
besoing. Car combien que  l’on l’aye pourveu d’aull res 400 mil escuz, devant 
que  l’argent arrivera, il passera nécessairement  du temps. Et nous sûmes 
après  poursuyvans  la provision ordinaire , assheurée pa r  voie de marchans 
pour  somme certaine chaque moys, à laquelle si l’on peult  parvenir  comme

'  Le château (le Plaisance.

'  Allusion à la défait« q u 'A lexa udrc  h'arnèse lit sul>ir a ud i t  m arécha l  à Kousendaal .
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l’on espère, tout  p rendra  meilleur  chemin.  Et  se pourra  avec ce tost part i r  
le président  Richardot ,  que faict tout ce q u ’il peult  pour  tost venir  au bout  
de son dépesche.

Noslre armée de mer part i t  en fin le x x m  du moys passé, et nous avons 
lettres du Marquis de Saincte-Croix du xxvm  q u ’estoit jà  cent  grandes 
lieues dedens le golfe et les galères plus avant  en icelluy, avec espoir  que,  
au bou t  de deux jours  ou troys au plus, toute l’armée se t rouverait  
ensemble en l’isle Sainct-Michiel, pour  dois là s’encheminer  jo inctcment  
vers  l’isle de la Tercera  Et  selon que l’on nous escript  de Lisbona, le 
temps en la coste s’est monstre  tel que l’on espère que la navigation aura 
cont inué  bonne  et que  maintenant  il en sera faict ou failly. Et  à ce que 
j ’entendz, le pr incipal  consiste à pouvoir  p rendre  terre en l’isle. Ce que ne 
se faisant tost, ladite armée ne s’y pourra  entretenir :  mais elle est telle, si 
bien en ordre  et tant  pourveue de toutes choses, que  l’on ha grand espoir 
que Dieu y donnera  bon succès et que de br ief  l’on en pour ra  avoir bonnes 
nouvelles; ce que  Dieu doint.

Il est vray ce que  j ’ay escr ipt  à Vostredite Altèze que je n ’ay pas tout le 
contentement  que  je vouldroye des affaires de Portugal  pou r  estre iceulx 
aux  termes que  je luy ay escr ipt;  et si ne voys apparence de grand remyde  
pa r  le chemin que  l’on y procède si aultres gens ne s’en meslent. J ’en diz 
bien incidentment ,  quan t  il m ’en vient occasion, ce q u ’il m ’en semble;  
q u ’est tout ce que je  y  puis faire; mais cela sert  de peu contre  l’opi
nion de ceulx qui  les manient.  Dieu doint  que tout  y  succède bien;  car 
quan t  à moy je n ’y prétendz aul tre chose, ny n’est pas mon intention d ’y 
vouloir avoir  plus  de par t ;  mais que  seul lement  il se fit ce que au service 
de Sa Majesté et au bien du  mesme royaulme me semble convenir . Car où 
il n’y ha just ice et la forme que  convient aux finances, le peuple ne peult  
estre content ny le Pr ince sans nécessité. L’on ha voulu par  trop tempo
riser avec eulx, et suyvre  leurs humeurs  et fantasies, que  je  liens ne peult  
convenir à leur propre bien. Dieu doint  que  mieulx en advienne de ce que 
j ’en crains. Ce que  Sa Majesté ha souffert d’eulx pendan t  q u ’il ha esté là, 
pou r  s’accomoder à eulx, n ’est pas croiable. Et avec tout cela je n’apperçois
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1 C ette  expédi t ion  es t racontée  en détail  p a r  u t  Tuou , t. IX, pp.  95  e t  su ivan te s ,  et  p a r  Le P e t i t , 

I. Il , pp. -478 et  su ivantes.
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pas q u ’ilz luy por tent  mei lleure voulunté  que  devant la conqueste;  et veult 
Sa Majesté t raicler  avec eulx comme si elle estoit obligée à observer les 
condi tions que  du commencement  leur furent  proposées, devant la con-  
queste, et comme s’ilz les eussent  accepté et que vouluntairement  ilz se 
fussent rangez à l’obéissance de Sadi le Majesté, et q u ’ilz ne fussent esté 
forcez par  les armes avec la perte de tant de gens et si grandz fraiz.

Sadite Majesté est icy à présent,  ayant  faict la proposi tion aux Estatz de 
Castille. A quoy  suyvra,  comme l’on tient, j u r e r  Monsigneur  nostre Prince.  
Et se porte,  grâces à Dieu, fort bien comme aussi font tous ceulx du sang, 
et mieulx q u ’ilz ne se sont  portez en long temps. Dieu, par  sa grâce, les y 
maint ienne  et les nous conserve et spécialement  Sadicte Majesté, emportant  
sa vie tant, comme chacun l’entend.

Le corrier de PEmpereur,  dois long temps actendu, n’est encoires arr ivé 
et ne pouvons entendre à quoy  il t ient.  Sadite Majesté monstre quelques 
foys n’en estre content ;  et à mon ad vis, non sans cause;  mais ilz di ron t  que 
les longueurs procèdent  pour  l’avoir (’Empereur  aprins  icy. Sadite Majesté 
vad quelquesfoys veoir l’Impératr ix  et aussi le vient  elle t rouver  quelques-  
foys au palays. El  entre eulx passent  les communicat ions domestiques dont  
ault res n’ont  part. Et oul lre les entreveues s’escr ipvent  jo rnel lement  l’ung 
à l’aul tre plusieurs  billetz; mais l’on ne peull  diviner ce qu’ilz ont  en fan- 
lasie de faire. J ’espère que à la lin il se verra.

L’on ha jà marqué  le lougis au Comendador  Mayor de Castille, celluy que 
tenoit  le feu duc d ’Albe. Et je me souviens lougeoil feu Monsieur de Gran-  
velle quan t  nous parl imes d ’icy l’an 39 pour  accompagner feu Sa Majesté 
Impériale de glorieuse mémoire  au passaige q u ’il fit par  France pou r  aller 
remédier  au mul inemenl  de ceulx de Gand.  L’on l’aclend icy pour  la Saint- 
Jacques;  et nous croyons tous q u ’il sera du Conseil d’Eslat; mais l’on ne 
peul t encoires jusques à oyres diviner  en quelle aul tre chose il pour ra  
eslre entremis.  Car le Comte de Barajas rel ient  encoires le lieu de grand  
maislre d’hostel de Monsigneur  noslre Pr ince et de Mesdames les Infantes 
et joinctement  les tâ t  de président du Conseil Royal,  quoy  que  je t iens pour  
difficile, voires impossible, que  ung homme puisse souffire pour  tenir les 
deux charges, eslans de quali té l’une  et l’ault re telle que  chacune  d ’icelles 
requiert  ung homme entier.  Peul t eslre que à la venue dudi t  Comendador  
Mayor se déclareront  les résolutions que Sa Majesté à part  pourra  avoir 
prins.
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Les offices se sont  faictz à l’cndroi l  du comte de Olivares pour  les affaires 
de Vostredite Altèzc à Rome. Je  liens q u ’il n’aura obmis d ’y faire ce que  luy 
sera este possible. El  je  suis très aise d ’entendre que Sa Sainteté aye con-  
sentu que  l’on Paye informé pour  Poster du mescomple auquel les François 
et ceulx de la rota, favorables à l’adversaire, le pouvoient  avoir  mis.

Le Marquis de Piscaire 1 s’est marié, comme Vostredite Allèze aura 
entendu,  avec la Signora Lavinia, nièpce de Vostredite Allèze, seur  du  Duc 
d’Urbin;  et prétend à la charge de général des chevaulx Iégiers que  vacque 
à présent  pa r  le décès de feu Octavio de Gonzaga;  laquelle charge avoit  le 
feu Marquis de Pescaire son père. Et  au temps de son décès, l’on donna  
quelque espoir aux parons que  venant  ledit Marquis en eage, l’on la luy 
donneroi l .  Sa Saincteté favorise fort ledit Marquis par  ses lettres. Et le Duc 
de Monlalto q u ’est icy, y  prétend aussi, comme font encoires plusieurs 
aultres; et me double  que le Signeur  Marquis Sforza y pourra  avoir peu 
de part  pour  ce coup,  auquel  loulesfoys je souhait le  et désire toute g r a n 
deur,  me souvenant  des siens et de ce que luy mesme mérite et de la 
recommanda t ion q u ’il plaît à Voslre Allèze faire de sa personne.

L’on ha escript picçà au Vicc-Roy de Naples fort expressément  su r  les 
desordres de l’Aguila, et luy ha l’on envoié ung mémorial  de plaintes q u ’a 
donné  Aldobrandino,  sans luy dire dont  icelluy provient , luy enchargeant  
fort expressément que  le chastelain se cont ienne en dedans les bornes de 
sa charge, sans prétendre de mectre la main à ce que n’est d ’icelle.

Je remereye t rès-humblement  Vostredite Allèze de la faveur qu ’il luy 
plail con t inue r  de faire aux  enffans de feu Monsieur d ’Andelot, mon nep-  
veu, et h son beaul-filz. Il y ha plusieurs compétiteurs , préten lans au bail -  
liaige de Dole; et j ’ay faicl les diligences requises pour  ramantevoir  ce q u ’il 
m ’a semblé se devoir représenter à leur  faveur, actcndant  ce que  Sa Majesté 
en résouldra avec le président  Foncq, que  comme de chose de sa charge,  
luy en debvra faire rapport.  La catapanie s’est donnée,  suyvant  le désir  de 
Vostredite Allèze au secrétaire Nulio. Et quan t  au t résorier Ardinguel lo,

’ Alfonsc d ’Avalos d ’Aquin, m a rq u is  de  Pesqua ire  ou Pcsoaire  cl  do.l Guasto ou  dcl Vasto, cheval ier  
de l 'o rd re  de la Toison d ’or,  se rv i t  dans  l 'a rm ée espagnole aux  Pays-I îas et  d ev in t  général  co m m an 

d a n t  de la cavalerie  en 1583. 11 avai t  épousé la rneine année  la s ignora Lavinia  do la Rovcrc, fille 
de Gui Ubald II, duc  d 'U rb in ,  et  de Victoire Farnèse ,  soeur d ’Octave,  duc  de  Parm e, d o n t  el le 

étai t  p a r  conséquen t  la nièce.

T ome X. 3 7
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Vostredite Altèze aura entendu par  mes lettres q u ’il ne s’y peult  faire ault re 
pour  main tenant  plus de ce que s’est faict, q u ’est d ’en avoir escript fort 
favorablement au visilateur, afin q u ’il le favorise en ce que, avec justice, il 
pourra .  Je  crains que  l’intércstz ne Paye forcompté; et m ’en desplairoi t;  car 
oul tre ce que  je doibz désirer  son bien pour  l’affection que Vostredite Altèze 
luy monst re ,  je  luy suis tousiours esté très-afièctionné.

Sadi le Majesté est encoires en opinion de vouloir bien résussiter l’ordre  
de la Toison et d envoier les couliers à ceulx que  s on t j à  eboisiz, et mesmes 
à Monsigneur  le Prince, lilz de Vostredite Altèze; mais en ce, comme au 
surplus,  je t rouve encoires la longueur  accoustumée.  Et la sepmaine passée 
est décédé Toison Dor, le Roy d ’armes Marion que  je crains causera nou - 
velle dilation,  pour  se rcsouldre  de celluy que  délivra estre clioisy en sa 
place.

Dieu pardoint  à Monsieur de Rassingbien '. Il n’y ha faulte de poursuy-  
vans pour  les charges q u ’il tenoit  et il n ’est bien que les finances dem eu
ren t  sans quelque chief. Je  liens que  le comte de Barlaimont seroit à pro- 
poz, puisque Vostredite Altèze lappreuve.  Le tout  se représentera à Sa 
Majesté pour  entendre sa résolution

Pour  le présent  l’on n’eut sceu faire élection meilleure à Cologne, eslans 
les choses aux termes que  nous les voions, que celle que  l’on ha faict du 
pr ince de Bavière, évesque de Liège, lequel ha jà deux ou troys aultres 
éveschez. Et  si crains q u ’il ne prétende encoires à celle de Munstre, Padem-  
borne et Osnemburg  *, selon q u ’il ha bon apéti t;  mais je  ne pense pas que à 
Rome l’on le veulle admectre;  car  à la vérité cela donneroi t  scandale, 
estant du tout  contre le concil. Tor ren t inus  * est homme mectable; mais 
pour  l’évesché de Liège, eslans tous les chanoines  nobles, et que l’on ne les 
reçoit  sinon avec grande preuve, hors mis les docteurs,  je  crains que  le 
chappi l re  feroit dillicullé de le recepvoir.  L’on verra lost quelle sera l’in
tention de l’osleu archevesque de Cologne, et à quoy  tendront  ses préten
tions, pour  adviser  selon ce, ce que  sera à faire. Je  me double  q u ’il y aura 
à la longue plus à faire de bien d rapper  avec luy que  peult  estre l’on ne

'  Maximilien  Vilain, se igneur  d e  I lasscnghicn, souve n t  cité, m ort  le 5 ju in  1 583 .  Il é la i t  gouver
n e u r  de  Lille,  Douai e t  Orehies,  m e m b re  d u  conseil d 'E ta t  e t  chef  d u  conseil des finances.

* P a d c rb o in  cl O snabruck .
* Liévin T o rro n t in u s  ou Vnnder  Beken. Voyc* sa notice ,  tome IX, page 199.
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pense. Vray est q u ’il y ha cinq ou six ans que je ne l’ay veu; et en tant  de 
temps l’eage meur i t  beaucop.

Il est que plus que véri table ce que Vostredite Altèze dit q u ’il convien- 
droit  tenir plus de compte d ’en tretenir  l’Allemaigne; mais pendant  que  l’on 
y envoira Castillans, et que  l’on regardera  plus aux  personnes que  aux 
charges,  en la provison d ’icelles, je ne sçay quel espoir l’on en puisse avoir. 
Et est dangereux de mcctre  en avant beaucop de choses convenables au 
service du maislre, quan t  ceulx qui  les manient  ne sont  propres  à ce; et 
ceulx que  mectent  les choses en avant  convenables au service sont par  ce 
moyen souvent  mal notez, sans leur  faillie; si ne laisse-je pour tan t  d ’en 
par ler  l ibrement ,  combien que  je sache que  d ’au lcuns il ne soit pas bien 
pr ins , mais ce qu ’emporte  est de rendre  son debvoir.

Quant  au pardessuz 1 de  la saulnerie de Salins, je  le tiens pou r  tel, que 
Vostredite Altèze dit,  et je  m ’assheure que ny  luy, ny son frère * se p la in 
d ron t  que en moy ilz n ’ayent  t rouvé toute bonne  voulenté et affection, 
comme ilz t rouveront  tousjours.  Je  ne sçay si ledict prévost  Foncq  ha sa 
requeste,  dont  jusque  à oyres je  n ’ay riens veu;  mais en ce qui  m ’en sera 
communiqué  et que  je pourray,  je ne fauldray de suyvre l’intention de 
Vostredite Altèze, pour  l’ayder  en ce que me sera possible.

Et au regard de B i l l o t y l e d i t  S igneur  Pr ince en escript  aussi fort expres
sément ,  et je n’obmeclray de faire l’ollice que  je  doibz, suyvant  ce, pour  
luy faire de mon coustel toute assistence. Nous verrons à qui  Sa Majesté 
remeclra l’affaire pour ,  selon ce, procurer  le bon encheminemcnl  d ’icelluv.

Je  louhe Dieu que, pa r  lesdites lettres de Vostredite Altèze, je  vois que 
icelle se pourtoi t  mieulx et aussi le nous assheure par  lettres s iennes ledit 
Seigneur  Prince.  Je  prie à Dieu que cela continue, méliorant  tous les jours , 
et qu ’il donne à Vostredite Altèze en parfaicte santé, très bonne  et longue 
vie.

'  Le se igneur  d ’Aiglcpierre.
* l.e se igneur  de Marnoz,  f rère  du se igneu r  d ’Aiglepicrre.

* Camiilo li i l lo li .  Voyez plus hau t ,  pnge 202.
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LXXXIV.

LE CARDINAL D E GRA NVELLE A A L EX A N D R E  FA RN ÈSE.

(Archives Farnesienues à Naples, fascicule 1730.)

Madrid, le 18 ju i l le t  1583.

Intendo che Mons. di Grachault  1 havera mandato a Voslra Eccellenlia 
u n  memoriale  suo, per  suplicarla che sia contenta perdonur  li qualche 
disordine che fccce d ’ingannar  nella moslra  del le soe genli, delilto pu r  
t roppo ordinario,  in quelli che hanno carico di gente di guerra ;  ma pero 
d ’inhni lo  danno et insuporlabi le,  a chi commanda,  non solo per  l’interesse 
delli d inar i,  ma per  il danno che ne puo  r isultare nell’ imprese, t rovando 
si con meno gente quando  si viene a voler far fatlioni con pcriculo grande. 
E  veramentc io non posso scusare simili fatli, pero come è giovanc el ha 
il suo zio tant’ huom o da bene, et è luocotenente di Mons. de la Villenueve 
mio nipote, in Bisanzone dove liene a carico la guarnigione che vi è, scri -  
vendomi in raccomandat ione soa non solo il dello Mons. de la Villenueve, 
ma  ancora il conte di Chiamplite stesso, non posso anche m ancar  de sup-  
pl icar  Voslra Eccellenlia sia servita usar  seco di dem en t ia  in quanto il 
caso polra comportare.

LXXXIV.

A N A L Y S E .

Le Cardinal recomm ande à la c lém en ce  du prince de Parm e M. de Grachault,  
qui a usé de tromperie dans la m on s tre  ou revue passée de ses troupes. Le comte

1 Officier an  se rvice de l’Espagne, ap p a r te n a n t  à un e  famille noble de Bourgogne. Voyez G o l l l t ,  

col. 1451 e t  1454.
’ Je an  de  RitTaalt, se igneur  de Villeneuve, souvent cité.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 293

de Champlite ,  gouverneur de Bourgogne, et m onseigneur de Villeneuve, neveu de 
G ranvelle ,  et donl Grachault est le lieutenanl à Besançon, ont prié le prélat d’inter- 
fé d e r  auprès du Prince en faveur de l'officier coupable.

LXXXV.

LE CARDINAL DE GRA NVELLE AU DUC d ’ ü RBIN.

(Archives d’Urbiu, Cl. 1, Div. G, iilza CXXI.)

Madrid, ic 2 0  ju i l lc t  1585.

II Maschi m ’ha dato la leltera di Vostra Eccellenlia delli 9 di giugno, et 
giä havevo inteso con molto contcnto et piacere mio il malr imonio della 
Signora Donna  Lavinia col Signor  Marchese del Vasto il quale  son certo 
che come tanto compito cavalliero havrä dato contento a Vostra Eccellentia 
et a tutti  quelli  che Phanno visto. Subito che venne la nuova della morte  
del Signor  Ottavio Gonzaga, non mancai  di r icordare la giusta prelen-  
sione che il prefalo Signor  Marchese poteva havere al carico della cavallei ia 
leggera, havendolo havuto il padre. Et per  quanto mi dicono,  essendo 
stata data qua lche speranza alli parenl i del Signor  Marchese, quando  per  
morte  del Signor  suo padre vaco, che non potendoseli  dare nella tenera 
eta in che lo lasciö, venendo piü inanzi non haveriä mancalo di darglielo. 
Vero e che non mancano pretensori ;  et questo et altre considerazioni 
potriano fare diflerire la r isolutione. Se bene questo lo dico da me senz’ 
altro fundamento.  Ma Vostra Eccellenlia sia certa che agiularö quanto mi 
sarä possibi lea  questo pro giusto desiderio, come sa esso Signor  Marchese, 
che in tulle le sue occasioni non li ho mancato ne mancarö.  Et  questo 
stretto parentado che ha preso con esso lei Vostra Eccellentia mi  sprona 
tanto p iü  a seguitare questo camino. ■

* \a y t%  phia b a n t ,  page 28 9 .
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LXXXV.

ANAL YS E .

Maschi lui a remis la lettre du duc d’Urbin, en dalc du 9  juin dernier. Granvelle  

avail déjà appris avec plaisir le mariage de Donna Lavinia, fille du Due, avec le Mar
quis del Vaslo . Dès que le Cardinal a été informé de la mort d ’Oetave Gnnzague, il 
s’est em pressé  de rappeler les titres du jeune Marquis à la succession du défunt,  
général com m andant de la cavalerie légère, dont son père, le feu marquis de Gaslo,  
avait eu le com m andem ent.

LXXXVI.

M A RG U ERITE D E PARME AU CARDINAL DE GRA NVELLE.

(ArchiTes Faniésieunes à Naples, fascicule 1730.)

N am ur,  le 22  ju i l le t  1583 .

Ho intesa per  la lettera di Voslra Signoria l llustrissima de \ 1  del passato 
corne à sua mano era pervenula la mià de 25 di maggio, mandatoli  per  
corriero espresso, el come per  absentia di Sua Maestà non liaveva Ici potuto 
ancora fare vivarnente li ullïlii per  farmi baver  la l icenliaa  me tanlo neces- 
saria di tornarmene  in Italia, si ben dice baverli Voslra Signoria l l lusir is
s ima falli per  letlere, et che subito al r i torno di Sua Maestà li farebbe di 
nuovo in voce gagl iardamente et con ogni sorte di elïîcacia, che sendo cosi 
seguito, come tengo per  fermo, sono sicura che Sua Maestà mi harà conso- 
lata, et ogn’ hora ne aspello l’avviso,  maravigliandomi che tanto tardi à 
venirmi,  con il r itorno del suddelto corr iero, Tutlavia mi promelto che 
non passaranno dui  giorni  che mi arr ivera  la tanto da me desiderata reso- 
lult ione,  et che potrô subb i to  mellermi in camino pe r  arr ivar  in Italia 
avanti  che entr i l’inverno, si come ho grandemente di bisogno per  le cause
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d i e  ho scrillo a Voslra Signoria l llustrissima, quali  ogni di mi si augumen- 
tano davantaggio,  ct lorno a dirli che non posso ricevere maggiore gralia 
ne piu contento che haver  delta licentia, nel modo che si conviene, el che 
ho scritto a Vostra Signoria l llustrissima,  a cui di cio restero in eterno 
obbl igata : mi promello che a quest’ bora,  per  mezzo del favore di Voslra 
Signoria lllustrissima, deve esser spedito l’agenle del Signor  Duca mio con 
la buona spedil lione che Sua Eccellenlia desidera,  el ne aspetlo avviso et 
parimente  che a lei siano slali comunical i li papieri  concernenl i  la nego-  
lialione con il duca di Lorena che consegnai al Presidenle Ricciardollo,  
accio con il pruden te  parere di Voslra Signoria l lluslrissima si mella fine 
a delto negolio, el replico esser mollo necessario, come par imente  provve- 
dcre alii affari di Borgogna di che piu volte ho scritto, et non meno e di 
bisogno che si muli  procedere per  le cose di Alemagna, in conformita di 
quel che so essere oppenione di Vostra Signoria lllustrissima. II nuovo 
arcivescovo di Cologna va t ravagl iando per  havere il possesso della sua 
jur idi t tione,  et quello che ul l imamcnle intorno a cio mi si scrive vedra 
per  I’alligata lettera, et mollo approposi lo  sarebbe che quesle alteration!* di 
Cologna si quielassero, di che si dcve fare ogni opera. Che I’armata di Sua 
Maesla non fussi ancora part i ta  per  le Terzere,  come Vostra Signoria l llus
t rissima scrive, mi dispiace grandemente  atteso che la dilatt ione puo porlar  
grandissimi  inconvenient i,  ancor  che voglio sperarc  che debbe esser partita, 
et che fara li effetti che si desiderano, il che a Dio piaccia. Sopra la provi- 
sione di denari  per  qua  vedo la buona speranza che sene liene. Impero 
senza I’essecultione non so piu che mi dire, senon che e miracolo sostenersi 
quesla macchina,  el ben  certa sono che Voslra Signoria l llustrissima fa per  
la sua parte quel  che hum anam entc  si puo. Con la mia ul tima de (i del 
presente li scrissi che la villa di Donquerq si leneva assediala, et come vi 
si Irasferirebbe il Pr incipe mio (igliolo, si come fece alii x, et per leltere di 
Tornai  s’inlese hieri che delta villa si rese all’ obbedienl ia  di Sua Maesla 
sabato passalo, uscendo li soldati con le spade sole el li borgesi alia mise- 
r icordia ,  et se bene per  ancora non ho avviso dal Pr incipe, tengo non di 
meno la nuova per  vera, et  mcne rallogro con Vostra Signoria lllustrissima, 
sendo acquislo della importanlia et conscquenl ia che lei ben sa;  scrivono 
di piu che le nostre genii andorno subito sopra Berghcs San Vinoc, che 
doverra r idursi  presto : con che fo fine, etc.
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Havendo scritto sin qui  mi sono arr ivate leltere del Principe, mio fa’gliolo, 
con la confirmatione délia resa di Donqucrque  *, et avviso ehe con lo genti 
che dicevano esser andate  sopra Berghes sen’ era egli passato alla espugna-  
t ione di INieuport ehe presto si doverrà r idur re  ail’ obedienlia di SuaMaestà.

LXXXV1.

R É S U M É .

A la dale de la présente letlre, 2 2  juillet, la duchesse de P an n e  n ’a pas encore reçu  
scs lettres de rappel. Elle es l  fort surprise de ce nouveau retard, mais ne dou le  néan
moins pas qu’elles ne lui parviennent d’un m om ent à l'autre. Elle les attend avec une  

telle impatience qu’elle se promet bien, aussitôt après leur réception, de ne pas rester 

deux jours de  plus aux Pays-Bas et de se mettre im m édiatem ent en voyage pour arriver 
en Italie avant l'hiver.

Au reste, e lle  espère que toutes les autres affaires sont en voie d’arrangement, que  
l’envoyé extraordinaire 2 du duc de Parme a quitté Madrid après avoir obtenu satisfae-

1 U u n k e rq u e  fut conquis  p a r  A lexandre  l ’a rnèse  le 16 ju i l le t  IS 8 5 .  Les détai ls  de cette prise 
«ont consignés dans Vâh M e t e r e n , liv. XI, fol. 223 ,  dans  mon édit ion  des Chroniques de Ilrabnnt 
et de Flandre, p. 637 ,  e t  dans  S t r a d a , t. II, p. 27 6 .  A propos de  cette  conquête  et d ’au t re s  faits 
semblables ,  le p r ince  écr iv it  au  roi : « A iant  Dieu, p a r  sa bon té  divine,  esté se rvy ainsy favoriser  la 

cause sienne  e t  de V. M . qu e  les villes  e t  hav res  de  Durikcrkc e t  N ieuport ,  ensem ble  les villes  de 
F u rn e s  e t  de D ixm ude  nouve l lem ent  fort ifiées p a r  les rebelles ,  soient  esté r en d u es ,  t a n t  p a r  force 
qu 'accord ,  en si peu de  temps que  V. M. a e n tendu ,  e t  qu i  p lus  est, sans l e u r  avoir  accordé  le m o ind re  
po inc t  qui  soit  au  p ré jud ice  de la re l igion C. e t  H. ny des huu l tcu rs  e t  aullioritez  de V. M .  et  ap rès  
av o i r  disposé des garn isons  en chacun  desdits  lieux, requ is  les evesques  de  Sain t-A umcr e t  d ' Ip re  

respec tivem ent  de  reconcil ie r  les églises e t  m e t t re  o rd re  au x  affa ires ecclésiast iques;  a ian t  aussi 
o rd o n n e  commissaires  p o u r  in fo rm er  des p lus  pern ic ieux  dem eurés  ès villes,  afin de  re p u g e r  icellcs 
et  rcn o u v c l le r  le m ag is t ra t  p a r  provision,  p r e n a n t  les catholiques e t  m oins  m auvais  p o u r  mectro en 
em oy desdictes villes,  p a re i l lem en t  d o n n é  charge d ’in fo rm er  p o u r  cons t i tuer  q ue lque  o rd re  a u  faict 
de la m ar ine ,  j e  suis venu avec le r e s te  de l 'a rm ée  v e r s  ccstc ville d ’Ipre. . .  • (Registre 187, fol. 18S de 
l 'audience.)

• Palma. Voyez le tome IX, page 773 .
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tion, que le Cardinal aura pris connaissance des pièces lui transmises par le président 

Richardot et relatives aux négociations avec la Lorraine, qu’on s ’occupe des affaires de  

Bourgogne et de celles d ’A llem agne, non moins importantes. Le nouvel archevêque de  
Cologne cherche à prendre possession de son siège. T ou t  ce qui concerne cette affaire, 
se trouve expliqué dans la lettre ci-jointe au Cardinal.

La D u ch esse  constate ensuite  avec peine que l’escadre du marquis de Santa-Cruz,  

n’est pas encore partie pour les îles Tercère.
Suit l’éternelle  dem ande d’argent, dont le défaut se fait si vivem ent sentir pour les 

opérations militaires aux Pays-Bas.
Enfin elle a appris indirectem ent que D unkerque  venait de se rendre au prince d e  

Parme, son fils, et que celui-ci avait conduit ses troupes à Bergues Saint-YVinoc.
P . S .  —  Au m om ent de clore sa lettre, la D u ch esse  a reçu de son fils un avis co n 

firmant la capitulation de D u nk erqu e .  S e u lem en t  le Prince, au lieu de se porter sur  

B ergues S a in t -W in o c ,  est allé assiéger Nieuport.

LXXXVII .

LE CARDINAL D E GRA N V EL LE A BROISSIA.

(Imprimé dans Junca, Lettres inédites du cardinal de Granvelle, p. 193.)

Madrid, le ü!S ju i l le t  1883 .

Monsieur de Broissia, voslre lellre du 10 d e ju in g  arr ive seul lement  m a in 
tenant,  et je ne m ’en esbeyz, pour  la difficulté q u ’il ha pour  le présent à 
l’adresse et le peu de sheurté,  et tant  plus estant  Monsigneur  le Pr ince  
eslongné avec son camp. Nous en avons de luy, il y ha  xv jours ,  du  x x i i  

du  mesme moys,  et heumes nous advert issement du  bon succès que  Dieu 
luy donna le x v m  contre  le mareschal  de Biron et ses gens, que, si le j o u r  
fut esté plus long, l’on en eust faict ung  plus beaul descombre;  mais il se 
fit tant que  avec raison l’on s’en peult  contenter pour  une foys, et sûmes jà  
aclendans letres plus frèches, pour  entendre ce que à tous coustelz par  delà 
sera succédé depuis. Je  n ay nulles letres il y  ha bien longtemps de Mon- 

Tom e X. 5 8
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sieur  de Tornay.  Dieu doint q u ’il se porte  bien. J 'espère que luy et mon 
successeur  à Malines auront  heu de Rome leurs dépesches.

Ce que  aulcuns marchans  publ ient  icy de tumultes  succédez en Anvers 
et Bruxelles, et ce que  en vostre dicte lelre vous me dittes de la garnison 
de Menin, me faict tant  plus désirer  nouvelles letres, combien que si, ce de 
Menin eust heu succès, il est apparent  que  l’on n ’eust tant  tardé d ’en escri- 
pre  que lque  chose. Combien que le tout s’en vad esbranlant  de sorte,  
s’accroissant la diflidence et se d iminuan t  le crédit  d ’Oranges et resfroidis- 
sant Alançon, q u ’il est fort apparen t  que,  cont inuans les exploicls de guerre  
pruspéréeinent  audict  s ieur  Prince, avec le peu d ’apparence q u ’il y ha que 
les rebelles se puissent  si tost renforcer,  et ne cessans les pracl iques pour  
soliciter plus grande diflidence et l’ouffre de clémence,  l'on en peult  con-  
cepvoir  quelque bon espoir,  avec l’aide de Dieu, que  favorise Sa Majesté et 
sa juste  cause.

Ce de Cologne p randra  aussi vraisemblablement  bon chemin,  avec l’élec
tion de Monsieur de Liège, que je  tiens pour  bonne  pour  le temps présent.  
Je  prie à Dieu que  ainsi soit lousjours,  et les advis que vous m ’avez envoie 
dudict  Cologne monstrent  q u ’ils ont  assez le mesme espoir que les (roubles 
s’accomoderont .  Ny les Electeurs séculiers, ny ault res  princes proleslans 
ne sont  pas si fondez en leur  religion q u ’ils n ’ayment  miculx leur argent,  
q u ’ils ne vouldront  dépendre pou r  l’apostat  Truchses,  que  de soy et de sa 
maison ha peu de moyen,  et grande partie de ses parens,  et mesme ung 
sien frère, n’est pas de son opinion,  et s’est déclaré  Calviniste, et non Mar- 
tiniste. 11 (reuvera tost. comme j ’espère, q u ’il est mescompté en son dis
cours, et se repent ira tost de sa folie.

Monsieur le président  Richardot  est encoires icy, et l’on faict ce que l’on 
peult  pou r  haster  son dépesche et pour  procurer  q u ’il soit bon,  ensuyte  de 
400 milles ducats nouvel lement  proveuz. Je  l’ay bien informé sur  ce q u ’il 
ne convient  accroistre le nombre  des conseilliers à Dole, et moings faire un 
second président.  Plusieurs escripvent que  celluy que  tient  main tenant  le 
lieu est peu à propoz, et q u ’il est plus propre pou r  complaire  à Monsieur 
le Comte de Champli te  que à la charge. Vous sçavez mieu lx s’il est ainsi, 
pu isque vous le congnoissez; aussi luy hay-je di t combien il est impertinent  
que  les maistres aux requestes, qui  n’estudienl  ny  ont  letres, opinent  sur 
les procès, el que leurs opinions se compten t ;  ny ne debvroient  estre pré



sens, quan t  l’on opine sur  ce où ils ne doibvent  donner  opinion,  comme il 
s’en use en Italie et pardeçà. Cela ne plaira  à Monsieur  l’i llustrissime Car
dinal de la Baulme, à ce q u ’il m ’en ha escript : Sed m agis arnica verilas.

Ou soient venuz ou non venuz tous les advis que  l’on actendoit  de Bour
gogne, il n’y a hu, ce m ’a semble,  pourquoy  l’on doibve plus différer de 
compiler  les ordonnances,  et prandre  des advis ce que semblera  bon, et de 
ce que ne sera à propoz, soit de la court  de par lement  ou d ’aultres, n ’en 
tenir  compte quelconque,  et tenir seul bu t  su r  la bonne  et briefve admin i 
stration de esgale justice, et droicturière,  sans ault re respect quelconque;  et 
je  tiens que  ledict Sieur  Pr ince sera de mesme advis, selon que  je  vois de 
son intent ion par  ce q u ’il me respond,  et s’envoiant icy tout résolu pa r  
delà, esci ipvant  ledict sieur  Pr ince à Monsieur Foncq que le tout est m eu-  
rement  pesé, et q u ’il convient  que Sa Majesté les appreuve lost et envoie, 
afin qu ’elles soient publiées. M’en advert issant,  je procurcray que  tout  
s’envoie tost, et que  l’on cscripve fort expressément  sur  l’observance avec 
comminat ion

Je n’actends rien de bon de la délivrance de Borlut,  si ne n’est avec les 
shcurlez requises, quoy que  dient  Monsieur de Champagney et ses gens.  
Vous sçavez en ce mon opinion;  certes ce point  me tient en grande penne;  
car  je crains fort q u ’il ne face quelque malvais marché. Dieu y donne 
meil leur  succès de ce que  j ’en crains.

Quant  à ma nièpce d ’Achey, je ne sauroie aussi que dire d ’advantaige 
de ce que  j ’en ay escr ipt  : elle se vcult assheurer;  c’est raison que nous le 
soions aussi;  tous demandent ,  et l’on ne peult  pas faire pour  tant de gens 
en ung coup. L’on verra  les poursuyles  que fera Valeville, qui  ne pourroi t  
ouvrir  chemin pour  mieulx faire noz affaires et nous préparer  l’occasion;  
vous mercyant  cependant  cordialement  ce que  vous m’en escripvez, meu 
de bonne affection et des bons ollices, que  en tout vous faictes pour  mon 
respect, que je liens à grande obligation.

Nous n’avons riens despuis de nostre armée qu ’est allé vers la Tercera .
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LXXXV1II.

M O R ILL O N , É V ÊQ U E  ÉLU D E T O U R N A I ,  AU CARDINAL DE GRA NVELLE.

(L ettres de divers, i. IV, fol. 252 e t 254.)

T o u rn a i ,  le 27 ju i l le t  1585.

Monseigneur, J ’espère que  devant l’arrivée de ceste, Votre Illustrissime 
et Révérendiss ime Seigneurie  aura t  receu mes lettres du xve et entendu la 
tant  importante  conqueste de Dunkerke  par  appoinctement ,  que  les F ra n 
çois en sont sorliz avec espée et dague, et ce q u ’ilz pouvoient porter.  Son 
Altèze at pa rdonné  aux bourgeois,  d ’au liant plus que leurs aiantz voulu les 
François  rendre les armes q u ’ilz leurs avoient  liosté auparavant ,  ilz ont  
refusé de les rep rendre  ou de leur faire aulcune adsistence.

Le xxiii* s’est rendue la ville de ENiewport avec les mesmes conditions 
que  Dunkerke. J ’espère que  l’on aura t  aussi recouvert  Ostende. Le marquis  
de Rouba ix  par t i t  le j o u r  que Dunkerke s’estoit r endu vers Berghes-  
Saincl-Vinock pour  la clore, q u ’estoil le xvi°; mais l’on n ’entend poinct  
encores qu ’elle soit nostre. Bien dict-on q u ’il al dressé ung  fort devant,  ce 
que  fera perdre  du temps sans propos;  car  ce n ’est que  une  bicocque, et 
je  pense que l’on l’aura t  avec Furnes  et Dixmude,  que ne peulvent  tenir 
estantz environnez de Gravelinghes,  Dunkerke  et Niewport,  que les prive
ront  de la commodité de la mer .

Ypre  est bien estonné, et il y at  apparence q u ’elle traictera. Ceulx de 
Bruges ne sçavent là où ilz en sont, depuis que noslre cavallerie les at 
approché,  que leurs at  faict rappe ler  en loutte diligence la garnison des 
Anglois et Escossois qu'estoient  à Menin, lesquelz en sor ti rent dimenche 
xxmi® fort mal t in;  et noz gens du fort de Halewin y sont  entrez une heure 
après,  et ont  trouve la place bien fortifiée, xu  pièces d’artillerie, cent  pièces 
de vin, force munit ions,  pouldres  et du bledz pour  deux mois. C’est ung 
grand bien pour  la chastellenie de Lille et le Tournesiz  ; l’église de chéans et 
moy aussi en vauldront  de mieulx, combien que cesle récolte sera maigre; 
mais les terres se reineclront sus en l’arr ière saison.
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Les Calholicques de Bruges 1 avoient pr ins  les armes etga igné  deux postes. 
Je  craindz que  si les Anglois et Escossois y  sont  arrivez, qu ’ilz seront  estez 
malt ra ic tez ,  que  seroit chose regrettable.  Aulcuns veuil lent  dire  q u ’ilz 
auroien t  heu que lque  rencontre , ce que  Dieu veuille et secourir  lesdils 
Catholicques,  qui  sont  plus ferventz à faire emprinse, que  advisez pour  la 
mener  à bonne  fin. Hz ne se debvroient  déclairer  que  leur  secours ne fut 
à la main.

L ’on di t que  Mondragon seroit allé vers là avec deux régimentz. Je 
craindz q u ’il ne sera venu en temps, puisque n’en avons aultres nouvelles. 
Ceulx de Gand ne doibvent  eslre à leur  aise : ilz ne veuillent ouyr  parler  
d ’AIançon. Aussi ne veult  le Breedenraet  ou commune  d ’Anvers, quo ique  
l’Orangier  avec ses adhérenlz  et le magist ra t  les sollicitent. Ceulx de Bruges 
le demandent  sans considérer le peu de moien q u ’il al de les secourir,  aiant  
perdu les de ux  pr inc ipau lx porlz de mer,  et n ’aiant argent  que mal luy 
polront-i lz  furnir.  C’est le désespoir que  le leur faict faire, et aux héré-  
t icques, ausquels il griefve bien de deslogier. Et  sont  comme forcenez à 
Bruxelles, où Temple,  al  rassamblé quelques gens, et aiant  sommé Haulx 
lorsqu’il sçavoit Conrardin avec ses gens absenlz,  que  leur at  donné  occa
sion de faire une  raise * j u sq u ’aux portes de Monts, aiantz envoyé bien 
4000 bestes et beaucop de pr isonniers  vers JNivelles et Bins, bruslé plu
s i e u r s  censes, et l’abbaye  de Ghilengien près  d’Alh. Si Monts et aultres 
villes réconciliées heussent  voulu p rendre  quelques chevaulx,  ilz fussent 
estez garandiz  conlre  ces coursses. Ledict Temple at cuidé surprendre  
Louvain le xixe; mais elle esloil préadvisée et su r  ses gardes.  Si est ce que 
je ne la liens hors de dangier , si l’on ne t reuve moien de paier les Allemandz 
que y sont ammutinez.  Madame faict ce q u ’elle peult  pour  les contenter

Alançon est avec sa mère aux environs de Sainct-Quenlin.  Je  craindz 
q u ’ilz brassenl  que lque  chose,  mesnies sur  Valenchiennes et Bapa lme,  
estant  fort suspect  celluy qui  en at le gouvernement .  Ledit  Alançon est 
eschappé en temps de Dunkerke ,  où Monseigneur  le Pr ince at joué  au 
t r ipau * q u ’il y  avoit faict faire, disant au capitaine Chamoy (qui avoit

1 Voyez Le P e t i t , tome II, pages 4 7 9  e t  480.

2 Incurs ion ,  expédit ion.

‘ J e u  de  pau ine .
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prins  en garde ladite ville) que  Alençon avoit édifié le t r ipan,  mais que 
luy avoit apporté  les estoeufz. comme il est vray;  car aiànt  joué  depuis  
l’aube du jo u r  jusques l’après disnée à deux heures,  la bresche fut telle en 
deux lieux que l’on y povoit entrer  à clievaulx, et ont  servi à peu tant de 
sacqz de laine q u ’il y  avoit ;  car  Chamoy donna signe pour  parlementer .

L'on di t que Monsieur  de la Mothe y al faicl fort bon debvoir , l’aiant  
faict bat tre  du costel de la mer  où la ville estoil moings forte, et pr ins  
Padvantaige du vent  et de la marée. Il y entra  par  la bresche,  comme feit 
depuis  Son Allèze. Certes il estoit temps d ’avoir ladite ville, car  noz gens 
avoient  grande faillie de vivres et debvoienl  quéri r  le fouraige quatre  lieues 
loing. Ils alloienl au devant des vivendiers,  el leurs coppoient les gorges;  
ce que les lieul miz en plus grande nécessité. Hz sont  maintenant  in loco 
p m cn a e  et donnent  une  vaiclie pour  Irois patlartz.  Il y  at  venu ung  petit  
balteau d ’Angleterre chargé de pain et cervoise. Je  tiens que ce soit esté 
plus pour  espier que pour  a m our  que l'on noz porte,  et que la Royne n ’est 
guerre  à son aise, ny le gouverneur  de Calaix, qui  a t  bien faict sa main.  
L’on d i c t q u e  Son Allèze al commiz le gouvernement  de Dunkerke  entre  
les mains  d ’ung capitaine espaignol. J ’enlendz que le port  n’est en riens 
endommagé.  Ledit  s ieur de la Mothe y avoit Iraverssé des cables avec des 
tonneaux pour  empescher  l’entrée. Ce at esté bien negotié à luy d ’avoir 
gaingné les eseluses, par  lesquelles l’on lieut noié nostre camp,  et mesmes 
si les pluyes heussent  cont inué,  et le siège duré  encores deux  mois. Les 
actions de grâces el feugz de joie s’en sont faiclz icy. et en aultres villes.

L’on dit que les Hollandois el Zélandois ont  refusé à l’Orangier  d ’armer  
par  mer. Il faict à croire q u ’il esl bien empesché.  aiant perdu sa vache à 
laicl. la Flandre ,  estant recouverte la basse avec les porlz,  et estant en 
Sa Majesté d ’envoier gens et argent  quant  il luy plairai. Et  j ’espère que 
comme le pays s’est perdu par  la marine,  aussi se regaingneral-i l  par  le 
recouvrement  d ’icelle.

Ceulx de Cambray couranlz  le pays ont  heu une bonne allaincte le xixe 
par  ceulx de Landrcchies et du Quesnoy. Monsieur de Gougnies n’at garde 
de dormir .

Alançon faict gens par tout ;  mais ad ce que l’on dit, il luy en viégnenl 
peu,  aiant perdu crédit  el ne paiant  personne,  estanlz aussi les François 
bien apprins ,  aiantz aussi bien trouvé icy leur cemilières comme en Italie.
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L’on tient q u ’il y en est demeuré dix mille, et la pluspart  de misère et 
povreté, et ne les comporteront  jamais ceulx de ce pays. Hz n ’auron t  plus 
accès en Flandre  pa r  terre, estant, vray ce que Vostre Illustrissime Sei
gneurie  m ’en escript  par  ses lettres du 17 de jung ,  et n ’est possible q u ’ilz 
prospèrent ,  estantz leurs actions tant malheureuses  et machiavelliques. 
Leur  Roy ne t rouvera bon compte d ’avoir prolongé la rendi tion des places. 
Il est allé plus avant  que  Mésières pou r  commencer  l’eaue de Spa, aiant  
avec Iuy plusieures bendes d ’ordonnances,  alïin, comme il dit,  que son 
frère ne s’en serve. Nous n’avons rien icy en tendu du trespas du Prince 
d 'Albrcch ;  peult  estre se serat-il  reffaicl. La diversion seroit bien requise, 
et quan t  aux briséez de Alençon, je n ’en attendz rien de bon,  car  i-l est 
plein de t romperie,  selon la nour r i tu re  q u ’il at receu de sa mère '. Dieu 
doint  bon voiaige au Seigneur  Don Francisco, et que le marquis  deS/iinte- 
Croix puist remporte r  semblable victoire comme l’an passé, et assubjecti r 
la Tercera  et ault res  isles et places rebelles, et que la r iche flotte des Indes 
puist  heureusement  arriver.  Ad ce que  veoidz, les François,  accablez au 
Capo Verdo, t rouvent  leurs cemitières pa r  tout. Il seroit bien d ’user à l’en - 
droict  de leurs vins ainsi que  Vostre Illustrissime Seigneurie l’advise 
p rudem m en t ;  mais il fauldroit  que quelc’ung prinst icy l’afTaire à cœur.  
Retournant  Monsieur le président  d ’Artois, il y polrat  bien quelque chose.

L’Orangier  avec les rebelles faict ce q u ’il peult  pour  diver ti r nostre 
camp de là où il est; mais il y est fort bien, et at esté ung  bon et heureux  
succès que l’on s’y est adressé, Iessant do rmir  pour  ung temps les affaires 
de Brabant ,  ausquel les il y  aura grand cheangements ,  si poursuivons noz 
succès en Flandres .

Seullement  craindz-je  l’apostat de Coloigne, que se faict fort de gens, 
a t tendant  Casimirus  et quelque aultre. Je  craindz que le François soit de 
la part ie et qu ’il brasse contre  Liège, que les Brucellois traictent hostile
ment. Nous sûmes peu fortz dudi t  costel de Coloingne. Tout te  fois il

1 Le card inal  de ü r a n v e l lc  d i t  dans  sa réponse  d u  7 se p tem b re  188 5  (Lettres de Morillon, t. VIII ,  
p.  2 1 2 ) :  • J e  dés ire  e n ten d re  avec quel  visa ige cette  m ère  e t  ru in e  de la F rance ,  po u r  n ’en d ire  
pis,  e n te n d ra  toutes les nouvelles,  e t  m esmes la conqucs te  de la T e rce ra  q u ’elle pensoit  d o n n e r  à la 
c o u ro n n e  de F ra n ce .  » 11 fait  des vœ ux p o u r  q u ’il a r r iv e  en F ra n ce  « que lque  gnrbouille, comme ils 
m é r i te n t  ».
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emporte  beaucop de serrer  ce costel-là, encores que  aiautz la marine,  nous 
n ’aurons main tenant  faulte de vivres.

C’est une bonne  nouvelle que  Sa Majesté se porte  si bien. Dieu doint  que 
ce soit pour  longues annéez et le mesme à Vostre Illustrissime Seigneurie.

LXXXIX.

LE  CARDINAL D E GRA N V EL LE A M A R G U ER ITE  DE PARM E.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1736.)

Madrid, le 50  ju i l le t  1583.

Madame,  Je  reçois en cest instant  les lettres de Vostre Altèze du vie de 
ce moys,  et  devant  que  cest arr ive entre  les mains  d ’icelle, elle aura  jà 
en tendu la responce de Sa Majesté quan t  à la licence, pour  laquelle elle 
ha laicl tant  d ’instance, que  j ’eusse voulu fut esté avec la suyte  q u ’elle 
peul t désirer.  Nous sûmes encoires après solicitans, et y font les gens du 
Duc de leur coustel ce que convient,  comme Aldobrandino pour ra  escripre 
à Vostre Altèze; et ne seray hors de penne, que  nous n’en venions au bout , 
selon l’espérance que  l’on nous en donne  *...

Sa Majesté est encoires icy, que  grâces à Dieu se porte  fort bien, comme 
aussi font tous ceulx du sang, horsmis Madame la petite Infante, q u ’a ung  
peu de fiebvre; mais comme ce sont accidens d’enfans, causez de quelque 
petit désordre,  j ’espère q u ’il n’y aura aul tre mal.

Nous avons jà  nouvelles que foute nostre armée estoit arrivée saulve- 
inont, et sans perdre  ung seul rème, à l’isle Saint-Michel,  Dieu grâce! Et  
m ’escripl  le Marquis Sainte-Croix,  q u ’il actendoil  temps, pour  pouvoir  
prandre fond en la poincle de l’isle, plus vers la Tercera,  où est la ville 
plus principale de ladite isle de Saint-Michel,  pou r  là embarquer  les gens

1 Suit un long passage relu tif  à la san té  de la ducliesse, en tous  points conform e aux lettres p récé

dentes.
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de guerre ,  q u ’il debvoi t  encoires prandre  là; et que cela faict, sans perdre  
ung  m om ent  de temps, il s’enchemineroi l  droi t  vers ladite Tercera,  n’estant 
là plus distant d ’icelle que de xxx lieues. Le temps jusques à oyres ha 
cont inué bon,  que  nous donne  bon espoir  de quelques bons succès favori
sant  la Divine Bonté Sa Majesté et la juste  cause. De Levant  nous actendons 
encoires nouvelles de ce que  y aura  faict ou fera Luchali ,  après  avoir  
pour té  en Alexandrie  Abrahin Bassa. Et  actendons les galères d ’Italie avec 
gens de guerre ,  que se meclront  en voiaige, selon que l les  en tendront  le 
progrès  du  voiage dud i t  Luchaly.  Et. selon ce que exploictera nostre armée 
de mer,  et le temps de son retour , l’on regardera  de, pou r  non le perdre,  
emploier  icelle le mieulx que  l’on verra convenir , selon lestâ t  auquel seront  
lors les affaires de tous coustelz.

INous avions jà entendu, pa r  la voye de France,  la reddilion de Hoch-  
slralen, et que  Monsigneur  le Pr ince nvoit faict serrer  Dunkerke,  avec bon 
espoir de l 'emporter,  que  je prie à Dieu succède lost. Le duc  d ’AIençon, 
se doub lan t  de ceste emprinse,  s’esloit retiré d ’heure, et estoil en Picardie,  
b ravant  d ’estre celle part ,  pour  lever gens, pour  renvi lai ller Cambray,  
q u ’en ha besoing. Si Dunkerke  se prant ,  comme nous espérons, ce sera 
u ng  point  d’importance,  pour  la commodité  du  port. El  je ne chante  tous 
les jours  aull re chose à Sa Majeslé, synon q u ’il fault, q u ’il se face Signeur  
de  la mer  à tous coustelz, et  que ce convient-i l  pr incipalement estudier,  
s’il se veull  assheurer  contre  ses voisins el bien faire ses affaires. Il y  ha 
bien quat l re  ans que j ’en faiz continuelle instance. Et qui  y  eust voulu 
entendre,  dois lors, nous eussions moingz despendu et faict plus d ’effect.

Le président  Richardo t  est encoires icy. Nous solicitons loul ce que nous 
est possible et que  convient ,  pour  le faire par ti r  avec dépesches,  que 
puissent  donner  contentement.  Ces Signeurs  de la Hazienda ne sçaivent 
achever ce que  nous prétendons,  quan t  à la provision certaine pour  chaque 
moys. Il ne lienl à les soliciter, et l’on nous en donne bon espoir ; mais je 
désireroie en veoir tosl l’effecl et l’espère.

Quanl  aux  limites de Loreune avec le duché  de Luxembourg,  et le comlé 
de Bourgoigne,  l’on ne m ’en ha parlé despuis,  ny n’en sçay d ’advantaige. 
Bien suis-je de la mesme opinion de Voslredite Altèze, q u ’il conviendroi t  
y besongner  avec plus de diligence, mesmes quan t  au remède requis  ausdits 
affaires de Bourgongne,  et que la dilation ne peult  si non porter  dommaige 

T o m e  X. 59
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el inconvénient .  Je  solicite su r  ce quelques foys Monsigneur  le Pr ince, et 
ceulx que  sont  a lentour  de luy, n ’ayant  obmis d ’en dire  ce que  m ’en semble 
audit  président  d ’Artois Vostre Allèze y ha faict de son couslel ce q u ’a 
esté possible;  et pleut  à Dieu qu ’elle lut  esté corrcspondue de mesme.

Quant  à Portugal,  je ne vois jusques à oyres q u ’il y  aye ault re change
ment  de ce que  cy devant  j ’en ay escript  à Vostredilc Allèze, dont  certes 
il me desplait. Dieu, pa r  sa grâce, donne  bon succès à l’cmpr inse  de la 
Tercera.  Nous verrons si lors le tout pour ra  p randre  meil leur  chemin.

Jusques  à oyres il n ’y ha encoires nouvelles du courr ier  que jà  dois si 
long temps s’actend de l’Empereur .  Je  ne sçay si ses indispositions ou 
ault res choses en sont  cause. P>ien m ’appercois-je que  icy quelques foys 
l’on s’en fâche; et je  ne vouldroye pas que cela causa ung  jo u r  quelque 
changement,  que peut  pour le r  préjudice; ny  en ce de l’Impératrix y  ha-il 
jusques à oyres aul tre changement .

Le Comendador  mayor  de Castille * a esté introduy t  au Conseil d ’estat, et 
fil en icelluy, l’avant  veille de la Saint-Jacques, le serement  pou r  ce pe r
t inent entre  mes mains. Il vad main tenan t  faisant les visites de la court ,  et 
nous actendons de br ief  sçavoir en quoy,  oult re  ce, Sa Majesté le vouldra  
emploier ,  nous semblan t  que  ce soit peu ce que  s’est faict pour  luy, actenduz 
ses mérites.

J ’ay faict escripre au Duc,  d’Ossuna 5 les lettres pour  faire venir  en 
Espaigne la Signora donna  Joanna  où à la vérité elle sera mieulx que à 
Naples; et n’ay failly de dire  à Sa Majesté tout ce que m ’a semblé convenir  
en sa faveur, et afin que  l’on en tienne le compte que  convient,  comme 
certes elle mérite.

Quant  à Rilloly, nous actendons la résolution que  Sa Majesté y vouldra  
prandre.  Il est icy, à ce que je vois, peu congneu;  et ce que le pour ra  plus 
ayder ,  sera la recommandat ion de Vostredile Allèze et de Monsigneur  le 
Prince.

1 G ru ss c t  R ichardot.
* Don J u a n  de Çünïga, p r in ce  de P ic lra  Precia , am bassadeur  d 'E spagne  à Rome, de 15G7 à 15711, 

ensu i te  v ice-ro i  de Naples j u s q u ’en novem bre  1582.
5 Vice-roi de Naples.
4 Lu fille na ture l le  de don Juan .
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xc.

M A R G U ER ITE D E PARME AU CARDINAL DE G R A N V EL LE.

(Archives l 'a rn é s ie n n es  à Naples, fascicule 1730.)

................ le l "  ao û t 1B8Ô.

Con l’ordinar io  passato ricevci la letlera di Vostra Signoria llluslrissima 
de 5 di luglio, per  la quale  m ’avvisava che si andava slret tamenle t rat tando 
la resolution della mia licentia, sopra di che non obmelteva lei ogni sorte 
di buoni  ollitii, corne son sicura haveràdftl to,  et li eflelli lo dimostrano 
poiche l’Aldobrandino,  per lettere de l o  ^lel medesimo, inviatemi con il 
r i torno del corr iero che spedii  alli 2 o di maggio, mi scrive haver  final
mente Sua Maestà fat loméne gratia,  et m ’invia una  leltera délia Maestà 
Sua dove amplanienle me la significa, délia quale mi valerô, et con la 
maggior  sollecitudine che mi sarà possibile procurarô  di spedirmi et per  
la fine del présente mese mi porrô piacendo a Iddio in viaggio, et dove mi 
vada puô Vostra Signoria l lluslrissima esser sicurissima che mi troverà 
sempre pronta  ad impiegarmi per  ogni suo piacere et servitio.

Mi sono assai maravigliata di non haver  havuto con il suddelto  cor
riero lettere di Vostra Signoria l llustr issima et non sô à che al t r ibuirmelo,  
salvo che forse hà voluto r i tardare  à scrivermi per  potermi da r  qualche 
buona nuova sopra la sàlisfattione che doverr ia  accompagnar  la licentia 
suddel la ;  la quai mi è venula molto secca et nuda,  di modo laie che non 
posso lasciar di sentire grandemente il poco conlo che si mostra  délia mia 
lunga buona  et fedel servitù, in ricompensa et r icognilion délia quale, doppo 
la grave eta in che mi Irovo impiegata pe r  servitio délia Maestà Sua, et 
doppo haver mostrato tanla obbedienl ia , prontezza et zelo verso il suo ser
vitio, pare che si sia preso espediente di r im andarmene  a casa come si suol 
dire  sol’ con una  canna in mano.  Signor  mio questo è termine,  che doverra 
passar in esemplo agli altri, et io sento infinito che in luogo di si lungo 
mio palimenlo et travaglio, et doppo haver poslo in questo servitio la r ip u -
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(iitione et la sanità della quale  mi  son priva mentre  che qui  son slata, 
hnbbia  da vedermi r icompensata  et traltala di tal maniera  di che non mi 
posso dar  pace, et resteria sconsolatissima quando  non sperassi per  mezzo 
di Vostra Signoria Illuslrissima meglio risolulione et ricognitione dalla 
benigni là  di Sua Maestà, alla quale  scrivo hora intorno a ciô con qualche 
( |uerimonia et voglio sperare  che non vorrà lassarmi tanto discontenta, et 
Vostra Signoria Illuslrissima prego instantemente à voler interporre  l’opera 
sua nella quale  tanto confido, acciô che Sua Maestà mi consoli. lo non 
domando cosa che non si convenga,  ma solo la rest itutione del castello di 
Piacenza al Signor  Duca mio, che come Vostra Signoria Illuslrissima molto 
ben sà non è ragione perche debbia essere più intraltenuto,  poiche sen’ è 
dato per  Sua iMaeslà tante voile promessa,  et vi è tante cause per  mostrar-  
sene la Maestà Sua gratiosa, il ri tenerlo non li puo apporta r  servitio alcuno, 
già che in un modo o ncIP altro non si puô augmentar  ne diminuirc  la 
devotione, che lutta quesla casa tiene al servitio di Sua Maestà, et il r i tardar  
di far tal ragionevol dimostrat ione torna per  lutte le vie a grandissimo 
pregiudi tio et danno di essa, et solo à satislattione de malevoli che sene 
prevagl iono presupponendosi  che il r i tener  Sua Maestà detto castello, sia 
segno di poca buona volunlà  che ci porti  et di non tenerci in sua buona  
gratia,  et esserli poco grato i noslri  servilii, il che è quello che più d ’ogn’ 
altra cosa ci preme et da a tutti grandiss ima pena, come Vostra Signoria 
l llustrissima puo considerare;  onde la prego quanto  più instantemente 
posso à far ogni caldo oflilio perche Sua Maestà non ritardi più tal gratia 
gia che la età del Signor  Duca et la inia accompagnala con la poca salute 
d'ambi  non comportano più dilatione, et pur  converrebbe che avanti  la 
morte  nostra havessimo questo conlento di veder’ slabilila la nostra poste-  
rilà, et havendo da seguire, come di ragione, dalla relia mente, gran bonla,  
et molla magnanimità  délia Maestà Sua si deve sperare,  con quai  migliore 
occasione lo puo fare, che bora, concedendo a me gratia che io possa con
trôla  et satisfalta r i tornarmene a casa et r iportar  al Duca la gratia di detto 
castello et con essa consolarlo nelle tante afüiltioni che si trova et farli 
godere quesli  pochi anni che li restan di vita riposatamenle.  Con quesla 
gratia verrà Sua Maestà a disobbl igarsi  dell’ obbl igo che ne tiene gratifi- 
cherà in un medesimo tempo il Signor  Duca, il Signor cardinal  Farnese, 
il Pr incipe et me et lutta la casa che lulti in perpeluo gliene resteremo
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obbligatissimi,  et in baver  io questo honore di r iporlar la  con il mio r i torno 
mi terrei per  satisfaltissima et consolata, et in conspet to del mondo  appa-  
reria ehe Sua Maestà di me tiene quel  conto che mérita la devolione délia 
mia lunga et fidel servitù verso di lei, et rnoslrerebbe pure la grat i tudine,  
ehe ragionevolmente deve alli molti et cosi notabil  servitii ehe li ho fatti, 
et fo a quelli del Pr incipe mio figliolo, ehe con tanto zelo et devolione 
espone ogni hora la vita con tanti buoni  effelti per  servitio délia Maestà 
Sua, ehe con tal dimoslrat t ione gli accrescerà l’animo di giorno in giorno 
à consacrar  la vita et la roba per  il suo servitio, et se si doverrà ben con- 
siderare,  ogn’ u n ’ per  se, mérita per  li servitii fatti mollo più gran ricogni- 
t ione ehe la restit ti t ione del castello, quai  pu r  voglio sperare  ehe Sua Maestà 
uon sia per  mancare di grat ificarmene hora,  consolandomi con ehe possa 
r ipor tarne a casa quesla satisfattioue per  la quale  mi obbl igherô in pe r-  
peluo à Vostra Signoria Illustrissima, se pero si puô augumentar  l’obbl igo 
ehe li tengo; starô hora aspetlandone la buona resolutt ione et con inlen- 
tione che mi habbia  da soggiungere nel viaggio, et avanti  l’arr ivo mio in 
Italia;  mi porrö  in camino promettendomi et havendo ferma fede et spe- 
ranza nella amorevol opera di Vostra Signoria Illustrissima, nella quale 
interamente come devo contido.

La r ingrat io quan to  più posso delle buone  nuove che mi da della salute 
della Maestà Sua et di lutte le persone reali, di ehe sia r ingral iato lddio, al 
quai piaccia concederli  quella prosperi la  ehe tutla la Christianità et in par-  
ticolare i suoi devoti servi hanno  di bisogno.

Che l’armata reale si fussi finalmente partita di Lisbona alli 23 di giugno 
ben provista e tm o l to  abbundan te  di tutte le cose necessarie per  la impresa 
délia Terzera,  ho sentito con molto piaeere et voglio sperarne il felice exito 
ehe si desidera : ben sono di parere  ehe haveria portato più profitto al ser- 
vitio di Sua Maestà ehe in min or  num éro  si fussi incamminala dui  mesi 
pr ima et prevenuto alli Franzesi  et non li dar  adito a condurvi  r inforzo di 
gente et di munit ioni  : pure  bisogna sperare in Dio ehe vi porra la sua 
sauta mano.

Resto molto maravigliata della tardanza del corr iero dell’ Imperatore et 
in vero ehe hormai  è troppo et sopra di ciô non saprei ehe dirmi senza 
repl icar  il medesimo ehe con alt ra mia.

Con Vostra Signoria Illustrissima mi rallegro del nuovo acquislo di
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Niupor t  quai poco appresso la redut t ion tli Donquercke *, il Pr incipe,  mio 
figliolo, ridusse all’ obbedienlia di Sua Maestà sotlo le medesime condit ioni  
cio è salvi li soldali con spada et cappa et li borgesi alia misericordia della 
Maestà Sua, et appresso s’incammino  subito alla volta di Ostenden qual 
luogo si spera che in breve farà la niedesima resolution che li allri et con 
esso verra ad haver  r idu t to  per  il servitio di Sua Maestà tutta quella costa, 
con tre porti  di mare molto approposi to  per  il servitio della Maestà Sua con 
il mezzo dei quali  si haverà hormai  intratura  per  in trodurre  di Spagna et 
d ’altrove ogni soccorso et r inforzo,  al che si deve provvedere et quanto 
pr ima prevalersi  di tali buone  occasioni. Par imente  mi rallegro seco dell ’ 
acquisto di Menin, piazza assai importante  et che dava grandissiino Ira- 
vaglio ad Artueys, Lilia el Tornai  scorrendo giornalmente quella guarn i-  
lion nemica per  tutti  quei paesi con gran pregiudi tio di quei  populi,  il che 
per  obviare haveva il Pr inc ipe  mantenulo nel forte di Aluuin lungo tempo 
molta gente, ul timamente,  o per  esser stati chiamati altrove, o per  néces
sita detta guarni t ione di Menin all’ improviso abandono detta piazza dove 
en tro rno quelli  del forte suddetto  d ’Aluin et parte  della guarni t ione di 
Corlrai et si tiene liora per  il servitio di Sua Maestà successo assai impor 
tante per  la conseguent ia  : resta hora che si tenga di costa la mano perche 
si possi cavar  construtto  di questi  cosi buoni  acquisti  et sia nieglio che per  
il passato proveduto il Pr incipe, che invero miracolosamente ha mantenulo 
una cosi gran macchina el bisogna dire che Iddio voglia mostrar  I’opera 
sua.

Gia Vostra Signoria l lluslr issima tiene notilia di Giovanni  Vanderè, che 
si trova al mio servitio el mi  ha servito mollo tempo si corne anco fece il 
p a d re :  desidera ol tener  gratia da Sua Maestà di quanto contiene I’incluso 
memoriale;  la prego per tanto à favorirlo acciô egli ottenga il suo intenlo,  il 
che à me sarà gral issimo et à Vostra Signoria Illustrissima restaro con 
obbligo, che è quanto per  hora mi occorre dirli, etc.

l ) i  mano d i  S ua  A l te z za .  Prego Vostra Signoria Illustrissima ad havermi

1 Le tra i té  de  réconcil ia t ion  de N ieupor t  es t pub l ié  dans  les B u lle tin s  de la  C om m ission royale  
d ’h isto ire, 5« série,  t. X I I I ,  p. 77. Ce t r a i té  po r te  la da te d u  25  ju i l le t  1885.

* Le p a rd o n  de la ville de  D u n k e rq u e ,  d a ta n t  d u  mois de  mai 1585,  es t enreg is t ré  dans le 
reg is t re  591, fol. 55 de l’Audience.
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per  scusafa se non li scrivo cli mia mano perche I’impedimento chi vi ho 
non  melo concede, et sia constenta,  conforme alia fede che della amorevo-  
lezza sua tengo, adoperarsi  perche Sua Maestà mi faccia gratia del caslello 
di Piacenza p e r  il Duca, mio mari to,  el che io con questo mio r i torno possa 
por ta rne  la buona nuova, senza la quale  me ne anderia molto discontenta 
et disreputata,  come Vostra Signoria l llustrissima con la sua molta p ru -  
dent ia  ben conosce et io gliene restaro obbligatissima.

xc.

TR A D U C TIO N .

J ’ai reçu ,  par le dernier courrier ordinaire, la lellre du 5 juillet par laquelle Votre  

Illustrissime Se igneurie  m ’avisait qu’on s’occupait activement de la résolution relalive  

à ma dem ande de congé. Votre Seigneurie  m ’écrivait q u ’E lle  n ’avait pas m anqué de  
faire tous les bons offices nécessaires à cet effet, et je  suis sure  qu’Elle aura tenu parole. 
Le résultat le prouve, puisque l’Aldobrandino, dans ses lettres du I G d u  m êm e mois,  
q u ’il m'a envoyées  par le retour du m êm e courrier que je*lui avais dépêché le 2 5  mai, 
me m and e que Sa Majesté m ’a enfin accordé la faveur sollicitée. Et il me transmet une  

lettre où Sa iMajesté m e le signifie amplement. Je mettrai cette notification à profit et 
je m ’occuperai aussi so igneusem ent que possible d’expédier m es affaires. Je  pense que  
pour la fin du mois je  pourrai, s'il plaît à D ieu ,  me mettre en voyage. Partout où j ’irai, 
Votre Illustrissime Seigneurie  peut être bien sûre qu’Elle m e  trouvera toujours prête 

à Lui plaire et à La servir en toute chose.
Je suis très surprise de ne pas avoir reçu par le susdit courrier des lettres de Votre  

Illustrissime Seigneurie et ne sais à quoi l’attribuer, sinon que Votre Seigneurie  a voulu  

différer de m ’écrire pour pouvoir m e donner quelque bonne nouvelle au sujet de la 

gratification qui devrait accompagner la dite permission, laquelle m ’a été signifiée très 
crû m en t  et sèchem ent. Je ne puis donc m ’em pêcher de sentir vivement le peu de cas 
q u ’on sem ble faire de tant de bons et fidèles services. Après avoir atteint un âge aussi 
avancé, après avoir fait preuve de tant d’obéissance, d’em pressem ent et de zèle à servir 
le  R oi,  je  vois qu’on croit reconnaître et récompenser suffisamment mon dévouement
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en nie  renvoyant chez  moi v n  bâton dans la m a in ,  com m e on dit vulgairement. Voilà 
une fin, Monseigneur, qui pourra servir d’exem ple  aux autres serviteurs du Roi. Après  
tant d’années d ’une application sou ten ue ,  d ’un labeur incessant, après avoir sacrifié à 

mon service ma réputation et ma santé pendant mon séjour aux Pays-Bas, je  suis pro
fondém ent affectée de me voir traitée et récom pensée  de la sorte. J'en ai perdu tout 
repos et ne m ’en consolerais si je n’espérais, grâce à Votre S e igneurie ,  obtenir de la 
bienveillance du Roi un peu plus de reconnaissance et une décision plus favorable. 
J écris aujourd'hui m ém o à Sa Majesté au sujet de tout ceci non sans une certaine 

amertume. Je veux croire q u ’on ne me laissera pas m ’en aller aussi peu satisfaite, et je  

supplie instamment Votre Illustrissime Seigneurie  de mettre en œuvre son crédit ,  en  

lequel j ’ai toute confiance, afin que Sa Majesté m e  donne consolation. Je ne dem ande  

rien qui ne convienne, mais seulement la restitution du château de Plaisance à M onsei
gn eur  le D u c  (de  Parm e). C om m e Votre Illustrissime Seigneurie  le sait fort b ien ,  il 
n’y a pas de raison pour le retenir plus longtemps après toutes les promesses de Sa 

•Majesté, et il y a tant de motifs pour que le Roi se montre aimable.

Il ne peut non plus servir de rien au Roi de le garder, attendu que dans l’un ni 
l’autre cas le dévouem ent de cette maison n’en saurait être augmenté ni retardé, mais  

le retard mis à prendre une décision aussi raisonnable tourne au grand dam c l  préju
dice de, la susdite maison Farnèse el ne donne satisfaction qu’aux malveillants , enclins  
à se prévaloir de la situation. Ils présum ent que le l'ail de retenir ledil château est un 
signe du peu de bienveillance dont nous som m es l’objet de la part du Roi. Ils en 
concluent que nous ne som m es pas dans les bonnes grâces de Sa Majesté, et que le Roi 
apprécie peu nos services. C’est ce qui nous affecte et afflige le p lu s ,  com m e Votre 

Illustriss ime Seigneurie  petft le comprendre. Je La prie, je La supplie donc instamment  
d e faire vivem ent ses m eilleurs offices pour que Sa Majesté ne retarde pas plus long
temps l’octroi de cette faveur, d ’autant plus que l'âge du Seigneur Duc (de  Parm e) et 

le mien, et notre mauvais étal de santé à tous les deux, ne comportent pas un plus long  
délai. Certes, il conviendrait qu’avant de mourir nous eussions la satisfaction de voir 
nos descendants bien établis. Et com m e cela dépend à coup sur du bon ju g em en t ,  de 
la grande bonlé et de la magnanimité du R o i,  il faut espérer qu'il se présentera une  
meilleure occasion pour Sa Majesté de nous satisfaire. Le Roi m e  fera la grâce de me  
laisser partir avec toute satisfaction et contentem ent et porter au D uc  (de Parme) la 
bonne nouvelle de la restitution dudit château, pour le consoler de tous ses ennuis  et 

lui permettre de jouir en paix des dernières années qui lui restent à vivre. Par la mêm e  
occasion Sa Majesté se  libérera de ses obligations et récompensera les services du 
Seigneur D uc, du cardinal F a r n è s e , du prince de Parme et les m iens. El tonie la 
maison Farnèse lui en sera éternellement reconnaissante.

Quant à moi, je  m e tiendrai pour entièrement satisfaite et consolée si j ’ai l'honneur
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d ’emporter à mon retour l'assurance de celte restitution. E t ,  le cas échéant, le m onde  
verra que Sa Majesté me tém oigne toute la considération m éritée par nne longue et 
(îdèle carrière et aussi la reconnaissance due à mes nom breux et notables services ainsi 

qu’à ceux du Prince , mon fils. C e lu i-c i ,  plein de zèle et de d évou em en t ,  n ’expose-t-i l  

pas à toute heure sa vie pour le plus grand intérêt de Sa Majesté? Ce témoignage de la 

satisfaction royale le disposerait plus encore à sacrifier ses biens et sa vie au service de 
Son Souverain. Chacun peut bien com prendre par so i-m èm e que ses services méritent  
une bien plus grande récom pense que la restitution du château (de  Plaisance). Je veux  

donc espérer que Sa Majesté me fera ce lle  libéralité ,  et je  m e console de tous mes  
ennuis  en songeant que je  pourrai rapporter dans mes foyers cette satisfaction. J ’en 

resterai à jam ais obligée à V oire Illustrissime Seigneurie ,  si tant est que mes obligations 
à son égard puissent s ’accroître encore. J ’attendrai la bonne n ou velle  de celte résolu
tion, et dans la conviction qu’elle me parviendra au cours de mon voyage et avant mon  
arrivée en Italie, je m e  meilrai en route, ayant toute confiance et tout espoir, com m e  
de juste ,  dans le bienveillant appui de Votre Illustrissime Seigneurie .

Je La remercie infiniment des bonnes nouvelles q u ’EIle m e  donne de la santé de 
Sa Majesté et de tous les m em bres  de la famille royale. Dieu en soit loué, et puisse-t-il 

donner à l’illustre maison d ’Espagne le bonheur si nécessaire  à toute la chrétienté et 
en particulier à scs dévoués serviteurs.

J ’ai appris avec grand plaisir que l’escadre royale a quitté le port de Lisbonne le 
2 3  juin, bien et abondamm ent pourvue de tout le nécessaire pour l'expédition à Pile 
Tercèrc. J ’espère que cette expédition aura l’heureux résultat désiré. Je crois cependant  

que le service du Roi en aurait tiré plus de profit si la flotte avait appareil lé ,  mêm e  
avec un nom bre moindre de vaisseaux, deux mois plus tôt et prévenu les Français sans  
leur permettre de renforcer leurs équipages et d’augm enter leurs munitions. Mais il faut 
espérer que Dieu ne nous retirera pas sa protection.

Je suis toujours très surprise de voir le retard du courrier de l ’Empercur. D é c id é 
ment c’est de trop aujourd’hui, et je  ne puis que répéter à cet égard ce que j ’ai déjà dit 
dans une autre de mes lettres.

Je  m e réjouis avec Votre Illustrissime Seigneurie  de l’acquisition de Nieuport ', qui a 

suivi de près la reddition de Dunkerque, et que le P rince ,  mon fils, a fail rentrer sous  
l’obéissance de Sa Majesté aux m êm es con d it ion s ,  c’est-à-dire la vie sauve pour les 
soldats, autorisés à se retirer avec armes et bagages. Les bourgeois ont été obligés de 
se  rendre à discrétion. Le Prince  (de P arm e) s ’est porté ensuite  brusquem ent sur 
O stende q u i,  on l'espère, se décidera à se  rendre com m e ces autres villes. Le Prince 

aura alors soum is  tout le littoral, y compris trois ports , qui nous seront de la plus

1 2 3  ju i l le t  1S83.

T osie X 40
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grande utilité pour faire e n trer—  d’Espagne ou d’ailleurs —  aux Pays-bas tous secours 
et renforts. Il faut y pourvoir et le plus tôt possible mcilre à profit de telles occasions. 
Je m e félicite aussi de l’acquisition de Mcnin, place très importante cl qui inquiétait 
beaucoup l’Artois, Lille et Tournai .par les incursions de sa garnison. Ces pays en  
éprouvaient un grand préjudice. Pour parer à ce danger et à cet inconvénient,  le Prince  
avait maintenu longtemps des forces nom breuses dans le fort d’Halluin. 'Enfin, soit 

qu'elle  ait été appelée ailleurs, soit par nécessité, la garnison en n e m ie  a quitté à l’impro-  

visle la place de M enin, où sont entrés nos troupes d ’Halluin et une partie de celles  

de Cou rirai.
Au poinl de \u e  de la cause royale c’est un résultat très important pour la suite des  

opérations. Keste maintenant à tirer parti d é c è s  avantages. A cet effet, il faul s’appliquer 
à ce que le Prince dispose de plus grandes ressources, car on se dem ande avec surprise  

com m ent il a pu jusqu’ici soutenir le poids d’une aussi grave situation. Il faut croire  

que la Providence veillait sur lui.
J’ai déjà parlé à Votre Illustrissime Se igneurie  de Jean Vandere, qui est actuellem ent  

et depuis longtem ps à mon service et dont le père égalem ent m ’a servi pendant beau
coup d ’années. Il désire obtenir de Sa Majesté la faveur dont il est question dans le 
m ém oire ci- inclus. Je prie Voire Seigneurie  de lui accorder son appui pour que ses  
vœ ux soient exaucés. Cela me serait très agréable, et j ’en serai bien obligée à Voire  

Illustrissime Seigneurie. C’est tout ce que j ’ai à Lui dire pour le mom ent.
De la m a in  de Son A ltesse  : Je prie Votre Illustrissime Seigneurie  de m ’excuser si 

je  ne lui écris pas de ma m ain ; j’en suis em p êch ée  par mon indisposition. Je suis 
contente parce que je  m e confie en rattachement de V otre  Illustrissime Seigneurie ,  
Elle s’emploiera pour moi auprès de Sa M ajesté; le Iloi me fera la grâce d’accorder  
au duc de Parme, mon mari, la restitution du château de Plaisance et, à mon prochain  
retour (en  Italie), je  pourrai em porter cette bonne nouvelle, sans laquelle je m ’en irais 
désolée et déconsidérée, com m e Votre Illustrissime Seigneurie  peut bien le comprendre  

dans sa haute sagesse.
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XC1.

LE  CARDINAL DE GRA N V EL LE A M A RG U ERITE D E PARM E.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1736.)

Madrid, le 14 aoû t  1S83.

Madame, Aldobrandino me donna hier les lellres de Vostre Allèze du  xx 
du moys passé. Et jà sera arrivé pardelà  le courr ier  avec la licence, que l l e  
ha si longuement  et si vivement  solicité. J 'eusse désiré qu ’icelle fut esté 
accompagnée de tout ce que  Votre dile Altèze désire, avec le bon depesche 
des gens de Monsieur  le Duc, que  sont encoires icy. L’on m ’entretient  
encoires avec bon espoir, que  m ’est accreu par  ce que Sa Majesté ha faict 
sercher  la capitulat ion, que  se fit à la reddi t ion de Plaisance. Je  n’obmeclz 
riens de ce que je  puis, pour  prouver  l’effect; mais je ne me contente que 
je  ne le voie, ou du  moings que  l’on donna responce et résolution,  telle que  
de brief  l’on peut  espérer  l’exécut ion, comme certes j ’espère q u ’il se fera; 
et, à mon advis, la raison le veult.

Voslre Altèze est piéçà advertie du par tement  de noslre armée. Les 
derniers  advis que  nous en avons sont que l l e  estoit par tye tout ensemble 
de l’isle Saint-Michiel,  avec fort bon vent,  vers la Tercera,  qui  n ’est pas 
plus distante de là que  de xxx lieues. INous actendons d ’heure à aultre 
nouvelles de ce que se sera faict. Je  pr ie à Dieu q u ’icelles viennent  
bonnes.

Les bons succès que Dieu ha donné aux emprinses  de Monsigneur  le 
Pr ince ayant  jà recouvert  Dunkerke,  INieuport et plusieurs aultres places 
voisines, et mesmes Menin, q u ’est de l’importance que  Vostre dite Altèze 
sceit, pour  le travail que cesle place donnoi t  aux nostres voisines, et la 
commodité  pour  assaillir les villes rebelles, ont  fort  resiouy Sa Majesté; et 
tout a esté besoing pour  le consoler de la perte que  nous avons faict, de 
Madame l’infante Marie, eagée d ’environ 11II ans, ne nous restant  plus, de 
tous les enflans de la Royne Anne, nostre feu maistresse, que Monsigneur  
noslre pr ince, assez débile et délicat. Dieu, par  sa grâce, le nous veuille



51G CORRESPONDANCE

garder,  et sur tout  le père, que Dieu mercy,  se porte fort bien,  et est 
encoires icy. Je  tiens q u ’il lia senlu g randement  celte perte, combien que 
aux démonstrations,  il ba usé et use de sa constance accoutumée.  Si t iens- 
je que  cest accident  a esté cause q u ’il ne soit celte année allé au monastère 
de Saint-Laurens  le Royal à la feste, avec ce q u ’il lia assez à besogner  icy, 
pour  pourveoir  à tous coustels.

L’on ba pieçà envoié audi t  Signeur  P r ince  les depesches, pour  400 mil 
escus;  mais il conviendroit  que l’argent fut jà  là. L’on nous donne  espoir de 
plus grande somme, et d ’une certaine et assheurée par  marchans,  pour  
chaque moys. Je  ne laisse de soliciter, tant  que  je puis, et de représenter  
ce q u ’en cecy la br iefvelé,  prompte résolution et exécution emporte.  
J ’apperçois que  Sa Majesté l 'entend ainsi, et q u ’elle solicite de son couslel, 
tan t  que l l e  peult ,  ceulx de la H aziendu ,  lesquelz loulesfoys n’y procèdent  
pas avec la diligence que je  vouldroie et il conviendroi t ;  et me donne  
quelquesfoys  cecy plus de penne que j e  ne puis pourter.

Si Dieu veult  que  nostre armée retourne  lost et entière, ayant  bien 
exploictée, j ’espère qu ’il se fera encoires quelque chose, après que Luchaly 
soit sorty,  et que  Monseigneur  Antonio Colonna 1 escripve que l'on l'aye 
descouvert  avec ses galères, xv milles en m er , s u r  Capopaxero mais comme 
ses galères alloicnl à la voile et joinctes, l’on ne pouvoi t  assheurement  
com p te r  le nombre.  La derotte estoil vers la cosle d ’Afrique,  t irant  vers 
Po nen t .  Le nombre  ne peult  estre grand  ; car il n’est riens des x \ v  galères 3, 
q u ’il disai t  sor tant de Conslanlinoble.  que  le suyvroient  dois là, car  elles 
ne se sont armées.  Nous n’avons pas nouvelles que ledit Luchaly soit 
a rr ivé  à Alger. Jusques lors il n ’avoit faicl dommage à chose nostre, que 
nous donne  opinion q u ’il aye commandem ent  du  Turq  de s’en abstenir,  
p o u r  non contrevenir à la suspension d ’armes. Toulesfoys il 11 y ha pour  
quoy  s'y tier; et à ces le cause se sont  faicles les provisions nécessaires

* Lu cardinal  Marc-Antoine Colonna, m or t  en 151)7. (Voyez Muium, lome III, page 521 ,  cl S i s m o n u i , 

1 otite XV, page i S . )
* P ro b a b lem en t  le p o r t  de Paxo, île g recque au sud  de Corfou, avec  un  po r t  des plus sûrs,  niais 

infesté autrefo is  par  les pira tes .  (Voyez ISr i z e n  d e  l a  M a l t i m è k e ,  D ictionnaire géographique, t. IV, 

]i. 868.)
1 Voyez C i i A Ki u È R E ,  Négociations de la France dans le / .é ta n t ,  t. IV, p p .  1 9 5 ,  £ 0 1 ) .
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partout .  Et  quoy  que  aulcuns client, je ne me puis  persuader  q u ’il hiverne 
en Ponent .

Le président  Richartlol est encoires icy, actendant  la résolution do la 
provision d ’argent.  J ’espère q u ’il part ira  tost. Il ha donné les escripfs 
concernans la négotiation avec le duc de L o r e n n e a u  provost Foncq,  qui  les 
ha encoires entre  ses mains;  dont  je  n’ay riens veu. Je  présuppose que. 
comme chose de sa charge,  il en aura  faict rapport ,  et q u ’il en aura  escript 
ou escripvra la résolution du maistre. Le mes me diray-je des affaires de 
Bourgogne,  sur  lesquelz j ’ay escr ipt  souvent  aud i t  Signeur  Pr ince,  et au 
conseillior Froissard,  et di t  icy ce q u ’il m ’en semble. J ’espère que jà  aux  
Pays d Embas l’on y  besongne, puisque la prompte  provision emporte  tant 
comme Votre dite Allèze sceit.

Quant  aux affaires de Cologne, j ’espère que  tout ira bien, prenant  le 
nouveau esleu archevesque les affaires à c u e u r ;  et la maison de Trouchses , 
l’apostat, n ’est pas pour  faire la part ,  contre  celle de Baviere, ny  pour  luy 
vouldront  les princes électeurs séculiers, ny ault res  soustenir  les fraiz; et 
est abuz de penser  q u ’ilz le feront pour  la rel igion;  car  leur pr incipale 
religion est l’argent et les biens ecclesiastiques, quan t  ilz y  peuvent 
parven ir  pour  eulx mesme,  et ne vouldront  pour  ault res où ilz n ’ont  
intéreslz desbourser  leur propre argent.

Et au regard des affaires d ’Alemaigne, pour  y gaigner  gens de nostre 
coustel, et d ’y faire ce que  tant  j ’ay désiré et il conviendroit ,  je n’y  vois 
encoires apparence,  ny  n’ay espoir q u ’il s’y face chose que vaille, pendant  
que  les ambassadeurs  seront  Espagnolz ;  et l’on se forcompte si l’on pense 
que lesdictz Espagnolz  soient propres  pour  manie r  les affaires comme 
ambassadeurs ,  ny on France,  ny en Angleterre, ny en Alemaigne, ny 
moings ceulx des Pays d ’Em bas;  l’expérience Nia trop monstre.  Je  n’obmelz 
d ’en dire  rondement  et f ranchement  ce q u ’il m ’en semble,  oyres  que  je 
sçay, que ce que j ’en diz ne contente. Mais en fin je  faiz ce que je  doibz, 
pour  avoir  en moi-mesme le plaisir d ’avoir r endu mon debvoir.
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XCII.

LE CARDINAL DE GRA NVELLE A BROISSIA.

(Imprimé dans Junca, Letlres inédites du cardinal de Granvelle, p. 197.)

t M adrid, le 1G ao û t 1585.

Monsieur de Broissia, l’ordinaire  arr ivé maintenant  m ’ha apporte  à ung 
coup quat t re  letres voslres, troys du 8  et une  du 19 du moys passé, avec 
ung  pacquet de révérendissime évesque de Tornay.  Je  louhe Dieu que 
toutes m ’apportent  bonnes nouvelles de vostre bonne  santé, dudict  Seigneur  
et d ’aultres amys,  que  je prie Dieu conserver  longuement.

Mais ce que l’on m’asseure que  Borlu, avec si peu d ’assheurance,  soit esté 
eonduyl  à Gand, nie t ient en grande peine; car  certes je  crains bien fort 
q u ’il n’en prengne mal à Monsieur  de Champagne)’. Si Dieu ne fai et 
miracle en telles gens comme ceulx à qui l’on ha affaire, et que  les bons 
succès q u ’il a pieu à sa divine bonté  donner  à Monseigneur  le Pr ince en la 
basse Flandre  et ce de Menin, et veoir Alançon hors des pays, en estant 
part i  si honteusement ,  se pe rdan t  par  ce bout  toute opinion des belles pro
tections qu’il avoit tant  promis,  se veoir si longuement  en tant  de misères, 
chargés de contr ibutions, de garnison et de gens de guerre  de toutes sortes, 
que font tant de maulx  partout,  les face recongnoislre, comme l’on ha veu 
souvent  les Brugeois et Gantois estre venuz à se rendre  à leurs princes 
avec basses et honteuses  condi tions; vray est que la crainte que  Oranges 
leur imprime pour  bourdes, et l’opinion de la religion rendra  aulcuns 
obstinez qui le vouldront  croire; mais en lin s’ilz veullent considérer  avec 
quelle clémence sont traictez ceulx que  rccongnoissent.  et les meschantez 
que font les eonsistoriaulx,  et que, en cesle belle religion, il n’y lia ni foy 
ni loy, plusieurs comme j ’espère se viendront  recongnoist re,  se voyans 
aussi poursuyvis  pa r  la force. Ceulx qui y  viendront  plus enviz seront 
ceulx q u ’eslant gens indignes et méchantz ont  tenu les magistratz, ou ceulx 
qui , ou à vil pris, par  achapl , par  don ou ault rement,  ont  en leurs mains 
les biens ecclésiastiques. El si Dieu vouloil que l’on vint au dessus de la
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Tercera,  de où nous n ’avons encoires nulles nouvelles et en actendons avec 
désir,  Dieu do in t  q u ’elles a rr ivent  tost et bonnes,  j ’espérerois que  cela ser- 
viroit  beaucop, avec ce que  se pour roi l  encoires faire ceste année, pour  
beaucop avancer les alTaires de par  delà. El  inesme que nous n’avons encoires 
ault res  nouvelles de Lucbal i ,  dois que son armée fui descouverte le 4  du 
moys passé sur  Capo Paxero,  par  8 milles en m e r ;  et n’avons entendu à 
chose noslre il aye porté  doumaige, voires et afferment aulcuns q u ’il aye 
commandement  du Turcq cy près de non y toucher,  pour  espérer  conti 
nuation de suspension d ’armes, laquelle il désire, pour  se veoir encores 
tant  travaillé en Asie et Afrique, démonslrans  toujours les Persiens grande 
résolution de voloir passer oultre, se faisant à cest effect grandes pTac
tiques et appresles.  Et  ce que  nous n’avons encoires nouvelles que  le dict 
Luchaly soit arr ivé en Alger me faict penser  q u ’estant la saison tant 
advancée il pour ro i t  dois Tunes retou rner  vers Conslant inoble:  c a r d e  
penser  q u ’il doibve hiverner en Ponent ,  je ne le c roi ray que je ne le voie.

Monsieur le Président  d’Artois, Richardot ,  est encoires icy, et ha esté 
veoir, de voulonté de Sa Majesté, le monastère  de Sa in l-Laurens  le Royal,  
où il l'ha fait accompagner  de son barbier ,  que sceit fort bien les estres de 
la maison et des lieux voisins, et l’a l’on faict fort bien Iraicler;  cependant  
l’on n'a cessé de faire les sollicitations pour  la provision d ’argent,  et l’on 
nous donne  espoir que  nous sûmes sur  la résolution et conclusion,  et icelle 
bonne.

Je  suis très aise que  I on procède par  delà sur nos affaires de Bourgogne, 
et je suis tousjours de vostre opinion q u ’il ne convient  nu l lement  accroisl re 
le nombre  des conseillers, et que, par  mei lleur  ordre  et aultres m o je n s  
mieulx exécutez, l’on pour roi t  vuyder  plus de causes que croissant  le 
nombre  et les laissant besongner  comme jusques à main tenan t ;  car  ilz ser- 
cheroient  de tirer toute l eauve au molin que peut  apporter  profit, mais 
évitant le travail qu ’il fault pour  esludier  les procès et les poincts de droit ,  
p ou r  les vuyder.  Je  me double  assez que aulcuns  désirent  l’assemblée des 
Estatz, pour  procurer  soubz main à ceste sainte œuvre empeschernenl,  
mais si l’on s’y jouhe,  qui prendra  mon advis, l’on en fera chastoy exem 
plaire, et des criards  et t rembleurs  de mesnaige, sans y craindre qui que  
ce soit. Nous les congnoissons tous, et ce q u ’ilz sçaivent et peuvent faire; 
ce n’est pas comme les Pays d ’Embas; et vous prie vous y emploier  virile
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ment, sans craindre,  en usant  de vostre prudence et modestie accouslumee. 
Et quan t  à cont inuer  vostre charge et passer avant,  et de vostre voiaige en 
Bourgogne,  pour  y faire ung  tour  et consoler vos beaulpère  et belle-mère,  
et touchant  la coadjutorie de Monl-Sainte-Marie, je  vous en ay escripl tout 
ce que  j ’en sçauroys dire pour  maintenant.

Je  vous mercye très affectueusement la souvenance que  vous avez heu 
de, en l’occasion du passaige par  là de Monsieur de Chassey, luy remante-  
voir le dehu  de mes gaiges et pension,  et d ’y donner  quelque meil leur ordre  
pour  l ’advenir , el les 2,U0() florins que  feu Monsieur  d ’Andelot, mon nep-  
veu, que  Dieu absoille, pr int  de mes deniers,  pour  les presler à Monsieur 
le Marquis de Renty;  je m ’assheure que  ledict Sieur  de Chassey accom
plira sa parole, el q u ’il ne perdra  la mémoire  pour  affaire q u ’il aye, comme 
je l’ai expérimenté  en ault res choses, en quoy il 111’ha grandement  obligé.

XCI1I.

M A R G U E R ITE  DE PARME AU CARDINAL DE GRA NVELLE.

(Archives Fariiésieunes à IN'aples, fascicule 173(3.)

................ , le 17 aoû t  1585.

Al pr imo del présenté scrissi à Vostra Signoria Illustrissima a lungo, el 
con questa ne viene il dupl icato : di poi con l’ordinario ho r icevuto la sua 
letlera de 17 del passato, che essendo da me aspellala con inlinito desiderio 
mi è slata sommainente  cara, et di grandiss ima consolatione. 116 vislo quanto 
Vostra Signoria Illustrissima mi scrive intorno alla mia licentia ol lenula 
da Sua Maestà, et son cerlissima che in essa si sarà lei adoperato con quel l’ 
amorevolezza che ho sempre confidata nella bonta  di Vostra Signoria lllus- 
Irissima, et se bene come el la mi scrive  malvolentieri  Sua Maestà ci è con-  
discendula,  spero non di meno che considerato il poco prolitlo che di qua 
li apporlava,  et il pregiudi lio grande che ne sentivo io per  la mia salute 
resterà contenl issima della gratia che mi ha falto, che per  goder  di essa
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wso ogni diligentia et sollociludine possibile et spero per  il principio di 
seltembre in ogni niodo meltcrmi in cammino,  non essendomi possibile 
farlo pr ima per  la falla de niuli ,  carriaggi et cavalcalure necessarie per  il 
mio traino che mi c bisognalo provedermene  a Lione, in Lorena et allre 
parti  che mi ha portalo, el porta piu di la tions di quel che desiderei, et ho 
di bisogno : pure spero che tutto sara in ordine per  il tempo suddetlo,  et 
visto la buona  speranza che Vostra Signoria l llustrissima mi da di poter 
essere in breve consolala da Sua Maesla della gratia del castello di Piacenza 
per  il Signor  Duca mio, et con quanta  amorevolezza per  cio impieghi  
1’opcra,  sua godo nell’ animo persuadendomi che avanti  la mia part i ta  
possi venirmi quesla tanto ragionevol satisfattione, el io slessa si come 
diedi a esso Duca la nuova della reintegrat ione di Piacenza, cosi anco sia 
quella che lo faccia hora di delta gratia el concession del castello, et con 
cio consolarlo in tante afflitioni che si Irova con le quali  mi maraviglio 
come si possi suslenlare.  lo non posso credere che Sua Maesla mosso a 
piela dello stalo suo, et consideralo i meriti  della lunga et fidel servi tu mia 
el di mio figlio, non ci sia benigno el liberal di lal gratia,  di che lanle 
voile mi e stala dala inlenlione,  et per  la quale, si come Vostra Signoria 
l llustrissima dice, non vi e causa ragionevole per  dilatarla,  ma si bene occa-  
sione di esseguirla presentemente per  da r  segno al mondo della salisfat- 
t ione che Sua Maesla tiene dei miei servilii et della confidenza che ha di 
mio figlio et di lulla la casa, il che quanto imporli  a noi et sene debbia far 
conto Vostra Signoria l llustrissima con la sua prudent ia  mollo ben lo puo 
conoscere : et seben come ho detlo tengo per  fermo che a quest’ hora,  con 
il buon mezzo di Vostra Signoria lllustrissima Sua Maesla per  sua inlinita 
bonta  si sara degnala favorirmene, accio consolala el salisfalta mene vadia 
a casa, comedevo per  tanle ragioni sperare,  pure  in casoche non fussi seguiot 
non lassero di pregarla, come faccio inslant issimamente,  si contenti  adope-  
rarcisi con ogni caldezza el far ogni opera perche conseguisca il giusto mio 
inlento,  di che reslero a Vostra Signoria l llustrissima insieme con tuta la 
casa elernamenle obbligata.

Ringral io  quanto piu posso Vostra Signoria Illuslrissima delle buone  
nuove che li e piaciulo darmi della salute di Sua Maesta et persone Reali 
che piacera a Iddio conservarli  in essa cosi lungo tempo quanto dai suoi 
devoli  et veri servi et da me sopratutl i  li e desiderato.

T ome X. 41
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Sto aspet tando con infinilo desidorio d ’intender  fclice nuove dell’ imprcsa 
della Terzera et che l’armata di Sua Maesta sia tornalasene vittoriosa in 
Portugallo o passala a qualche allro buon progresso:  piaccia a iddio far- 
mcne haver presto I’avviso che spero. Sento pcna che le cose loccanti al 
governo di Porliigallo non siano niesse ai termini  che si converria per  il 
servitio di Sua Maesta, ma voglio sperare  che a poco a poco si andera r ime-  
diando et che con il buon consiglio di Voslra Signoria Illustrissirna tutla 
alia giornata si andera r iducendo.

Ho inleso come per  parte di Sua Maesla si erano fa I le le proposition!’ alii 
stati di Castiglia, che voglio sperare non lasceranno di accordar a Sua 
Maesla quanto desidera et sto bora aspettando d ’inlendere che sia stato 
ju ra to  il Serenissimo Signor  Pr incipe, inio Signore, et che tutti quei negolii 
habbino felice successo.

Sopra la dilation del corriere dell’ Imperatore non posso se non replicar 
quel che con altre mie el in vero che ne reslo con maraviglia.  Ho visto quel 
che si passa nel part icolar  dell’ Imperatrice , et linalmente voglio credere 
t he il voler de ambi  le Maesta debbino esser in tutlo conformi.

Poi che al Commcndalor  Maggiore 1 era stato assegnato 1’alloggiamenlo 
che soleva tener il Duca d ’Alba, si puo anco andar  discorrendo che Sua 
Maesta lo habbia da impiegare in a lcun’ de gradi  che teneva detto Duca,  o 
allro di qualita,  perche invero e persona che merita assai.

Resto molto contenta delli ulfitii che Voslra Signoria l lluslrissima mi 
scrivo essersi di cosli fatti con il Conte di Olivares, perche in nome di Sua 
Maesla favorisca in Roma le cose mie, et cosi voglio pregar  Voslra Signoria 
Illustrissirna che tenga la mano che si faccia il medesimo con il Duca 
d ’Ossuna, Vice-Re di Napoli, et con lutli i ministri  d ’ltalia con ordine 
che lenghino meco buona corrispondent ia  et che a ciascuno sia falto 
in lendere come Sua Maesta e restata servita che con sua buona gratia et 
licenlia me ne ritornai a riposare in mia casa, il che mi sara di grandiss ima 
satisfallione, come dall ’ Aldobrandino havera possuto inlendere et io gliene 
restero obbligatissima,  ancor  che non si possi augumentar  l’obbligo che 
li tengo.

Gia haveva inteso il mat r imonio seguito tra il Marchese di Pescara et

'  Ju a n  de  Zufiiga,  g ran d  c o m m an d eu r  de  Caslille, souven t  cité.
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Donna Lavinia d ’Urbino, clic invero è sialo accerlato parentado.  Ho visto 
la prelendenza di dello Marchese sopra il carico vacato per  morle  d ’Olla-  
vio Gonzaga, el il buono ehe egli ne teneva et quando l’otlenga, non posso
io senon senti rne conlento : aspellerô d ’inlendere l’exito.

JNon occorre ehe Voslra Signoria Illuslrissima mi ringralii  délia buona 
voluntà  che io porto ai figli di Monsignor d ’Andalol, a chi doni  Iddio pace, 
perche mi tengo per  obbl igalissima d ’impieganni  sempre quanto mi sia 
possibile, in lutte le cose che dependeranno da Voslra Signoria l llustris- 
sima et da sua casa : perô la prego a non voler con simili offitii d iminui r  
appresso di lei l’obbl igo mio, ehe è infinilo; mi duole fin’ ail’ anima haverli 
da da r  hora nuova di tanta disgusto corne è la morte di Monsignor  di 
Chiuliau Ruglio, genero di esto Andalot el parente di Vostra Signoria Illus- 
trissima, con la quale  mene condolgo : el perche délia sua indisposit ione et 
morte  sarà più part icolarmenlc raguagliala da altri, non mi ci s tenderô io 
più ollre, senon in dirli che per  le buone  quali tà  che havevo conosciule in 
delto genti l’ huomo et per  la parl icolar  aflettione ehe li portavo, ho senlilo 
grandernenle  tal perdita : Iddio voglia haver  sua anima et c o n c e d e r a c h i  
resta lunga el prospéra vita.

Deila resolulione ehe piglierà Sua Maeslà parl icolar  del Tosone,  mi sarà 
caro ehe a suo tempo Vostra Signoria Illuslrissima mi faccià avvisare.

Sopra li carichi che vacono di presente al governo delle finanze già hô 
scritto à Voslra Signoria Illuslrissima il parer  mio, al quai rni rimetto, et 
lorno a replicare che eonosco per  suggello assai approposito il Conte di 
Berlaimont ,  il quai non lasserô di raccomandarl i  insieine con lutta sua 
casa, pregandola a favorirlo in queslo et anco ehe li si dia satisfallione per  
quel che da Sua Maeslà se li è devuto per  danari  sborsali,  con)e già ho 
scrillo à Voslra Signoria Illuslrissima.

L’election di Colonia, corne Vostra Signoria Illuslrissima dice, è slala 
approposi to  per  il lempo ehe correva. Ma per  quel ehe puô giudicar di 
presente  quelli affari non qu ieteranno  cosi preslo, anzi si deve dubi tare  
che possino pigliare mala piega, perche la parle contraria si aiuta grande-  
menle,  el vien molto favorita da particolari  d ’Alemagna,di modo ehe allungo 
andare,  senon è assislito gagl iardamente per  parte di Sua Maestà il pre
sente Eletlo, duJjito che potria cadere in non poco incoaviniente. Iddio ci 
ponga la sua santa mano,  et torno di nuovo à dire che molto conviene si
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lenga migl ior  conlo con li affari el negotii di Alcmagna di quoi che si o fallo 
pcr  il passato.

Con mia precedente ini rallegrai con Voslra Signoria Uluslrissima tl el la 
rcdut ion di Niuport,  et dell’ acquislo di Menin et li dissi corne appresso il 
Pr incipe mio figlio si era incamminato con il campo verso Ostenden per 
far opéra di r idurlo,  ma havendo trovato che era stato per  la parte di 
Zelanda soccorso et postaci molta gente et monil ione,  el che delta impresa 
seli rendeva mollo dilïicile pe r  la inondat ione dell’ acquc, si risolse à non 
vi si fermare, ma si volto verso Dismuden,  quai subito si ridussc ail’ olibe- 
dienl ià di Sua IMaeslà, et parendol i per  la stagione non poter da quelle 
bande  far di presenle allro progresso, ritiro il campo alla voila d ’Ipri, dove 
hora si trova procurando di serrarlo di maniera che sia coslrello à rendersi,  
che si tiene doverrà seguire ben presto, non havendo hormai  per  dove 
poler  sperare soccorso ; et il medesimo exilo si slava altendendo di Berghes 
Sant-Vinox, con il quai luogo si andava t ra ltando per  la redutione veden-  
dosi abbandonat i  el privi d ’ogni soccorso, poi che li era mancalo Don- 
cherch et Niuport et si sla d’hora in hora aspet lando d’intendere qualche 
buon successo, el invero che si vede chiaramenle che Iddio ha operalo in 
queste imprese passate, miracolosamenle per  la sua causa, poiche senza 
denari et senza niunit ioni  si è consegui lo et fatlo cosi gran progresso;  ma 
ben veggo che il lutlo è ridolto alii estremi, perche non è più possibile 
Iral lener le genti con parole, et ciascun cerca di rilirarsi di modo che le 
forze si vanno annichi lando,  et la cavalleria che altra voila è slala lanlo 
liorila el t remenda, si è r idut ta  per  quanto  inlendo mollo maie, el se non 
ci si rimedia con buona provisione et aiuto, se ne polrà in breve far poco 
fondamento. Voslra Signoria l llustrissima tenga la niano per  seivilio di 
Sua Maeslà a che ci si dia i convenienli  rimedii  et che come el la accenna,  
si eflellui il parli to per  la s icurezza delle provisioni di mese in mese, et che 
il Présidente Ricciardot sene r itorni  quanlo pr im a bene spedito, accio si 
conservino gli animi de i buoni ,  et non si gettino in disperat ione;  et perché 
son sicura che dalla banda di Yostra Signoria l llustrissima non si manca 
d ’ogni buon ollitio et opéra, non mi distendèro più oltre intorno a cio.

Kiccverô mollo con lento che per  mezzo del favore di Voslra Signoria 
lllustrissima venga consolalo Matteo Biliolti nelle sue pretensioni,  si come 
con allra mia ho scrilto et lei ha inteso;  s imilmente li raccomando di nuovo
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li affari cli Gio. Batlista del Monte acciö presto si spedisca con sua salis- 
fattione.

Non posso lasciar di raccomandare ä Voslra Signoria Illustrissima. si 
come s trettamenle Io, il Conte Aniballe Scolto, che da giovinetlo si e alle- 
vato in mia casa, et mi ha servito il spatio di ventic inque anni  cont inui ,  si 
come di presente la con molta mia satis*faltione : desidero che da Sua Maeslä 
sia favorito et avanzato, et ä tal eflelto scrivo hora alla Maesta Sua, come 
Vostra Signoria Illustrissima intenderä dall ’Aldobrandino,  la prego pertanlo 
ä tener la mano et a far ogni caldo offitio che a detto Conte si facci qualche 
mercede et amorevoli  dimostral l ioni  in conformitä del suo desiderio, di 
che restero io ä Voslra Signoria Illustrissima con grandiss ima obbligatione.

Ben credo che Voslra Signoria Illustrissima habbia notitia di Mutio 
Davanzati ,  mio secretario, qual  si e nutri to  da sua gioventü in mia casa et 
servitomi piu di venti anni senza haver mai intermesso il mio servitio, 
mostrandosi  in esso sempre tale che merita che di lui habbia considera- 
tiorie et li procuri  ogni avanzamenlo,  onde scrivo a Sua Maesta, suppl ican-  
dolo ä favorire detto Mutio con alctina r icognilione di qualche honesta 
pensione sua vita duran te  nel Regno di Napol i ,  overo come piü sarä la 
Maestä Sua servita, et all’ Aldobrandino  ho commesso che ne faccia per  
mia parte instantia et con Vostra Signoria Illustrissima ne tralti part icolar-  
mente,  qual  prego contentarsi  di favorir di maniera  queslo ail’are  che 
habbia  il buon  exilo che si desidera, in che li restero io molto obligata et 
r imet tendomi al detto Aldobrandino,  etc.

XCI1I.

A  N A L Y S E .

La D u ch esse  de Parme rappelle au Cardinal la longue lettre qu'E lle  lui a écrite le 

l"r aoùt, et dont Elle lui envoie un duplicata. Depuis e lle  a reçu de Granvelle une lettre

1 (!io. Batt ista del  Monte ou de Monti, officier i ta l ien, s e rv a n t  dans  l’a rm ée  d e  Farnèse ,  m em b re  
de son conseil  de  g u e r re ,  et  p lu s  tard ,  l ieu tenan t-généra l  de la cavaler ie  espagnole aux  Pays-Bas. 
(Voyez D ucum cntos im d ilo s ,  t. I.XX1V, p. 122.)
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datée du 17 août. Elle a vu ce que le Cardinal lui a écrit au sujet du congé q u ’il a 
obtenu pour Elle de Sa Majesté, ei Elle ne doute pas qu’Elle ne doive en grande partie 
cette faveur aux bons offices du prélat. Quant au Roi, s ’il n’a pas accordé volontiers ce 
congé, com m e Granvelle le lui écrit, il ne gardera pas rigueur à la D uchesse  : il c o n s i
dérera le peu de services qu’Elle pouvait lui rendre encore aux Pays-Bas, dont le climat 

em p ècb e  le rétablissement de sa santé. Aussi, maintenant qu’E lle  a reçu la permission  
de s ’en aller, Elle compte bien se mettre en route au com m en cem en t  de septembre,  
après avoir terminé les préparatifs de son départ.

Elle espère recevoir avant ce départ la bonne nouvelle  de la restitution du château 
de Plaisance, car Elle désirerait beaucoup l’apporter au duc de Parme, son mari. Elle 

revient à ce propos sur toutes les considérations q u ’Elle a ém ises dans ses dernières  
lettres, notamment dans celle du I" août, et particulièrement sur les raisons de justice  
et de gratitude qui militent en faveur de cette restitution.

Elle est heureuse  de savoir que le Roi est toujours en bonne santé, ainsi que tous les 
m em b res  de la famille royale.

Elle attend de bonnes nouvelles de l’expédition à l’île Tercère et du retour triom
phant de l’escadre espagnole. E lle espère au reste que les a (Ta ires de Portugal s ’arran
geront peu à peu, grâce aux sages conseils  du Cardinal.

E lle  espère aussi que les Etats de Castille prendront une résolution favorable aux 
propositions du Roi et que le Prince héritier, l’infant Philippe, recevra bientôt le ser
m ent de ses futurs sujets.

Elle ne comprend toujours rien au retard du courrier de l’Empereur.
Ce qu’elle a appris de l' impératrice d’A llem agne, a tini par lui faire croire que les 

deux Majestés voulaient la m êm e chose.

Puisque le grand com m andeur a vu mettre les appartements du duc d ’Albe à sa 
disposition, l ’on doit supposer q u ’il héritera aussi de quelques-uns de ses titres, ou 
d’autres de m êm e importance, car c’est un personnage très méritant.

Elle a été heureuse d ’apprendre (pie le Cardinal l ’a recom m andée chaudement au 
com te d ’Olivarès, ambassadeur d'Espagne à R om e, au duc d ’Ossuna, V ice-R oi de 
Naples et aux autres ministres espagnols en Italie.

Elle a appris avec plaisir la confirmation de la nouvelle  du mariage du marquis de  
IVscaire avec la princesse d ’Urbin. Puisse-t-il aussi réussir dans ses dém arches pour 
succéder à feu Octave G onzague dans le com m andem ent de la cavalerie légère aux 
Pays-Bas.

Le Cardinal ne doit pas la remercier de ce  qu’Elle a fait pour les fils de Monsieur  
d ’Andelot : e lle  n ’a rempli que son devoir en protégeant les parents de Granvelle, qui 
lui a rendu tant de services.  Elle est désolée de lui transmettre la nouvelle de la mort 

du seigneur de Château Rouilleau, gendre dudit Andelot et parent égalem ent du Cardinal.
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Elle sérail bien aise (l’être informée en temps et lieu des nouvelles nominations dans 
l’ordre de la T oison  d'or.

Elle recomm ande ensuite de nouveau et fortement le comte de B erlaym ont pour la 
charge  vacante de chef-président çlu Conseil des finances.

E lle  se réjouit de l’élection d'Ernest de Bavière à l'archevèché de Cologne. Toutefois  

il importe que le Roi tienne la main aux affaires de ce pays, car Gcbhard T ru ch ses  a 
trouvé de puissants appuis en A llem agne.

L e Prince de Parme, après avoir pris N ieupori et Mcnin, s ’était dirigé com m e elle  
l ’a mandé déjà, vers Ostende. Mais, à la nouvelle que cette place allait recevoir d ’im 
portants secours de la Zélande, Alexandre Farnèsc s’est ravisé et porté sur Dixmude  

qui s’est rendue subitement. D e  là il a poussé jusqu'à Ypres. Celle vil le ne tardera pas 

à tomber en son pouvoir, co m m e sans doute Berglies-Saint-W inoc, que l’ennem i, ayant 
perdu D unkerquc et Nieuport, n’est plus à m êm e de secourir eff icacement. Néanm oins ,  
il est urgent d ’envoyer le plus tôt possible de nouvelles  provisions d ’argent au Prince  
de Parme pour réorganiser l’armée royale, principalement la cavalerie. On attend aussi  
le retour du président Richardot pour remonter le moral des partisans de l’Espagne.

La D uchesse  serait heureuse d ’apprendre le succès des démarches de Malleo Biliolti, 

et e lle recom m ande de nouveau au Cardinal les intérêts de Giovanni Ballista del Monte,  
du com te Annibal Scotto et de Mutio Davanzati, son secrétaire. Elle insiste surtout pour  
qu’on serve à ce dernier une pension viagère dans l’état de Naples.

XCIV.

L E  CARDINAL DE G RA N V EL LE  AU DUC D U R B I N .

(Archives d ’Urbin, Cl. 1, Div. G, Dlza CXXI.)

Madrid ,  le 18 aoû t  1585,

Il Maschi ni’ha dato hoggi la leltera di Vostra Eccellenza delli ü  di 
luglio. Io penso havere fatto poco in servitio di Vostra Eccellenza, rispetto 
a quel ehe vorrei fare per  servirla, havendo fallo sempre professione d ’af- 
fet tuosissimo servitore délia buona  memoria  delli Duchi  avolo e padre. 
L’affettione ehe Sua Maestà porta  a Vostra Eccellenza è taie ehe puô aspet-



528 CORRESPONDANCE

(arne ogni giorno qualsivoglia honesta sodisfaltione. Io non mancarô 
r ipresentar li  l’ardente desiderio ehe Vostra Eccellenza lia di essere adope 
rata, se bene al detto Maschi ho posto in consideral ione ehe non polendosi 
adivinare  quel  ehe puô succedere, non è bene ehe Sua Maestà levi d ’Italia 
tutti  quelli Signori  ehe in guerra  possono fare a Sua Maestà servilio. Pure  
farô l’ufïitio acciô eonosca l’animo di Vostra Eccellenza, sicome in ogni 
a ll r  a cosa ch’io la possi servire, mi trovarà seinpre pronlissimo.

XCIV.

A N A L Y S E .

Masclii lui a remis ce  jour m êm e  la lettre du Duc, en date du 12  juillet. Ce q u ’il a 
fait pour Son Excellence, est peu de chose en comparaison de ce qu’il voudrait faire 

pour Elle, car il est son tout dévoué serviteur, co m m e il a été celui de son aïeul et de  
son père. Au reste,  Sa Majesté a une si grande sympathie pour le D uc, que celui-ci ne  
doit pas douter d ’obtenir toute satisfaction d ’un jour à l’autre. Quant à lui Granvelle,  

il ne manquera pas de représenter au Roi combien le duc d ’Urbin désirerait s ’e m 
ployer au service de Sa Majesté. Ainsi que le Cardinal l ’a fait observer à Maschi, 
com m e on ne sait ce qui peut arriver, il n’est pas bon que Sa Majesté retire d ’Italie 
tous les gen ti lshom m es dont Elle pourrait avoir besoin dans une prochaine guerre.  
Au surplus, Granvelle continuera à faire connaître au Roi tout le dévouem ent du duc  

d'Urbiri.
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XCV.

LE CARDINAL DE GRA NVELLE A B R 01SSIA.

(Im p rim é  duos Junca, Le lir e s  inédites rlu  cardinal de Grauvelle, p. 201.)

Madrid, le 2 0  aoû t  1583.

Monsieur de Rroissia, ou lire les lettres vostres ausquel les j ’ay respondu 
par  une  ault re  mienne, j ’en ay t rouvé encoires une venue avec iceiles q u ’est 
du xix de juillet. Je  liens que Monsieur le prévost Foncq soit content de la 
response que vous luy avez faict à ses lel res;  du rnoings mesemble- i l  q u ’il 
liauroit  raison de s’en contenter ;  et s’il se socie moings que  à vostre advis 
il ne conviendrai t  des affaires de Bourgogne, et qu ’il ne soit fort amoureux  
de Bourguignons, à ce que  je puis appercevoir,  aussi n’esl-il de ceux de la 
nation Vatone, estant du tout adonné à ceux de la langue thioise; mais 
avec loul cela je veulx espérer  q u ’il ne fauldra de faire en tous endroi ts  ce 
q u ’il doibt.  Il ne m ’a riens comm uniqué  du faict d ’t léricourt ,  auquel  je me 
double  q.u’il ne pran l  pas le faict si vivement  comme il seroil  requis ;  je l’en 
ai faict informer et solliciter par  M. le président  d’Artois  par  deux  fois, et 
au jou rd ’buy luy ay faict pourte r  par  ledit sieur une courte lelre que  
m ’en escript Monsieur  de Marnol pour  m ’advert i r  que  le moys d ’aoust 
l’E m pereu r  debvoil  ouy r  les parties, pour  y prendre  résolution, et que  le 
bail ly de Cbaslelel s’esbéissoit de n ’avoir responce, el que par  ce ne sçavoit 
ce q u ’il debvroit  faire, et estoit d ’advis qu ’il convenoit  ung peu différer le 
terme,  p o u r  n ’en perd re  l’occasion;  je  ne scay ce qu’il en fera, ny  s’il l’aura 
peu obtenir.

Vostre allé en Bourgogne, avec Monsieur de Chassey, l’hyver,  sera à 
propoz,  comme je vous escriptz en une aul tre lettre mienne. Je  le vouldrois 
veoir du tout bien deschargé des calumnies,  su r  le point  des munit ions. Je  
vous prie, continuez à lenir soing des affaires de Bourgogne, don t  vous 
avez congnoissance;  et ne craignez que pour  rien à ce bon debvoir  l’on 
vous en puisse mal imputer ,  sur tout  en ce où vous besongnez maintenant ,  
pour  redresser la justice;  faicles tout ce que vous sera possible pour  rneclre

1 Je an  de Gilley, se igneur  de Marnoz.  (Voyez G o l l u t , co l.  1700.)  
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le tout en bon chemin:, et comportez le pas lent de voz compagnons, 
puisque vous ne les pouvez changer  à voire voulenté, et ne vous donnez 
penne. Si vous n’estes plus entremis,  vous aurez tant moings de quoy 
rendre compte;  et cont inuant en votre modestie, et vous emploiant  succes
s ivement  et di l igemment  en ce que  viendra à vostre part, vous vous ouvrirez 
pa r  ce le chemin pour  plus grande entremise : Rome ne se fit pas en ung 
jour .  11 faull aussi considérer  le temps, et que le faicl de la guerre  eslongne 
de où vous estes. Monseigneur le Pr ince,  et si cont inuellement  il esloit 
présent  où vous estes, les a flaires vous feroient tous les jours  plus con-  
gnoislre. et les occasions, lesquelles il fault aclendre et non les forcer, 
ouvrent  souvent  chemins à l ' imprévue, que l’on n’eut espéré. Vous sçavez 
ce que  communément  l’on dit : tout vient à temps qui peut  aclendre.

Madame s’en vad, ayant ,  par  pure importuni lé  de plus de deux ans, et 
protestant que  non lui donnan t  le congé ce seroit désirer et causer sa mort, 
obtenu son congé;  et j ’ay protesté et proteste avec vous, qu ’il ne convient,  
et dis d ’advanlage que je liens que, elle et nous, nous en repentirons. Je y av 
faict lout ce que je debvoie bien vivement.

J ’espère que devant  que ceste arrive, Monsieur le révérendissime de 
Tornay aura ses dépesches, et il sceil fort bien que  à moy n’a tenu qu ’il ne 
les aye heu pluslosl.

Sa Majesle ha pièçà escripl que 1 on délivre le viscomte de Torenne,  
moyennant  que nos pr isonniers  fussent aussi délivrés : des deux que sonl 
entre  les mains des François,  que  sonl  Monsieur  le comte d ’Aigmonl  et 
Monsieur Selles, je liens q u ’il n’y aura difliculté, car Alançon y pourra  
com m ander ;  quant  à Monsieur  de Champagney,  non ;  car ceux de ( îand se 
socieront peu ny du Vicomte deTorenne ,  ny du Duc d ’Alançon mesme. Dieu 
veulle que  Borlu ne t rompe Monsieur  de Champagney,  et que les heureux 
succès île Monseigneur  le Pr ince luy puissent  ouvrir  la porte pour  sa déli
vrance,  et pour  les dessings qu ’il lia pour  le service de Sa Majesté.

Quant  à ma niepee d’Achey, je vous inereye cordialement  les bons oflices 
que  à vostre accousluiné vous faictes pour  la mectre en bon chemin;  je  ne 
me hasteray en ce q u ’elle prétend  que je ne voye son lilz assheuré. Il soullit, 
et ne sera pas peu de ce pendant  entretenir  et  temporiser  contre les assaulz 
de son groz adversaire  et insolent.
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XCV1.

LE CARDINAL D E GRA N V EL LE A DON JU AN DE IDIAQ UEZ.

(M iii io in s  de liran ve llf, I. X X X III, IVil. 1Gi . )

Madrid, le 21 août 1583.

A Dios scan dadas las graçias por  tan bucn  successo de la Terçera,  à el 
plcgue dar  bucn viage â nuestra armada por  la vuella.  y que Ilegue breve
mente a salvo lodo lo que se espera de las Indias orientales y ponientinas.  
Tanias  graçias y  favores que nos liaze su divina bondad, nos obligan â 
ni irar muebo por  su causa, y â procurai '  de l ibrar  lanlas almas del lazo del 
demonio.  assi en Flândes, como en olras partes, y tanlo mas que  baziendo 
su negotio, hazeinos el nueslro.  Si queremos saiir del embaraço de lo de 
Flândes, conviene no perder  la occasion, ny  un momento de t iempo, des-  
pachar  bien y con brevedad el presidenle Ricliardot,  por  favorescer y  dar  
calor al Pr incipe,  embiar le  el socorro de genie que se havia dicho, y dexarle 
Ü.000 Espafioles llenos, en pocas coinpanias, por  bincbir  lantas que  ay con 
tan poco gente que  nos consumen, y causan grandes desôrdines, adver-  
tiendo, que  si no se provee jun lamente  dinero,  por  pagarlos, meyor  seria 
no embia r  genie, pues sirve por ru y n a r  todo, y desperar  naturaies. Por  
llevar la g e n ie , dexando aeâ las galeras, embiar ia  todo lo mas que  se 
pudiesse de l’a r m a d a , aiiadiendo aun algunos naves, que se hallassen â 
punto,  con que sea sin perder  por esso un momento ; digo tanlo numéro,  
porque  vaya l’armada segura de rebeldes, Franceses, y Ingleses, y  porla 
reputation : l iechada la genie en lierra, y consiîiada al principe, volviesse 
lu ego l’armada,  y que se mire  à Io que  se pudiesse liazer, de las cosas que 
proponeel  commissario,  y  se tenga fin de lieebar â lo ménos dos mil hombres 
en Hirlanda en nom bre  de Su Sanl idad,  arrestar ia quanlos  navios, y pe r 
sonas de Hollanda y Zelanda que  veniessen en Espana, y en Portugal,  qui -  
landoles  las vêlas y t imones,  dexando libres, y  travajados m uy  bien los 
Ostrelines que  t raherân Irigo, si negotiamos como conviene con ellos, y 
arresladas las naves y personas que digo, con mano garnida, qtiiça nego-
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ciaremos meyor con Hoilanda y Zeelanda,  y clelas naves nos podriamos 
servir,  si alos enipresas de Scolia o Inglelerra aiudiesse Su Sant idad : dire 
mas, que si vienen navios Ingleses, los arrestaria lodos, con escrivir a Don 
Bernardino, que digo a esla mujer  que lo liazemos paraque  vuelva los 
robos de Dracq, que son en su mano, que no es romper ,  sino cosa que  
ordina i iamcnte sc suele liazer, con dezir, que volviendo lo nuestro, se 
relaxaran los navios : seria ponerla en Irabajo, y confusion, con sus pro-  
prios vassalios; de lodas eslas cosas se podria t ractar,  pero conviene no 
perder  en ello un momenlo de liempo.

XCVI.

A N A L Y S E .

Le succès de l'expédition à l'île Tercère et tant d’autres faveurs de la Providence,  
font un devoir à la monarchie espagnole de tenter beaucoup pour la gloire de Dieu. Il 
faut qu’on s ’efforce d’arracher au démon un aussi grand nom bre d ’âmes courbées sous  
son joug, tant en Flandre q u ’ailleurs. Aussi bien, en travaillant pour D ieu ,  l’Espagne  
travaille aussi pour clle-m ème.

Suit le détail des mesures que le Cardinal propose pour assurer la soum ission des  
pays de par deçà : — bâter le retour du président Richardot aux Pays-B as, envoyer  
sans retard des troupes et de l ’argent au Prince de Parme.

Granvellc termine sa lettre en exposant les m oyens les plus propres à favoriser une  

descente en Irlande c l  en Écosse. Qu'on arrête hardiment les navires hollandais et 
zélandais, \o ir e  les vaisseaux anglais, ces derniers pour obtenir en m êm e temps la 
feslitmion des prises faites par l'amiral Drake.
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XCV11.

LE CARDINAL DE GHANV ELLE A M A RG U ERITE DE PARM E.

(Archives l'ariwsimmos à Na|>les, fascicule I7ô6.)

Madrid, le £6 aoû t  1583.

Madame, J ’ay receu les lettres de Vostre Altèze, du premier  de ce moys.  
Je n ’escripviz par  le courr ier , que  Aldobrandino depescha, pour  ce que  
deux jours  après  debvoit  par t i r  l’ordinaire ,  que  oyres que  plus tard,  je 
pcnsoie arr iveroil  plus sheurement ,  et il convient, allans mes lettres sans 
ziffre ; car  les dépesches,  que  vont  par, courr iers extraordinaires  sont 
ceulx que  les François  ordina irement  plus espient, pensans en iceulx 
t rouver  quelque chose de plus de substance que par  la voie ord ina i re :  
oul lre  ce que je  confesse à Voslredicte Altèze, que j ’estoie fasclié île ce que 
le courr ier  ne pourtoi l,  avec la licence tant désirée (Ficelle, la résolution 
du chasteaul,  que lque  ollice que  j ’eusse faict pour  y  parvenir.  Nous avons 
ceste malédict ion que  nous faisons noz choses hors de temps, et que  devant  
que  faire les grâces, nous en voulons perdre  le grey, par  la dilation et trop 
tardive résolution. Je  cont inue les instances, comme sceit Aldobrandino,  
et non sans espoir de bon succès, selon que je puis juger  de toutes con
jectures . J ’ay veu la coppie de la lettre que Vostredite Altèze ha escript à 
Sa Majesté assez véhémente,  pour  luy persuader la résolution, laquelle 
ledit Aldobrandino me cominunïca;  et je  fuz d’advis q u ’il la debvoit  don
ner. Aussi ay-je veu ce que Vostredite Altèze m ’en ha escript,  à laquelle 
j ’assheure que je n’ay obmis d^ me servir de tout, pour  faire en cest 
endroi t  Folfice que je  luy doibz,  diray et Sa Majesté propre;  car je  suis 
en opinion, que  ce que luy convient,  est de faire ceste restitution. Et  ne 
fauldray de cont inuer  de faire le mesme debvoir  jusques à ce que  l’on en 
vienne au bout ,  que  je  ne désire moings que Vostredite Altèze, pour  les 
mesrnes raisons.

J ’espère que ceste t rouvera encoires Vostre AKcze à Namur,  puisque les 
apprestes pour  ung tel voiaige ne se font en ung moment ,  et ce pendant
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Yostredile Altèze estant près, jouy t  de veoir prospérer  les emprinses de 
Monsigneur  le Pr ince,  que  l’on peult dire faict miracles, el feroil encoires 
d ’advanlaige,  s’il estoil miculx assisté. Nous sûmes après pour  y donner  
mei lleur  ordre.  Dieu doinl  q u ’il succède, comme certes il convicndroit ,  
puisque sa Divine Bonlé nous en donne les moyens par  l’arrivce des flottes 
des Indes si riches, cl pour  avoir noslre armée de mer si l>ien exploiclé 
en la Tercera,  estant jà  sur  sou retour;  par  où Sa Miijeslé haura moyen de 
furnir  argent  el d ’envoier  gens, si ceulx d ’icy ne l’en cmpeschenl . Du 
moings faiz-je ce que je puis pour  le soliciter et représenter  ce que cecy 
emporte.  Le mesme faict le président de Flandres  R ichardo t ,qu ’est encoires 
icy, repeu du mesme espoir que  l’on me donne.  Rien diray-je, comme 
ault rcs foys, que de ceulx d’icy Sa Majesté n ’est pas servie, comme il con
viendrai!.  La parl ieulari lé de ce q u ’est passé en ladite Tercera, et ce que 
vient aux HoIles des Indes, Voslredilo Altèze le pourra  venir plus amplc-  
menl , par  les coppies que vont  joincles. Quant  au courr ier  de l’Lmpereur ,  
nous en sûmes encoires au mesme. 11 estoil dépesché el les pacquelz tous 
cloz, el avoil jà le courr ier  I argent  pour  le voiaige. Et loulesfoys l’on l’en-  
trel ienl  encoires, nonobstant que Sa .Majesté Impériale fut retournée de 
BersdorIT' ,  où il havoil passé le temps quelques jours  à la chasse, et se 
pourloil  fort bien. Vostredile Altèze aura jà  entendu le Irèspas de Madame 
r infanle .  Madame Marie, que n’avoil pas encoires accompliz les qua l i té  ans; 
ne nous restans plus des enflans de la Royne Donna Anna, noslre mais
tresse, que Monsigneur  noslre Prince, que  grâces à Dieu se porle inieulx 
que du passé; mais comme il n’est pas jusques oyres robuste, s’il mésadve-  
noil de sa personne (dont  Dieu nous garde), je suis en opinion que  l’on 
procureroi t  de p e rsuade ra  Sa Majesté de marier  ailleurs Madame l ' infante 
Donna Ysabel l’aisnée, que avec l’Empereur .  Le Roy est encoires icy, n'es
tant allé à Sainct-Laurens au Monastère, comme l’on pensoit q u ’il feroil. Il 
se porle fort bien, Dieu mercy, comme aussi font tous ceulx du sang.

J ’ay receu la requesle de Valider Aa, laquelle jà s’est présentée. Je  n’ob-  
meclray de faire ce que je  pour ray  pour  soliciter le bon dépesche.  Le tout 
passera par  les mains du prévost Foncq,  comme chose de sa charge,  auquel  
j ’en ay jà faic.l parler,  que démonstre  bonne voulunté;  mais il n’y peult

1 Bernsilüi'f.
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résouldre sans le maistre, vers lequel l’on n’a pas accès quand l’on vcult. Et 
quan t  à ce q u ’il demande  par  ses lettres, onl tre la requeste que seroit de 
passer ceste charge des Pays d ’Embas au royaulme de Naples, je me double  
q u ’il y auroi t  bien à faire, et mcsme maintenant  que ledit royaulme se 
t reuve fort chargé.

Il ha pieu à Sa Majesté disposer en faveur d ’aul tre du bailliaige de Dole, 
vacant  par  feu Monsieur  d’AndeloI, mon nepveu,  que  pour  le lilz ou beaul- 
lilz; mais au lieu de ce, il ha donné  au lilz aisné dudi t  Signeur  d’Andelot  
pension de G00 frans, que se doibl comme le surplus  à Voslredilc Altèze, 
pour  la favorable recommandat ion q u ’il luy ha pieu en faire; dont  je la 
r e m e rc i e  bien humblement .  El  fault que nous nous contentons de ce que 
plaît à Sa Majesté, laquelle dis tr ibue ses grâces comme il luy plail Je  ne 
me vculx meclre à juger  si la dist r ibut ion est tousiours bien faicle.

LeCom mendador  Mayor de CasliIle pr int  possession, comme je l’escripviz 
à Vostredite Allèze, du lieu du  Conseil d ’Estat, et en son endroit ,  jusques à 
oyres, n’y lia beu aul tre  suyte,  s’estant occupé dois lors aux premières  
visites aclives et passives j usques à ce que, depuis peu de jours  ençà, il ha 
esté aclaint de la goule pour  la première  foys, que  le pr inl  premier en ung 
pied; el despuis  saulta à l’ault re,  dont  il se trouve encoires au licl. Le père 
fut fort gouleux,  par  où l’on craint  que  ce mal luy sera hérédi ta ire , que 
toutesfoys, avec bon régime, se peull  diminuer .  Si Sa Majesté ung  jo u r  se 
vient à résouldre de donner  ordre  à sa maison et de ses enITans, peult  eslre 
se résouldra  elle, de luy donner ,  ou d’ung coustel ou d ’ault re,  quelque bon 
lieu comme il mérite. Sa nièpee la comtesse de Benevento,  cy devant  m ar 
quise de Los Vélos, s’est accouchée ces jours  d ’ung beaulfilz audit  Bene
vento, où ledit Commendador  Mayor pensoil  se t rouver;  mais la goule Plia 
arresté icy.
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XCVIll .

MO RI LL ON ,  ÉVÊQUE ÉLU DE T O U R N A I ,  AU CARDINAL DE ÜRA NVEL LE .

(Le lir e s  d e  d iv e rs  t .  IV, fol. 2(U  c l 565.)

T o u rn u id ,  le 2!) aoû t  1 y 83.

Monseigneur, Je  ne laiclz double  que l’allégresse ne soit esté grande par  
de là, entendant  Sa Majesté la réduction de Dunkerke  1 et Niewport ‘ tant 
importantes  pour  son service et bien de ces pays; et sont suivi depuis 
F u r n e s 8 et Dixmude *, bonnes viIloties, q u ’est tant  de pays et territoire d ’ad-  
vanlaige. Le mal est que la religion est tant  forcourruc en aulcunes des 
dicles villes, ni es mes à jNicwporl. où il n ’y al poincl  ung  calholicque. 11 y 
at moings mal à Dunkerke el Furnes.  où le tiers n’est poinct hérél icque;  
mais à Dixmude  n ’at-on t rouvé que  deux catholic<|ues pour  estre miz au 
magislral.  C’esl ainsi que ce chancre mange, el cela me faicl regretter  
Brucelles et Malines pour  ce que  ceulx qui  n ’esloienl q u ’adolescenlz quan t  
j ’en suis sorti, sont maintenant  hommes et ont  jugement ,  et quo est imbuta  
recens servabil odorem (esta diu : choses certes fort déplorable.  Je  voul-  
droie que les Jésuites se allassent emploier  auxdicles  villes de Flandres,  
sans s’amuser  à édifier maisons à Douay, Louvain et Mons, où qu estant le 
peuple  forl calhol icque, l’on al moings à faire d ’eulx. Mais ilz ne font sinon 
ce que leur plail. ne se veuillantz en rien submeclre  ou accommoder  aux 
évesques, ce que  font les ordres mendianlz  de tout temps;  el ad ce que  
j ’enlendz ilz se commencent  à enlrepicquer,  aianlz les Jacoppins , en leur  
dernier  chappi l re  général,  déterminé se plaindre d ’eulx, et je pense que  les

1 D u n k e rq u e  se rond 11 au pr ince  de P a n n e  le 1C ju i l l e t  1583. Voyez B o r , liv. XVIII ,  fol. 12 v° 
e t  S t h a d a , I. Il, p. 277.

’ N ieupur l  su lj i t  le m êm e sor t  le 23  ju i l le t .  Voyez ibid., el S t h a d a , t. II, p. 27 8 .

’ Voyez plus haul, page 290 ,  note  I, les rense ignem ents  co ncernan t  ce tte prise.

4 Le tra i té  de réconcil ia t ion de Dixm ude,  da té  du  31 ju i l le t  1883, es t im p rim é  dans  les Bulletins
de la Commission royale d'histoire, 5e série ,  t. X III ,  p. 79. Cette ville fut dévastée p a r  les Français  le
7 ja n v ie r  1583 et  non le 17 de ce mois,  com m e le dit Bor, liv. XVII, fol. 3 0 . D ans  les annexes nous
donnons la re lation de  ce désastre.
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Cordeliers ne vouldronl  faire inoingz. Ilz soubstraient  tous les bons espritz 
des séminaires,  desquelz les évesques polroienl tirer grand service, le quelz 
ilz ne font profez lant q u ’ilz a t tendent  quelque succession, et toutlefois ilz 
les ret iègnent  obligez, et s’en font quicte quan t  ilz veuil lent ; s’ilz ne don 
nent  milleur ordre  à leurs affaires ilz pe rd ron t  crédit  par-deçà.

P o u r  re tourner  à mon premier  propos, ilz partent  beaucop d ’hérét ieques 
de INiewport et desdictes villes conquises; mais ceulx q u ’ilz avoient  expul
sez pour  n’avoir ju ré  l 'hérésie, re tou rnen t  : quod non est in fe l ix  com m u-  
tatio. La Molhe al gaingné grande grâce et louange vers tous gens d 'h o n 
n e u r ,  mais non vers ceulx qui  veuillent vivre de leur mestier,  et mes 111 es 
le Marquis de Roubaix,  qui  luy veull mal. Certes, Monseigneur le Pr ince al 
mérité une  corone d’or, aiant  J’aict non seullement  ollice de chief, mais de 
soldat. Ce que  je  regrette beaucop, craindanl  que ung jo u r  il ayt mauvais * 
rencontre, que seroit  grand doinmaige et noslre ru )  ne. Il al la teste vers 
WiUvorde et Wilb roeck,  que  seroit  pour  lost achever  après  ce de Brucelles 
et Malines. Mais il s 'attachera! premier  à Alost, que seroit pour  affranchir 
toulte ceste commarcque  de tant  de voleries que ne sont  créables, et 
garant i r  ceulx de Louva in ,  qui  sont  en plus grande affliction que  oneques 
pa r  leurs propres  soldatz '. Mais l’on veull dire  qu'il veult  mectre son armée 
entre  Garni et Bruges, quod non caret m ysterio ,  et servirai  pour  leur hosier 
et à ceulx d 'Ypre  ’ l’asseurance q u ’ilz se sont donnez que  l’on ne les oseroit 
en laminer;  mesmes pour  ce qu ’ilz se sont  jectez en Ypre  500 piedtons par  
habilité,  que  sera leur  r uyne  : car ilz ont  à nour r i r  tant  de bouches d ’ad-  
vantaige et se t rouvent  en faulte de vivres par le beau fort que  Son Allèze 
y al planté aussi grand que  celluy d ’Anvers;  et il y  at  cincq boul lewartz  
puissantz et il y lesse 1,000 soldalz et deux compaignies  de chevaulx que  
feront  bonne  guerre.

Il est certain,  comme Voslre Illustrissime Seigneurie l’a diet fort bien, 
que  Alençon at faicl une ault re sortie hors de ces Pays-Bas avec peu 
d ’hommes siens, dont  luy et sa mère crèvent  de despict. Hz sont estez

’ Les nom breuses  p la in tes  d u  m ag is t ra t  el de  l 'u n iv e rs i té  de  Louvain ,  re la tan t  eu  détail  les excès 

de la garn ison  espagnole  en cette ville, son t  conservées dans  les liasses des arch ives  de  l’aud ience  de 
l’an n ée  1585. Ni l ’a u to r i té  mil i ta ire ,  ni le g o u v e rn e u r  généra l  ne  p u re n t  m e t t re  un  tern ie  au x  excès 
de la so lda tesque .

* Bon relate ,  liv. X V III ,  fol. 53, les événem ents  qu i  se sont  passes à propos du siège d ’Ypres.

T o m e  X. 4 3
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longuement  à la Fère à couleur de revictailler Cambray qu'en al de 
besoing;  mais je tiens q u ’ilz brassent  ault re chose, ayantz  plus de maul-  
vaise volunlé  que de force. Le peu de succez que  Dieu leur  donne  en leurs 
malheureuses  emprinses  les debvroi l  rendre saiges et cognoislre, quod non 
est consilium contra D om inm n  L’on dit que la Royne de Navarre al aussi 
eslé à la Fère  avec les susdicts, ce que n ’ai esté pour  bien faire. Ledit 
Alençon demande  les villes de Somme pour  son appennaige, et sa mère y 
ayde, el enfin despoui lleronl  le Roy s’ilz peulvenl  Les villes d Amiens el 
de Péronne n’y veuillenl entendre.  Aussi ne fera Abbeville.

11 al tenu 2,000 hommes à G o n n e c o u r t 1 à deux lieues près d eC am bray ,  
que se commencent  à esvanouir.  Sa delibéral ion at esté de desmolir  le 
chasleau en Cambresiz s; mais faillie d ’argent ,  rompt  ses desseingz. Il al 
envoie vers Son Allèze ung  agent qui se di t ambassadeur ,  encoires q u ’il 
n ’ayl que  ung  servi teur  8. Il se di t Italien, envoié pa r  son maistre pour  
t raicler paix, qui  demande  la rétention de Cambray el Cambresiz, avec 
200“  escuz argent  contant,  et la lille maisnée de Sa Majesté, avec que lque  
petit dot, comme ung Duché de Milan ou chose telle, donnan t  grande 
presse à Son Allèze de résouldre lost, puis que  Sa Majesté lui at remiz le

1 11 faul p ro b ab lem en t  lire  l lo nnecour l ,  à q u a t re  lieues de C ambrai .

* C a teau-C am bresis.
* Selon une  le t t re  adressée, le 20  mai 4 ’j 85, p a r  le ro i à A lexandre  Farncse ,  cet in te rm édia ire  

é ta i t  Ju l io  Kieci : o J u a n  Baptis ta de Tassis,  dit-i l , me lia enviado copia de lo que  le respondis les  sobre 

la porpuesta  que  le liizo Ju l io  Iiici, y visto que  Ju a n -B ap t is ta  le hab ia  respondido à el en la m ism a 

eonform iilad ,  y que  asi q u e d a ra n  alla e sperandu  lo que  yo resuelvo, me lia paresc ido  lo m ejo r  pa ra  
no c o r ta r  de golpe la platica ni tampoeo m o n s t ra r  que se ha gana, rem iti ros  el negocio a vos, y asi 

escribo à Ju a n  Baptis ta , que  p o d ra  deeir lc  se os remite ,  para  en caso que  ellos se pongan  en  condi- 
c ionrs  mas honestas qu e  para  e n t ra r ,  y sa l ir  en la plat ica  y po d e r  r e p a ra r ,  y  re t i ra ro s  de  lo que 

estuvicre ,  bien ha parceido dejaros esta p u e r t a ,  y si sobre eslo acu d ie ren  el diclio Ju l io  o otro 
a lguno  de p a r t e  del D u q u c  de  Alanson à ped iros  respuesta  de  aquello , les podre is  ileeir q u e  euan ta  

mas m auo y au to r id ad  yo os lie dado en este negocio con hacer  esta conliauza de vos, mas obligado 

so hallais â darn ie  b u en a  cuen ta  del  à qu e  os pai ecio caso q u e re r  t r a ta r  de. paz asen tada  , sin 

m e n ta r  la rcs t i tuc ion  de C am bray ,  ui de o tras  p lazas oeupados...  » (Archives de Siuiancas, Fstado 
F landcs ,  layette  2 2 1 7 ,  fol. 70 .)  P h i l ip p e  II prescrivit  en  conséquence à Jc an -B ap t is te  de  Tassis, son 
am b assad eu r  en F rance ,  d ’in s in u e r  à Ca the r ine  de Midicis q u ’il se ra i t  disposé à accorder  une  de ses 
filles à Alençon. (d e  l a  F e r i u è r e , Les projets de m ariage de la reine L lisabeth ,  pp. 2 7 0  et  suivantes, 

e t  Baron K e u v y n  d e  L e t t e m i o v e , Les Hiujuenots et les G ueux, t. VI, p. -485, et  S t i u d a , t. Il, pp. 208 

et  suivantes.)
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tout;  cl elle respond,  comme saige, que tant y  veull-elle plus  penser, estant 
aul tre chose de résouldre  que donne r  advis. Le mesme agent,  lorsque l’on 
esloit cncores devant Dunkerke,  demandoit  aussi paix el lesdits 20(Jm escuz 
avez la rétention de Dunekerke, jViewport et Berghes, et que  tout ce que  
Alençon prendroi t  su r  les rebelles de Sa Majesté luy demeureroi t  à jamais : 
su r  ce quoi  il n’heul  ault re responce, sinon q u ’il vit p rendre Dunkerke;  
quoy faict, il se retira plus visle que  le pas, pour  pcult-estre dire à son 
maistre q u ’il avoil bien faict de soy ret irer  de si bonne  heure.

Ce seroit ung  beau cheapge, si comme Vostre Illustrissime Seigneurie dit, 
l’on polroi t avoir  pour  La Noue les Seigneurs d ’Egmont .  Champaigney et 
Selles el telle chose polroit  survenir  que le faciliteroil.

Ce seroi l ung  g rand  bien, el pour  abbaisser  Alençon, si la Royne deve- 
noit  grosse;  mais l’on dit q u ’il y  at  longtemps que  la bonne mère l’em-  
pesche, que  ne cessera qu ’elle n’ayl  du tout ruyné  ce beau rovaulme : 
que lque  démonstrat ion que le Roy face avec les chevaliers de son ordre  
nouvel du Saincl-Espri t  d ’estre pénitent,  se communiant  si souvent ,  ce 
sont vrayes mocqueries  et faire ba rbe  de feur ' à Dieu, qu i non irr ide tur .  
Je in’esbahiz qu ’il t reuve des Jésuites qui  ne l’habandonnent ,  pu isqu’ilz 
n’ignorent  l ' intelligence q u ’il at avecq i e T u rc q ,  le tort  qu ’il faict à nostre 
Roy, luy usurpan t  ce qu ’il peull,  el l’abominable  vie q u ’il mène avec ses 
mignons.

Dieu doint  au Marcquiz de Saincte-Croix de bien exploicler ;  car  de là 
deppend noslre salut et de toulte la Chrestienté. Dieu noz en doint  par  sa 
grâce tost bonne  nouvelle.

C’est une  belle somme que  de 400m escuz, combien que l’on dit  q u ’elle 
ne viendra à 325m, et par tant  serai mil leure et plus seure la provision 
ordinaire  pour  chascun mois. La longueur  de ceulx de la Haziende noz at 
porté grand préjudice,  et sans 25"m escuz desquelz Balbani  at accommodé 
Son Altèze, mal heut-elle pu retenir son année,  pour  que ceulx qui  sçaivent 
le nombre  afferment n’excéder, ainsi qu elle est pour  le présent en Flandres,  
tout comprins  vim hommes  : car  les garnisons en mangen t  beaucop,  et les 
Allemandz sont estez piéçà renvoiez qui  ont  faict beaucop de mal en 
Lucembourch ,  où le Conte Charles de Mansfeldt les at fort bien frollé. Si

* A ncienne  express ion  p roverb ia le  p o u r  s ignifier ne p o in t  r e n d re  à Dieu ce qui  lui  est dû.
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la présence de Sa Majesté ne rabat  ladite longeur  de ITIaziemle, je ne suis 
esbahi s’ilz veuil lent  mal à Vostre Illustrissime Seigneurie,  disantz que l’on 
le renvoie à Rome, suivant  que  le Pr ince de Parme  at demandé à Slercke 
s’il y avoit quelque cheangement  à vostre endroict,  qui  m’at dit luy avoir 
respondu q u ’il n’en avoil rien entendn.  Dieu, par  sa grâce, nous veuille 
amener  losl la riche llolte des Indes, que passé longtemps l'on at dit esloil 
jà en seurlé et assez près de Sévi Ile; et que  ce soit à la bonne heure que  le 
Commendador-Maior  de Castille al  faict son entrée au Conseil d’Estat, 
puisqu’il at faict le serment  entre les mains  de Vostre Illustrissime Sei
gneurie,  que me fnici croire q u ’elle doibt  tenir le premier  lieu audit  con
seil, comme estant le plus vieulx. Longuement  le puisl-elle eslre !

L’affaire de Cnlloigne vad très mal : je craincdz que  Monsieur d 'Arem- 
berghe avec ses gens ne reçoipve dommaige,  et que l’a ichevesque moderne 
ne soit Irop lloscbe, encoires que l’on dit son frère, le Ducq de Bavière ' ,  
lu y avoir  envoie 30m ducalz, et q u ’il faicl pour  luy 1,000 chevaulx et 3,000 
piedlons. L’apostat et le Conte de Meuis ont  sommé ceulx de Coloigne de 
mectre entre leurs mains le n u n c e 2 qui  y est. et plusieurs  Chanoines du 
Dom, que leur sont eslez contraires;  que l'on déchasse les Jésuites et beau
cop de gens de bien, réfugiez et au lires. Et, ad ce que j ’entendz,  il y at 
encoires des aullrcs évesques en ce quart ier  là qui  veuillent suyvre l’apos
tat, duquel  les forces vond croissanlz et les noslres d iminuan t :  et luy pro-  
mcct  Casimir grande adsislence et aussi à ceulx d ’Anvers, moiennanl  q u ’ilz 
luy paient  le vieulx, du moings en partie,  et losl après le surplus;  mais ilz 
se t rouvent  povres et avec peu de moien,  comme sont  ceulx de Brucelles, 
qui  meuren t  de faim.

Les François,  faisant samblant  de vouloir re tourner  en Fiance, ayanlz  
heu à cest effect deux balteaux des Zélandois, ont  cuidc s’emparer  de 
Vlissinghe,où estoit désià entré,  sur  deux  polenles el en robe longue, Biron, 
évesque de Lisieulx (s i c ?), suyvi  bien de 150 François  desguisez et sans 
armes,  dont  s’appercevant  le magis trat  et les bourgeois,  les ont  faicl sort ir  el 
dit grandes injures à l’Orangier , lequel faisant du simplet,  s’excusoit  avec le 
bonnet  en la main q u ’il n ’en sçavoit à parler.  Depuis sont  venu deux  bat-

1 Guil laum e V, successeur  en 1B79, de son père  le duc  Albert  IV.

* Jean -F ranço is  Bonomo, evêque de Verccil , de 1572 à 1587. Voyez S t r a d a , t. Il , p. 2 8 a ,  et  G a m s , 

p. 827.



*

teaux d ’HoIlande à Dunckerke,  all irmantz q u ’ilz se sont  relirez à Calais.
Ceulx qui  sont  encoires à Berghes-Sainct-Vinoc font encoires les braves, 

I raictantz mal les bourgeois. Je  croy q u ’ilz vouldroienf. eslre chez eulx;  car 
l’on y meure extrêmement  et aussi au camp. Je  ne sçay si c’est pour  cela 
que  l’on di t que Son Altèze se vad mectre entre  Garni et Bruges, que 
tiègnent le Pr ince de Chimay pour  gouverneur ,  qui at recouvert  par  s u b 
tilité l’Escluse. s’eslant saisi du capitaine, l’aiant  convié au disner et luy si 
sot d ’y aller.

Son Altèze n’at demeuré que  deux jours  avec Madame, que le Sieur  Cosme 
m ’asseure ne l’avoir  veu jamais  si allègre. Après q u ’elle serat partie, il se 
fauldrat  donner  garde de Namur. où il y al beaucop de mauvais garçons 
Le Marquis d ’Havrel * est icy venu avec Son Altèze et re tourne bien losl 
après vers Namur  et Beaumont.  Je ne sçay s’il reviendra vers Son Altèze.

Monsieur de Haul tepenne 3 at  surpr ins  valeureusement la vilielle de 
Steemberghe, q u ’est au Prince d ’Oranges et sert de port pour  Zélande et 
Hollande, aiant ledit de Haul tepenne passé l’eaue des fossez avec ses soldalz 
jusques à la poi tr ine;  c’est pour  tenir subject la Tole et Berghes op dem 
Zoom. Si l’on avoit le chasleau de Vouve *, q u ’al esté assez povrement  rendu 
pa r  noz gens!

Madame de l’arme at fort recommandé  V illerval allin q u ’il auroi t  que l
ques advancement ,  désirant  le tout accommoder.  Dieu d o i n tq u e  à luy et à 
ses semblables l’on puisl  t rouver bon compte;  mais cependant  les bons se 
t rouvent  offensez de ce que ceulx q u o n t  mal faict leurs soient préférez.

1 A N a m u r  il y avai t  bon n o m b re  de  gens de m ét ie r  qui faisa ient des consp ira t ions  con tre  le g o u 
vernem ent .  Dans les annexes  nous  r e p ro d u is o n s  des docum en ts  à ce suje t.

* C har les -P h i l ippe  de  Croy, m a rq u is  d ’U avré ,  souven t  cité.

* Claude de B e r la y m o n t ,  se igneur  de I la u te p e n n e ,  souven t  c i té ,  s ’em para  de S tcenbergen  le 

1 5  août 1 5 8 3 .  Voyez 13o r , liv. XVIII ,  fol. '11. Selon cet  au teu r ,  la localité fut prise  pur  üOU soldats  

t ravestis en paysans.  Voyez aussi S t r a d a , t. I l , p. 2 7 8 :  «. Adjoutcz, di t-i l ,  à tous ces succès la 
pr ise  de S teem berg  p a r  I lau tepenne  avec beaucoup  de gloire  po u r  luy. Car com m e les so lda is  a p p ré -  
bendo ien t  d ’e n t r e r  de nu i t  dans  le fossé, po u r  a l ler  p iau le r  les échel les , pareeque l’eau estoit  plus 
b a u t  que les espions ne l’avo ien t  r appor té ,  il y en tra  le p rem ie r  avec  une  échelle,  bien q u ’il eu t  de 

l’eau  ju s q u e s  a u  col , e t  p a r  ce r ep ro c h e  secre t  a y a n t  a t t i ré  ap rès  luy les plus hard is  des soldats ,  et 

ensu i te  les au tres ,  il se r e n d i t  m ais t re  de  la ville, v a in q u e u r  de luy-mesmc, de ses gens e t  des 

e n n e m i s » .  '
‘ W o u w  ou W o u w e .  Voyez p lus  haut ,  page 27 2 ,  no te  I, où nous par lons  de ce tte prise.
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Aussi al le Pr ince descouverl  qui  furent  ceulx qui re lardarent  le progrès 
de la victoire contre  les Gantois,  el nouvellement  à la deflaicle de Biron, 
près de Bosendale, où il t i n t a  peu que noz gens ne furent deffaictz à plalte 
coustlire, el Son Altèzo perdue, parce que nostre cavallerie ne résista, 
veoire ne s’advancea pour  faire teste à l’ennemi,  et sans les Espaignolz, ce 
fut esté une  triste journée.

Le Marquis de Roubaix ne vault riens el est pernicieulx,  qu i vieil in  
publico adullerio. Il craincl  de venir  à la table de Son Altèze, en laquelle 
on at apperceu q u ’il n'at que une fois beu. Aussi souffre-t-il à Beaufort, 
qu ’est fort farosche, beaucop de mesohanles  gens.

Il y at lieu quelque garboille à Middelbourch, où le bourgmestre  receut 
ung .soufflet du gouverneur  pour  ce q u ’il ne vouloit  recepvoir garnison 
françoise, comme aussi ne le véult  le peuple, ny là, ny  en Hollande.

Monseigneur  le Prince de Parme  n ’est content  du secrétaire B o o t 1 et dec5
tous aull res q u ’escripvent e n ..................... disant  q u ’il n’est permiz aux p e r 
sonnes privéez et que n’ont charge.

Slercke m al diet (|ii’il treuve Fonch assez altéré contre luy et q u ’il ne 
sçait pour  quoy.  Il dicl aussi que  l’on escript de là que Sa Majesté ne gouste 
fort le prévosl Foncq. que je liens estre pour  le désir  q u ’il al  de veoir ses 
pays en paix, el que l’ault re luy al donné  si certain espoir de réduire les 
Hollandais et Zélandois, que donnent  bonnes paroles, faisant ce pendant  
leur prou (lit et ne feront jà rien s’ilz ne sont pressé par  force d ’armes, en 
ce q u ’il ne se fault forcompler,  pu isqu’ilz sont  indiflerammenl tous gueus 
el hérélicques.

Le Prince  de Parme  avoil  envoié à Foncq que lque présent  de 2 ou 5,00ü 
escuz, q u ’il n’ai voulu prendre ad ce que m ’at diet Stercke, et que l’on se 
gardera bien de les luy présenter  aull re fois. Led il Pr ince ne l’aime poinct,  
ce que Cosme ne cèle poinct, et que Foncq di t souvent  : « le Boy et moy 
avons ordonné,  etc. »

11 al recherché l’amitié de Laloo pour  ce q u ’il l’avoit menassé de dire  sa 
conduicte au Boy, et comme du temps de Don Johan  il s’estoit retiré à 
Liège. Et  après  m ’estre recommandé,  etc.

’ Jean  de Bool, chevalier ,  secré ta ire  o rd ina ire  du conseil  pr ivé  et  con trô leu r  des sccls à p a r t i r  
de 1871, ensu i te  sec ré ta ire  du conseil d ’É la t,  inorl le 15 décem bre  1002 .
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XC1X.

M A RG U ERITE DE PARM E AU CARDINAL D E G RA N V ELLE.

(A rch ives  Farnésieiines à N ap les , fascicu le  17ô(S.)

.............., le 51 s o û l  1583.

Di poi cl»e à Vostra Signoria l llustrissima scrissi alli 17 del presenle,  di 
ehe và con questa il dupplicalo, non hô r iccvuto lellere sue, di clie resto 
con maravigl ia et con pena, non sapendo a ehe at t r ibu irmi la causa, slanle 
maxime l’esser venulo l’ordinar io  di Lione solilo à portarle : le desidero 
molto pr incipalmentc per  haver nuova della salute di Vostra Signoria l llus- 
Irissima d i e  gliela desidero come à me stessa, el poi per  sapere quello ehe 
con Sua IVIaestà si sarà Irallalo et bavera risoluto inlorno al par l icolar’ del 
castello, ehe secondo la buona  speranza da Voslra Signoria Illuslrissima 
dalami ne devo credere ogni buon exito per  le sante buone  ragioni d i e  per 
cio si lengono, le quali  esseudo note à V oslra Signoria l llustrissima non le 
replico alt r iment i ,  ma si bene la prego di nuovo quanto p iù caldamente 
posso si coinpiaccia tener la mano et fare ogni caldo offilio afline d i e  al 
Signor  Duca mio si dia lanlo giusta et ragionevol salisfallione et a mè la 
conlenlezza di porlargl iene la nuova, si come à Voslra Signoria llhislris- 
s ima ho scrillo con la mia antecedenle,  alia quale  mi r imello el alia p ru -  
dentia et amorevolezza di Voslra Signoria Illuslrissima d i e  mi assicuro 
non debbia lasciar di fare in queslo part icolare  tullo il suo possibile, el di 
ciô assicurala non mi s lendero più ollre.

Li muli d i e  aspetlo di Lione per  servilio di mio Iraino saranno qui  in 
breve et io mi mellero in viaggio all’ ultimo della setl imana prossima, con 
deliberat ione di arrivai- quanto pr ima in Italia per  fare alcuni r imedii alle 
mie indispositioni avanli  d i e  entri  int ieramenle I’inverno. Dei progressi 
del mio viaggio et arr ivo à salvamenlo a câsa da rè  nolit ia à Vostra Signoria 
l llustr issima a suo tempo, la qual prego a favorire le persone d i e  li ho rac- 
comandale ,  el in particolare il Conte Aniballe Scolli, et Alutio Davanzali



544 CORRESPONDANCE

mio secrelario, acciô elie r iporlino qualche buon frulto de i lor giusli desi- 
derii.

il Pr incipemiofigl iolo è s ta toqu i  dua giorni a vedersi nieco:  se ne r i tornô 
ad ipre  per finir quella inipresa et r idur re  la terra ail’ obbedienza di Sua 
Maestà, come spera fare in breve, di che egli et di ogni altra cosa da queste 
parti  dovcrrà  avvisar Vostra Signoria l llustrissima.

Potrà  liaver inleso come Monsignor  d’Aultepenne con le genli che teneva 
nelle canpagne sforzo 'la villa di St ienenbergh et la ridussc a devotion di 
Sua Maestà, cosa di qualche consideratlione per  il silo dove è posla, et 
mediante l’aiuto divino si possono aspettare al tri buoni  successi, si corne io 
aspelto intenderne dell’ armala andata  alla Terzera:  piaccia a Iddio che suc 
céda corne conviene al suo sanlo servilio, et à Voslra Signoria l llustrissima 
concéda ogni félicita el conleulo.

Nel pun tode l  s e n a r  la presenle ho ricevulo la leltera di V;oslra Signoria 
lllustrissima de 50 del passato che mi lia cavalo della pena in che stavo 
inlcndeiulo che si Irovava con buona  salute e mene rallegro infinitamente,  
anco délia grande speranza che mi dà negotio del castello possa baver presto 
la fine che il con tanla ragione si desidera e pretende di modo che tengo  per  
fermo, mediante  il mozzo et favorc di Vostra Signoria lllustrissima, havere 
questa consolal ione avanti  il mio arr ivo in Italia et portai- cosi buona et 
desiderata nuova al Signor  Duca mio, il quale el tulli noi insieme restaremo 
e lemamenle  obbligati  à Voslra Signoria lllustrissima, alla quai  rendo gralie 
per  gli avvisi che mi dà con délia sua, et ad essa con la pr ima occasione 
farô più coniplita risposta, non mi concedendo liora tempo l’ordinario  di 
Lione di farlo.

De la m ain  de ta Duchesse : Prego Voslra Signoria lllustrissima à far 
opera che Sua Maeslà mi concéda la gralia che tanlo raggionevolmenle 
pretendo.  el che possa io baver  queslo conlenlo di veder  consolalo di essa 
il Signor  Duca mio in passai* che farô di Piaccenza.
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XCIX.

A N A L Y S E .

Depuis  la lettre q u e l l e  a écrite le 17 du mois à G ran v d le ,  e lle  n’en a reçu aucune  

de lui. Elle en est surprise ei pci nce, et ne sait à quoi attiibuer ce retard, le courrier  
ordinaire de Lyon, qui apporte d'habitude les lettres de Sa Seigneurie ,  étant déjà arrivé. 
Elle attend avec anxiété une lettre du cardinal, surtout pour avoir des nouvelles de la 
santé de Son Em inence et aussi pour connaître la résolution du Roi dans l’affaire de  

la restitution du château de Plaisance. Granvelle, lui avait fait espérer cette restitution  
pour les bonnes raisons qui la motivent. Ces raisons étant connues du cardinal, e lle  
ne les lui exposera plus. Mais elle le prie île nouveau d ’user de tout son crédit pour 

que cette juste  et raisonnable satisfaction soit donnée au due de Parme et q u ’elle ait 
le plaisir de lui en apporter l’heureuse nouvelle. Elle s’en remet, à cet effet, à la sagesse  

et à l'affection de Son Eminence.
Elle compte partir à la fin de la sem aine prochaine et espère pouvoir arriver en Italie 

avant le com m encem ent de l’hiver. Au reste, elle rendra compte à Granvelle de son 

voyage et de son arrivée.
En attendant elle lui recom m ande de nouveau ses protégés, surtout le comte Annibal 

Scotti et Mutio Davanzali, son secrétaire.
Le Prince de Parme, son (ils, a passé deux jours avec elle. Il est retourné sous les 

murs d ’Ypres et compte pouvoir réduire bientôt celle place.
Monsieur de Haullepenne a surpris Steenberglie.
Elle attend de non m oins bonnes nouvelles de l’expédition aux îles Tercére.
P . S .  Au m om en t de cacheter sa lettre, elle en a reçu une de Granvelle, en date du 

50  juillet dernier. Elle a été heureuse d ’apprendre que le cardinal se portail bien e l  que  

l’affaire de la restitution du château de Plaisance ne tarderait pas à s’arranger. Elle  
compte sur l’intervention du cardinal pour être informée de cet heureux résultat avant  

son arrivée en Italie, car e lle  désirerait beaucoup en pouvoir apporter la nouvelle  à son  

mari.
De la m ain  de la Duchesse. Elle su p p lie  Son É m inen ce  de faire en sorte que Sa Majesté 

lui accorde gracieusem ent ce qu'elle sollicite à si juste litre et lui donne la satisfaction 

de pouvoir rassurer à ce sujet le duc de Parme, son mari, à son passage par Plaisance.

Tome X. 44
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C.

LE CARDINAL DE GRA NVELLE A BROISSIA.

(Ini]-rimé dans Junca,«LeU res inédiles du c:\rdinal de Granvelle, p. 205.)
»

M adrid, le 2 se p tem b re  1883.

Monsieur de Broissiac, J ay receu maintenant  quatre  lettres vostres, 
l ’une du 22  et une aul tre du 28 de juillet  et deux du  second du mois 
d ’aoust, à l’une desquelles je responds de ma main. Je  satisferay icy à la 
reste, passant  par  icelles selon leur date, et commenceray par ce qui  c o n 
cerne ( irimaldi.  Sur  quoy il n’y a que  dire, sinon qu ’il suffit que vous 
voyez l 'humeur de l’homme,  et q u ’il n’y a personne pardelà qui ne se 
veuille faire du Conseil d ’Estat  et discourir  des affaires. Et par  sa lettre vous 
voyez le beau cerveau, pour  tant présumer  de soy et de s’advancer  de m’es- 
cripre si familièrement  et proiixemcnl;  mais il n ’y a pourquoy luy en laire 
semblant,  ny q u ’il sache que  vous ayez veu la lettre, ni le pr iver  de vostre 
bonne grâce, et mesmes, puisque aux affaires du maistre il est diligent, et 
affectionné à icelluy; mais il devroi t se souvenir du dict de Apellcs, ne 
su lor u ltra  crep id a m ;  q u ’il se cont ienne à faire ce q u ’il doibt  comme secré
taire du  privé Conseil, et a bien m inu ter  et bien grosser ses dépesches, et 
q u ’il laisse aux aultres la charge de ce que  leur touche,  en quoy il fera plus 
sagement,  me faisant mon compte de luy respondre.  comme certes je  me 
déporte  de toute superflue correspondance, délaissant de respondre à p lu 
sieurs lettres, tant de ceulx des Pays d ’Ëmbas que  d ’Italie, qui vueillent 
discourir  des affaires qui  ne leur touchent , pensans que par  la responce 
peul t eslre ilz en pour ron t  avoir  congnoissance; mais telz sont mal addres- 
sez vers moy,  car ilz n ’eu t ireront  pas beaucop,  avec ce que l’eage me presse, 
ny n’ay jà les forces pour  tant  travailler, estant continuellement  oppressé 
d ’une infinité d ’affaires.

J ’ay veu ce que vous me dictes des prétentions de Monsieur de Sainct- 
Claude 1 q u ’entend vouloir  user  en son abbaye de souveraineté,  et donner

1 L 'abbé  de Sa in t-C laudc  éla i l  souvera in  dans sa t e r re  de Sa in t-C laudc  ; il av a i t  le d ro it  d ’anobl i r ,  

lég it imer  les b â ta rd s  et fai re grâce. ^J.)
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grâce;  et q u ’à occasion de ce ledicl à escripl à la court  de Parlement  de 
s’informer de non seullement  sur  ce de Saint Claude, mais aussy de l 'abbaye 
de Luxeul.  La t ransaction que  se feicl avec feu l’Em pereur  est elère, et je 
fais mon compte de le laisser faire, quant  à l’information q u ’il demande  de 
ladite cour  de par lement ,  et d ’at tendre la résolution q u ’ilz p rendron t ;  et 
s’ilz me laissent ma juridict ion entière conforme au traiclé, ne rien dire, 
mais s’ilz pensent  atlouclier contre  ledict traiclé, me plaindre,  et prétendre 
que  Sa Majesté me le face observer.  Il est vray ce que vous dictes que le 
dataire  nous faicl la guerre  contre  les nominations de Sa Majesté. Ce des 
monastères des hommes est vuydé ,  et a Monsieur le haul t  doyen ses 
dépesches, mais il suscite, comme vous dictes, nouvelle difficulté pour  ce 
de Baulme, les nonnes ayant louleffois, à ce que j’entends,  faict désister 
celle de Chavi ley, contre laquelle l’on m ’escripl que le procureur  général 
procède et contre  ses fauteurs, comme il se souloit faire, dont  est procédé 
que jà  elle quicle le droi t  que l’on luy avoit donné à Home;  mais le dataire 
vouldroi t  que  celle de Lulin, nom mé par  Sa Majesté, pr in l  ses dépesches 
sans faire ment ion de la nominat ion de Sadile Majesté, et je  ne serois de 
cesl advis, comme je l a y  escript. l a faulte vient des solliciteurs, que ci 
devant  ont  faicl les dépesches sans faire ment ion de ladicte nomina t ion;  
et, pour  y  remédier ,  l’on avoit escripl  que  les nominations s’envoyassent  à 
l’ambassade, à fin que les dépesches se feissent avec la part icipation du 
solliciteur de Sadicle Majesté, que  l iendroit  soing de non consent ir  que  les 
bulles se dépeschassent  sans mention expresse de la nominat ion de Sadicte 
Majesté, q u ’est à mon advis plus court  chemin et plus  seur  que de les ren
voyer  à la cour  de Parlement .  Au regard de ce que l’on veult  escripre en 
Bourgongne pour  sçavoir quelz bénéfices sont de la nomination de Sadicte 
Majesté, il est cler que Sadicte Majesté, en vertu de son induit ,  nomme à 
ceulx qui sont éleclifz et à ceux qui  se pourvoyent  en court  de Rome, et 
que le Pape n’a voulu préjudiciel- au colateurs ordinaires, qui doivent  pro-  
veoir de ceulx qui  sont à leur  colation, où Sa Majesté n ’a que  faire, comme 
en cellny de Morteau e tau l l r e s  pr iorez deppendans de la colation d ’aultres 
abbayes. Et je sçay que  celluy que je  tiens de Moustier-Haultepierre je 
l’beuz du feu cardinal  de Lorrayne,  lors a b b é d e C l u n y ,  et par  sa colation.

Je  tiens que  l’escuyer Chavirey aura envoyé copie de la procurat ion q u ’il 
a de moy pour  recevoir ce que m’est dehu de mes gaiges de pensions, la
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lu}’ ayant  envoyé [tour ce spéciale, et pour  faire quiclance vaillable de tout 
ce qu ’il recevra;  une semblable doibt  avoir Monsieur le Révérendissime 
Évesque de Tornay.  Et  si vous avez veu depuis Monsieur de Cbassey, j ’es
père que vous aurez prins avec luy résolution, afin que  le payement  se 
puisse faire, soit en Bourgogne ou pardelà,  sans difficulté.

Je  vous ay rcspondu à ce que par  vostre modest ie vous me voulez donner  
entendre,  que  vous ne soyez suffisant pour  les entremises auxquelles  je 
désire que vous soyez advancé,  et vous diray q u ’il ne fault que votre 
modestie vous furcompte.  J ’espère que  suyvant  le chemin,  tel que vous 
l’avez tenu jusques à oyres, et comme je vous l’ay dict, vous aurez assez 
d ’entremise et que l'on aura affaire de vous, nie remectant à ce que mes 
précédentes en cont iennent .  Le mesme diray- je  quan t  à ce que touche le 
redressement  de la just ice de Bourgogne pour  vous y avoir respondu,  
comme je  fais encoires par  la lettre de ma main

La lettre que  vous a escript  Monsieur le Comte de Cliamplite louchant  
haulsement  du pris du sel, je  l 'ay Èi la vérité Ireuvée estrange, estant faicle 
ainsi pour  vous penser  serrer  la bourse.  Toul  leur bu t  est de parvenir  à 
l’assemblée des Estais pour  leurs desseing; et me semblent  fort mal les 
menées que  l’on fait pour  contredire  ledicl haulsement  du pris du  sel, 
soubz couleur  si juste  et véri table de l’accreue des fraiz. Et  sur  ce que  ledicl 
comte de Champlite m ’en a escript, je luy ay respondu franc et rond,  luy 
rlisant mon opinion, me remectant  après à ce que  s’en résoldra; et vous 
sçavez que  la mienne est du tout conforme à la vostre, et ainsi l’entend 
Monsieur le président  Richardol ,  qui dit cler que prenant  aull re chemin 
(comme eulx vouldroienl  p o u r  f rustrer ceulx du pays) que  c’est y procéder 
de maie foy, a ttendu le traicté faict nouvellement ,  et chèrement  acepté;  et 
si l’on prend l’expédient  que vous meclez en avant d’en faire si g rand  part  
au Roy, je  ne sçay ce qu ’ilz sçauroient  réplicquer  au contraire,  mais je 
diray encoires que  en ce se feroit tort  ausdict  du Pu y s à Muyre;  et jurcrois 
volentiers, sans me préjuger,  le mesmes de mon coustel que  vous dictes de 
vostre pari, que  à cecy ne me meu t  respect quelconque de mon intérest 
particulier,  oyres que j ’aye quelque part  audict Puys. Mais non pas chose 
que me face fourvoyer  du  droi t  chemin, comme n’a jamais  faicl en ault re 
chose intérest par ticul ier mien.

Je  vous mercie très affectueusement la paî t que  vous me faictes des nou
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velles de pardelà tle Cologne. Ce de pardclà (grâces à Dieu) vad prospérant,  
et prospéreroi t  plus,si  d’icy l'on coi respondoi l et aydoit  comme il convient.  
Je  sollicite ce que  je puis, afin qu ’il so face, et en ay bon espoir, puisque, 
comme vous entendrez,  nous sûmes desveloppez de l’empescliement  que 
nous donnoi l  la Tercera;  et ce que  se despendoi t là porra  servir  par  delà. 
Aussy nous aydera beaucop l’arr ivée des flot tes tant riches. Et  n ’ay aultres 
nouvelles à vous dire, depuis celle que je vous ay escript par  mes dernières,  
sinon que  ledict Sieur  Président  d ’Arlois a heu ung  accident  accompagné 
d ’une fièvre lente, mais c’est si peu, et a duré si peu de jours,  que  cela ne 
l’empesche pas de solliciter ses dépesches, ny empeschera (le se mel lre en 
chemin,  incont inent  q u ’il sera dépesché.

Au regard de Cologne, si de nostre costel l’on y eust procédé com m ’il 
convenoit ,  et que  l’esleu eust faict les dilligences requises, tout cela seroit 
jà achevé; et enfin je liens pour  certain q u ’il emportera  la pièce, et que  
Truxes  en demeurera  exclus, car  ce de Casimirus et sa suyl te  n ’est q ’ung 
feug de paille. Le pis est qu ’il sacagera et ravagera tout  ce qu ’il porra,  
pour  se faire riche et ses soldalz; mais si je ne me furcompte,  il ne tardera  
beaucop q u ’il ne lasche prinse. Rien serois je d ’advis, comme je l’ay escript 
dans le commencement ,  que,  pour  abbrévier le chemin du repos, l’on s’ac
corde avec ledit Truxes,  luy donnan t  une pension, q u ’est le vray chemin 
pour  en venir tost au bout , et lequel ledit Truxes acceptera, si Dieu ne 
l’aveugle, comme méri tent  ses actions.

CI.
»

A LEXAND RE FARN ÈSE AU CARDINAL DE G R A N V EL LE . 

(Archives I*aioésit'nues à Naples, fascicule 1730.)

Du cam p d ev an t Y p rès, le 4  se p tem b re  11)85.

La confidenza grande che ho tenuto sempre nella persona di Vostra 
Signoria Illustrissima e’l molto favor  clie s’è degniata di fare à lutta casa
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inia et ä me, conie dagli efTetli ben cliiaro havemo conosciuto, et la s icu-  
rezza che mi Hä l’ardenle  desiderio che ho di servirla, m’obbliga non solo 
ä farli parle di miei parlicolari .  mä ancora a supplicarla di ogni assislenlia 
et favore in lulle le mie occorrenze et prelensioni , e tanlo maggiormente 
che mi persuado, che doveranno parer  si giusle, an leponendo sempre il 
servitio del Re rnio Signore al proprio interesse, che Voslra Signoria IIlus- 
trissima debba, et possa l iberamente essendo lale protegerle et favorirle, 
come spero dalla sua benignita.  Io par lando con ogni confidenza con 
Voslra Signoria Illuslrissima le posso far sapere, come men’ andai ä Namur  
ä far riverenza el a baciar le mani  a Madama mia Signora et dubbioso di 
quollo, elie'l tempo potessi porlare, el anco, so fusse per rivederla piü, per 
li pericoli. in che cont inuamente l’horno si rilrova. ho traltato lungamente 
con Sua Alteza quanlo mi occorreva ne parlicolari di casa nostra, et se 
bene io harei desideralo, ch ’ella non si fusse partita di quesli paesi, 6 
al meno, quando pur  havesse volulo farlo, l’havessi dilTerilo sino a lset le inbre 
dell’ anno che viene : nia lei come prudenl iss ima ha risoluto farlo, et ä me 
non e convenulo persuaderl i  allra cosa, massimamenle fomlandosi sulla 
sua salute. Mi ha consigliato fra allri molli ricordi prudenl iss imi  el a ino-  
revolissimi che s’ö degniata darmi si sopra le cose toccanti al servitio di 
Sua Maeslä come ad all re noslre parlicolari ,  che io debba suppl icar  ä Sua 
Maesla instant issimamente per  Io slabilirnento fiel la casa. et che come 
liglio amorevole  el obbediente mi conviene aiutare  el assislere al duca mio 
Signore in (ante sue necessitä et miserie, in che si rilrova in questa sua 
vechiaia, che cerlo, havendo io poi ben consideratu al debilo, et obbligo 
mio, mi son risoluto ä sallisfarla, se bene havevo presuposlo, como sin qui 
ho fallo, di non moleslar  la IWaeslä Sua per  negolii miei parlicolari ,  proc-  
curando che il mio ben servire havesse da esser quello che spronasse a Sua 
iMaeslä ä risolversi una volla di gralificare ä lulti noi. Hora veggo che '1 
tempo passa, et che le cose noslre vanno di male in peggio; rnio padre 
vechio, pieno di gravissime indispositioni,  et vive con gran pericolo et 
risico della sua persona, et di quella di mio figlio per  le conspirationi,  che 
gli hanno fallo, et vanno facendo conlra, come ä Voslra Signoria llluslris- 
sima deve essere noto el cliiaro, per  l informalioiii ,  che ha vedule. Trovasi 
afllittissimo vedendo,  che non solo dalli suoi vassalli, che hanno  riecvulo 
lanto benelicio ulile et mercede da Iui, l 'hanno pagalo di tanla iniquila, el
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ingra tudine ;  ma délia poca slima, clie par  che faccino délia per*ona sua, 
et i vicini anco vcngono à non tcncrli quel rispetto, ne in quel conlo, che 
convenir ia , et saria giuslo. Tul te  queste cose sono causale doll’ oppinione, 
che hanno che Sua Maeslà non sia per  gralilicarci,  ne stabi li r le cose noslre, 
et che non ci lenga in quel conlo di veri servitori che li siamo, el saremo 
semprc in ogni tempo, et in ogni lor luna;  et io, che mi Irovo haver si-mpre 
aggravalo, et dalo molestia à tutti li miei et in part icolar à mio padre per 
l’assistenlia et modo che mi hanno  dalo per  polermi sustentar  conforme 
alla quali là della mia persona, in servitio di Sua Maeslà, senza haverle 
potuto apportai-mai  alcun benelîcio, mà sempre incommodo et gravissime 
spese. consideri Voslra Signoria l lluslrissima con quanto  dispiacere. et ram-  
marico mi ritrovi hora, consistendo la vita di mio padre,  quella di mio 
figlio, lo stabi limento délia casa meramenle nella mano di Sua Maeslà. 
Conlidalo io nella sua grandezza,  et bontà, mi son risolulo di haver  ri corso 
all i suoi piedi, per mezzo d una mia lellerà, et supplicarla con lutta I h u -  
millà dovuta et possibile à favorir mio padre con darli il castel di l’iacenza, 
la quai gralia depende da Sua Maeslà et mi persuado,  cite non ci sia nes- 
sun genere di rispelto, nè «li consequenl ia ,  poiche li Duclii di Savoia, et 
Fiorenza sono stali gratificati laigamenle,  et non repulo,  oltre al li servilii 
de’ miei ,  baver meritalo cosi poco che non pretendi  di baver  servile lanlo 
quanto loro e cosi bene corne quai si voglia altro minislro,  et con cosi poco 
intéressé el costa di Sua Maeslà, come Voslra Signoria l lluslrissima sa lo non 
penso im a i  ir i miei servilii à Sua Maeslà ne per  mezzo di essi meri lar  cosa 
alcuna, perche ad ogni altro li potria questo esser devulo, et à me no, corne 
quello, che riconosco lesser l’havere, e tulto quello, che da me depende 
dalla Maeslà Sua, et per  consequenl ia  esser lenulo el obbl igalo à servirlo 
con la vita, et quella esporla à quai  si voglia sacrifilio per  il minor  servitio 
suo;  et cosi spero di saüisfare, come sin qui  ho fatlo, poiche da 20 anni  
in qua ,  che fu la pr ima voila, c h ’ io veddi Sua Maeslà et che incominciai 
à servirla, non I10 falto ausenlia in le occasione che sono occorse, senza 
baver  molestato Sua Maeslà ne baver  ricevulo alcuna mercede, Ira ’I quai 
lempo hôse rv i to  in quesli  stali circa sei anni ,  et nella maniera che stavono 
le cose di qua,  et come ci rimasi quando la Maeslà Sua si degnô di prove-  
dermi il carico, è nolo à tulto il mondo,  et per  non incarirlo non faslidierô 
Voslra Signoria  llluslrissima. Doppo la reconciliationc delle tre provincie,



002 CORRESPONDANCE

che supplicai Sua Maeslà inslanliss imamenle per  la licenlia, el non si com- 
|)iacciue darmela,  comandandomi,  cli’ io venissc à servirla in esse, quello. 
ehe lio passato sallo Dio, el la poca maniera , el modo che ho sempre haulo 
di poter suslenerle ne far il servilio ch’io desideravo, nel quai lempo consla 
ehe hamio voiulo oITendenni nella persona più el più volle solo per il mio 
ben servire. io non obstante lullo queslo con maggior  animo, el con mag
gior volotilà sono andalo servendo,  non pensando ad allro, ehe alla satis- 
fallione el guslo di Sua .Maeslà con lullo cio, chu le soprasome sieno siale 
grande,  el grosse, el i debili veclii mi sia convenulo sallisfare, è andalo 
sempre d iminuendo l’assislenlia et i mezzi. Con l’aiulo,  et bonlà  divina le 
cose sono ridol le in (ermine, clie apparenleinenle  provedendo Sua iMaesla 
del r imedio oppor luno sene puo sperar qualche buon fine, et forse più 
preslo, che all ri crede. perù non conviene sprezzarle : veggomi qui impe-  
gnialo in un servilio Iravaglioso, pericoloso. el longo, se non si dà meglio 
r imedio,  che per  il passalo, el per  consequenl ia  volendo anleporre  il se r
vilio di Sua Maeslà ail’ inleresse di casa mia, non posso dar  assislentia 
nessuna à mio padre, ne lui la ha da nessuna parle, essendo solo, et infer- 
missimo: per la quai  causa, el rispelli, mosso dall ’ obligo ehe deve 1111 
figlio amorevole i» suo padre, per  il desiderio grande,  ehe hô di vederlo 
consolalo, et assicuralo innanzi al fine de suoi giorni:, el per  non morir  
eon queslo scrupolo di conseientia (juando No>lro Signore fusse servilo 
disponer  di me, ho slabililo di suppl icar  inslantiss imamenle la Maeslà Sua 
à far quesla gralia, el mercede à mio padre à intercession mia, el quesla la 
prelendo baver  à r iconoscere meramenle dalla molla benigni là,  el l iuma- 
iiilà délia Maeslà Sua poiche puô essor eerta, et sieura clie oltra esser noi 
veri el devoli servilori suoi et délia sua Corona Reale, el contra tulli in 
ogni oeeasioni la serviremo,  per  eletlione, et per  volonlà, per  obbligo et 
interesse semo forzali à farlo, perche ci conviene per  ragion di slalo esser 
servilori délia Maestà Sua, col quai  appoggio saremo sempre rispellali  da 
lulli gli allri vieilli, el uguali noslri. Voslra Signoria lllustrissima è p r u -  
denlissirna et informalissima delle cose d ’Ilalia, el sa meglio di me, clie 
queslo è cosi, el ehe non ci puô essere nessun generc di scrupulo,  se Sua 
IWaeslà si degnierà di volerci far la gralia. Io non fo dubbio,  ehe la mia 
fede non meriti  r iporlarse quel guiderdone, clie aspetlo, e tanlo maggior-  
mente  col patrocinio el favore di Voslra Signoria lllustrissima, ehe so non
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mancarà di favorirmi come sempre ha fallo anleponondo pero il servilio di 
Sua Maeslà ad ogni a ll ia  cosa, col quai  servilio questo mi par  tanto con
forme et annesso, clie m ’assicuro del favore di Voslra Signoria Illustrissim i, 
tulto quello che hum anam enle  si puo desiderare Non ho voluto mandare 
persona propria  à moleslar, cl faslidir Sua Maestà parendomi haver  sup -  
plilo à bastanza col mezzo d ’una lellera mia, e da questo puol conoscere 
Voslra Signoria lilustrisima se è grande la confidenza, che ho in Sua 
Maeslà el quello che spero ricever dalla bon la sua, et corne s imilmenle 
confido che Voslra Signoria Illuslrissima non mancarà di favorirmi accio- 
che io sia brevemenle spedito, el rnio Padre consolalo; la quai cosa som-  
mamente desidero, perche i miei per  mezzo de miei servilii possino r icever 
queslo beneficio et reputatione,  et che tut t’ Italia conosca col segno di 
quesla gral i tudine che sono accetli à Sua Maeslà. Voslra Signoria Illustris- 
sima s’assicuri, che quesla mercede è grandissima et per  laie sarà lenula da 
lulti noi, et da me in parl icolare per  venir  dalla Real mano di Sua Maeslà, 
pero à me più che à nessuno tocca. el per  me sarà sopra modo grande,  
perche r iconoscerô da Sua Maestà la vila di mio Padre,  et figli che stanno 
in grandiss imo pericolo, et io non haverô che a t t enderead  altro che à ser-  
virlo, perche non ho, 11e havero alcun altro interesse, ne I10 da moleslar la 
Maestà Sua con allre pretensioni , finendosi tulto in questa,  per  Ii quali
1 ispetti mi par  anco esser tenuto più d ’ogni allro à supplicare et importunai- 
che mio Padre venga consolato.

Mi pa r  superfluo ch’ io ricordi à Voslra Signoria l llustrissima quanto io 
le sia sc rvi lore ,  poiche slimo di esser già conosciuto da lei, et la mia pro-  
fessione è taie : la supplico solo, à ricordarsi di comandarmi,  poiche non ha 
nessuno in questo m ondo  che sia più sviscerato per  il suo servilio et chi da 
lei dependerà di quello che son io, e queslo dico sin lanto che si mi porga 
occasione perche occorrendo non aspellero di esser comandalo et à Vostra 
Signoria Illuslrissima el Reverendissima bacio le mani , el con questo line 
prego il Signore la conservi felice.
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CI.

T R A D U C TIO N .

Ln grande confiance que j’ai toujours eue en Voire Illustrissime Seigneurie  person
nellem ent, les nom breuses faveurs dont Elle a daigné com bler  toute ma maison et moi 
m êm e, co m m e les faits nous l’ont prouve clairement, l’assurance que me donne l'anlcut 
désir que j ’ai de La servir, m e font un devoir, non seu lem en t de Lui rendre compte de  

mes affaires particulières, mais encore de La supplier d'aceorder dans l’occurrence son 

aide et son appui à tous m es projets. Aussi bien faisant passer sans cesse le service du 
Roi, m on maître, avant m es propres intérêts, je  m e  persuade que ces projets paraîtront 

assez justes à Votre Illustrissime Seigneurie pour qu’Elle doive et puisse librement les 
favoriser et les seconder, com m e je  l’espère de sa bienveillance.

M’entretenant en toute contianee avec Votre Illustrissime Seigneurie ,  je  puis Lui dire 
que je  suis allé à N am ur pour faire rna révérence et baiser la main à Madame, ma mère, 
cl encore plus pour La revoir, car on ne sait ce qui peut arriver en ce temps de dangers  

auxquels l 'hom m e se trouve continuellement exposé. J ’ai discuté longuem ent avec Son  
Altesse ma manière de voir au sujet des intérêts particuliers de notre maison. J’eusse  

désiré qu’E lle  ne quittât point ce pays ou que tout au moins,- si Elle y étaii résolue,  
Elle différât son départ ju sq u ’au mois de septembre de l’année prochaine. Mais Elle 
a trouvé plus prudent de partir im médiatement. Je n’ai pas cru devoir la dissuader  
plus longtemps de sa résolution, surtout qu’Elle la disait  fondée sur l'intérêt majeur de 
sa santé. Entre autres sages et bienveillants conseils  qu’Elle a daigné m e donner, non 

seu lem en t au sujet des affaires touchant le service du Roi, mais encore à propos de nos  

intérêts particuliers, E lle m ’a recom m andé de supplier instamm ent Sa Majesté d ’avoir 
égard à la stabilité de notre maison. Elle m ’a représenté que je  devais, en  fds affec
tueux et obéissant, aider et assister le D uc, mon Seigneur, dans tous les besoins et les 
dillicultés de sa vieillesse. Et certes, après avoir bien considéré mon devoir et mes ob li
gations, j ’ai résolu de satisfaire au désir de la D uchesse , ma mère, encore que j ’avai* 
décidé, com m e je  l’ai fait ju sq u ’ici, de ne pas importuner Sa Majesté de m es  affaires 
particulières, persuadé que La bien servir était le m eilleur moyen de l’intéresser en 

laveur de nous tous. A ujourd’hui je  vois que le temps passe et que nos affaires vont de  
mal en pis. Mon père est vieux, accablé par la maladie et exposé à toute sorte de dan
gers. Sa vie et celle de mon lils courent les plus grands risques par suite des complots  
q u ’on a tramés et q u ’on trame contre eux, com m e Votre Illustrissime Seigneurie  le sait
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par les avis qu'il en a reçus. Il est désolé  d e v o ir ,  non seu lem ent que ses  vassaux, co m 
blés de ses bienfaits et de ses faveurs, l’ont payé de la plus injuste ingratitude, mais  

qu’ils paraissent l’avoir en aussi m ince estime. Ses voisins, non plus, ne tiennent compte  

de son autorité com m e il conviendrait,  ni ne lui tém oignent le respect auquel il a droit. 
Tout cela provient de leur conviction que Sa Majesté n’entend pas nous favoriser, ni 
assurer nos intérêts et ne nous traite pas en vrais serviteurs que nous so m m es  et serons  
toujours, quoi qu’il advienne. Quant à moi, j ’ai sans cesse aggravé les charges et les 
soucis des miens, surtout ceux de mon père, par suite de l’assistance et des moyens qui 
m ’ont été donnés pour soutenir mon rang au service du Roi. Je n ’ai jamais pu procurer  

aucun bénéfice à ma famille; je  n’ai causé aux m iens que des ennuis  et ne leur ai occa
sionné que de fortes dépenses. Votre Illustrissime Seigneurie  considérera quels sont 

aujourd’hui mes chagrins et m es regrets en voyant que la vie de mon père, celle  de  
mon fils, le sort de ma maison dépendent du bon plaisir de Sa Majesté. Confiant dans la 

bonté et la magnanimité du Roi, j ’ai résolu de Lui adresser une hum ble  supplique pour  
le conjurer de donner à mon père le château de P la isance . Je ne  pense pas que Sa 
Majesté y verra le moindre inconvénient de conséquence, puisque les D ucs  de Savoie et 

de Florence  ont été largem ent récom pensés. E l, sans rappeler les services des miens, 
je n ’estime pas avoir si peu mérité de la bienveillance du souverain, que mes services ne 
puissent prétendre à la récom pense  q u ’ont reçue les leurs ou ceux de tons autres, 
alors surtout que les m iens ont si peu coûté à la cassette royale. Je n’entends pas être 
importun en rappelant ccs services, ni m ’en prévaloir pour réclamer quelque faveur. 
Ce serait bon pour tout autre,m ais ça a toujours été et c’est un devoir pour moi de servir 
en tout et partout Sa Majesté, m êm e au péril de ma vie. Je crois l ’avoir constam m ent  
fait depuis vingt-six ans que je  suis la carrière des armes, y compris les six ans que j ’ai 
passés dans ce pays, faisant de tout temps mon devoir sans avoir jamais reçu la moindre  
faveur. T ou t  le m on d e connaît la situation actuelle des affaires aux Pays-Bas et l’état 
dans lequel je  les ai trouvées. D epuis  la réconciliation des trois provinces, j ’ai supplié  
instamment le Roi de m ’accorder mon congé. Non seulement Sa Majesté n ’a pas voulu  

me le donner, mais a exigé que je continuasse à servir la cause royale dans ces m êm es  

provinces. Et, grâce à D ieu, je  crois l’avoir fait malgré l’insuHisancc des ressources 
mises à ma disposit ion; en dépit de tous les dangers auxquels je  me suis trouvé exposé, 
je n’ai jamais perdu courage, au contraire. Je  n ’ai songé q u ’à satisfaire le Roi. Et plus  
j’ai rencontré d’obstacles et de difficultés, plus mes services méritaient quelque en cou 
ragement, moins j ’ai été secondé et assisté. Mais, Dieu aidant, les affaires ont pris une  
assez bonne tournure et tout fait prévoir une heureuse  issue, s’il est pourvu à temps aux  

rem èdes requis. En attendant ce résultat, plus prochain peut-être qu’on ne se le figure, 
je  me vois engagé ici dans une campagne pénible ,  dangereuse et longue,  surtout s’il n ’est 

pas m ieux rem édié à la situation que par le passé. Donc, voulant faire passer le service
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de Sa Majesté avant les intérêts de ma maison, je ne puis donner aucune aide à mon  

père, qui, pourtant, n ’en peut trouver ailleurs. Il est seul et infirme. Aussi, comprenant  

les obligations qu’un fils affectionné a envers son père, désirant consoler sa vieillesse et 
assurer sa tranquillité à la fin de ses jours, voulant quitter sans remords ce monde quand 
il plaira au Seigneur de m ’appeler à Lui, j ’ai pris la ferme résolution de supplier instam
m ent Sa Majesté d’accorder à mon intercession cette grâce et eeite faveur à mon père. Et 
ce lle s -c i ,  je crois pouvoir les espérer de la grande bienveillance et des sentiments d 'hu
manité du Roi. Car Sa Majesté peut en être sûre et certaine, non seulem ent nous som m es  
de vrais et dévoués serviteurs de sa personne et de sa couronne, et nous la servirons tou
jours  envers et contre tous par inclination et de propos délibéré, mais encore notre devoir  
et notre intérêt nous obligent à le faire. La raison d'état nous impose cette conduite si 
nous voulons être respectés de nos voisins et de nos égaux. Votre Illustrissime Sei
gneurie  a plus d ’expérience et est m ieux informée que personne îles affaires d'Italie. 
Elle sait m ieux que moi l’état des choses et que, si Sa Majesté le veut bien, il n'est 

aucune raison pour ne pas nous accorder cette faveur. Je  ne doute pas que mon dévoue

m ent ne mérite cette récompense. J ’y compte d'autant plus que je me confie en l’appui 
et la protection de Votre Illustrissime Seigneurie. Elles ne m ’ont jamais manqué quand  
les intérêts du Roi étaient en jeu. Et com m e ici iis se confondent avec les nôtres, je  
suis convaincu que V oire E m in en ce  fera tout son possible. Je n’ai voulu envoyer à 
Sa Majesté aucune personne qui aurait pu l'importuner. La supplique que j’ai préféré  
lui adresser, me parait suffisante. Votre Illustrissime Seigneurie  jugera par là combien  
est grande ma confiance en Sa Majesté et grand mon espoir en sa bonté. Voire É m i
n ence verra aussi à quel point je me confie en Elle à l’eflel d ’obtenir bientôt satisfac
tion pour mon père et pour moi. Je le désire beaucoup afin que mes services puissent  
valoir q u e l q u e  considération aux miens et que toute l'Italie voie par ces marques de la 

gratitude royale en quelle  est im e Sa Majesté tient ceux de ma maison. Votre Illustrissime  

Seigneurie  comprendra la valeur de ce témoignage publie et le prix que nous y attachons 

tous, moi surtout. Je devrai à la générosité du Roi la vie de mon père et celle de mon 
fils, qui sont en danger aujourd’hui. El quant à moi, je  n'aurai plus qu'à me consacrer  
tout entier au service de Sa Majesté; je  n'aurai plus d’autre intérêt à poursuivre  
ni d'autres dém arches importunes à faire. Tout sera résolu par là. Je crois doue devoir  

d ’autant plus supplier Sa Majesté d’accorder cette satisfaction à mon père. Il m e  parait 

superflu d’assurer Votre Seigneurie  de mon dévouem ent qui Lui est assez connu. Je 

Lui demanderai seulem ent de ne pas oublier d’employer mes services a l’occasion, car 

p ersonne au m onde ne lui est plus attaché que moi, etc...
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CIL

LE  CARDINAL DE GRA NYELLE A M O R ILL O N , ÉVÊQ U E É LU DE T O U R N A I.

(L et t re s  d u  card ina l  de  Granvelle  à Morillon, t.  VIII, fol. 212.)

M adrid ,  le 7 s e p tem b re  If>83.

Monsieur, par  voslre lettre du x x v i i 0 de juil let  publica  et le billet y encloz 
du x x v m e. vous me dites bien par t icul ièrement  Testât auquel estoil pour  
lors tout par  delà, dont,  comme vous aurez veu par  mes lettres, nous avions 
jà les nouvelles icy par  lettres de Monseigneur le Prince.  Ce de Dunkerke  
a esté fort bien exécuté par  la diligence du dict Seigneur  Pr ince,  et y a fait 
Monsieur de la Mote fort bon devoir,  q u ’a longuement désigné sur  celle 
place, et mis en avant les moyens. Aussi sont  bien et vail lamment  employés 
tous ces Seigneurs.  Et cette prinse a esté cause de faire suyvre la reste. 
Ostende demeure  encore là, pou r  le secours que  les rebelles y mirent  par  
mer,  que  noz gens ne pouvoienl  empeseber .  Et fit fort p rudem m ent  le dict 
Seigneur  Pr ince de s’en ret irer,  sans s’y attacher,  ny amuser  davantage,  
pour  non perdre  temps el gens. Je  ne sçay ce que, après les aultres, aura 
faict Ypre.  où aussi il ne se vouloit  attacher , pour  estre plus libre pour  
accourir  où il pnur roi t  estre de besoing, et mes me pour  faire leste au dict 
d ’Alençon, q u ’estoit à la Fère  avec sa mère et assembloi t gens; mais les 
François  sont peu volontaires pour  aller par  delà, se souvenans de comme 
ilz sont  esté traictez. Le dict Seigneur  Pr ince estoit parti ,  pour  aller voir 
Madame sa mère à Namur,  et luy dire  adieu;  il ne pensoit employer  en ce 
voyage que  dix jours . H ne perd temps, et avoit reconfort  que lque  argent  
su r  son crédit. Cependant  noz gens se refont  en la grasse Flandres,  tant  de 
bons heurs,  la conquesle de la Tercera,  l’arrivée de la flotte des Indes si 
r iche que  noz galères et galiaces sont jà de retour , et que d’heure à aul tre 
la reste de l’armée de mer que  vous pourroi t  bien aler veoir (sic,  d’après 
une  copie t ronquée).  Et  je suis après,  tant  que  je puis,  et pour  envoyer  gens 
et argent ,  que Monsieur  le président  d ’Artois sollicite aussi.

La retrai te  de l’Orangier  à Wlessinghe pourroi t  bien esbranler  plusieurs
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avec la vaillance et diligence et prudentes  négoces du dicl Seigneur  Pr ince;  
el sera le Roy dores en avant  plus libre, desvcloppé de ce de la Tercera et 
aultres isles, qui asseurent  ce de Portugal ;  se pouvant  tenir pour  perdu du 
tout  le bastard don Antoine. Et  pour  nous osier toute ombre  pour  celte 
année, Luchali  retourne à Constantinople,  où le Turc est bien empesché 
pour  la cont inuat ion de la guerre  de Perse, el aultres empeschemenls  q u ’il 
a chez soy. Resteroit seulement  que en France survint  quelque garboui lle 
comme ils méritent,  el que  si l’on ne nous rend volontairement Cambray,  
que  nous fissions quelque gaillarde el importante  diversion, et que l’on 
jelta 9 (le Comte d ’Hornes) dans un sac en l’eaue, puisqu' il  ne sera vivant  
aull re que jusques à m a in te n a n t :  el je  désire entendre avec quel visage 
celle mère et ruyne  de la France,  pour  n’en dire pis, prendra toutes ces 
nouvelles, et mesmes la conqueste  de la Tercera,  q u ’elle pensoil donner  à 
la couronne  de France,  si elle eust peu achever de l’a rracher  du tout des 
mains  de ce bastard et de ses gens qui  l’ont  si mal gardé. Emanuel  de Sylva, 
capitaine général du dit  bastard,  estoit bien si sot que de penser, lors que 
l’on s’appresloit  pour  luy couper  la teste, comme l’on a faict, de prétendre 
que  Sa Majecté le devoit  fort es timer et récompenser  pour  avoir si loyale
ment  servi son maistre, à qui  l’on eust faict le mesme q u ’à son valet, qui  
l’eut peu t rousser  en la dicte Tercera.

cm.

L E  CARDINAL DE GRAINVELI.E A M A RGUERITE DE PARM E.

(Archives  F a ru é s ien n e s  à Naples,  fascicule 1736.)

M adrid ,  le 10  se p tem b re  1585.

Madame, par  lettres de Monsigneur  le Prince,  escriples à Tornay,  au 
retour  du voiaige q u ’il ha faict pour  aller dire adieu à Yostrc Allèze à 
Namur,  par  lesquelles il donne  advert issement  de la prinse de Sfeenberg,
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par  l’industr ie  du Signeur  de Haultepenne ', q u ’a esté prinse sans sang;  ledit 
Signeur  Pr ince di t  aussi par  icelles, q u ’il ha t rouvé Vostredite Altèze audit 
IVamur, en bien bonne  disposition, et empeschée pour  se meclre en chemin, 
ayant  pr ins , a ce que  j ’entendz, résolution de (aire son voiaige, pr enant  son 
chemin pa r  les pays de Suisses, q u ’est à la vérité le plus plain et commode 
pour  chariaiges et de meilleurs lougis; mais par  ce moyen nostre pauvre 
pays de Bourgongne perdra  ce bien q u ’il eust receu d’y reveoir Vostre 
Altèze à son retour , comme allant aux Pays d ’Embas,  lors q u ’il Luy 
pleut passer par  icelluy. Et  escript ledit Signeur  Pr ince que  Vostredite 
Altèze faisoit son compte de part i r  au jou rd ’huy,  date de ceste, ou demain. 
Je  prie à Dieu q u ’il luy plaise luy donner  heureux  voiaige. Je  désireroye 
que devant q u ’elle arr ive en Lombardie ,  elle peut  avoir  la résolution tant 
désirée, quan t  au chasteaul de Plaisance;  mais nous n ’avons pas peu jusques 
à oyres aracher  le mot  de Sa Majesté, quelques diligences que  se soient 
faictes. Vray est que  je y vois beaucop de signes, que  me continuent l’es
poir que j ’ay «le bon succès, si est ce que  la dilation et tardance me tient 
en penne, tant  en cecy, q u ’en beaucop d ’aultres choses Estant  cncoires icy 
le président  Richardot,  et tardera  devant que les deniers viennent  aux 
mains dudi t  Signeur  Pr ince,  des 500 mil escuz, à quoy sont  réduytz  les 
400 mil que  se doibvent  furn ir  par  la voye de Florence,  et les précédens 
400 mil que se doibvent  pourveoir  par  la mesme voie, se sont esvanuytz  
en fumée. En quoy  vér itablement  ceulx dudi t  Florence nous ont faict ung 
bien malvais tour, quelque  excuse q u ’ilz facent, chargeans sur  Loys Dobara. 
Et je confesseray bien q u ’il dit  beaucop,  et effectue peu, si ne teint il à luy 
q u ’il ne se mesle de beaucop de choses, veullant mectre la main par  tout. 
Je n’ay failly de main ten ir  combien il emporte  d ’entretenir  le crédit, et 
que sans icelluy, ledit Signeur  Pr ince n ’eut t rouvé les 150 mil escuz, dont  
il s’est accommodé main tenant  pour  éviter plus grandz inconvénient , s’es- 
tans toutesfoys ceulx de la Hazienda monstrez fort mal contens, comme le 
pourra  dire  Guil lamas;  mais enfin Sa Majesté, recongnoissant  la raison, 
s’est résolue à les faire accepter ;  et nous allons fousiours après  l’assbeurée 
provision, pour  chaque  moys, et ce pour  deux  ans, laquel le  chose s’accom
plissant,  fera perdre  le ceur  à ses pauvres aveuglez, ausquelz  le Pr ince

1 V oyez p lu s  h au t, page 3-41.
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d'Oranges laicl croire q u ’il soil impossible que Sa Majesté puisse continuer  
de supporte r  les fraiz de la guerre.  El  sur  cest espoir leur  ha tiré de grans 
deniers,  par  imposi tions exhorbi tantes,  au lieu de celles, tant modérées, 
q u ’ilz souloient accorder à Sa Majesté. Ce de la Tercera  et ce des flottes 
des Indes si riches estonliera plusieurs, el  mesmes la résolution que Sa 
Majesté prand  d ’aider de gens el d’argent  ledil Signeur  Pr ince.  Laquelle 
chose se faisant promptement ,  pourra  meclre noz affaires bien avant.  Et  
Dieu doint  que ces bonnes résolutions s’exécutent,  comme il convient , du 
moings ne liendra-il à les ramantevoir.  cl à faire tous les offices conve
nables pour  persuader  l’effect.

Nous actendons tous les jours  le re tour  du marquis  de Saincle-Croix, 
avec son armée, pour  p rocurer  q u ’en ce que reste de ceste année,  il se face 
encoires que lque chose de bon. Les Espagnolz vouldroienl  que l’on s’at
tacha à Alarachi. Je  suis en opinion que  cela ne nous emporte  de r iens;  el 
q u ’il vault inieulx de penser  aux affaires des Pays d ’Embas,  puisque Ala- 
rachi  se peult  prandre toutes les foys que  l’on vou ldra;  mais pou r  moy je 
ne vois q u ’il nous soit possible le soubstenir  et défendre,  quelques fraiz 
que l’on y puisse meclre,  estant en terre ferme, et où tant de Mores. 
Alabres el Turqz peuvent venir  en très-grand nombre  à l’imprévue,  toutes 
les foys q u ’ilz vouldront .  Nous nous pouvons souvenir  de Caslel Novo. Et 
Sa Majesté se faict s igneur de la mer , comme il emporte  q u ’il soit, et se 
peul t faire ayseeinenl,  donnant  bon ordre  à noz affaires. Je 11e vois que 
Alarachy nous puisse faire mal, en chose, en quoy il ne se puisse remédier,  
oull re  ce que Alarachy se pour ra  prandre ,  toutes les foys que l’on vouldra  
auslant  facilement que main tenant ,  empeschanl  qu ’il ne se fortiflie d ’ad-  
vantaige,  que  à mon advis facilement se pourra  faire. Assheurant Voslre- 
dite Altèze que j ’ay plaint grandement  les grandz fraiz incroiables que  l’on 
y ha mis, depuis  deux  ans ençà, soubz espoir que le Xarif  le deu t  remectre 
voulenlairement  entre  noz mains, que  je n’ay jamais  creu, et nous ha abusé 
de paroles, donnan t  part ,  par  son ambassadeur  à Constanlinoble,  de tout 
ce que l’on négocioit pardeçà avec luy.

Sa Majesté, dois son dernier  re tour  du Scorialo’ ’, n’est bougé d ’icy, sinon 
cinq ou six jours ,  q u ’il a esté au Pardo,  à deux lieues d ’icy, pour  résouldre

1 L 'E srur ia l .
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sur  aulcunes consultes,  et pour  faire ung peu d ’exercice, et  ne se parle 
pour  maintenant  d ’en part i r ,  se portant,  grâces à Dieu, fort  bien, comm e 
de mesme font tous ceulx du  sang.

CIV.

M AR GU E R IT E  DE PARME AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 173G.)

‘ .............. .. le I I  se p tem b re  1885.

Scrivo hora à Sua Maestà suppl icandola a favorire Giovanni  de Moll, 
capitàno di cavalli, et che si t rova d i ^ r e s e n t e  al governo délia villa di 
Diest, si corne Vostra Signoria Illuslrissima vedra per  la copia délia inclusa 
lettera, et sapendo io quanto  il buon  mezzo di lei possa portarli  benefitio 
la prego s t ret tamente à tener la mano et à far opera che Sua Maiestà lo 
favorisca, in farli la mercede che esso capitano Moll desidera, che per  li 
servitii fatti, et che fa di cont inuo,  et per  essersi alevato in mia casa, li desi- 
dero ogni sorte di avanzamento et satisfattione, ccrtificando Vostra Signoria 
l llustr issima che li restarô con moltobb l igo  di quanto à favor di esso Moll 
farà, et assicurata che non debba  m ancar  di favorirlo, non mi s tendero in 
altro.

CIV.

A N A L Y S E .

Lettre de recommandation en faveur du capitaine de cavalerie Jean de Moll, é levé  
dans la maison de la D uchesse  et présentement gouverneur de la ville de Diest .

Tome X. 46
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CV.

MAR G U E RI TE  DE PARME AU CARDINAL DE GHANVELLE.

IArchives l’a im siennes  à Naples, fascicule 1730.)

.................. le 12 s e p t e m b r e  1583 .

Vedrà Voslra Signoria l llustrissima per il duplicato cjiii giunlo quanto li 
scrissi all’ ul timo del passalo, di poi non ho ricevulo lellere sue che mi per- 
suado siano restate in Borgogna atteso che mi hanno  intraltenuto li miei 
plichi di Lione,  pensando che io fussi partita corne sarebhe seguito 
quando  i muli per servilio di mio traino che aspettavo non havessin 
tardato à comparire c inque o sei giorni davanlaggio per rispetto di con
d u i re  alcuna somma di denaro per servitio di Sua Maestà et veramente 
che questa tardanza è causa che hoggi non sia in Lorena. Mi mellerô in 
camino posdomani  piacendo a Dio, con ferma speranza di trovare avanti 
il mio arrivo in Italia lellere di Vostra Signoria lllustiissimn con avviso 
délia desiderata gralia délia restitutt ione del castello al Signor  Liuea mio, 
che se polessi portarli  la nuova saria per me la maggiore consolattione 
che in questo mondo possa ricevere, per  le tante cause ctraggioni  che à 
Vostra Signoria l llustrissima sono note, la quale mi sicuro che a queslo 
fine h ara fat to ogni suo potere, di che li resto, et restarô ohhligala e terna- 
mente. Del mio viaggio et arrivo non lasserô di dar  notilia à Voslra Signoria 
lllustrissima et di quanto più occorrera. Con la mia ultima dissi di far più 
complila risposta alla sua letlera de 50 di luglio, et quello che posso dirli 
vedra per la qui alligata copia délia letlera che scrivo a Sua Maestà, che à 
Voslra Signoria lllustrissima invio perche sia appieno informata di tutto 
el possi conforme alla sua solita amorevolezza far li oïïilii che si r ierreano 
per servilio di Sua Maestà. Resta hora che Vostra Signoria llluslrissima si 
compiaccia tener per lermo che non è persona che desideri farli piacere et 
servitio più di quello desidero io : pregola dunque  à darmene occasione 
et di me valersi l iberamente, che in tulti i luoghi et in ogni lernpo sarô 
prontissima ad esseguire quanlo da lei mi sarà ricerco, ne lassi di scrivermi
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spesso. con buone  nuove délia sua salute per  la quale  farô pregare di con-  
t inuo et per  ogni sua prosperi tà ,  etc.

Per liaver conosciuto nel tempo clie qui  sono stata Pietro de O l a v e ' ,  
pagator  dell’ exercito di Sua Maestà, inollo zelante al servitio di essa, et 
di ligente nel suo uflîtio et carico clie tiene. mi è parso rappresentar lo  à 
Sua Maestà si corne hô fatto con una mia lettera, et anco ho voluto farne 
advert ito Vostra Signoria Illustrissima accio nelle occasioni possa favorire 
detto Olave, si corne la prego instantemente,  perche seudo egli lungarnente 
stato in questi  paesi et pralico di essi, mi promelto che nessuna persona 
possa servir meglio Sua Maestà nell’ ullitio di Pagatore che lui, sendo vera
mente sulïîcientissimo, et che con salisfattione di Sua Maestà dara di se 
huonissimo conto, cose tutte che mi lianno mossa à far quest’ olfitio, con 
certificare Vostra Signoria Illustrissima che di quanto farà à favor di esso 
Olave neli restarô io con molta obbligaltione. .

cv.

A N A L Y S E .

La D u ch esse  envoie  à Granvelle  un duplicat de la lettre q u ’elle lui a adressée à la 
lin du mois dernier.

D epuis  e lle n ’a pas reçu de  nouvelles  du Cardinal. E lle présume que ses corres
pondances ont sans doute été retenues en Bourgogne, où on l'attendait depuis plusieurs  
jours; mais son départ a été ajourné par suite du retard mis à l’envoi des mules qui 
devaient transporter son bagage. Elle ne pourra partir qu’après demain.

E lle  espère recevoir en route et avant d ’arriver en Italie des lettres de Granvelle lu i  
annonçant la bonne nouvelle  de la restitution du château de Plaisance au D u c  de 
Parme.

Elle termine sa lettre en protestant de son dévouem ent au Cardinal.
Dans un post-scripium elle le prie de recom m ander à la faveur royale Pierre d’Olave,  

ofïicier payeur dans l’armée espagnole aux Pays-Bas.

1 Voyez Documentas inèdilos, tom e L X X II ,  pages 249 et 2S0.
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CV1.

M A R G U ER ITE D E  PARM E AU CARDINAL DE GRA N V ELLE.

(Archives Farnésienues à Naples, fascicule 1736.)

................ le 15 se p tem bre  1585.

Scrivo à Sua Maestà sopra la res ignatt ione clie Fe rnando  Lopez del 
Campo Villa nova, governatore  di Carpea,  lia fatlo dell’ oflilio di scri -  
vano maggiore di rendi le délia citlà di Cordova in persona di Pedro  
Coloma contador  dell’ exercito, in questi  stati, suppl icandola  restar ser- 
vila non solo approbare  et confirmare delta resignalione, ma favorir il 
suddel to  Pedro  Coloma, in tulle le occorrenlie avanzandolo,  et augumen-  
tandolo con quelle inercedi ehe i suoi buoni  servitii mer i tono :  prego d u n -  
que caldissimamenle Voslra Signoria Illustrissima à lener la mano et far 
ogn’ opera,  che ciô habbia  effetto, cerlificandola clie li restero con g ran
dissima obbl igatione,  et perche habbia notitia di quanlo scrivo à Sua 
Maestà neli mando  con questa copia, et confidata ehe non mancara di 
favorir questo negotio, resto, etc.

CV1.

A N A L Y S E .

Lettre de recommandation pour Pedro Coloma, contador dans l’arm ée espagnole  

aux Pays-Bas, en faveur duquel Fernando Lopez del Campo Viilanova, gouverneur (le 
Carpea, a résigné sa charge de grefïier en ch e f  de l’office des renies de Cordoue.

1 Pedro  Coloma, con tador  pr inc ipa l  de  l 'a rm ée  espagnole des P ays-R a s .  Voyez Documentes ine- 
dilos,  tome LX X IV , page 418.
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CVII.

LE  CARDINAL DE G R A N V EL LE  A BROISSIA.

( I m p r i p i é  i l an s  J u n c a ,  L e t t r e s  i n é d i t e s  d u  c a r d i n a l  d e  G r a n v e l l e ,  p. 3 1 1 . )

Madrid, le 22  se p tem b re  < 385.

Monsieur de Brossia. J ’ay receu voz deux  lettres des xvi et xvu du movs 
passé; par  les secondes je  vois que mon pacquet , que  m ’avoit apporté  l’o r 
dinaire  que  j ’ay envoié par  la voie de Monsieur le prieur , voslre frère, estoit 
arr ivé despuis  avec toutes les lettres q u ’estoient joincles, que vous avez 
adressé, dont  cordialement  je vous reinercye.

Vous me donnez, pa r  vosdictes lettres, un  bien malvaise nouvelle de la 
griefve indisposit ion de Monsieur Blaser ' ;  certes, si nous le perdons,  nous 
perdons ung grand hom m e de bien el utile ministre,  et aura son indispo
sition reculé les affaires de la just ice de nostre pauvre pays;  et vous faicles 
bonne œuvre  de poursuyvre que  les aul teurs se rassemblent  de nouveau,  
pour  continuer  la besongne, afin que  vous ayez plustôt le moyen de sans 
faire fauite aux affaires que part icul ièrement  sont à vostre charge,  faire ung 
tour  en Bourgogne.

Avec g rande  raison n’avez vous faict semblant  au conseiller W a n d e r 
busch ! de pour suyvre  Testât de président  de Flandres ,  pendant  que ledict 
Sieur  Blaser est encoires en vie : Dieu, par  sa grâce, rende audict  Sieur 
Blaser convalescence. Ledict conseillier W anderbuch  souloit estre en bonne  
opinion de Monsieur  le prévost Foncq,  et le mil  en avant avec ault res pour  
président,  quan t  ledict Sieur  Blaser en fut pourveu.  Je  ne sçay si despuis 
il luy est survenu que lque  um bre ,  dont  j ’ay sentu que lque venl;  bien sçay-je 
que plusieurs de pardelà l’ont  en bonne  opinion,  ault res  non telle, comme 
chascun est soubmis aux  divers jugemens des hommes.

Les députez de l’i llustrissime Cardinal  de La Baulme, du chappi t re  et de

1 J e a n  de Blaesere,  conseille r au  g ra n d  conseil  de Malines, de 1562 à 1 582 .  Il m o u ru t  e n  1583 

com m e v ice-prés iden t  d u  conseil  de  F la n d re .  (J.)
* Je an  valider  B u re h t ,  conseille r  d u  conseil  de F la n d re .  Voyez le tome IX, pages 197 et  43 2 .
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la cité de Besençon, pour  soliciter la restauration de la justice ecclésias
t ique, sont  en chemin pour  venir icy. Les abuz ne sont nul lement  souste- 
nables, et noz anciens, nonobs tant  les excommuniois,  sont  demeurez fermes, 
grâces à Dieu, en la religion calholicque. D’abol ir  la jur isdiction ecclésias
tique, plusieurs  ne le t rouveront bon,  et mesmes Sa Sainteté, que faicl 
grande instance, et mesme afin que l’on n’abolisse l’ancienne possession, 
usant  des excommunications,  selon la permission du concile, et comme 
vous sçavez que  l’on en use à Rome et conforme à ce q u ’en ont  déclaré les 
Illustrissimes Cardinaulx députez su r  les affaires dépendans du concile, je 
ne sçay si l’on demandera advis aux Pays d’Embas; mais il n’y aura point 
de mal de par  prévent ion dresser ung escripl  sur  ce point pour  l’envoier 
icy, vous advert issanl  que  jà  viennent  de grandes plaintes des grandes 
foules que  font au pauvre peuple les laiz, devant que de pouvoir  parvenir  
à recouvrer  le leur.

Madame s’en retourne en Italie, comme vous avez entendu,  ayant obtenu 
son congé avec fort grande et par  t rop desmésuremenl  impor tune pour-  
suyte  de quasi troys ans entiers;  et Dieu doint  que. comme je vous av 
escript, nous ne voions le temps q u ’elle se repente de l’avoir demandé  et le 
Roy de le luy avoir  accordé

Monseigneur le Pr ince nous ha jà escripl dois son retour  à Tornay et 
adverty du recouvrement  de Stenborg '. Dieu doint  bon succès à ce d ’Ypre 
et de Bruge. Les affaires, grâces à Dieu, se vont  bien disposans, perdant  
Oranges crédit,  et cont inuant  les ruynes  et la conqueste de la Tercera, flottes 
des Indes si riches si nous achevons l’assheurance pour  deux ans de somme 
certaine pour  chascun moys;  et que  l’on envoie secours de gens et d ’argent  
à Monsigneur  le Prince. L’espoir que  Oranges à tousjours donné  que  le Roy 
à la longue ne pourroi t  furnir,  fera à plusieurs penser  le contraire et déses
pérer.

Casimirus ne pour ra  du rer ;  et luy el l’apostat roberont ,  pilleront,  b rans-  
cateronl et feront dommaiges que  les feront hayr,  et après cela cessera 
vraisemblablement .  Il avoit cy-devant  désigné d’entrer  en France  pour  se 
faire payer  de ce que luy reste dehu.  Je n ’ay pas peu r  que  noz rebelles, 
qu ’ont  estez si mal serviz de luy, le veullent employer  et se charger  de luy.

1 S trenbcrgcn .
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Il est saige et gaigne plus voulent iers q u ’il ne comhapt  où ne se gaigne 
r iens  que  les coups.

Je  suis en la mesme craincte que je  vois vous avez quan t  à Borlu, que 
demandera  souvent  prorogat ion. Il estoit mieulx le re tenir  entre  noz mains 
pou r  assheurer  la vie de Monsieur de Champagney,  que je me double  se 
laisse abuser  de paroles. Je  pr ie Dieu que  mieulx en advienne.

Monsieur  le président  d ’Artois est encoires icy avec espoir de pa r t i r  tost 
bien dépesché. Il ha heu une rude  actainte de fîebvre et nous a faict peur;  
mais, grâce à Dieu, il est de nouveaul su r  pied, et prcst à se meolre en 
chemin,  s ’il avoit  ses dépesches

CV111.

LE CARDINAL D E GRA N V ELLE A DON JUAN D E ID IA Q U EZ .

(M i ' in o i re s  d o  G r a n v e l i c ,  I. X X X III ,  fol.  172  o l  IKO.)

Madrid, le "25 se p tem b re  1585.

Ha visto Su Magestad lo que Su Sant idad le propone  sobre la impresa 
de Inglaterra  y  loa mucho  su sancto zelo, a que  corresponde de su parte 
con no inenos voluntad y inclination

l*ero siente que  esten por  hazer  las prevent ionps necessarias pues ny se 
sabe a que  puertos ha de ir tomar t ierra I’armada,  ny ay nueva de los pilotos 
naturales  para guiarla, ny han ydo o acercadose los Ingleses foragidos 
calholicos, ny estan comparadas las annas  para los Ingleses que se han de 
levantar  ny apercibidas otras cosas no menos necessarias que  estas.

Junlase a eslo haver venido tarde I’armada de la Tercera con falla de 
munit iones y vicluullas y de salud, y estar tan cerlo el invierno que no se 
pud iendo campear  en Inglaterra con los frios, cessa necessariamente por  
este anno  la empresa.

Con todo esto determina Su Magestad de ernbiar a F landres  un buen 
num ero  de Espanoles, con fin que se hallen tanto mas cerca de Inglaterra
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pora poder  passar alia los 4-,000 Espanoles que  se le piden, quando esten 
las cosas dispueslas,  a lo qual  a tt iende por  su parte,  escriviendo a Francia  
y Inglalerra, y  entrelanto que  esto se haze no estara la gente de balde en 
Fland res, pues alii peleara por  la causa de M. 8 . (iMarie Stuart).

Mas pues sella se lleva fin de reduzir  I’lnglaterra  a la fe y obedienlia de 
la Santa Iglesia Romana,  y que  venga el Reyno a cuyo es, conviene rnirar 
que cayendo en nianos del Hey de Escotia sin que el se torne catholico, 
es muy possible que  las cosas de la religion en Inglalerra quedassen en 
peor  estado que  con la Reyna que  oy es;  mas para que se reduzza el de 
Escotia, haze Su Magestad todos los ollicios que puede, y  importara que 
los haga Su Sanl idad por  su parte, y  caso que esto no bastasse para desen-  
ganar  aquel Rey, es de ver  si se traclar ia de casar la Reyna su madre y con 
quien.

Quanto a la concession de las gratias, Su Magestad, aun que siento que 
se aya de echar nueva carga al clero d ’Espana, accepta el nuevo subsidio 
con la promessa de prorogarlo,  mas no quiere  usar  de la gratia hasta que  
sus fuercas y dineros  se empleen en la de Inglalerra, y de la costa que hara 
la dicha empresa,  se hechara brevemente tanteo con el nuntio.

Reserva en si Su Magestad el poder  proponer  a Su Realitud otra forma 
para sacar esle dinero y queda agora mirando y avisara Su Sanl idad.  Y 
por  que la anticipation del dinero ha de coslar muclio y subir  los inleresses, 
tanlo que sea lastima cargarlo todo a lo ccclesiaslico d ’Espana, se suplicara 
a Su Sanl idad vaya mirando que ayuda podra hazer  de su bolsa en dinero 
demas de la dicha gratia, pues es para obra tan pia y  obligatoria.

Y Su Magestad certifica que todo lo que  aqui se dize no es para difli- 
cultar,  sino para a llanar  y  facililar I’impresa,  pues lomarse con fundamenlo 
es lo que, mediante  Dios, meyor  la puede acabar.

Y esto es en substantia la respuesta de Su Magestad a esto negotio come 
al nunlio se ha dicho de palabra y remeltidolo al Conde de Olivares, que lo 
dira y t ractara mas largamenle con Su Sant idad.

Muy lllustrissimo Senor, he hablado al nunt io  conforme al escripto que 
vuelve con esta; dixo que escrivira, mostrava desseo que la empresa se 
hiziesse luego; yo lie procurado de esforcar las diflicultades, y  monsl rar  la 
prompla voluntad de Su Magestad, cargaudo sobrel aver venido tarde la 
inslantia de Su Sanlidad,  y lo que  ha offrescido. Monstro su miedo en lo de
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que  Su Magestad pensera a otro expediente que el del subsidio;  yo le he 
remett ido el breve con dezîrle que una vez sola le he oydo leer y  que  
Su Sant idad ofTresce de venir  en otro expediente que  por  ahora, con que 
no sea en perjuicio de la Yglesia sino en fructos. Tornerà  a mira r  et 
breve, y  sino me engana la memoria , creo lo liai lara como yo  digo.

CVJII.

TR A D U C TIO N .

Sa Majesté a vu ce que Sa Sainteté lui propose au sujet de l’expédition d’Angleterre  
et loue beaucoup son saint zèle .  D e  son côté Elle est tout aussi bien d isposée en faveur 
de cette entreprise et n’y apporte pas moins de bonne volonté.

Mais Elle estime qu’il y a des préparatifs indispensables à faire, car on ne connaît pas 

les ports où la flotte devra aborder, on n'a pas de nouvelles  des pilotes indigènes  
chargés de la guider, les fourrageurs anglais catholiques ne se sont pas mis en 
cam pagne ou ne se sont pas encore approchés des côtes, on n ’a pas les armes pour les 
A ngla is  qui doivent se soulever ni les autres choses  qui ne sont pas moins nécessaires.

A joutez-y  l’arrivée tardive de la flotte de la T ercère, faute de m unitions et de vivres, 
cl,  par suite, de l'état sanitaire des équipages. De plus, l'hiver est venu à n ’en pas douter, 
d e sorle q u e  les troupes (d e  débarquement) ne pouvant camper en Angleterre à cause  
des froids, l ’entreprise est forcément ajournée pour cette année.

T o u t  cela a déterm in é  Sa Majesté à envoyer en Flandre bon nombre d’Espagnols 
pour qu’ils soient d’autant p lus près de l’Angleterre. Les quatre mille Espagnols 
demandés pourront alors passer dans ce pays quand tout sera prêt. Sa Majesté s’en  
occupe pour sa part, écrivant en France et en Angleterre. En attendant que cela se  
fasse, ces troupes ne seront pas inutiles en Flandre, où elles combattront pour la cause  

de Marie Siuart.
A ussi bien elles sont levées pour réduire l’Angleterre à la foi et à l’obéissance de la 

Sainte  Église  romaine et y établir le gouvernem ent que de droit. Toutefois, il faut 
considérer que si le sceptre passe aux mains du roi d’Écosse sans qu’il se convertisse  

au catholicism e, il est très possible que l’état des affaires de la religion en Angleterre  
devienne pire que sous le règne de la reine actuelle. Mais Sa Majesté fait tout ce 

T ome X . 4 7
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qulEllç piËUl pour arranger les affaires d’Écosst;. 11 faudra que Sa Sainteté en fasse 
autajit et, dans le cas où  cela ne suffirait pas pour détrom per ledit roi ( d ’E cosse) ,  il 
reste à voir si l’on ne traiterait pas du mariage de la Heine, sa mère, et du choix de  

son mari.
Au regard des grâces (ou rescrits) à accorder par le Pape, Sa Majesté, tout en com

prenant la nécessité d’imposer de nouvelles  charges au clergé d’Espagne, accepte le 
nouveau su b s ide  (papal), moyennant la promesse de le proroger. Mais E lle  ne voudrait 
pas user de la grâce (du rescrit) avant de pouvoir em ployer ses forces et son argent à 
l’expédition d ’Angleterre. Quant aux frais de l’entreprise, ils seront l’objet d ’un examen  
q u ’on fera sous peu avec le nonce.

Au reste, Sa Majesté se réserve la faculté de proposer à Sa Béatitude (le Pape) un  
autre moyen de se procurer ces fonds. Elle s’en préoccupe en ce mom ent et avisera  
Sa Sainteté du résultat de sa délibération. Et com m e les avances d ’argent doivent  

coûter tant et supporter de si forts intérêts que ce  serait pitié d ’en endosser toute la 
charge au clergé espagnol, on supplie  Sa Sainteté de vouloir bien examiner pour quelle  
part Elle pourrait contribuer de sa bourse à la som m e requise par l’expédition, étant 

donné qu’il s’agit d’une œ uvre aussi pieuse et obligatoire.
Sa Majesté assure que toutes ces considérations ne tendent pas à rendre l'entreprise  

plus difficile, mais à l’aplanir et à la faciliter, car rien n’est plus propre à en hâter 
l’exécution avec l’aide de D ieu  que d’en bien poser les fo n d e m en ts . ,

Voilà en substance la réponse de Sa Majesté au sujet de cette affaire et telle qu’elle  
a été faite de  vive voix au nonce et transmise au comte d ’O livaiès  (à R o m e)  pour 
l'exposer à Sa Sainteté et la discuter plus am p lem en t  avec Elle.

Très , Il lustre Seigneur, j ’ai eu avec le nonce un entretien conforme à l’exposé  

ci joint. Il a promis d’en écrire et a tém oigné le désir que l’entreprise se fit prompte
ment. Quant à moi, je  m e suis efforcé de représenter les difficultés de l'expédition,  
alléguant surtout les instances et les offres tardives de Sa Sainteté. Il a exprim é la 
crainte q u e  Sa Majesté ne songeât à un autre expédient que celui du subside. Je lui ai 
rem is le bref, en lui disant qu e  je  n’en n’avais entendu q u ’une lecture et que Sa Sainteté  
offre d’en venir à un autre m oyen, qui, loin de constituer un embarras pour l’É glise ,  
lui serait plus avantageux. 11 examinera le bref et, si je  ne m e  trompe, je  crois q u ’il le 
comprendra co m m e moi.
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CIX.

LE CARDINAL DE GRA N V ELLE  A M A R G U ER ITE DE PARM E.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1756.)

Madrid, le 2 4  se p tem b re  1H85.

Madame,  J ’ay receu la lettre qu ’il ha pieu à Vostre Altèze m ’escripre, du 
xvn du moys passé, avec le dupl icat  de la précédente,  à laquelle j ’ay piéçà 
respondu,  comme aussi ay-je à la pluspart  des pointz que la présente con
tient. Je  n ’ay pas à présent  à luy dire  beaucop de nouvelles, puisque le 
tout  est quasi aux mesmes termes, ayant  esté Vostredile Altèze adverlye de 
la conquesle de la Tercera,  de l’arrivée des flottes des Indes riches,  et du 
retour  de nos galères, desquelles une  s’estant par  tormente escartée des 
aultres, a esté pr inse par  ung  corsaire d ’Alger. Despuis est arr ivée la reste 
de l’armée, partie à Calis, part ie à Lisbona avec une navière des Indes 
orientales de Portugal ,  q u ’a laissé en chemin t roys aultres que  la suyvenl.  
Dieu, par  sa grâce, leur doint  bon et sheur  voiaige. J ’espère que  nostredite 
a rmée feroit encoires que lque  chose ceste année que  j ’ay mis en avant,  
mais nous ne nous sçavons résouldre,  ny exécuter noz choses à temps. Et  
pour tan t  n ’ose-je assheurer  s’il se fera que lque  chose. En la mesme i rréso
lution est l’on en ce du  chesteaul ', con t inuant  toutesfoys le bon espoir; 
mais j ’en vouldroie veoir l’effecl; et, pour  le soliciter, je  n’obmeclz  chose 
quelconque que  je puisse, comme le sçaivent tous ceulx que  icy manient  
les affaires de la maison de Vostredile AMèze. Ny n’a obmis Monsigneur  le 
Pr ince, de faire de son coustel Podice fort bien,  et per t inentment  et en bien 
bons termes, les signes pour  espérer  que  l’on y doive parveni r  sont  bons, 
et ay procurer  de donner  solution à toutes les diflicultez que j ’ay en tendu 
l’on y  objectoit.  Dieu doint  que losl Vostredile Altèze en ay bonnes n o u 
velles, laquelle sera jà  en chemin; mais, à ce que  j ’ay peu entendre par  
advis de Bourgongne,  elle ne sera pas par tye pluslost que  maintenant  à la

‘ Le château  de  Plaisance.
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fin de ce moys pou r  la difficulté qu ’elle lia heu de se pourveoir  de 
muletz et d’ault res choses nécessaires pour  son t rahin,  que  l’on a esté con-  
s tra inct  aller sercher  jusques en Auvergne.  Ny ne sçavons encoires si elle 
passera par  Bourgongne  ou non, puisque elle estoit en double, de prandre  
le chemin des Suisses pou r  où elle ha obtenu passeport que  le Comle de 
Champli te  luy ha envoie, que Pompeo de la Croce ha solicité. Je  louhe Dieu 
de ce que j ’entendz par  sesdiles lettres son bon portement ,  que je  prie le 
Créateur  luy cont inuer  bon et luy donner  bon voiaige. Et  pu isqu’elle s’est 
résolue à son retour ,  je souhait teroye q u ’elle fût jà arrivée à l’Aquila, pour  
la descharger du  travail de si long c he m in ,  en saison de l’année jà tant 
avancée. Je  prie à Dieu que nous en puiss ions avoir, tant du progrès 
du  chemin que  de l ’arrivée, tousiours bonnes nouvelles

Je  puis encoires assheurer  Vostre Altèze, à Dieu grâce, de la fort bonne  
santé de Sa Majesté, et  de tous ceulx du sang, que jeudy  dernier  p r indrent  
passetemps de veoir ung  jeu de cannes devant le palais, que  fut assez beaul, 
selon que m ’assheurent  ceulx que l’ont  veu, et y  p r indrent  Monsigneur  
nostre Pr ince et Mesdames les infantes grand plaisir. L’on ne voit encoires 
nul changement  en ce de l ' Impéralr ix , ny  y ha aullres nouvelles du  cour
r ier de l ’Empereur ,  sinon que  les dépesches estoient pièçà faictz et signez, 
et les paquetz  cloz mis entre  les mains du  cour r ier  q u ’avoit jà l’argent  
pour  son voiaige que  toutesfoys n’achevoit de part ir .  Nous ne sçavons la 
cause, sinon q u ’il doibvent  estre grandement  actainctz de la mes me mala
die que  nous avons icy.

Du Commandador  Mayor de Castille, il ne s’est faicl ault re chose, jusques 
à oyres, plus de ce que  j ’escripviz à Vostredite Allèze, q u ’il fut mis au 
Conseil d ’Estat, où nous nous voions quelquesfoys;  et il seroit raisonnable  
q u ’ayant  si bien servy, Sadite Majesté l’emploie en que lque  aul tre chose 
d’advanlaige,  selon sa qualité.  Encoires n ’a pas résolu Sa Majesté sur  la 
provision des olïices vacans aux Pays d ’Embas Vostredite Altèze faict acte 
de sa bonté  aecoustumée de recommander  si expressément  la maison de 
Barlaimont ,  nonobs tan t  la mémoire  q u ’elle pourro i t  avoir des choses pas
sées à l’arrivée du  Duc d ’Albe ausdits Pays d ’Embas,  où ledit Signeur  
Pr ince besongne aul t r ement  que n’ont  faict, ny  ledit Duc,  ny  les succes
seurs. Et  s’il estoit assisté promptement ,  comme il conviendroit ,  il feroit 
encoires beaucop dadvantaige.  L’on le congnoit ,  et l’on le confesse, mais
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nous ne sçavons hasler  nostre pas. Le président  Ricliardot  est encoires icy, 
solicitant la provision assheurée de chaque  moys pour  deux ans, dont  l’on 
avoit  donné  espoir et d ’envoier  secours de gens audi t  Signeur  Pr ince;  mais 
je  ne m ’assheure de riens que  je n’en voie l’exécution. Si j ’esloie près 
d ’Elle, je luy diroie la cause et beaucop d ’ault res choses que  ne se peuvent 
escripre.

J ’ay jà adverty Vostredite Altèze de ce que  s’est faict pour  le filz aisné 
de feu Monsieur  d ’Andelot,  mon nepveu. Et par  lettres part icul ières venues 
par  vove de marchans,  l’on m ’a adverty que  je y  ay perdu son beaulfilz, 
mon nepveu de Chasteau Roulleau, que  Voslredite Allèze avoit r ecom 
mandé,  mais l’on ne me di t comme. Et  puisque ce sera en servant  le 
maistre,  tout  se doibt  p randre  en patience, après que  la perle me soit 
griefve, pou r  l’espoir  que  j ’avoie, q u ’il seroit  de service en ayant  jà  donné  
bonne  monstre.  Dieu luy pardoint.  Et  je  baise de nouveaul  bien hum ble 
ment  et très affectueusement  les mains  à Vostredite Altèze de la faveur q u ’il 
luy plait  cont inuer  de faire à moy  et aux  miens. *

Aldobrandino,  à ce que je vois, ha suspendu l’instance que Vostredite 
Altèze luy ha enchargé faire et de donner  mémoriaulx pour  les serviteurs 
d ’icelle qu ’elle recommande ,  que sera, comme je présuppose,  pour  aclendre 
le succès de ce du  chasteaul pour  non envelopper  lant de choses ensemble. 
En  son temps je ne fauldray d ’y faire de mon coustel le bon office que me 
sera possible. Dieu veulle que Sa Majesté y prengne résolution,  conforme 
à mon désir ;  car elle seroit avec toute satisfaction de Vostredite Altèze.

ex.

LE CARDINAL DE GRA N V ELLE  A BROISSIA.

(Imprimé dans Junca,  Lettres inédites du cardinal de Grauvelle, p. 215.)

Madrid, le 3 0  se p tem b re  1585 .

Monsieur  de Brossia, J ’ay receu à ce coup tout ensemble vôz lettres des 
10 , 16 et deux  du pénul t ime du moys passé d ’aoust, et je  vous mercie la
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bonne  part  que vous me faictes des nouvelles de pardelà, et mesmes de ce 
que concerne noslre pauvre pays,  en ce que se procure pour  le remède de 
la ju s l i cee l  aultres pointz q u ’avoient besoing de redresse. Dieu pardoint  à 
Monsieur Blaser, que cestes est gr ande perte, et l’a suyvy lost le président  
de Malines ' ;  il pouvoi t informer de beaucop de clioses du comté de Bour
gogne, avec charge pour  pouvoir  descouvrir  le mal que y estoit, lorsqu’il 
y fut; mais à mon advis, il se forcomptoit  s’il vouloit  comme aultres croislre 
le nom bre  des conseilliers. Et  puisque vous parlez si résolument  de vostre 
parlement,  cela me faicl croire que la besongne soit bien avancée et peult 
eslre parfaicte, puisque devant que parl i r  vous en debviez faire rapport  à 
Monseigneur le Pr ince  au camp;  ce me sera plaisir  d ’en veoir ce que  vous 
me diües  le secrétaire B o o t s à vostre instance m ’en debvoir envoier. Je  vois 
tant de gens à la poursuyt le  de l’assemblée des Estatz, que je me suis résolu 
à n ’en plus parler,  quoy  que le temps ne me semble à propoz;  mais j ’en 
laissera)' faire pour  ce coup,  et de la forme que  l’on vouldra  s’y treuve, 
puisque tout cecy va par  lettres en françois, dont  je ne demande  pari ,  si 
sponlanéemenl l’on ne la me donne ;  et il me semble que  Monsieur Foncq 
ha à plaisir d ’y besongner  seul et de à seul en consul ter  avec Sa Majesté. 
El  il ne me desplail d ’avoir  moings affaire n’esljfnt que t rop chargé; mais 
par  quelque main que les choses passent, je désire que  tous voisenl bien, 
et s’il y ha faulle, qui  la fera en debvra respondre;  mais souvent ce n’est 
pas remède. Je  seroye bien de vostre advis que, sitost l’on assemble les 
Eslatz, que l’on différera la publ ication des ordonnances jusques après  la 
séparation d ’iceulx, et que les fiscaulx doibvent  avoir grand regard à n’en 
comporter  que l’on n’y face nouvelleté, et que, si l’on l’intente, ilz y  con
tredisent  bard iement  et v ir i lement;  et mesme que ny neuf, ny plus 
grand,  ny plus petit  nom bre  demeurent  auclorisez pour  se faire Estalz, 
et parler  après ou négocier au nom d iceulx; que  fut aux pénult ièmes 
ou antépénult ièmes Estatz, une diabolicque et très malvaise invention 
contre la voulenté du maislre et contre son auctor ilé,  et de très dangereux  
exemple.

1 Charles  Grusset ,  d i t  Kichardot,  souven t  cite  dans  le p resen t  volume. 

’ l.e secre ta ire  Je an  de Bool, chevalier .  Voyez le tome IX, page 315 .
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Quant  à l’exécul ion des ordonnances,  Sa Majesté escr ipvra sérieusement , 
comme il vous lia semblé et ainsi convient-i l;  et que  l’on aye grand  regard 
à ceulx qui  contreviendront ,  et s 'a t t achera  u n g  qui  feroit faulte, afin q u ’il 
serve d 'exemple à aullres. Le président  n’est que  t rop bon,  mal et dou lx ;  
mais il le fault animer,  auctor iser  et porter,  afin q u ’il ose et face ce que 
convient , sans respecter en ce de faire son debvoir,  ny craindre personne 
quelconque.  Touchant  les maistres aux requestes,  je  me conforme du tout 
à vostre opinion q u ’il y  fault remédier,  non pas par  le livre des ordon
nances, que  se do ibt i imprimer ,  mais par  lelres du Roy à la court  de Par 
lement. Je  pense vous avoir escript  cy-devant  que,  après  avoir  remédié 
par  nouvelles ordonnances à aulcuns abuz des sénateurs  de Milan de longue 
robbe.  l’on ha aussi remédié à ceulx de la courte robbe que, comme noz 
maistres aux  requestes alloient au Sénat  q u a n t  l’on devoit  vuyder  que lque  
procès où ilz avoient  affection; et comme ce sont  Signeurs pr incipaulx et 
plusieurs d ’iceulx titulez, l’on leur porte respect. Ilz souloient,  à l’entrée du 
conseil, r ecommander  les affaires où ilz avoient affection à chacun;  et quant  
ilz opinoient,  les regardoient  au visaige pour  les faire parler à leur voulenlé. 
L’on leur  ha interdicl  d’op iner  en matière de droit  et d ’advantage,  que 
quan t  les ault res opinent  où ilz ne doibvent  opiner ,  q u ’ilz ne soient pré
sens; et ainsi s’observe il en Espaigne et en la reste de l’Italie soubz le Roy 
et se ret i rent  en une  chambre  à part. Monsieur l’illustrissime cardinal  de la 
Baulme t rouvoit  maulvais que  en toutes mat ières ils ne deussent  opiner .  Je 
m ’esbeiz t rop plus  comme luy et aultres que ne voient les procès, ny estu- 
dient , osent  dire  opinion en matière  de droit ,  quelque  bon naturel q u ’ilz 
puissent  avoir,  et que  leur  opinion soient comptées pour  faire sentence, où 
ilz peuvent  oster  contre  droi t  le bien de que lq ’ung que  je  ne sçay quelle 
rest itution ilz en peuvent faire. Je  préside au conseil d’Italie, et présidoie 
à Naples où souvent  se vuydoien t  procès d ’importance;  mais comme je 
n’estudie, ny espeluche les procès, oyres que  je y penseroie bien entendre,  
du moings austant et peul t estre trop plus que ledict Sieur  Cardinal (soit 
sans son offence), je  faiz bien ce que je doibz de recul li r  les opinions,  et 
conclure  à la plural i té  d ’icelles, mais je  me garde bien de dire la mienne. 
E t  au conseil royal d ’Espaigne, q u ’est le supprème,  pour  ce que que lque-  
foys y sont  employez gens non sçavans en droit ,  il y  a ordonnance  expresse 
que  le président  n’opine, oyres  q u ’ilz soient jurisconsul tes,  comme estoient
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quatre  de fresche mémoire . Figueroa le cardinal  Spinosa *, Covarubias  s, 
de  si excellent sçavoir, et Paços, à présent  évesque de Cordova *; par  où tant 
moings debvroient  sent i r  les maistres  aux requestes et chevaliers de s'abs
tenir  d ’opiner  en semblables mat ières;  en ault res si font bien.

Il ne couviendroi l  nu l lement  que  l'on vous permit,  ny encoires que  vous 
le demandissiés  de demeurer  en Bourgogne ung  an 011 deux pour  veoir et 
mieulx considérer comme s’exécuteront  les ordonnances  et  s’il y aura à 
remédier . Si non que après  y avoir  donné  ordre  à voz affaires particulière, 
vous reteurnerez au Privé Conseil, pour  y tenir  soing des affaires de Bour
gogne spécialement  et ault res dudic t  Conseil, et vous employer  à ce que  
l'on vous vouldra  commectre ,  et, avec cont inuat ion de services, actendre les 
occasions de vostre plus g rand  avancement  que  ne défauldront . les acten-  
dant  avec patience. Et  il n’y aura  faulte au comté de Bourgogne d ’amis 
que  vous pour ron t  advert i r  aux Pays d ’Embas de comme tout passera. Je 
regrette que  Monsieur de Chassey ne puisse faire le voiage avec vous, 
pu isque  tant  il luy conviendroit .  Il yra après, au retour  de Monsieur  le 
président  d ’Artois q u ’est encoires icy, jà bien refaict de sa maladie, mais 
non du tout dépesché sur  la provision d ’argent,  et mesme celle de chascun 
moys,  mais l’on est après. Je  ne me puis sinon grandement  toucher  dudict  
Sieur  de Chassey, de l’amilié q u ’il me monstre  et aux  miens, et vous 
assheure que je  luy corresponz et correspondra)' .  Touchant  la justice de 
Branq s, il fault, comme je luy ay escript, encoires pacience, car l’on ha tant 
imprim é en la teste de Sa Majesté, q u ’estant  luy des finances, il ne doibt

1 Don Ju a n  Rodrigucz d e  F igueroa ,  p r é s id e n t  d u  Consei l  de Castille, m o r t  le 2b  m ars  1568. Voyez 
D a v i l a ,  Tcalro de las grandezas de M adrid, p. 56 5 ,  e t  G a c d a i i d ,  Don Carlos et Philippe I I ,  p. 24-7.

* Diego de Espinosa, ca rd ina l  e t  l iommc d ’É ta t  espagnol, né à M artininos de  los Posados en 
1502, m o r t  le S se p tem b re  1572. Il fu t  success ivem ent p r é s id e n t  d u  conseil  de Castille, inq u is i teu r  

général  d ’Espagne, p ré s id en t  du conseil  d 'I ta l ie ,  chef  du  conseil  d ’É ta t  et  d u  conseil privé, évêque de 

S iguenza e t  card inal  en IS 6 8 .  (Voyez G a c h a r d ,  Correspondance de Philippe II, t. I " ,  préface, pp. i , x  

et  s u iv a n te s ;  Biographie générale, verbo Espinosa.) *

8 Don Diego de Covarub ias  Lciva,  évéqur, de  Ségovic, successeur  d 'E sp inosa  dans  la charge  de 

p rés id en t  du  conseil  royal ,  m o r t  le 27 s e p tem b re  4877. (Voyez Documenlos inédilos, t. VII, pp .  4-68 
c l  C a c d a rü ,  Correspondance de Philippe I I ,  t. I " ,  préface, p. lx iv .)

4 Antoine-Maurice Pazos y  F igcroa,  nom m é eveque de Cordova en 1581, m ort  en 1 580 .  ( G a m s , 

Séries episcoporum, p. 28 .)

* Bans, d é p a r te m e n t  du .lora,  canton de M ontmircy. (J.)
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prétendre pour  soy contre  les ordonnances,  q u ’il ne soulïit  luy dire que  la 
cause de l’ordonnance cesse, puisque ce que  en cecy l’on luy demande  est 
au proul li t  de son domaine. Le temps la pourra  aceomoder,  et l’on n ’y 
perdra  occasion. Il me desplairoi t que Monsieur Foncq, soit p o u r  ce que 
vous di!les ou pour  aul tre cause, p r in t  um bre  de luy;  car, comme j ’ay dict 
dessuz, tous les dépesches en françois passent  par  ses mains,  et en faict 
rappor t  seul ; et ayant  l’aureille du maistre, il peult  facilement faire bien 
et mal.

Nous avons letre de M onsigneur  le Pr ince du un  de ce moys;  et d ’icelles, 
et de voz lettres et d ’au lires, nous avons nouvelles de comme loul vad par  
delà; et, à mon grand regret, je vois les occasions que  se perdenl ,  et les 
désordres  que succèdent  de non envoier  les provisions à lemps. L’on est 
après  pour  l’amender;  et la conquesle de la Tercera  et aullres isles, et l’ar
rivée des (lotles des Indes si riches, aydcra beaucop pour  donner  chaleur  
aux  choses de pardelà ,  et aura moyen Sa iMajesté d ’y entendre,  estant 
deschargé d ’une bonne  parl ie du soing de Portugal,  des isles Tercera  et 
aullres, et des Indes;  et s’il me croit, pourvoira  aux  choses de la mer, de 
sorte que  tout yra,  s’il plaît à Dieu, mieulx que du  passé.

Ce de Cologne ne vad bien, comme vous diltes, el je  sçay la cause, que 
ne se peult  Ger à la plume. Si e>père-je que  lout succédera bien;  car ny 
Casemirus, ny sa suyte,  ny son grand l îulrich 1 n’ont  le moyen pour  lon
guement  soubstenir;  et les Alemans, quoy  que l’on leur consente d e ro d d e r  
et piller, veullcnt eslre payez. Je  me ris de ce que  l’on di t que  Oranges luy 
donnera secours ou les rebelles. Hz ont  penne de Ireuver  pour  furnir  à 
leur  deffence, où trouveront-ilz pour  aller ayder  les aullres. Hz feront du 
mal, cl les pauvres  le souffriront,  dont  il me desplait, mais enfin le tout  
cessera; et l’esleu bon grey, mal grey demeurera  en pied. Je  ne fusse esté 
d ’advis que  maintenant  l’on eust procédé comme ha faict le nonce de 
VerseP (plus zélcu.v que  p ruden t)  contre  les chanoines  desvoiez; il faiIloit 
premier  eslablir  le principal,  la reste fut venu de suyle;  Dieu, par  sa grâce, 
y  mecte la bonne  main.

1 P ie r re  Biilrick , mis par  le b a ron  ilo Créange à la tc le  des Gascons au  se rv ice  de  G tb h a n l  
T ruclises. (Voyez d e  T i i o u , I. IX, liv. 78 e t  79, pp. 135 e t  15b.)

1 J e a n -F ra n ç o is  Bonomo, cvèque de Verceil , nonce à Cologne en 1583.

Tome X. 48
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Madame d’Hochslrale ' peult  confier, et de cela pouvez vous assheurer,  
q u ’elle me t reuvera tel que je  luy ay lousjours offert, et au regard de 
Monsieur de Billy *, il sceit quelle voulenlé il ha toujours trouvé mienne 
en son endroi t.  Je  me trouve t rop mieulx avec les vieulx amys q u ’avec les 
nouveaulx,  et où j ’avroy moyen et occasion de m ’emploier  pour  luy, il me 
t reuvera tousjours tel que j ’ay esté du  passé.

Il me desplait  que  nous ne voions plus de fruyt  du retour  de Bourlu à 
Gand en faveur de Monsieur de Champagney.  Dieu veulle que ce q u ’il est 
ung  peu mieulx Iraictc aye bonne  suyte,  et telle que vous et moy désirons.

Je  n’ay failly de représenter deux ans de suyte,  en toutes occasions, 
combien il emportoit  que Madame s’entretient  pardelà,  pour  les mesmes 
causes que vous m ’allegués; et Dieu veulle que  et elle et Sa Majesté mesme 
ne viennent à se répent ir  tous deux de cesle résolution de son parlement , 
comme je luy ay escript et faict dire  souvent,  et aussi luy ai-je di t icy à 
Sa Majesté plus d ’une foys; mais elle ha icy tenu Pedro Aldobrandino 
plus de deux ans, solicitant fort impert ienement  son congé, jusques à dire 
que le refuz seroil désirer  sa mort ;  et souvent  luy ay représenté les incon-  
vénians,  mais sans fruyt,  tant  s’est elle (pour  le dire ainsi) opiniâtré à vou
loir le congé absolument .  El  si j ’esloie près de vous, je vous en diroie plus 
avant mon advis, et des causes que  l’onl peux ce mouvoir,  Dieu ne per-  
mecle que  mal en advienne, car  p ou r  moi je n ’y vois remède,  pour  le cas 
advenant,  tel que  je vouldroie que y puisse bien servir.

J ’ay envoié à Monsieur Foncq  le dupl icat de la lelre dudict  Sieur  Pr ince 
su r  le faict d ’Ericourl  3, et ay veu la copie de la lelre que vous ha escript

' Anne, comtesse  de  R e nnebourg  ou de Rennc.berg, veuve de Phil ippe de Lalaing, comte de 
H oogs tra r tcn ,  cheval ier  de la Toison d ’or,  g o u v e rn e u r  et  cap i ta ine  général  du  d uché  de Gueldrc, q u ’elle 

av a i t  épousé en 1Ü52 c l  qui était  m o r t  en lbîîî i.  Elle é ta i t  fille et  hé r i t iè re  d e  Guillaume, comte de 
l icm icberg  et de Cornélie de C ulcm bourg .  Elle testa à T o u rn a y  le 3 se p te m b re  1583. A la date  de 

cette le ttre ,  G ranvcl le  ne connaissa it  pas encore  le déccs de cette dam e à p ropos  duquel  A lexandre  

Karnése éc r iv i t  au roi,  le 2(> se p tem bre  1583, un e  le t tre  dans laquelle il d i t  : « l’anch ionne doua ir iè re ,  

comtesse d ’I Ioocs tra t  es t  ces jo u r s  passez décédé, aiarit  laisser  encore à m a r ie r  d eux  siennes  filles 

S larye et Ja cque l ine  de Lalaing, do n t  la deux ièm e est  chanoincsse «le Rions, et  la p rem ière  assez 
âgé, e t  se ron t  d ’icy en a v an t  en nécessité, si V. M. ne leu r  secoure de sa l ibéral ité .  Et ieellcs son t  filles 
d ’un père  qui  a fort  bien e t  f idèlement se rvy à feu S. 51. I. en p lus ieu rs  charges e t  m esme comme 

g o u v e rn e u r  de G u e ld rc  et Zutplien ,  et que  ladictc dam e rs to i t  fort  ve r tueuse ,  dévolicusc et affec

t ionnée  au service de V. RI. ». (Registre 187 de l’audience,  fol. l! lü.)

■ Gaspard  de Robles, se igneur  de Uilly.
8 Nous avons  d onné  p lus  haut, page 244 ,  des explications con ce rn an t  le fait d ’I lérieourl .
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l’homme du  Comte de Ortembourg.  Le terme à ce que  je  vois est piéçà 
passé, et de nostre coustel ne s’est riens faict. J ’en ay faict parler  par  Mon
sieur  le Président  d ’Artois audict  Sieur  Foncq, q u ’en parle l ïoydement .  Si 
me semble il point  d ’imporlance;  plus le congnoistra-il,  s’il veult  consi
dé re r  le mandement  que maintenant  ha publ ié le Comte de Monlbéliard à 
Mandeure. Si aultres eussent  faict si gr ande playe au pays comme firent en 
cecy feurent  Monsieur  de Dicey et Monsieur de Rye, son (ilz, q u ’eussent- 
ilz di t? Dieu leur  pardoint ,  ilz sont  estez cause de grand maulx.

CXL

LE CARDINAL DE G R A N V EL LE A DON JUAN DE IDIA Q U EZ .

(M e m o i r t 'S  d e  G r a n v e l lp ,  I.  X X X II I ,  fo l .  189 .)

Madrid, le 5 oc tobrc  1583.

Muy l llustrissimo Senor , la de Vuestra Senoria de tres he recebido y do 
gratias a Nuestro Senor  de que  el mal de estomago de Su Mageslad se haya 
tambien y tan brevemente remediado, y  Dios nos le guarde infinilos annos 
pues tanto nos va en ello.

Yo me he efforQado contra  el mal quanto  he podido,  no dexando ny 
audiencias ny  consejos ny el negotiar y  escrivir, pero las dos posteras 
callenturas ban sido con tanto freo y r igor  y  intenso calor despues, que  me 
han vencido y me forcan los medicos a cessar o b ra ;  y esta escrivo hu r -  
tandoles el cuerpo a los ti es de la inailana per  bolver  me a acostar acabando. 
Yo me governare de mauana y tan a la voluntad de los medicos que  espero 
con l’ayuda de Dios brevemente l ibrar  me;  yo havia propueslo y r  dos o tres 
dias cerca de aqui  gozar del campo sin faltar a mis consejos, pero el mal 
sobrevenido no me ha dado lugar, que  si pudiera esperar  a me ayudara  
harlo.

Infinito he sentido y siento la respuesla del Marques de Santa-Cruz, ny 
ent iendo porque  las naves levanlinas bien proveydas que van por  todo, no 
pudiessen seguir las otras en un viage de yda y venida, solamente siguiendo
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las olras plalicas y dando  les buenos pilotos. Sospecho que el dicbo Mar
ques havra sospecbado,  con quanto Vueslra Sefioria le p uede j i ave r  asse- 
gurado,  y temido pues no habra quien otro que bavia de y r q u e  les m an— 
daran como buen mariniero, cspecialmenle en aquellos mares y que otras 
vezes bavia heclio el viajc;  y en fin ello es becho y bien enl iendo que 
passarra todo esle mes en liazer demostrat ion de apercebirse  y seria enton-  
ces tarde; pero bien dire  que  havemos perdido un-a de los importantes occa- 
siones que  Dios nos bavia dado,  y no quicro alargar  me mas porque no 
puedo y liavria liarto dezir.  Y veo lo de Flandres  desinamparado quando 
mas importava acudir ,  que Dios sabe come llegara el dinero y el socorso 
de gente que  ya tiene el Pr incipe y poca y parte  amulinada,  y toda mas 
mal conlenta;  y ha de acudir  a lo de Colonia y de Frisa, a lo menos para 
reparar,  siendo nos tanto en ello, y entender  a los rebeldes de Flandes y 
Hrabante  y  repa rar  a los dannos que  por  via de Cambray Alancon hara a 
Artois y Enao;  y  le tenemos en su negocio descontento con la dilacion, 
dolentia perpetua que a todas partes nos dcsolla; y se que  el Cardinal 
Fames,  que es clerigo y por  esto puede temer y en esto justamente dub -  
dando  que  el Pr incipc se perdera  hallandose solo entrelanlos  embaraqos y 
que tan mal y  tarde le preveen,  le llama para que buelva a Italia ; y si el 
Pr incipc lomasse esta misnia resolucion, s iendo tan executivo y resoluto en 
sus cosas, como estar iamos;  y me espanto si todo esto no consideramos.  y 
me despero de que  veo claro que  in medio de las prosperidades que  Dios 
nos da, nos perdemos,  como es aparenle , por  no hazer  de nucstra parte
lo que  devriamos y podriamos, si Su Magestad fuesse obedescida y bien 
servida de s u s c r i a d o s ;  lo qual  a la verdad no es por  que, aunque  mtiy 
bien vea las faltas, passa por  ellas y  no castiga y no toma gente que le 
sepan y quieren servir,  si los que  tiene no le saben,  o, que es peor;  no lo 
quieren hazer, y no hay falla de gente de todas professiones y de guerra  
y de paz y de tierra y de mar  y de jusl icia y de hazienda,  si quiere  hazer  
buena election. Pero se muy  bien el estorbo que  hay en esta y no le 
engannen en dar  le a entender  que  lo de Portugal no va bien, que no 
va sino m uy  mal, no puede y r  bien reyno adonde no hay justitia como 
no ha en Portugal ny havra jamas,  mienlras  sera en mano de Portugueses; 
y si enlendiesse Su Magestad la quexa, y desto dan mercaderes y  gente. 
meniendo  ferma lastima, siento tanto lodas estas cosas y el estado y peli-



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 381

gro en que  estamos, en medio, como digo, de tanta prosperidad,  que  offende 
mucho  mi salud, pero lo esto poco va, si no huviesse tanto danno y 
peligro publ ico;  y  acabo porque  no puedo mas.

Acuerdo a Vuestra Senoria lo de los ordinarios  que por  muchos res- 
pectos y  importantes  requiere remedio y da rm a  mas, como va y ha ydo de 
4 annos lia aca que no aprovecha.

Armada azia Flandes, bien es claro, como siempre he dicho, que  no ha de 
y r  en este l iempo sino m uy  poderosa por  todos respectos. Guarde,  etc.

CXI.

RÉSUMÉ.

Il a élé  heureux d ’apprendre que le mal d’estomac du Roi ail passé aussi vite.
Quant à lui, il a réagi contre son indisposition autant que possible; il a continué à 

donner audience, à .assister aux conseils, à traiter les affaires, à correspondre. Mais les 
deux derniers accès de fièvre ont été si violents que les m édecins l’ont forcé d’interrompre  
ses travaux. S ’il s’est arraché un m om ent à ses souffrances pour écrire la présente lettre, 
à 3 heures du m alin , il n ’entend pas m oins suivre les prescriptions de scs médecins,  
dans l ’espoir de  se rétablir promptement. Si la maladie ne l’avait pas assailli aussi 
brusquem ent, il serait allé passer quelques jours à la cam pagne; il espère pouvoir s’y 

rendre bientôt, ce  qui lui ferait beaucoup de bien.
Il a é lé  très affecté de la réponse du Marquis de Santa Cruz. Il ne comprend pas 

pourquoi les navires du Levant, qui sont bien pourvus de munitions et qui vont 
partout, ne peuvent pas suivre les autres dans un voyage d’aller et retour, surtout s’ils 
sont placés sous le m ôm e com m andem ent et si on leur donne de bons pilotes. Mais il 
soupçonne que le marquis ne se  confie q u ’en son expérience pour les com m ander dans 
ees parages. Quoi qu’il en soit, la saison va se passer en démonstrations et en reconnais
sances navales, et il sera alors trop tard pour entreprendre quelque opération sérieuse.

Les affaires de F landre ne vont pas mieux. Pour com ble  de m alheur, les troupes sont 

m écon tentes  et en partie se  sont p lus ou moins mutinées,  
il  est urgent de remédier à la situation à Cologne et en Frise.
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Il faut aussi arrêter A lençon du côté de Cambrai.
Le danger est partout. Le cardinal Farnèse a engagé le prince de Parme à a b an 

donner une partie aussi dangereuse et à quitter les Pays-Bas, où sa vie est exposée tous 
les jours. Si le prince allait l’écouter, c'en serait fait des affaires du Roi dans les Pays 

de par-deçà. Et tout cela parce que le Souverain n’est pas secondé suffisamment dans 
ses efforts pour envoyer l’argent et les troupes nécessaires en Flandre.

Au Portugal cela va tout aussi mal. Rien à faire dans cc pays tant qu’on laissera les 

affaires aux mains des Portugais.
Il ne faut envoyer sur les côtes de Flandre q u ’une Hotte imposante.

CXII.

LE CARDINAL DE GRA N V ELLE A A L EX A N D R E  FA RN ÈSE.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1736.)

Madrid ,  le 19 oc tobre  1B83.

Quà è venuto il capi tano Geronimo del Rio ' con la licenza, che Vostra 
Eccellenza è stata servita darli.  Tiene habil ita et b u o n ’ animo per  servire. 
Jo  hô obligo alla casa sua per  li regali et carezze che in prosperità loro mi 
fecero in Anversa, alloggiandomi in casa loro;  questo mi sforza à deside- 
rargli ogni bene et à procurarlo , tanto più adesso che essendosi visti ricchi 
si I rovano hora con necessita, et perô supplico Vostra Eccelenza sia servita 
prorogarli  per  altri sei mesi la licenza che tiene, acciô habbi  tempo per  
t ra ttare  alcuni negotii con un  suo zio, che non ha figlioli et polria essere 
che l’adoptasse : la gratia che spero li farà Vostra Eccelenza la terrô per  
più che propria ,  et torno à suppl icarnela  con la maggior’ instanza che 
posso.

1 G eron im o del Rio ,  cap i ta ine  d ’une  com pagnie  d ’in fan terie  w al lonne  dans  le rég im en t  d u  colonel 
Verdugo, é ta i t  fils d ’Anto ine  e t  f rère  de Martin ,  au teu r  des Mémoires des Troubles des P ays-Bas. (Voyez 
M E iiT E t iS  e t  T o r f s ,  üeschiedenis van Antwerpen, t. IV, p. 4 0 0 ;  Martin  del Rio, Mémoires, t. I, p. vu, 
et  t. I l l ,  p .  91 ; Biographie nationale, I. V, p. 470 ,  et  Archives du Royaume de Belgique, car tu la i res  
et m anuscri ts ,  49(5*, p .  74.)
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CXIl.

RÉSUMÉ,

Le Cardinal a reçu la visite du capitaine Gcronimo del Rio, qui est arrivé h Madrid, 
muni de la permission que le prince de Parme lui avait délivrée. C’est un officier zélé  

et capable. Granvelle a des obligations à sa famille pour en avoir reçu des témoignages  

de sym pathie et des cadeaux, à l’époque où elle lui donnait l'Iiospitalilé à Anvers. 11 
est donc obligé de souhaiter tout bien au capitaine et de chercher à le favoriser, d’autant  

plus q u ’aujourd’hui les Rio, après voir été riches, sont dans la nécessité. Aussi le 
Cardinal supplie le prince de proroger la permission du capitaine de six mois, pour 
s’occuper de ses affaires avec un de ses oncle«, qui n’a pas d ’enfants et qui pourrait bien 

adopter Geronimo.

CXI11.

L E  CARDINAL D E G R A N V EL LE  AU P R IE U R  DE B E L L E -F O N T A IN E .

(Lettres de M. de Belle-Fontaine au Cardinal de Granvelle, t. II, fol. 393, 397, 398.)

Madrid, les 2b  et  28  octobre  Ib 8 3 .

Monsieur mon Cousin, J ’ay receu vostre lettre du  2 de ce mois, et 
nous avons les mesmes nouvelles, quan t  à Monseigneur  le Pr ince  et de 
Ip re ;  nous n’avons pas sceu d ’ailleurs que  pa r  voz lettres la surpr inse 
d ’Yvois, que  vient  mal à propos;  c’est pou r  serrer  le passage au secours 
que  doibt  aller par  terre, et les François se sont  servy de l’occasion de 
l’absence du comte de Mansfeld, q u ’accompagnoit  Madame de Pa rme,  el 
elle et  luy le senti ront . Je  tiens que  les François  feront tant  que  à la fin ilz 
forceront  le Roy, nostre maistre, à bien faire ses affaires, veulle ou non.  Je 
le vois bien délibéré de donne r  cest hyver  ordre  à ses affaires à tous 
coustelz. Dieu doint  q u ’ainsi il le face, et s’il le faict il y  aura  des
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gens esbéis. Et  j ’espère que  les affaires des Pays d ’Embas p randron t  
meilleur chemin, nonobstan t  tout ce que  passe à Cologne, et les emprinses 
de Casimirus, lequel est mal furny d ’argent  pour  mener  longue guerre.  
Les François  q u ’il a en son camp sont  bien piètres, el bien désordonnez,  
et ses gens de cheval grande canaille. Il ne peul l estre que beaucop de 
particuliers n ’en souffrent 1 mais je  suis en opinion,  que ce sera ung feu 
de paille; et les députez des électeurs de Saxe et de Brandebourg  se sont 
treuvez en communica t ion avec les deux  électeurs ecclésiastiques de 
Mayence et de Trêves, pour  procurer  quelque appointement ,  sans parler  
de p randre  les armes. Je  vouldrois que  le nouveau esleu archevesque fut 
ung peu aullre. Il n’est pas si bien aydé de ses parens et alliez, comme je 
vouldroie;  mais la cause est si juste  que j ’espère Dieu y mectra la main.

Luchaly est piéçà retiré vers Conslantinoble,  sans avoir faicl dommage 
à chose quelconque de Sa Majesté. Il donna la chasse aux galères du duc 
de Florence bien longuement;  mais la nuict  les couvrit,  de sorte q u ’elles 
eurent  moyen de se saulver. Les Vénetiens sont  ceulx q u ’ont  pr ins  les 
deux gîdères de Malte, et non pas les Turcs  de la garde de Rhode,  
s’estans résoluz les dictz V énetiens de non comporter ,  ny ausdictz de 
Malte, ny à ceulx île Florence,  d ’en trer  en leurs portz,  allantz en course 
contre les Turcqz,  pour  ce q u ’ilz craingnent  le dommage  que  leur en 
pourroi t  advenir;  et y a eu sur  ce poinct  de grandes ambassades,  nonob
stant  lesquelles ilz ont pr ins  ceste résolution, et s’ilz eussent rencontré  les 
dictes galères de Florence,  je  tiens q u ’ilz leur eussent faict ung maulvais 
tour.

Post-da(e. Les nouvelles de Paris de nostre ambassadeur  'J’assis dient 
dadvantagc que  Vordugo 5 ha recouvert  Zutphen,  place que, comme vous

1 « L’on escrip t  de Par is  que  C asim irus a es té  desfaict p rès  de Cologne et q u ’il se soit  saulfvé à 
mieux c o u r i r ;  qu e  les A llemans ne pouvan t  c o m p o r te r  l 'insolence des François  q u ’esloient e n t re  en 

Bonne, en avo ien t  tué en un d e b b ap t  p rès d e  cen t  et  chasse la reste hors de la ville. Hz sc font cou-  

gnoistre  p ar tou t .  » Le ca rd ina l  de G ran v c l le  au  p r ie u r  de  Belle-Fontaine,  le 28  oc tobre  ) 583 .  (Ibid , 

fol. 597 v°.) P a r l a n t  encore  du  p r ince  Jcan-C asim ir  dans  u n e  le ttre  posté rieure ,  le Ca rd ina l  d i t  : « son

• cerveau es t  tel que  l ’on doib t  so u h a i l l e r  q u ’il soit  con t inue l lem ent  e m p e s ih é  chez luy, po u r  e n t r e 
» p rendre  s u r  a u t ru y  • .  (Let t res  à Belle Fon ta ine ,  «lu 1-i j a n v ie r  lüH-i, tome II, page 108.)

* L 'acte de  rém iss ion  accordé à la ville de  Z utphen ,  au nom de Ph il ippe  II, date  du mois de 
février  1883. On y lit  : « Alzoe bel  lichacm ende  gem eyn te  van onser  s t a d t  Z u tphen ,  m idtsgadcrs  die 

horgers  ende  inw oonders  van  dieu sicb tegens aile ve rb o n t  ende d rb v o i r  van goede o nderda-
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sçavez, très imporlante  et qui  j ’espère tirera après soy Devenler  et auitres 
que  sont  su r  les braz du Rhin,  que  le mareschal de Biron se pensoil  a tta
cher  au Chast iaul  Cambresis et en trer  pa r  là au pays, mais que luy ayant  
Monsigneur le Pr ince envoyé gens en teste, s’estoil ret iré plus vilte que  le 
pas, et que quat t re  compagnies  de gens de cheval que l’on tient fussent 
François,  et quelques piétons sortis de Bruxelles, soient estez mis en pièces 
par  noz gens et quasi tous demeurés  sur  la place. Monsieur  de Thourayse 
avec sa compagnie  s’est t rouvé en ceste défaicte. Aussi que  ceux de Liere 
avoienl donné  sur  quelques gens sortis d ’Herenthals et défaict iceulx, tué 
et prins  aulcuns capitaines et auit res gens de sorte. L’on envoye bon nombre  
d ’Espagnolz en Italie pour  rempl ir  les terlios de Sicile, Naples et Milan et 
pour  en faire passer  aux Pays d ’Embas pou r  où plusieurs adventur iers  de 
quali té se p réparent  pou r  s’emploier  là. lnconl inant  après l’hyver,  le Duc 
de Monlallo 1 y  yra  aussi, pour  servir vonlentaire soubs le Seigneur  Pr ince

non, i te ra t ive  ende  ov e r  de  tw ee maul gerebel lcer t ,  opgcslaen ende d ie  wapeiien  tegens ons ,  liunen 
n a luer l ickcn  licer  ende  p r in c e ,  aengenom en  beb b en ,  b innen  d e r  ze lver  stadt, doen com m en onse 

v y an d en ,  h ere tyeken ,  ke t te rs ,  w ed e rsp ^ n n ig b e  ende valsche  prcd ican tcn  van a ler ley  scetcn, eo n lra -  
rien  onsen  licyligen roomselien ca tbolvcschcn geloove ende  religie , bebbende  d aercnbovcn  ver jaeght 

eenige geestelycke luyden  ende  persoonen,  geschendl ende  gevioleert  die w ae rd ige  licyligbe sacra-  

nientcn ,  ges to rm t e n d e  gebroken  die  beeiden ende a l tae ren  in de kercken  geded ieer t  e n d e  gevvydt 1er 
ee ren  van God ende zyne  bey l igen ,  ende  oyek g e eon tr ibuce r t  ende  o p g ebrach t  zekere  sonimen van 

p enn ingen  in de bedc  geliebt  by  h aere  eygen au to r i le y l  om m c liner ongehoirsaem liey l  ende  w eder-  
sp a u n ic h c y l  te onderU oudeu ,  ende vo ir ts  ons afgezworen eude  den  her toge  v an  Alenzon v oe r  licurcu 
souve ra inen  bee r  ende |ir inee a engenom en ;  dut  m ede  die  voirsebreve s tad t  Zutplien  ende  die gem eynte  

d e r  zelver  nyet  genoceb en is gcwcest  dat zy zelven legen ons r e b d l c n  ende  w ederspann ieh  w aeren  
gew orden ,  m ac r  oyek bebben  g ea rb e y d t  om m e eenige a n d e re  s ieden tot die  se lve rebel len  ende  

w edersp a n n icb ey t  te b r e n g e n ;  d a t  vo ir ts  de voorsclieene s ta d l  2u lp l ien  ende  gem eyn te  van  dien 

mede geconcileert  bebben  gebad t  allé w e rc k e n  van  vyan tscbap  tegens ons ende onsen s t a e t e n d c  onse 
g uedc  ondcrsa len ,  zoo lange ende  t e r  ly t  toe d a t  zy m e l ie r  bu lpe  van God ende  doer  m acht  van onse
w a e p e n  w erd e ro m m e e rv u e r l  ende  o n d e r  onse obediencien ende gcwalt  geb rach t  z y n  g c w c e s t .........»

(R eg is tre  ö 'J l  de l 'audience, pages SO e t  su ivan tes.)
1 Don Francisco de Moncada,  L ima y P era l ta ,  comte de  Adcrno y  Ca ltanagcla ,  baron  de  Sanla 

A nas tas ia  y  Melili, trois ième p r ince  de  Pa lc rno ,  q u a t r iè m e  du c  de  Bivona et  c inqu ièm e duc de 
Montallo, p a r  son m ariage avec Dofia Maria de A ragon ,  fille a înée du d e rn ie r  duc  de Montalto, Antoine 

d ’Aragon. ( I m h o f ,  Uistoria Italics et Hispaniœ genealmjica, p. 80. — P i n e u o ,  Historia de la insigne 
Orden del Toyson de Oro, l. 1, p. 2!)i, el  V avuac, É ta l présent de l ’Espagne (Paris ,  1718), t. III, 

p. 178.)

T o s ie  X. 49
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et luy obéir  en tout. Don Pedro  de Tassis ' menne les Espagnols qui  m ’a 
asseuré q u ’il fera respecter noz subjects;  l’on pour ra  avoir recours à luy. il 
est des amis, il demeurera  aux Pays d ’Embas vehedor-général,  avec grande 
auclorité.

CX1V.

LE  CARDINAL DE G R A N V ELLE  A 13ROISSIA.

( I m p r i m é  i l a n s  J u n c n .  L e t t r e s  i n é d i t e s  d u  c a r d i n a l  d e  G r a n v c l l e ,  p . 22 5 . )

Madrid,  le 29 octobre 1883.

Monsieur  de Broissia, J ’ay receu vos deux lettres des 15 et 17 du  mois 
passé, l’une fort longue, lesquelles me sont  venues en mauvaise saison, 
estant lors travaillé de fiebvre double  tierce, de laquelle, Dieu mercy, je 
suis quicte, et vay avant en la convalescence, tant que l’eage et la saison 
de l’au tume me le permectenl.  J ’ay entendu par  votre dicte lettre, et par  ce 
que  Monseigneur de Tournay  m ’a cscript, l’arrivée de ses dépesches de 
Rome et de Monseigneur  de Malines, mon successeur, q u ’avoient  jà obtenu 
placet pour  entre r  en possession. Dieu leur doint  grâce de faire le fruit que 
l’on espère et désire, en quoy je  confie que tous deux  respectivement  s’em-  
p loyeront  voluntiers,  et avec toute bonne  affection.

Je  ne veux respondre  à ce que  vous m ’escrivez des nouvelles de pardelà 
pu isqu’elles vont  tous les jours  mél iorant.  S’il est vray ce que  l’on dit de 
la ret raicte du maréchal de Byron,  que  vouloit  assaillir Chasteau Cambrésy 
et n’a osé passer  oultre, de la defîaicte de quatt re  compaignies sortiz de 
Bruxelles avec que lque  infanterie, et ce q u ’ont  faict ceulx de Liere sur  
ceulx q u ’estoient sortiz d ’Herenlals,  le recouvrement de Zutphcn  et sur 
tout la deflaicte des gens de Casimirus s, que  si ceste cy est véritable, comme

1 Capita ine  espagnol qu i  p r i t  du se rvice dans  l’arm ée de F a rnèsc  aux  Pays-Bas en 1884. Il y com
m anda  un e  com pagnie  de lanzas  (gendarmes a rm és  de  lances). Nom m é p lus  t a rd  veetlor gênerai de 
l ’arm ce ,  il f u t  tué  au  siège de T e rm o n d e  en  la m êm e année  1884. (Documentas ineditos, t .  L XXIV, 
p p .  5 8 0  e t  3 81 , e t  S t r a d a ,  Histoire de la Guerre de Flandre, t. Il , p. 522.)

* Voyez d e  T hou, t .  IX , liv . 79 , p . 159.
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fort expressément  l’on nous asseure, c’est l’ung des poinctz le plus impor
tant que l’on eust peu pour  maintenant  désirer.

Tout  ce que vous dictes du désordre,  à faulte d ’argent,  est t rop véritable 
comme aussi est-il que  je fais ce que  je puis pour  procurer  le remède,  et 
Monsieur  le président d ’Artois n ’y obmecl  riens de son couslel. L’on nous 
donne  espoir de br ief  remède, et jà sont prests de mectre à la voile plusieurs  
Espagnolz,  pour  aller t rouver Monseigneur  le Prince, et les conduyt  Don 
Pedro de Tassis, que  demeurera  pardelà pour  veedor-général. Se t rouvant  
Sa Majesté deschargée de la Tercera et des fraiz que,  à l’occasion d’icelle, 
elle faisoit en Portugal et ailleurs, elle pourra  mieulx entendre de pourvoir  
aux affaires des Pays d’Ëmbas,  et mesmes puisque le T u rc  demeure 
empesché en Perse, sans aucune apparence d ’accord.

Quant  à vostre par lement  pour  Bourgogne, je  crains fort que l’on ne le 
vous permectra,  du moings pour  faire le voyage avec Monsieur de Chassey, 
que préalablement Monsieur le président  d ’Artois ne soit de retour;  et je 
regrette ceste dilation, pour  la haste que vous donne  Monsieur  de Sainte-  
Marie 1 et pour  donner  ordre  au dép«sche;  que  si Monsieur de Cisleau le 
peult  faire ce sera tant  mieux, pourveu 'que ,  comme vous dictes, l’on n ’ob-  
mecte d ’y faire ment ion de la nomination de Sa Majesté. Et quan t  à l’ordon
nance,  afin que  les bulles de toutes provisions de bénéfices, que  sont  de 
la nominat ion de Sadicte Majesté, se présentent  au conseil et enregistrent , 
je sçay fort bien que  de mon temps l’on ne souloit donner  placet sans veoir 
les bulles; et  si l’on n’a eu regard à ce que les dictes bulles fussent faictes 
en forme convenable,  et sans préjudice des droiclz de Sadicte Majesté, la 
faillie a esté des conseilliers;  et si ledict Sieur  de Cisleau ne peul t  faire 
ladicle dépesche et q u ’il faille avoir ^ c o u r s  à Rome, m ’en advertissant,  je 
ne fauldray de favoriser, tant  q u ’il me sera possible, Passeurance du droict  
de Monsieur le pr ieur  vostre frère; et vous congnoissez ma volunté el avec 
quelle affection de moy vous y serez servy.

Ce m ’est fort grand plaisir d ’entendre que, pa r  vostre assidu travail, les 
affaires de la reformation de la just ice soient si avant,  et que  vous soyez jà 
prest pour  en aller faire le rapport  à Son Allèze au camp, suyvan t  la charge 
q u ’il vous en a donné.  Bien pensè-je que,  oul tre l’information que  vous luy

* Lie la c oad ju to r ic  de Sa in le -M arie .  (J.)
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donnerez,  il vouldra peult  estre que  Monsieur d ’Assonleville voie l’escript,  
ou que, s’il est empesche en ault re chose, peult  estre se contentera Son 
Allèze de ce que  ceulx du Privé Conseil Payent reveu.

Je  tiens que  les lettres que  vous avez escript à la court ,  à Monsieur le 
comte de Champlite,  aux fiscaulx et aultres. pour  avoir esclaircissement 
sur  aulcuns poinetz, soit esté chose nécessaire ou du moings convenable;  
et le t rouve fort bon,  pourveu qu ’il n’y  ayt mot  que puisse por ter  préjudice 
à l’auctorilé de Sa Majesté, laquelle l’on a voulu brider . Et, vous au re z jà  eu 
responce dud ict  Sieur  Comte et de la court  su r  les quat t re  cas, que sont 
d’advis que  en ce, pou r  maintenant ,  l’on ne face nouvellelé, en quoy je 
tiens qu ’ilz ont  raison. Les poinetz sur  lesquelz il falloit avoir advis des 
finances, vous les aurez peu consul ter  au camp avec ceulx que y  sont. Si le 
volume des ordonnances eust peu aller tout d ’ung  coup, à mon advis il lut 
esté mieux;  mais ne se pouvant  faire, je  suis d’opinion que ce qu ’est prest 
voise, et que  l’on commande  bien expressément  l’observance, escr ipvant  
Sadicte Majesté à la court  joinctement,  et au président  et vice-président en 
particulier,  en la forme que  vous dictes: mais d ’escripre à chascun des 
conseilliers en la substance que  vous aviés annoté,  il ne me sembloit  a u c u 
nement  bon,  et aussi vois-je que encoires vous mesme estes de ceste opinion. 
Et  selon que l’on procédera à l’exécut ion de l’ordonnance,  s’ilz faillent, ilz 
méri teront  chasloy, et s’ilz font leur debvoir,  rémunérat ion.  Estant  en 
Bourgogne, vous verrez comme le tout  procédera,  pour  en faire rapport.  
Et je suis encoires en la mesmes opinion que je vous ay escript que, ayant 
faict voz affaires, pour  tous respeetz vous retournerez,  sans vous détenir  en 
Bourgogne plus  de ce que  sera besoing. Je  tiens pour  fort nécessaire que 
aux  trois inutiles l’on leur donne  leurs gages en leurs maisons, mectant en 
place gens que puissent  rendre le debvoir  en ce, sans permission ausdicts 
inutiles, d ’assister en la chambre  du conseil, pu isqu’ilz y  feroient plus 
d’e m p e sc hem e n tque d ’ayde, qui  en vouldroient  user  comme font les maistres 
aux requeste,  ausquelz il faudra à la fin oster la faculté d ’opiner,  pu isqu’ilz 
n’estudient.  ny  s’ilz estudoient ne pourroien t  décider les procès; et encoires 
q u ’ilz n’assistassent qu a n t  les aultres opineront  aux causes où eulx ne deb-  
vronl  opiner,  comme l’on a ordonné des sénateurs  de courte  robbe  du sénat 
de Milan. J ’avois pensé ung ault re point  pour  br ider  les nominations,  et 
afin q u ’elles ne viennent  si cornues et appassionnées, que, se traiclant de
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nommer,  cliascun die de voix son opinion l ibrement  de ceulx qui  se met
tront  en avant,  et q u ’icelles opinions s’annotent ,  avec l’arra isonnement  de 
chascun sur  ce qu ’il dira, mais que  après  la déterminat ion se fit par  febves, 
afin que  plus l ibrement  cliascun y puisse donner  son suffrage, sans en voir 
le mauvais gré, puisque l’on ne pour ra  sçavoir qui  auron t  donné  les blances 
ou les noires;  et que, envoyant la nominat ion faicle, selon le calcule des 
febves. l’on envo je ra  join tement  ce que de voix vive aura esté dit pa r  chas- 
cun, rédigé par  escript  par  le grenier.  L’on y pourra  penser, et à aultre 
chose que  se pour ro i t  après  adjouster  en la compilat ion du volume entier. 
Et  vous ferez bonne  œuvre  d ’y tenir la main,  pendant  que  vous serez en 
l iourgongne ,  afin que  l’on besongne amlict  volume,  auquel  je suis bien de 
votre advis que  l’on osta tous préambules  superflus et que peuvent offenser 
pour  éviter le resenlement que  sur  semblable eusl la noblesse et aultres au 
dernier  volume des ordonnances.  Et  pour  ce coup et en l’estat que je suis, 
ne vous sçaurois dire  sur  ce point  d avantage. sinon que  j ’actendray  volun-  
tiers la copie de ce que  vous avez jà besogné, que vous dictes que le secré
taire Boodt, à votre instance, me doibt envoyer ,  et que les trois commis
saires su r  le faict de la jur id ict ion  ecclésiasticque sont arrivez, avec lesquelz 
besongnent  Messieurs les présidens Foncq et Richardot .

Quant  aux  abus des indiscrètes excommunions,  tous concourront  que 
nul lement  elles ne se peuvent  soustenir,  mais que  ce n ’est raison que  pour  
ce l’on oste à Parchevesque sa jurisdiction,  dont  il est en possession si 
ancienne, et q u ’icelle luy doibt  demeurer ,  r e t r anchant  lesdicls abuz. Et  me 
pa rdonneron t  Messieurs de la Court  de Parlement ,  si je  dis que en leur 
édict ilz ont  mis la main plus  avant  q u ’il ne leur convenoit,  et se fondant  
sur le Concile, n ’ont  gardé la forme d icelluy, avec ce que l’on m ’advertit  
de l îourgongne que les lays, par  leur intérest, commencent  faire quasi  aul- 
tant  de foules aux subjeclz que faisoienl les ecclésiastiques.

Dieu pardoint  à l’ancienne Dame de Hoostrate que  véri tablement estoit 
gr ande  chrestienne et très vertueuse, et pou r  tant debvons nous, comme 
vous dites, espérer  q u ’elle soit bien logée. Mademoiselle Marie, sa fille, 
demande  remède à Sa Majesté, et à la vérité il y a grande considérat ion, et 
ne fauldray de recommander  fort volunliers son prétendu gl de l’ayder  en

1 Voyez plus liaul, page 578.
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tout ce que  me sera possible, comme aussi ayderay-je de bien bon cueur  
Messieurs du Privé Conseil pour  eslre mieulx traiclez.

Quant  à Madame d ’Achey, ma niepce, vous avez laict et faicles beaucop 
pour  elle. L’on verra ce q u ’elle fera de son couslel, pou r  après prendre  advis 
de ce que l’on pourra  et vouldra faire.

Je  viens maintenant  à vostre seconde lettre, par  laquelle je  voidz que jà 
vous avez salisfaicl à bonne  partie de ce que, voyant  la première ,vous dictes 
vouloir faire, puisque vous avez faict rapport  à Monseigneur le Pr ince au 
camp et eu advis de ceulx des finances et chargé de com m uniq uer  avec 
Monsieur d ’Assonleville l’escript. Et m ’est fort grand contentement  de 
entendre que Son Altèze aye trouvé bon et approuvé vostre besongne, et 
que  si familièrement  il a}'e traictc avec vous des affaires de Bourgongne, 
et que vous luy ayez ramenleu les désordres du  camp, et congneu en luy 
bonne  volunté d ’y vouloir remédie r ;  mais il a raison de dire  que, sans pro
vision d ’argent  qu ’il actend de Sa Majesté, cela ne se peull  mectre en exé
cution.

E t  quan t  à ce que concerne le prévost des inareschal pour  Bourgongne 
et ault res  poinctz nécessaires [tour tenir nostre pays à repos, ne vous repen
tez d’estre entrevenu en ce que  s’en est traicté el résolu, et ne vous fondez 
sur  le mauvais gré qu ’eust feu Monsieur le président,  vostre frère, puisque 
enfin, comme vous aurez peu congnoislre, les bons sont  en opinion q u ’il y 
fit grand service à Dieu, au Roy, et au pays;  et ne debvez en ce craindre 
ceulx de la court ,  car,  pour  le lieu que vous tenez au Privé Conseil, ladicte 
court  aura plus à faire de vous que  vous d ’elle.

Je  me double  encoires, quoy  que  vous dictes par  vostre dicte seconde 
lellre, que  ledict Seigneur  Pr ince ne permectra à Monsieur de Chassey 
d ’aller en Bourgongne jointement  avec vous, que Monsieur le président  
d ’Artois ne soit de retour,  pour  non demeurer  seul.

Je  m ’esbéys que Monsieur  le président Foncq ne responde sur  le faict 
d’Héricourt,  chose tant importante ,  l’ayant  informé et faict informer par  
Monsieur le président  d ’Artois de ce que cela vaut. Dieu, par  sa grâce, 
veulle garant i r  le secrétaire Garnier  de l’indisposit ion en laquelle il se 
trouve : véri tablement ce seroit un t rop grand  dommage  de le perdre,  et 
ne seray à mun aise que  je n’en aye meilleures nouvelles.


